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I. Présentation générale 

L’entrée au XXI
ème 

siècle de l’ensemble des États francophones d’Afrique s’est 

opérée sous le double signe de l’ouverture et de la méfiance. Ouverture car  tous les États  

francophones d’Afrique  ont consacré  et renforcé  l’ouverture  démocratique  interne  de 

leurs États en réaffirmant  tour à tour leur attachement à la démocratie  et à la concurrence 

politique ; mais aussi parce qu’ils ont su élargir leurs champs de coopération 

internationale et leur présence  au sein de nombreuses  institutions internationales
1
. 

C’était-là un acte de double légitimation interne et externe, compatible avec les exigences 

du nouvel ordre mondial post-guerre froide. Mais, cette ouverture s’est paradoxalement  

accompagnée  d’une grande  méfiance  qui se fondait  sur la crainte  d’exposer leurs 

sociétés politiques  à  de potentiels actes  d’ingérence, opérés par les organisations 

internationales  dont les compétences  et la légitimité  n’ont cessé de s’agrandir, en 

situation de relatif affaiblissement de l’État
2
, considéré comme institution fétichisée 

depuis les traités de Westphalie en 1648. Ce paradoxe s’explique par une douteuse 

articulation par les États  africains francophones entre leur souveraineté interne et le droit 

d’ingérence dont la construction s’est amorcée dans l’immédiat après-guerre froide. En 

effet, la fin de la bipolarité, si elle a amenuisé la conflictualité  interétatique
3
, n’a pas 

dégagé des solutions durables à la conflictualité interne aux États  en Afrique 

francophone notamment. Au contraire, on a assisté à la démultiplication de conflits  intra 

et infra-étatiques en Afrique, avec souvent comme causes majeures la mal gouvernance 

politique et les concurrences ethno-tribales et religieuses
4
. Ce renouveau de la 

conflictualité en Afrique  francophone  a su transformer le sens et la consistance de la 

souveraineté  étatique dans le contexte  africain, à partir du moment où la communauté 

internationale  a dû réinventer et réinterroger  son obligation  d’abstinence vis-à-vis  de 

certains  problèmes  relevant  des « domaines réservés » d’États. On a eu à faire face à des 

désintégrations systématiques des structures étatiques que la science politologique a 

                                                 
1
 Thierry GARCIN, Les grandes questions internationales depuis la chute du Mur de Berlin, 2

e
 édition, 

Paris, Economica, 2009. 
2
 Bertrand BADIE, La fin des territoires. Essai sur le désordre mondial et sur l’utilité sociale du respect, 

Paris, Fayard, 1995. 
3
 Joseph Vincent NTUDA EBODE, « Mutations internationales et grands débats stratégiques : l’état de la 

question sur l’arm’s control et le désarmement à l’aube du XXIe siècle », Revue Africaine d’Études 

Politiques et  Stratégiques, n°2, 2002. 
4
 Voir Mamadou BAMBA, Les menaces émergentes à la paix et à la sécurité en Afrique de l’Ouest et du 

Centre : de 1990 à nos jours, Paris, L’Harmattan, 2015 ;  
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respectivement qualifiées d’ « États faibles» ou d’« États faillis »
5
. De telles structures 

étatiques se sont retrouvées en situation d’« érosion de leur crédibilité interne »
6
, au point 

de susciter un certain devoir de protection de la part de la communauté internationale. Ce 

devoir de protection s’est appuyé sur la généralisation d’un régime universel des droits de 

l’homme
7
 qui a permis de « montrer  comment la distinction entre le national et 

l’international s’abolit et comment la cosmopolitisation intérieure des sociétés nationales 

[africaines] progresse »
8
 depuis lors. Ainsi, les droits de l’homme et le souci de 

protection de la population civile ont contraint les États africains à progressivement se 

désenchanter, volontairement ou non, de la lecture nationale de la scène internationale, 

pour finalement admettre que la prise en charge de leurs populations en danger puisse 

parfois se faire avec une forte collaboration de la communauté internationale
9
. C’est de là 

que la remise en cause du principe de souveraineté étatique a pris de l’ampleur, en 

situation de violations massives des droits de l’Homme, de crimes contre l’humanité ou 

de crimes de guerre
10

. Il a fallu néanmoins attendre l’an 1998 pour voir la Cour Pénale 

Internationale (CPI) renchérir cette posture sur le plan pénal alors que les Nations Unies 

avaient déjà impulsé une dynamique d’ingérence depuis 1992 avec l’Agenda pour la paix  

de Boutros Boutros Ghali. 

Sur le plan régional africain précisément, cette perspective  de désacralisation  du 

principe de souveraineté  a immédiatement  reçu  un écho inédit lors de la transition  entre 

l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) et l’Union Africaine (UA) intervenue en début 

de la décennie 2000. En consacrant dans son texte fondateur « le droit de l'Union 

d'intervenir dans un État membre sur décision de la Conférence, dans certaines 

circonstances graves, a savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre 

                                                 
5
 Jean-François MEDARD (dir.),  États d’Afrique noire : formation, mécanismes et crises, Paris, Karthala, 

1991 ; Jean-François BAYART (dir.), La greffe de l’État, Karthala, Paris, 1996. 
6
 Alice SINDZINGRE, «  États et institutions d’aide en Afrique  subsaharienne : éléments d’économie 

politique », dans Yann LEBEAU et al., État et acteurs émergents en Afrique, Paris, Karthala, 2003, pp. 

271-293, p. 279. 
7
 Jean-Marie CROUZATIER, « Le principe de la responsabilité de protéger : avancée de la solidarité 

internationale ou ultime avatar de l’impérialisme ? », Revue Aspects, n°2, 2008, pp. 13-32. 
8
 Ulrich BECK, Qu’est-ce que le Cosmopolitisme ?, Alto Aubier, Paris, 2006. 

9
 Bernard KOUCHNER, Le malheur des autres, Odile Jacob, Paris, 1991. 

10
 Rappelons que Bernard KOUCHNER et Mario BETTATI qui portent plus haut le flambeau du droit 

9
 Bernard KOUCHNER, Le malheur des autres, Odile Jacob, Paris, 1991. 

10
 Rappelons que Bernard KOUCHNER et Mario BETTATI qui portent plus haut le flambeau du droit 

d’ingérence dans les années 1980 se sont largement inspirés de la situation dramatique qu’a connue le 

Nigeria avec la guerre du Biafra (1967-1970). Les milliers de morts et le silence de la communauté 

internationale les ont poussés à interpeler la conscience des dirigeants politiques pour avancer vers une 

flexibilisation du principe de souveraineté au bénéfice des populations civiles. Voir Mario BETTATI et 

Bernard KOUCHNER, Le droit d’ingérence : peut-on laisser mourir ?, Delanoë, Paris, 1987. 
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l'humanité »
11

, l’organisation régionale africaine  a entendu  donner un sens nouveau au 

multilatéralisme  politique africain, historiquement  incarcéré dans  l’absolue inviolabilité 

de la souveraineté  issue  de la colonisation. En vérité, cette évolution  notable  de l’UA 

n’est que l’expression la plus spectaculaire d’une reconfiguration plus globale du 

phénomène multilatéral ; reconfiguration fondée sur la nette redéfinition de l’ordre des 

priorités dans la gestion des interactions entre le pouvoir politique et les droits de la 

population : à la défense du « politique », a lentement succédé la défense de l’humanité ; 

à l’inviolabilité de la souveraineté, a succédé l’urgence de l’intervention dite 

« humanitaire »
12

.  

Au niveau de l’Afrique toujours, et particulièrement en Afrique francophone, les 

acteurs  et les champs de cette intervention  se sont diversifiés. D’un côté, les acteurs  se 

recrutent désormais, non seulement parmi les États, mais aussi parmi les organisations 

internationales ; pourtant historiquement écartées des processus d’ingérence. D’où 

l’érection  dans le domaine  de l’ingérence  des organisations  internationales  telles que la 

Communauté Économique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC), la 

Communauté Économique des États de l’Afrique Centrale (CEEAC), l’Union Africaine 

ou l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF). Quant aux champs 

d’intervention de ces acteurs, le revirement a été notable, puisque l’on a définitivement  

abandonné  la neutralité  politique, jadis  appliquée  par les organisations internationales, 

pour intégrer l’ingérence comme  nouvelle modalité  d’articulation  entre les États  et les 

organisations internationales. Certes, le seuil de supranationalité n’a pas été franchi par 

ces organisations de manière absolue sur les questions politiques (gestion des processus 

électoraux, réformes institutionnelles, élaborations des politiques publiques, etc.), mais, la 

gouvernance politique interne s’est progressivement imposée comme le domaine majeur  

d’opérationnalisation des interventions  multilatérales, en raison  de la récurrence  des 

crises politiques internes aux États d’Afrique francophone. L’Union Africaine a porté une 

telle orientation depuis 2002 à travers une mutation théorique et institutionnelle 

avérée
13

.Sauf que cette consécration, tant théorique que factuelle des ingérences 

                                                 
11

 Article 4 (h) de l’Acte constitutif de l’Union Africaine. 
12

 Philippe-Moreau DEFARGES, « Le multilatéralisme et la fin de l’histoire », Politique Étrangère, 

Automne, 2004. 
13

 Rappelons l’article 4 de l’Acte constitutif de l’Union Africaine qui établit le droit d’ingérence sur les cas 

de crimes de guerre, crimes contre l’humanité, crime de génocide. En plus, il convient de signaler que sur le 

plan opérationnel, l’Union Africaine a institué un dispositif précis d’intervention qu’elle a formulé en 

termes d’  « architecture de paix et sécurité en Afrique » qui organise la coordination opérationnelle des 

interventions entre l’UA elle-même et les communautés sous-régionales sur le continent. Voir Michel 
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multilatérales, n’a pas définitivement résolu l’énigme politique  qui se cache dans la 

dialectique souveraineté/ingérences sur le continent africain. C’est précisément  dans la 

perspective  de questionner  la consistance de ce tandem que cette thèse prend prétexte de 

la gestion des crises politiques internes pour placer la Francophonie
14

 et l’Union Africaine  

dans la réalité  de leurs ingérences  en Afrique francophone. Mais, avant d’y arriver 

concrètement, notre démarche se donne obligation de revenir sur la trajectoire  historique  

du phénomène multilatéral dans sa globalité, en tentant de l’observer dans la variation de 

son rapport au principe de souveraineté. L’objectif est de pouvoir rendre compte des 

mutations et transformations successives qui sont survenues dans ce domaine. Lesdites 

mutations ont abouti à « légitimer » les organisations internationales comme acteurs 

majeurs pouvant opérer des ingérences sur la base de dysfonctionnements institutionnels 

pouvant traverser l’un de leurs États membres. Notre premier enjeu ici est de revenir 

prioritairement sur les organisations internationales comme acteurs de la gestion des 

crises politiques, quand on sait justement que les évolutions actuelles du multilatéralisme 

politique n’ont pas occasionné le déclassement total de l’État et de sa souveraineté.  

 

II. Penser les organisations internationales comme acteurs de gestion des crises 

politiques internes 

Les crises politiques internes ont historiquement été soustraites du champ de 

compétence des organisations internationales
15

. Cette soustraction était en harmonie avec 

la distinction traditionnelle entre l’interne et l’externe dans la pratique des relations 

internationales. Ainsi, l’interne devait conserver la plénitude de compétence sur des 

problématiques qui tiennent à la ventilation institutionnelle de l’État, au régime politique  

en vigueur, au système de défense et de sécurité interne, ainsi qu’à la ligne diplomatique 

                                                                                                                                                  
LUNTUMBUE, « APSA : contours et défis d’une Afrique de la défense », Note d’analyse, Groupe de 

Recherche et d’Information sur la Paix et la Sécurité, Janvier 2014. 
14

 Nous reviendrons plus loin sur la signification et l’usage que nous ferons de la « Francophonie » dans 

cette thèse, en distinguant cette « Francophonie » institutionnelle (encore appelée Organisation 

Internationale de la Francophonie-OIF) de la « francophonie » qui est plus large et plus extensible à des 

réalités infra et paraétatiques et institutionnelles.  
15

 Même les Nations Unies qui ses sont portées garantes de la paix et la sécurité internationales n’ont pas 

prévu l’ingérence dans des situations de crises politiques internes. Les chapitres VII et VIII de la Charte des 

Nations Unies de 1945 se limitent à structurer l’action de cette organisation aux conflits et crises politiques 

interétatiques. Ce n’est qu’à partir de 1956 avec la crise de Suez que les Nations seront contraintes de 

penser à dépasser la perspective interétatique de la gouvernance sécuritaire mondiale. D’où 

l’institutionnalisation des Opérations de Maintien de la Paix (OMP), pour compléter l’architecture 

opérationnelle de l’ONU en matière de paix et sécurité internationales. 
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portée par le souverain. Il s’agissait-là d’une lecture assez westphalienne du système 

international dont le fondement reposait sur les principes de strict respect de la 

souveraineté  étatique, la sacralité des frontières territoriales et l’égalité souveraine de 

l’ensemble des États. Cette vision du système international a longtemps été la perspective 

dominante des relations internationales
16

, et excluait de prime abord toutes les 

organisations sociales non pourvues de souveraineté. Les défenseurs les plus engagés de 

cette vision  du monde sont de « tradition réaliste »
17

, et peuvent remonter à Thucydide, 

Machiavel et Hobbes ; bien que nous puissions prolonger la liste avec des figures comme 

Richelieu,  Frédéric le Grand, Clausewitz, Bismarck, Charles de Gaulle, Churchill ou 

Henry Kissinger
18

. Fondamentalement, dans la tradition réaliste, « ce sont les États, et en 

particulier les grandes puissances, qui définissent les règles du jeu et fixent ses limites, en 

façonnant les caractéristiques des relations internationales »
19

. Ainsi, suivant la lecture 

westphalienne des relations internationales, les États conservent non seulement 

l’exclusivité de jeu international, mais sont aussi juges de l’opportunité ou non d’une 

coopération entre eux tout en conservant l’entièreté de la compétence dans leurs activités 

internes. Même la naissance de l’Organisation des Nations Unies (ONU) en 1945  n’a pas  

permis  de franchir  le pas dans la flexibilisation  de la souveraineté, malgré  que cette 

dernière  s’est portée  garante de la paix et  de la sécurité internationales. En effet, les 

théoriciens des Relations Internationales, notamment les néoréalistes
20

, ont 

majoritairement réduit les organisations internationales en de « simples instruments des 

États membres »
21

 ; lesquels en usent et abusent de bon gré. C’est la question de 

l’autonomie des organisations internationales qui est ainsi posée. Elle est d’autant plus 

importante que l’approche réaliste tente de faire des organisations internationales de 

simples appendices des États, puisque leurs projections internationales demeurent en 
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 Thomas HOBBES, Léviathan, Paris, Sirey, 1971; Raymond ARON, Paix et guerre entre les nations, 

Paris, Calmann-Lévy, 1984. 
17

 La vision réaliste des Relations Internationales est une tradition de recherche  qui postule que l’État est 

l’unité de référence des relations internationales, et que ce dernier s’assigne pour objectif la défense 

d’intérêts nationaux et la maximisation de la puissance dans un environnement international dominé par le 
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 Pascal VENNESSON, « Le réalisme. Une tradition de recherche bien vivante », dans Dario 

BATTISTELLA, Relations Internationales. Blain et perspectives, Paris, Ellipses, 2013, pp. 73 – 93, p. 74. 
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 Ibid., p. 77. 
20

 Voir Joseph M. GRIECO, « Anarchy and the Limits of Cooperation: A Realist Critique of the Newest 

Liberal Institutionalism », International organization, vol.42, n°3, été 1988, pp. 485-507. 
21

 David AMBROSETTI et Yves BUCHET NEUILLY (de), « Les organisations internationales au cœur 

des crises : configurations empiriques et jeux d’acteurs », Cultures et Conflits, n°75, automne 2009, pp. 7-

14, p.8. 
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harmonie avec les intérêts nationaux de ces derniers et de leurs rapports de force
22

. Or, 

une telle perspective s’est vite montrée chargée de limites, sous au moins trois angles.  

D’abord parce que les États n’ont jamais constitué des « boîtes noires » impénétrables 

et retranchées de l’ensemble des autres composantes du système international. Des 

interactions ont toujours existé entre l’État et les autres structures sociales, même si le 

rapport de force a souvent été à l’avantage de l’État. 

Ensuite, les organisations internationales se sont progressivement  distinguées  des 

États  qui les composent  et ont su identifier  des champs  de compétence  et des modes  

de fonctionnement  qui échappent  à la compétence  des États. Cette émergence des 

organisations internationales a d’ailleurs permis à de nombreux internationalistes
23

 de 

déconstruire théoriquement la posture hégémonique de l’État sur la scène internationale, 

en mettant en avant la défense de nouvelles idées, de valeurs et de normes dont la portée 

échappe à toute assignation territoriale et étatique
24

. 

Enfin, parce que les évolutions  du système international ont fait émerger  de 

nombreux  « acteurs hors-souverainetés »
25

(organisations  non gouvernementales, 

individus, réseaux divers),  dont les activités ont fortement remis en cause  la centralité  

de l’État  en relations internationales, avec la prise  en compte  de certains  aspects  de la 

gouvernance mondiale  qui nécessitent  la mise sur pied  de politiques communes face 

auxquelles l’évocation de la souveraineté devient peu productive  pour l’intérêt commun. 

C’est le point de départ du multilatéralisme dont la vocation officielle n’est pas la 

négation des souverainetés
26

, mais la quête d’efficacité dans la réalisation de certains 

objectifs jugés d’intérêt commun pour l’humanité. De là, on peut dire que le 

multilatéralisme est devenu le moyen de contourner la « naturalisation » des États et de 
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 Peter EVANS et al. (dir.), Double-Edge Diplomacy: International Bargaining and Domestic Politics, 

Berkeley, University of California Press, 1993.  
23

 Robert COX, Approaches to World Order, Cambridge, Cambridge University Press, 1993 ; John Gerard 

RUGGIE (dir.), Multilateralism Matters: The Theory and Praxis of an Institutional Form, New York, 

Columbia University Press, 1993; Alastair Iain JOHNSTON, « Treating International Institutions as Social 

Environments », International Studies Quarterly, vol.45, n°4, 2001, pp. 487-515. 
24

 Nous citerons ici l’émergence du droit international humanitaire, le droit international des droits de 

l’homme, le retour progressif du principe d’humanité sur la scène internationale et aujourd’hui la 

responsabilité de protéger et la sécurité humaine. 
25

 James ROSENEAU, Turbulence in World Politics: A Theory of Change and Continuity, Princeton, 

Princeton University Press, 1990. L’auteur utilise cette expression pour exprimer la prolifération 
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 Toutes les organisations internationales réaffirment dans leurs principes constitutifs le respect de la 

souveraineté de leurs  membres. 
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leurs intérêts nationaux, en ce sens qu’il interpelle leur position hégémonique sur la scène 

internationale et installe les organisations internationales comme de nouveaux cadres de 

coopération plus adaptés aux besoins de la communauté humaine. Le plus difficile n’a 

cependant pas été de positionner les institutions multilatérales comme acteurs 

déterminants sur la scène internationale. La tâche  la plus  ardue a été de leur conférer  

des missions, des compétences  et des moyens pour pouvoir, à la fois, se démarquer  de 

leurs États membres et se dresser  comme des instruments  de vigie  vis-à-vis des mêmes 

États. La résistance la plus forte s’est déroulée dans le domaine politique, puisque, pour 

des raisons économiques et financières, les États ont facilement sacrifié leurs 

souverainetés pour se « soumettre » aux exigences qui devaient accompagner l’octroi de 

l’aide au développement par les institutions de Bretton Woods et de certains partenaires 

bilatéraux occidentaux
27

.  

Sur le plan politique, le schéma a été plus difficile car les concessions étatiques n’ont 

pas souvent été faciles à obtenir. On notera par exemple que les Nations Unies, en posant 

leur compétence dans le maintien de la paix et la sécurité internationales, n’ont pas 

initialement posé leurs compétences dans des conflits ou crises d’ordre interne.  Ce n’est 

qu’avec l’explosion de la conflictualité interne  en Afrique, en Asie et en Europe  que les 

Nations Unies  ont dû  formulé  le recours  aux Opérations de Maintien de la Paix (OMP), 

sans  résoudre véritablement la question  de la souveraineté dont l’usage par les États  

peut s’apparenter  à un handicap  au déploiement  opérationnel des organisations 

internationales. Il a fallu attendre le tout début du XXIe siècle pour voir une organisation 

(l’UA en l’occurrence) affirmer  clairement  sa compétence  sur des questions  relevant  

du domaine réservé  de ses États ; notamment  à travers l’auto-attribution textuelle d’un 

droit d’ingérence dans les affaires internes des États membres
28

. Cette prise de position a 

été une avancée notable dans la déclinaison théorique et opérationnelle du 

multilatéralisme régional africain. Mais, il convient de signaler qu’en dehors de l’Afrique, 

en remontant une décennie avant la construction de l’UA en 2002, des actes d’ingérence 

affichée ont pu avoir lieu, notamment au Kurdistan (avril 1991)
29

 et en Somalie 
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 Régine PERRON, Histoire du multilatéralisme. L’utopie du siècle américain de 1918 à nos jours, Paris, 

Presses de l’Université Paris-Sorbonne, 2014. 
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 C’est le contenu de l’article 4h de l’Acte constitutif de l’Union Africaine de 2002. 
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(décembre 1992)
30

. Il s’y est exactement agi d’une perspective de redéfinition de la notion 

même de souveraineté et du rôle humanitaire de la communauté internationale.  

Philippe Moreau Defarges
31

 met en avant trois dynamiques pour expliquer cette 

évolution. La première est la lente transition vers l’idée de souveraineté – responsabilité. 

Elle invite à tourner la page de la souveraineté – indépendance qui caractérisait le système 

international de facture westphalienne. La deuxième dynamique est la consécration de la 

« communauté internationale »
32

, certes variable dans son acception, mais toujours 

mobilisable en cas de besoin
33

. La troisième dynamique est interne aux États, et s’insère 

dans la relation entre les peuples et leurs dirigeants. Elle ressuscite les profondes 

mutations qui sont intervenues dans les rapports gouvernants-gouvernés sous l’effet des 

démocratisations et de l’ouverture politique généralisée.  

Autant le dire, l’ingérence est progressivement devenue la modalité la plus usitée par 

les organisations internationales pour maintenir à la fois leur autolégitimation et une sorte 

de vigie sur leurs États membres. La Francophonie et l’Union Africaine qui nous 

intéressent ici sont en réalité dans une perspective globale de déconstruction des 

certitudes westphaliennes de structuration des rapports internationaux. Même si elles ne 

parviennent pas à rendre la territorialité obsolète ; puisqu’à nos jours « l’État demeure 

l’horizon indépassable de notre temps »
34

, elles ont néanmoins accéléré le processus de 

« co-responsabilisation » que nous impose la réalité actuelle de la vie internationale. 

Ainsi, ont-elles fini par déstabiliser les allégeances souveraines sur des domaines 

autrefois insaisissables par des entités autres que les États. 
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 Avec le déploiement de la Force d’Intervention Unifiée (UNITAF) des Nations Unies, déployée en 

Somalie en décembre 1992 dans le cadre de l’Opération Restore Hope dont l’objectif était d’éliminer la 
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 Philippe MOREAU DEFARGES, « Souveraineté et Ingérence », Revue Ramses, 2001, P.171-182, p.172. 
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34
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III. Clarifications conceptuelles 

Notre sujet repose sur certains concepts dont la compréhension mérite une définition 

assez précise afin de donner sens à leur usage dans le corps de nos développements. Ces 

concepts ne sont, certes, pas tous identifiés dans l’intitulé de notre thèse, mais ils revêtent 

un intérêt fondamental pour la compréhension de notre argumentaire. Il s’agit 

précisément des notions d’ « organisation internationale », de « souveraineté », de 

« crise », de « gestion de crise », d’« Union Africaine », d’« Organisation Internationale 

de la Francophonie », de « multilatéralisme » et d’« ingérence ». Outre ces concepts que 

nous choisissons de définir à ce niveau, il convient de garder en mémoire ceux d’ « État » 

et de « puissance » que nous définirons dans les développements et que utiliserons 

inévitablement dans l’argumentation de notre travail, puisqu’étant intimement liés à 

l’objet de notre analyse.  

Organisation internationale : la notion d’organisation internationale n’est pas aisée à 

définir, en raison des différences structurelles considérables entre les organisations 

internationales dans la réalité, de leur différence d’objectifs et de la variation de leurs 

compétences. C’est en raison de cette difficulté que la doctrine juridique et la science des 

Relations Internationales semblent préférer un niveau de définition assez généralisant, 

consistant d’abord à énumérer les caractéristiques essentielles des organisations 

internationales dans l’ensemble et à dégager les points de différence entre les 

organisations internationales (organisations intergouvernementales) et celles non-

gouvernementales
35

. La définition la plus largement partagée est celle que nous reprend 

Manuel Diez De Velasco lorsqu’elle soutient que les organisations internationales sont 

des « associations volontaires d’États, constitués par accord international, qui sont 

dotées d’organes permanents, propres et indépendants, chargées de gérer des intérêts 

collectifs et ont la capacité d’exprimer une volonté juridiquement distincte de celle des 

membres »
36

. L’avantage de cette définition est qu’elle récapitule les critères distinctifs 

des organisations internationales ; notamment leur composition interétatique, la base 

conventionnelle de l’adhésion, l’indépendance structurelle, la stabilité des organes et 

l’autonomie juridique (personnalité juridique). Cette définition résout la question de 

l’identification des organisations internationales, mais n’évacue pas celle de leur 
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fonctionnalité et de leur capacité. Elle nous contraint de préciser  que, dans le moule de 

leurs différences, les organisations internationales  ont des vocations  multiples : elles 

peuvent être universelles, avec compétence générale (cas de l’ONU) ou spécifique 

(exemple de l’Organisation des Nations Unies pour la Science, l’Éducation et le Culture – 

UNESCO), elles peuvent être continentales (Union Africaine, Union Européenne), 

intercontinentale (cas de l’Organisation de Coopération et de Développement 

Économique - OCDE ou de l’Organisation des Pays Producteurs de Pétrole - OPEP), 

sous-régionale (exemples de la Communauté Économique des États de l’Afrique de 

l’Ouest – CEDEAO).  

Par ailleurs, signalons que cette définition essentiellement interétatique mérite d’être 

réinterrogée car « les organisations internationales ne correspondent plus à une telle 

vision réaliste d’institutions internationales entièrement soumises et contrôlées par leurs 

États membres »
37

. Guillaume Devin justifie cette évolution par deux arguments. Il 

mentionne d’une part le « rôle grandissant des acteurs civils sur la scène 

internationale »
38

 dont les activités impactent sur le fonctionnement des organisations 

internationales de façon directe, et d’autre part il relève que toute organisation « est 

englobée dans des jeux d’actions interdépendants qui la dépassent et la transforment en 

permanence »
39

. Cette évolution devra prolonger la perspective autonomiste des 

organisations internationales que nous entendons aussi porter dans cette analyse, 

notamment pour mieux rendre compte des actions de la Francophonie et de l’Union 

Africaine qui nous concerneront ici au premier chef.  

 

Souveraineté : dans la discipline des Relations Internationales, la souveraineté  semble 

désormais agréger une certaine unanimité. Engager une réflexion doctorale sur une 

pareille notion peut paraitre surprenant et provocateur, puisque la souveraineté  s’offre  en 

évidence, étant donné qu’elle est au fondement même de l’aménagement westphalien du 

système international depuis 1648. Ici, la souveraineté est le « fondement à la fois de 

l’ordre intra-étatique et de l’ordre interétatique »
40

. Dans ce sens, elle est la 

caractéristique exclusive de l’État, en tant que seul mode d’organisation  sociopolitique 
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issu des Traités de Westphalie (1648)
41

. Simplement, il convient  de remonter à Jean 

Bodin pour se rendre compte  du caractère  mythique, fétichiste  et (quasiment) 

indépassable  de la souveraineté, puisque  celle-ci fut pensée comme la « puissance  

absolue  et perpétuelle d’une République »
42

. Justement, notre démarche  dans cette thèse  

consiste à réinterroger, à la suite de nombreux auteurs
43

, la notion de  souveraineté, en la 

situant dans l’évolution globale de la politique internationale et en lui reconnaissant les 

compromis théoriques  et pratiques qu’elle a su nouer au fil de l’histoire. 

En effet, de nos jours, la « souveraineté se retrouve à la fois empiriquement et 

épistémologiquement questionnée »
44

, depuis notamment les années 1990, avec des 

amplifications pertinentes depuis le début des années 2000. La notion s’est lentement 

déplacée  d’un registre  d’exclusion totale de tous les autres acteurs internationaux, à celui 

de coopération et de partage  avec ces mêmes acteurs aujourd’hui, dans des matières 

autrefois recluses au domaine réservé. Ainsi, à la sacralité de Jean Bodin et Raymond 

Aron
45

, s’est progressivement substituée une désacralisation de la souveraineté, 

consécutive à l’entrée du monde dans une zone de « turbulence » dont la meilleure des 

certitudes est désormais l’incertitude
46

.  Justement, en s’appuyant sur le caractère 

« paradoxal » de la souveraineté qu’Aron avait lui-même relevé
 47

, Robert Jackson
48

 

résume cette évolution en distinguant deux types de souverainetés : une souveraineté 

positive et une souveraineté négative. Dans la première, Jackson l’applique à des 

situations où les « gouvernements possèdent les capacités qui leur permettent d’être 
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maitres d’eux-mêmes »
49

. Dans la seconde, la souveraineté s’identifie à la « liberté par 

rapport aux interférences extérieures »
50

. A notre sens, cette double acception de la 

souveraineté semble pertinente pour notre analyse car elle présente au mieux la situation 

des États francophones d’Afrique que nous allons étudier dans la suite de ce travail. 

D’ailleurs, elle nous semble plus en en adéquation parfaite avec les démarches 

d’ingérence multilatérale que mobilisent la Francophonie et l’Union Africaine qui nous 

intéressent ici au premier chef.  

 

Crise : la notion de « crise » vient du latin crisis, lui-même tiré du grec krisis. 

Étymologiquement, le terme renvoie à un exercice de « tri », de séparation entre deux 

choses dont l’une est bonne et l’autre avariée. Dans le domaine de la gouvernance 

institutionnelle, la notion de « crise » intègre une réalité sociale caractérisée par son 

instabilité et exigeant l’adoption de mesures spécifiques pour l’affronter. Appliquée 

spécifiquement à l’État, la « crise » se rapporte à un « état de tension au cours de laquelle 

on risque  au maximum une escalade  vers un conflit armé, et où l’on veut  empêcher  

l’adversaire  d’acquérir un certain  avantage politique  ou militaire »
51

. Matériellement 

donc,  une situation de crise  traduit une brusque détérioration  des facteurs  qui 

entretiennent  ordinairement  l’équilibre des rapports  sociaux dans un État. Philippe 

Moreau Defarges considère la crise comme un « moment de tension, mettant en jeu 

brutalement les intérêts fondamentaux (de l’État), puis donnant lieu après l’épreuve de 

force à un relâchement de la tension et à une forme d’accord entre acteurs impliqués »
52

. 

Dans les dimensions essentiellement internes à l’État, la crise est l’opposée de la 

normalité. Une situation est qualifiée de « crise » si elle présente des signes d’anomalie 

échappant à la capacité des institutions étatiques à la maitriser avec leurs moyens d’action 

ordinaires. C’est la raison pour laquelle cette notion doit être comprise dans une 

perspective adaptée aux réalités de l’État en Afrique francophone. Ici, la crise est 

globalement le résultat d’une accumulation de dysfonctionnements institutionnels ou d’un 

événement soudain dont l’échec impacte négativement le cours normal de la société.  

Dans la première hypothèse, la crise est dite « cumulative » et dans la seconde, elle est 
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« abrupte »
53

. Le plus important est ici l’incertitude, les déséquilibres créés et l’exigence 

de changement qu’impose la situation de crise. 

Dans le cadre de cette thèse, nous essayerons d’élargir la notion de « crise » 

suivant les perspectives ouvertes par les dispositifs normatifs et institutionnels de la 

Francophonie et de l’Union Africaine. Ainsi, la Francophonie voit dans la notion de 

« crise », d’une part, une rupture d’avec la démocratie, et d’autre part, « une série de 

violations massive des droits de l’homme »
54

. Quant à l’UA, la notion de « crise » est 

confondue avec celle de conflit, et sa compréhension procède plutôt du type de moyens 

mobilisés pour la juguler. 

De ces différentes significations, il est important de distinguer la « crise » d’une 

autre situation de tension qui lui est proche et qu’est le « conflit ». En fait, le conflit se 

distingue de la « crise » en ce qu’il traduit une opposition  claire  entre différents types  

d’acteurs  recourant  à des moyens  importants  pour  gérer leur opposition dans une 

situation d’hostilité  affichée, pouvant  déboucher  sur une action assez violente
55

. Sauf 

qu’en Relations Internationales, les notions de « crise » et de « conflit » peuvent être 

utilisées abusivement de manière interchangeable. Tout de même, il convient de garder à 

l’esprit que le conflit  s’entend spécifiquement d’une situation de conflictualité armée, 

impliquant un niveau élevé de violence et opposant soit deux États, soit un État et un ou 

plusieurs acteurs  non étatiques
56

. Dans la majorité des cas, le conflit est généralement la 

résultante d’une situation de crise mal gérée, ayant conduit à la radicalisation des 

différents acteurs impliqués. 

 

Gestion de crise : la gestion de crise renvoie à un ensemble de politiques de l’ordre et de 

la sécurité  en temps de crise politique. Elle décrit « l’ensemble des politiques  mises en 

œuvre par un ou plusieurs acteurs  externes  à la crise  et visant  à prévenir, à la traiter  

[…] ou à aider  les États et sociétés  touchés  à rétablir  une situation  de normalité »
57

. 
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Dans la discipline des Relations Internationales, la gestion de crise fait nécessairement 

appel à une tierce partie, à qui le cadre normatif impose une attitude d’impartialité.  Dans 

la réalité, l’évocation de la gestion de crise sous-entend une substitution des institutions 

nationales par celles internationales, en général, multilatérales. Au loin, il peut s’agir 

même d’une simple superposition de celles-ci sur celles-là. C’est qu’en général, les 

« activités [liées à la gestion de crise] traduisent un degré d’immixtion important dans les 

affaires intérieures des États »
58

. C’est donc dire que la gestion de crise est une modalité 

contemporaine de gouverner  les rapports  entre  la souveraineté  d’un État  en crise (État-

hôte ou État-cible)  et l’organisation internationale intervenante. Elle se caractérise par 

son côté polymorphe : politique, militaire, diplomatique, économique et humanitaire. 

 

Union Africaine (UA) : l’Union Africaine est l’organisation régionale africaine. Elle est 

mise en place en 2002 à Durban (Afrique du Sud) après une série de quatre Sommets de 

chefs d’État et de gouvernement d’Afrique
59

. La naissance de cette organisation doit 

beaucoup  à l’engagement  constant  de l’ancien Guide libyen, Mouammar Kadhafi,  et de 

l’ancien chef d’État sud-africain, Thabo Mbéki, qui ont su mettre leur charisme et leur 

puissance pour drainer les autres États africains à la constitution de l’Union Africaine
60

. 

L’UA est la remplaçante de la défunte Organisation de l’Unité Africaine (OUA) et entend  

porter un multilatéralisme  africain  compatible avec  les nouveaux défis  de la 

mondialisation à laquelle ne peut échapper l’Afrique. À ce jour, l’UA compte 55 États 

membres et a pour siège Addis-Abeba, en Éthiopie. La particularité de cette organisation 

réside dans les mutations qu’elle a su porter dans la gouvernance du multilatéralisme 

régional africain. En fait, contrairement à sa devancière, l’UA a procédé à une 

redéfinition des fondements de son action multilatérale ; en reformulant le concept 

cardinal de la coopération africaine qu’est la souveraineté
61

, et instituant de jure un devoir 
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d’intervention dans le domaine réservé de ses États membres
62

. Ainsi, dans le premier 

cas,  la notion de souveraineté  a évolué  de sa posture  défensive, jadis portée par l’OUA, 

à celle coopérative, désormais  privilégiée  par l’UA. Dans le second cas, l’UA a réussi à 

élaborer une « normalisation » de l’ingérence, en faisant de la gouvernance électorale, de 

la démocratie et des droits de l’homme des « biens communs » dont le non-respect  par un 

gouvernement peut légitimement servir de prétexte pour justifier  son intervention
63

. Cette 

évolution dans la réalisation des ingérences constitue une étape inédite dans l’histoire du 

multilatéralisme politique à l’échelle du monde. Bien qu’encore imparfaite, la 

consécration par l’UA  de l’ingérence est manifestement l’amorce d’un processus  de 

construction d’une supranationalité
64

  au niveau africain, et dont seuls les aspects 

politiques sont actuellement mobilisés pour justifier la codification de certaines règles du 

jeu démocratique avec un instrument tel que la Charte Africaine de la Démocratie, des 

Élections et de la Gouvernance (CADEG). 

 

Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) : l’OIF est une organisation 

internationale regroupant  les États et gouvernements parlant partiellement ou entièrement 

la langue française. Elle est mieux connue sous l’appellation « Francophonie » dont la 

référence est à la fois institutionnelle et multilatérale. En effet, l’OIF, en tant 

qu’organisation internationale, se distingue de la « francophonie », dont les origines 

remontent  au géographe Onésime Réclus qui, en 1880, utilise le mot pour la première  

fois dans son ouvrage intitulé France, Algérie et Colonies. A l’origine, la francophonie 

désigne simplement l’ensemble de personnes  et de pays  parlant  le français. Le concept  

a connu un relatif  effacement  jusqu’à sa revalorisation par Léopold Sédar Senghor qui, 

« dans les décombres du colonialisme », a trouvé un « outil merveilleux »
65

 qu’est la 

langue française, à partir  de laquelle  une solidarité  et un rapprochement  entre peuples  

et civilisations  peuvent se tisser. C’est sur cette base  qu’il va bénéficier du soutien des 

anciens Présidents Habib Bourguiba (Tunisie), Hamani Diori (Niger) et Norodom 
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Sihanouk (Royaume du Cambodge) pour passer d’un simple mouvement de la société 

civile  à une véritable démarche multilatérale  dont les fondements sont fixés le 20 mars 

1970 à Niamey, au Niger. C’est la création de l’Agence de Coopération Culturelle et 

Technique (ACCT). Seulement, elle a pour vocation première la défense de la langue et la 

promotion de la culture. Il a fallu attendre 1997 à Hanoï (Vietnam) pour voir une 

évolution sur le plan institutionnel avec la mise en place d’un secrétariat dont la 

responsabilité revient pour la première fois à Boutros Boutros Ghali, ancien secrétaire 

général de l’ONU (1992 – 1996). Au passage, il faut noter la systématisation dès 1986 

(sommet de Versailles, France) d’un cycle de Sommets de la Francophonie, dont 

l’ambition est de construire une conscience francophone chez les politiques et les 

populations ordinaires afin d’installer la Francophonie à la fois comme réalité politique et 

opportunité citoyenne et populaire. L’OIF proprement dite est mise sur pied  depuis 2005, 

après l’adoption de la Charte de la Francophonie par la Conférence ministérielle de la 

Francophonie (CMF), en novembre 2005 à Madagascar. 

Dans sa structuration actuelle, la Francophonie continue de se distinguer de la 

francophonie
66

. La première est justement l’institution politique internationale regroupant, 

à ce jour, 84 États et gouvernements membres, parlant partiellement ou entièrement le 

français ou partageant simplement tout ou partie des valeurs portées par la 

Francophonie
67

. Son siège est à Paris, en France, avec des représentations régionales à 

l’échelle de la planète. La seconde est bien une référence  à tous les peuples  et toutes les 

civilisations  qui utilisent la langue française, soit à titre principal, soit à titre secondaire. 

Cette distinction garde sa pertinence dans le sens de la détermination de la personnalité 

juridique internationale de la Francophonie. Raison pour laquelle dans notre analyse, nous 

ferons usage des deux appellations en fonction du contenu de l’analyse et de l’idée à 

développer. Toutefois, il convient de préciser que notre travail porte  sur l’OIF, en tant 

qu’organisation internationale, multilatérale, porteuse d’une action publique 

internationale et actrice d’une politique  de gestion de crise  dont les aspects constitutifs et 

institutionnels méritent d’être élucidés. 
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Multilatéralisme : la notion de multilatéralisme est assez récente dans la pratique des 

relations internationales
68

. Son élaboration est concomitante avec le développement des 

organisations internationales au XX
e 

siècle, notamment après la seconde guerre 

mondiale
69

. Son essor a été favorisé par le développement du commerce international 

avec la création de l’Union du Télégraphe International (1865) et de l’Union Postale 

Universelle (1874). Simplement, cette version du multilatéralisme portait sur la 

coopération essentiellement européenne jusqu’à la fin du XIXe siècle. Ce n’est qu’avec la 

création de la Société des Nations (SDN) en 1919 et de l’Organisation Internationale du 

Travail (OIT) que le multilatéralisme d’obédience politique a pris de l’ampleur. La 

naissance de l’ONU en 1945 est tout logiquement le résultat d’une construction lente et 

difficile de ce volet politique du multilatéralisme, avec notamment l’échec de la SDN sur 

le plan de la sécurité internationale.   

Par définition, le multilatéralisme est une « méthode de coopération  entre plus de  deux 

acteurs  internationaux »
70

. Dans cette perspective, il s’agit clairement d’une politique, 

c’est-à-dire d’un « ensemble de d’actions animé par quelques principes généraux et 

poursuivant la réalisation de certains objectifs »
71

. Le Dictionnaire de la science 

politique  et des institutions politiques le présente comme « un système mondial  de 

coopération  dans lequel  chaque État  cherche à promouvoir  ses relations avec tous les 

autres, plutôt que de donner  la priorité  aux actions  unilatérales ou bilatérales  jugées 

dangereuses et déstabilisantes »
72

. Ainsi conçu, le multilatéralisme est davantage une 

« fonction », moins qu’un « mythe »
73

. Sa naissance est due à deux sources 

philosophiques principales : d’un côté le « solidarisme » à la française développé par 

Léon Bourgeois
74

, et de l’autre côté, l’institutionnalisme libéral à l’anglo-saxonne porté 

par le Président Woodrow Wilson avec ses 14 points énoncés
75

 au Congrès américain en 

1918. 
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Ingérence : de manière basique, la notion d’ingérence renvoie  à « toute action par 

laquelle l’extérieur (États étrangers, organisations internationales ou organisations non 

gouvernementales) pèse sur une entité  étatique  afin d’obtenir  d’elle telle ou telle 

mesure, tel ou tel comportement dans ce qui est considéré comme son domaine 

intérieur »
76

. Prise dans cette perspective, l’ingérence est analysée comme toute 

immixtion dans le domaine réservé  de l’État, sans que ce dernier ait manifesté son 

consentement. L’ingérence s’insère ainsi dans la gouvernance  des rapports entre l’interne 

et l’externe. A priori, elle peut prendre plusieurs formes, allant de simples intrusions 

déclaratoires aux réels actes de contrainte contre un gouvernement. Sauf que la question  

de l’ingérence  ne devient  un sujet  de préoccupation  que lorsque  ses effets contredisent  

ostensiblement les « intérêts » de l’État qui la subit. Autrement dit, une intervention 

opérée avec le consentement de l’État-hôte ne saurait constituer une ingérence, à moins 

de démontrer  que le consentement a été obtenu irrégulièrement. Ce type d’ingérence  

peut être mené par un État, un groupe d’États ou une organisation internationale. 

Justement, dans le cadre de cette étude, l’ingérence est analysée à partir des mobilisations 

successives de l’OIF et de l’UA qui sont les deux organisations internationales que nous 

allons observer pour déployer notre démonstration. On remarquera dans l’étude que ces 

deux organisations nous offrent deux prismes de compréhension de l’ingérence, à travers 

le déploiement d’actions civiles ou militaires qu’elles mobilisent.  

 

IV. Intérêt de sujet 

Notre sujet est d’un intérêt varié. Il est d’abord théorique, car ce sujet nous permet  de 

revenir sur des problématiques  dont les débats  intellectuels  de ces dernières années  ont 

su  remettre au goût du jour
77

. Les questions de gestion de crise, de souveraineté  ou de 

multilatéralisme  sont de plus en plus  présentes dans les programmes académiques et les 

politiques institutionnelles des organisations internationales qu’elles méritent bien une 
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réflexion approfondie de niveau doctoral, destinée à en élucider les contours, les 

évolutions et les corrélations qui s’en dégagent. Ces questions sont davantage pertinentes 

aujourd’hui que le fait de les appliquer  aux deux organisations  que sont la Francophonie  

et l’Union Africaine permet d’en évaluer la consistance  à partir  du contexte de l’Afrique  

francophone. Notre démonstration a dès lors une ambition cumulative, à l’effet d’ajouter 

à une littérature scientifique de plus en plus importante sur les questions que nous 

abordons.  La plus-value la plus significative à ce niveau est la dimension « expériencée » 

que nous allons développer, en observant les mobilisations de la Francophonie et de l’UA 

sur les terrains de crise que nous allons considérer. En effet, ces deux organisations, de 

par leurs évolutions récentes, offrent un visage différent au multilatéralisme régional en 

Afrique francophone, à travers leurs réformes normatives et leurs instruments 

opérationnels régulièrement mobilisés en situation d’ingérence. 

Par ailleurs, l’intérêt théorique de notre sujet se retrouve renforcé par la perspective  

sémantique et différentielle que nous adoptons  pour observer l’interaction souveraineté-

organisation internationale et gestion de crise. Nous partirons du « principe de 

contextualisation », consistant à ne pas « séparer […] les idées  de leur inscription dans 

le contexte  d’énonciation »
78

. Cela passera par la mise en valeur de la thèse de « l’État 

faible »
79

 qui s’applique mieux aux États d’Afrique francophone que nous allons étudier. 

Cette dimension que nous choisissons d’appliquer aux États d’Afrique francophone 

grandit certainement notre analyse en raison  du postulat  relativiste  qui nous  permet  de 

sortir de la généralité sémantique qui caractérise ces notions. Dans sa Theory of 

International Politics, Keneth Waltz remarque que « les grandes puissances d’une 

époque  ont toujours  été traitées  à part par les théoriciens »
80

. Il convient certainement 

d’appliquer cette leçon aux « petits États » que nous observons dans cette thèse, étant 

donné que ceux-ci se retrouvent souvent embarqués dans un jeu multilatéral dont les 

mécaniques fonctionnelles poussent à réinterroger la pertinence de la liberté politique 

dont ils se prévalent.  

Le second intérêt de cette étude est le registre argumentatif mobilisé pour étayer les 

hypothèses que nous allons avancer. Il n’est pas régulier de voir des thèses de Relations 
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Internationales utiliser les archives les plus actuelles pour expliquer précisément le 

présent. Nous avons trouvé dès lors utile de recourir aux discours, aux entretiens et aux 

documents très confidentiels
81

 pour rendre compte non seulement des représentations et 

des perceptions d’acteurs engagés dans la gestion des crises politiques en Afrique 

francophone, mais aussi des moyens qu’ils préconisent pour atteindre leurs objectifs. De 

là, nous avons procédé à une interprétation nouvelle des faits connus, mais souvent jugés 

marginaux dans la pratique internationale et multilatérale, afin d’établir les corrélations 

qui existent entre la mobilisation des organisations internationales et la liberté politique 

des États-hôtes d’une crise politique.  

Enfin, nous dégageons un intérêt pratique ; résultant d’une sorte d’examen critique 

des capacités réelles de la Francophonie et de l’UA à se déployer en matière de gestion de 

crises politiques internes, en situation de compétition (parfois même de concurrence) avec 

les autres organisations internationales. C’est aussi cela l’enjeu de l’analyse : pouvoir 

démontrer qu’au-delà des proclamations de principe, la Francophonie ou l’Union 

Africaine peuvent incarner un système d’actions dynamiques et cohérentes qu’elles 

peuvent dresser contre la souveraineté d’un État. En clair, notre argumentation finit par 

poser la question du poids international de ces organisations dans la déconstruction 

structurelle du système international de facture westphalienne. L’originalité ici va 

découler de la prudence analytique adoptée dans l’application des concepts de 

souveraineté ou d’ingérence aux structures étatiques africaines que nous allons étudier, et 

qui vont nous révéler que ces notions ne peuvent pas garder le même contenu en Afrique 

comme en occident. Nous sortons donc, par cette différence, d’une posture de généralité 

largement adoptée par les théoriciens des Relations Internationales, pour adopter une 

posture de réalité, cherchant à associer la « réalité vécue » sur le terrain aux élaborations 

théoriques, parfois déconnectées du monde réel de la gestion des crises politiques internes 

en Afrique. À ce niveau, il est important de préciser que la rencontre que nous faisons 

dans cette thèse, entre la Francophonie (OIF) et l’Union Africaine, est une rencontre de 

raison et de logique. Elle est justifiée par l’esprit de coopération et de complémentarité 

que les deux organisations ont manifesté depuis qu’elles ont passé un Accord de 

coopération le 6 juillet 2000. Dans cet Accord, elles réaffirment leur volonté commune de 

« resserrer les liens dans des domaines d’intérêt commun », puisque « plusieurs États qui 
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les composent sont membres de l’une et l’autre de chacune d’entre elles »
82

. À ce titre, le 

choix de fixer l’analyse sur l’Afrique et certains États (Madagascar, République 

Centrafricaine et Côte d’Ivoire) spécifiquement est inspiré par les récentes actualités 

politiques dans ces États, puisque les deux organisations ont, d’une manière ou d’une 

autre, croiser leurs actions pour harmoniser leurs actions en ingérence.  

En fin de compte, nous arrivons à croiser une approche interne de la gestion des crises 

politiques à une approche internationale de cette même activité. Dans le premier cas, nous 

allons régulièrement observer la défaillance des politiques publiques de l’ordre et de la 

sécurité dans les États-hôtes, et dans le second cas, nous recourons aux grands principes 

et valeurs, ainsi qu’aux cadres normatifs qui s’appliquent aux organisations 

internationales disposées à intervenir. Bien entendu, la mobilisation de certaines théories 

des relations internationales permettra de constater que la dialectique 

ingérence/souveraineté agrège de nombreuses exigences (politiques, diplomatiques, 

stratégiques, juridiques, humanitaires, …) qui font de la gestion des crises une activité 

assez complexe et partagée souvent entre plusieurs acteurs tant multilatéraux 

qu’étatiques
83

. 

 

V. Problématique 

Notre travail va se construire autour d’une problématique théorique  qui va nous 

permettre d’interroger respectivement les contours de l’interaction  

souveraineté/ingérence en Afrique francophone.  Cette problématique  devra tenir compte  

de ce que la pratique des ingérences multilatérales dans le contexte africain traduit  un 

dialogue inégalitaire entre les organisations internationales porteuses de politiques 

interventionnistes et les États-hôtes d’Afrique  qui les subissent.  Autant le dire, les 

ingérences  de la Francophonie  ou de l’Union Africaine  ont remis  en cause la césure 

ancienne entre les « affaires du dedans » et les « affaires du dehors » en temps de crise 

politique. Ces deux organisations contraignent les États-hôtes  d’Afrique à procéder à une 

véritable logique de « transaction » entre leur liberté politique  et les valeurs et principes 

universels  qu’elles promeuvent. Cette « transaction » peut parfois être la résultante d’un 

consentement de ces États, même s’il faut immédiatement reconnaitre que dans la large 
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majorité des situations de crises politiques, c’est exactement par la contrainte que 

l’intervention est organisée
84

. On pourrait alors soulever une série de questions devant 

nous guider à démonter les enjeux théoriques et politiques de la relation organisation  

internationale/souveraineté en temps de crise politique en Afrique francophone.  Alors, 

que reste-t-il du principe de souveraineté  des États francophones d’Afrique face aux 

postures interventionnistes de la Francophonie et de l’Union Africaine ? En quoi ces deux 

organisations constituent-elles des agents de fragilisation  de la souveraineté  de leurs 

États membres en situation de crise ?  Comment se servent-elles de la crise pour obtenir la 

« soumission » des dirigeants d’un État en crise ? Quels instruments  et quels mécanismes  

opérationnels mobilisent-elles dans ce sens ? En fin de compte, quelles contreparties  

objectives et subjectives peuvent se dégager de l’interaction  dynamique entre la 

souveraineté  des États et l’ingérence multilatérale de l’OIF et de l’UA ? 

A notre sens, ces questionnements forment un tout assez complexe, dont le croisement  

permettra de rendre compte des évolutions théoriques et pratiques obtenues dans 

l’aménagement  des rapports  entre  l’interne et l’externe dans le contexte de l’État 

africain francophone. Pour le faire, notre choix est porté sur de nombreux cas de crises 

politiques survenues en Afrique francophone ces dernières années. De manière précise, 

nous focalisons notre attention sur les crises centrafricaine (2013), ivoirienne (2010-2011) 

et malgache (2009) avec ses épanchements jusqu’en 2015. Bien entendu, nous 

n’hésiterons pas à utiliser d’autres cas de crises politiques en Afrique francophone, 

lorsque ceux-ci peuvent nous permettre de dévoiler un aspect précis de la relation 

ambiguë entre la souveraineté et l’ingérence multilatérale. 

Par ailleurs, notre choix porté sur des situations de crises politiques très actuelles est 

dicté par le constat de réorientation assez récente du multilatéralisme Francophone et 

celui de l’Union Africaine. Les crises politiques que nous allons évoquer sont, en effet, 

les plus porteuses de conséquences politiques dans l’articulation du multilatéralisme 

politique africain depuis les mutations stratégiques de l’UA en 2002 et les transformations 

institutionnelles de la Francophonie  en 2005. Ce n’est qu’à partir de ces dates que ces 

deux organisations ont respectivement construit un système d’intervention assez explicite 

en matière d’ingérence, en élaborant, pour l’une (Union Africaine) un cadre normatif 

                                                 
84

 Olivier CORTEN, Le droit contre la guerre, deuxième édition, Paris, A. Pedone, 2014. 



38 

 

précis et un mécanisme d’intervention suffisamment articulé
85

, et pour l’autre (la 

Francophonie), un système d’intervention et de prévention fixé sur une base juridique 

assez superficielle
86

, qui s’accompagne d’un recours à la figure centrale du secrétaire 

général de la Francophonie dont le rôle international a été renforcé. Notre thèse apparait 

dès lors comme une sorte de bilan d’étape (non statistique) pour ces organisations 

internationales dans la mise en pratique en Afrique de leurs réorientations stratégiques 

telles qu’évoquées plus haut. 

 

VI. Hypothèses de travail 

Pour mener à bien notre thèse, notre travail se profile autour d’une hypothèse 

principale et deux hypothèses secondaires. 

L’hypothèse principale est de soutenir que la Francophonie et l’Union Africaine  

représentent deux organisations internationales qui ont réussi à instaurer une relation 

« transactionnelle » avec leurs États membres, en utilisant la gestion de crise politique 

comme modalité de négociation entre elles et ces États.  En clair, l’UA et la Francophonie  

sont devenues des cadres de concertation et d’encadrement de l’usage de la liberté 

politique  de leurs États membres. L’appartenance à ces organisations internationales  est 

dès lors  une sorte d’« engagement sur l’honneur » de respecter  en interne  un certain  

« code de conduite »  dans les affaires dont l’exclusivité de la compétence relève de la 

souveraineté. D’où la première sous-hypothèse, qui soutient que la Francophonie et 

l’Union Africaine  utilisent  les situations de crises politiques internes  pour procéder à 

une sorte de « rançon » de la souveraineté des États-hôtes.  Cela est d’autant plus 

plausible  que nous sommes bien  dans des contextes sociaux où l’institution étatique en 

Afrique francophone demeure  en situation transitoire  entre les systèmes  de gouvernance  

traditionnelle et les modèles  de gouvernance bureaucratique
87

. L’OIF et l’UA  semblent 

ainsi exploiter l’urgence de l’universalisation  de l’État bureaucratique  pour légitimer  

leurs postures d’ingérence et obtenir l’alignement  des États africains en situation de crise.  
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La seconde sous-hypothèse prend le contre-pied de la première et traduit le paradoxe  

de la dialectique  souveraineté/ingérence en Afrique francophone. Elle consiste à soutenir 

que la « crise » est curieusement une opportunité de reconstruction  et de rénovation 

institutionnelle  de l’État-hôte
88

. Ce dernier en profite pour instrumentaliser l’OIF et l’UA 

afin que celles-ci « l’aident »  à redorer son image internationale et à reconstruire ses 

institutions, déstabilisées par la situation de crise. 

Ces hypothèses nous conduisent à l’idée que les organisations internationales d’une 

part, et les États en crise d’autre part, peuvent trouver dans la gestion de crise une « boîte 

à outils » favorable ou défavorable à leurs situations respectives, en fonction de leurs 

capacités ou incapacités à « dominer » les politiques de gestion d’une crise donnée.  

 

VII. Cadre d’insertion théorique et méthodologique 

Commençons ce paragraphe par une explication rapide des deux concepts qui le 

structurent : cadre théorique et méthodologie. Par définition, le cadre théorique  désigne 

les modèles paradigmatiques que nous allons utiliser pour rendre compte  des interactions  

souveraineté/ingérence en situation de crise politique donnée. Il s’agit donc des grilles de 

lecture théoriques à partir desquelles nous entendons interpréter les situations de crises 

politiques qui nous intéressent, de manière à pouvoir rendre leur explication 

compréhensible et en cohérence avec l’approche analytique des Relations Internationales. 

Quant à la méthode, elle renvoie à toutes « les opérations intellectuelles par lesquelles 

l’on cherche  à atteindre une certaine fin »
89

. Fondamentalement, le cadre théorique et 

l’approche méthodologique sont inséparables dans une analyse de science politique  

portant sur des situations sociales  et politiques  comme celles qui vont nous interpeller  

dans la suite de ce travail.  

- Notre cadre théorique 

Notre sujet exige qu’on privilégie plusieurs approches théoriques et disciplinaires, par 

une judicieuse démarche qui les combine, sans toutefois nier leurs spécificités. En effet, 

nous pensons que la problématique de la souveraineté, autant que celle des organisations 

internationales ou de la gestion de crise, demeure transversale à différentes disciplines des 
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sciences sociales. Il nous semble dès lors pertinent d’adopter une logique 

pluridisciplinaire et transdisciplinaire afin de mieux rendre compte de notre objet de 

recherche et de mieux envisager sa mise en perspective dans le cadre institutionnel 

africain. Pour cela, il faut rappeler que la gestion de crise est régulièrement saisie par des 

acteurs divers, qui n’hésitent pas souvent à mobiliser à la fois les repères juridiques, les 

principes philosophiques et les démarches politico-diplomatiques pour la réussir. Notre 

sujet permet ainsi de relier la discipline des Relations Internationales (en particulier la 

sociologie des relations internationales) au droit international et à la philosophie politique. 

Mais, étant donné que nous domicilions notre thèse en Relations Internationales, nous 

allons fondamentalement privilégier le néolibéralisme institutionnel, la perspective 

néoréaliste et la perspective constructiviste.  

Tout d’abord, nous puiserons volontiers dans l’intergouvernementalisme libéral 

développé par Andrew Moravcsik
90

 pour mettre en valeur le rôle des institutions 

internationales dans la gestion de certaines politiques communes. Cela nous conduit à 

saisir la gestion de crise par la Francophonie et l’Union Africaine comme un lieu de 

coopération à la fois interétatique et multilatérale, voué manifestement à transférer une 

partie de la souveraineté étatique à ces organisations internationales.  

Ensuite, nous allons devoir considérer que les organisations internationales 

mentionnées demeurent de simples instruments au service de leurs États (surtout leurs 

États leaders)
91

, et que la gestion des crises politiques qu’elles aménagent n’est que le 

reflet de ce que veulent les États  qui les portent. Cela est d’autant plus pertinent que la 

construction même historique du multilatéralisme politique a été marquée par l’École 

réaliste dont l’argumentaire intellectuel n’a cessé de fustiger les espérances mises dans les 

institutions internationales au lendemain de la seconde guerre mondiale. Les tenants de 

cette vision ont toujours jugé les organisations internationales comme largement 

subsidiaires aux États, et hésitant entre « le politiquement possible et le moralement 

désirable »
92

. 
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Enfin, nous allons recourir à la lecture constructiviste, en particulier celle portée par 

Robert Cox
93

, pour échapper à la tentative de naturalisation des organisations 

internationales en matière de gestion de crise.  Grâce à cette approche, la Francophonie et 

l’Union Africaine sont considérées dans leur autonomie d’action par rapport à leurs États 

membres et sont reconnues être productrices de politiques de gestion de crise très 

spécifiques et en harmonie avec leur autonomie internationale. En effet, la vision 

constructiviste perçoit les institutions internationales « comme des lieux d’un 

apprentissage collectif des normes, des transformations mimétiques de la conception de 

soi et des autres et d’une socialisation des intérêts respectifs »
94

. C’est sur la base de cet 

apprentissage collectif qu’Alexander Wendt a considéré « l’institutionnalisation  de la 

souveraineté [internationale] comme un arrangement intersubjectif, parfaitement 

intériorisé, et qui seul, peut expliquer le respect  de l’intégrité  des petits États »
95

 sur la 

scène internationale. Qu’en est-il réellement dans le cas de la Francophonie et de l’Union 

Africaine ? Cette question prolonge notre interrogation déjà posée plus haut dans notre 

problématique. 

Manifestement, notre thèse est aussi l’occasion de faire le croisement de deux visions 

du multilatéralisme : l’une trouvant que les organisations internationales ne sont que le 

prolongement des États et font leur stricte volonté (vision d’inspiration réaliste et 

néoréaliste)
96

, et l’autre, soutenant que les organisations internationales sont autonomes et 

distinctes des États qui les ont fabriquées (thèse majoritairement défendue par les 

constructivistes)
97

. Dans cette perspective, la gestion de crise par les organisations 

multilatérales devient une activité complexe, où se rencontrent avec harmonie ou 

désharmonie les intérêts nationaux, les intérêts stratégiques et les intérêts généraux des 

populations impactées par une crise politique. 

Par ailleurs, nous mobiliserons utilement la technique juridique adaptée à la politique 

de gestion de crise menée par la Francophonie et l’Union Africaine. Pour cela, nous 

allons nous évertuer à établir et interpréter, quand il le faudra, les règles juridiques qui 
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encadrent l’activité de gestion de crise par ces deux organisations. Bien entendu, notre 

démarche n’est pas un exercice juridique, mais bien de Relations Internationales. Les 

normes juridiques nous permettront simplement de découvrir la manière dont s’en servent 

les acteurs des crises concernés, et la manière dont ils régulent leurs rapports de force en 

de telles circonstances.  

En outre, le recours à la philosophie politique nous semble intéressant car elle nous 

aide ici à relire la trajectoire théorique de la formulation du principe de souveraineté et de 

ses rapports  avec  les entités politiques non souveraines. Cela nous permettra de dire que 

ce principe a subi de nombreuses évolutions doctrinales que le droit international et les 

Relations Internationales  contemporaines ont largement intégrées dans leurs mécaniques 

fonctionnelles. 

 

- Méthode de travail 

En règle générale, « la première obligation d’un scientifique […] est de décrire sa 

méthode, la manière dont il perçoit l’objet de son étude et la mesure dans laquelle sa 

propre subjectivité affecte l’objet de celle-ci »
98

. Nous ne dérogeons pas à cette exigence 

dans notre travail. Nous allons ainsi adopter la démarche classique avec ses étapes que 

sont l’observation, l’hypothèse et l’expérimentation.  

En termes d’observation, nous avons fait un effort de nous départir des préjugés 

négatifs qui sont largement entretenus au sujet de la Francophonie
99

 et de l’Union 

Africaine
100

. Nous choisissons dès lors de ne pas les considérer comme étant 

respectivement une excroissance postcoloniale de la France en Afrique (cas de l’OIF) ou 

un simple instrument de lutte pour la liberté politique de l’Afrique (pour ce qui est de 

l’UA). Notre regard nous amène à les considérer comme des organisations internationales 

qui ont su  saisir le cours de l’histoire mondiale pour se montrer relativement à la hauteur  

des défis que pose  la vie internationale aujourd’hui. Nous évitons par là le piège d’un 

« sentimentalisme » aveuglant qui nous condamnerait à perpétuer une vision de l’histoire 

très critique qui a voulu réduire la Francophonie à l’empire colonial français en Afrique et 
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l’Union Africaine à un « club diplomatique » incapable de produire des actions 

sectorielles utiles à la communauté des peuples africains.  

En ce qui concerne la détermination de nos hypothèses, nous y avons procédé dans la 

section antérieure. Elles sont la réponse à l’ensemble des questionnements que nous 

avons soulevés dans le cadre de notre problématique.  Ce sont ces hypothèses qui 

permettront de mieux interpréter les différents aspects de notre analyse et d’en livrer les 

significations pertinentes pour mieux comprendre la dialectique souveraineté/ingérence 

dans le contexte de l’Afrique francophone. 

Pour ce qui est de l’expérimentation, notre sujet  est focalisé  sur l’analyse  des 

situations  de crises politiques internes. Fondamentalement,  cela suppose une lecture  

segmentaire et sélective, adaptée  à chaque cas de crise, et interpelant des acteurs internes 

bien définis. Nous nous sommes engagés aussi à associer les grilles théoriques aux 

réalités du terrain afin  de tirer les conclusions qui seront les nôtres dans ce travail. 

L’intérêt est de se demander si les cas de gestion de crises politiques internes dans 

certains États africains francophones devraient être traités comme tous les autres cas  de 

crise dans le monde ou alors de manière particulière à chacune des crises à étudier. La 

réponse est que chaque crise demeure particulière, et le contexte  de l’État africain  et de 

la souveraineté en contexte africain exigent une observation débarrassée de toute 

perspective de généralisation. Ici, l’analyse doit pouvoir croiser le droit international, la 

politique internationale, les relations internationales et les registres culturels et 

anthropologiques. Pour y arriver, nous avons procédé  à une enquête qui nous conduit à 

tenter de démêler  les dits et les non-dits dans les actes des responsables politiques 

impliqués dans la gestion des crises que nous allons étudier.  Ainsi, avons-nous  trouvé 

utile  de regarder, au-delà des dispositifs officiels qui existent, les motivations les plus 

inexprimées publiquement par les responsables politiques en temps de crise donnée. Cela 

permet de rappeler que la politique n’est pas que le produit de l’affichage officiel, elle 

résulte aussi des négociations  dont les contenus  demeurent  souvent hors de portée pour 

le grand public. 

 La plus-value de cette thèse est aussi d’avoir tenté, tant bien que mal, de révéler des 

dimensions cachées, qui demeurent pourtant déterminantes dans la conduite des 

politiques de gestion de crise par les organisations internationales. Ainsi, le recours aux 

archives que nous mettons en fin de cette thèse, les entretiens dont les auteurs sont 
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mentionnés en annexe ou les documents très confidentiels que nous révélons ici 

permettent justement de valider le registre argumentatif suivant lequel la gestion d’une 

situation de crise politique dans des États africains, globalement dits « faibles », est 

porteuse d’ambigüité  tant pour les États-hôtes  que pour les organisations internationales 

intervenantes. Raison pour laquelle notre plan de travail est clairement expressif de cette 

ambigüité, quand bien même il fait une part belle aux grands principes de régulation du 

rapport souveraineté/ingérence en matière de gestion de crise politique interne.  

 

VIII. Plan de l’argumentation 

Notre travail est structuré autour de deux grandes parties. La première d’entre elles est 

une analyse du cadre général de gestion des crises politiques commun à la Francophonie 

et à l’Union Africaine dans leur rapport avec la souveraineté. Elle est subdivisée en deux 

titres qui traitent globalement du multilatéralisme politique dans la doctrine des sciences 

sociales en général. Le premier titre s’applique à repérer et expliquer les repères de 

l’interdiction traditionnellement faite aux organisations internationales de s’immiscer 

dans le domaine de la souveraineté des États. Elle est subdivisée en deux chapitres qui 

portent sur les fondements de cette interdiction et ses évolutions actuelles. Quant au 

second titre, à partir des évolutions mentionnées plus haut, il s’emploie à exposer les 

contraintes générales  d’une action multilatérale dans le domaine de la souveraineté, sous 

l’effet d’une crise politique interne. Ses deux chapitres traitent respectivement des 

contraintes qui s’appliquent aux différents acteurs de la gestion des crises politiques 

(organisations internationales et États) et celles qui concernent l’acte d’intervention 

proprement dit. Tout cela nous permettra d’aller à une seconde partie, elle aussi 

subdivisée en deux titres, dont l’objectif est de prendre en profondeur les cas de la 

Francophonie et de l’Union Africaine qui nous intéressent dans cette thèse. Dans une 

analyse en cinq chapitres, cette seconde partie de notre travail fait un état des lieux de 

l’action en intervention de ces deux organisations en Côte d’Ivoire, Centrafrique et 

Madagascar (chapitre 5 et 6). Dans cette partie, nous procédons à une analyse des 

différents instruments mobilisés par ces organisations, les contraintes qui s’imposent à 

elles et les mécaniques coopératives qu’elles y ont déployées pour « affronter » la 

souveraineté des États dans lesquels elles interviennent (chapitres 7 et 8). C’est dans son 

dernier chapitre (chapitre 9) que cette thèse nous a conduit à opérer un exercice pratique 
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détaillé, destiné à valider les hypothèses énoncées, à partir d’une lecture successive des 

mobilisations de la Francophonie et de l’Union Africaine dans les cas de crise en RCA et 

Madagascar.  

C’est donc un texte de neuf chapitres que nous proposons dans les deux parties qui 

comptent chacune deux chapitres au moins. En effet, nous avons fait le choix de livrer un 

troisième chapitre à notre second titre de la deuxième partie par nécessité de restitution 

approfondie de l’observation concrète des mobilisations de ces deux organisations sur le 

terrain. Nous y livrons un exercice de récit et analyse critique de l’exploitation 

politicienne du multilatéralisme par la Francophonie et l’Union Africaine dans des 

contextes étatiques africains dont la réalité de la vie politique va nous révéler les 

difficultés de généralisation des postulats théoriques sur les ingérences multilatérales et la 

souveraineté. C’est donc un choix de raison, destiné à faire vivre la Francophonie et 

l’Union Africaine au concret en matière d’intervention en Afrique. Tel semble nous être 

aussi l’un des grands apports de cette thèse. 
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« Je suis coupable de guerre quand j’utilise orgueilleusement mon intelligence au détriment des humains, mes frères », Ralph Lewis, 

Le credo de la paix, cité par Jorge Fonseca, Démocratie, État de droit et paix, Mexico, 2003, p. 37. 

 

 

 
 

 

PREMIERE PARTIE 

Cadre général de gestion des crises commun à la 

Francophonie et à l’Union Africaine dans leur rapport 

avec la souveraineté 
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La gestion des crises politiques est devenue l’activité à la fois la plus visible et la 

plus controversée des organisations internationales aujourd’hui. Son expansion actuelle et 

le développement des activités qui y sont liées traduisent en réalité sa nouveauté dans la 

déclinaison actuelle des relations internationales. En même temps, elle est le reflet d’une 

transformation profonde du multilatéralisme politique dont les expressions sont passées 

de l’abstention à l’indifférence en ce qui concerne l’intrusion dans le domaine réservé des 

États
101

. Cette nouveauté semble être liée elle-même non seulement aux soucis des 

organisations internationales de s’adapter à la vitesse de transformation des processus 

internationaux, mais aussi à l'impératif d’accommodation de leurs actions avec les 

exigences de leurs États membres. Cela est réapparu en début des années 2000 lors de la 

théorisation de la Responsabilité de protéger par les Nations Unies dans le cadre de la 

Commission Internationale pour l’Intervention et la Souveraineté des États (CIISE). 

D’après Bernard Cerquiglini, ancien Recteur de l’Agence Universitaire de la 

Francophonie (AUF), l’un des objectifs de la CIISE était de « dépasser l’opposition qui 

avait dominé les années quatre-vingt-dix, entre les États attachés à une stricte 

application du principe de souveraineté et ceux qui défendaient les interventions 

coercitives à des fins humanitaires »
102

. 

En effet, Pendant longtemps, les problématiques liées à la sécurité et à la paix 

étaient traditionnellement considérées comme la chasse gardée des États ; lesquels y 

voyaient un espace d’affirmation de leur autorité souveraine. Cette vision se nourrissait 

fondamentalement du dogme statocentré du système international, inspiré de la 

philosophie westphalienne de structuration du monde depuis 1684
103

.  De plus en plus 

aujourd’hui, les activités des organisations internationales en général, traversent et 

travaillent le domaine de la gestion des crises tant sur le plan interne aux États que sur le 

plan international
104

. Dans cette perspective, « la quête de la paix ne peut être satisfaite 
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 Robert KEOHANE, After Hegemony, Princeton, Princeton University Press, 1984. 
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 Bernard CERQUIGLINI, « Mot d’ouverture », dans Jean-Marie CROUZATIER et al., La Responsabilité 

de protéger, Aspects, Revue d’Études francophones sur l’État de droit et la démocratie, n°2, 2008.  
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 Samuel BARKIN, op. cit, p. 6.  
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 Il convient de dire que la conflictualité politique née des crises du même type, forme un continuum qui 

traverse les limites de l’interne/externe et se situe dans l’interface de ces deux dimensions. Mais sur le plan 

de l’analyse scientifique, ces deux ordres ont favorisé l’émergence de deux disciplines distinctes : la 

Sociologie politique pour le premier ordre et les Relations Internationales pour le second. Notre travail 

réconciliera ces deux disciplines tout en y intégrant les apports des approches juridique, géopolitique et 

polémologique. Cette approche se nourrit des observations pertinentes élaborées par Didier BIGO dans son 

article : « La conflictualité à travers l’analyse de la banque de données de l’Institut français de 

polémologie » dans Daniel HERMANT et Didier BIGO (dir.), Approches polémologiques. Conflits et 
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que par la transcendance des intérêts tant des États que des sociétés, dans une démarche 

mondialiste articulée sur la communauté internationale »
105

. De là, « s’il est une leçon 

que l’on peut tirer de l’histoire contemporaine, c’est bien que les changements 

d’équilibre passent plus souvent par les mutations internes que par les conflits 

internationaux…[Ce qui] est bien la preuve que les affaires  du dehors et les affaires du 

dedans sont inséparables »
106

. Cette imbrication du dehors et du dedans justifie 

l’intervention des organisations internationales dans ce qui relève traditionnellement de la 

souveraineté. Un tel investissement se fait notamment par un foisonnement de normes 

juridiques, une mobilisation opérationnelle et des mutations institutionnelles qui 

traduisent la volonté des acteurs concernés à jouer un rôle déterminant dans la 

pacification de la scène internationale. A priori, l’ONU occupe une place de choix dans 

cette dynamique et doit d’ailleurs sa raison d’être au fait de son engagement à maintenir 

la paix sur l’échiquier international
107

. Mais, d’autres organisations, à des degrés divers, 

ont remarquablement aménagé des prismes d’actions dans ce sens et méritent autant que 

possible, une attention particulière. C’est le cas de la Francophonie et de l’Union 

Africaine.  Cette attention est davantage nécessaire quand on sait que leur déploiement se 

fait dans la rencontre de la rigueur du principe de souveraineté des États dans lesquels 

elles doivent intervenir.  

Ainsi, sans se focaliser sur la question de l’intérêt de ces Organisations à participer 

de manière (pro)active à un tel effort collectif, il est important de baliser au préalable la 

figuration concrète du rapport entre ces organisations et le principe de souveraineté dans 

la perspective de la gestion des crises politiques internes. Cela passe par un travail 

rétrospectif de décryptage des idéologies et des pratiques anciennes, ainsi que par 

l’analyse de l’aménagement juridique qui a toujours accompagné cette relation entre les 

organisations internationales, dune manière générale, et principe de souveraineté. Le 

choix d’une telle option n’est pas neutre. Elle participe de notre ambition d’insérer cette 

étude sur la gestion des crises,  à l’aune de la Francophonie et l’Union Africaine, dans un 

mouvement d’ensemble afin de mieux en saisir le sens et la portée. Puisque, « le champ 

de la paix et de la sécurité est dynamique, élastique et insatiable, toute organisation qui 

                                                                                                                                                  
violence dans le monde au tournant des années quatre-vingt-dix,  Fondation pour les études de défense 

nationale, Institut français de Polémologie, Paris, 1991, pp. 52-53. 
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étrangère », AFRI, 2001, p. 1194. 
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 Compétence qui est reconnue par sa charte constitutive de 1945, article premier. 
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s’y engage élargira successivement son agenda sans jamais le circonscrire à un 

périmètre de conflictualités précises »
108

 . Cette prétention à élargir son spectre d’action 

rencontre alors inéluctablement les droits de la souveraineté. Dans cette optique, 

l’évocation de la souveraineté d’une part et des organisations internationales d’autre part 

fait resurgir ipso facto la figure de l’État. L’État en tant que titulaire exclusif de la 

souveraineté d’abord, l’État en tant que membre fondateur de ces organisations 

internationales ensuite, et l’État en tant que lieu d’implémentation et 

d’opérationnalisation des politiques de gestion des crises enfin. C’est justement à la 

faveur de cette triple connexion entre les organisations internationales et le principe de 

souveraineté en faveur de l’État qu’il faut questionner l’aménagement global du régime 

de gestion des crises par ces organisations. 

En effet, l’histoire du système international montre que l’on a, sinon ignoré les 

organisations internationales, du moins accordé un rôle exclusif aux États en ce qui 

concerne la gestion des crises politiques. Fondamentalement, l’OIF et l’Union Africaine 

n’ont pas échappé à cette logique. De nos jours, l’évolution de la coopération 

internationale fait que « les États se meuvent désormais dans un cadre multilatéral et 

multipolaire »
109

. Ce multilatéralisme et cette multipolarité ont fondamentalement 

bousculé des certitudes politiques longtemps adossées à la cartographie territoriale du 

monde et sa symbolique  du sacre de la souveraineté. Seulement, depuis trois décennies 

environ, « le principe de territorialité ne constitue plus qu’un cadre d’allégeance 

dépassé »
110

 ; puisque, comme on le verra dans la suite de cette analyse, l’État n’est plus 

seul au monde de toute évidence. Il subit la concurrence de nouveaux acteurs (ONG, 

Organisations internationales, individus, etc.) dans des domaines qui lui étaient exclusifs. 

Et la gestion des crises politiques internes est l’un de ces champs de concurrence car elle 

soumet l’État à faire des concessions à de multiples acteurs non souverains (en 

l’occurrence ici les organisations internationales) qui ont réussi à étendre leurs 

compétences sur des matières de politiques internes aux États.  

Pour autant, le chemin qui a mené à l’immixtion des organisations internationales 

dans le domaine de la souveraineté n’a pas été aisé. Il est caractérisé par une construction 
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théorique et doctrinale que la politique internationale contemporaine a su capitaliser pour 

structurer les problématiques de l’ingérence multilatérale sur la base de la gestion des 

crises politiques internes. Il nous revient dès lors de rendre compte de cette trajectoire 

théorique et doctrinale, en nous situant tout dans une observation globale du cadre de 

gestion des crises politiques commun aux organisations internationales, dans leur liaison 

avec le principe de souveraineté. Ce cadre se caractérise à la fois par une exclusion 

formelle des organisations internationales du domaine de la gestion des crises et par un 

aménagement de conditionnalités préalables à toute immixtion dans ledit domaine. 

  Cette partie se donne dès lors deux objectifs fondamentaux : d’une part, présenter 

précisément cette interdiction de principe faite aux organisations internationales 

d’intervenir dans le domaine réservé de leurs États membres (Titre I), et d’autre part, 

décliner les conditions générales fondatrices  d’une action multilatérale de ces 

organisations aux fins de gestion des crises relevant du domaine de la souveraineté (Titre 

II). Nous choisissons ainsi de procéder à une sorte de rétrospective théorique 

transdisciplinaire pour interroger le rapport entre la souveraineté et les ingérences 

multilatérales. Cette rétrospective est générale d’abord, et prendra une orientation 

appliquée par la suite, afin de la mettre en adéquation avec les organisations 

internationales que nous allons étudier par la suite : la Francophonie et l’Union Africaine. 
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Titre premier 

L’interdiction de principe de toute immixtion des organisations 

internationales dans le domaine relevant de la souveraineté 

Cette interdiction peut être perçue comme une lapalissade. En réalité, avant d’être 

appliqué aux organisations internationales, ce principe se rapporte davantage aux États 

car il se rapproche de celui de la non-ingérence dans les affaires internes d’un État ; lui-

même corollaire du principe de l’égalité souveraine des États posé par la Charte des 

Nations Unies de 1945. 

De cette observation, il en découle que l’interdiction faite aux organisations 

internationales de s’immiscer dans les affaires souveraines d’un État est un principe « par 

défaut », car elle n’est pas explicitement autant libellé que les autres dont on tire sa 

légitimité
111

. Mais les récriminations multiples faites à l’encontre des organisations 

internationales par les tenants de la souveraineté absolue et une lecture extensive de 

certains instruments juridiques internationaux laissent croire l’inadmissibilité de leur 

immixtion dans ce qu’il est convenu d’appeler le « domaine réservé »
112

. 

Nous entendons dans ce premier titre présenter grosso modo le principe  dans sa 

dimension globale, mais avec une séquence de mise en relief de la perception 

Francophone et Africaine (de l’Union Africaine) de ce principe. Cette présentation ne 

peut être bien faite que si on la débarrasse des prismes d’analyse réducteurs, qui le 

fonderaient sur une grille disciplinaire unique (Histoire, philosophie, Relations 

Internationales ou Droit international). Aussi semble-t-il  pertinent de relever ses 

fondements dans une perspective plurielle (Chapitre 1) et décliner la richesse de son 

contenu ainsi que la portée de ses conséquences (Chapitre 2).  
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Chapitre 1  

Les fondements du principe de non-immixtion des organisations 

internationales dans le domaine de la souveraineté 

 

Le principe de l’interdiction de toute immixtion des organisations internationales 

dans le domaine de la souveraineté doit être rattaché symboliquement à la conclusion des 

Traités de Westphalie en 1648
113

. En faisant de l’État l’acteur principal des relations 

internationales, ces   traités ont aussi reconnu à ce dernier l’exclusivité de la souveraineté. 

Cela élimine de prime abord toute autre entité à en réclamer soit la possession, soit la 

jouissance, soit alors la possibilité de violation. La souveraineté aussitôt reconnue à l’État 

emporte avec elle le fil de démarcation entre l’interne et l’externe, et permet à ses 

titulaires d’exercer de manière pleine et entière l’autorité sur le champ de compétence de 

leur souveraineté.  C’est de cette notion de souveraineté que l’on devrait envisager 

l’analyse de l’interdiction faite aux organisations internationales de s’immiscer dans le 

« domaine réservé », même au prétexte de gestion des crises. En effet, la souveraineté 

reconnue aux États dès 1648 a reçu une matérialisation en termes de répartition 

territoriale et de mise en valeur des frontières comme moyens d’encadrement du champ 

de compétence des États. Aucune autre entité n’a alors obtenu la légitimité d’intervenir 

dans le cadre territorial des États pour y affronter ou secourir leur souveraineté. 

Cette interdiction a d’ailleurs alimenté les débats dans diverses branches de la 

recherche. En même temps, elle a été historiquement  adossée à une philosophie politique 

théorisée pour pallier les dysfonctionnements éventuels dans la gestion des affaires 

royales, elle a été plus ou moins justifiée par l’impérieux respect de la souveraineté sans 

véritablement échapper à une réglementation juridique particulière. Ses fondements sont 

dès lors divers. On peut les envisager en fondements historiques et philosophico-

politiques (Section I) d’une part, et d’autre part des fondements juridiques (Section II) 

d’autre part.  

 

  

                                                 
113

 Signés le 24 octobre 1648, ces Traités sanctionnent la guerre de Trente ans en Europe. 



56 

 

Section 1 : Les fondements historiques et philosophico-politiques de cette 

interdiction 

 

Avant d’arriver à l’analyse des fondements juridiques du principe de non-

immixtion des organisations internationales  dans le champ de la souveraineté, il est 

important de ressortir les éléments issus de l’histoire politique et de la philosophie 

politique pour mieux cerner les contours de ce principe. A la vérité, la 

codification/juridicisation de ce principe par les acteurs de la scène internationale est une 

résultante d’un contexte international enrichi par des événements politiques décisifs qui 

ont marqué l’histoire
114

 et par une doctrine philosophique essentiellement tourné vers la 

sacralisation de l’autorité souveraine. Ainsi, pour bien comprendre l’actualité du rapport 

que les organisations internationales entretiennent avec le principe de souveraineté de 

leurs États membres, il faudrait d’une part restituer la perspective  historique d’exclusion 

des organisations internationales du champ de la souveraineté (paragraphe I) et d’autre 

part rappeler les leviers politiques et philosophiques qui sous-tendent l’émergence de ce 

principe (paragraphe II).   

 

Paragraphe 1 : La perspective historique d’exclusion des organisations internationales 

du domaine de la souveraineté 

L’histoire de la société internationale est fondamentale pour comprendre le sens et 

la portée du principe de l’interdiction faite aux organisations internationales de 

s’immiscer dans ce qui est reconnu dépendre de la souveraineté des États. Si l’avènement 

des organisations internationales comme acteurs du jeu politique international date du 

XXe siècle
115

 seulement, il faut dire que les puissances occidentales s’étaient au préalable 

engagées dans des alliances et autres formes d’associations politiques dont la relation vis-

à-vis de l’État faisait déjà débat
116

. On peut remonter l’origine de ce débat aux Traités de 

Westphalie du 24 octobre 1648. Mais, il faut dire que la période de 1648 aux années 1900 

sera marquée en Europe par l’expression très affirmée des régimes totalitaires, ayant 
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rendu très difficile toute propension à la limitation au pouvoir du Souverain. 

Fondamentalement, les organisations internationales ne constituaient réellement pas des 

éléments particuliers du champ de réflexion, et l’État souverain se déployait dans la 

totalité de ses prétentions. En cela, l’exclusion des organisations internationales du champ 

de la souveraineté était à la fois normale et inconsciente car ne suscitant dans ce contexte 

aucun débat particulier. Ainsi, le système multilatéral actuel s’est « progressivement 

institutionnalisé jusqu’à s’imposer comme le mode dominant de coopération 

internationale »
117

. Cette exclusion s’est faite d’abord à partir du contexte d’avènement 

de l’État comme forme parfaite d’organisation sociale, au regard de son rôle joué dans la 

protection de l’humanité (A) et aussi par un rejet systématique de l’idée d’une civilisation 

universelle par les puissances européennes de l’époque (B). 

A. Le contexte d’avènement de l’État et son rôle historique dans la protection de 

l’humanité 

L’avènement de l’État comme acteur principal des relations internationales tire sa 

consécration depuis les Traités de Westphalie 1648. La conclusion de ces traités à la suite 

de la guerre des 30 ans est le triomphe du modèle étatique sur toute autre forme 

d’organisation et d’aménagement des relations internationales. De là, les organisations 

internationales se retrouvent naturellement exclues du champ de la souveraineté, non 

seulement parce qu’elles n’existent pas à proprement parler, mais aussi parce qu’il y a 

évitement de l’idée d’une unité politique de l’Europe entretenue depuis le moyen-âge
118

. 

En effet, si la conclusion des Traités de Westphalie a eu pour effet de démultiplier les 

ordres religieux
119

 et de restructurer le modèle d’organisation politique en Europe
120

, elle 

a aussi de manière consécutive évacué l’idée d’une structure internationale dans le cycle 

de vie des souverainetés. L’avènement de l’État-Nation et son rôle joué dans la protection 

de l’humanité deviennent alors fondamentaux pour illustrer la perspective historique 

d’exclusion des acteurs non étatiques dans le domaine relevant de la souveraineté.  
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Notre étude dans cette partie consiste à démontrer comment l’avènement de l’État 

et son action humanitaire dans l’histoire ont contribué à maintenir les organisations 

internationales à l’écart de ce qui est reconnu comme relevant du domaine de la 

souveraineté. Pour cela, on procèdera respectivement à l’analyse du contexte 

d’avènement de l’État-Nation (1) et à celle son rôle protecteur de l’humanité au cours de 

l’histoire (2). 

 

1. Le contexte d’avènement de l’État comme prisme d’explication de l’exclusion des 

organisations internationales du domaine de la souveraineté 

Si Lucien Bely  constate que « tout au long du moyen-âge, les États sont nés en 

Europe, certains réduits à une ville ou à une petite principauté, d’autres vastes et 

peuplés »
121

, il faut dire que sur le plan des relations internationales, l’État-Nation s’est 

affirmé et s’est renforcé dans sa dimension moderne  à partir des traités de Westphalie. 

Son contexte d’avènement est particulier car il est marqué par une sorte de mythification 

de cette institution, mythification consécutive à l’octroi du privilège de souveraineté à 

l’État. L’idée de l’État est dès lors intimement rattachée à celle de souveraineté
122

. 

Théoriquement, cette concomitance entre État et souveraineté permet d’expliquer le 

privilège de l’exclusivité dont bénéficie l’État dans la revendication de l’autorité 

souveraine par rapport aux autres acteurs de la scène internationale. En même temps, elle 

sous-entend le bénéfice de la plénitude de pouvoirs des États, pouvoirs qu’ils souhaitent 

exercer sans partage avec d’autres entités
123

. 

Considérée comme une notion « à la fois fondatrice, créatrice et justificatrice du 

pouvoir »
124

 de l’État, la souveraineté a permis à l’État de marquer sa différence d’avec 

les autres modèles d’organisations sociales, tant par son unité d’action que par celle de 

décision
125

. L’État moderne naît dès lors dans un contexte de conflictualité affirmée dont 
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les enjeux étaient à la fois politiques et religieux. Par  les Traités de Westphalie qui 

sanctionnent la guerre des Trente ans, il y a rupture de l’équilibre politique préexistant 

entre entités et autorités différentes, et émergence de nouveaux équilibres entre États 

souverains qui s’affirment dorénavant comme uniques titulaires du pouvoir politique et de 

la compétence internationale
126

. Dans cette perspective, la Paix de Westphalie peut à juste 

titre être considérée comme la formalité de légalisation de la naissance de l’État moderne, 

et donc de l’ignorance d’autres formes concurrentes d’organisations. Dès cet instant, 

l’État s’arroge le monopole de l’action extérieure en s’opposant ab initio aux 

« prétentions universalistes de la papauté et de l’Empire »
127

. Olivier Beaud
128

 n’hésitera 

pas à établir une analogie entre Dieu et l’État afin de traduire la consistance et l’étendue 

du pouvoir de ce dernier vis-à-vis des citoyens, et surtout de tous les autres modèles 

d’organisations sociales. E. Kant au préalable reconnaissait que « la puissance de l’État 

est divine en son essence »
129

. Par cette « divinisation » et cette « totalitarisation» de 

l’État, les organisations internationales n’ont pas de place en fait. Car la Paix de 

Westphalie a juste abouti à un « système international horizontal »
130

, mettant en relation 

des entités exclusivement d’égale valeur juridique. C’est certainement de cette idée 

d’égalité juridique impulsée depuis 1648 que se sont inspirées toutes les législations 

internationales pour rappeler le principe de l’égalité souveraine des États. 

De nos jours en effet, malgré les avancées notables des processus d’intégration 

régionale, l’État continue de garder sa totalité. Jean-Denis Mouton relève avec pertinence 

dans le cas de l’Europe que « malgré les démembrements poussés de certains États 

membres de la communauté, […] la Cour de Justice des Communautés européennes 

considère l’État membre comme continuant à former un tout »
131

. Visiblement, il s’agit 

d’un « tout » qui ne se partage pas, qui ne désintègre pas puisque « le pouvoir dans [et 

de] l’État est un pouvoir indivisible »
132

. 

En fin de compte, l’horizontalité internationale issue du droit de Westphalie 

évacue la possibilité de partage de l’autorité souveraine entre l’État et toute autre  entité, 
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les organisations internationales comprises. Elle confère plutôt la totalité des 

responsabilités à l’État. En cela, chaque État « possède désormais l’exclusivité et la 

généralité des compétences à l’intérieur de son propre territoire, dans les mêmes 

conditions que tous les autres États »
133

. 

 

2. Le rôle historique de l’État dans la protection de l’humanité comme élément 

explicatif du principe de non-immixtion des organisations internationales dans le 

domaine de la souveraineté 

Le rôle déterminant joué par les structures étatiques dans l’histoire pour 

sauvegarder l’intégrité de la personne humaine peut être défendue comme une autre 

raison justifiant l’exclusion des organisations internationales du domaine de la 

souveraineté. Ce rôle peut être décliné en deux variantes : une variante humanitaire et une 

variante civilisatrice. 

En effet, sous le label de l’humanitaire, les puissances européennes au XIXe siècle 

se sont montrées très favorables à la dignité humaine ; et donc finalement aux droits de 

l’homme. Curieusement, ces puissances « boudaient » systématiquement l’idée d’une 

organisation  ou d’une alliance qui dût agir en leur nom. Elles faisaient une priorité à des 

actions menées directement par les États. De cela, se dégage le constat que « les 

interventions humanitaires au XIXe siècle ne peuvent être comprises qu’en mettant au 

centre de l’analyse l’État et la conception européenne de celui-ci, l’État étant le principal 

acteur de cette pratique »
134

. Les puissances européennes liaient fondamentalement leurs 

actions dites humanitaires à leurs intérêts nationaux. Ces intérêts variant d’un État à un 

autre, d’une situation à une autre. Ainsi, la pratique du multilatéralisme se limitait 

essentiellement à des formes de coopération organique, matérialisée par des bureaux 

internationaux constitués par des représentants des administrations nationales  et chargés 

de services publics internationaux. Toute véritable constitution d’un modèle 

d’organisation internationale échouait sur des rivalités  fondées elles-mêmes sur la 

protection de la souveraineté. Dans ce sens, si on peut légitimement mentionner 

l’intervention de la Sainte Alliance en 1815
135

 pour restaurer un Souverain légitime 
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comme constituant la toute première forme d’intervention d’une organisation 

internationale dans le domaine de la souveraineté, il faut très vite en relativiser la portée. 

A la vérité, cette intervention fut rapidement condamnée  et « son principe fut abandonné 

en 1822 suite au refus de la Grande-Bretagne   d’adhérer à la Sainte Alliance »
136

. Tout 

au contraire, les puissances constituant la Sainte Alliance durent remplacer le principe 

d’intervention par celui de non-intervention, seul à même de garantir une stabilité certaine 

à l’ordre international postnapoléonien
137

. 

Pour ce qui est du rôle civilisateur de ces puissances, il a été déterminant en 

matière d’interventions dans le domaine de la souveraineté. La plupart des puissances ont 

en effet qualifié de « mission civilisatrice » le fait pour l’Europe d’intervenir sous la 

forme de la colonisation. Malheureusement, on peut voir dans la Déclaration des 

puissances sur l’abolition de la traite des nègres  du 08 février  1815 faite pendant le 

congrès de Vienne, une affirmation de l’illicéité de s’immiscer dans le domaine de la 

souveraineté
138

. 

Étant donné la difficulté à répertorier des cas multiples d’interventions sous des 

aspects multilatéraux, on peut conforter notre argumentation par ces quelques exemples 

d’interventions des puissances européennes, lesquelles traduisent  l’expression forte des 

souverainetés dans l’histoire. Ces interventions expriment le souci constant des États 

d’éliminer toute autre forme d’organisation pouvant remettre en cause leur privilège de 

souveraineté et d’affirmer celle-ci même par des moyens de contrainte. On peut relever 

notamment l’intervention au Péloponnèse (1827-1833), l’intervention au Mont-Liban 

(1860-1861), les interventions dans l’île de Crète (1866-1868 et 1896-1900). Dans toutes 

ces interventions, l’un des objectifs majeurs étaient de limiter l’extension de l’Empire 

ottoman et de contribuer à l’autonomie des États en faveur desquels ces puissances 

intervenaient. Dans tous les cas de figure, le principe de souveraineté finissaient par être 

rétabli car l’on parvenait toujours à conclure des accords entre les protagonistes
139

. Dans 

une telle configuration, on peut affirmer que la recherche du consentement
140

 de l’État 
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cible élimine l’idée d’immixtion dans le domaine de la souveraineté. Mais, elle 

n’implique pas a fortiori l’adhésion de ce dernier à une civilisation universelle. 

 

B. Le refus systématique d’une idée de civilisation universelle comme indice d’une 

réprobation des organisations internationales du champ de la souveraineté 

Le triomphe de l’État sur la Monarchie universelle traduit à l’époque le peu 

d’égard que l’on accordait à des constructions dont la vocation était de systématiser ou 

uniformiser la vie internationale. Étant donné que l’objet d’une organisation 

internationale ou toute autre construction multilatérale est d’uniformiser un code de 

conduite pour ses États membres
141

, les puissances européennes au XIXe semblent avoir 

donné la préférence à l’option nationale au détriment des cercles multilatéraux. L’idée 

centrale est de ne point soumettre la souveraineté à la compétence de ces espaces 

multilatéraux. Il devient alors utile de lier l’exclusion des organisations internationales du 

champ de la souveraineté à ce qu’il y avait de civilisation pour ces puissances. Leur refus 

d’agréer une civilisation qui les uniraient toutes permet de comprendre alors leur 

réticence à formaliser les structures supra-étatiques. Le refus d’une civilisation 

universelle procédait alors de deux éléments au moins : l’un d’ordre normatif, c’est 

l’absence d’une règlementation internationale partagée par tous (1) et l’autre d’ordre 

politique, c’est l’échec des tentatives de constructions multilatérales (2). 

 

1. L’absence d’une règlementation internationale communément partagée 

L’exclusion des organisations internationales du champ de la souveraineté  

s’appuie aussi sur le fait que par le passé, le droit ne parvint pas à règlementer 

soigneusement la vie internationale, notamment en ce qui concerne les modalités des 

relations entre les organisations internationales et le principe de souveraineté (c’est-à-dire 

les États). Dans ce domaine en fait, on peut dire que l’évolution majeure commence à se 

faire avec la création de la SDN pendant l’entre-deux-guerres
142

. Mais avant cette 

période, les premières tentatives réelles de coopération internationale sont simplement 
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apparues dans des domaines technique et administratif
143

. Ce n’est qu’avec les 

conséquences de la première guerre mondiale que l’humanité se résout à accorder une 

place importante aux organisations internationales dans leurs perspectives de coordination 

des activités sécuritaires relevant jusque-là de la stricte compétence des États. On a pu 

parler d’ailleurs de « nouvel élan dans les motivations des États de se regrouper  au sein 

des organisations internationales »
144

.  

Ce point rétrospectif nous permet de tirer deux leçons au moins qui, toutes les 

deux, aboutissent à la conclusion que le domaine  de la souveraineté échappait aux 

organisations internationales du fait d’un défaut de réglementation internationale 

unanimement partagée.  La première leçon est que jusqu’à la fin du moyen-âge, les États 

étaient les acteurs exclusifs de la vie internationale et la seconde est que, même les 

premiers cercles de coopération multilatérale apparus au début du XIXe siècle traitent 

essentiellement des questions périphériques au domaine de la souveraineté et impactent 

peu la vie interne des États. La plupart de ces organisations internationales, dites de 

première génération, sont en réalité des organisations essentiellement de coopération,  

édictant des  normes dont l’applicabilité dépend du consentement des États membres
145

.  

Dans une perspective essentiellement juridique, on peut dire que l’organisation 

internationale, bien que formalisée en 1815 et développée avec la création de la SDN, est 

restée « mal aimée » dans son rapport avec la souveraineté. Même si ses actes constitutifs 

revendiquaient une certaine compétence, le juge international ne lui reconnaitra sa 

personnalité juridique que le 11 avril 1949  dans son avis consultatif portant sur  la 

réparation du dommage subi au service des Nations Unies à la suite de l’assassinat du 

Comte Bernadotte
146

. 

 

2. L’échec des tentatives de constructions multilatérales 

L’histoire des rapports entre la souveraineté des États et les cercles multilatéraux 

nous renseigne profondément sur la réticence des États à se soumettre à une civilisation 

                                                 
143

 Voir Benjamin MULAMBA MBUYI, Droit des organisations internationales, Paris, l’Harmattan, 2012, 

p. 19. 
144

 Mwayila TSIYEMBE, Organisations internationale. Théorie générale et étude de cas, Paris, 

L’Harmattan, 2012, p. 11.  Voir aussi Benjamin MULUMBA MBUYI, op. cit., p. 20. 
145

 Mwayila TSIYEMBE, op. cit. p. 13. 
146

 Avis consultatif de la CIJ du 11avril 1949 concernant l’Affaire des Réparations du dommage subi au 

service des Nations Unies à la suite de l’assassinat du Comte BERNADOTTE, diplomate suédois, envoyé 

spécial de l’ONU et médiateur en Palestine pour régler le conflit israélo-arabe de 1948. 



64 

 

d’ambition universaliste. Celle-ci était fondamentalement rattachée à l’idée d’Empire, et a 

été très vite combattue par les puissances européennes d’alors. En fait, on peut constater  

que bien avant l’avènement de la SDN, et plus tard de l’ONU, il n’existait véritablement 

pas d’organisation politique regroupant sinon la totalité, du moins la grande majorité  des 

États pris dans leurs compétences souveraines. Au contraire, le parcours du 

multilatéralisme politique au XIXe siècle est traversé par plusieurs cas d’échecs dans les 

tentatives de formation des organisations internationales durables
147

. Très souvent, les 

puissances européennes se retrouvaient autour de traités ou pactes, conclus de manière 

ponctuelle en fonction d’une situation de crise politique donnée. La plupart de temps 

d'’ailleurs, ces puissances agissaient en toute solitude, ou parfois au nom du reste des 

puissances. Même quand une action collective venait à être décidée, la part de 

l’individualisme l’emportait sur le jeu d’ensemble à l’intérieur même de la collectivité. 

Cet état de fait provenait de ce que le multilatéralisme semblait incompatible avec la 

sauvegarde de la souveraineté, chère aux dirigeants. L’immixtion dans ce qui relevait de 

la souveraineté requérait la défense d’intérêts nationaux ; notion intimement rattaché aux 

États. Dans cette perspective, seuls les États sont en mesure de prétendre à des intérêts de 

cette nature, dans une posture de compétition et de concurrence. 

A titre illustratif, l’intervention des puissances européennes (France, Angleterre, 

Autriche, Russie, Prusse, Italie) contre l’Empire ottoman, tout au long du XIXe siècle se 

faisaient exclusivement sur la base de traités ponctuels sans réelle garantie de pérennité. 

Katia BOUSTANY constate d’ailleurs que « les interventions (…) entreprises au XIXe 

siècle et au début du XXe s’appuyaient sur la seule concertation entre les puissances 

européennes »
148

. En clair, aucun consensus durable, et à même de porter l’action 

collective de l’ensemble des États vis-à-vis d’un membre qui se retrouverait dans une 

situation d’illégalité internationale, n’était possible. D’ailleurs, on notera dans la foulée 

« l’implosion » de la Sainte Alliance en 1822, suite au refus catégorique de la Grande 

Bretagne d’y adhérer
149

.  

Plus encore, au XXe siècle, malgré de multiples évolutions notées dans le sens de 

la flexibilisation de la souveraineté au profit d’un élan multilatéral assez entretenu, il faut 
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relever l’emprise des perspectives « impérialistes » et souverainistes qui caractérisent 

encore l’idée d’un multilatéralisme complet. La SDN, première organisation « parfaite » à 

caractère politique, est traductrice d’un « multilatéralisme bancal qui ne comprenait pas 

toutes les grandes puissances»
150

. Il s’agissait simplement de la matérialisation de la 

vision wilsonnienne des relations internationales, telle que déclinée dans son message du 

8 janvier 1918  au Congrès américain. Les quatorze points de ce message sont fondateurs 

d’une SDN
151

 dont le déséquilibre positionnel des États plombera rapidement l’efficacité 

et aboutira à son échec et son remplacement en 1945 par les Nations Unies. 

 

Paragraphe 2 : les fondements politico-philosophiques de cette exclusion des 

organisations internationales du champ de la souveraineté 

Dans la logique d’une restitution assez fournie des différents fondements du 

principe de l’exclusion des organisations internationales du champ de la souveraineté, il 

serait scientifiquement insuffisant de limiter l’analyse aux seules sources juridiques et 

historiques. La problématique même de notre recherche est d’une forte pesanteur 

diplomatique qu’il apparait  opportun de faire un état des sources politiques et 

philosophiques. D’un côté, on ne saurait ignorer le fait que les organisations 

internationales furent historiquement victimes d’une crise de reconnaissance de leurs 

compétences dans le domaine de la souveraineté. De l’autre, l’histoire politique de 

l’humanité est largement tributaire d’un foisonnement d’influences philosophiques 

plurielles. Ces apports de la philosophie  ont fondamentalement influencé les prismes 

d’aménagement des rapports entre le principe de souveraineté  et les actions des 

organisations internationales. Par ailleurs, même la codification croissante des règles de la 

gouvernance mondiale résulte bien souvent de débats à connotation philosophique. C’est 

dire  combien les logiques politiques et les convictions philosophiques ont contribué à 

maintenir l’écart entre les organisations internationales et le principe de souveraineté. 

Pour le vérifier, il convient de s’intéresser respectivement aux fondements philosophiques 

(A) préalablement à l’analyse du fondement politique, la souveraineté (B). 
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A. L’apport de la doctrine philosophique dans l’élaboration du principe d’exclusion 

des organisations internationales du champ de la souveraineté 

En général, l’importance des travaux philosophiques dans le développement des 

aménagements politiques et institutionnels est consubstantielle à toute société humaine 

depuis la Grèce Antique. Un passage important de cette considération est marqué par ce 

qu’on a appelé « siècle des Lumières »
152

 dont les effets seront d’un apport déterminant 

dans les mutations sociales et culturelles de l’humanité au XVIIIe siècle. Sur le plan 

politique, la souveraineté n’échappera pas à cette mouvance car l’idée philosophique de la 

scène internationale est une idée qui fait une part belle au prisme statocentré de l’analyse, 

et exclut dès lors, précocement, les organisations internationales du domaine de la 

souveraineté (1). Plus encore, la doctrine philosophique dominante accorde une forte 

énergie à l’apologie du souverainisme absolu des sociétés politiques (2).  

 

1. La posture statocentrée de la doctrine philosophique 

Dans les rapports entre les organisations internationales et les États, la doctrine 

philosophique semble avoir marqué sa préférence pour l’exclusion des premières du 

domaine de la souveraineté propre au second. La plupart des auteurs en philosophie 

politique analysent la scène internationale sous l’angle de morcellements étatiques, et 

parfois, ils vont jusqu’à nier l’utilité sociale des organisations internationales. Cette 

tradition du statocentrisme chez les philosophes est en réalité une traduction négative de 

l’idée que toute autre organisation en dehors de l’État est à la fois malveillante et 

imparfaite.  Seul l’État a la pureté d’action du fait de sa souveraineté. Dans toute 

entreprise concernant l’humanité, l’État est, pour ces philosophes, l’alpha et l’oméga, 

voire le ‘Jupiter’  (père du droit, celui dont tout procède) dans la déclinaison des 

aménagements sociétaux. Ce statocentrisme se confond avec l’absolutisme du pouvoir 

politique dans la Cité. C’est dans ce sens que Thomas Hobbes défend dans son Léviathan 

« l’idée d’une société humaine accaparée par les États, même si ceux-ci sont en 

permanence dans un état de guerre  les uns par rapport aux autres, toute paix éventuelle 

ne pouvant être qu’une trêve »
153

. Pour Hobbes, l’État est le résultat d’un « passage de la 

                                                 
152

 D’après le Dictionnaire Universel, Hachette, de l’Agence Universitaire de la Francophonie, 5
e
 édition, 

2008, p. 743, le siècle des Lumières est l’autre appellation du XVIIIe siècle, entre 1715 et 1789, 

essentiellement marqué par le développement de la science et de la technique, ainsi que la Raison par 

opposition au fanatisme. 
153

 Frank LESSAY, Souveraineté et Légitimité chez Hobbes, PUF, Paris, 1988, p. 77. 



67 

 

naturalité à l’humanité » par un processus de culture et d’éducation
154

. Ainsi n’est-il pas 

fondé de croire qu’une autre forme d’organisation sociale puisse aussi légitimement 

assumer une fonction que l’État assure déjà avec efficacité et pour laquelle il n’a besoin 

ni de concurrence, ni de secours.   

L’actualité politique internationale semble toujours rythmée par ce type de 

convictions. Plusieurs exemples en attestent d’ailleurs la pertinence, malgré les 

développements actuels du multilatéralisme
155

. En dehors de Hobbes, d’autres auteurs ont 

largement relayé cette doctrine du statocentrisme. Les plus classiques sont Montesquieu, 

Rousseau, Locke et Webber. Des auteurs contemporains comme Lucien JAUME, en 

faisant référence à Hobbes, renouvelle, sous une forme interrogative, l’apologie d’une 

édification de l’État comme totalité absolument unifiée aux attributs indivisibles. En 

partant du constat que la République « n’est qu’un homme artificiel »
156

, il finit par 

identifier l’État à la collectivité du peuple, peuple qui trouve dans l’État son bonheur, 

comme nulle part ailleurs. Pour Hobbes comme pour Jaume, dans l’État, « l’Homme est 

un dieu pour l’homme 
157

». Webber emprunte le même chemin en revendiquant au profit 

de l’État le « monopole de violence légitime ». L’État étant « contre nature », se réalise 

par un contrat social et est doté de vertus de la perfection tout comme il détient la clé du 

bonheur du peuple. Pour Hegel par ailleurs, l’État est le seul cadre d’épanouissement des 

individus. L’individu « n’a d’objectivité, de vérité et de moralité que s’il est un membre 

de l’État »
158

. Logiquement, avec ces multiples attributs de la perfection, rien d’autre ne 

devrait perturber l’État dans la jouissance des prérogatives attachées à cette posture de 

centralité.  

En fin de compte, l’État pour ces philosophes reste un véritable « monstre froid » 

auquel rien ne devrait toucher car c’est lui le seul à nous éviter la guerre. Surtout que cette 

« volonté d’éviter l’état de guerre est l’une des raisons principales pour lesquelles les 
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hommes ont quitté l’état de nature et se sont mis en société »
159

. Il n’est donc « d’autre 

sujet de droit que l’État »
160

. 

 

2.  L’emprise d’une idéologie apologique du souverainisme absolu 

Cette emprise est logiquement la conséquence de la vision statocentrée de la 

société internationale. Pour accomplir les missions qui lui sont exclusives, l’État doit être 

bénéficiaire d’une autorité absolue qui s’exprime en termes de souveraineté. Pour la 

plupart des philosophes, l’absolutisme doit être la caractéristique principale de cette 

souveraineté car, « en toute République, la souveraineté doit nécessairement être 

absolue »
161

. 

D’abord, il faut noter que les auteurs qui se sont intéressés à la théorisation de 

l’État ont brillé par la clarté de leur langage, lequel trahissait en fait l’idée qu’ils se 

faisaient de l’autorité étatique. On peut sans exhaustivité, citer Machiavel avec son Prince 

ou Hobbes avec son Léviathan. Il en est de même des monographies telles que le 

« monopole de violence légitime » (Webber), le « monstre froid » (Machiavel) qui toutes, 

ont été utilisées pour traduire la vision qu’ils se faisaient de l’État. Tous ces titres et 

expressions sont d’un contenu assez consistant qu’ils consacrent une sorte d’absolutisme 

suivant lequel  l’État devrait se comporter. Cette idolâtrie de l’absolutisme a d’ailleurs 

contraint certains comme Leipzig à tancer le Léviathan en affirmant que « le Léviathan 

est un ouvrage monstrueux comme le titre lui-même l’indique »
162

. 

Ensuite, l’absolutisme s’est exprimé dans le rapport entre l’autorité et les 

individus. Ces derniers sont dans une relation asymétrique et doivent regarder l’autorité à 

partir du bas, l’autorité, elle, étant en haut. Dans une telle « politique absolutiste, [on] ne 

reconnait à l’individu d’autres droits que ceux que le pouvoir civil lui confère et lui 

constitue par sa volonté »
163

. Cet attachement à l’absolutisme a décidé Hobbes à 
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considérer la monarchie absolue héréditaire comme la meilleure forme d’État
164

. Ce qui 

lui a valu le qualificatif de « théoricien du despotisme »
165

, qui dans DE CIVE (1646) 

élabore avec pertinence une théorie pour légitimer « la nécessité du despotisme  sans 

limite et de l’obéissance  sans conditions »
166

  

En outre, l’absolutisme qui anime les philosophes se traduit à travers l’étendue des 

pouvoirs du souverain. Ce dernier « peut à coup sûr agir tyranniquement au mépris du 

droit et de la morale »
167

. Seule sa raison lui fera découvrir les dangers d’une telle 

conduite. Par là, ses pouvoirs doivent rester inentamés. Preuve de ce qu’aucune place ne 

saurait être laissée aux organisations internationales et autres formes d’acteurs 

multilatéraux dans ce qui est réservé à la souveraineté. Finalement, dans une telle 

conceptualisation, «  le pouvoir de l’État semble être parvenu à son entière liberté de 

mouvement »
168

.  

Manifestement, ces auteurs voulurent « confier l’État à un gardien qui veillât de 

jour comme de nuit, c’est-à-dire à une autorité aussi forte que possible »
169

 ; la 

souveraineté étant le fondement de son autorité politique.      

 

B. Le fondement d’ordre politique : la souveraineté 

La souveraineté, au sens politique de sa considération, est aussi un fondement de 

l’exclusion des organisations internationales du champ  de ce qui relève des compétences 

étatiques. Étant une notion-clé du droit international, la souveraineté décrit le fait qu’un 

État possède le pouvoir suprême  et qu’il n’a pas d’égal, ni de concurrent dans l’ordre 

interne et de supérieur dans l’ordre international. Elle est  fondamentalement une 

exclusivité des États en droit et en relations internationales. Ainsi, dans la déclinaison des 

rapports entre les États et les organisations internationales auxquelles ils appartiennent, la 

souveraineté est l’élément politique qui facilite la distinction entre l’interne et l’externe. 

En cela, elle est l’élément de différenciation entre l’État et les organisations (1) et un 
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moyen de neutralisation des organisations internationales dans leur prétention à 

s’immiscer dans le domaine réservé à la souveraineté (2). 

 

1. La souveraineté comme élément de différenciation entre les États et les 

organisations internationales 

De par son origine, la notion de souveraineté dérive de « souverain », issu du latin 

superanus, superus qui signifient « supérieur »
170

. C’est dans cette idée de « supériorité » 

que l’on peut déceler l’élément de différenciation entre l’État souverain et les 

organisations internationales. En fait, par cette souveraineté, l’État se singularise par 

rapport aux autres formes d’organisations, y compris celles internationales. D’une part, on 

a avec la souveraineté l’idée de prépondérance et de singularité des États. D’autre part, on 

a celle de la soumission des organisations internationales aux volontés des États qui les 

composent. 

Dans le premier cas, on reste bien entendu dans le registre du statocentrisme 

international, en considérant l’État comme l’unité de référence en relations 

internationales. C’est cette seule unité de référence qui bénéficie des privilèges de la 

souveraineté de manière tout à fait exclusive. Jean Bodin considère d’ailleurs cette 

souveraineté de l’État comme la supériorité politique de son pouvoir dans les limites de 

son territoire. On comprend aisément que la logique, d’après Bodin, est de préciser « les 

prérogatives qui doivent se trouver dans la possession du pouvoir politique pour qu’il ne 

doive pas reconnaitre la présence sur le territoire d’un autre pouvoir  surpassant ou égal 

à lui dans la force »
171

. En réalité, c’est la souveraineté qui constitue le « principe 

structurel [du] système juridique international actuel »
172

. Ce système est à juste titre 

qualifié de système interétatique et donne une large considération à la souveraineté 

exprimée au bénéfice d’un territoire bien défini. Une telle option aboutit à une 

marginalisation tacite des organisations internationales dont le rôle ne peut être envisagé 

qu’à travers la volonté des États qui les constituent. 
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Dans le second cas, la souveraineté constitue l’élément-condition pour assurer la mise 

en place des organisations internationales. Les États jouissant de leur souveraineté, 

acceptent de concéder une partie de leur autorité à ces organisations, à charge pour celles-

ci d’agir sans jamais porter atteinte à ce qui reste exclu de leur pouvoir (c’est-à-dire ce qui 

rentre dans la souveraineté des États). C’est en général le sens que l’on peut donner aux 

réserves émises par des États lors de la signature de traités et conventions, tout comme la 

possibilité qui leur est laissée de se retirer d’une organisation internationale ou de n’en 

faire pas partie tout simplement. 

L’importance de la souveraineté fait que même si la société internationale est 

reconnue être « une société pluraliste », ce pluralisme est limité et ne se comprend qu’en 

référence aux États. « Les autres collectivités  politiques, internes ou internationales, 

ainsi que les individus se trouvent complètement voués à subir les caprices des États ». 

Abi-Saab fait ce constat et reconnait finalement que dans les relations internationales, 

« tout est subjectif […] et se ramène utilement à la volonté de l’État »
173

.  Plus loin 

encore, on peut constater la force de la souveraineté par l’absence au niveau international 

d’un pouvoir législateur et exécutif décisif, capable de soumettre l’ensemble des États au  

respect des règles de droit posées. La scène internationale se retrouve ainsi être une 

« collectivité proprement anarchique dont les sujets sont tous également souverains, … 

ne reconnaissant comme supérieurs ni l’un d’entre eux, ni un être d’une autre nature 

qu’eux-mêmes »
174

. Dans cette situation, les organisations internationales se définissent 

différemment des États, car leur rôle dans la conception des normes internationales est 

décidément marginal, en ce sens que « la source ultime de toutes les normes 

internationales se trouve dans la volonté des États »
175

. La conséquence est alors la 

neutralisation par l’État des prétentions des organisations internationales et leur 

marginalisation quand les intérêts souverains sont en cause. 
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2. La souveraineté comme moyen de neutralisation et d’exclusion des organisations 

internationales 

Par neutralisation et exclusion, nous entendons la capacité qu’a la souveraineté de 

pouvoir amoindrir considérablement, ou alors même empêcher ou anéantir totalement 

l’action des organisations internationales. En effet, si l’on part de l’hypothèse que seule la 

souveraineté donne le pouvoir aux États de fonder une organisation internationale et de 

lui établir un champ de compétence, il ne serait pas excessif de croire que cette 

souveraineté puisse, dans certains cas, agir contre la volonté de cette même organisation, 

si elle prétend s’interférer dans ce qui relève de la souveraineté de ses États membres. 

Cette éventualité est rendue possible à cause des caractéristiques propres de la 

souveraineté et de son autorité morale et symbolique. 

En général, les rapports entre les organisations internationales et la souveraineté 

s’examinent souvent dans une optique d’opposition et de concurrence. L’avancée des 

unes est souvent considérée comme le recul de l’autre et vice versa. La théorie de la 

souveraineté se trouve alors au milieu de cette relation paradoxale entre l’État et les 

organisations internationales. A partir de là, s’il reste certain que tout le système 

international institutionnalisé s’est construit sur le principe de souveraineté des États, on 

peut constater que les caractères propres de cette souveraineté finissent, hélas, par 

annihiler bien des fois l’action des organisations internationales. 

La première caractéristique importante ici pour illustrer cette vision est la territorialité 

de la souveraineté. Le fait qu’elle s’exprime de manière exclusive sur un territoire lui 

octroie le bénéfice de la prééminence et de la plénitude du pouvoir sur ce territoire. Vu 

sous cet angle, l’État est la seule organisation politique et territoriale légitimement admise 

à définir tout l’ordre des rapports sociaux dans un pays. Les organisations internationales 

n’y ont aucune place, n’ayant pas de territoire de souveraineté au sens physique du terme.  

La seconde caractéristique quant à elle se décline en double aspect. C’est l’unité et 

l’indivisibilité de la souveraineté.  Elles se présentent d’abord comme les moyens 

d’unifier l’État dans ses différentes modalités d’aménagement, notamment pour ce qui est 

des États fédéraux. Elles posent aussi l’inadmissibilité d’une scission du « bloc État » au 

profit d’une entité quelconque. Ce « bloc État » est celui qui est le propriétaire de la 

souveraineté et doit en jouir en toute liberté. Il devient dès lors impensable et illogique de 

saucissonner l’expression de la souveraineté car sa dispersion entraine vraisemblablement 

son inefficacité. Dans cette perspective, c’est plutôt l’État qui agit sur l’organisation car 
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« la création d’une organisation internationale n’est jamais un acte gratuit. […] Elle est 

toujours due à la décision réfléchie d’un certain nombre de gouvernements, convaincus 

que l’organisation amenée à l’existence par leur volonté est le meilleur instrument dont 

ils peuvent disposer pour atteindre certains objectifs…qu’ils jugent désirables et 

inaccessibles (…) par les moyens de l’action individuelle »
176

.  

En fin de compte, il convient de suivre Alain Pellet pour qui les organisations 

internationales sont simplement des plateformes du « dialogue des souverainetés ». En 

cela, la coopération sert tout simplement à consolider les souverainetés dans le but de leur 

permettre de pouvoir gérer les choses d’intérêt commun
177

. Malgré leur autonomie 

présupposée
178

, ces organisations demeurent enfermées dans une logique d’interétatisme 

dans leurs structures institutionnelles. Ces structures sont elles-mêmes, en général, 

animées par des organes soit pléniers, soit restreints, mais dans tous les cas dominés par 

l’emprise des États
179

. En  toute logique, il est difficile de voir des dirigeants d’États 

accorder plus d’importance à l’autorité des organisations internationales contre leurs 

propres États, où ils sont  le plus certain de garder l’entièreté de leur autorité souveraine. 

Ainsi, notre analyse a permis jusqu’ici de répertorier les bases historiques et 

philosophiques de ce principe. Elles ne sauraient suffire à elles seules à fonder ce principe 

car d’autres repères méritent de retenir notre attention. Ces repères ressortissent du 

développement de la juridicisation de la scène internationale et du développement de la 

coopération multilatérale. C’est l’étude des divers fondements juridiques qui est ainsi 

amorcée.  

 

Section 2 : Les repères juridiques de l’exclusion des organisations internationales du 

domaine de la souveraineté 

Engager une analyse dans le but de répertorier les fondements juridiques du 

principe d’interdiction faite aux organisations internationales de s’immiscer dans les 

affaires relevant de la souveraineté, peut relever d’une gageure. C’est que dans ce 

domaine, les règles du droit international ont historiquement accordé assez peu 
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d’importance à l’ampleur des organisations internationales dans le déroulement des 

relations internationales.  Jusqu’à l’avènement de la SDN et de l’ONU, on faisait plus 

recours à ce que Emmanuel Decaux appelle « les Directoires internationaux de fait»
180

. 

Par contre, pour ce qui est des États, « le droit s’est efforcé depuis plus d’un siècle à les 

soumettre dans la paix comme dans la guerre à des règles de plus en plus nombreuses et  

contraignantes »
181

. Ce n’est que de manière progressive, et parfois spontanée, que les 

rapports entre les organisations internationales et le principe de souveraineté ont connu 

une réglementation précise. La subtilité de cette réglementation traduit non seulement la 

marginalisation historique de ces organisations, mais aussi le caractère disparate des 

règles juridiques en la matière. Cette marginalisation est certainement la résultante de 

l’idée selon laquelle les organisations internationales sont de simples prolongements des 

États. En réalité, il n’existe pas pour elles un droit automatique à intervenir, mais 

seulement des opportunités, en fonction des situations. De ce point de vue, ni l’Assemblée 

générale de l’ONU, ni le Conseil de sécurité n’ont consacré jusqu’ici un quelconque 

« droit d’ingérence »
182

. Mais, une lecture attentive des instruments juridiques 

internationaux permet de fonder cette interdiction, soit sur les actes fondateurs de ces 

organisations, soit en référence à la doctrine juridique dominante et la jurisprudence 

internationale, soit alors en prenant pour point d’appui la charte des Nations Unies de 

1945.  

Dans notre analyse, il n’est pas question d’exclure l’une ou l’autre de ces sources. 

On a plutôt intérêt à en dérouler la pluralité afin de mieux en saisir le contenu. Ceci 

devrait se faire sans ressusciter le débat sur la valeur juridique de chacun de ces 

instruments. Étant donné que notre travail a pour organisations de référence la 

Francophonie et l’Union Africaine, on pourrait  regrouper l’ensemble des fondements 

juridiques en deux catégories : les fondements juridiques de portée générale (paragraphe 

1) et les fondements juridiques  à caractère spécifique (paragraphe 2). 
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Paragraphe 1 : Les fondements juridiques de portée générale 

Par fondements juridiques de portée générale, il faut entendre l’ensemble des 

normes et textes juridiques internationaux qui sont applicables à tous les sujets du droit 

international et qui aménagent les rapports entre ces sujets. Il peut s’agir des actes 

bilatéraux, multilatéraux, judiciaires ou de la doctrine majoritaire dont l’objet est 

d’alimenter le régime juridique global des rapports internationaux en tenant compte des 

spécificités de ces sujets. Si dans le passé il a existé des régimes particuliers (bilatéraux, 

multilatéraux, régionaux) d’aménagement des rapports entre les acteurs internationaux 

qui s’y engageaient, ces régimes se sont renforcés aujourd’hui avec l’émergence d’un 

régime universel
183

 de coordination des rapports entre acteurs de la scène internationale. 

C’est ce régime qui est justement de portée générale, car soumettant l’ensemble des 

acteurs à un même code de vie internationale. Il se décline non seulement à travers la 

Charte des Nations Unies (A), mais aussi à travers d’autres repères juridiques dont la 

portée est tout aussi générale (B). 

 

A. Les fondements découlant de la Charte des Nations unies 

La charte de l’ONU de 1945 est la traduction de l’universalisation du régime juridique 

international. Elle fait du droit international « le seul régulateur possible, le seul facteur 

d’équilibre pour respecter les souverainetés étatiques  tout en dépassant les égoïsmes 

nationaux »
184

. Ses dispositions sont porteuses de sens dans la réglementation des 

rapports entre les États d’abord, et entre les États et les autres acteurs internationaux ou 

transnationaux. Si l’ensemble de ses principes découlent de celui de l’égalité  souveraine 

des États, la charte n’évoque que de manière furtive et négative l’acteur `organisation 

internationale` dont la considération n’est pas assez clarifiée. La charte a ainsi développé 

une philosophie d’exclusion de tout autre acteur international du domaine de la 

souveraineté. Cela transparait à la fois dans son préambule (1) et dans son dispositif (2). 

 

1. Dans le préambule de la charte 

Par définition, le préambule d’un texte juridique traduit la philosophie générale de 

l’institution dont celui-ci porte réglementation. Elle précise la représentation mentale et 
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psychologique des acteurs qui entendent conjuguer leurs efforts dans un texte précis et 

rappelle l’orientation idéologique qu’ils entendent donner à l’institution concernée. Si 

dans le cadre de notre étude sa valeur juridique nous interpelle peu, il faut dire que le 

préambule de la Charte des Nations Unies est le siège d’une philosophie dont l’analyse 

permet de fonder le principe de l’interdiction faite aux organisations internationales de 

s’immiscer dans le domaine de la souveraineté. 

En effet, en commençant par un « Nous peuples des Nations Unies », les rédacteurs de 

cette charte ont fondamentalement exprimé leur préférence pour la variante « peuple
185

 » 

dont le point de rattachement est l’État et non l’organisation internationale. Car l’idée de 

‘peuple’ va toujours de pair avec celle d’État et de souveraineté, et jamais avec celle 

d’organisation internationale. En filigrane, les « peuples des Nations Unies » sont en 

réalité les peuples des États membres des Nations Unies. Par ailleurs, l’appellation 

« Nations Unies » elle-même est traductrice de ce que l’idée de la « Nation » habitait 

considérablement les rédacteurs ; surtout que ce texte fut rédigée dans un contexte 

marqué par une confrontation idéologique
186

 (entre libéraux et communistes
187

) assez 

poussée et une (ré)affirmation des territorialités souveraines. Les organisations 

internationales n’étant pas les cadres d’expression des peuples, elles ne sauraient 

manifestement  se prévaloir d’une autorité d’action dans le domaine de la souveraineté. 

Cette exclusion est confirmée plus loin dans le préambule lorsque ces mêmes 

« peuples des Nations Unies » expriment leur résolution à « proclamer [leur] foi dans 

l’égalité des nations, grandes et petites ». La nation s’entendant historiquement sur le 

modèle de l’État, il n’est nullement question ici d’envisager un aménagement sous le 

prisme des organisations internationales. Surtout que les mêmes peuples sont appelés à 

pratiquer la « tolérance » en vivant « l’un avec l’autre dans un esprit de bon voisinage », 

en unissant leurs « forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales ». Toutes 

ces dispositions sont le reflet d’un système de paix et sécurité internationales organisé 

suivant un modèle statocentré. En fait, le « voisinage » et le « vivre en paix l’un avec 
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 Il faut entendre la notion de peuple au sens juridique du terme : l’ensemble des citoyens d’un État. La 

notion est alors chargée de l’idée de fixation sur un territoire et de soumission à un gouvernement 

représentatif. 
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 Antonio CASSESE, Le droit international dans un monde divisé, Berger-Levrault, 1986. Dans cet 

ouvrage, l’auteur présente les limites des tentatives d’universalisation du droit en insistant sur sa 

contestation radicale au nom d’une idéologie révolutionnaire (cas des pays du tiers-monde ou des pays 
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 On peut à ce sujet relever la «doctrine Brejnev » de la souveraineté limitée qui allait en contradiction 

avec tous les principes de la charte des Nations Unies, notamment l’autodétermination des peuples et 

l’égalité souveraine des États. 
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l’autre » sont des références certaines aux principes du respect des frontières territoriales 

et de souveraineté. Toutes choses qui caractérisent fondamentalement l’État et non pas les 

organisations internationales. 

Plus important encore, les peuples des Nations Unies doivent unir leurs efforts pour 

réaliser leurs desseins par « l’intermédiaire [des] représentants de leurs gouvernements 

respectifs ». L’idée de « gouvernement respectif » est la marque de l’autorité souveraine 

car les organisations internationales ne sont pas des appareils gouvernementaux, héritiers 

de territoires dont le bon voisinage serait envisageable. La territorialité dont il s’agit ici 

est logiquement une territorialité relativement aux États, et entendue au sens d’attribution 

et d’exercice de la souveraineté sur lesdits territoires car, en droit international, 

« l’existence d’un territoire comme assise de la souveraineté est une évidence »
188

 et 

signifie son indépendance
189

. La charte a d’ailleurs admis la validité de son contenu par le 

fait que les représentants des gouvernements sont munis de « pleins pouvoirs reconnus en 

bonne et due forme » ; langage diplomatique se référant à l’autorité souveraine. 

En clair, le préambule de la charte véhicule non seulement une idéologie de 

libéralisme et de nationalisme, mais aussi une philosophie  de statocentrisme international 

dans lequel la violation de la souveraineté par les organisations internationales est 

prohibée ; celles-ci dépendant des États dans leur fondement comme dans leur 

fonctionnement. Cette idéologie et cette philosophie se retrouvent renforcées dans le 

dispositif de la charte. 

 

2. Dans le dispositif de la charte proprement dit 

Le dispositif de la charte des Nations Unies exprime de manière beaucoup plus 

explicite le principe de l’interdiction faite aux organisations internationales de s’immiscer 

dans ce qui relève du domaine de la souveraineté.  

En premier lieu, en s’identifiant elle-même comme un simple « centre où 

s’harmonisent les efforts des nations vers [des] fins communes » (extrait de l’article 1 de 

la Charte de l’ONU de 1945), le dispositif de cette charte suit exactement la logique 
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 E. DECAUX, op. cit. P. 105. 
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 Cf. M. Hubert dans son arbitrage du 4 avril 1928 entre les États-Unis et les Pays-Bas dans l’affaire de 
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étatiques » (RSA, II, p. 281) cité par DECAUX,  Droit international public, idem.  
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déclinée précédemment dans son préambule, en réaffirmant le principe des 

nationalités/territorialités. Ce qui tend à induire que les Nations Unies elles-mêmes 

avouaient leur inaptitude à assumer certaines fonctions dont le meilleur accomplissement 

devrait être dévolu au pouvoir de la souveraineté. D’où l’idée des « nations » dont la 

compréhension extensive s’entend des États ; et donc des souverainetés, et rappelle 

l’hypothèse des intérêts nationaux. 

En plus, dans son article 2, la charte pose une série de principes dont le contenu est 

révélateur de la mise à l’écart automatique des organisations internationales du champ de 

la souveraineté. Le plus important de ces principes est certainement celui de « l’égalité 

souveraine de ses membres », c’est-à-dire des États. En réalité, une égalité étatique 

fondée sur la variable ‘souveraineté’ exclut de prime abord tous les autres acteurs 

internationaux du champ de celle-ci; cette dernière étant exclusive aux États et supposant 

protection fondamentale de l’intégrité des États vis-à-vis des autres acteurs. 

En troisième lieu, l’article 2(3) précise que « les membres de l’organisation règlent 

leurs différends (…) par des moyens pacifiques » en s’abstenant de porter atteinte à 

« l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État » (art. 2.4). Une manière 

visiblement très habile de confirmer la sacralité du principe de souveraineté dont 

l’expression à l’échelle d’un territoire matérialise l’indépendance politique de l’État 

concerné. Suivant cette considération, la majorité des auteurs réalistes des relations 

internationales affirment le caractère marginal des organisations internationales. Celles-ci 

« reflètent essentiellement la distribution de la puissance dans le monde [et sont] fondées 

sur le calcul intéressé des grandes puissances »
190

. Mais, c’est avec l’article 2.7 que cette 

interdiction est mieux clarifiée : « aucune disposition de la charte (…) n’autorise les 

Nations Unies à intervenir dans des affaires qui relèvent essentiellement de la 

compétence nationale d’un État ». Par cette disposition, la charte procède inéluctablement 

à différencier le national de l’international ; bien que les matières relevant de l’un et de 

l’autre n’en n’ont pas été précisées. Par analogie, cette disposition ne saurait se limiter à 

la seule ONU, elle doit s’étendre à toutes les autres organisations internationales, 

indépendamment de leur taille et de leur objet. La Francophonie et l’Union Africaine 

tombent dès lors sous le coup de ce principe. 
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Même quand la charte en son chapitre VII aménage une logique d’action pour le 

Conseil de sécurité en lui attribuant certains pouvoirs en cas de « menace contre la paix, 

de rupture de paix et d’acte d’agression », cette même charte se ressaisit et invite les 

parties (les États) à un différend à devoir « rechercher la solution, avant tout, par voie de 

négociation, d’enquête, de médiation, de conciliation, d’arbitrage […] ou par des moyens 

pacifiques de leur choix » (art.33.1). Visiblement, la liberté de choix qui est reconnue aux 

États est le signe d’un certain respect dû à leur souveraineté, dont ils sont seuls capables 

de défendre les intérêts. Cette disposition met surtout en valeur l’hypothèse de la sécurité 

coopérative
191

 défendue par certains auteurs et réitère toujours la position centrale des 

États en ce qui concerne la défense de leurs compétences souveraines. Même dans 

l’hypothèse de la nécessité, le Conseil de sécurité reste contenu dans un rôle marginal car 

il se limite à « inviter les parties à régler leurs différends par de tels moyens » (article 

33.2). Forte de cette urgente nécessité de protéger le principe de souveraineté contre une 

immixtion éventuelle des organisations internationales, la charte, dans son article 51, 

établit une limite fondamentale à la portée de ses dispositions, lesquelles sont prohibées 

de « porter atteinte au droit naturel de légitime défense » que peuvent mobiliser ses 

membres  en cas d’agression armée.   

Au regard de tous ces éléments, il convient de se raviser sur cette évidence que le 

domaine de la souveraineté est fondamentalement interdit d’immixtion pour les 

organisations internationales ; évidence qui est par ailleurs réaffirmée par plusieurs autres 

repères juridiques de portée générale eux aussi. 

 

B. Les autres repères juridiques de portée générale de cette interdiction 

Après analyse du contenu de la charte des Nations Unies tant dans son préambule que 

dans son dispositif, le principe de l’exclusion des organisations internationales du champ 

de la souveraineté est subtilement rappelé par d’autres instruments juridiques dont la 

valeur est aujourd’hui universellement reconnue. C’est qu’en réalité, la charte des Nations 

Unies n’a pas été très précise dans son élaboration, et, on observe aussi des considérations 
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 Robert JERVIS, « Cooperation Under The Security Dilemma », World Politics, n° 20, 1978. L’auteur, 

de philosophie réaliste pourtant, emploie cette expression pour désigner les possibilités de coopération entre 
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contradictoires sur ce principe, notamment pour ce qui est de son étendue
192

. Raison pour 

laquelle sa théorisation formelle a été accentuée et renforcée par le juge international et 

par la doctrine reconnue de manière consensuelle.  

Dans le cadre de cette partie, nous pouvons présenter ces autres fondements de ce 

principe en deux sous-groupes ; l’un traitant de la jurisprudence internationale (1) et 

l’autre de la doctrine édictée par la Commission Internationale de l’Intervention et de la 

Souveraineté des États, CIISE (2).  

 

1. La position de la jurisprudence internationale 

La jurisprudence internationale a considérablement contribué à clarifier le sort à 

réserver aux organisations internationales dans leur rapport avec le principe de la 

souveraineté des États. 

En effet, la Cour Internationale de Justice (CIJ) a, plus d’une fois, été interpellée sur 

cette question et sa position est restée constante en la matière : la souveraineté étant un 

élément fondamental en Droit International, il n’est pas permis qu’on y porte atteinte pour 

quelque raison que ce soit. Elle se situe alors dans la continuité de la philosophie de la 

Charte des Nations Unies. 

En réalité, c’est en se prononçant sur la question de l’ « intervention d’humanité
193

 » 

posée par l’Affaire du Détroit de Corfou
194

 que la CIJ a eu l’opportunité de préciser sa 

position. En se fondant justement sur les principes édictés par la Charte des Nations 

Unies, le juge international établit que « le prétendu droit d’intervention ne peut être 

envisagé par la Cour que comme la manifestation d’une politique de force politique  qui, 
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 Castern STAHN, « Responsibilty to protect: Political Rethoric or Emerging Legal Norm ? », American 

Journal of International Law, vol.101, Janvier 2007, Pp. 99-120. En rapport avec la Responsabilité de 
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dans le passé, a donné lieu à des abus les plus graves et qui ne saurait, quelles que soient 

les déficiences (…) de l’organisation internationale, trouver aucune place dans le droit 

international. […] Le respect de la souveraineté est une des bases essentielles des 

rapports internationaux »
195

. A la lecture de cette position du juge international, on se 

rend compte qu’il procède à deux rappels complémentaires du droit international : d’un, il 

stigmatise l’intervention dans le domaine de la souveraineté comme étant une violation du 

droit international ; de deux, il rappelle l’exigence  du respect de la souveraineté  comme 

étant fondamentale au même droit international. 

Plus tard, le 27 juin 1986, dans l’Affaire des activités militaires et paramilitaires des 

États-Unis au Nicaragua et contre celui-ci, la CIJ offre plus de détails sur ce principe en 

clarifiant son contenu et en l’étendant  aux États naturellement. Pour elle, « d’après les 

formulations généralement acceptées, [le principe de non-immixtion] interdit à tout État 

ou groupe d’États d’intervenir directement ou indirectement dans les affaires intérieures 

ou extérieures d’un autre État. L’intervention interdite doit  porter sur des matières à 

propos desquelles le principe de souveraineté des États permet à chacun d’entre eux de 

se décider librement »
196

. Pour la Cour en effet, l’ « intervention est illicite lorsqu’elle 

[…] utilise des moyens de contrainte »
197

. Ainsi, dans l’esprit du juge international, la 

contrainte ici est constituée soit par l’usage de la force (action militaire), soit alors par le 

soutien à des activités armées subversives à l’intérieur d’un État. 

Dans le même ordre d’idées, quand bien même il est fondé de défendre l’idée d’une 

intervention d’humanité « lorsqu’un gouvernement, tout  en agissant dans la limite de ses 

droits de souveraineté, viole les droits de l’humanité (…) par des excès d’injustice et de 

cruauté qui blessent profondément nos mœurs et notre civilisation »
198

, le problème du 

contenu de ces droits de l’humanité continue de se poser avec acuité et remettent en cause 

une intervention fondée sur de tels droits. Alexandre Kiss s’interroge à juste titre : quel 

est le contenu des « lois d’humanité », « droit d’humanité » et « principe d’humanité » 
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Bruylant- Éditions de l’Université de Bruxelles, 1992, p. 155. 



82 

 

qui régissent « les pays civilisés »
199

 ? Et  Antoine Rougier de préciser que ces droits se 

limitent à « deux idées essentielles : le droit à la vie et le droit à la liberté »
200

. 

En fin de compte, la jurisprudence internationale, en tant que garant de l’interprétation 

des règles de droit international, aligne les organisations internationales dans la même 

rigueur que les États pour ce qui est du respect de la souveraineté. Ce qui revient à dire 

que, à l’égard de tous les acteurs de la scène internationale, « le devoir de non-

intervention est le corollaire logique et nécessaire  du principe de l’égalité souveraine 

des États ; on peut même dire que c’est un autre aspect du même principe envisagé cette 

fois dans la perspective du respect par autrui de la souveraineté des États »
201

. 

Mais malgré cette précision faite par la jurisprudence, la question est demeurée 

d’actualité ; et une Commission Internationale de l’Intervention et de la Souveraineté 

(CIISE) sera instituée, à l’effet de clarifier la situation dans un contexte d’évolution 

avancée des processus internationaux.  

 

2. La doctrine juridique de la Commission Internationale pour l’Intervention et la 

Souveraineté des États (CIISE)
202

 et les travaux de l’Assemblée générale de l’ONU 

L’importance de la question du rapport entre les organisations internationales et le 

principe de souveraineté est telle que tout consensus en la matière est toujours un simple 

pis-aller dont la consistance peut évoluer suivant le temps et les enjeux. Visiblement 

conscient de cette réalité, le gouvernement du Canada et un grand nombre de fondations 

annoncent à l’Assemblée générale  de l’ONU la création de la CIISE en septembre 

2000 et dont le rapport sera transmis au Secrétaire général de l’ONU. Les travaux de cette 

Commission sont d’un intérêt capital pour ce qui est de la relation que devraient 

désormais avoir  les acteurs de la scène internationale vis-à-vis de la souveraineté. 

Ainsi, dans son sommaire, le rapport de la CIISE, dont les travaux ont porté sur le 

thème général de la « Responsabilité de protéger
203

 »,  rappelle que « la souveraineté des 
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États implique une responsabilité, et c’est à l’État lui-même qu’il incombe en premier  

chef la responsabilité de protéger son peuple ». Affirmation somme toute logique et 

conforme aux principes des Nations Unies et à la position de la jurisprudence 

internationale. Par extension, on peut légitimement affirmer ici que, par cette déclaration, 

la Commission entend ranger la « protection du peuple » dans ce  qu’il est convenu 

d’appeler « le domaine réservé ». 

Plus loin, la Commission continue de manifester sa réticence quant à la violation 

de la sphère de la souveraineté. Raison pour laquelle pendant ses travaux, elle préfère 

changer les termes du débat. Elle est « d’avis que le débat sur l’intervention (…) devrait 

être concentré non pas sur le ‘droit d’intervention’ mais sur la responsabilité de 

protéger »
204

. Apparemment, ce changement de terminologie correspond à un 

changement de perspective et inverse les perceptions. La responsabilité de protéger est 

donc « davantage un concept-lien, qui jette un pont entre l’intervention et la 

souveraineté »
205

 au lieu de les mettre en confrontation. Tout ceci participe de logiques 

d’aménagement de mécanismes visant à ne pas empiéter le domaine de la souveraineté. 

Surtout que cette responsabilité « incombe d’abord et avant tout à l’État dont la 

population est directement touchée ». 

Les travaux de la CIISE s’inscrivent  directement dans la mouvance de la nouvelle 

dynamique des rapports internationaux et entendent se conformer à l’état  actuel du droit 

international. La nécessaire protection de la souveraineté pose simplement « la question 

de savoir qui est le mieux placé pour  obtenir le résultat voulu ». Bien naturellement, la 

réponse est sans ambages car « les autorités nationales sont le mieux placées pour 

prendre des mesures propres à empêcher que les problèmes ne dégénèrent en 

conflits »
206

. Par ailleurs, la Commission, face à une situation nécessitant l’intervention de 

la communauté internationale, parle de  « responsabilité subsidiaire », ne devant être 

« activée que lorsque tel ou tel État est manifestement soit incapable, soit peu désireux 

d’accomplir sa responsabilité de protéger »
207

. 

De son côté, l’Assemblée Générale des Nations Unies a également indiqué à 

plusieurs reprises son opposition à une immixtion quelconque des acteurs de la scène 

internationale dans le domaine de la souveraineté. Elle a pour cela pris quelques 
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Résolutions dans le sens de renforcer la sauvegarde de la souveraineté contre des atteintes 

de ce type. C’est ainsi que dans sa Résolution 2622(XXV) du 27 octobre 1970, 

l’Assemblée générale rappelle qu’« aucun État n’a le droit d’intervenir directement ou 

indirectement, pour quelque raison que ce soit, dans les affaires intérieures ou 

extérieures d’un autre ». Surtout, pour l’Assemblée générale, « tous les États doivent 

s’abstenir […] d’intervenir dans les luttes internes d’un autre État »
208

. Alors, par 

extension aux organisations internationales, il est aisé de comprendre que même sous la 

bannière des organisations internationales, les États qui en sont membres demeurent 

exclus de toute insertion dans le domaine de la souveraineté. 

Dans la même logique, et en accord avec les délibérations de l’Assemblée 

générale des Nations Unies, Kofi Annan
209

, dans le cadre de la Déclaration du Millénaire 

présenté en 2000, emprunte la même voie. En effet, s’il réitère son exhortation à évoluer 

dans le champ de protection de la personne humaine, constate avec regret que 

« l’intervention (même humanitaire !) constitue effectivement une atteinte sensible à la 

souveraineté »
210

. Ce qui amènera Crouzatier à reconnaitre que « l’ingérence, même 

humanitaire, est illégale »
211

. Cette illégalité est certainement mieux élucidée si l’on 

parcourt les repères juridiques propres aux organisations internationales que nous 

étudions dans ce travail. 

 

Paragraphe 2 : Les fondements juridiques à caractère spécifique 

Après l’analyse des fondements juridiques de caractère général, il est opportun de 

se consacrer à présent aux repères juridiques à caractères spécifiques. Ceux-ci sont 

spécifiques à nos deux organisations ici à l’étude, la Francophonie et l’Union Africaine. 

En effet, la démultiplication des acteurs internationaux et l’accroissement de leur 

responsabilité ont favorisé l’érection de dispositifs normatifs propres à chacun de ces 

acteurs. Chaque organisation internationale, jouissant d’une réelle autonomie, élabore ses 
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textes propres auxquels elle soumet ses procédures et ses activités. Bien que ces textes 

particuliers demeurent dans l’exigence de conformité aux dispositions des Nations Unies, 

ils traduisent en réalité l’adhésion de ces organisations internationales à la logique 

d’ensemble, celle qui est constitutive de l’universalité du droit  international et de ses 

principes. Ainsi, parlant de l’interdiction de toute immixtion des organisations 

internationales dans le domaine de la souveraineté, la Francophonie et l’Union Africaine 

en prolongent la portée dans leurs territoires de compétence respectifs.  Il convient alors 

de procéder respectivement à l’analyse des textes fondamentaux de la Francophonie (A) 

et ceux de l’Union Africaine (B). 

 

A. Les éléments concernant l’Organisation Internationale de la Francophonie 

L’Organisation Internationale de la Francophonie est résolument devenue un 

acteur important de la scène internationale. A ce titre, elle influence de manière 

significative les choix et les comportements de ses États membres et précise sa position 

sur l’orientation et les considérations sur les valeurs et principes du droit international. 

Concernant le principe de l’interdiction faite aux organisations internationales, la 

Francophonie, à travers ses textes fondamentaux, précise sa préférence pour la protection 

du principe de souveraineté des États. Cela transparait à la lecture de la Charte de la 

Francophonie (1) et des Déclarations de Bamako et Saint-Boniface (2) qui meublent son 

ossature normative. 

 

1. La charte de la Francophonie 

Adoptée par la Conférence ministérielle de la Francophonie le 23 novembre 2005 à 

Antananarivo, la charte de la Francophonie en vigueur est le résultat des mutations 

institutionnelles subies par cette organisation et constituant une sorte de synthèse entre les 

acquis du passé de la Francophonie et sa projection vers l’avenir
212

. Cette charte préfigure 

la philosophie globale  de l’action multilatérale de la Francophonie tout en en précisant 

son orientation idéologique. Aussi rappelle-t-elle son ambition à contribuer à « une action 
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 Voir entre autres auteurs qui soutiennent cette posture d’une Francophonie entre passé et projection vers 

l’avenir : Jean TABI MANGA, Francophonie : lieu de mémoire, projet d’espoir, Afrédit, 2010 ; Michel 

Guillou, Francophonie-puissance. L’équilibre multipolaire, Paris, Ellipses, 2005 ; Albert SALON, Quelle 

Francophonie pour le XXIe siècle ? Paris, Karthala ; Michel TETU, La Francophonie. Histoire, 

problématique et perspectives, Paris, Hachette, 1995. 
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multilatérale originale et la formation d’une communauté internationale solidaire ». 

Certainement, cette originalité dans l’action et la formation d’une communauté 

internationale solidaire devraient se faire dans le respect de certains valeurs et principes 

reconnus du droit international. La charte de la Francophonie se fera d’ailleurs le devoir 

de rappeler son adhésion à certaines de ces « valeurs universelles » en souhaitant les 

utiliser  au « service de la paix (et) de la coopération […] ». 

 De là, le principe de non-immixtion dans les affaires relevant de la souveraineté 

rentre-t-elle tout naturellement parmi ces valeurs universelles et est réitéré par la charte, 

qui en fait mention de manière précise. Elle subordonne la réalisation de ses objectifs par 

le respect de deux conditions fondamentales, dont le contenu est favorable à la protection 

de la souveraineté. Il s’agit en premier du respect de la souveraineté et en second lieu de 

la neutralité de l’organisation vis-à-vis de ses États membres. 

Pour la première condition,  la charte mentionne que « la Francophonie respecte 

la souveraineté  des États, leurs langues et leurs cultures ». Une manière certaine de 

rappeler son adhésion au principe de non-ingérence pour quelque raison que ce soit dans 

le domaine de la souveraineté. Et même dans la perspective d’aider à « l’instauration et 

au développement de la démocratie, à la prévention, à la gestion et au règlement des 

conflits, au soutien à l’État de droit et aux droits de l’homme », la Francophonie entend 

observer une attitude d’impartialité et laisser chaque État maitre du jeu  dans l’élaboration 

et l’organisation des aspects institutionnels qui relèvent de sa compétence souveraine.  

 La seconde condition, celle de la neutralité de l’organisation, est précisée 

clairement à l’article premier de la charte : « la Francophonie observe la plus stricte 

neutralité dans les questions de politique intérieure ». Autrement dit, l’OIF ne saurait 

d’une manière ou d’une autre empiéter sur le domaine de la souveraineté en y apportant 

soit des avis, des orientations, des préférences, soit en donnant des appuis à l’un 

quelconque des acteurs nationaux engagés dans la vie politique du pays concerné. Pour la 

Francophonie en effet, l’ensemble de ses institutions sont tenus « au respect de ces 

principes »  

En fin de compte, la Francophonie en tant qu’Organisation Internationale, 

s’interdit formellement toute idée d’immixtion dans ce qui est rattaché à la souveraineté 

de ses États. Cette interdiction d’immixtion est d’autant plus renforcée par le fait que le 

Secrétaire général de la Francophonie, en sa qualité de ‘Représentant officiel  de l’OIF au 



87 

 

niveau international’ est obligatoirement désigné par le Sommet des chefs d’État  et de 

gouvernement de la Francophonie. Ce qui est traducteur de ce que l’autorité souveraine 

des États irradie l’ensemble des choix de l’organisation et neutralise sa capacité à 

influencer en retour les privilèges de la souveraineté de ces mêmes États.   

Par ailleurs, le principe du respect de la souveraineté au niveau de l’OIF s’observe 

tant à travers la liberté d’entrer que les États ont, et à la latitude qui leur est laissée de se 

retirer à tout moment sans réelle contrainte venant de l’organisation. Pour cela, l’OIF agit 

dans le « respect de la souveraineté et de la compétence internationale de ses États 

membres » en leur laissant le soin de « se retirer en avisant (simplement !) le 

gouvernement du pays qui exerce la présidence du Sommet  ou le gouvernement du pays 

où est fixé le siège de l’organisation ». 

 

2. Les Déclarations de Bamako et de Saint-Boniface 

Les déclarations de Bamako et de Saint-Boniface sont les deux autres textes les plus 

importants de la Francophonie, en rapport avec notre objet d’analyse. Adoptées 

respectivement le 03 novembre 2000 et le 14 mai 2006 par les ministres et chefs de 

délégations des États et gouvernements des pays ayant le français en partage, ces deux 

déclarations  contiennent un nombre intéressant de dispositions allant dans le sens de 

l’interdiction de toute immixtion de la Francophonie dans les affaires relevant de la 

souveraineté de ses États membres.   

 S’agissant tout d’abord de la Déclaration de Bamako, elle se présente comme le 

premier réel instrument de matérialisation de la dimension politique de la Francophonie. 

Elle prolonge tout naturellement la philosophie Francophone de non-immixtion dans les 

affaires souveraines de ses États. Ainsi, en liant par exemple la stabilité des États à la 

réussite de l’implémentation de la culture et des pratiques démocratiques, cette 

Déclaration soutient que « pour la Francophonie, il n’y a pas de mode unique de la 

démocratie et que, dans le respect des principes universels, les formes d’expression de la 

démocratie doivent s’inscrire dans les réalités et spécificités historiques, culturelles et 

sociales de chaque peuple ». En clair, l’OIF affirme sa neutralité politique vis-à-vis de ses 

États membres, et la liberté laissée à ceux-ci d’aménager en toute indépendance les 

options politico-institutionnelles de leur fonctionnement. Manifestement, le recours à la 



88 

 

notion de peuple rappelle que c’est ce dernier qui est le détenteur de l’autorité souveraine, 

contre laquelle aucune instance extérieure à lui ne saurait agir. 

Dans la même Déclaration, l’article 5(2) détermine l’attitude qui doit être celle de 

la Francophonie et de ses Instances
213

 vis-à-vis de l’État dont une crise de démocratie ou 

une violation grave des droits de l’Homme surviendraient. Si cet article pose la nécessité 

de l’envoi d’un facilitateur pouvant contribuer  à la recherche de solutions consensuelles, 

il conditionne cela par « l’acceptation préalable du processus de facilitation par les 

autorités du pays concerné ». Cette acceptation est précisément considérée par la 

Déclaration comme « la condition de succès de toute action » de l’OIF en la matière. 

Manifestement, la Déclaration de Bamako fait du respect de la souveraineté  des États par 

la Francophonie à la fois une condition de succès de son action et une condition de 

légitimation de cette même action. Pire encore, même « les observateurs judiciaires »
214

 

envoyés dans un tel pays doivent au préalable obtenir l’accord de l’État concerné. 

 De son côté, la Déclaration de Saint-Boniface de 2006 suit pratiquement la même 

démarche, en l’explicitant davantage tout de même.  En effet, en procédant à une mise en 

exergue de l’opportunité pour la Francophonie de jouer un rôle important sur la scène 

internationale, la Déclaration de Saint-Boniface remarque dès son préambule que « le 

multilatéralisme demeure le cadre privilégié de la coopération internationale ». Mais ce 

multilatéralisme, pour venir à bout des problèmes communs à l’humanité tels que la 

sécurité collective, le développement durable, la construction de la paix
215

, se doit 

d’opérationnaliser son déploiement dans le strict « respect de la souveraineté des États » 

et du « droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ». Ces dispositions préambulaires 

supposent, en réalité, une prise de position formelle des signataires de cette déclaration en 

faveur de la non-immixtion dans les affaires relevant de la souveraineté. Cette position est 

alors très bien libellée à l’article premier de cette Déclaration, quand la Francophonie y 

réitère son attachement à un multilatéralisme actif, « fondé sur le respect de l’intégrité 

territoriale, l’indépendance politique, la souveraineté des États et le principe de non-
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 Au sens de l’article 2(1) de la charte de la Francophonie (2005), les Instances de la Francophonie sont : 

la Conférence des chefs d’État et de gouvernement (Sommet), la Conférence ministérielle et le Conseil 

Permanent de la Francophonie. Ces instances sont à distinguer des institutions de la Francophonie. 
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 Les « observateurs judiciaires » ici rentrent dans la logique du suivi des pratiques de la démocratie, des 

droits et libertés dans l’espace francophone. Ils peuvent être dépêchés par le secrétaire général de la 

Francophonie en cas de crise de la démocratie ou en cas de violations graves des droits de l’homme. Cf. 

Article 5.2 de la déclaration de Bamako. 
215

 Dario BATTISTELLA dans Paix et Guerres au XXIe siècle, Auxerre, Edition Sciences Humaines, 2011, 

résume ces biens communs en deux groupes majeurs : la sécurité et le développement. Ils les qualifient de 

« biens publics mondiaux ». 
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ingérence dans les affaires intérieures » des États membres. Il s’agit-là d’un souci de 

conformité au droit international de la part de l’OIF.  

Par extension, cette Déclaration de Saint-Boniface fait une référence furtive aux 

autres importants textes de la Francophonie, dans lesquels l’interdiction de toute 

immixtion des organisations internationales dans les affaires relevant de la souveraineté 

avait déjà été prononcée. Il s’agit en l’occurrence des déclarations de Moncton (1999)
216

 

et de Beyrouth (2002)
217

.    

 Que retenir de ce qui précède ? La leçon générale à garder est que pour la 

Francophonie, le principe de non-immixtion dans les affaires relevant de la souveraineté 

est consubstantiel au régime d’action global de cette organisation, et relève logiquement 

d’une évidence. Evidence que semble techniquement prolonger l’Union Africaine.  

 

B. Les fondements se rapportant à l’Union Africaine 

Fondée en 2002, l’Union Africaine est le prolongement amélioré et adapté de 

l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) à qui le sort du continent africain avait été 

confié depuis 1963, en plein mouvement de décolonisation. Depuis sa création, l’Union 

Africaine a procédé à une réforme tant de ses procédures, de ses structures que de son 

fonctionnement. Si elle a avancé aussi sur la portée de sa compétence
218

 en tant que 

organisation internationale, elle a invariablement reproduit certains principes
219

 et valeurs 

autrefois défendues par sa devancière, l’OUA. Parmi ces principes, figure en bonne place 

celui interdisant toute immixtion des acteurs extérieurs dans le domaine de la 

souveraineté. Pour s’en convaincre, il convient de parcourir les textes importants de la vie 
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 Déclaration adoptée le 5 septembre 1999 lors du VIIIe sommet des Chefs d’État et de gouvernement 

ayant en partage le français, à Moncton au Canada. Dans cette Déclaration, les chefs d’États s’engagent à 

agir conformément au « droit international », tout en « respectant les droits des peuples » en matière de 

démocratie. 
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 Adoptée le 20 octobre 2002 à Beyrouth lors du IXe Sommet de la Francophonie.  Les chefs d’États 

disposent : « nous condamnons les violations de la souveraineté nationale et de l’intégrité territoriale des 

États ». 
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 L’UA a évolué dans ce sens car elle ouvre désormais la possibilité d’intervenir directement dans un État 

en crise. Cf. infra.  
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 L’acte constitutif de l’Union Africaine a abandonné deux grands principes qui figuraient pourtant dans 

les textes de sa devancière : il s’agit d’une part du dévouement sans réserve à la cause de l’émancipation 

totale des territoires africains non encore indépendants, et d’autre part de la politique du non-alignement à 

l’égard de l’un des blocs. Les raisons se trouvent dans le caractère dépassé de ces deux réalités dans la 

configuration actuelle des relations internationales et de la situation politique du continent africain. En 

réalité, il n’y a plus de territoires colonisés en Afrique, et l’existence des blocs a pris fin avec l’éclatement 

du bloc soviétique. 
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institutionnelle africaine, en allant des textes propres à l’UA (1) aux textes des 

organisations sous-régionales africaines intimement liées à l’Union Africaine (2). 

 

1. Les éléments tirés des textes de base de l’Union Africaine 

L’Union Africaine a adopté divers instruments juridiques dans lesquels le principe de 

toute immixtion dans les affaires relevant de la souveraineté des États est affirmé. Ceux 

de ces textes qui retiendront notre attention ici sont au nombre de deux : d’une part, 

l’Acte constitutif de l’Union Africaine et d’autre part, le protocole relatif à la création du 

Conseil de Paix et de Sécurité (CPS)
220

 de l’Union Africaine. Nous mentionnerons tout de 

même au passage la Charte    Africaine de la Démocratie, des Élections et de la 

Gouvernance. 

Pour le premier, l’Acte constitutif de l’UA, il suffit de considérer son préambule pour 

comprendre la philosophie qui guide et anime l’action de cette organisation. Ce qui 

signifie que l’avènement de l’UA est le résultat de « compromis » et « d’évolutions 

conflictuelles »
221

 comme généralement toute organisation. Ainsi, ses fondateurs sont-ils 

« inspirés par les nobles idéaux qui ont guidé les pères fondateurs de l’OUA », n’hésitent 

pas à rappeler « les luttes héroïques menées par leurs pays et leurs peuples pour 

l’indépendance politique ». Ils fondent l’organisation sur quelques dont la philosophie 

globale se tourne vers la protection de leurs souverainetés contre toute atteinte extérieure, 

d’où qu’elle provienne. L’UA se montre dès lors fidèle à « l’égalité souveraine de tous 

ses États » et entend agir dans « le respect des frontières existant au moment de 

l’accession à l’indépendance ». De là, non seulement il y a une fidélité au système 

d’aménagement westphalien du système international, mais également un attachement à 

la sacralité du principe de la souveraineté ; sur lequel aucun empiètement n’est 

visiblement toléré de la part d’un quelconque acteur que ce soit, l’UA elle-même 

comprise. 

Plus largement encore, l’article 4(g)  de l’Acte constitutif, en disposant que l’UA 

fonctionne suivant le principe de « non-ingérence d’un État membre dans les affaires 

intérieures d’un autre », sous-entend logiquement l’extension de l’applicabilité de cette 

disposition aux organisations internationales. 
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 Protocole relatif à la création du Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union Africaine, adopté le 9 juillet 

2002 à Durban, lors de la première session ordinaire de l’Union Africaine. 
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 Marie-Claude SMOUTS, Les organisations internationales, Paris, Armand Colin, 1995, p. 16. 
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Par ailleurs, l’UA se fixe des objectifs multiples au milieu desquels se trouve 

mentionnée la sauvegarde de la souveraineté. L’article 3(b) rappelle in extenso que l’un 

des objectifs de l’organisation est de « défendre la souveraineté, l’intégrité territoriale et 

l’indépendance politique de ses États ». En clair, au lieu de constituer une menace pour la 

souveraineté de ses membres, l’UA se pose plutôt comme le défenseur en premier chef de 

cette souveraineté dans sa dimension la plus extensive. Le principe de souveraineté se 

retrouve finalement être à la fois un principe de fonctionnement et un objectif à atteindre 

pour l’Union Africaine, qui semble prête à mobiliser des moyens utiles pour en 

« défendre » la consistance. Vraisemblablement, il s’est agi simplement d’une démarche 

d’élargissement et de renforcement de la contrainte
222

 attachée à ce principe. 

 Quant au second texte, c’est-à-dire le Protocole de création du CPS, on y relève 

aussi quelques éléments qui traduisent l’opposition de l’Union Africaine à une immixtion 

dans le domaine de la souveraineté. Aussi, l’article 4(e) dispose-t-il exactement que  le 

CPS est  guidé par le « respect de la souveraineté  et de l’intégrité territoriale ». Il reste 

tout aussi attaché à la « non-ingérence d’un État membre dans les affaires intérieures 

d’un autre État ». Si ces dispositions sont quasiment identiques à celles déjà  formulées 

par l’Acte constitutif de l’UA, il faut observer que le protocole du CPS innove en 

reconnaissant aux États africains un « droit inaliénable à une existence indépendante ». 

Pour cela, s’il est pour la première fois ouverte la possibilité pour l’UA d’intervenir dans 

un État membre dans certaines circonstances graves
223

, il est réitéré en même temps son 

attachement au « respect des frontières existant au moment de l’accession à 

l’indépendance » (article 4.i). 

Au final, l’Acte constitutif de l’UA et le Protocole de création du CPS font du 

respect de la souveraineté une condition de succès de leur action, un moyen d’affirmer 

l’autonomie/indépendance de ses États et une forme de fidélité à la philosophie juridique 

internationale. 

En sus de ces textes importants de l’UA, il faut mentionner la Charte Africaine de 

le Démocratie, des Elections et de la Gouvernance (CADEG)
224

. Celle-ci ne laisse qu’une 

place marginale à l’UA dans le management des questions liées à la gouvernance, aux 
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 Guy MVELLE, L’Union africaine. Fondements, organes, programmes et actions, Paris, L’Harmattan, 

2007, p. 133. 
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 Cf. article 4 (j) du protocole instituant le CPS. 
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 La CADEG est adoptée lors de la 8
e
 session ordinaire de la Conférence des Chefs d’État et de 

gouvernement de l’Union Africaine le 30 janvier 2007 à Addis-Abeba en Éthiopie. 
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élections et à la démocratie dans les États africains. Certainement, elle les range 

naturellement dans le champ du « domaine réservé » de des États. Toute chose qui aboutit 

à confirmer la théorie du mythe de la souveraineté dont la sacralité est par ailleurs 

prolongée par les organisations sous-régionales africaines. 

 

2. Les autres éléments relevant des organisations sous-régionales d’Afrique 

Le principe de non-immixtion des organisations internationales porté par l’Acte 

constitutif de l’UA et le Protocole
225

 de création du CPS est largement relayé par les 

textes organisant les communautés sous-régionales africaines. Quand on sait quel lien est 

entretenu entre ces communautés et l’UA, on peut aisément saisir le sens et la portée de 

leur positionnement  sur le sujet. Si ce continuum entre l’UA et ses communautés 

régionales est pratiquement porté par l’ensemble de ces communautés sous-régionales 

africaines, elle semble être la condition d’une meilleure coordination des politiques 

régionales sur l’ensemble continent. 

Dans ce sens, le traité constitutif de la CEEAC précise par exemple que « les Hautes 

parties contractantes s’engagent à respecter les principes du droit international qui 

régissent les relations entre les États, notamment les principes de souveraineté, d’égalité 

et d’indépendance de tous les États […] de non-ingérence dans leurs affaires 

intérieures » (art.3). L’agencement dans ce texte des notions de souveraineté, 

indépendance et non-ingérence n’est pas anodin. Leur relation étroite avec la protection 

du domaine de la souveraineté est manifestement un signe de la difficulté que l’on a à 

exposer ce domaine aux prédations éventuelles des acteurs divers du jeu international, en 

l’occurrence les organisations internationales. La CEEAC confirme cette position dans le 

protocole de création du Conseil de Paix de l’Afrique Centrale (COPAX)
226

, dans lequel 

il est rappelé la fidélité à la non-ingérence, à l’intangibilité des frontières et au respect de 

la souveraineté (art.3). 

De son côté, si le traité instituant la Southern African Development Community 

(SADC)
227

 ne mentionne que la nécessité pour ses membres d’adhérer au principe 
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 La COPAX a été créée par décision n°001/Y/Fév du 25 février 1999 à Yaoundé et son protocole a été 

adopté le 24 juin 2000 à Malabo par les chefs d’État de la sous-région. 
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 Le traité fondant la SADC a été adopté en 1992 et est entré en vigueur en 1993, il a subi des 

amendements qui ont été incorporés au texte initial depuis le 14 aout 2001 à Blantyre. 
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d’égalité souveraine (art.4), on notera que ses amendements apportés par le Protocole de 

Blantyre élaborent une formulation innovante de cette interdiction lorsque, dans son 

article 5(b), il est fait référence à la promotion de « valeurs politiques communes  et 

autres valeurs partagées  qui sont transmises à travers des institutions démocratiques, 

légitimes et effectives ». La Communauté Economique des États de l’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO) n’est pas en reste dans ce sens. En fait, elle concilie son souci d’ouverture 

avec l’exigence d’orthodoxie quant à la préservation du domaine de la souveraineté. 

Ainsi, si elle rappelle dans le préambule de son traité initial que ses États membres sont 

« convaincus que l’intégration régionale en une communauté régionale viable peut 

requérir la mise en commun partielle et progressive  de leur souveraineté nationale au 

profit de la communauté », elle se ravise aussitôt par la suite en insérant parmi ses 

principes de fonctionnement « la non-agression entre ses États membres ». La référence à 

la notion de non-agression pouvant être élargie des États aux organisations internationales 

tout en y incluant tous les autres acteurs éventuels de déstabilisation de l’autorité 

souveraine, on peut y voir la volonté de renforcement de l’intégrité du domaine réservé. 

A ce niveau d’analyse, il convient de noter, en gros, l’adhésion de tous les États 

d’Afrique au principe de protection de leur souveraineté, c’est-à-dire l’interdiction de 

toute immixtion des acteurs étrangers dans le domaine qui relève de cette souveraineté. 

En réalité, l’ensemble de ces dispositions constituent à la fois une exigence de conformité 

au droit international, une soumission aux principes des Nations Unies et une sorte 

d’auto-exclusion en ce qui concerne  ces organisations  qui en sont pourtant promotrices.  

Tout compte fait, le principe de non-immixtion des organisations internationales dans 

le domaine de la souveraineté connait aujourd’hui évolutions dues à l’usure du temps ; ses 

implications étant aussi diverses que les transformations qu’il subit. 
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Encadré n°1 :  

La Commission Internationale de l’Intervention et de la Souveraineté (CIISE) 

La CIISE a été créée suite à l’interpellation faite par le Secrétaire Général des Nations Unies Kofi Annan qui, dans son 

Rapport du Millénaire adressé à l’Assemblée générale, la communauté internationale à parvenir une fois pour toutes à 

un consensus sur les questions fondamentales à régler  au niveau des principes et pratiques de la vie internationale. 

C’est dans ce sens que son rapport pose des questions relatives au « droit d’intervention humanitaire » ; dont la dernière 

décennie du siècle passé a révélé les controverses et les antagonismes qui accompagnent sa mise en œuvre par la 

communauté internationale. En clair, de quelle manière, à quel moment et sous l'autorité de quelles instances une 

intervention doit-elle avoir lieu ? C'est pour relever ce défi que la Commission Internationale de l'Intervention et de la 

Souveraineté des États a été créée par le gouvernement canadien en septembre 2000. 

 

Le thème central de son rapport est le concept de « la responsabilité de protéger ». Les États souverains ont la 

responsabilité de protéger leurs propres citoyens contre les catastrophes qu'il est possible d'éviter, qu'il s'agisse de 

tueries à grande échelle, de viols systématiques ou de famine, mais lorsqu'ils ne sont pas disposés ou aptes à le faire, 

cette responsabilité doit être assumée par la communauté des États considérée au sens large. L’idée est de dire que l’on 

ne devrait plus avoir à faire face à une catastrophe humaine de l’envergure du Rwanda. 

La Commission est composée ainsi qu’il suit : 

  

1. Gareth Evans (Australie) (coprésident) : Président de l’International Crisis Group, Bruxelles. Ancien ministre 

australien des Affaires étrangères (1988–1996). 

2. Mohamed Sahnoun (Algérie) (coprésident) : Conseiller spécial du Secrétaire général de l’ONU. Ancien représentant 

spécial du Secrétaire général pour  la Somalie et la région des Grands Lacs. 

3. Gisèle Côté-Harper (Canada) : Avocate et professeur de droit à l’Université Laval, Québec. Ancienne présidente du 

Centre International des droits de la personne et du développement démocratique et membre du Comité sur les droits de 

l’homme à l’ONU. 

4. Lee Hamilton (États-Unis d’Amérique) : Directeur du Woodrow Wilson International Center for Scholars à 

Washington. Ancien membre du Congrès des États-Unis (1965–1999), dont il a été président de la Commission des 

relations internationales. 

5. Michael Ignatieff (Canada) : Directeur du Carr Center for Human Rights Policy à la Kennedy School of Government 

de l’Université Harvard. Journaliste et historien. 

6. Vladimir Lukin (Fédération de Russie) : Chef adjoint de la faction Yabloko à la Douma. Ancien président du 

Comité des affaires internationales de la Douma et ambassadeur de la Fédération de Russie aux États-Unis (1992–

1994). 

7. Klaus Naumann (Allemagne) : Ancien président du Comité militaire de l’OTAN (1996–1999). Chef d’état-major 

des Forces armées allemandes (1991–1996). 

8. Cyril Ramaphosa (Afrique du Sud) : Président exécutif du Groupe Molope. Membre du Conseil d’administration de 

l’Electoral Institute of Southern Africa. Ancien secrétaire général de l’African National Congress (1991) et membre du 
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Parlement sud-africain(1994). 

9. Fidel Ramos (Philippines) : Président de la Ramos Peace and Development Foundation. Ancien  président des 

Philippines (1992–1998). 

10. Cornelio Sommaruga (Suisse) : Président de la Fondation pour le Réarmement moral (Caux). Ancien président du 

Comité international de la Croix-Rouge (1987–1999) et secrétaire d’État suisse aux Affaires économiques extérieures. 

11. Eduardo Stein (Guatemala) : Consultant international avec le PNUD au Panama. Ancien ministre des Relations 

extérieures du Guatemala (1996–2000), secrétaire exécutif du Comité d’action pour la promotion du développement 

économique et social de l’Amérique centrale et chef des missions d’observation envoyées au Pérou en 2000 et 2001 par 

l’OEA aux moments des élections générales. 

12. Ramesh Thakur (Inde) : Vice-recteur de l’Université des Nations Unies à Tokyo. Ancien chef du Peace Research 

Centre de l’Australian National University à Canberra. 

 

Encadré n°2 

Les quatorze points du Président Woodrow Wilson dans son message du 8 janvier 1918 au Congrès américain 

 

1. « Des traités de paix ouverts, auxquels on a librement abouti, après lesquels il n'y aura ni action ou décision 

internationale privée d'aucune nature, mais une diplomatie franche et transparente » 

 

2.  « Une absolue liberté de navigation sur les mers, en dehors des eaux territoriales, en temps de paix, aussi bien 

qu'en temps de guerre, sauf si les mers doivent être en partie ou totalement fermées afin de permettre 

l'application d'alliances internationales. » 

 

3.  « Le retrait, autant que possible, de toutes les barrières économiques, et l'établissement d'une égalité des 

conditions de commerce parmi toutes les nations désirant la paix et s'associant pour la maintenir. » 

 

4. « Des garanties adéquates à donner et à prendre afin que les armements nationaux soient réduits au plus petit 

point possible compatible avec la sécurité intérieure. » 

 

5.  « Un ajustement libre, ouvert, absolument impartial de tous les territoires coloniaux, se basant sur le principe 

qu'en déterminant toutes les questions au sujet de la souveraineté, les intérêts des populations concernées soient 

autant prises en compte que les revendications équitables du gouvernement dont le titre est à déterminer. » 

 

6. « L'évacuation de tout le territoire russe  et règlement de toutes questions concernant la Russie de sorte à assurer 

la meilleure et plus libre coopération des autres nations du monde en vue de donner à la Russie toute latitude 

sans entrave ni obstacle, de décider, en pleine indépendance, de son propre développement politique et de son 

organisation nationale; pour lui assurer un sincère et bienveillant accueil dans la Société des Nations libres, avec 

des institutions de son propre choix, et même plus qu'un accueil, l'aide de toute sorte dont elle pourra avoir 
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besoin et qu'elle pourra souhaiter. Le traitement qui sera accordé à la Russie par ses nations sœurs dans les mois 

à venir sera la pierre de touche  de leur bonne volonté, de leur compréhension des besoins de la Russie, 

abstraction faite de leurs propres intérêts, enfin, de leur sympathie intelligente et généreuse. » 

 

7. « La Belgique, et le monde entier agréera, doit être évacuée et restaurée, sans aucune tentative de limiter sa 

souveraineté dont elle jouit communément aux autres nations libres. Nul autre acte ne servira comme celui-ci à 

rétablir la confiance parmi les nations dans les lois qu'elles ont établi et déterminé elles-mêmes pour le 

gouvernement de leurs relations avec les autres. Sans cet acte curateur, l'entière structure et la validité de la loi 

internationale est à jamais amputée.  

 

8.  « Tous les territoires français devraient être libérés, les portions envahies rendues, et les torts causés à la France 

par la Prusse  en 1871 concernant l'Alsace-Lorraine qui a perturbé la paix mondiale pendant près de 50 ans, 

devraient être corrigés, de telle sorte que la paix soit de nouveau établie dans l'intérêt de tous. » 

 

9. « Un réajustement des frontières d'Italie devrait être effectué le long de lignes nationales clairement 

reconnaissables. » 

 

10. « Aux peuples d'Autriche-Hongrie, dont nous désirons voir sauvegarder et assurer la place parmi les nations, 

devra être accordée au plus tôt la possibilité d'un développement autonome. » 

 

11. « La Roumanie, la Serbie et le Monténégro devraient être évacués ; les territoires occupés devraient être 

restitués ; à la Serbie devrait être assuré un accès à la mer libre et sûr; les relations des états Balkans entre eux 

devraient être déterminés par une entente amicale le long de lignes historiquement établies d'allégeance et de 

nationalité; des garanties internationales quant à l'indépendance politique et économique, et l'intégrité 

territoriale des États des Balkans devrait également être introduites. » 

 

12. « Aux régions turques de l'Empire ottoman actuel devraient être assurées la souveraineté et la sécurité ; mais 

aux autres nations qui sont maintenant sous la domination turque on devrait garantir une sécurité absolue de vie 

et la pleine possibilité de se développer d'une façon autonome ; quant aux Dardanelles, elles devraient rester 

ouvertes en permanence, afin de permettre le libre passage aux vaisseaux et au commerce de toutes les nations, 

sous garantie internationale. » 

 

13. « Un État polonais indépendant devrait être créé, qui inclurait les territoires habités par des populations 

indiscutablement polonaises, auxquelles on devrait assurer un libre accès à la mer, et dont l'indépendance 

politique et économique ainsi que l'intégrité territoriale devraient être garanties par un accord international. » 

 

14. « Une association générale des nations doit être constituée sous des alliances spécifiques ayant pour objet 

d'offrir des garanties mutuelles d'indépendance politique et d'intégrité territoriale aux petits comme aux grands 

États ». 
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Sources : Régine PERRON, Histoire du multilatéralisme. L’utopie du siècle américain de 1918 à nos jours, Presses 

Universitaires de Paris-Sorbonne, 2014, pp. 317-319 et Bruno CABANES, « Le Vrai Échec du traité de 

Versailles », L'Histoire, n
o
 343,  juin 2009, p. 86  
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Chapitre 2 

Implications, limites et évolutions contemporaines de cette interdiction 

L’analyse précédente, centrée sur une tentative d’identification des fondements du 

principe de non-immixtion des organisations internationales dans le domaine de la 

souveraineté, nous a permis de les saisir tant dans leur richesse que dans leur multiplicité. 

Elle a facilité la liaison entre les repères d’ordre juridique et ceux relevant des 

considérations politiques et philosophiques ; tout comme nous l’avons enrichie d’une 

perspective historique. Mais, la compréhension plus large de ce principe exige de nous 

une analyse beaucoup plus approfondie, dépassant le seul cadre des fondements pour 

s’intéresser à la fois à ses implications, ses limites et surtout ses évolutions 

contemporaines. 

En réalité, et pour être cohérent avec l’actualité et l’activité des organisations 

internationales qui constituent la trame de notre analyse, il faut dire que le principe de 

non-immixtion des organisations internationales dans le domaine réservé subit, depuis 

assez longtemps, les effets de la globalisation et de l’universalisation des processus 

internationaux. Le développement actuel du multilatéralisme
228

 et l’extension croissante 

des compétences des organisations internationales s’accompagnent inévitablement d’un 

amenuisement drastique de la rigueur du principe de la souveraineté. Le multilatéralisme 

s’ « est progressivement institutionnalisé jusqu’à s’imposer comme le mode dominant de 

coopération internationale »
229

 au détriment de l’État. Cela  dit, les États ne semblent 

plus être ce qu’ils étaient, et la valeur humaine a progressivement pris le pas sur la 

sacralité juridique traditionnellement attachée à la souveraineté. Certains auteurs 

n’hésitent pas à parler de la métamorphose de cette souveraineté,  pour traduire les 

logiques  de dialogue, de partage, de co-influence et de négociation qui s’imposent 

désormais aux États ; ce, sous l’effet de la montée en puissance des « acteurs hors-

souveraineté »
230

. Dans un tel contexte, on note une convergence des vues de l’ensemble 

des États sur les valeurs et principes appartenant à la fois à l’ordre de l’universel et à celui 

                                                 
228

 Alaxandra NOVOSSELOFF, « l’Essor du multilatéralisme. Principes, Institutions et Actions 

communes », IFRI, 2000 (extrait d’une communication faite lors du Forum des Réformateurs organisé par 

l’Institut français des relations internationales, les 13 et 14 octobre 2000). Pour la perspective historique du 

phénomène multilatéral, on peut se référer aussi aux travaux de KNIGHT Andy W., A Changing United 

Nations– Multilateral Evolution and the Quest for Global Governance, Palgrave, Londres, 2000, P. 1. 
229

 Guillaume DEVIN et Marie-Claude SMOUTS, Les Organisations Internationales, Armand Colin, Paris, 

2011, P.8.  
230

 James ROSENEAU, Turbulence in World Politics. A theory of change and continuity, Princeton, 

Princeton University Press, 1990, P. 36. 
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individuel. Face à ces valeurs et principes, la non-immixtion des organisations 

internationales dans le domaine réservé cède progressivement le pas à l’urgence d’une 

coopération internationale intégrale destinée à pallier les insuffisances et les lacunes 

manifeste du modèle étatique traditionnel. J. Laroche peut alors opportunément constater 

que « le principe de territorialité ne constituerait plus qu’un cadre d’allégeance 

dépassé »
231

. C’est le point de départ d’un rôle important des organisations internationales 

dont l’activité, sans nier la position centrale des États dans le système international, 

constitue une des limites au principe étudié ici (Section 1). Ces limites, même si elles 

n’ont pas encore fait émerger un autre modèle de gouvernance
232

 globale, ont réussi tout 

de même à reconfigurer les rapports entre le principe de la souveraineté et les 

organisations internationales (Section 2). 

 

Section 1 : Implications et limites de cette interdiction d’immixtion des organisations 

internationales dans le domaine de la souveraineté 

Si le sens d’un principe tient à l’analyse de ses fondements et de son contenu réel, 

sa portée repose sur un exposé de ses implications et de ses limites. En ce qui nous 

concerne ici, il est fondamental de décliner les diverses implications de la non-immixtion 

des organisations internationales dans le domaine réservé tout en relativisant sa portée 

contemporaine. En réalité, il est question de considérer ce principe en tant que tel avant 

de confronter son contenu aux pratiques des organisations internationales  et au sens que 

l’on donne aujourd’hui  à la notion de souveraineté. Une telle démarche a pour finalité de 

légitimer l’analyse ultérieure sur les cas précis de l’OIF et de l’UA, afin de les insérer 

dans une suite logique  de conformité à la philosophie globale  de l’ensemble des 

organisations internationales. Pour cela, il convient de présenter les conséquences  du 

principe de non-immixtion  des organisations internationales dans ce qui relève de la 

souveraineté (Paragraphe I) avant d’insister sur ses limites (Paragraphe II). 

  

                                                 
231

 Josepha LAROCHE, Politique Internationale, Paris, LGDJ, 1998, P. 87. 
232

 Ce questionnement est permanent chez plusieurs auteurs. Samy COHEN par exemple pose la 

problématique sous la forme d’un questionnement : « si l’État est amené à disparaitre, ou s’affaiblit, qui 

prendra en charge les indispensables et multiples régulations internationales ? », in Samy COHEN, La 

résistance des États. La démocratie face aux défis de la mondialisation, éd. Seuil, Paris, 2003, P. 264. 
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Paragraphe 1 : Les conséquences du principe de non-immixtion des organisations 

internationales dans le domaine de la souveraineté 

La reconnaissance du principe de non-immixtion des organisations internationales  

dans le domaine de la souveraineté des États emporte avec elle des conséquences 

diversifiées sur les rapports politiques internationaux. Elle présuppose l’émergence des 

organisations internationales comme de véritables acteurs  sur la scène mondiale, à côté 

des États dont la centralité du rôle international est historiquement  consacrée. Elle traduit 

principalement la marginalisation de principe appliquée aux organisations internationales 

dans leur prétention à étendre leur compétence  et à jouer un rôle plus important que ce à 

quoi elles sont souvent limitées. En fait, l’histoire des relations internationales nous 

renseigne que le domaine de la souveraineté est la marque d’une exclusivité étatique  et le 

repère d’une différenciation  symbolique parmi les différents acteurs internationaux. Si ce 

domaine s’est longtemps caractérisé par une rigoureuse étanchéité, il est constant de 

constater son amenuisement continu ces dernières années. C’est dire que l’on est passé de 

la rigueur à la souplesse dans la considération juridique  et politique du principe de la 

souveraineté ; « l’État-Nation n’étant plus apte à produire, seul, l’Histoire »
233

 de 

l’humanité. Cette évolution est liée à la montée en puissance de la protection humaine au-

delà de toute autre considération, et interpelle les États et les autres acteurs sur ce qui a 

trait à leur responsabilité internationale (B). Celle-ci est justement le corollaire  de 

l’impact de ce principe de non-immixtion sur l’aménagement global des rapports 

internationaux (A). 

 

A. Les conséquences sur l’aménagement des rapports internationaux 

Affirmer la non-immixtion des organisations internationales dans ce qui relève de 

la souveraineté  c’est fixer le fondement de la distinction « naturelle » entre les États et 

les autres acteurs internationaux. S’agissant spécifiquement des organisations 

internationales à propos desquelles certains auteurs ne voient que de simples 

prolongements des États
234

, le principe de leur non-immixtion agit en faveur de la 

                                                 
233

 Frédéric RAMEL, L’Attraction Mondiale, Paris, Presses de Sciences Pô, 2012, P. 28. 
234

 Franck PETITTTEVILLE, Le Multilatéralisme, Paris, Montchrestien, 2009, p. 59 : « les institutions 

internationales ne sont que  des variables dépendantes de la puissance » ; John MEARSHEIMER, « The 

False Promise of International Institutions », International Security, 19 (3), 1994-95, P.7. A titre de 

précision, cette vision repose sur la distinction doctrinale entre réalistes et libéraux en Relations 

Internationales. Les réalistes voient dans les organisations internationales des instruments à la solde des 

États, instruments dont la configuration et la capacité dépendent des rapports de force entre les États 

membres. Les libéraux quant à eux défendent l’autonomie réelle des Organisations internationales et leur 
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distinction entre l’interne et l’externe, et précise les champs de compétence respectifs des 

uns et des autres au niveau mondial. Suivant cette distinction, les relations internationales 

se retrouvent définies, traversées et travaillées par la figure étatique (1). Mais, les 

différentes mutations observées sur la scène mondiale ont contraint l’État à concéder une 

relativisation sérieuse de la rigueur de sa souveraineté, suite à une démultiplication des 

acteurs dits « hors-souveraineté ». Au-delà de leur nombre, leur point commun semble 

être leur posture concurrentielle vis-à-vis des États (2). 

 

1. L’État comme acteur principal et majeur des relations internationales 

La doctrine des Relations Internationales et de Science Politique est majoritaire à 

défendre l’État comme acteur principal et majeur de la scène internationale. Cette 

position centrale de l’institution étatique peut être remontée à l’année 1648, avec la 

conclusion des traités de Westphalie. Si ces traités ont adossé la modernité politique sur  

le modèle étatique d’organisation sociale, le modèle actuel, libéral-démocratique, tire ses 

sources immédiates de la Charte des Nations Unies. Tout en prolongeant l’État comme 

cadre de référence de l’organisation politique internationale, la charte de l’ONU actualise 

le phénomène étatique en aménageant sa collaboration avec les nouveaux acteurs 

concurrentiels sur la scène mondiale. Lui reconnaitre alors une position centrale, c’est 

admettre au moins deux dimensions de privilèges. D’une part, et naturellement,  le 

privilège de sa primauté sur les autres acteurs internationaux ; et d’autre part, le privilège 

de son rôle dans la détermination des normes et compétences applicables aux autres 

acteurs
235

. 

Pour le premier cas, il est une lapalissade que d’affirmer l’État comme acteur 

principal agissant sur la scène internationale ; cette scène étant en réalité son œuvre. Des 

auteurs multiples caractérisent d’ailleurs volontiers la scène internationale de « scène 

statocentrée », en référence à la domination étatique sur les autres acteurs. Cet État se 

présente de nos jours comme l’aboutissement d’un long processus de tâtonnement 

historique des sociétés humaines. Il semble consacrer désormais la modernité politique de 

l’organisation sociale. Raison pour laquelle toutes les tentatives de son dépassement ont 

été jusqu’ici vouées à l’échec. Tout au contraire, on a remarqué des désintégrations 

                                                                                                                                                  
capacité à venir à bout des problèmes communs de l’humanité sans fondamentalement subir les effets des 

jeux étatiques. 
235

 Emmanuel DECAUX, op. cit, 2004, P.101. 
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d’États pour finalement en créer de nouveaux autres, preuve que le modèle étatique attire 

et demeure le standard. Pour Serge SUR, « l’État est l’horizon indépassable de notre 

temps »
236

. Ainsi, même lorsque les autres acteurs internationaux venaient à impulser une 

dynamique certaine, la légitimité de leurs démarches est soumise à la validation préalable 

des États (collectivement ou individuellement)
237

. 

Quant au second cas, celui des privilèges reconnus à l’État dans la détermination 

des normes et compétences applicables autres acteurs internationaux, il s’agit de la 

posture de prépondérance de l’État en rapport  avec la détermination des règles relevant 

du droit international. Dans ce sens, l’État est « sujet légiférant » dans la mesure où il est 

celui qui traduit son adhésion au droit international à travers la ratification des traités. Sur 

un plan beaucoup plus restrictif, c’est l’État qui donne sens à tous les autres acteurs 

internationaux en définissant le cadre juridique de leur reconnaissance et les modalités 

d’expression de leurs compétences. Seulement, malgré cette prééminence de l’institution 

étatique, l’aménagement des rapports internationaux aujourd’hui se fait en considération 

des autres acteurs dont le déploiement semble s’insérer dans une logique concurrentielle. 

L’État « ne peut plus prétendre aujourd’hui à maintenir la position surplombante qu’il 

occupait jadis par rapport au reste de la société »
238

. 

  

2. L’émergence concurrentielle des autres acteurs hors-souveraineté 

La réaffirmation constante de la protection du domaine de la souveraineté des 

atteintes des organisations internationales aboutit à une sorte de stigmatisation et de 

radicalisation  des autres acteurs internationaux. Loin d’être seulement une simple 

conformité au droit international et aux principes des relations internationales, cette 

interdiction sonne comme une barrière construite par l’État pour échapper à tout contrôle 

dans l’exercice de ses compétences. Une telle barrière devient dès lors très préjudiciable à 

l’humanité quand elle concourt à protéger des actes de l’État dont l’immoralité et les 

conséquences seraient insupportables pour la personne humaine et l’idée qu’on se fait 

désormais de lui. C’est là le cœur de la dialectique entre respect absolue de la 
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 Serge SUR, Relations Internationales, 6
e
 édition, Paris, Montchrestien, 2011, P. 20. 

237
 Guillaume DEVIN et Marie-Claude SMOUTS, op. cit. P.9. Les auteurs développement cette hypothèse 

en théorisant sur le triangle de fonctionnalité d’une organisation internationale. Ce triangle intègre la 

représentativité, la légitimité et l’efficacité. 
238

 Éric DELBECQUE, La métamorphose du pouvoir. La chance des civilisations, Paris, éd. Vuibert, 

Institut d’Études et de Recherche pour la Sécurité des Entreprises, 2009, p.91. 
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souveraineté et affirmation de la supériorité essentielle de l’être humain. Cette dialectique 

a largement contribué à la remise en cause de la souveraineté par des acteurs en 

compétition directe avec l’État. L’action de ces acteurs est plus concentrée sur les 

problématiques de la sécurité humaine, la rendant objet principal d’une réelle 

souveraineté aujourd’hui. La finalité est de renverser l’ordre des priorités, car pendant 

plus de trois siècles et demi, « la sécurité de l’État  a prévalu sur celle de l’individu »
239

. 

Le développement actuel de l’humanité nous amène à croitre avec Raphael DRAÏ que « le 

caractère transcendant de la souveraineté n’est plus admise car ce dernier n’est plus seul 

dans le monde »
240

. De plus en plus, l’État est condamné à la négociation, au dialogue 

avec ces acteurs nouveaux qui se caractérisent par leur diversité, leur multiplicité et 

logiques propres. Mais, pour un souci de cohérence, nous nous limiterons à deux 

catégories principales, les organisations internationales et les ONG. Elles nous semblent 

plus actives et présentes dans la contestation de la posture centrale de l’État. En réalité, 

avec leur avènement, l’État est sorti « désacralisé du XXe siècle, et se voit contraint de 

céder du terrain aux logiques de négociations, d’influence et de gouvernance […] et à la 

société civile »
241

. 

D’abord les organisations internationales. Si leur constitution et leur composition 

sont une émanation des États, elles sont arrivées tant bien que mal à arracher leur 

autonomie vis-à-vis de ceux-ci. Elles sont multiples et vont de l’universel au sous-

régional en passant par le régional et le sectoriel. Quels que soient  leur nature et le champ 

de leurs compétences, les organisations internationales viennent à s’imposer dans un 

secteur où le partage de responsabilité entre plusieurs États est nécessaire. Ce qui traduit 

en fait le passage d’une conception statocentrée à une conception large, privilégiant l’être 

humain aux seuls intérêts nationaux. Prenant à titre d’exemple les Nations Unies, Rahim 

Kherad affirme qu’ « aujourd’hui, l’objectif prioritaire des Nations Unies réside dans la 

construction d’un nouvel ordre mondial qui place l’Homme au cœur des 
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 Raphaël DRAÏ, Grands Problèmes Politiques Contemporains. Les nouvelles échelles de la 
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préoccupations »
242

. Cette vision est d’ailleurs celle de la plupart des organisations 

internationales. 

De l’autre côté, les ONG. Leur développement et l’importance qu’elles ont 

acquise ont considérablement influencé le statut de la souveraineté.  La communauté 

internationale est venue à leur reconnaitre une place et un rôle dans les politiques de 

réorganisation des processus mondiaux. En général, le champ privilégié par ces ONG est 

celui des droits de l’homme, domaine dans lequel un glissement est facile à opérer pour 

justifier l’urgence d’une limitation de la souveraineté. Elles ont ainsi contribué à modifier 

la perception  et le cours traditionnel des relations internationales, en imposant des 

problématiques nouvelles dans l’agenda international. Comme pour ce qui est du droit ou 

du devoir de protéger porté par  l’ONG Médecins Sans Frontières (MSF), les ONG ont 

souvent réussi à impulser une dynamique positive aboutissant à une transformation de la 

législation internationale
243

. Dans cette perspective, les ONG sont davantage perçues 

comme de véritables vecteurs d’une « autre mondialisation politique » ayant pour but de 

transformer la logique ontologique de la souveraineté et pouvant résolument « imposer à 

l’État le respect de la condition humaine »
244

. 

 

B. Les conséquences sur le plan de la responsabilité internationale 

Outre les conséquences sur l’aménagement des rapports internationaux, le principe 

de non-immixtion des organisations internationales dans le domaine de la souveraineté a 

des répercussions sur le plan de la responsabilité internationale. En effet, l’idée de la 

responsabilité internationale suit exactement la logique de la distinction entre l’interne et 

l’externe dans les relations internationales. Le but principal est de déterminer qui de l’État 

ou de la communauté internationale est le plus apte à assurer la sécurité de la personne 

humaine tant sur le plan national qu’international.  

La responsabilité que nous entendons défendre ici, sans nier la conception traditionnelle 

du droit international, est plus politiquement chargée. Sans être fondée sur un fait 
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internationalement illicite, celle qui suppose la capacité à répondre de ses actes et 

l’obligation de les réparer
245

, cette responsabilité internationale des États est envisagée de 

manière positive, liée à une dimension éthique, à un devoir. Elle va au-delà de la 

conception traditionnelle de la responsabilité internationale des États généralement 

envisagée dans le strict agenda des rapports interétatiques. Ici, sont pris en compte « les 

rapports d’un État avec sa propre population »
246

, qui demeurent sous la tutelle du 

contrôle international. Dans ce sens, l’affirmation du principe de non-immixtion des 

organisations internationales dans le domaine de la souveraineté donne lieu à un 

adossement étatique de cette responsabilité (1) et aboutit très généralement à une 

instrumentalisation  des autres acteurs par les États (2). 

 

1. L’adossement étatique de la responsabilité internationale 

L’adossement étatique de la responsabilité internationale est aujourd’hui une 

problématique fondamentale des débats politiques de la communauté internationale
247

. 

Celle-ci doit être distinguée immédiatement de sa dimension négative tel que posée par le 

droit international en raison du fait internationalement illicite. La responsabilité telle que 

nous l’envisageons ici a une dimension positive, contrastant avec la logique d’une faute et 

d’une culpabilité juridiquement encadrée par le système juridique international. 

En effet, ce dont il est question ici a plus une valeur politique que juridique, même 

si on a pu progressivement l’ancrer dans l’ordre juridique international. Il s’agit de 
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s’aligner sur une ligne d’éthique internationale. En clair, reconnaitre aux États un 

domaine réservé  les contraint à assumer une posture compatible avec la mesure de leur 

engagement. Il s’agit d’une vision qui consiste à reconnaitre résolument que « le salut du 

peuple est la loi suprême »
248

 de l’exercice du pouvoir souverain. Ce type de 

responsabilité remet concrètement l’État au premier rang et est perçue sous un double 

aspect interne et international ; « l’État appartenant autant à la société internationale 

qu’à celle internationale »
249

.  

Sur le plan interne, l’État est réellement rendu responsable de sa propre population 

envers laquelle il doit sécurité, protection et défense en toute circonstance. Il en est ainsi 

car l’État s’insère désormais dans un environnement international qui se saisit des 

problématiques humaines transcendant le seul cadre de la territorialité souveraine. D’où le 

débat constant sur l’universalité des droits de l’Homme, de la démocratie et de certaines 

valeurs cardinales comme la paix et la sécurité. Le contenu moral de  ces problématiques 

fait que « leur force politique (morale) […] s’étend à toutes les sociétés et ils obligent 

tous les peuples et sociétés, y compris les États hors-la-loi »
250

 et ignore les barrières 

souveraines. 

A l’international, la responsabilité de l’État se manifeste à travers une logique 

active d’adhésion et de ratification des normes juridiques internationales. Plus encore, 

c’est sur le plan politique que cette responsabilité prend sens lorsqu’elle se déploie dans le 

rapport entre l’État et le reste de la communauté internationale. Elle situe la personne 

humaine au cœur de ses préoccupations en insistant sur la défense des droits humains et la 

sécurité humaine par les communautés épistémiques
251

 les plus décisives dans la 

gouvernance mondiale. Décidément, la finalité est indifférenciée par rapport à celle 

interne : la condition humaine et l’élimination des dangers qui l’entourent. D’ailleurs, 

cette responsabilité de l’État est celle qui a été considérée par la CIISE en 2001, laquelle 
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y est allée en l’élargissant. Elle se déploie véritablement comme un contrat social entre 

l’État et la communauté internationale, entre la souveraineté étatique et les prétentions 

d’ingérence de la communauté internationale. Par ce contrat, l’État s’oblige à protéger les 

individus les uns des autres, des exactions de son propre pouvoir en échange du respect de 

sa souveraineté par la communauté internationale
252

. Dans la pratique, le non-respect des 

termes de ce contrat expose les États à se voir envahis par l’extérieur et amenés par la 

force à se conformer à l’éthique internationale. La responsabilité de l’État réside 

désormais dans sa capacité à prévoir, à contenir et à gérer les situations particulières 

auxquelles fait face sa population. Son incapacité, son inaction ou sa démission dans ce 

sens constitue de véritables fautes morales et éthiques pouvant fonder le ‘viol’ de sa 

souveraineté par les États étrangers ou les organisations internationales. Les situations de 

ce genre ont traversé le champ politique international ces dernières années, et ont donné 

lieu à des formes d’instrumentalisation de certaines organisations internationales par les 

États possédant une certaine prépondérance sur la scène internationale. 

 

2. Le risque d’instrumentalisation des autres acteurs par les États 

 

L’adossement étatique de la responsabilité internationale s’accompagne d’un 

risque élevé d’instrumentalisation par les États des autres acteurs internationaux. Une 

telle lecture se base sur le fait que l’État est au début et à la fin du processus d’émergence 

de ces auteurs. Quand il n’en est pas membre fondateur, il est celui qui leur  offre le statut 

juridique (c’est le cas des ONG) ; quand il est fondateur, il est aussi celui qui définit le 

cadre juridique d’exercice de leurs compétences (c’est le cas des organisations 

internationales). Pour cela, vu son rôle décisif dans l’existence de ces autres acteurs, 

l’État est souvent amené à utiliser abusivement  ses prérogatives en tentant de soumettre  

ces acteurs à sa volonté, puisqu’il est le garant du « souverain bien » selon Spinoza. 

Mais en réalité, l’instrumentalisation dont il est question dépend du type d’État, et 

se vit selon ces États. Pour le cas des États puissants, l’instrumentalisation des autres 

acteurs est une action positive et traduit leur posture de prépondérance sur l’échiquier 

mondial. Elle consiste en une exploitation abusive de cette supériorité sur les autres pour 

obtenir le soutien des acteurs hors-souveraineté. Ainsi est-il souvent récurrent de regretter 
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l’attitude ambivalente des Nations Unies en matière des droits de l’Homme selon que 

l’auteur de leur violation est  un État puissant ou un État faible. Mais, si paradoxal que 

cela puisse paraitre,  pour le cas de l’ONU, cette attitude trouve sa raison d’être dans la 

présence permanente de certains États au conseil de sécurité, au détriment des autres qui 

en sont totalement exclus. Cette présence leur assurant le bénéfice du droit de veto qui 

« protège les membres permanents  du Conseil de sécurité contre les pressions 

internationales »
253

, lors notamment de l’adoption des résolutions importantes. Raison 

certaine de croire qu’à l’image de l’ONU, les acteurs  hors souveraineté sont de simples 

« machins » (De Gaulle) ou des coquilles vides. 

Pour les États dits faibles, l’instrumentalisation des acteurs hors-souveraineté se 

fait en sens contraire à celui des États forts. Elle se cantonne à une addition d’actions 

négatives visant à illustrer leur incapacité à assurer le rôle de protection humaine que l’on 

exige d’eux. Etant dans une position de faiblesse ou exactement de « non-puissance », ces 

États agissent par aggravation,  en renforçant ; parfois volontairement, leur faiblesse afin 

de susciter la mobilisation de la communauté internationale. Il s’agit pour ces États 

d’adopter une posture de pitié, en démissionnant de leur responsabilité pour provoquer la 

réaction de la communauté internationale, celle-ci étant toujours très sensible face à une 

situation  de détresse dont est victime l’un de ses membres. Très généralement, les cas les 

plus fréquents concernent les actions de développement et des droits de l’homme, 

secteurs dans lesquels la mobilisation de l’Aide Publique au développement est plus facile 

(cas des soutiens à l’État de droit et aux OMP). C’est exactement sur le fondement de la 

pitié qu’a été systématisé le devoir ou le droit d’ingérence humanitaire
254

.  

On peut à ce titre mentionner l’instrumentalisation de l’Union Africaine  par 

l’ensemble de ses États membres avec l’adoption du consensus d’Elwuzini en 2005
255

, 

précisant la position la position commune africaine sur la question de la réforme du 

conseil de sécurité des Nations Unies. Si un tel consensus mérite une certaine admiration 
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en ce qu’il consacre le succès du multilatéralisme africain, on peut déplorer le fait qu’il 

traduit la conjugaison des « faiblesses » des États africains pris dans leurs individualités, 

pour exercer une pression forte sous la bannière  l’Union Africaine. 

 

Paragraphe 2 : Limites de cette interdiction 

Après avoir analysé les contours du principe de non-immixtion des organisations 

internationales dans le domaine de la souveraineté, il devient important de s’interroger sur 

ses limites. Une telle interrogation vise à contextualiser l’analyse de ce principe et à 

adopter un regard réaliste sur sa portée réelle aujourd’hui. La finalité de l’exposé de ces 

limites  est d’insérer le principe dans l’ordre de ce qui échappe à la stricte distinction 

entre l’interne et l’externe dans la programmation des politiques publiques 

internationales. Il s’agit de tenir compte des mutations sociopolitiques et institutionnelles 

qui ont marqué les relations internationales contemporaines, en insistant sur 

l’universalisation de certaines valeurs aujourd’hui (A) et sur l’universalisation du régime 

juridique et institutionnel onusien (B). 

 

A. Limites liées à l’universalisation de certaines valeurs partagées 

De nos jours, le principe de non-immixtion des organisations internationales dans 

le domaine de la souveraineté semble ne plus constituer une valeur positivement 

justifiable. Il ne mérite pas que l’on meurt pour elle, au nom du respect de la légalité 

internationale. Ce principe a dû subir les effets notables de la scène mondiale et a été 

soumis à l’épreuve du libéralisme politique largement partagé par les acteurs majeurs de 

la scène mondiale. Il n’est pas inutile de rappeler que la fin de la guerre froide et de la 

confrontation Est-Ouest ont eu un impact dans l’attendrissement de ce principe, lequel 

s’est vu reconfiguré au gré du système dominant dans le nouvel ordre politique du monde. 

L’affirmation ; la reconnaissance puis l’adoption généralisée du libéralisme politique à 

travers le monde se sont accompagnées d’une réelle adhésion de la communauté 

internationale à des valeurs différentes de celles anciennes, celles qui érigeaient les ordres 

politiques en murs infranchissables et en acteurs politiques absolument rationnels
256

.  
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De plus en plus aujourd’hui, l’ordre des priorités semble se renverser, cette fois au 

profit de l’être humain dont la protection internationale et la considération politique  ont 

milité en faveur d’une redéfinition tant du statut que du rôle dans le nouveau  contexte de 

mondialisation. Fondamentalement, cela se matérialise par l’universalisation  de certaines 

valeurs (1) et de celles politiques (2).  

 

1. Les valeurs humaines 

L’universalisation de certaines valeurs dites « humaines » n’a de sens que  si on se 

rend compte de l’effet qu’elle a eu sur le principe  de non immixtion des organisations 

internationales dans le domaine de la souveraineté. Elle trahit fondamentalement la seule 

perception interétatique des relations internationales et condamne les États aujourd’hui à 

remettre l’individu au-dessus de toutes les considérations politiques. 

En effet, ces valeurs sont pour l’ensemble résumées sous le label des « droits de 

l’homme », lesquels ont connu une réelle amplification avec la fin d’un monde totalement 

westphalien. En effet, « dans la vie des sociétés contemporaines, la dimension des droits 

de l’homme a pris depuis […] une importance croissante. Elle s’est traduite (…) de façon 

de plus en plus intense, au point de représenter un enjeu majeur de la politique 

mondiale »
257

. L’intérêt ici est de placer l’Homme comme finalité, en outrepassant si 

nécessaire l’intermédiation traditionnelle des États. En principe, une telle universalisation 

des droits de l’homme procède à la reconsidération politique de l’individu par une 

démarche pouvant le retirer de la captivité  et de l’exil dans lesquels le monde des États 

l’ont contenu. Les droits de l’homme n’ont pas de limites, et la seule souveraineté ne 

devrait plus aujourd’hui constituer un obstacle dans la perspective de sa protection. Ils 

sont rattachés à l’Homme en tant que tel et mérite protection au-delà du cadre des seuls 

États, puisque « les droits de l’homme abolissent les frontières que l’on pensait 

éternelles »
258

. 

Leur universalisation, qui a certes commencé avec la charte des Nations Unies, 

s’est vue accélérée avec   l’adoption de  la Déclaration Universelle des droits de l’Homme 

en 1948. Celle-ci fonde une véritable diplomatie des droits de l’Homme qui vise « la 
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reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de 

leurs droits égaux et inaliénables »
259

. Longtemps resté au stade d’un simple programme, 

la Déclaration Universelle des droits de l’Homme a solennellement été adoptée le 23 juin 

1993 par les 172 nations de l’ONU dans un document final lors de la conférence de 

Vienne, laquelle proclamait « le caractère universel des droits de l’homme  et des 

libertés ». Les nouveaux États venus au monde des Nations procéderont 

systématiquement à l’adoption de la Déclaration ; question de marquer leur adhésion 

totale et effective à la modernité politique défendue par les Nations Unies.Justement, sous 

l’impulsion des Nations Unies, l’on a vu le champ des droits de l’homme s’élargir,  se 

diversifier et se régionaliser dans ses principes ; ainsi que l’émergence des instances 

particulières charges de leur promotion et du contrôle de leur application à travers le 

monde
260

.  

Même si on peut regretter aujourd’hui les tentatives d’instrumentalisation des 

droits de l’homme, il convient de noter que les   États inscrivent presque 

systématiquement le respect des droits de l’homme dans leurs agendas respectifs. L’idée 

est de dire qu’un État moderne ne saurait s’accommoder de la négation des droits de la 

personne humaine dont l’existence est antérieure à la constitution des ordres étatiques
261

. 

Les droits de l’homme deviennent finalement l’objet d’un contrat entre l’État et la 

communauté internationale, contrat qui ouvre éventuellement la voie à une intervention 

extérieure en cas de violation avérée de ces droits. La communauté internationale devient 

ainsi la gardienne de ces valeurs humaines à travers l’action des organisations 

internationales, les groupes d’États ou certaines ONG dont la pertinence est établie dans 

ce sens. 

Manifestement, les débats majeurs de la communauté internationale se concentrent dans 

l’articulation entre la capacité des États à respecter ces droits et la reconnaissance d’une 

intervention automatique de cette communauté internationale. Dans ce sens, « l’un des 

objectifs de la CIISE était de dépasser l’opposition (…) entre les États, attachés à une 

stricte application du principe de la souveraineté, et ceux qui défendent  les interventions  
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coercitives  à des fins humanitaires »
262

. Cette dialectique semble aller au profit de la 

supériorité des droits de l’Homme sur les droits de l’État car nous avons aujourd’hui 

l’institutionnalisation certaine d’un régime  de sanctions contre les États d’abord et contre 

les individus ensuite avec la création récente de la Cour Pénale Internationale (CPI). 

 

2. Les valeurs politiques 

L’universalisation des valeurs politiques est la conséquence de l’adhésion de 

l’ensemble des États du monde à des institutions multilatérales promotrices de ces 

valeurs. Si elles peuvent avoir des modes d’expression et des régimes différents selon les 

contextes historiques et socio-politiques
263

, elles sont toutes liées par leur philosophie de 

confirmation de l’être humain comme valeur supérieure, indépendamment des logiques 

politiques concurrentielles qui gouvernent la marche des États. Grosso modo, on peut les 

résumer par la démocratie, l’État de droit, la paix et la sécurité internationale. 

En général, tous les États du monde, ainsi que les organisations internationales, 

universelles ou régionales, reconnaissent dans ces valeurs politiques  les fondements 

d’une vie politique apaisée et pacifiée et les conditions d’un développement équilibré de 

l’humanité. Elles ont fini par devenir des « biens collectifs mondiaux » 
264

 ou des « biens 

publics mondiaux » et méritent une réelle mobilisation de l’humanité pour leur 

sauvegarde
265

. 

D’abord la démocratie. Considérée par certains comme le moins mauvais des 

régimes politiques, elle est de nos jours le régime dans lequel un minimum de confiance 

mutuelle est possible entre les États et un élément déterminant dans le maintien des liens 

de paix entre ces États. La paix du monde est avant tout une paix démocratique dit-on, et 

ce, même s’il y a un hégémon dans la surveillance du respect des principes de cette 

démocratie. L’expérience historique « est qu’une société de peuples démocratiques, dont 
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les institutions sont bien ordonnées par des conceptions libérales de la rectitude morale 

et de la justice, est stable pour les bonnes raisons »
266

. Dans cette perspective, la 

démocratie est portée et défendue par les États pris individuellement et par les groupes 

d’États ou les organisations internationales qui tentent de l’ériger en modèle de système 

social de l’organisation politique. D’ailleurs, certaines organisations internationales 

comme l’OIF affirment leur attachement viscéral à la démocratie, celle-ci étant «  

indissociable »
267

 de leur existence, et étant fondamentalement rattachée au 

développement pour lequel leur action est consacrée. 

Quant à l’État de droit, il s’est imposé comme une valeur politique incontournable 

du système de valeurs politiques universelles. L’État de droit, s’inscrivant  dans le 

prolongement de la démocratie, en constitue  la substance  et donne sens à son contenu. 

En effet, si la démocratie est le cadre politique de son déploiement, l’État de droit est la 

mesure symbolique d’une réelle démocratie. Dans la vision des organisations 

internationales  et des États, l’État de droit  est le moyen de limitation de l’arbitraire du 

politique  et le catalyseur d’une réelle coopération  internationale. 

La paix et la sécurité internationales sont également  des valeurs politiques que la 

communauté  des États  partage  et érige au sommet de la hiérarchie des priorités de la 

gouvernance mondiale. Dans ce sens, il n’est pas étonnant  de constater que l’humanité, 

dans sa grande majorité, est mobilisée autour de la promotion de la paix  et de la sécurité 

internationales. La paix et la sécurité internationales sont d’ailleurs intégrées dans ce qu’il 

convient d’appeler les biens publics mondiaux, devant  donner lieu à une politique de 

coresponsabilité des États et des autres acteurs internationaux. La liaison directe entre les 

hommes, la paix et la sécurité  fait que celles-ci échappent aujourd’hui à la contrainte 

territoriale reposant sur le respect  de la souveraineté des États et de leur domaine réservé. 

Concrètement, « la sécurité est aujourd’hui celle humaine  car la souveraineté (…) a été 

conçue pour protéger l’individu, qui est la raison d’être de l’État »
268

. 
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A. Limites liées à l’universalisation du régime juridique et institutionnel 

Le paragraphe précédent nous a permis de nous rendre compte de 

l’universalisation croissante et avérée des valeurs tant politiques qu’humaines. A travers 

les droits de l’homme, la démocratie, la paix et la sécurité internationales qui en 

constituent l’armature, ces valeurs parviennent à infléchir la rigueur de la souveraineté et 

mettent à mal le principe de non-immixtion des organisations internationales dans le 

domaine de la souveraineté. Cette limitation se retrouve renchérie par l’universalisation 

du régime  juridique et institutionnel des Nations Unies. En effet, loin d’être un simple 

effet de mode, l’universalisation du système  juridique  et institutionnel onusien est 

porteuse d’une philosophie ; celle de la prégnance de l’être humain sur toute autre 

considération, et d’une idéologie ; celle de l’égalité universelle de tous les hommes. Tout 

comme pour les valeurs humaines et politiques, cette universalisation du régime juridique 

et  institutionnel est une réelle limitation du principe de non-immixtion des organisations 

internationales dans ce qui relève de la souveraineté. Pour s’en convaincre, intéressons-

nous respectivement à l’universalisation du régime et système onusiens proprement dit 

(1)  et à son prolongement par des systèmes et régimes régionaux divers (2). 

 

1. L’universalité du régime et système onusiens 

L’universalisation du système  et régime onusiens  est une évidence aujourd’hui. 

Elle peut être à juste titre qualifiée d’évolution majeure du siècle  dans le sens de la 

juridicisation  de la vie internationale
269

. L’adhésion systématique des États du monde à la 

charte de l’ONU signifie pour ceux-ci l’acceptation  de la philosophie globalisante des 

Nations Unies à travers le droit international. Leurs systèmes juridiques internes sont 

régulièrement invités à se conformer au droit international et à privilégier la coopération 

avec les instances onusiennes et toutes les autres qui partagent une vision similaire. Ainsi, 

aucun État ne saurait se prévaloir d’une telle qualité s‘il affiche ostensiblement sa volonté 

de violer la législation internationale. Il y a dès lors une compatibilité certaine entre les 

ordres nationaux et l’ordre international, de sorte que la personne humaine se sente dans 

une situation de protection égale tant à l’interne qu’à l’international. Cela suppose aussi 

que la communauté internationale a le devoir de contrôler la viabilité du système de 
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protection des individus par leurs États de ressort. Raison pour laquelle toutes les 

démocraties modernes assujettissent leurs législations nationales à des exigences de 

conformité au système international ; et notamment acceptent une coopération avec les 

organes de l’ONU dans les différents pans de leur vie nationale. On assiste à « un 

chevauchement asymétrique nécessaire »
270

 entre les unités indépendantes que sont les 

États et l’autorité supranationale qu’est l’ONU, qui aménagent leurs relations suivant une 

double logique d’autonomie et d’interdépendance. 

L’universalité de ce régime se traduit par l’applicabilité universelle des résolutions 

des instances onusiennes, les accords et protocoles divers qui sont adoptés par les Nations 

Unies, un système de justice universel, et une articulation rigoureuse des politiques 

d’équilibre pour le développement de l’ensemble des États du monde
271

.  

En plus, on peut relever la présence des Nations Unies à travers le monde. Cette 

présence fait de l’ONU un cadre-carrefour pour tous les États. Ceux-ci, en plus d’en être 

membres, prolongent leur coopération en dehors de celle-ci dans d’autres instances où ils 

diversifient et amplifient leurs domaines de coopération. Si cette présence traduit 

l’efficacité du multilatéralisme onusien et de l’unité de la philosophie globale de l’ONU, 

elle traduit du reste le souci de partage de leur souveraineté  dans des domaines qui leur 

sont difficiles à assumer en posture solitaire
272

. Par ailleurs, l’universalité du système 

institutionnel de l’ONU se vérifie à travers la continuité qui s’est établie entre elle et les 

organisations internationales qui ne dépendent pas nécessairement du système onusien
273

. 

C’est dans cette perspective que l’on peut noter une intense coopération entre des 

institutions telles que l’OIF et l’ONU, entre l’OTAN et l’ONU, l’UA et l’ONU ou alors 

des organisations sous-régionales africaines et l’ONU. 
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2. L’adoption de systèmes et régimes régionaux compatibles avec ceux de l’ONU 

L’interdiction d’immixtion des organisations internationales dans le domaine de la 

souveraineté trouve dans les prolongements régionaux et sous-régionaux une limite 

certaine. En effet, en acceptant de bâtir leur fonctionnement et leur organisation sur le 

modèle des Nations Unies, les organisations régionales et sous-régionales contribuent à 

un ancrage renforcé de l’idéologie et de la philosophie de l’ONU. Ce qui finit par anéantir 

toute prétention à distinguer les dimensions interne et externe car l’être humain qui est la 

préoccupation centrale de ces organisations a une dimension qui va au-delà de cette 

distinction. On glisse dans ce Beck appelle « la cosmopolitisation des sociétés 

nationales »
274

 qui prive les États de leur « pouvoir d’autodétermination illimitée »
275

. 

Mais c’est dans l’analyse des différentes dispositions de ces organisations que l’on perçoit 

la densité de la coopération entre elles. 

A priori, la charte de l’ONU n’a pas fondamentalement donné une définition 

précise de ce qu’est une organisation régionale. Elle s’est limitée à donner les critères 

d’identification de ces organisations ; et le terme est devenu le plus usager dans le 

langage international. L’article 52 de la charte pose trois critères fondamentaux de 

reconnaissance de celles-ci : la capacité de l’organisation à traiter des affaires qui 

touchent à la paix et à la sécurité internationales, le caractère régional des affaires en 

cause, leur insertion dans la lignée des buts et objectifs de Nations Unies. 

De là, il devient évident d’établir les relations entre l’UA, l’OIF et l’ONU en les 

reposant sur une base juridique solide. En effet, c’est avec la Résolution A/61/256 du 16 

aout 2006  que l’Assemblée Générale de l’ONU établit, en la renforçant, la coopération 

entre les Nations Unies et les organisations régionales et autres. Diverses organisations 

sont mentionnées par cette résolution dont l’UA et la Francophonie. Pour la première, elle 

semble offrir l’exemple d’une véritable organisation régionale avec qui les Nations unies 

amplifient leur présence en Afrique. Dans la réalité, l’ONU considère que « lorsqu’elle 

intervient, en faveur de la paix et de la sécurité internationales, l’UA considère cette 

intervention comme la contribution de la communauté internationale et attend donc un 

soutien des acteurs extérieurs »
276

. Point besoin dans ce cas de brandir l’épouvantail de la 
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souveraineté pour court-circuiter l’action onusienne. Dans ce sens ; la compatibilité 

ONU-UA repose sur la complémentarité de  leurs objectifs. Autant l’article premier de la 

charte de l’ONU pose comme objectifs « la paix et la sécurité internationales », autant 

l’article 3 de l’acte constitutif de l’UA s’engage à promouvoir la paix,  la sécurité et la 

stabilité du continent. 

Pour ce qui est de la continuité entre l’ONU et la Francophonie,  elle tire aussi son 

fondement du chapitre VIII de la charte onusienne. Ainsi, l’Assemblée Générale de 

l’ONU a adopté le 18 décembre 2012 la résolution A/67/L.30/Rev.2 portant 

exclusivement sur la coopération entre les deux organisations internationales. Cela tient 

certainement au fait que l’OIF, tout comme l’ONU, a pour objectifs d’aider à 

l’instauration et au développement de la démocratie, à la prévention et la gestion des 

crises, à la résolution des conflits, au soutien à l’état de droit et aux droits de l’homme, 

ainsi qu’au dialogue des cultures
277

. D’ailleurs, l’OIF s’est particulièrement illustrée en 

2005 lors de l’adoption de la convention sur la diversité des expressions culturelles  à 

l’UNESCO
278

, en mobilisant son capital d’influence en faveur du retrait de la culture du 

champ de la marchandisation capitalistique. Par la suite, l’Assemblée Parlementaire de la 

Francophonie (APF), réunie à Québec, à adopté une déclaration en faveur de la mise en 

œuvre de cette convention
279

.   

 

Section 2 : Évolutions contemporaines de ce principe 

Dans les développements qui précèdent, il nous a été donné de décliner les limites 

du principe de non-immixtion des organisations internationales dans le champ de la 

souveraineté, en mettant en exergue la supériorité de certaines valeurs et 

l’universalisation du régime et système onusiens qui sont des marqueurs d’un 

dépassement manifeste de l’étanchéité interne/ externe aujourd’hui. Si cette interdiction 

se retrouve ainsi doublement limitée, elle traduit concrètement le passage de la 

communauté internationale d’un monde du tout politique à un autre du tout humain. C’est 
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dire que fondamentalement, le principe ainsi libellé a connu des évolutions dans le sens 

de la transformation des perceptions et des politiques de règlementation internationales. 

On le lie de nos jours  à la notion de « sécurité humaine », question de noter la mutation 

fondamentale que subit la souveraineté aujourd’hui, en allant du cadre du cadre d’une 

valeur de défense politique à celui de défense de l’humanité. Cette érosion continue de ce 

principe et les transformations subséquentes peuvent dès lors être analysées à travers la 

mise en lumière de la responsabilité de protéger et l’éclosion consécutive du rôle des 

organisations internationales (Paragraphe 1), et à travers l’étude de la transformation 

notable de la souveraineté (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : L’émergence de la Responsabilité de protéger et éclosion du rôle des 

organisations internationales 

Les débats politiques majeurs de la fin du XXe siècle et du début du XXIe sont 

essentiellement cantonnés à la problématique de l’adaptation  des réglementations 

internationales aux nouvelles exigences de la société internationale. Ainsi, sur le plan du 

respect de l’humanité et des droits de l’homme, la sécurité humaine a étendu son spectre  

de considération en suscitant le renouvellement du questionnement sur le rapport entre 

l’Homme et son environnement (politique, économique, naturel, etc.). Mais, le débat 

politique le plus animé et le plus querellé a porté sur le statut de la souveraineté étatique 

dans un contexte  de défense et de protection élevées des droits de l’homme et de la 

personne humaine en général. En clair, ce débat met en relation la souveraineté et 

l’ingérence internationale. L’enjeu a été de justifier l’amenuisement de la souveraineté   et 

la consécration de la responsabilité de protéger
280

 ; ce qui aboutit à redonner du souffle 

aux organisations internationales et contraint les États à modifier les perceptions qu’ils 

ont traditionnellement de leur souveraineté et à accepter ce nouveau « mode de régulation 

pluri-spatiale »
281

. Mais, la responsabilité de protéger ainsi affirmée, doit encore être 

définie dans ses fondements et son contenu (A), ainsi que dans les modalités de sa mise 

en œuvre (B).  
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A. Fondements et contenu de la « responsabilité de protéger » 

La responsabilité de protéger intéresse non seulement par sa nouveauté politique, 

morale et sentimentale, mais aussi par la diversité de ses fondements et la richesse de son 

contenu. Si elle cristallise l’attention des analystes, chercheurs et politiques aujourd’hui, 

cela ne tient certainement pas à une particulière plus-value juridique dans la mesure où 

« elle n’as pas formellement fait évoluer le droit international relatif à la protection 

humanitaire des civils »
282

. Au contraire, la notion a une forte charge symbolique et 

morale qui transforme le débat en y introduisant les considérations totalement 

débarrassées du seul prisme politico-réaliste. Sur le plan juridique, elle s’insère en réalité 

dans une longue suite de formulations anciennes inaugurées par la « protection 

d’humanité »
283

 depuis le moyen-âge avec les guerres livrées par l’Europe contre 

l’Empire Ottoman
284

. Mais son contexte d’élaboration et les enjeux de sa mise en œuvre 

nous renseignent davantage tant sur la diversité de ses fondements (1) que sur son 

contenu très variable (2).  

 

1. Fondements de la responsabilité de protéger 

La responsabilité de protéger est la combinaison de trois dynamiques 

complémentaires se rattachant à l’urgence d’une intervention internationale dans ce qui 

relève de la souveraineté. Ces dynamiques vont de la redéfinition de la souveraineté 

étatique à la mutation des pactes nationaux en passant par l’affirmation insistante de la 

communauté internationale
285

. Mais, son admission dans l’ordre de la politique 

internationale s’est faite à travers une diversité d’actions politiques et de normes 

juridiques qui lui donnent une certaine assise internationale. Ainsi, ses fondements 

peuvent varier selon que l’on procède par une posture d’analyse universaliste ou une autre 

régionaliste, notamment pour ce qui est de l’Union Africaine et de la Francophonie. 

Dans le premier cas, une lecture universaliste des fondements de la responsabilité 

de protéger nous renvoie en priorité aux travaux de la CIISE et de l’ONU en la matière. 

Ainsi, c’est la CIISE qui, en 2001, produit un rapport justement intitulé « la responsabilité 
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de protéger ». Bien qu’elle s’inspire de l’histoire de la protection humaine depuis 

l’antiquité, et surtout de la place qu’elle a occupée au XIXe siècle avec la théorisation de 

la « guerre juste »
286

, la CIISE entend concilier résolument les notions de souveraineté et 

d’intervention internationale en lui donnant un socle juridique et politique. En réalité, on 

peut voir dans cette attitude de la CIISE une sorte de « retour aux sources de ce qui 

constitue depuis près de quatre siècles, l’essence même du droit de la souveraineté des 

Etats »
287

. Même si la CIISE s’inspire des concepts de devoir d’ingérence et du droit 

d’ingérence, elle ne les reprend en raison de leur forte imprécision. Elle aménage plutôt 

un cadre où un duel est possible entre la dose juridique et politique de l’obligation qu’elle 

adosse désormais sur les États ou alternativement sur les organisations internationales. 

Par cela, elle entend frayer un chemin nouveau dans la responsabilité internationale, à 

côté de celui tracé par le droit international
288

. Sans fondamentalement opposer sa 

conception de la responsabilité à celle « pour fait internationalement illicite », on peut se 

rendre à l’évidence que la spécificité conceptuelle de la responsabilité de protéger doit 

être recherchée  dans son lien avec la « sécurité humaine » des années 90 et non en 

référence au droit/devoir d’ingérence ou droit d’intervention humanitaire
289

. 

Le deuxième fondement de la responsabilité de protéger est la résolution  

A/Res/60/1 du 24 octobre 2005 de l’Assemblée générale de l’ONU. Cette résolution qui 

est en réalité une tentative de juridicisation de la responsabilité de protéger
290

, en donne le 

principe et le contenu dans ses paragraphes 138 et 139. Elle consacre un consensus inédit 

de l’ensemble des États lors des travaux de la 60
e
 session ordinaire de l’Assemblée 

générale de l’ONU. Dans tous les  cas, cette résolution est considérée comme « un 

document de première importance » pour cette notion. Sur le fondement de cette 

résolution, les nations unies ont organisé un débat sur la responsabilité de protéger en 

juillet 2009 ; preuve que la notion prend progressivement corps et s’ « insère 
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juridiquement dans le contexte social qu’il entend réguler »
291

.  Par ailleurs, le Document 

final du sommet mondial de 2005 contient également des références à la notion de 

responsabilité, même s’il a, lui, mis un accent particulier sur la responsabilité de réagir ; 

rétrécissant du même coup le champ assez large
292

 de la responsabilité de protéger. 

Sur le plan régional, et de l’Afrique en particulier, il est important de noter 

l’adaptation de la posture africaine au nouveau contexte international. En effet, le passage 

de l’OUA à l’UA a été déterminant dans la reconfiguration de la relation entre la 

souveraineté des États et le souci de protection par  une intervention de la communauté 

internationale. En acceptant le renforcement de la coopération avec les partenaires 

internationaux, l’Acte constitutif de l’Union Africaine reconnait en son article 4 (h) « le 

droit d’intervention dans ses États membres en cas de crime de génocide, de crime de 

guerre et de crime contre l’humanité ». Par cette prise de position, l’Union traduit un 

passage de la doctrine de « non-intervention » à celle de « non-indifférence »
293

. Dans ce 

sens, contrairement aux Nations Unies qui ont reposé la responsabilité de protéger sur une 

simple résolution en s’inspirant du chapitre VII de sa charte, l’UA semble octroyer une 

réelle valeur ajoutée à celle-ci en se « reconnaissant une compétence statutaire 

juridiquement nécessaire au sens du droit des organisations internationales »
294

. On peut 

à juste titre dire de l’article 4 (h) de la charte qu’il est « l’équivalent régional des 

dispositions de la résolution 60/1 des nations unies »
295

. En même temps, elle reflète la 

volonté de l’Afrique d’appliquer le principe de subsidiarité cher au droit international 

quant à son efficacité et sa facile opérationnalité. 

Par ailleurs, l’UA a eu à élargir l’assise matérielle de la responsabilité de protéger 

le 11juillet 2003 dans le protocole sur l’amendement de l’Acte constitutif en 

reconnaissant « le droit de l’UA d’intervenir sur décision de la Conférence ». En outre, 

dans son ‘consensus d’Elzuwini’ en 2005, l’Union Africaine réitère, certes, la 

prépondérance du Conseil de sécurité de l’ONU qui doit approuver le principe de 

l’intervention, mais envisage son intervention automatique pour « certaines situations 
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[où] une telle approbation p[eut] se faire après coup », dans des situations d’urgence
296

. 

Visiblement, il est question de concilier légalité, légitimité et efficacité dans l’action. En 

tout état de cause, l’observation des activités de l’UA démontre qu’elle a souvent de la 

peine à s’affranchir au préalable de l’autorisation du Conseil de sécurité, sa capacité 

d’action et ses moyens lui imposant une posture attentiste requérant l’appui tant financier 

et humain que logistique. 

En ce qui concerne la Francophonie, sa mobilisation pour la responsabilité de 

protéger est réelle. Sans être « brutale » dans son élaboration, la Francophonie infiltre la 

politique internationale par sa démarche de sensibilisation et de dialogue. Elle a 

néanmoins pris des actes qui vont dans le sens de la coercition en cas de violation des 

droits de la personne humaine. Pour elle, la Déclaration de Bamako (2000) et celle de 

Saint-Boniface (2006) constituent la trame idéologique dans la protection des civils 

contre les dangers de leur propre gouvernement. A titre illustratif, la Déclaration de Saint-

Boniface autorise l’usage de la force pour défendre certaines valeurs précises communes 

à l’humanité. C’est ainsi que dans son préambule, elle invite la « communauté 

internationale à réagir, dans le cadre d’un mandat du Conseil de sécurité (…) et sous son 

égide, pour protéger les populations victimes de violations massives des droits de 

l’homme  et du droit international humanitaire »
297

. Elle renchérit cette posture en 

invitant la même communauté internationale à « réagir de façon opportune et décisive 

[…] au cas où les moyens pacifiques s’avèreraient insuffisants et où il serait manifeste 

que les autorités nationales ne protègent pas leurs populations contre [le génocide, les 

crimes de guerre, l’épuration ethnique et les crimes contre l’humanité] »
298

. 

 

2. Contenu de la responsabilité de protéger 

Tout comme pour ce qui est de ses fondements, la responsabilité de protéger est 

riche et diversifiée dans son contenu. En fonction de sa formulation par chaque 

organisation, ce contenu change, bien qu’il garde dans une large mesure la même 

philosophie. La doctrine y fait référence avec beaucoup d’ambiguïté, chacun y allant en 

fonction de sa conviction propre et du sens qu’il voudrait donner à sa démarche. Ces 
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ambiguïtés sont à mettre à l’actif du caractère polysémique de ce concept ; polysémie qui 

risque d’avoir de  graves « inconvénients que comporte toute terminologie vicieuse »
299

. 

Tout d’abord, il faut aller par gradation en considérant le rapport de la CIISE et le 

document final du Sommet mondial de 2005. Si les deux documents utilisent le terme de 

manière unanime, le contenu qu’ils semblent lui donner est différent
300

. Chacun des deux 

textes semble avoir été influencé par le contexte d’élaboration de sa démarche. La CIISE, 

influencée  par l’intervention deux ans auparavant des États-Unis au Kosovo (1999)
301

, 

essaye de situer la  sécurité humaine au cœur de sa réflexion et oppose la légalité à la 

légitimité. Les États-Unis étant intervenus sans l’aval du Conseil de sécurité, ont 

contribué à accroitre la défiance vis-à-vis de l’ONU qu’ils ont marginalisée au cours de 

cette guerre. La  CIISE est ainsi appelée à insérer sa formulation en considération d’une 

assiette matérielle plus large. Elle pose le principe de la responsabilité de protéger 

« lorsque des pertes considérables en vies humaines sont en train, ou risquent, de se 

produire »
302

 ; qu’elles proviennent d’une intention génocidaire ou d’actes d’un État, du 

nettoyage ethnique, de crimes contre l’humanité, de violation du droit de la guerre 

effondrement d’États exposant les populations à la famine, catastrophes naturelles ou 

écologique extraordinaires. En tout état de cause, la CIISE  définit la responsabilité de 

protéger suivant la trilogie responsabilité de prévenir-responsabilité de réagir et 

responsabilité de reconstruire
303

. 

De son côté, le document final du sommet mondial de 2005,  intervient dans un 

contexte de hautes tensions internationales marquées par la guerre d’Irak, et le travail du 

groupe des personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement de 

décembre 2004. La responsabilité de protéger y est mentionnée notamment aux articles 

138 et 139. Dans sa résolution, le document est sur une ligne beaucoup plus minimaliste 

que la CIISE car elle occulte les dimensions de prévention et de reconstruction, pour se 

focaliser sur l’aspect « réaction ». Il fait une liaison directe entre cette responsabilité de 

réagir et le principe de non-ingérence, la réaction de la communauté internationale 
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devient ainsi la substance principale de la responsabilité de protéger au détriment de la 

prévention et de la reconstruction
304

. 

Quant à l’Union Africaine, le contenu qu’elle donne à la responsabilité de protéger 

est plus proche de celui de la CIISE. Il faut néanmoins nuancer en relevant  le fait que 

l’UA n’a pas retenu le « nettoyage ethnique » comme pouvant justifier une intervention 

extérieure. Cet évitement, visiblement volontaire, semble à notre sens être lié 

l’imprécision juridique de cette notion et à son élasticité sémantique qui peuvent 

occasionner de sérieuses difficultés pratiques. 

En plus, l’Union Africaine accorde une importance assez grande à la commission 

préalable  d’un acte pouvant donner lieu à intervention. Elle soumet ainsi son intervention 

à l’approbation du Conseil de sécurité. Même lorsqu’elle évoque l’hypothèse d’une 

intervention préalable à l’approbation des Nations Unies en cas de situations d’urgence, 

elle ne donne aucun seuil  dans l’appréciation de cette  urgence. Grosso modo, l’UA  a 

relativement minimisé le volet prévention (sans toutefois l’exclure) au profit de la 

réaction et de la reconstruction. 

La Francophonie s’inscrit dans un registre similaire, en mettant un accent sur la 

prévention, la réaction et la réparation. Son implication pour la démocratie et l’État de 

droit lui permettent d’agir en amont et d’anticiper la survenance de situations 

conflictogènes pour ses États membres
305

. 

 

B. Mise en œuvre de la «responsabilité de protéger » 

La mise en œuvre de la responsabilité de protéger est un enjeu important dans la 

gestion de la relation entre les États et la communauté internationale. En dépit des efforts 

fournis pour donner une assise juridique à cette notion et faciliter son opérationnalité 

efficace, les incompréhensions continuent de meubler son parcours. Les États hôtes 

brandissent l’atteinte à leur souveraineté et la communauté internationale tient 

l’épouvantail de la protection humaine. Il s’agit en réalité de l’opposition entre légalité 
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internationale et légitimité d’une intervention, car pour les tenants de la responsabilité de 

protéger, même sans cadre juridique précis
306

, la communauté internationale se doit de 

garantir les conditions d’une sécurité à tous les êtres humains indépendamment de leur 

nationalité. Sans chercher ici à justifier l’opportunité ou non de cette responsabilité de 

protéger, il nous semble important de la considérer comme faisant désormais partie de la 

pratique internationale. Considérant qu’elle est déjà dans l’ordre des habitudes, il faut 

étudier cette mise en œuvre à travers ses conditions (1) et les acteurs qui y sont impliqués 

(2). 

 

1. Les conditions de mise en œuvre de la responsabilité de protéger 

La mise en œuvre de la responsabilité de protéger exige que soient remplies 

certaines conditions tant dans la forme que dans le fond. Ces conditionnalités sont les 

marqueurs d’un souci de réglementer rigoureusement le recours à une intervention armée 

extérieure. Cela tient aux énormes risques auxquels peut exposer une intervention 

engagée avec légèreté. 

S’agissant des conditions de forme, elles sont essentiellement de deux ordres. 

Mais avant de les évoquer, il faut au préalable déterminer que c’est à l’État  qu’il revient 

principalement de protéger sa population
307

 s’il ne souhaite pas voir sa souveraineté être 

victime d’une ingérence aux fins de protection humaine. De manière subsidiaire, la 

communauté internationale est reconnue compétente pour une intervention armée dans un 

État aux fins de protection de sa population
308

. Dès lors, la première condition nécessaire 

ici est celle liée à l’incapacité manifeste de l’État à protéger sa population. En effet, de 

nos jours, la valeur d’un État se mesure à sa capacité à réunir les conditions d’une paix et 

stabilité pour ses citoyens et par l’aménagement des conditions évacuant à l’avance des 

risques de déstabilisation de ses populations. La deuxième condition de forme est liée à 

l’inertie du gouvernement de l’État concerné. En réalité, le privilège de la souveraineté a 

une dimension positive et met des obligations à la charge de l’État ; obligations  

consistant à traduire en actes le bénéfice d’une telle position en mettant tous les moyens 

nécessaires à la protection de ses ressortissants. Il s’agit concrètement de la souveraineté-
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protection ou « dialogale », qui doit se distinguer de la souveraineté-défense ou 

« solipsiste »
309

  telle  qu’elle s’est déployée pendant toute l’histoire ancienne de 

l’humanité. Elle est différente de la condition d’incapacité car elle est mobilisable en cas 

d’inertie des souverains territoriaux face à des crises ou des dangers  prévisibles qu’ils 

peuvent légitimement anticiper. Elle se traduit concrètement par le refus ou les abus des 

autorités qui s’abstiennent de mettre le privilège de la souveraineté au service du peuple. 

Pour ce qui est des conditions de fond, elles se rapportent essentiellement au cadre 

juridique de l’intervention extérieure et au consentement de l’État hôte. Pour cela, la 

place du conseil de sécurité des Nations Unies est déterminante. En effet, le principe de 

l’autorisation onusienne est formel dans ce sens, car l’ONU se présente être la seule 

instance légitimement admise à valider la conformité d’une politique de cette envergure 

au droit international. Elle est l’organisation internationale en charge de la paix et de la 

sécurité internationale. Toutes les autres organisations sont assujetties à son autorité, soit 

préalablement, soit ultérieurement à une intervention. Dans ce domaine, l’ONU, malgré 

les critiques qu’on peut formuler à son égard
310

, demeure la seule à remplir toutes les 

dimensions du « triangle de fonctionnalité » d’une organisation internationale car elle 

allie représentativité, légitimité et efficacité
311

. Mais, pour des raisons d’urgence et, 

parfois de subsidiarité et d'immédiateté, une coopération forte peut amener l’ONU à 

déléguer cette responsabilité aux organisations régionales
312

. L’essentiel est de fonder 

l’intervention sur une résolution du conseil de sécurité afin de bénéficier de l’entremise 

de l’ONU et de demeurer conforme aux dispositions de la charte notamment son chapitre 

VII
313

. 
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Sur le plan matériel, même si on peut noter des contrastes sémantiques entre les 

différentes formulations des organisations internationales, il faut souligner avec le 

document final du sommet de 2005  que quatre cas de crimes font consensus universel et 

justifient le recours à la responsabilité de protéger. Il s’agit du génocide, crime de guerre, 

crime contre l’humanité et le nettoyage ethnique
314

.  

L’autre condition est celle du consentement de l’État hôte. Étant le théâtre et le 

bénéficiaire de l’intervention, il est politiquement correct que ce dernier approuve la 

présence des intervenants sur son territoire. Cela relève d’abord du respect de sa 

souveraineté (dans la mesure où on lui reconnait sa viabilité malgré les difficultés 

conjoncturelles nécessitant l’intervention) et de la légitimation de l’intervention.  Il vise à 

minimiser le « caractère  autoritaire »
315

 de l’intervention et évite de valider son autre 

appellation d’ingérence
316

. Seulement, il est des cas où ce consentement est difficile à 

obtenir pour des raisons diverses, en ce moment, la communauté internationale fera 

prévaloir les intérêts supérieurs de l’humanité. 

 

2. Les acteurs de la mise en œuvre de la Responsabilité de protéger 

La mise en œuvre de la responsabilité de protéger est une tâche très délicate qui 

requiert la mobilisation d’un arsenal important de moyens. Compte tenu de la nécessaire 

liaison entre légalité, légitimité et efficacité dans sa mise en œuvre, il semble évident que 

plusieurs paramètres doivent être réunis par les différents acteurs qui s’y engagent. 

Fondamentalement, il faut rappeler que la protection des populations est une 

responsabilité principale des États dont ils sont ressortissants. Ce n’est qu’en cas de 

défaillance ou d’abstention de ces derniers que la communauté internationale peut être 

mobilisée pour suppléer ses lacunes
317

. Dans cette perspective, la souveraineté n’a de sens 

que si elle favorise l’accès des intervenants de sorte qu’ils ne rencontrent aucune 

opposition dans leur dynamique d’intervention. En réalité, même si la CIISE a mentionné 

dans son rapport la responsabilité principale de l’État, ce dernier ne saurait à notre sens 
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rentrer dans la catégorie d’acteurs de la mise en œuvre de la responsabilité de protéger
318

. 

Il nous semble pertinent de mentionner que la capacité de l’État concerné est  soit nulle, 

soit abusée au point de faire de lui un simple facilitateur (acteur passif) ou un « facteur 

d’encombrement »
319

 dans le déploiement de la responsabilité de protéger. C’est dire que 

les acteurs de mise en œuvre  de la responsabilité de protéger sont essentiellement des 

acteurs étrangers. Il s’agit grosso modo de la communauté internationale, laquelle peut 

être décomposée en l’ONU, les organisations régionales, un État ou groupe d’États 

mandatés. 

L’ONU est l’organisation la plus désignée pour conduire la mise en œuvre de la 

responsabilité de protéger. Elle fonde son autorité sur le chapitre VII de sa charte qui lui 

donne compétence pour agir dans le sens de rétablir la paix et la sécurité en cas de 

menace quelconque. C’est à son conseil de sécurité que revient le devoir urgent 

d’intervenir pour ramener une situation à la normale. L’ONU le fait ainsi au nom de 

l’ensemble des États du monde et agit à la suite de l’adoption d’une résolution 

particulière. 

En plus de l’ONU, les organisations internationales régionales sont admises à 

matérialiser la responsabilité de protéger. Sur le fondement de leurs compétences 

propres
320

 d’abord, et de leur coopération avec les Nations Unies
321

, ces organisations 

sont habilitées à requérir  l’aval du conseil de sécurité dans une situation  où l’urgence est 

avérée. Certaines d’entre elles proclament d’ailleurs leurs compétences tant matérielles 

que territoriale pour justifier un recours légitime à une intervention dans un État membre.  

En tout état de cause, le Conseil de sécurité reste incontournable si l’on veut rester 

en harmonie avec la légalité internationale. Ainsi, si l’ONU fait face à des blocages 

d’ordre opérationnel, elle peut agir par le truchement des organisations régionales, à la 

condition d’insérer cette autorisation dans un cadre juridique conforme au droit 
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international. Celles-ci sont le plus souvent très sollicitées en raison de leur proximité 

avec le terrain de l’intervention ou pour des besoins de subsidiarité dans l’action.  

Mais, ce cadre normal de traçabilité d’une intervention arrive parfois à être 

bafoué. Ce qui donne lieu à l’émergence des interventions unilatérales
322

 ou conduites par 

une alliance d’États agissant en dehors du cadre onusien et en fonction des convictions 

propres des intervenants. Vraisemblablement, le principe selon lequel « il n’y a pas 

d’intervention unilatérale en matière de responsabilité de protéger »
323

, est à vider de son 

sens absolu car ladite responsabilité ne ferme pas le droit à l’unilatéralisme. Des cas 

multiples militent d’ailleurs en faveur de cette observation
324

.  

 

Paragraphe 2 : Les transformations progressives de la notion de souveraineté 

L’analyse précédente nous a permis de nous rendre compte de l’émergence de la 

responsabilité de protéger et de l’accroissement consécutif du rôle des organisations 

internationales. Ces deux éléments sont illustratifs des évolutions notables enregistrées 

dans le rapport entre la communauté internationale et les États, considérés dans leur 

responsabilité vis-à-vis de leurs populations. La leçon principale à tirer de ce constat est 

la notable évolution de la communauté des États, qui entendent conjuguer leurs efforts 

pour la paix et la sécurité internationales en s’appuyant sur des valeurs et principes dont 

l’objet central est l’être humain et non plus les considérations politiques. Ce basculement 

dans la considération est le signe d’une transformation progressive du concept de 

souveraineté, qui tend à perdre sa consistance ancienne au profit des considérations 

humaines dont la portée va au-delà des cadres de souveraineté. En effet, la souveraineté 

est désormais contesté tant en tant que concept qu’en tant que moyen d’action politique 

pour les États
325

. De plus en plus, il est des États qui peinent à assurer le contrôle de leur 

territoire et de leur population face aux multiples menaces supranationales auxquelles fait 

face le monde. Ces menaces qui viennent à la fois d’en haut et d’en bas, traduisent une 

contestation  essentielle du modèle absolutiste et autoritaire de la souveraineté, ainsi que 
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de l’usage que les États en font
326

. Cette conception avait un contenu assez défensif et 

était mobilisée pour opposer une résistance vis-à-vis de l’extérieur, même lorsque les 

droits humains étaient mis en danger
327

. L’accroissement du modèle multilatéral, la 

protection et la défense des droits de l’homme et l’émergence de la société civile battent 

en brèche cette façon de voir et contraignent les postures du « tout souverain » à une 

position inconfortable. Il n’est pas exagéré de dire que la souveraineté est en crise, à 

défaut de proclamer son obsolescence
328

. Mais la notion continue de résister dans le 

langage et les pratiques politiques des États en dépit des circonstances nouvelles qui 

justifient sa flexibilité continue. Cette flexibilité est visible en considération du passage 

de la souveraineté traditionnelle à la souveraineté-responsabilité (A) ou à l’émergence de 

la souveraineté opérationnelle (B). 

 

A. La transition vers l’idée de « souveraineté-responsabilité » 

La première tendance dans la transformation de la notion de souveraineté est liée à 

la mutation qu’elle a subie en se débarrassant progressivement de sa consistance 

traditionnelle pour se muer en une véritable «responsabilité ». Cette mutation est 

consécutive à la chute du mur de Berlin et à la reconfiguration des rapports politiques 

mondiaux sous l’accélération de la mondialisation
329

. Pour mieux saisir le sens de cette 

souveraineté-responsabilité, il faut pouvoir l’appréhender à travers le partage de la 

souveraineté entre l’État et les autres acteurs (1) et au regard de l’émergence des contrôles 

de l’exercice de son autorité souveraine par l’État (2). 

 

1. Par le nécessaire partage de la souveraineté entre l’État et les autres acteurs 

En effet, l’idée de « souveraineté-responsabilité » tient compte des nouvelles 

dynamiques incluant à la fois la remise en cause de l’autorité de l’État, l’affirmation de la 

communauté internationale dans ses  fluctuations permanentes, et les reconfigurations 

politiques internes aux États (Ph. Moreau Defarges parle de « pactes nationaux »). C’est 
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dire fondamentalement que la souveraineté-responsabilité s’oppose à la vision défensive 

ancienne de la souveraineté, qui faisait de celle-ci une « souveraineté-indépendance », 

tentant de l’opposer au reste de la communauté internationale ; celle-ci étant par avance 

identifiée comme un ennemi pour la survie et la sécurité de l’État
330

. Désormais, 

l’hypothèse selon laquelle « chaque État a le droit  de choisir et de développer librement 

son système politique, social, économique et culturel »
331

 est battue en brèche face à 

l’émergence des « surfaces partagées entre des États souverains »
332

 d’une part et des 

entités dites « hors souveraineté ».  

La multiplication des accords bilatéraux et multilatéraux ainsi que l’émergence 

d’un nombre important de biens publics mondiaux sont illustratifs de ce que la 

territorialité souveraine est en difficulté, elle a changé de sens. Les États sont « devenus 

de simples instruments au service de leurs peuples »
333

, l’individu est davantage conscient 

de ses droits individuels et de la nature de la coopération que son pays doit avoir avec 

l’extérieur, la communautarisation des enjeux est une réalité et l’universalité des valeurs 

politiques et humaines est une finalité partagée. Suivant cette logique, l’ « interne » et 

l’ « international » se retrouvent dans une constante interaction car le comportement d’un 

État n’a pas seulement des effets limités à sa population, mais se répercute sur un échelon 

régional ou international. Visiblement, une crise politique interne se retrouve saisie par la 

communauté internationale en raison de la transnationalisation de ses effets et de 

l’insertion de son pays d’origine dans une dynamique politique et idéologique qui tend à 

s’universaliser. 

Dans une autre dimension, la souveraineté de l’État est tiraillée par des acteurs 

autres que les États, dépourvus de tout droit à la souveraineté, mais qui en contestent les 

usages. Il s’agit précisément des ONG, des firmes multinationales, des lobbys divers, des 

associations internationales, des mass-médias et autres personnalités de renom. L’action 

de ces acteurs est devenue très déterminante dans la mesure où ils soumettent l’État à une 

surveillance internationale ; tout refus opposé par l’État le chargeant d’un lourd catalogue 

de suspicions. Ainsi, même dans les États réputés pour leur ‘fermeture’ au monde, il est 
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difficile d’échapper au contrôle international et de subir les effets d’une perception 

négative que le monde aurait de lui. La multiplication des sanctions ciblées contre des 

dirigeants et l’interdiction de voyager dans certains pays sont un témoignage du courroux 

de la communauté internationale contre certains agissements de ces responsables d’État 

indélicats en matière de protection de l’individu. La société internationale est réellement 

passé de la logique des « boules de billard » (Arnold Wolfers) à celle d’une véritable 

« toile d’araignée » (John Burton), même dans ce qui lui était reconnu comme 

fondamental (la paix, la sécurité, l’économie, la gouvernance politique interne, la 

justice…)
334

. La souveraineté devient en toute vraisemblance « un bien partagé de la 

communauté »
335

 ; celle-ci étant chargée de veiller que son usage soit bénéfique pour les 

populations et non plus au profit exclusif de ceux qui dirigent. On n’est pas « souverain 

dans l’absolu, on est souverain en vue de quelque chose »
336

. 

Dans le retranchement auquel on le condamne, l’État est invité à redéfinir sa 

vision de l’intérêt national en se subordonnant aux exigences supérieures à sa 

souveraineté (protection de l’environnement, droits de l’homme, démocratie, paix et 

sécurité…). La souveraineté en ce moment est devenue une valeur, celle qui peut 

permettre à un État de contribuer à la solution des enjeux communs en actionnant les 

leviers de collaboration et de coopération au bénéfice de sa population et de l’homme en 

général. 

 

2. L’émergence d’un contrôle dans l’exercice par l’État de sa souveraineté 

La responsabilité qui caractérise dorénavant la souveraineté se matérialise par 

l’obligation qui est faite aux États et gouvernements de rendre compte de leurs politiques 

à leurs populations (comme dans un pur système démocratique), aux États tiers et à la 

communauté internationale en général. Pour cela d’ailleurs, un système pluriel de 

surveillance et de veille est mis en place par la société civile, ONG et autres organisations 

interétatiques. Il n’est donc pas surprenant de voir des États soumettre leur législation à 

l’approbation de leurs communautés régionales d’appartenance et de reconfigurer leurs 

règles constitutionnelles en fonction des évolutions obtenues avec la bénédiction des 
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instances supranationales. Les cas les plus emblématiques concernent souvent la justice, 

l’économie et la finance. Finalement, les gouvernements sont tenus de justifier le contenu 

de leur souveraineté et l’usage qu’ils en font. Des  fois, ils sont l’objet de contrôles a 

priori ou a posteriori de ces instances multilatérales et supranationales. 

Le contrôle de l’exercice de la souveraineté devient une exigence de la 

communauté pour des raisons de cohérence  et de cohésion des politiques internationales. 

La justice, l’économie, le système de défense, les politiques environnementales, les 

politiques scolaires, la santé publique, la gestion des actes d’état civil, etc. sont différents 

pans des États qui sont désormais soumis à un contrôle de supranationalité. D’où la 

création aux niveaux régionaux des cours de justice communes, des Politiques Agricoles 

Communes (PAC), des mesures communes pour la protection de l’Environnement, 

l’harmonisation des politiques budgétaires et même dans certains cas l’unité monétaire et 

l’unité de la politique bancaire. Au plan mondial, on peut relever opportunément une 

vaste tendance à la subordination des espaces nationaux à des espaces sectoriels divers 

relevant de la dimension internationale. L’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), 

la CPI, la CIJ etc. rentrent dans cette dynamique. Il est question de donner au monde 

entier ce que Georges Ordonnaud appelle « un sens de le Terre »
337

 par la divulgation 

d’une civilisation de l’universel. 

Les contrôles ainsi aménagés mettent les États dans une position d’ambivalence 

où ils doivent affronter deux préoccupations : préserver leur indépendance (autonomie 

souveraine) et concéder la limitation de sa souveraineté (condition pour voir les autres les 

accepter et faire autant, dans une sorte de réciprocité). Dans sa relation propre avec sa 

population, l’État se retrouve constamment délégitimé car les citoyens voient dans des 

instances supérieures et supranationales des motifs de confiance accrue, de protection 

plus intense et de considération plus poussée
338

. Raison pour laquelle ils peuvent à tout 

moment recourir à ces instances régionales ou universelles pour défendre leurs droits ou 

des idées qui ne trouveraient dans leur législation nationale qu’une fin de non-recevoir et 

une considération marginale.  

Les États sont confrontés aujourd’hui au choix de ne pas choisir car tout semble 

leur venir d’en haut et beaucoup leur est réclamé d’en bas. L’État est obligé de concilier 
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les contradictions de sa situation car il est « devenu trop petit pour l’universel et trop 

grand pour le local »
339

. Leur responsabilité est de faire le choix d’appartenir à la logique 

de l’universel, car, lui tourner le dos expose sinon à l’effacement, du moins à des 

turbulences plurielles. Tous les États du monde sont alors chargés de repérer dans la 

civilisation de l’universel les éléments que les autres accepteront pour continuer à 

partager un socle de vie international commun
340

. Cela annihile les résistances 

souveraines et bouscule les distinctions traditionnelles entre un domaine réservé et un 

autre partagé. Par le passage à la souveraineté-responsabilité, les États ont comme grand 

enjeu de choisir le meilleur des options pour leurs populations et de se réinventer 

constamment afin d’adapter leur orientation aux soucis de leurs peuples. 

 

B. La lente mutation vers l’idée de souveraineté opérationnelle 

La deuxième évolution majeure que l’on peut relever pour traduire la 

transformation du phénomène souverain aujourd’hui est liée à la transition opérée vers 

une réelle souveraineté opérationnelle. En réalité, comme nous l’avons signalé plus haut, 

 la mondialisation est la plupart du temps, identifiée au recul de l’État  et de sa 

souveraineté. Cette souveraineté n’est plus un joyau qu’il faudrait protéger de toute 

influence extérieure, mais un principe qui n’a de sens que par rapport aux objectifs 

concrets  qu’il permet de poursuivre. De là, il convient de  dire avec Zaki Laïdi que 

« nous entrons dans un nouvel âge de la souveraineté. Celui de la souveraineté 

opérationnelle »
341

. Pour l’auteur d’ailleurs, cette souveraineté a de beaux jours devant 

elle, à condition que l’on veuille bien admettre que ses expressions seront multiples. De 

prime abord, la pluralité de l’expression de cette souveraineté de type nouveau est le fait 

d’une renégociation constante et de l’admission volontiers des autres acteurs dans son 

déploiement. Par conséquent, « la démultiplication des acteurs dans le jeu mondial est 

telle que le maillage interétatique devient inextricable et incapable de garantir 

l’efficacité des dispositions acceptées par les États, dès lors que l’enjeu touche un 

nombre considérable d’acteurs  et épouse les contours d’un bien public mondial »
342

. 

C’est généralement le cas pour la gestion des crises et les questions liées à 
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l’environnement. Il faut dès lors une intégration plus optimale des acteurs non étatiques 

dans la gouvernance mondiale. 

Pour se rendre compte de cette nouvelle variante de la souveraineté dite 

opérationnelle, il convient de nous intéresser à son contenu et dimensions (1) avant de 

décliner ses effets induits (2). 

 

1. Le contenu et les dimensions de la souveraineté opérationnelle 

La souveraineté opérationnelle est une ingénierie nouvelle du concept de 

‘souveraineté’, capable de concilier les logiques internes et les prétentions des acteurs 

internationaux. Elle se situe à l’interface de l’indépendance nationale et de l’intervention 

internationale. Suivant son contenu, l’État est effectivement le garant de sa politique 

nationale et internationale, sauf qu’ici, il consent librement et parfois pro-activement à 

distribuer des parcelles de sa souveraineté avec les autres acteurs afin de mieux remplir 

ses fonctions régaliennes. C’est dire exactement que les États sont invités à transcender la 

perspective traditionnelle de la souveraineté pour adapter leur comportement aux 

nouveaux enjeux de l’humanité. 

La compréhension de la souveraineté opérationnelle passe par la déclinaison de 

ses diverses dimensions. Celles-ci sont déclinées en tant vade-mecum dans les usages qui 

sont faits de la souveraineté dans la gestion de l’État. Il est question de détacher la 

souveraineté de la seule manipulation politique pour servir de moyen d’action positive au 

bénéfice de la population. Pour cela, trois dimensions de la souveraineté opérationnelle 

peuvent être relevées. 

La première est liée à la consistance même de la souveraineté. Elle vise à ne plus 

faire de la souveraineté un simple processus de résistance à un empiètement extérieur, 

mais à faire d’elle un mécanisme de distribution du pouvoir et de l’autorité  légitime à 

d’autres acteurs que l’État. En clair, la définition de la souveraineté change en 

abandonnant sa posture isolationniste et défensive, et en  aménageant une réelle 

coopération avec des acteurs para-souverains.  

La deuxième dimension est rattachée aux moyens d’atteindre les objectifs fixés. 

En fait, connaissant les enjeux auxquels il doit faire face, l’État est appelé à accepter un 

partage de coûts avec d’autres pour accomplir certaines missions qui intègrent ses 
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attributs fondamentaux. A titre illustratif, il serait illusoire de nos jours, dans la 

perspective de lutter contre les actes terroristes, qu’un État engage en toute solitude une 

action qui puisse valablement être efficace. Une telle question trouve facilement sa 

réponse dans une démarche de « sécurité coopérative »
343

 que celle unilatérale. L’histoire 

nous renseigne d’ailleurs que de telles actions, même si elles sont conduites par des 

empires, finissent toujours par créer des situations plus redoutables que celles qu’elles 

étaient sensées arranger. C’est dire que l’on est amené à procéder à une « désacralisation 

de la souveraineté »
344

 pour la soumettre à « l’épreuve de la rationalité »
345

. Sans 

toutefois remettre en cause le sens de l’autorité légitime sur un territoire donné, la 

souveraineté opérationnelle suppose que l’effectivité et l’efficacité de ce contrôle doivent 

désormais reposer plus sur des logiques de partage que sur celles d’exclusivité. De même, 

sur le plan de la politique étrangère, elle s’oppose fondamentalement à des pratiques 

unilatéralistes
346

 et encourage les États à privilégier le multilatéralisme pour vaincre les 

défis communs de l’humanité. 

La troisième dimension de la souveraineté opérationnelle se réfère à l’idée de la 

responsabilité. Comme précédemment analysée, la responsabilité qui s’attache désormais 

à la souveraineté est une responsabilité positive. Celle que Nabil Hajjami (2013) qualifie 

de « valeur ». Valeur positive, serions-nous tenté de réitérer. Elle indique le devoir, 

l’objet d’une obligation morale accrochée à la souveraineté. La responsabilité aussi car 

l’État qui jouit de la prépondérance en matière de souveraineté se retrouve soumis à un 

exercice de compte-rendu permanent à sa population principalement, et à la communauté 

internationale ensuite. 

 

2. Les effets induits par la souveraineté opérationnelle 

La souveraineté ainsi opérationnalisée emporte avec elle quelques effets qui 

impactent le fonctionnement international. Le monde étant devenu un « village 

planétaire »
347

, il devient logique d’observer à l’échelle globale les manifestations 
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similaires à celles enregistrées dans un cadre national. Le monde entier devient 

véritablement une réelle démocratie, et les démocraties nationales se réduisent à la 

désignation de simples mandataires des peuples pour aller les représenter au plan 

international. Par l’admission des acteurs para-souverains, on tombe dans la même 

logique du « check and balance » (le poids et contrepoids) où le pouvoir des nouveaux 

acteurs tente d’arrêter le pouvoir de l’État. Les effets les plus notables de cette nouvelle 

configuration sont divers, mais nous mentionneront essentiellement deux qui nous 

semblent majeurs. 

Le premier effet est observé au niveau interne des États. Il s’agit de la 

détotalisation de l’autorité politique. On note en effet une crise de l’autorité souveraine de 

l’État vis-à-vis de sa propre société, société qui tente de remettre en cause de manière 

constante la légitimité des gouvernants. Philippe Raynaud et Stéphane Rials constatent 

justement que, « s’il y a crise de  la souveraineté aujourd’hui, c’est d’abord et avant tout 

parce qu’il remise en cause  de la légitimité du contrôle de l’État sur la société »
348

. 

Vraisemblablement, l’État continue de conserver « le monopole de violence légitime » 

(Webber), mais il doit soumettre de manière constante cette légitimité aux diverses 

médiations sociales que lui imposent le corps social et la réglementation en vigueur. 

Désormais, le « politique ne prime pas tout. Il est dans tout mais il n’est plus tout »
349

. A 

titre d’exemple, il suffit de considérer les modalités de gestion des crises politiques et 

électorales en Afrique pour se rendre compte de la soumission des autorités à des 

arrangements allant des gouvernements de coalition aux accords politiques entre acteurs 

internes en passant par la nouvelle technique du « power sharing » (partage du pouvoir), 

question de trouver un terrain d’entente et maintenir un environnement de paix
350

. 

Le deuxième effet est à l’interface de l’interne et de l’international. Il s’agit du 

remodelage de l’espace public. La gestion politique échappe désormais au secret et les 

gouvernants sont contraints de soumettre leurs actions au débat sans possibilité de 

censurer les opinions émises. Ce débat se déroule tant au niveau national qu’à celui 

international. Les nouvelles technologies de l’information et de la communication 

accroissent les circuits informels et anonymes dans la circulation des informations, le 
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secret-défense commence à perdre de sa consistance devant les pressions exercées par les 

lobbys et groupes divers pour obtenir un infléchissement de l’orientation politique et 

diplomatique des gouvernements. Les engagements politiques internationaux sont à 

l’avant-garde des programmes politiques, et ils sont soumis aux électeurs pour 

approbation. Les diasporas deviennent un capital politique et économique, et passe 

subitement de l’anonymat à un véritable pôle d’influence. Concrètement, tout est dans 

l’espace public et tout le monde a son mot à dire sur les choix de ses dirigeants. L’État 

n’a plus d’intimité, serait-on tenté de conclure. Cet État n’est plus pensé de manière 

téléologique, mais plutôt de manière phénoménologique, c’est-à-dire tel qu’il s’offre à 

nous, tel qu’on le vit. On assiste, en fin de compte, à un déclassement du politique, à une 

perte de la rationalité ontologique de l’État car ce dernier a relativement cessé de faire 

corps avec la société ordinaire. 
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Titre deuxième 

Contraintes générales d’une action multilatérale dans le domaine de la 

souveraineté aux fins de gestion des crises politiques internes 

Dans l’analyse qui précède, nous avons pris le soin de poser le principe formel de 

l’interdiction de porter atteinte au domaine de la souveraineté. Il est à présent question 

d’analyser les situations pratiques dans lesquelles la communauté internationale aménage 

un cadre  légitime d’intervention multilatérale dans le domaine de la souveraineté des 

États. Une telle analyse épouse notre souci de remettre en cause l’interdiction telle qu’elle 

est rigoureusement formulée, et tend à rendre compte des évolutions notables observées 

sur la scène internationale contemporaine. Ces évolutions font de la souveraineté non plus 

seulement un bouclier juridico-politique
351

 de défense pour les États, mais davantage une 

responsabilité sociale et politique pour ces États et leurs dirigeants ; notamment pour ce 

qui est de la protection de la population civile
352

. 

En effet, l’intervention dans une situation de crise interne est devenue la « réaction 

normale »
353

 de la plupart des organisations internationales ; et elle emprunte des formes 

multiples en fonction de la gravité des crises en cause. Nous sommes résolument entrés 

dans une phase d’intensification du multilatéralisme
354

 et de la réelle civilisation de 

l’universel dans laquelle la protection de l’être humain a sensiblement pris le pas sur la 

politique
355

. Ainsi, si dans le passé l’immixtion dans le domaine de la souveraineté 

constituait une faute impardonnable (en ce que cette souveraineté assurait la pureté de 

                                                 
351

 Cette idée est tirée de l’analyse faite par Raphaël Draï, dans ses Grands problèmes politiques 

contemporains. Les nouvelles échelles de la responsabilité politique, Marseille, Presses Universitaires 

d’Aix-Marseille, 2001, p. 269. Dans son approche, l’auteur voit dans la souveraineté une sorte de bouclier 
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« souveraineté dialogale ».  Voir aussi Mélanie KLEIN, L’Amour et la Haine, Payot, 1968.    
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 Lire entre auteurs Julie ALLARD  et Antoine GAPARON, Les Juges de la mondialisation : la nouvelle 

révolution du droit, Paris, Editions du Seuil, 2005 ;   Jean Louise COHEN, « Whose Sovereignty : Empire 
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Publishing, 2003, pp.3-32. 
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porte en lui « la fin de l’Histoire ». Voir Philippe-Moreau DEFARGES, « Le multilatéralisme et la fin de 

l’Histoire », Politique Étrangère, Automne, 2004, article consulté sur le net le 26 janvier 2015 au lien : 
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l’État), il n’en est plus totalement le cas aujourd’hui. Le développement des droits de 

l’homme, du droit international, du droit humanitaire et l’universalisation de nombreuses 

valeurs politiques  constituent les référents fondamentaux de flexibilisation  de la 

souveraineté et de justification de toute action multilatérale dans le domaine interne aux 

États
356

. Une telle action se justifie par le fait que des États peuvent se retrouver 

volontairement ou involontairement  dans une  situation d’ « États hors la loi »
357

. 

Toutefois, l’affirmation d’un tel impératif d’intervention multilatérale devrait se faire en 

conciliant l’intégrité cardinale de la souveraineté  et l’efficacité d’une action multilatérale 

dans le domaine souverain. C’est dire que certaines conditions sont nécessaires  à 

observer pour débarrasser l’intervention multilatérale  du soupçon d’ingérence 

internationale, et lui garantir toutes les vertus de légitimité. Ces conditions sont assez 

nombreuses et travaillent tout le circuit de la gestion des crises.  Pour mieux les cerner, il 

est fondamental de les scinder suivant leurs échelles de rattachement. Raison pour 

laquelle nous étudierons d’une part les conditions se rapportant aux acteurs  de 

l’intervention multilatérale (Chapitre 3) et d’autre part les conditions liées à 

l’intervention proprement dite (Chapitre  4). 
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 John Rawls, Paix et démocratie. Le droit des peuples et la raison publique, Paris, Edition La 

Découverte, 2006, p. 112. 
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Chapitre 3 

Les conditionnalités rattachées aux acteurs de la gestion des crises 

La légitimation d’une intervention multilatérale dans le domaine de la 

souveraineté résulte de l’observation stricte des règles du droit international et des 

principes des relations internationales
358

. Compte tenu de la spécificité de l’intervention 

multilatérale, sa mise en œuvre oblige les acteurs qui s’y engagent à satisfaire à certaines 

conditionnalités qui fondent à la fois l’opportunité et l’intérêt d’une « violation positive 

de la souveraineté ». En réalité, la réunion de l’ensemble de ces conditions par les acteurs 

d’une intervention multilatérale vise respectivement  à retirer l’intervention multilatérale  

de son registre de confusion avec l’ingérence, et à débarrasser la situation de crise de tout 

risque d’enlisement prolongé. En fait, puisque « les États se meuvent désormais dans un 

cadre multilatéral et multipolaire »
359

, l’intervention multilatérale se présente de nos 

jours comme la garantie la plus fondamentale contre la déstabilisation prolongée des 

institutions démocratiques régulières, ainsi que contre la violation extravagante des 

valeurs humaines et humanitaires
360

. En ce sens, les conditions de mobilisation du 

multilatéralisme institutionnel en matière de gestion des crises, lorsqu’elles concernent les 

acteurs de l’intervention, tiennent compte de la situation de fragilité ou d’état de 

« sociétés entravées »
361

 dans lequel peut être plongé l’État-hôte, et des faveurs qu’offrent 

les organisations intervenantes ou les groupes d’États mandatés à cette fin. Ces faveurs 

relèvent de ce que « les institutions internationales  ont des aspects constitutifs et 

régulateurs : elles aident à définir comment les intérêts sont élaborés et comment les 

actions sont interprétées »
362

. Par là, il ya urgence d’une action collective ; et les 

organisations internationales sont le bon point d’ancrage d’une telle action. 
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 Ces principes sont ceux posés par la Charte des Nations Unies. 
359

 Pascal BONIFACE et Hubert VEDRINE, Atlas des crises  et des conflits, Paris, Armand Colin, Fayard, 

2
e
 édition, 2013, p. 9.  

360
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 Robert KEOHANE, International Institutions and State Power, Boulder, Westview, 1989, p. 6. 
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Notre analyse devrait pour cela être menée dans une démarche de spécification précise 

qui distinguera les conditions concernant l’État-hôte (Section I)  et celles concernant  les 

organisations internationales  elles-mêmes (Section II). 

 

Section I : Les conditions concernant l’État-cible
363

 

Toute intervention multilatérale dans le domaine de la souveraineté met aux prises 

au moins deux séries d’acteurs. D’une part, il s’agit de l’État dans lequel l’acte 

d’intervention est envisagé ou mené, d’autre part le groupe d’États ou l’organisation 

internationale qui en a reçu mandat à cet effet. Dans l’une ou l’autre des deux catégories 

d’acteurs, des conditions strictes sont à observer pour garantir un minimum de légitimité 

dans l’intervention. Ainsi, s’agissant particulièrement de l’État-cible, les conditions se 

rapportent respectivement à sa capacité politique et structurelle et à sa liberté de 

consentement. En effet, l’acte d’intervention d’une organisation internationale  n’a pas 

vocation à anéantir la souveraineté de l’État-cible ; tout au contraire, son objet est 

officiellement la restructuration  ou le maintien d’un ordre démocratique et 

constitutionnel favorable à la pleine expression  de sa souveraineté par cet État. 

Concrètement, notre analyse n’entend pas faire l’apologie de l’ingérence (dans son sens le 

plus pervers pour les souverainetés étatiques) qui « empoisonne »
364

 les relations 

internationales aujourd’hui. De là, pour se réaliser dans le respect de la légalité 

internationale et dans une mesure de légitimité avérée, l’intervention multilatérale ne 

saurait se faire qu’en cas de défaillances politico-structurelles de l’État-cible 

(Paragraphe 1
er

) et dans le respect de son consentement (Paragraphe 2).   
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 La notion d’ « État cible » est aussi entendue  dans cette étude comme « État-hôte ». L’un et l’autre 

renvoient à la même réalité : l’État dans lequel l’intervention multilatérale se déroule, l’État au sein duquel 
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gestion. 
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e
 édition, 

Paris, Economica, 2009, p. 366. Il remarque que l’ONU n’utilise jamais « ce mot empoisonné dans ses 
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propre charte ».  
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Paragraphe 1 : Les défaillances politico-structurelles de l’État-cible 

A priori, le droit international interdit toute immixtion des organisations 

internationales dans ce qui est du domaine de la souveraineté
365

. Seulement, cette 

interdiction n’aurait de sens que si tous les États affichaient des garanties certaines de 

sécurité et paix tant pour leurs institutions que pour leurs populations. Or, l’observation 

de l’actualité politique internationale, et celle de l’Afrique francophone en particulier, est 

chargée de crises politiques, institutionnelles et humanitaires  qui rendent visibles les 

lacunes de l’action de l’État dans la capitalisation de sa souveraineté. Dans un tel 

contexte, l’intervention multilatérale devient une nécessité dans la perspective  de 

restauration de l’ordre étatique bouleversé par la crise. C’est dire que l’action 

multilatérale commence à avoir du sens devant une situation d’incapacité politique de 

l’État cible (A), incapacité qui va généralement jusqu’à la rupture du pacte souverain 

entre les gouvernants et les gouvernés (B). 

 

A. L’incapacité politique de l’État-cible 

L’incapacité politique de l’État cible est la première condition de validité d’une 

intervention multilatérale dans le domaine réservé à la souveraineté des États. En effet, il 

n’est point besoin d’envisager une éventuelle intervention lorsqu’un État s’acquitte 

normalement de ses responsabilités souveraines ou s’il ne s’en trouve perturbé par une 

situation particulière. Par nature, « les interventions externes créent une relation de 

dépendance des acteurs internes qui est difficile à concilier avec l’idée d’appropriation 

locale »
366

. En cela, les organisations internationales fondent prioritairement leur 

intervention sur l’hypothèse où l’État est juridiquement et politiquement inapte à assurer 

la continuité de son existence ou à garantir la fiabilité de sa sécurité institutionnelle et 

civile. Compte tenu du caractère tout particulier de l’acte d’intervention, la détermination 

de l’incapacité de l’État fondatrice d’une intervention multilatérale est très délicate, et 

obéit à des réalités structurelles, politiques et humanitaires. Dans ce sens, l’incapacité 

politique de l’État cible se détermine à partir de son affaiblissement institutionnel (1) et 

de la rupture du pacte souverain (2) qui le lie à sa population.  
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 Cf. Chapitre 1 de ce travail. 
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 Thierry TARDY, Gestion de crise, maintien et consolidation de la paix. Acteurs, activités, défis, 

Bruxelles, Edition De Boeck, 2009, p. 181.  
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1. L’affaiblissement institutionnel de l’État 

L’affaiblissement institutionnel de l’État est la variante fondamentale de 

l’incapacité politique d’un État. Fondamentalement, un État n’a de sens que s’il repose 

sur un ordre institutionnel viable, susceptible de favoriser l’exercice de l’autorité 

souveraine par les dirigeants dudit État. En général, l’affaiblissement institutionnel a été 

identifié comme le marqueur de la faiblesse d’un État et comme l’une des motivations des 

organisations internationales lorsqu’elles envisagent une intervention à l’intérieur d’un 

État. Sans retenir un aspect particulier pouvant conduire à l’affaiblissement institutionnel, 

nous pouvons constater que tout affaiblissement étatique aboutit à une crise 

institutionnelle profonde pouvant déboucher sur une réelle crise politique ou un véritable 

conflit armé interne.  Pascal Boniface et Hubert Védrine (2013) soutiennent à juste titre 

que « les États faibles n’ont pas ou plus les moyens d’exercer leur souveraineté ».
367

  

Dans ce contexte, une intervention multilatérale peut alors se fonder sur plusieurs 

hypothèses pour justifier sa légitimité. Il peut s’agir de l’incapacité de l’autorité centrale à 

contrôler l’ensemble de son territoire national.  Dans ce cas, une partie de ce territoire est 

prise par une rébellion ou un groupe quelconque qui y revendique son autorité ou harcèle 

le gouvernement légal à lui concéder une autonomie
368

. Dès lors, le gouvernement 

internationalement reconnu peut à juste titre faire appel à une intervention multilatérale 

qui devra alors se faire suivant le strict respect de la légalité onusienne. On assiste en 

réalité à une revendication duale de l’autorité de l’État, sans que les deux poumons de 

revendication aient régulièrement démontré leur aptitude à diriger l’État
369

. Bien que  

Gérard Cahin refuse dans cette hypothèse que l’on parle de « disparition de l’État » ; 

puisqu’il soumet celle-ci à « des mécanismes de succession, que ce soit par union, 

absorption ou sécession »
370

, on peut être amené à questionner la validité de la 

souveraineté d’un tel État subissant,  par sa faiblesse, l’intervention extérieure
371

. 
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En plus, une intervention peut se fonder sur l’absence totale d’une autorité 

effective pouvant assurer la continuité de l’État ; et donc  la protection de la population 

civile. Ce cas de figure est régulièrement observé lorsque le gouvernement légitime et 

internationalement reconnu n’a plus, dans les faits, aucune effectivité
372

. Les pouvoirs 

régaliens de l’État se retrouvent considérablement ramollis et l’autorité ne réussit plus à 

assurer ses prérogatives de base (l’ordre, la paix et la sécurité publique). En clair, 

l’absence de gouvernement constitue, à notre sens, une menace contre la paix, pouvant 

justifier une prise de mesures diverses pour éviter le chaos. Ce cas type est caractéristique 

de la plupart des États africains francophones dont la trajectoire de construction a été faite 

sur un simple modèle de copiage de l’Occident. Il a par ailleurs alimenté des arguments 

les plus réducteurs allant de « l’État importé » à « l’État ailleurs » en passant par « l’État 

failli »
373

. On est alors dans une situation de désordre et d’anarchie, caractérisée par un 

vide du pouvoir dans les faits, même si en théorie, le gouvernement continue de 

revendiquer sa légitimité et le privilège de représentation de l’État. L’intervention 

multilatérale se fonde alors sur le fait que le déficit institutionnel de l’État ne lui permet 

plus, en pratique, de diriger la diplomatie et de maintenir un ordre interne compatible 

avec la sauvegarde de la démocratie, des droits de l’homme et de l’État de droit. Au final, 

une telle posture condamne de plus en plus les États à subir les effets d’un isolement 

diplomatique. 

 

2. L’isolement diplomatique de l’État 

En plus de l’affaiblissement institutionnel de l’État, on peut trouver dans 

l’isolement diplomatique un mobile sérieux de justification d’une intervention 

multilatérale. C’est que dans cette hypothèse, l’État cible se retrouve retranché dans une 

posture défensive
374

 vis-à-vis de la communauté internationale ; laquelle lui martèle son 
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 Le Conseil de sécurité de l’ONU affirme dans le cas précis de la Somalie que « il y a actuellement très 
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désaveu par rapport à une politique  donnée
375

. Dans les faits, l’isolement diplomatique  

total est difficile à prouver car les pays réussissent toujours à maintenir un réseau de 

rapports avec des partenaires privilégiés
376

 ; lesquels, dans la plupart des cas ne pèsent 

pas toujours suffisamment sur l’échiquier mondial. En tout état de cause, l’isolement 

diplomatique se matérialise par la rupture des relations diplomatiques avec l’État-cible ou 

par la suspension de toute collaboration ou toute coopération données. En général, 

l’isolement diplomatique d’un État peut intervenir dans trois cas de figure. 

Tout d’abord, il peut s’agir fondamentalement de l’hypothèse de violation grave et 

avérée des droits de l’homme. Dans ce cas, la communauté internationale brandit 

l’argument d’une atteinte certaine et intolérable à des valeurs fondatrices de l’universalité 

de la personne humaine. Etant donné que « la première sécurité des citoyens est dans le 

respect des droits de l’Homme »
377

, toute violation de ces droits peut constituer une 

menace contre la paix et la sécurité internationales, et justifier un élan mobilisateur d’une 

intervention multilatérale. Gloria Gaggioli est d’ailleurs convaincue que « les violations 

des droits de l’homme/droit humanitaire peuvent constituer une menace contre la 

paix »
378

. En cela, la lutte pour la défense de tels droits doit être inscrite dans les agendas 

tant nationaux qu’internationaux et multilatéraux. 

Ensuite, l’isolement diplomatique peut se fonder sur la manipulation d’un 

processus électoral démocratique pouvant exposer le pays et sa population à une guerre 

civile, à une partition de l’État ou à un blocage institutionnel. La démocratie étant 

considérée de nos jours comme un outil de transparence et de paix civile pour les États, 

s’inscrit en vérité dans la trame universelle et doit être protégée de toute atteinte grave. 

Loin de demeurer une simple valeur politique, la démocratie est devenue une valeur 

humaine et fonde la plupart des conceptions morales qui font l’essence de notre 

civilisation. Les États modernes s’y reconnaissent et s’y identifient sereinement, tout en 

mettant tous leurs efforts à la solidification de ce système à l’échelle de la planète. Or, à 
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86. 
378

 Gloria GAGGIOLI, Le rôle du droit international humanitaire et des droits de l’homme dans l’exercice 

des pouvoirs de maintien de la paix du Conseil de sécurité : rôle catalyseur ou rôle de frein ?, C.U.D.I.H, 

Genève, Mémoire de Diplôme, Février 2005. Cité par Rahim KHERAD, op. cit. p. 47. 
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l’observation, la plupart des conflits internes sont issus d’une démocratie mal organisée et 

mal assimilée. Et le mal aujourd’hui est si grand qu’il « est peu de dire que nous vivons  

un moment de crise grave de la démocratie. La gravité est  telle que la pérennité de ce 

régime semble mise en question »
379

. 

Enfin,  l’isolement diplomatique d’un État peut résulter d’une atteinte au principe 

fonctionnel de l’État  de droit.  Raison pour laquelle certaines organisations 

internationales font de l’État de droit un aspect fondamental de leur politique publique
380

. 

La Francophonie
381

 la situe d’ailleurs parmi les éléments fondamentaux de son action et 

parmi les critères de reconnaissance d’un « État normal ». La raison première est que 

l’atteinte à l’État de droit peut conduire à l’arbitraire des gouvernants et altérer 

sensiblement la protection des droits de l’homme dans cet État. Or, étant donné 

l’imbrication essentielle qu’il y a entre l’interne et l’externe, on est arrivé à 

« décloisonner les caractères interne et externe des conflits »
382

. Il va de soi que les 

cadres de coopération multilatérale s’investissent dans un tel État pour enrayer les risques 

de dégradation de la situation ; l’idée étant que la sécurité de l’individu soit privilégiée 

par rapport à celle de l’État.  Les droits de l’homme ne constituent dans cette perspective 

que « la voie pour établir l’homme comme la finitude »
383

 de l’action des souverains. 

Dans les trois hypothèses ainsi évoquées, l’objectif est de prémunir la population 

de la dangerosité de son gouvernement  notamment lorsque celui-ci n’est plus à même de 

lui assurer les garanties de sa sécurité. Une intervention multilatérale devient alors le 

moyen le plus efficace pour maintenir un ordre juridique, politique et institutionnel 

compatible avec la restructuration diplomatique de l’État à terme. Cette perte de contrôle 

par l’État de la fonction d’assurer sa propre sécurité aboutit à la « dénationalisation de 

(…) la sécurité et le recours à une gestion multilatérale de celle-ci »
384

. Dans une grande 
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majorité des cas, on assiste tout simplement à une désintégration du tissu sociopolitique 

interne, laquelle se traduit par la rupture du pacte souverain. 

 

B. La rupture du pacte souverain
385

 

Le deuxième pôle d’affaiblissement structuro-institutionnel pouvant fonder une 

intervention multilatérale est la rupture du pacte souverain. Pour comprendre comment 

cette rupture du pacte souverain opère l’interférence multilatérale dans le domaine 

interne, il faut la considérer suivant deux dimensions. D’une part, il faut constater que la 

rupture du pacte souverain  expose le pays à l’insécurité par la fragilisation du lien de 

légitimité entre l’État et sa population (1). D’autre part, cette rupture, à l’observation dans 

la plupart des pays africains notamment, est un préalable à la généralisation de la 

conflictualité  politique, dans la mesure où elle entraine régulièrement les États à subir les 

conséquences de la fragilisation de l’ordre démocratique traditionnel (2). 

 

1. La fragilisation du lien de légitimité entre l’État et sa population 

La rupture du pacte souverain trouve sa première traduction dans la fragilisation 

du lien de légitimité entre les dirigeants de l’État et la population. Un climat de suspicion 

réciproque  caractérise désormais la vie nationale au point de créer un  environnement  de 

lourde tension au sein de la population ; ce qui engendre la réaction de la communauté 

internationale. Concrètement, la population ne trouve plus dans ses dirigeants des 

représentants dignes de considération et utilise régulièrement les voies les plus extrêmes 

pour manifester son mécontentement
386

. Le pacte souverain qui liait implicitement cette 

population à ses dirigeants se retrouve immédiatement en désuétude, et cette rupture 

expose l’État à un climat de défiance généralisée qui, in fine, mène le pays à une 

insurrection populaire
387

. Cette situation devenue régulière de nos jours, était déjà 

présente dans les esprits en 1793 quand le constituant français prévoit dans sa Déclaration 
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des droits de l’homme et du citoyen que « quand le gouvernement viole les droits du 

peuple, l'insurrection est, pour le peuple et pour chaque portion du peuple, le plus sacré 

des droits et le plus indispensable des devoirs »
388

. Plus profondément, les Nations Unies, 

sans en formuler une reconnaissance expresse, s’y réfèrent furtivement en évoquant dans 

la Déclaration universelle des droits de l’homme l’hypothèse dune « révolte contre la 

tyrannie et l’oppression »
389

 dont pourrait faire usage les peuples. 

En général, la fragilisation du lien de légitimité plonge la population dans un repli 

civique qui sonne d’une part comme un appel à la démission du gouvernement et d’autre 

part comme une invitation adressée à des cadres multilatéraux d’intervenir. En réalité, 

l’interaction nécessaire entre l’intérieur et l’extérieur fait que lorsqu’un État se 

« comporte mal », les effets de son comportement  soient envisageables tant pour sa 

population que pour l’espace supranational. Le risque de guerre interne est énorme car 

« il y a menace d’extinction [de] l’unité politique organisée, c’est-à-dire le substrat 

politique d’une collectivité »
390

. Pire encore, de nouveaux facteurs jouent dorénavant un 

rôle déterminant dans l’alimentation de ces crises. Dans le cas des États multiculturels 

notamment, Joseph Maïla observe que « l’ethnicité et l’identité l’emportent à première 

vue sur les dimensions plus classiques, économiques, politiques, ou à portée 

géographique »
391

. C’est donc généralement en prévision de l’extension accrue de la crise 

interne vers l’extérieur que les organisations internationales mobilisent souvent les 

moyens d’intervention disponibles afin de favoriser un retour rapide à la normale. 

  La fragilité du lien de confiance entre les dirigeants et les populations est porteuse 

de conflictualité dans la mesure où, de nos jours, ces populations sont généralement 

constituées en réseaux
392

  de divers ordres et sont prêtes à utiliser les différents canaux de 

transmission pour mobiliser des solidarités transnationales plurielles. Gardant à l’esprit 

que la violation de leurs droits par le gouvernement est un déni de leur souveraineté, elles 
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font de la révolte le moyen le plus efficace de revendication de leurs droits et 

d’expression de leurs devoirs. Finalement, le pacte souverain ; c’est-à-dire les liens 

légitimes entre population et gouvernement, se retrouve sous surveillance internationale. 

L’on aboutit à un déplacement du siège de la légalité car, les lois de l’État concerné 

peuvent légitimement être mises entre parenthèses au profit d’une légalité internationale 

d’exception, chargée de conduire la transition, limiter la propension conflictuelle et 

restaurer, en fin de compte, l’ordre démocratique et constitutionnel normal. C’est en 

réalité le constat d’un divorce entre cet État et la démocratie. Et en rien, ce type de 

divorce ne saurait fertiliser les intentions de paix. Le retour à la démocratie devient urgent 

pour entrainer conséquemment un retour de la sécurité. Étant admis que « les démocraties 

se trouvent être en état de paix entre elles, et seulement entre elles »
393

, il n’est pas 

logique de laisser se prolonger une situation nationale où cette démocratie est mise à mal. 

 

2. La rupture de l’ordre démocratique traditionnel 

La rupture de l’ordre démocratique constitue le second volet de la faillite du pacte 

souverain. En fait, il est admis de nos jours que l’universalisation progressive du système 

démocratique en a fait un élément constitutif de la vie politique moderne, et mérite des 

efforts substantiels pour sa pérennité. Cela est dû au fait que la démocratie s’affiche être 

porteuse de stabilité et de confiance pour l’humanité. Globalement, « on peut affirmer que 

la paix est solidement installée dans certaines zones qui sont aussi celles où se 

concentrent la démocratie, la liberté, la puissance et la richesse »
394

. Ainsi, tout 

gouvernement dont l’attitude irait en contradiction avec la philosophie démocratique 

expose son État à une censure internationale, généralement légitimée par les plates-

formes multilatérales. L’engagement de ces plates-formes multilatérales en faveur de la 

démocratie fait dire à Francis Fukuyama que « la corrélation entre démocratie et paix est 

l’une des rares choses que la science politique puisse affirmer en matière des relations 

internationales »
395

. Vraisemblablement, les relations internationales modernes 

établissent la démocratie comme leur point d’ancrage et y adossent la stabilité du monde.  
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Fondamentalement, la rupture démocratique se caractérise par certains indicateurs dont la 

manifestation décrédibilise les institutions étatiques et accélère la marginalisation 

internationale de l’État en cause. Au nombre de ces indices, on peut relever les plus 

notables notamment :  

-  La violation certaine et massive des droits civils, politiques, économiques, 

sociaux et culturels.  

Il s’agit d’une variante importante de la vie démocratique aujourd’hui. De la plupart 

des conflits enregistrés dans la gestion des affaires internes depuis un peu plus de deux 

décennies, c’est-à-dire après la chute du mur de Berlin, une grande majorité est tributaire 

de la revendication par les peuples de la pleine jouissance de leurs droits
396

. Ces droits 

sont devenus à la vérité « un enjeu majeur de la politique mondiale »
397

. Pour Terry 

Nardin, le respect de ces droits joue un triple rôle de légitimation du régime et 

d’acceptabilité de son ordre juridique, d’exclusion de l’intervention coercitive des autres 

peuples et d’imposition d’une limite au pluralisme parmi les peuples
398

. 

-  Le non-respect des temporalités électorales. 

  En effet, la violation des règles relatives à la programmation électorale est 

déterminante pour faciliter la régulation de la démocratie. Par le fait d’une détermination 

précise des mandats et des échéances électorales, les États parviennent à anticiper toutes 

les contestations violentes fondées sur  la légitimité des autorités élues pendant une durée 

bien connue. En se mettant sur le chemin d’un calendrier électoral non précis et 

manipulable en fonction des opportunités temporelles, les dirigeants d’un État choisissent 

inévitablement la voie d’une lassitude des populations ; lesquelles s’impatienteraient 

d’une alternance au pouvoir. Par principe, la non maîtrise des temporalités électorales et 
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l’incertitude calendaire en la matière créent manifestement un vide démocratique et 

justifient régulièrement les situations de crises politiques dans plusieurs pays
399

.  

En tout état de cause, une telle lacune dans la gestion des questions politiques de 

l’État fait peser un risque énorme sur la paix, car, une temporalité électorale mal maitrisée 

suscite des craintes d’une « élasticisation » du mandat des gouvernants, qui peut tourner 

vers une « autocratie élective »
400

. Bien que Spencer Weart trouve que « ce sont les 

républiques sous toutes leurs formes (démocratiques, oligarchiques)  qui ne se font pas la 

guerre entre elles, et non pas seulement les républiques démocratiques »
401

, l’intérêt des 

temporalités électorales devrait nous conduire à croire avec R. Dahl que  la démocratie est 

plus profitable car elle est « un régime politique  qui organise des élections où 

l’opposition a une chance de gagner et d’exercer le pouvoir »
402

. 

- La prise irrégulière du pouvoir ou le coup d’État.  

Le coup d’État constitue l’argument le plus régulier dans les motifs d’intervention de 

la communauté internationale. Cela tient certainement à sa flagrance et à sa brutalité tant 

dans la vie des populations que dans la stabilité des institutions. Il est la plus grave des 

causes d’insécurité et de guerre civile dans un pays. « Brutal ou insidieux, le coup d’État, 

pour nous modernes, est une violation du Droit. Or le respect du Droit est au cœur de 

l’éthique libérale et la démocratie libérale constitue le système politique idéal de nos 

jours »
403

. Vu l’intransigeance supposée des camps qui se retrouvent opposés après un 

coup d’État, il est récurrent que l’on convienne à confier la gestion des affaires publiques 

à une législation contrôlée par des organisations internationales
404

. Sans 

fondamentalement signifier un boycott de la souveraineté de l’État en cause, il faut dire 
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que l’intervention multilatérale dans cette hypothèse draine généralement avec elle la 

suspicion d’une partialité et d’un parti pris. En tout état de cause, l’organisation 

internationale devrait inscrire son action dans une perspective de réconciliation, de  

dialogue entre les camps en opposition et de sortie de crise.  

À ce niveau de notre analyse, il ressort clairement que la situation  intrinsèque de 

l’État-hôte est déterminante pour décider d’une action multilatérale en matière de gestion 

de crise. Toutefois, elle n’est pas l’unique à pouvoir être prise en compte car l’on devrait 

tenir aussi considération de la volonté propre de l’État en cause. D’où la question 

récurrente du consentement de l’État-hôte. 

 

Paragraphe II : Les conditions portant sur le consentement de l’État 

En plus de la faiblesse issue des défaillances politico-structurelles de l’État-cible, 

l’intervention multilatérale dans le domaine intérieur doit se faire en respectant la 

condition du consentement de cet État. C’est la condition pour que sa souveraineté ne 

puisse pas subir des abus d’une intervention multilatérale qui se solderait par une 

substitution de l’autorité souveraine de l’État par la communauté internationale. Compte 

tenu de la particularité de la situation qui est censée prévaloir dans un État en situation de 

crise, le consentement est généralement difficile à déterminer. Or, sa nécessité s’impose 

pour garantir l’intégrité de la souveraineté de l’État et la solidarité de la communauté 

internationale. Pour le Conseil de sécurité d’ailleurs, nul ne peut nier « le droit naturel et 

légitime de chaque État, dans l’exercice de sa souveraineté, de demander l’assistance de 

tout autre État ou groupes d’États »
405

. Cette demande représente vraisemblablement 

l’expression d’un consentement clair et débarrassé de contrainte. Mais, il arrive des 

hypothèses où l’État se trouve dans une situation difficile à guider son libre 

consentement ; ce, pour diverses raisons. Alors, quelles sont les conditions de validité du 

consentement de l’État dans ce contexte (A) et quels sont ses caractères (B). 
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A. La validité du consentement de l’État-cible 

La validité du consentement de l’État ne souffre d’aucune contestation en période 

normale. Mais, dans le cas particulier où l’État et ses institutions se retrouvent dans une 

crise qui mobilise la communauté internationale, la confusion peut être grande quant à 

l’expression d’un consentement valide. Or, l’intérêt du consentement réside dans le fait 

qu’  « il joue en réalité comme un élément constitutif de la règle primaire et non comme 

une règle secondaire de la responsabilité de l’État »
406

. Il est alors utile de déterminer, 

dans une situation de crise politique, qui est, ou sont, fondé(s) à donner le consentement 

de l’État, et suivant quelles formes. D’où l’urgence de déterminer les auteurs du 

consentement (1) et les formes qu’il doit prendre (2). 

 

1. Les auteurs du consentement 

La situation de crise politique soumet la question du consentement à des 

contestations éventuelles
407

. C’est que, la crise rend la gouvernance tellement 

incompréhensible que la normalité institutionnelle est difficile à contenir dans certains 

cas. Dans un tel contexte, il arrive souvent que les autorités désignées pour exprimer le 

consentement au nom de l’État se retrouvent dans l’incapacité ou l’impossibilité de le 

faire ; ou alors, elles voient cette compétence contestée par d’autres groupes dissidents 

qui revendiquent en même temps la représentativité de l’État. De là, il nait une 

concurrence manifeste entre les autorités consacrées et les factions contestataires ; chose 

qui complique la prise en compte du consentement.  Ce qu’il faut dire c’est que l’intérêt 

d’exprimer le consentement est certain car il contribue à légitimer l’intervention 

multilatérale et à dissiper les craintes d’une ingérence des organisations internationales. 

Dans le cadre de la gestion des crises, le consentement est devenu « irréductible »
408

 et ne 

saurait être ostensiblement violé par les intervenants multilatéraux. 

Quelques soient les hypothèses, le consentement d’un État doit toujours être donné 

par les plus hautes autorités de ce dernier. Antonio Tanca observait à juste titre que 

« seules les plus hautes autorités de l’État sont susceptibles d’émettre valablement un 
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consentement »
409

.   Cette position de principe reste d’actualité et est constamment 

rappelée par la doctrine. Dans ce sens, Olivier Corten soutient qu’ « en principe, on admet 

généralement qu’un consentement est valablement émis s’il émane des autorités centrales 

de l’État sur le territoire duquel a lieu l’opération »
410

. Visiblement, ce n’est qu’à cette 

condition que l’on peut dire que le recours à la force opérée par l’organisation 

internationale n’a pas été dirigé contre l’indépendance politique de l’État-cible et en 

violation de l’article 2.4 de la Charte des Nations Unies. 

Tout au contraire, un consentement émis par des autorités subalternes, ou encore 

éventuellement, par des groupes opposés au pouvoir en place ne saurait légitimement 

justifier une intervention des organisations internationales dans une crise interne. En 

réalité, « on voit mal ce qui resterait du principe de non-intervention (…) si l’intervention 

[multilatérale] qui peut déjà être justifiée par la demande d’un gouvernement, devait 

aussi être admise  à la demande de l’opposition à celui-ci »
411

. Seulement, dans une 

analyse assez poussée et au regard de l’actualité, on peut nettement relativiser cet 

argument en considérant les évolutions notables enregistrées dans ce domaine. Il est, en 

effet, arrivé ces dernières décennies que la communauté internationale engage une 

démarche collective dans une crise interne sur la seule considération des appels de la 

rébellion au détriment des gouvernements en place
412

. C’est dire précisément qu’il est 

envisageable de faire face à une pluralité d’acteurs qui donnent le consentement à 

l’intervention internationale au nom de l’État. Sans constituer la règle dans le 

comportement international d’un État, cette situation relève davantage de l’opportunité 

politique et de l’impératif d’efficacité d’une action multilatérale urgente. La communauté 

internationale,  ayant besoin d’une diversité d’avis, se retrouve face à une « pluralité 

d’acteurs à donner le consentement au plan interne »
413

 pour mieux établir son 

intervention.  

En dehors de cette hypothèse, il nous semble que le consentement exprimé par des 

groupes dissidents ou les autorités subalternes est à la fois juridiquement insuffisant et 
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politiquement illégitime à fonder une action multilatérale
414

. Par extension, même dans le 

cas des pays du Commonwealth, où l’ordre juridique interne désigne parfois des autorités 

protocolaires pouvant légitimement représenter le chef de l’État, leur consentement 

demeure tout aussi insuffisant à engager la volonté de l’État car, « seules les autorités 

souveraines ont ce droit »
415

.  Reste alors à savoir comment celles-ci sont tenues de 

formaliser ce consentement. 

 

2. Les formes du consentement de l’État hôte 

Une fois la détermination des autorités reconnues  pour donner le consentement à 

l’intervention faite, il est important de préciser la forme que doit prendre ledit 

consentement. Etant donné l’importance de l’acte d’intervention, on peut croire qu’un 

certain formalisme juridique est à respecter pour déterminer l’expression du 

consentement. L’objectif est de faire un départ entre de simples appels exprimés par 

détresse et un véritable appel à intervenir
416

.  Ainsi, le consentement prendra 

éventuellement deux formes : il peut être conventionnel d’une part et non-conventionnel 

d’autre part. 

Dans le cas de la forme non conventionnelle du consentement
417

, il s’agit de celui 

que semble avoir donné un État en s’engageant dans les relations internationales par le 

simple fait de son adhésion à la charte des Nations Unies. Cette seule adhésion signifie en 

réalité dévolution et reconnaissance de la compétence onusienne en matière de paix et 

sécurité internationales, pour autant que l’acte querellé sera qualifié de tel. En réalité, le 

consentement ici est considéré comme un élément constitutif de la participation aux 

cadres multilatéraux ; dont les textes organisateurs affirment la compétence éventuelle 

dans le champ de la politique interne. Cela est justifié par le fait que l’adhésion à ces 

                                                 
414

 C’est dans ce sens qu’on peut se référer au cas classique des autorités provinciales du Kasaï et de 

Luluabourg en RDC qui avaient fait appel à la Belgique d’intervenir dans les années 1960. Bien que ce cas 

concerne directement la relation bilatérale d’un État avec un autre, on peut s’en inspirer pour affirmer que 

cette règle de principe est applicable au cas des organisations internationales. Voir Olivier CORTEN, op. 

cit., p.430. 
415

 Louise Dowald-Beck, « The legality of the United States Intervention in Grenada », N.I.L.R, 1984, p. 

369. Dans cette affaire, les États-Unis et six autres États de l’Organisation des États des Caraïbes Orientales 

(Antigua, Barbade, Dominique, Jamaïque, Sainte-Lucie et Saint-Vincent-et-Grenadines) avaient invoqué à 

l’ONU l’appel du  Gouverneur Général représentant la Reine d’Angleterre à la Grenade, Membre du 

Commonwealth. 
416

 Catherine POUDRE, Les interventions extérieures de l’armée française, Thèse de doctorat, Université 

de Paris Nord, polycopié, 1998, p.475. 
417

 Cette forme non conventionnelle se rapporte à l’article 2.4 de la charte de l’ONU qui écarte toute 

hypothèse de recours à la force. 
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cadres multilatéraux conduit les États à profiter des avantages multilatéraux, constitutifs 

d’une « dynamique d’impulsion vers l’universalité »
418

. Il n’est dès lors pas erroné 

d’affirmer que la charte des Nations Unies, ainsi que les actes constitutifs des autres 

organisations internationales, contiennent des éléments de compétence intrinsèques, 

pouvant être mobilisés pour déterminer une action multilatérale dans un des États 

membres. Point n’est besoin d’un accord spécial entre l’organisation internationale 

intervenante et l’État concerné pour rendre légitime une action dans le domaine interne
419

. 

Dans le cas de la forme conventionnelle du consentement, il s’agit d’un accord 

explicite, en général écrit, passé entre l’État et l’organisation intervenante. Il fait très 

souvent suite à une résolution adoptée par le Conseil de sécurité des Nations Unies. Dans 

ce sens, plusieurs hypothèses sont possibles, en fonction de la gravité de la situation de 

crise, de la détermination de l’organisation concernée et de la disponibilité de l’État-cible 

à collaborer ou non avec cette organisation. On peut précisément identifier le cas où un 

État accepte qu’une organisation mène sur son territoire des opérations militaires dans le 

cadre d’une OMP
420

,  celui où un État donne un « droit de suite »
421

 conventionnellement 

déterminé à des agents d’une organisation internationale sur son territoire, ou celui plus 

extrême d’une véritable intervention militaire sur son territoire et portant sur une question 

de sa survie institutionnelle ou territoriale.  Quelle que soit l’hypothèse retenue, les 

organisations internationales agissent le plus souvent sous le couvert des opérations de 

maintien de la paix (OMP)
422

. Cette pratique rentrerait alors visiblement en bon accord 

avec le chapitre VII de la charte onusienne, qui donne pouvoir au Conseil de sécurité 

d’engager une action militaire suivant une procédure consensuelle de ses membres 

permanents. Seulement, la situation devient très délicate lorsqu’il s’agit d’un État qui est 

soumis à une autre compétence d’office d’une organisation régionale. Cette hypothèse est 

                                                 
418

 Kahler MILES, « Multilateralisation with large and small numbers », International Organizations, 46, 

n°3, 1992, p. 681. 
419

 Cette hypothèse est régulièrement observée lorsque les États refusent de coopérer avec la communauté 

internationale dans la perspective d’une prise en compte approfondie de la situation de crise ambiante les 

concernant. 
420

 Voir Jacques BASSO et Julia NECHIFOR, « Les accords militaires entre la France et l’Afrique 

subsaharienne », dans Louis Balmond (dir.), Les interventions militaires françaises en Afrique, Paris, 

Pedone, 1998, pp. 41-47.  Voir aussi Niagalé BAGAYOKO, op. cit. 
421

 Voir Olivier Corten, op. cit., p. 418. 
422

 A titre de précision, les OMP n’ont pas été prévues par la charte des Nations Unies. Leur généralisation 

est vraisemblablement la résultante d’un échec de la communauté internationale à opérationnaliser une 

force onusienne proprement dite dans le cadre du Comité d’État major prévu par la charte à cet effet. 
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celle des pays africains qui sont en même temps soumis à la compétence universelle de 

l’ONU et celle de l’organisation régionale africaine, l’Union Africaine
423

. 

En fin de compte, le consentement ne peut valablement se faire qu’au moment des faits et 

non par anticipation
424

, car il doit s’appliquer dans le temps et dans l’espace. In fine, sa 

détermination n’est possible que si la crise est déjà déclarée. 

 

B. Les modalités d’expression du consentement (les caractères) 

L’étude des modalités du consentement d’un État, théâtre d’une intervention 

multilatérale, vise à identifier les caractères propres à un consentement qui lui permettent 

de produire des effets juridiques et politiques escomptés. Pour ce faire, le consentement 

exprimé doit avoir les garanties d’une validité politique et juridique. Son expression doit 

être claire et rattachable à des autorités souveraines d’un État. Alors, toute présomption 

de consentement est à exclure pour offrir toute garantie de licéité à l’intervention 

multilatérale. Afin de mieux appréhender l’analyse des caractères du consentement, il est 

important de distinguer l’aspect temporel du consentement (1) des autres caractères qui 

lui sont intrinsèques (2). 

 

1. L’aspect temporel du consentement : l’antériorité par rapport à l’intervention 

Le temps est déterminant dans l’appréciation de la validité d’un consentement. 

L’intervention se situant dans une durée connue approximativement, l’État-hôte de 

l’intervention doit avoir pu exprimer de manière précise son intérêt à recevoir une action 

multilatérale sur son territoire. C’est dire que le consentement doit, en principe, précéder 

l’intervention envisagée. C’est en fait une règle générale permettant d’apprécier l’acte 

envisagé au moment où il doit se produire. En cela, « le consentement ne constitue une 

circonstance excluant l’illicéité que s’il est préalable »
425

.  Il s’agit grosso modo d’une 

règle générale de droit, mobilisable dans la validation des actes contractuels. L’idée 

principale est que l’on doit pouvoir apprécier la licéité de l’intervention au moment où 

elle se produit et non de manière ultérieure. Cette appréciation n’est possible que si les 

                                                 
423

 L’article 4h de l’Acte constitutif de l’Union Africaine pose la compétence d’office de celle-ci dans le 

domaine interne à ses États membres. Elle jouit à ce titre de la faculté d’auto-saisine directe et sans 

intermédiaire. 
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 Annuaire Canadien de Droit International (ACDI), 1979, 2
e
 partie, Page 124, Paragraphe 11.  

425
 Alian PELLET, Annuaire canadien de droit international, 1999, I, p. 159, paragraphe 34. 
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parties engagées dans l’acte d’intervention expriment de manière explicite les contours de 

l’intervention et les modalités de son déploiement. L’État-cible est ainsi informé de ses 

droits et devoirs, tout comme l’organisation internationale intervenante mesure l’ampleur 

de sa compétence et évalue ses moyens d’action disponibles. 

Non seulement cela permet de garantir l’intégrité de la souveraineté de l’État en 

laissant intactes ses capacités d’appréciation préalable, mais aussi il est question de régler 

ab initio la question de la responsabilité internationale. En fait, « un consentement 

postérieur [peut] être assimilé à une forclusion »
426

 et empêcher l’État, en cas de 

dommages subis, d’engager la responsabilité de l’intervenant. Dans ce sens, la 

détermination des responsabilités des uns et des autres se fera à l’aune de la violation des 

dispositions retenues au départ, et en fonction desquelles l’État-cible a cru avoir librement 

manifesté son engagement. La délicatesse de l’intervention multilatérale exige que l’État-

hôte ne se sente pas contraint par des postures coercitives de l’organisation internationale 

intervenante. Ce risque de coercition pourrait provenir du fait d’un consentement de 

l’État-hôte obtenu par défaut ; alors même que l’intervention était déjà décidée loin de 

toute volonté partenariale avec cet État. En pareil cas, la légitimité de l’intervention 

s’expose dès lors à une désapprobation populaire qui peut jeter l’opprobre dans le 

processus de paix envisagé.  

En toute hypothèse, le consentement à l’intervention multilatérale, dans le cas où 

un État en a la possibilité, doit toujours se faire au préalable et jamais postérieurement à 

l’acte. James Crawford
427

 exclut ainsi toute forme de « consentement rétroactif », en le 

liant directement à l’idée de responsabilité de l’État. La postérité constitue une 

maladresse politique et une faute juridique dans la mesure où elle serait constitutive de 

forclusion. Le consentement ne va constituer une circonstance de licéité de l’intervention 

que s’il s’est exprimé préalablement au début de ladite intervention. 

De l’autre côté, l’antériorité de l’expression du consentement est impérative car  

toute idée de rétroactivité en la matière est à proscrire. Le consentement doit s’évaluer au 

moment de l’acte et non être un geste approbateur de ce qui s’est déjà passé.  

 

                                                 
426

 Olivier CORTEN, op. cit., p. 438. 
427

 James CRAWFORD, Deuxième rapport sur la responsabilité des États, 30 avril 1999, 

A/CN.4/498/Add.2, par. 237. 
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2. Les caractères intrinsèques du consentement 

En dehors de l’aspect temporel du consentement, certains autres caractères sont 

pertinents dans la consécration de sa validité. Tous ces caractères permettent au 

consentement de pouvoir évacuer l’illicéité de l’acte d’intervention, en le détachant de 

toute logique de recours illicite à la force condamné par la charte de l’ONU. Ainsi, le 

consentement doit-il être certain, non vicié, pertinent et conforme au regard de la position 

du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

Pour la certitude du consentement, il s’agit de sa référence écrite. C’est dire que 

l’État-hôte laisse une trace écrite à travers laquelle il traduit sa volonté de recevoir sur son 

territoire l’organisation internationale dans la perspective de gérer une crise qui paralyse 

la vie nationale. Le caractère certain a pour effet de reproduire de manière expresse la 

volonté des autorités de l’État-hôte, par un acte déclaratoire rendu public et opposable en 

cas de besoin. En général, ladite déclaration est adressée aux instances onusiennes et peut 

servir de fondement à la rédaction d’une résolution au sein du Conseil de sécurité de 

l’ONU.  En sus, le consentement doit être débarrassé de tout vice. L’État-hôte doit l’avoir 

exprimé librement, sans subir aucune forme de contrainte et en connaissance de cause
428

. 

Tout devrait dès lors être mobilisé pour ne pas entacher son consentement des vices tels 

que l’erreur, le dol, la corruption ou la contrainte sur les autorités centrales de l’État en 

cause
429

. La déclaration d’adhésion à la procédure d’intervention multilatérale doit pour 

cela  émaner de la libre appréciation par les autorités souveraines des conditions de 

légitimité et d’opportunité de l’intervention envisagée. 

Quant à la pertinence du consentement, elle se rapporte à la faisabilité de 

l’intervention. L’illicéité de l’acte ne peut disparaitre que si l’intervention reste dans la 

stricte limite temporelle et spatiale que l’État-hôte a bien voulu lui reconnaitre. C’est dans 

ce sens que l’Assemblée générale qualifie d’agression toute « utilisation des forces 

armées qui sont stationnées sur le territoire d’un État avec l’accord de l’État d’accueil, 

contrairement aux conditions prévues dans l’accord ou toute prolongation de leur 

présence au-delà de leur terminaison »
430

. Ce consentement doit définir les contours 

précis de l’intervention et déterminer, au moins de manière probable, la durée de celle-
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 Ian BROWNLIE, International Law and the Use of Force by State, Oxford University Press, 1991, p. 

317. 
429

 Mohamed BENNOUNA, Le consentement à l’ingérence militaire dans les conflits internes, LGDJ, 

Paris, 1974, p. 64-68.  
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 Résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale du 14avril 1974. Consulté sur Internet le 28 janvier 

2015 à l’adresse : www.legal.un.org/avl/pdf/ha/da/da/. 
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ci
431

. En effet, une intervention ne doit pas donner l’occasion à une organisation 

internationale de s’établir de manière définitive sur le territoire d’intervention, ou d’y 

prolonger sa présence  au-delà de la terminaison de la mission qu’il a été convenu de 

mener. 

Enfin, le consentement doit être conforme au regard de l’avis du Conseil de 

sécurité. Cette exigence de conformité s’inscrit dans la logique globale selon laquelle 

c’est le Conseil de sécurité qui est responsable de la paix et sécurité internationales
432

. 

Concrètement, on se retrouverait dans l’hypothèse de la violation des dispositions de la 

charte des Nations Unies si une intervention venait à être déployée alors même qu’une 

résolution du Conseil de sécurité s’y oppose. Puisque « le consentement, tout comme la 

légitime défense, sont des arguments qui ne peuvent être invoqués que si, et dans la 

mesure où, ils ne se heurtent pas à une résolution adoptée par le Conseil de sécurité 

conformément au Chapitre VII »
433

. Cette condition est une variante de consolidation de 

la centralité du Conseil de sécurité en matière de paix internationale dans un contexte 

d’autonomisation progressive des organisations régionales dans ce domaine. D’ailleurs, 

en référence au cas de l’Union Africaine, dont l’article 4.h de l’acte constitutif envisage 

une intervention directe dans un État membre, il faut constater à la lumière de 

l’application de cette disposition que cette organisation s’est toujours évertuée à solliciter 

l’avis du Conseil de sécurité avant de prendre une mesure dans le sens de l’intervention 

dans le territoire d’un État membre. À notre sens, si les organisations s’évertuent à se 

référer à une résolution du Conseil de sécurité, on peut y voir, loin du seul souci de 

légalité et de légitimité, une démarche de dissolution de la responsabilité des États 

prééminents de ces organisations ; lesquels sont en réalité les principaux ordonnateurs de 

l’intervention. Parfois, et régulièrement ces dernières années, les organisations 

internationales sont juste utilisées à titre d’intermédiaire, de pare-feu légal, sans 

réellement être les acteurs les plus directs et initiateurs de l’intervention
434

. En ce sens, la 
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 Ref. Résolution de Rhodes, I.D.I, session de Rhodes, 8 septembre 2011, consulté le 31 janvier 2015 sur 
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 Patrick DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité  
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 Olivier CORTEN, Le Droit contre la Guerre, op. cit., p. 451. 
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démarche constructiviste permet de comprendre que « l’influence de l’organisation 

internationale n’est conséquente qu’avec la complicité d’un ou plusieurs États influents 

qui peuvent trouver leur intérêt  dans la mise en œuvre du rôle de ladite 

organisation »
435

. Cette curieuse situation qui contraste avec la volonté d’émancipation 

des instances multilatérales nous amène justement à entrevoir l’analyse des conditions 

applicables aux organisations internationales elles-mêmes en matière de gestion de crise 

dans un espace de souveraineté. 

 

Section2 : les contraintes applicables aux organisations internationales elles-mêmes 

L’étude des conditions à appliquer à l’État ne suffit pas seule à légitimer une 

intervention multilatérale dans le domaine de la souveraineté. Elle doit être complétée par 

la présentation des conditions liées aux organisations internationales. La gestion des 

crises par ces dernières se faisant dans un territoire  sur lequel une compétence souveraine 

est censée s’appliquer, il est utile que l’interaction entre les deux blocs d’acteurs ne se 

fasse pas dans des logiques d’abus d’autorité des organisations internationales sur l’État-

hôte. Même si Pierre-Henri Prelot nous invite à croire au « principe de réalité » dans les 

relations internationales, qui risque de conduire les organisations internationales à « punir 

le faible parce qu’on peut et à s’incliner devant le fort »
436

 parmi les États, il est utile de 

relever les déterminants conjoncturels qui peuvent alimenter l’engagement d’une 

organisation internationale. Ces déterminants n’ont pas pour seule finalité de reposer la 

question de la légalité/légitimité de l’intervention, ils nous plongent dans le débat sur 

l’opportunité et les variables différentielles d’une intervention multilatérale. De là, « le 

particularisme de chaque conflit [ou crise], s’il exige de tenir compte de facteurs 

spécifiques, ne doit pas conduire à exclure toute vision d’ensemble [concernant] 

                                                                                                                                                  
du 20 décembre 2012, par 9). Cette disposition tend visiblement à dissimuler la responsabilité pionnière de 

la France et à masquer son rôle principal et avant-gardiste dans cette crise, derrière une Union Africaine 

plus légitime (en termes de compétences établies et de proximité) mais dépourvue de moyens d’action. 
435

 Aziz HASBI, Théories des Relations internationales, l’Harmattan, Paris, 2004, P. 36. On peut aussi 
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« Anarchy is what States make of it : the social construction of power politics », International Organization, 
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 Pierre Henri FRELOT, Allocution d’ouverture du colloque international des 12 et 13 mai 2000 à 

l’Université Cergy-Pontoise, dans Madjid BENCHIKH, Les organisations internationales et les conflits 

armés, Paris, l’Harmattan, 2001, p. 18. 
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l’intervention »
437

.  Nous sommes dès lors lancés dans la  perspective d’une analyse 

d’ensemble  concernant les organisations internationales dans leur globalité. Aussi, 

doivent-elles fonder leur intervention dans des faits pour lesquels leur compétence est 

avouée (I) et inscrire leur action suivant des contraintes procédurales déterminées (II). 

 

Paragraphe I : Les contours factuels déterminant l’action des organisations 

internationales en matière de gestion des crises internes aux États 

L’activité de gestion des crises nécessite un encadrement rigoureux au regard de 

son caractère spécial. En raison de la compétence primaire et naturelle de l’État sur son 

territoire, il serait incompréhensible de soumettre à la compétence internationale des faits 

dont la résolution ne poserait aucune difficulté pour l’État concerné. Seulement, cette 

compétence a cédé le pas à des abus qui ont rendu intolérable la sacralité de la 

souveraineté. Progressivement, le caractère normal de la guerre commençait à subir une 

remise en cause successive avec comme point de départ le plus important la bataille de 

Solferino (1859)
438

. Désormais, les États précisent « les limites techniques où les 

nécessités de la guerre doivent s’arrêter devant les exigences de l’humanité »
439

. C’est le 

début d’une identification matérielle des faits pouvant fonder une intervention d’un État-

tiers dans un conflit ne le concernant pas à première vue.  

Mais, avec le développement de la vie internationale et l’émergence du 

multilatéralisme
440

, on assiste à un transfert de surveillance internationale aux 
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 Madjid BENCHIKH, « Problématique générale de l’intervention des organisations internationales dans 

les conflits armés » dans Madjid BENCHIKH, op. cit., p. 24. 
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 Il s’agit de la bataille ayant opposé les troupes franco-piémontaises commandées par Napoléon III aux 

Autrichiens, et qui se solda par la victoire des premières sur les seconds le 24 juin 1859. C’est cette bataille 
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 Voir la Déclaration de Saint-Pétersbourg 1868, citée par Emmanuel Decaux, Droit International Public, 

4
e
 édition, Dalloz, 2004, p. 6. 
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froide, le Président des États-Unis George H. W. Bush reprend le discours de ses prédécesseurs (Wilson et 

Roosevelt) et amène la communauté internationale à établir le Nouvel Ordre Mondial  sur la démocratie, 

l’économie de marché et des organisations internationales fortes. La recrudescence des guerres civiles en 

Afrique notamment, jouera en faveur d’une évolution notable consacrant la Responsabilité de protéger et le 

développement d’un droit pénal international s’appliquant désormais aux individus en tant que tels.  Pour 

plus de détails, lire notamment Ph. Moreau DEFARGES, « Le multilatéralisme et la fin de l’histoire », 

Politique Étrangère, Automne 2004 ; W. Andy KNIGHT, « Multilatéralisme ascendant et descendant : 

deux voies dans la quête d’une gouverne globale », Études internationales, vol. 26, n°4, décembre 1995, pp. 
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organisations multilatérales qui ont désormais la charge de maintenir un ordre public 

international par un code de principes et de valeurs rigoureusement identifiés. Ces valeurs 

et principes ont évolué de manière assez rapide et ont abouti à mettre une sorte de 

« tutelle » multilatérale sur la souveraineté des États. En fait, ceux-ci sont désormais 

astreints à un comportement international dont la violation les expose à subir les 

remontrances de la communauté internationale
441

. Ces remontrances sont justement faites 

sous la forme des interventions
442

. Ces interventions elles-mêmes traduisent le fait que 

certains faits de la gouvernance politique ne relèvent plus exclusivement de la seule 

compétence souveraine, ils en ont été soustraits à des fins d’une meilleure protection au 

bénéfice des populations ordinaires. C’est le point de départ de l’établissement d’une 

« autorité internationale »
443

 fondée sur l’universalité de certaines valeurs. Cette 

universalité emprunte au départ le chemin de la politique étrangère américaine, 

essentiellement caractérisée par la vision wilsonienne
444

 de la vie internationale. Elle 

finira ensuite par se concrétiser en insistant sur la gravité des faits à soumettre à une 

autorité internationale (B); conséquence d’une identification des typologies des faits 

matériellement concernés (A). 

 

A. La typologie des faits 

Les faits fondateurs de la compétence des organisations internationales sont 

nombreux et variés. Leur classification peut être hasardeuse en raison des similarités 

qu’ils partagent, et des lignes de continuité que l’on peut établir entre eux. Cela est dû au 

fait que « les organisations internationales n’interviennent pas (…) dans les mêmes 

conditions selon qu’il s’agit d’une aide humanitaire, d’une interposition pour séparer les 

belligérants ou d’imposer une solution à l’une ou l’autre des parties au conflit »
445

. En 

pratique, il y a régulièrement de sérieux risques d’amalgame compte tenu de la pluralité 

des intervenants et de la diversité de leurs objectifs. Ce qui pose aussi un réel problème de 

gouvernance, vu que « la société internationale comprend un niveau croissant 
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d’institutionnalisation et d’innombrables mécanismes de régulation, tout en étant 

dépourvue d’instance supranationale »
446

. Mais, malgré ce risque d’amalgame que ces 

faits peuvent susciter suivant leurs dénominations respectives, la pratique internationale 

tourne généralement autour des faits dont la régularité et la gravité peuvent imposer de 

nous une classification en deux groupes. D’une part, on peut identifier les faits d’ordre 

politique (1) et d’autre part ceux d’ordre humanitaire (2).  

 

1. L’aspect politique des faits 

Par la désignation ‘faits d’ordre politique’, il faut entendre tous types de faits dont 

la survenance, la compréhension et le contenu ont un lien direct avec la gestion globale de 

la société. Ces faits sont essentiellement importants compte tenu du risque qu’ils font 

peser sur la paix et sécurité internationales, bien que concernant à première vue la 

gouvernance intérieure d’un État. Ils fondent l’intervention de la communauté 

internationale via les organisations internationales par le fait de l’incapacité structurelle et 

opérationnelle de l’État à y remédier. La survenance de ces faits amène opportunément le 

Conseil de sécurité de l’ONU à assumer la responsabilité qui est la sienne aux termes de 

l’article 24.1 de la Charte
447

. Cette responsabilité découle fondamentalement de la 

qualification qui est faite
448

 ; laquelle permettra d’atteindre « un point d’ancrage 

immuable »
449

. Sans rentrer ici dans une logique « juridiste » de qualification, on se 

contentera de faire une analyse qualificative alliant la perspective politique à celle 

d’éthique internationale. Cette démarche permet de partir résolument du danger soulevé 

par ces faits et des enjeux auxquels ils sont rattachés. 

En général, le danger de ces faits d’ordre politique est grand par le caractère 

éminemment politique de leurs enjeux ; il s’agit le plus souvent du contrôle de l’appareil 
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étatique, de la gestion d’une transition politique ou de l’acceptation des résultats d’une 

élection importante suite à un processus équivoque de gestion des formalités électorales. 

Le premier de ces faits est le coup d’État. Si une controverse doctrinale oppose les 

juristes aux politologues dans la définition de la notion de coup d’État, nous pouvons 

retenir son « anticonstitutionnalité » et sa condamnation générale. Mais, de manière 

générique, le coup d’État est une « prise du pouvoir par des moyens illégaux (en général 

par recours à la force armée) ou tentative en ce sens, agissement incriminé par la loi 

pénale quand il se traduit par des actes de violence sous le nom d’attentat »
450

. Encore 

entendu comme une prise irrégulière et anticonstitutionnelle du pouvoir, le coup d’État 

vient, en toute hypothèse, créer un vide dans la continuité républicaine, en consacrant à la 

tête de l’État des personnalités qui ne doivent leur légitimité qu’à la force de leurs armes 

et non à une votation populaire. Il vient, à l’image d’une guerre,  sonner « un échec, 

puisque par lui, meurt un ordre dont l’essence est de perdurer »
451

. Son caractère subit, 

violent et imprévisible entraine l’ensemble des institutions dans une sorte d’irrégularité 

qui peut susciter des soulèvements populaires et entrainer un chaos généralisé dans le 

pays. Face à l’affaiblissement de l’État et au risque de radicalisation des nouvelles 

autorités en place, la communauté internationale est souvent amenée à intervenir en toute 

neutralité pour contribuer à restaurer un climat de confiance et faciliter un retour à l’ordre 

constitutionnel
452

. 

En deuxième lieu, on peut ranger la guerre civile et l’insurrection populaire dans 

cette typologie.  Sans avoir ici à les distinguer fondamentalement
453

, on peut reconnaitre 

que l’une et l’autre constituent des situations particulièrement délicates dans la vie d’un 

État. Leur simple avènement est traducteur d’un échec total des structures habituelles de 

l’État à assurer la régulation normale de la société et à maintenir un climat de confiance 

entre l’appareil dirigeant et la société civile ordinaire. Il s’agit d’une véritable 
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« discontinuité dans un temps politique qui se grippe »
454

. Vu l’interpénétration entre 

l’interne et l’externe, la communauté internationale est très vigilante dans la gestion des 

guerres civiles
455

 et des insurrections populaires. En réalité, ces deux types d’événements 

sont souvent marqués par une violence extrême des camps en conflit et par des atrocités 

qui sont le reflet d’une mise à l’écart des normes et d’une normalisation des écarts de 

comportement. L’ordre juridique est mis entre parenthèses au profit d’une logique du 

« plus fort gagne ». Il devient tout normal que la régulation institutionnelle soit confiée à 

une organisation internationale dont le rôle sera surtout de rétablir le dialogue entre les 

camps en opposition avant de réorganiser la légalité institutionnelle. 

En plus, on peut relever une autre catégorie de faits qui, sans porter sur une 

éventuelle menace à l’intégrité territoriale, est plutôt l’œuvre de l’État lui-même. Il s’agit 

de la répression exercée par un État contre sa population. Cet État tombe dans la catégorie 

de ce qu’il est aujourd’hui convenu d’appeler plus largement « État voyou »
456

. Non 

seulement cela est contraire à l’éthique de responsabilité de cet État, mais aussi ça traduit 

une profonde atteinte à des droits humains que cet État est pourtant censé protéger. De là, 

si un État devient manifestement dangereux pour sa population, la communauté 

internationale peut (doit) prendre des mesures adéquates pour mettre un terme à sa 

barbarie par une intervention au profit de la population réprimée. Pareille intervention a 

été imaginée sous le prisme du droit d’ingérence de la communauté internationale, et est 

connue aujourd’hui sous l’appellation de responsabilité de protéger
457

. Celle-ci est en 

réalité « l’affirmation d’un droit général de protection »
458

 défendue par la communauté 
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internationale lorsqu’un État « se rend coupable d’exactions graves, de génocide ou de 

crimes,  de massacres contre sa population »
459

.  Le lien est dès lors établi entre la 

politique et l’humanitaire ; cette dernière s’étant aussi constituée pour justifier la 

mobilisation des organisations internationales dans le domaine de la souveraineté. 

 

2. Les faits à dimension humanitaire 

La deuxième catégorie de faits pouvant justifier une intervention multilatérale est 

relative à l’aspect humanitaire, celui qui porte sur la situation immédiate des populations 

civiles. Il s’agit de replacer l’être humain comme centre des préoccupations de la 

communauté internationale ; et au cas où son État qui a la responsabilité de sa sécurité 

venait à afficher des lacunes dans ce domaine, une substitution « par devoir » doit être 

envisagée. En fait, « dans l’ordre international comme dans l’ordre interne, les valeurs 

humaines sont la raison dernière de la règle de droit. Fondées sur des conceptions 

morales qui sont l’essence même de la civilisation, elles s’imposent à l’État dont la 

mission est d’assurer leur protection et leur libre épanouissement »
460

. Mais, étant donné 

que les États ont traditionnellement privilégié leur sécurité à celle des individus
461

, un 

changement de perspective a imposé un déplacement de la responsabilité en matière de 

sécurité vers des variantes humanitaires. Les organisations internationales, au premier 

rang desquels l’ONU, sont dorénavant les mieux placées pour exercer une telle 

compétence. 

En fait, l’intervention sur une base humanitaire intègre la responsabilité de 

protéger et s’insère dans son deuxième aspect qui est la « responsabilité de réagir ».  Une 

situation de crise laissant apparaitre les faiblesses de l’État à subvenir aux besoins de sa 

population, suscite toujours une intervention  internationale officiellement débarrassée de 

toute logique d’ingérence et guidée par la sauvegarde des vies humaines en danger du fait 

de la crise. Dans l’ensemble, on peut distinguer deux hypothèses respectives ; l’une de 

l’autre par l’intentionnalité ou non de leur survenance. 

Dans une première hypothèse, les faits mettant en danger la population peuvent 

être liés à la gouvernance politique, c’est-à-dire la conséquence d’une révolution, d’une 
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guerre civile ou d’un coup d’État. Dans ce cas, la communauté internationale évalue la 

capacité des autorités détenant le pouvoir à contenir la situation et à agir dans le strict 

respect des droits humains. A défaut, il est de son devoir de venir, en toute impartialité et 

neutralité, au secours de la population exposée au danger réel ou supposé
462

. Ces cas sont 

les plus fréquents et leur résolution devient assez compliquée car le dialogue entre la 

communauté internationale et les acteurs internes du pays est, dans la plupart des cas, 

contradictoire
463

. Les deux catégories d’acteurs trouvent difficilement un consensus sur la 

considération qu’il faut donner à la notion de souveraineté. A la conception défensive et 

« contre-ingérence » de la souveraineté adoptée par l’État concerné, s’oppose la 

conception offensive et de  responsabilité promue par la communauté internationale. Le 

consensus devient alors nécessaire pour placer la protection humaine au-dessus de toutes 

les autres considérations. 

Dans la seconde hypothèse, les faits sollicitant une action multilatérale sont tout à 

fait non intentionnels et résultent d’un cas de force majeure où la capacité de l’État est 

prise à défaut et sa réaction se retrouve compliquée par le caractère subit et imprévu de la 

situation. Généralement, cette situation se présente à la suite d’une catastrophe naturelle 

et exige la mobilisation des mécanismes de mise en œuvre de la sécurité humaine. Celle-

ci prend le pas sur les seules considérations politiques puisque, « les droits de l’homme 

subsistent aux intérêts nationaux, aux affrontements sociaux, à l’équilibre des forces et 

aux jeux des puissances qui deviennent négligeables au regard de l’humanitaire »
464

. 

Dans l’une et l’autre de ces deux hypothèses, il est à noter que l’urgente protection de la 

personne humaine oblige les organisations internationales intervenantes à prendre des 

mesures appropriées pour y mettre un terme. Il est notamment question de sauver les 

droits humains qui sont considérés par Régis Debray comme « l’âme d’un monde sans 

âme »
465

. Ces mesures peuvent être coercitives (des sanctions ou des poursuites 

internationales) ou des mesures d’accompagnement dans la gestion de la situation de 

crise, intégrant, à l’extrême, une intervention militaire. De telles mesures évoluent en 
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fonction de la gravité et du caractère irréparable de la situation (pertes considérables en 

vies humaines, génocide, nettoyage ethnique, etc.)
466

. 

Au vu de ces deux dimensions caractéristiques des faits pouvant justifier une 

intervention multilatérale dans le domaine de la souveraineté, l’on peut péremptoirement 

croire que tout fait de cette nature est susceptible de soumettre la souveraineté à une 

contrainte internationale. Il n’est totalement pas ainsi car, dans la pratique, les faits en 

cause doivent revêtir des spécificités davantage bien identifiées pour déterminer une 

intervention multilatérale. 

 

B. Les caractères spécifiques des faits 

L’identification des faits opérée précédemment nous renseigne sur la rigueur qui 

guide toute initiative d’intervention multilatérale dans le domaine de la souveraineté. La 

protection de la souveraineté et l’urgence de l’intervention doivent néanmoins construire 

leur conciliation sur la base de la gravité des faits et sur leur dimension internationale. 

Tous les faits ne sauraient justifier un recours à la force multilatérale. Seuls les faits 

dépassant les capacités réelles de l’État concernés et susceptibles de s’étendre à plusieurs 

États doivent mobiliser la communauté internationale dans une perspective de 

concertation et de conformité à la législation internationale.  

Mais, toute la difficulté réside dans la détermination du seuil de gravité des faits 

concernés.  En effet, l’articulation entre la communauté internationale et l’État souverain 

n’est pas généralement bien clarifiée, la première reposant son action sur une dynamique 

humanitaire et collaborative ; le second sur une logique solipsiste, et donc défensive. En 

cela, il convient pour nous de déterminer la gravité des faits (1) en cause ainsi que leur 

internationalité (2). 

 

1. La gravité des faits fondateurs d’une intervention multilatérale 

Les faits sur la base desquels les organisations internationales entendent reposer 

leur intervention doivent revêtir une gravité objective et appréciée de l’ensemble des 

acteurs impliqués dans la gestion de la crise concernée. Qu’il s’agisse des faits résultant 

de la lutte pour le contrôle du pouvoir ou d’une crise résultant d’un cas de force majeure, 
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la factualité en cause doit être liée aux effets éventuels que la crise a sur la population 

civile
467

. Il peut s’agir de la violation massive des droits de l’homme, de l’atteinte à la 

démocratie, de la rupture de l’ordre étatique et constitutionnel, de l’agression venant d’un 

État étranger ou alors d’une situation naturelle mettant l’État au défi de ses moyens
468

. 

Dans l’un ou l’autre de ces cas, l’objectif est de permettre à l’organisation intervenante 

d’insérer son action dans un prisme de légitimité et de limiter la propension de la crise, 

objet de son intervention.  

En réalité, plusieurs instances multilatérales inscrivent leurs actions dans cette 

dynamique et réaffirment l’opportunité qu’offre le système multilatéral dans la 

perspective d’une réelle sécurité collective. Telle semble être justement la posture 

Francophone lorsque dans la Déclaration de Saint-Boniface, notamment, la Francophonie 

réitère que « le multilatéralisme demeure le cadre privilégié de la coopération 

internationale ; que la construction de la paix, le renforcement de la sécurité collective  

et le développement durable à l’échelle mondiale sont une tâche commune qui doit se 

réaliser dans le respect de la souveraineté des États »
469

. A ce titre, il est intéressant de 

noter que la gravité des faits oblige les organisations internationales intervenantes à 

opérer soit des actions essentiellement militaires, soit des actions strictement civiles, soit 

alors les deux en même temps. En réalité, la gestion de crises n’est ni une guerre, ni une 

action de guerre ;  mais peut mobiliser des moyens utiles pour contenir la virulence des 

parties en conflit et proportionner ses moyens à ceux utilisés par les belligérants. En 

général, s’il est historiquement admis que « toutes les fois qu’un parti nombreux se croit 

en  droit de résister au souverain  et se croit en droit de venir aux armes, la guerre doit se 

faire entre eux de la même manière qu’entre deux nations différentes »
470

, il faut dire que 

le multilatéralisme  ayant progressivement pris le dessus sur l’unilatéralisme
471

, c’est 

                                                 
467

 Christian NADEAU et Julia SAADA, Guerre Juste, guerre injuste, Paris, PUF, 2009, p. 75. 
468

 Voir dans ce sens, les Déclarations Francophones de Bamako (2000) et de Sait-Boniface (2006) qui 

portent respectivement sur la démocratie et l’État de droit, et sur la question de la sécurité humaine. 
469

 Extrait de la Partie liminaire de la Déclaration de Saint-Boniface sur la Prévention des conflits et la 

sécurité humaine du 14 mai 2006. 
470

 VATTEL, Droit des gens, Paris, 1820, L. III, Chapitre 18, p. 294, cité par Ninon Grangé, op. cit., p. 158. 
471

 Voir notamment l’analyse de Guillaume DEVIN, « Les États-Unis et l’avenir du multilatéralisme », 

Cultures et Conflits, 51, Automne 2003, pp. 157-174. L’auteur commence par rappeler néanmoins les 

ambivalences structurelles des États-Unis vis-à-vis du multilatéralisme et finit par préciser leur rôle dans sa 

construction. Mais, il faut noter que les privilèges d’une « hyperpuissance » dont jouissent les États-Unis ne 

sauraient être généralisés aux autres États pour justifier « la mort du multilatéralisme ». Tout au contraire, 

on note de plus en plus une multiplication des domaines dans lesquels les concertations multilatérales 

s’avèrent impératives. La sécurité en fait évidemment partie. On peut aussi citer Marie-Claude SMOUTS, 

Les organisations internationales, Paris, Armand Colin, 1995, p. 30 ; Pierre HASSNER et Justin VAÏSSE, 

Washington et le monde. Dilemmes d'une superpuissance, Paris, Autrement, 2003. 



174 

 

désormais les organisations internationales qui sortent investies d’une telle 

compétence
472

. Principalement, cette compétence échoit à l’ONU, bien que par  mesure 

d’efficacité, celle-ci soit amenée à procéder des fois à la « sous-traitance »
473

. 

Ainsi, dans sa dimension militaire, la gestion d’une crise s’opère sous le label 

d’opérations de maintien de la Paix (OMP) et consiste en un déploiement de forces 

armées dont le but est de s’interposer entre les groupes en conflit
474

. Ces opérations se 

mènent alors dans un esprit de consentement de l’État-hôte et d’impartialité de 

l’intervenant. 

De l’autre côté, dans sa dimension civile, l’organisation intervenante est appelée à 

instaurer des conditions d’un dialogue politique devant conduire à une paix durable. En 

général, les actions menées dans ce cadre sont portées vers la restauration de l’ordre 

démocratique et la consolidation d’un système institutionnel libéral. Il faut alors signaler 

que lorsque la gravité des faits impose le recours à une action militaire, une série 

d’actions civiles est préalable et peut perdurer pendant tout le processus de résolution de 

la crise
475

. Toutefois, au-delà du débat sur la gravité des faits, l’on devrait davantage 

s’orienter vers des aspects invisibles de la crise. En réalité, l’idée de menace à la paix 

contenue dans la charte des Nations Unies peut connaitre aujourd’hui une extension vers 

des menaces issues de la possibilité d’élargissement d’un conflit ou alors des événements 

qui, par nature, ne sont pas  forcément portés  vers la déstabilisation mais qui en portent 

les germes
476

. On ne saurait dès lors continuer à limiter la vision d’une conflictualité 

interne comme s’incarcérant dans le seul rapport entre le gouvernement concerné et les 
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 Djamchid MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l’exécution de ses sanctions 

coercitives aux organisations régionales », Annuaire Français de Droit International, 1997, pp. 105-115. 
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 On peut néanmoins constater l’évolution que cette seule posture d’interposition des forces 

internationales a connu une évolution notable ces dernières années. L’on est venu à observer un appui fort 
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The Johns Hopkins University Press, 1981. 
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rebelles ou parties contestataires de l’ordre établi
477

. C’est de cette logique que nous 

entendons lier la gravité des menaces à leur dimension internationale.   

  

2. Leur internationalité (dimension internationale) 

En plus de la gravité des faits fondant toute intervention multilatérale dans le 

domaine de la souveraineté, le caractère international doit pouvoir être prouvé. Or, la 

preuve de ce caractère n’est possible qu’au regard de la qualification juridique, de leur 

nature et de leur portée. 

S’agissant de leur qualification juridique, les faits en cause doivent être consignés 

dans la règlementation internationale comme pouvant justifier une action multilatérale. 

Concrètement, il faudrait que les faits querellés aient été mentionnés dans des textes 

internationaux comme pouvant mobiliser la compétence des organisations internationales. 

Il n’est pas forcément question d’une qualification à des fins pénales
478

, mais d’une 

qualification nominative (qui désigne formellement) ayant une forte tonalité politique et 

pouvant être mobilisée pour justifier toute menace à la paix et à la sécurité 

internationales. Ce qu’il faut dire à ce niveau c’est que les organisations internationales 

dans leur multiplicité utilisent pratiquement un même langage de fond, bien que des 

nuances puissent exister d’une organisation à l’autre. Dans ce sens, « les interventions 

[…] sont elles-mêmes tellement variées que les appréciations  ne peuvent pas être les 

mêmes selon qu’il s’agit d’une commission d’enquête internationale pour l’établissement 

des faits, du contrôle de régularité des élections, des rétorsions pacifiques  ou encore de 

l’acheminement des aides et secours humanitaires »
479

. La terminologie variera dès lors 

en fonction de l’organisation concernée. 
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Pour nous limiter à trois cas principaux, considérons la terminologie respective 

des Nations Unies, celle de l’OIF et puis celle de l’Union Africaine. 

Pour les Nations Unies, la compétence de son Conseil de sécurité est établie en cas 

de « menaces contre la paix, rupture de la paix et actes d’agression »
480

. Par cette 

formulation, le spectre d’interprétation est assez large et peut intégrer des actes de 

diverses catégories en fonction de la sensibilité dont est saisi le conseil de sécurité et de 

l’opportunité qui s’offre à lui. La charte lui donne ainsi une large marge de manœuvre en 

restant imprécis sur les critères d’identification de la menace contre la paix, de la rupture 

de la paix ou de l’acte d’agression (article 39)
481

. 

Quant à la Francophonie, l’ensemble de ses  textes fondamentaux (Déclaration de 

Bamako, Déclaration de Saint-Boniface et même la Déclaration de Ouagadougou 2004) 

voient dans le non-respect de la démocratie, de l’État de droit, des droits de l’homme et 

aussi les coups d’États les véritables ferments de l’instabilité politique. Sans poser ici la 

problématique de la capacité Francophone « à faire, faire faire et interdire de faire »
482

 

dans ces domaines, on verra dans cette diversité des textes Francophones une 

détermination manifeste de cette organisation à peser de tout son poids sur la 

gouvernance mondiale. Elle aménage alors des mécanismes d’intervention soit à titre 

préventif (la technique de l’alerte précoce par exemple), soit à titre curatif (des mesures 

représentant véritablement des sanctions à l’instar des suspensions prononcées contre un 

État). 

L’Acte constitutif de l’Union Africaine de son côté est beaucoup plus clair et 

précis quant à l’identification et la désignation des faits devant justifier son intervention 

dans un État membre. En son article 4(h), les États africains limitent les possibilités 

d’intervention de l’UA à trois séries de cas : les crimes de guerre, les crimes de génocide 

et les crimes contre l’humanité. En toute objectivité, le pouvoir de qualification ainsi 

revendiqué par l’Union Africaine rentre dans une démarche globale de dissuasion et dans 

une logique de responsabilité pénale internationale susceptible de traduire les auteurs de 

tels crimes devant la CPI
483

. 
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En fin de compte, la terminologie utilisée par les organisations internationales 

nous semble davantage être un repère indicatif qu’une qualification juridique proprement 

dite. En réalité, toutes  les organisations internationales procèdent régulièrement à un 

rangement circonstancié des faits de manière à conserver leur validité politique et leur 

contenu moral au moment de l’intervention. Cette validité politique doit alors être 

prouvée par une démarche procédurale bien ficelée et adaptée à l’urgence de la 

mobilisation multilatérale. 

 

Paragraphe II : Les déterminants et les logiques procédurales de l’intervention 

multilatérale en matière de gestion des crises 

Une fois la présentation des faits pouvant justifier une intervention multilatérale 

faite, il nous semble intéressant de présenter le régime procédural de cette intervention. Il 

s’agit d’analyser les logiques d’action internes aux organisations internationales  et les 

contraintes structurelles qui déterminent l’engagement d’une intervention multilatérale. 

Cette analyse tient à considérer les organisations internationales comme étant 

véritablement autonomes
484

, bien que leurs pratiques révèlent, avec une certaine 

régularité, les déséquilibres positionnels de leurs États membres dans l’appareil
485

. Nous 

allons alors procéder à la présentation des principes gouvernant l’action multilatérale en 

matière de gestion des crises (A) et les finalités d’une telle intervention (B). 
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A. Les principes gouvernant l’action multilatérale en matière de gestion des crises 

Même si la généralisation de la conflictualité interne depuis la fin de la guerre 

froide semble avoir transformé l’intervention en une « banalité ordinaire »
486

, il faut dire 

que dans sa profondeur,  toute intervention multilatérale en vue de la gestion de crises est 

soumise à des principes dont le respect est impératif par tous les acteurs.  C’est que, la 

communauté internationale entend introduire des aspects de légitimité pour accompagner 

la formalisation juridique issue du droit international et du droit des organisations 

internationales. Il s’agit justement de la rencontre entre le droit et la politique dans la 

conduite de la gestion de crises. Au regard de la multiplicité des organisations 

internationales et de leur totale autonomie, il faut analyser ces principes en dégageant 

leurs généralités (1) avant de poser la question de leur opérationnalité (2). 

 

1. Les principes généraux gouvernant toute action multilatérale 

La gestion des crises politiques par les organisations internationales  s’insère dans 

la légalité internationale, mais se fait suivant un canevas politique et éthique découlant 

des principes généraux en la matière. Ces principes semblent allier les dimensions civile 

et militaire de la gestion de crises et s’insèrent dans une philosophie globale des relations 

internationales
487

. De l’Organisation des Nations Unies à la Francophonie en passant par 

l’Union Africaine, l’on semble affirmer son adhésion à ces principes et soumettre ses 

actions à leur observation stricte. 

Ainsi, considérant principalement la dimension civile de la gestion des crises, 

toutes ces organisations réaffirment leur attachement aux principes fondamentaux de la 

gouvernance mondiale. Il s’agit des principes de l’égalité souveraine de tous les États, du 

respect des frontières nationales, du non recours à la force et du droit des peuples à 

disposer d’eux-mêmes. A l’observation, ces principes construisent une chapelle morale de 

soumission des organisations internationales afin de ne pas leur ouvrir les possibilités 
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d’une remise en cause de la souveraineté de leurs États membres. On pourrait alors 

affirmer que la légalité de la gestion de crises est dépendante du respect du droit 

international, mais sa légitimité est adossée sur ces principes dont la violation semble 

constituer un risque certain de menace à la paix et à la sécurité internationale. L’intérêt de 

ces principes a poussé des auteurs comme Michel Rocard et Edgard Morin à faire « un 

appel pour une gouvernance mondiale solidaire et responsable »
488

, permettant de 

dépasser l’actuel ordre « régi par les puissants, pour les puissants »
489

. Dans ce contexte, 

la gestion des crises exige de « repenser la gouvernance mondiale dans la perspective 

d’[une] restructuration de l’architecture institutionnelle multilatérale héritée de la 

guerre froide »
490

 ; ce, tant sur le plan axiologique que politique. 

Quant au volet militaire de la gestion de crises, des principes particuliers lui sont 

appliqués en raison du grand risque qu’il transporte et de la délicatesse de sa conduite. En 

réalité, il faut se souvenir que le volet militaire de la gestion de la conflictualité est une 

prérogative exclusive des Nations Unies, via son Conseil de sécurité. Seulement, la 

conflictualité originelle a été réduite à la marge avec le développement de la conflictualité 

d’ordre interne, depuis l’écroulement du bloc social-soviétique. La Charte des Nations 

Unies n’ayant pas fondamentalement prévu cette hypothèse
491

, un souci d’adaptation a 

conduit la communauté internationale à systématiser les OMP, pour contenir tout recours 

indu à la force.  Trois principes fondamentaux sont alors exigés dans la conduite de ces 

OMP : le consentement des parties, l’impartialité et le non usage de la force (sauf 

hypothèse de légitime défense ou de défense du mandat)
492

.   

Il faut tout de même constater que la rigueur de ces principes a été atténuée pour 

adapter les OMP aux nouvelles dynamiques conflictuelles en vogue
493

. Ainsi, la 

propension des conflits infra étatiques les a rendus à la fois incontrôlables et très 

déstabilisateurs pour la sécurité internationale. Dans ce contexte, on peut interroger 
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légitimement la portée de l’impartialité car, à notre sens, celle-ci doit s’arrêter là où 

commence la violation massive et flagrante des droits de l’homme et autres valeurs 

universelles
494

. Visiblement, la communauté internationale semble avoir envisagé une 

telle évolution, en renonçant à une perspective passéiste tout en engageant les Nations 

Unies et les autres organisations internationales dans une logique évolutive et dynamique 

des OMP. Telle nous semble être le sens à donner au Rapport Brahimi de 2000. En fait, 

même si de nombreux auteurs
495

 lui ont reproché de négliger certains aspects de la gestion 

des crises tels que la consolidation de la paix, les partenariats avec les acteurs régionaux, 

les rapports entre civils et militaires, nous pouvons voir en ce Rapport le point de départ 

d’un renouveau pratique de la communauté internationale en matière de gestion des 

crises, sous le label des OMP
496

.  

 

2. Les principes opérationnels de la procédure d’intervention multilatérale 

Sur le plan de l’intervention proprement dite, le respect dû au domaine de la 

souveraineté fait que la gestion de crises obéit à un rituel procédural bien déterminé. En 

fait, l’autonomie des organisations internationales n’est pas compatible avec la négation 

de la souveraineté de leurs États membres. Raison pour laquelle l’hypothèse d’une auto-

saisine des organisations internationales est largement minorée, bien que les Nations 

Unies en conservent effectivement l’exclusivité. La procédure ici en cause s’étend de la 

décision de la qualification des faits concernés au déploiement des missions 

d’intervention sur le terrain de l’État-hôte. En clair, comment une organisation 

internationale arrive-t-elle à déployer une action précise dans un État, comment est prise 

sa décision et quelles sont les étapes à suivre ? 

Une réponse à ce questionnement nous amène à rappeler que d’une part la 

procédure dépend de la dimension civile ou militaire de la gestion des crises, et d’autre 

part cette procédure est relative selon que l’organisation internationale concernée est 

l’ONU ou une autre. 
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Dans le premier cas, il faut distinguer la gestion civile des crises de celle militaire. 

Lorsque l’organisation internationale agit dans le strict cadre civil, la situation est assez 

facile pour elle car elle doit mobiliser ses procédures ordinaires rentrant dans les 

compétences statutaires de ses institutions. En général, on se situe à un niveau préventif 

consistant à mener un ensemble d’actions civiles intégrées dans le cadre du dialogue 

politique
497

. On peut alors procéder à la pratique des envoyés spéciaux ou des 

commissions spéciales  à cet effet. Dans le cas de la gestion militaire de la crise, la 

procédure est plus délicate et intègre l’aspect de différenciation entre les Nations Unies et 

les autres organisations internationales. 

La gestion militaire d’une crise est soumise à la rigueur de la charte car seul le 

Conseil de sécurité est habilité à décider d’une action militaire dans le cadre de la paix et 

de la sécurité internationales. Ainsi, s’il s’agit d’une intervention engagée par les Nations 

Unies elles-mêmes, l’autorisation doit être faite après délibération du Conseil de sécurité 

suivant la règle de la majorité de neuf membres sur quinze et le consensus des membres 

permanents. Pourtant, si l’intervention est le fait d’une autre organisation internationale, 

ses règles internes seront mobilisées juste pour déterminer la volonté de s’engager, mais 

la décision d’intervenir devra obligatoirement être validée par le Conseil de sécurité. En 

clair, la gestion militaire de crises semble reproduire les logiques de dépendance des 

organisations régionales vis-à-vis des Nations Unies. En réalité, si l’on peut justifier cette 

subordination du régional à l’universel par un souci de cohérence, de coordination et de 

complémentarité, il nous semble à l’observation qu’il s’agit davantage d’un goulot 

d’étranglement pour étouffer une appropriation régionale
498

 de la gestion de crise. Au 

loin, la difficulté caractéristique de l’articulation des activités de gestion de crises par les 

autres organisations se trouve plus dans l’enjeu d’appropriation réelle que dans le simple 

déploiement des éléments matériels
499

. En fait, le domaine de la gestion des crises nous 
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renseigne que le multilatéralisme se déploie plus à « apporter des solutions techniques 

aux crises essentiellement politiques »
500

. C’est ainsi que « l’’idée de gestion de crise, 

élaborée progressivement, à force de répétition, est devenue une sorte de vérité technique 

et professionnelle tellement commune pour ceux qui débattent du rôle [des organisations 

internationales] »
501

 ; et suscite même beaucoup de réticence sur son éventuelle remise en 

cause. D’où la critique en la matière faite par Michael Barnett qui voit dans cette attitude 

des organisations internationales un comportement « aveugle »
502

. 

En tout état de cause, la multi dimensionnalité des politiques de gestion de crises 

fait que celles-ci échappent fondamentalement aux seules logiques militaires, et intègrent 

des composantes civiles nationales et internationales, privées et publiques. A la vérité, le 

grand souci est prioritairement la lutte pour « gagner les cœurs »
503

 avant de réellement 

gagner la guerre sur le terrain ; la victoire sur les cœurs étant constitutive d’une variante 

fondamentale de la « victoire de la paix » tant recherchée.  

 

B. Les finalités de l’intervention multilatérale 

L’intérêt d’une intervention multilatérale réside dans la réalisation des objectifs 

que son mandat lui assigne. En gros, il est question d’éliminer la menace à la paix et de 

restaurer la normativité politique de l’État concerné
504

 ; la situation de crise ayant pour 

enjeu le maintien ou la décomposition d’une unité politique
505

. Le recours à la 

communauté internationale constitue pour cela une vertu morale et politique, car il tend à 
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garantir le renouvellement des leviers structurels de l’État et à inaugurer un nouveau 

schéma dans la gouvernance politique post-crise. En ce sens, bien que déplorées, nous 

pouvons voir dans les crises politiques  des chances de renouvellement des cellules 

sociales et institutionnelles, avec des perspectives beaucoup plus ambitieuses pour la paix 

et la sécurité
506

. Etant donné que l’organisation internationale intervenante n’est pas 

motivée par un souci de négation du « droit des peuples de disposer d’eux-mêmes », sa 

présence sur le terrain et son action sont orientées vers des objectifs qui sont fonction de 

la nature de la crise et de l’importance des enjeux catégoriels  autour desquels les acteurs 

en conflit articulent leurs revendications. Il nous revient alors de distinguer les objectifs 

immédiats  de l’intervention multilatérale (1) des buts à long terme (2). 

 

1. Les buts immédiats d’une intervention multilatérale dans le domaine interne 

Le mandat donnant le pouvoir d’intervenir dans une crise politique interne précise 

avec détail les objectifs qui sont assignés à l’organisation intervenante. Seulement, en 

fonction de la dimension civile ou militaire de la crise, des objectifs immédiats sont fixés 

et tendent à apaiser dans l’urgence la situation. L’intérêt politique de tels objectifs est de 

faciliter le retour du dialogue et permettre aux acteurs de s’orienter vers d’autres 

perspectives. 

Globalement, la gestion civile des crises poursuit l’ambition de décourager les 

acteurs à assumer une posture guerrière ou de radicalisation. Il est ici question de 

construire une perspective diplomatique contribuant à restaurer la confiance entre les 

acteurs et à leur témoigner la solidarité de la communauté internationale. Des mesures 

fortes, et absolument civiles et politiques, sont alors envisagées dans ce sens. 

L’organisation intervenante pourra agir soit par des envoyés spéciaux, soit par des 

commissions spéciales, soit par des bons offices ou la médiation internationale, soit par 

l’intermédiaire de personnalités reconnues et influentes, soit alors par des appels simples 

lancés par les plus hauts représentants de ces organisations
507

. Il n’est point question à ce 

niveau d’établir une responsabilité donnée entre les acteurs, mais de les imprégner des 
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bienfaits du dialogue et des risques de la guerre éventuelle. Ces mécanismes  sous-

entendent que le conflit repose sur des problématiques négociables. Par là, procédant par 

une conciliation progressive des intérêts des acteurs impliqués, on arrive à  ouvrir la voie 

à des modalités concessionnelles entre ces acteurs suivant plusieurs variables. Soit par 

une variable distributive
508

, soit par une autre contributive
509

, soit alors par celle 

intégrative
510

. 

Quant à l’intervention ayant des prérogatives militaires, il est à noter que celle-ci 

constitue le rempart d’une longue série d’initiatives civilo-politiques préalables. Etant 

donné le risque de nuisance qu’une action peut entrainer pour les populations, l’urgence 

doit être l’arrêt de la conflictualité. La force armée de l’organisation internationale est 

tenue d’agir dans le sens de la dissuasion en s’interposant entre les parties en conflit, et 

empêcher la poursuite des combats. Malheureusement, il faut noter que les nouvelles 

méthodes de conflits ne facilitent pas toujours une telle perspective. En effet, les 

combattants sont la plupart des temps dans une dispersion qui ne favorise pas leur 

identification, et n’adoptent pas en général le comportement traditionnel des 

combattants
511

. Face à une telle complication, la présence de contingents d’une 

organisation internationale est prioritairement livrée à la dissuasion et au découragement 

des milices et des groupes en conflit. La posture de neutralité et d’impartialité doit pour 

cela guider leur action afin d’atténuer les risques de suspicion pouvant provenir 

respectivement des camps en conflit
512

. Ces suspicions rentrent en réalité dans la 

difficulté qu’ont les organisations internationales à s’approprier véritablement les 

activités de sécurité (sur le terrain)
513

 et à réduire la distance qui les sépare des réalités 

véritables du terrain d’intervention. Ainsi, Ban Ki Moon, Secrétaire général des Nations 

Unies, en soutenant opportunément que « seuls les nationaux peuvent répondre 
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durablement  aux besoins et aux attentes de leurs sociétés »
514

, revenait laconiquement 

sur la problématique de la connexion entre l’organisation intervenante et les représentants 

des sociétés où se déroulent les activités de gestion des crises. D’ailleurs, parlant des 

organisations internationales, elle est considérée en théorie sociologique comme une 

institution sociale, politique ou culturelle. Et en tant  que telle, « tant qu’[elle] n’est pas 

intégrée à un monde vécu, elle apparait nécessairement extérieure, éloignée et, par la 

force des choses, illégitime. Pour que ce rapport social à l’institution [l’organisation]  

change, il importe de pouvoir  l’investir  et de se l’approprier,  quitte à la 

désacraliser »
515

. C’est dire que la gestion des crises politiques exige un rapport de 

proximité
516

 et de complicité entre les populations concernées et l’organisation 

intervenante ; question de pallier le sentiment de l’éloignement et de la distance qui anime 

le rapport de la société à l’organisation internationale.  

Mais, le résultat de l’intervention multilatérale ne saurait limiter son action à ces 

seuls objectifs immédiats. Bien que leurs « actions pacifiques pour le maintien de la paix 

[aient] montré des limites »
517

, il n’est pas question de ramener les ambitions  pacifistes à 

de simples mesures spontanées. L’enjeu du multilatéralisme politique est lié à l’efficacité 

durable de ses actions dans la gestion des situations difficiles dans lesquels pourraient se 

trouver les États membres des organisations internationales. Raison pour laquelle l’on 

opte fondamentalement pour des objectifs à long terme. 

2. Les objectifs à long terme 

Les objectifs à long terme d’une intervention multilatérale s’inscrivent dans la 

logique de la consolidation de l’institution étatique. Il est question d’établir une 

« nouvelle » société dans laquelle le retour à la conflictualité est peu probable. Une fois 

les causes de la crise identifiée, l’on s’attellera à instaurer un système de gouvernance 

favorable à la restructuration du tissu institutionnel et étatique, capable de canaliser les 

énergies dans un cadre juridique réaménagé et durable.  
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Sur le plan civil, l’organisation internationale aura quelques tâches essentielles :  

- L’appui à la gouvernance : à ce niveau, il est question d’aider l’État à reconstruire son 

système politique et à promouvoir l’application des principes d’une bonne gouvernance 

politique, économique et sociale. Le défi majeur ici est l’établissement d’un système de 

démocratie participative
518

 de façon à inclure les différentes catégories sociales dans la 

gestion des affaires publiques. 

- La consolidation des institutions est aussi un des objectifs durables d’une intervention 

multilatérale. La crise est arrivée parce que l’État n’était plus à même d’assurer sa 

fonctionnalité basique et d’entretenir toutes les régulations sociales ordinaires. « La 

politique [de gestion des crises] ne commençant qu’avec le désaccord, le différend, 

l’opposition »
519

, l’ambition des organisations internationales est dès lors de voir l’ordre 

étatique rétabli et des mesures prises dans le sens de la solidification de l’édifice étatique, 

ainsi qu’à sa réorganisation. Un appui doit pour cela être donné au processus politique 

transitoire, chargé d’aménager le code de conduite politique à l’avenir. 

- En troisième lieu, l’organisation internationale doit apporter un appui au développement 

économique de l’État-hôte. En effet, il est des situations où la survenance de la crise 

contraint l’État à subir les  effets d’un isolement diplomatique  et de sanctions 

économiques multiples. Or, la situation post-crise exige que l’activité économique 

reprenne dans un climat de confiance avec à la fois les bailleurs de fonds et les partenaires 

au développement. Cette liaison semble plus judicieusement rétablie par l’entremise de 

l’organisation mandatée par la communauté internationale dont la présence sur le terrain 

est propice à une évaluation effective et efficace des modalités de reprise économique. De 

même, elle se retrouve très souvent dans la contrainte de faire la promotion des secteurs  

économiques de l’État-hôte afin d’attirer les investisseurs et agir du même coup sur le 

circuit de l’employabilité de la population civile. 

 Sur le plan militaire, les contingents mandatés par l’organisation multilatérale se 

consacreront à des tâches beaucoup plus compliquées, mais contraignantes pour la 

durabilité de la paix conquise. Ainsi sera-t-elle, entre autres, amenée à faire observer le 

cessez-le-feu entre les belligérants, conduire le processus de désarmement, démobilisation 

                                                 
518
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et de réinsertion, appuyer les opérations humanitaires, soutenir le processus de paix et 

porter assistance dans le domaine des droits de l’homme. 

Sur le plan concret, de tous ces aspects, la communauté internationale conjugue 

les efforts de consolidation de la paix autour de l’ensemble dénommé DDR 

(Désarmement, Démobilisation et Réinsertion). Si elle porte essentiellement sur la 

cessation des hostilités, elle s’étend davantage à la consolidation de la paix et au 

développement durable des États concernés.  

Au terme de cette étude sur les conditions d’intervention multilatérale appliquée 

aux acteurs de la crise, il convient de retenir que l’affaiblissement généralisé de l’État et 

sa dangerosité vis-à-vis de sa propre population tout comme la légitimité de l’organisation 

intervenante sont les mobiles les plus déterminants. En plus de ce qu’ils conduisent à la 

légitimation de l’action multilatérale, ces deux groupes d’éléments permettent la 

sauvegarde ou la reconstruction de l’ordre souverain de l’État concerné. Mais, leur 

compréhension doit se compléter avec une analyse approfondie des conditions liées à 

l’acte d’intervention lui-même.     
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Chapitre 4 

Les contraintes spécifiques à l’acte d’intervention multilatérale 

proprement dit 

Si dans le chapitre précédent nous avons analysé les contraintes qui s’appliquent 

aux acteurs de la gestion de crises dans le domaine de la souveraineté, l’occasion nous est 

ici venue de nous consacrer à l’analyse des conditions se rapportant à l’acte 

d’intervention lui-même. Il est question de comprendre les éléments caractéristiques de 

l’intervention afin de mieux la situer dans le temps et dans l’espace. En effet, intervenir 

dans le domaine de la souveraineté est d’une extrême exceptionnalité que toute 

organisation internationale qui voudrait y recourir fait le mieux pour l’envisager en 

dernier recours. Ainsi, si « ne pas intervenir reste d’actualité pour les organisations 

internationales »
520

, il n’en est pas le cas dans l’hypothèse où « les particularismes 

locaux remettent en cause des valeurs universelles touchant aux droits et aux libertés, et 

empêchent le fonctionnement démocratique du système de gouvernement »
521

. Pour cela,  

l’acte d’intervention est rigoureusement encadré dans la perspective de conserver la 

légitimité et de rester dans la stricte légalité. Qu’il s’agisse de la variante civile ou de 

celle militaire de la gestion des crises, la décision d’intervenir n’est jamais une décision 

subite et immédiate. Elle résulte fondamentalement de l’épuisement préalable de toutes 

les voies et procédures officielles et officieuses disponibles, pouvant parvenir à la 

solution de la crise sans réelle immixtion de la communauté internationale. Ce n’est que 

lorsque toutes ces voies ont avoué leurs insuffisances que les acteurs envisagent, à 

l’ultime, de mobiliser une intervention directe des organisations internationales pour 

sortir de la crise. A ce titre, l’autorisation d’intervenir ne doit se muer en un droit de 

substitution de l’État par l’organisation internationale concernée
522

. La venue de 

l’organisation internationale doit avoir pour effet de maintenir, d’entretenir ou de 

contribuer à restaurer la souveraineté de l’État-hôte. L’idée est que la souveraineté des 

États est ce pour quoi tous les autres acteurs se déploient, car son anéantissement se 

confondrait au bannissement de ce qu’il y a de fondamental pour l’État d’abord, et ce qui 

confère aux organisations internationales un sens et une compétence
523

. La sécurité de la 
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souveraineté étatique est alors l’objectif de l’intervention d’une organisation 

multilatérale
524

. Son mandat, en toute logique, doit être précis  sur les compétences 

temporelles et spatiales de son intervention. De même, il est constant de déterminer la 

compétence matérielle de l’intervention afin de ne pas déboucher sur une concurrence 

dans l’exercice des compétences entre les autorités centrales de l’État et l’organisation 

mandatée
525

. 

Notre analyse consistera alors à démontrer le caractère ultime de l’intervention 

(Section 1) à travers la présentation de toutes les voies préalables à mobiliser. En plus, 

nous allons nous évertuer à préciser les conditions liées à la détermination spatio-

temporelle précise de l’intervention (Section 2). 

 

Section 1 : Le caractère ultime  de l’intervention multilatérale 

La gestion des crises a toujours suscité des controverses, soit par sa présence, soit 

par son absence. La confusion qu’elle crée est la conséquence du caractère variable de sa 

politique
526

 en général, et de la réticence des acteurs concernés en particulier. Dans 

certains cas, il y a comme une tendance à la précipitation de la communauté 

internationale, et dans d’autres, on note une extrême hésitation à décider de l’intervention. 

C’est dire combien les logiques politiques et les contraintes stratégiques forment et 

transforment les perceptions, et influencent la détermination des acteurs à s’aligner sur 

une posture décisionnelle unifiée. La gestion de crises politiques, très souvent présentée 

comme une opération libérale, « est … utilisée à des fins idéologiques discriminatoires 

qui, en dernier ressort, favorisent l’hégémonie des grandes puissances ».
527

 Elle est à la 

vérité soumise aux sensibilités plurielles qu’il faut au préalable conjuguer  avant de se 
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résoudre à intervenir. En cela, l’acte d’intervention n’est rien de plus qu’une exception à 

la compétence étatique ; donc à la normativité internationale ordinaire. On n’y recourt que 

lorsque l’on a épuisé, pour l’essentiel, préalablement les autres voies de solutions 

(Paragraphe I). Et même, une fois la décision prise de s’y engager, le mandat 

d’intervention doit inéluctablement être consécutive à une autorisation des Nations Unies. 

Cet aspect de l’analyse sera abordé en tant que variante de légitimité de l’intervention, 

dans la mesure où elle semble consacrer le consensus de la communauté internationale 

manifesté par le biais du Conseil de sécurité
528

 (Paragraphe II). 

 

Paragraphe 1 : L’épuisement préalable des variables politiques et diplomatiques 

La sortie de la deuxième guerre mondiale a été pour beaucoup dans l’accélération 

des modalités de la gouvernance mondiale
529

. Si elle a contribué à développer le 

multilatéralisme dans plusieurs de ses dimensions
530

, elle a aussi contribué à effriter le 

pouvoir de la violence dans les relations internationales. Mais, c’est avec la fin de la 

guerre froide que les processus internationaux vont subir les nouvelles contraintes de la 

scène mondiale ; avec notamment la transformation de la trame des conflictualités. En 

effet, à la conflictualité statocentrée, se substitue une conflictualité intra étatique 

complimentée par des concurrences ethniques, culturelles, religieuses et identitaires
531

. 

Très vite, la seule mobilisation militaire devient insuffisante à combattre les guerres, et la 

communauté internationale s’est retrouvée dans l’obligation de réviser les mécanismes de 

gestion des crises, grandes ou petites. En vérité, l’hypothèse de la force militaire pour 

« imposer » la paix ne disparaît pas, mais elle est reléguée au confinement d’un dernier 

recours. La sauvegarde de la personne humaine prend une telle importance que les 
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moyens à mobiliser pour gérer les crises s’avèrent en priorité être des moyens civils et 

politiques. La guerre et la paix, tirant toutes leurs sources de la combinaison des 

inclinaisons de nos cœurs, ce sont ces cœurs qu’il faut gagner pour avoir la victoire sur le 

reste
532

. Fondamentalement, les organisations internationales vont progressivement 

s’accommoder de cette nouvelle dimension de la vie internationale et vont rendre 

prioritaire le pouvoir des idées au lieu de celui de la force. L’avantage symbolique est 

que, si l’on continue à faire la priorité aux armes, l’humanité risque à nouveau de plonger 

dans une guerre totale en raison de la prolifération des foyers de tension nécessitant 

l’intervention des cadres multilatéraux. Allant jusqu’à renforcer la responsabilité des 

États du fait du privilège de la souveraineté
533

, la communauté internationale a été 

amenée à répondre à un questionnement précis : laquelle de la force ou de la diplomatie 

est plus apte à prévenir ou résoudre une crise interne, tout en consolidant les acquis de sa 

résolution et sauvegardant ce que l’État a de fondamental, sa souveraineté ?
534

 La réponse 

à cette question est unanime, elle rend hommage à la diplomatie en valorisant tous les 

instruments qu’elle peut mobiliser pour garantir la paix sans outrager la souveraineté 

étatique. Décidément, les mécanismes diplomatico-politiques sont devenus des outils 

incontournables de la vie internationale, et peuvent consister en un dialogue politique 

direct (A) ou par le biais des voies intermédiaires (B). 

 

A. Le dialogue politique direct 

Le dialogue politique est progressivement utilisé pour pallier au rigoureux 

formalisme du droit. Son utilité pour la solution des crises politiques internes est certaine, 

car il aboutit à apaiser les tensions entre les factions rivales. En fait, la configuration 

interne de la conflictualité est celle d’un enchâssement des rivalités personnelles, 

partisanes, individuelles ou collectives, donnant à voir des solidarités  de type  tribal, 

religieux et clientéliste. Ce type de situation est caractéristique de ce qu’il convient 
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d’appeler l’État néo-patrimonial, qui est en réalité « un État antidéveloppement »
535

. La 

plupart des temps, le conflit est le résultat d’une édulcoration démocratique, se muant en 

une domination des groupes ayant les faveurs de la proximité avec l’appareil étatique et 

l’armée. Ainsi, face à la montée en puissance de la résistance des autres composantes 

sociales, l’esprit d’aveuglement qui hante les acteurs aboutit à une radicalisation de ceux-

ci. L’urgence de la tolérance est alors de mise ; et elle ne peut être faite que si une 

dynamique sérieuse de dialogue est enclenchée, avec des garanties de respect mutuel et de 

tolérance. L’action des instances multilatérales ; et celle de la Francophonie en particulier, 

à ce niveau, mérite alors une amplification certaine
536

. 

Avant de rentrer dans le détail du sujet ici, rappelons que la question du dialogue 

politique est ancienne et remonte, pour le cas du continent africain, à la décennie 90  avec 

les conférences nationales souveraines souhaitées ou organisées dans plusieurs pays de ce 

continent
537

. Ces conférences souveraines étaient elles-mêmes inspirées de la tradition de 

« la palabre » qui a caractérisé l’Afrique ancienne
538

. En tant qu’instrument novateur dans 

la solution aux crises politiques internes, le dialogue politique met en concert les acteurs 

les plus déterminants de la crise afin d’accrocher leurs revendications et aboutir à un 

consensus. En général, il peut s’articuler autour de deux échelles différentes, toutes 

vouées à trouver une issue pacifique au conflit. Des deux échelles, l’une est  proprement 

interne et concerne les acteurs majeurs du jeu politique national (1) et l’autre est 

multilatéral, et se déroule au sein d’une organisation internationale (2).  
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1. En interne entre les acteurs nationaux de l’État-cible 

Etant donné que notre analyse porte sur la participation positive des organisations 

internationales en matière de gestion de crises internes, il n’est pas anodin de considérer 

les efforts consentis par celles-ci pour capitaliser l’écoute et la discussion entre les acteurs 

d’une crise politique donnée. Que l’on considère l’exigence onusienne de règlement 

pacifique des différends ou celles des autres organisations internationales (UA, OIF, 

UE…), l’intérêt d’un dialogue interne est évident en cas de crise politique. En fait, la vie 

politique se déroule par l’entremise d’une compétition acharnée entre des « appareils 

politiques déterminés à contrôler le pouvoir »
539

, parfois contre la normativité 

démocratique. Au regard de l’enjeu en cause, le recours aux armes est généralement 

envisagé comme moyen d’imposer sa victoire ou de refuser sa défaite
540

. C’est dire que 

les institutions régulières de l’État se retrouvent mises à l’écart au profit d’une vie 

politique animée par la loi du plus fort et du plus déterminé. Dans une telle hypothèse, il 

est constant de constater que la démocratie ordinaire devient inapte à contenir une paix 

sérieuse et une sécurité civile certaine. Le recours aux armes dans ce cas est plus apte à 

approfondir la crise au lieu de l’abréger. Ainsi, le dialogue politique s’avère être un 

instrument utile et urgent, pouvant limiter la portée des dégâts ; car en réalité, la seule 

confiance à la légalité nous conduit ici à croire que « la démocratie ne conduit pas 

nécessairement à la paix »
541

. 

L’objectif, à notre sens, est certainement de contraindre le détenteur du pouvoir à 

composer avec les autres acteurs, en acceptant de concilier leurs différences et leurs 

contradictions. L’idée de base est dès lors le consensus politique. Ce consensus est 

visiblement une nouvelle modalité d’aménagement de la démocratie, plus adaptée et plus 

apte à construire la paix et à juguler les ferments de ce que l’École de la Peace Research 

appelle dès les années 1960 la « violence structurelle »
542

.  
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Le dialogue politique semble alors trancher avec les méthodes démocratiques 

stricto sensu ; et par cela, il mérite d’être considérée comme une « démocratie 

consensuelle ». Vraisemblablement, les organisations internationales s’accrochent et 

encouragent le dialogue politique interne par la portée de ses vertus. Non seulement il 

consacre la généralisation de ce qu’il convient d’appeler le « power sharing » (partage de 

pouvoir), mais il présente des atouts pour une durabilité de la paix et de la sécurité. 

Abandonnant les méthodes ‘exclusiviste’, ‘compétitiviste’ et ‘adversariste’ de la 

démocratie ordinaire, le dialogue politique ; en tant que démocratie consensuelle, est 

‘inclusiviste’, ‘négociationniste’ et chargé de compromis
543

.  

Dans la plupart des États africains récemment secoués par des conflits politiques 

et ethniques, le dialogue politique a été l’outil le plus utilisé par les acteurs, et le plus 

encouragé par les  instances multilatérales
544

. A priori, il semble mieux s’accommoder de  

la sauvegarde de la souveraineté dans la mesure où il réunit les seules forces vives de 

l’État et tourne autour des questions tenant moins à la consistance de la souveraineté qu’à 

la responsabilité des dirigeants. Dans les situations de crises politiques internes, il est 

souvent plus question des sensibilités interpersonnelles et interethniques que de la 

négation de la souveraineté. Celle-ci ne peut survenir que lorsque l’accord entre les 

différents acteurs a été rendu difficile. En général, le passage par un dialogue politique est 

une modalité transitoire favorisant une réelle éducation à la paix, une prévisibilité de la 

violence et une vigilance de l’ensemble des acteurs, qui consignent dans des accords des 

engagements favorables à la paix et tout désistement de recours à des modalités violentes.  

Le dialogue politique est un signe traducteur de l’échec des institutions 

régulatrices ordinaires, reposant généralement leurs astuces sur le seul droit positif ; tout 
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en négligeant l’apport des particularismes et des sensibilités personnelles. C’est à ce 

genre de lacunes que la démocratie consensuelle trouve des palliatifs. Elle semble 

davantage questionner la nécessité et l’opportunité de la démocratie (ordinaire) car, en 

réalité, celle-ci a affiché sa complicité et sa proximité avec la violence et la conflictualité 

notamment dans le cas de l’Afrique francophone. Ici, l’État a été réduit à un simple 

« enjeu de luttes entre les groupes politiques pour son contrôle exclusif sur fond de 

rivalités ethno-régionales »
545

. On y a plus affaire à une « démocratie de basse 

intensité »
546

 réduisant la vie politique au seul repère du multipartisme. 

Toutefois, malgré le bon sens auquel nous invite la pratique du dialogue politique, 

il faut relever que ce dernier demeure assez précaire, car  il n’offre aucune garantie de 

durabilité et laisse très larges les possibilités de rupture et d’enveniment de la situation. 

En tout état de cause, le dialogue politique peut être perçu comme une nouvelle 

forme de culture démocratique adaptée aux États en crise, et dont la seule règle de droit 

ne suffit plus à construire la légitimité et assurer la stabilité institutionnelle et sociale. Par 

ses pratiques, le dialogue politique retire la souveraineté étatique des « griffes » de la 

communauté internationale et permet d’éviter ce qu’Alice Sindzingre appelle « l’érosion 

de la crédibilité interne des États »
547

 concernés. Sa logique est celle du droit des peuples 

à disposer d’eux-mêmes. Raison pour laquelle,  les organisations internationales en ont 

aussi fait un moyen préalable de gestion des crises politiques affectant un de leurs 

membres. D’ailleurs, Joseph Maïla parle de cette pratique dans le cadre multilatéral, et 

considère qu’il s’agit de « véritables médiations collectives »
548

 . 
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2. Dialogue préalable au sein de l’organisation internationale elle-même 

Les organisations internationales constituent aussi aujourd’hui des cadres de 

discussion, non seulement des questions multilatérales, mais aussi des problématiques 

liées à la gouvernance nationale des États membres
549

. En cela, leurs agendas sont 

régulièrement saisis des situations de crises politiques de certains de leurs membres, et 

imposent la mobilisation de la légitimité qu’elles incarnent pour trouver des solutions à 

ces crises. De plus en plus, la communautarisation des questions liées à la paix et à la 

sécurité transforme les fonctionnaires des organisations internationales en de véritables 

spécialistes de la médiation
550

. Tout au plus, il se développe au sein des organisations 

elles-mêmes des logiques fonctionnelles privilégiant le dialogue interne sur des questions 

nationales
551

. On rompt alors immédiatement avec l’idée des organisations internationales 

comme des éléments fixes et réifiés, pour constater que celles-ci sont dynamiques et nous 

invitent plutôt à les considérer comme les points d’ancrage d’« une série de valeurs et de 

savoirs exprimés dans des discours portés par des réseaux d’individus »
552

.  

A la vérité, l’idée est de dépersonnaliser la crise en articulant le débat au sein 

d’une instance multilatérale. Non seulement on parvient à élever l’échelle de la 

discussion, mais aussi on confond les éventuelles responsabilités personnelles dans une 

démarche teintée de neutralité et d’impartialité
553

. Dans le principe, l’organisation 

internationale doit pouvoir agir dans un esprit du « ni ni » (ni indifférence ni ingérence), 

mais, trouver des astuces efficaces pour conjurer la crise. Dans la plupart des cas, on 

procède à la constitution de panels ou de groupes de travail spécifiquement dédiés à une 

crise précise. Automatiquement, l’inscription de la crise concernée dans l’agenda 
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organisationnel contribue à apaiser les tensions et à réconforter les différents acteurs dans 

les chances qu’ils ont de faire entendre leurs voix. Les acteurs ont aussitôt l’impression 

que la solution est possible car l’idée qu’ils se font des organisations internationales est 

celle des appareils justement dédiés à régler les différends ; et donc à être efficaces même 

pour le cas qui les concernerait
554

. En général, la symbolique diplomatique est forte de 

savoir que les acteurs retiennent l’attention de très hautes autorités des cercles 

multilatéraux
555

. Chacun entend utiliser le capital symbolique que représente sa 

considération multilatérale pour influencer les règles de partage de pouvoir et 

d’élaboration des nouvelles règles institutionnelles. Pour les acteurs nationaux de la crise, 

le seul fait d’être invité par une organisation internationale est synonyme d’une capacité 

forte à influencer le jeu politique national, et à se construire un véritable espace politique. 

De son côté, l’instance multilatérale met en œuvre son pouvoir d’influence et sa légitimité 

pour anticiper l’avènement d’une conflictualité déclarée. L’exemple le plus remarquable 

est celui du Secrétaire général de la Francophonie
556

 dont la figure emblématique et 

symbolique est un atout indéniable qu’utilise l’OIF pour contenir les tentacules d’une 

crise donnée.  

Si la plupart des organisations internationales se sont spécialisées en matière de 

dialogue politique préalable (OIF, UA notamment), il faut dire que cet aspect de la 

gouvernance mondiale est devenu une véritable « science » dont plusieurs autres acteurs 

internationaux se sont emparés. Dans ce sens, on peut relever le rôle des fondations et 

autres Instituts politiques (International Republican Institute ; IRI par exemple), les ONG 

nationales et internationales, les institutions multilatérales
557

. 

En pratique, le dialogue politique peut mobiliser une interaction entre plusieurs 

organisations régionales, quand il est notamment avoué que les enjeux politiques 

dépassent le seul cadre d’un débat au sein d’une seule organisation. Une telle dispersion 
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des centres d’intérêt d’une crise nationale rallonge certes le processus
558

, mais contribue à 

valider toutes les options pouvant enrichir le chemin de la paix. Toutefois, le risque est 

grand quant à l’efficacité de cette approche. D’une part, elle rend responsables des acteurs 

véritablement éloignés du terrain au détriment des acteurs directement concernés, et 

d’autre part elle expose la souveraineté de l’État à des atteintes pouvant naitre de 

l’extension des pouvoirs de l’organisation intervenante. Dans l’un et l’autre cas, il nous 

semble que l’efficacité envisagée se retrouve diluée dans une précarité intrinsèque issue 

de  l’absence de contrainte possible sur les acteurs directement impliqués dans la crise. 

Ceux-ci peuvent à tout moment suspendre leur participation aux débats et contribuer à 

envenimer la situation si les organisations intervenantes manifestent une certaine 

proximité avec l’un ou l’autre des camps en conflit. Raison pour laquelle il est 

constamment demandé aux acteurs de suivre scrupuleusement les exigences qu’impose le 

« cycle des quatre C »
559

. 

En tout état de cause, certaines étapes nécessaires semblent constituer l’ossature 

régulière d’un dialogue politique, bien que leur stricte observation évolue suivant les 

crises et les acteurs
560

. Il s’agit de : 

- L’étude des possibilités du dialogue (par l’identification de l’objet et des acteurs 

de la crise) : c’est à ce niveau qu’on évalue les « fenêtres d’opportunité » ; 

- L’élaboration du processus du dialogue ; 

- Le lancement du dialogue proprement dit ; 

- Le déroulement et la clôture du dialogue : cette étape peut s’étaler sur plusieurs 

jours ou mois, en fonction de la radicalité des positions défendues par les acteurs. 

Très généralement, on solde la question par l’élaboration et l’adoption d’un accord 

et par la mise en œuvre effective du power sharing (partage du pouvoir).  

Pour rester dans le seul cadre de l’Afrique francophone, la généralisation de cette 

pratique a donné lieu à plusieurs situations de partage de pouvoir, et a retardé ou empêché 

la déflagration de nombreuses situations. D’où l’hypothèse de l’Afrique comme 
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laboratoire (autant que l’Asie par ailleurs) de la transitologie, sciences des sociétés en 

transition selon  Ngoma-Binda
561

. 

En fin de compte, il nous semble que le dialogue politique, qu’il soit direct ou 

indirect, n’a de sens que s’il réussit à doter les acteurs d’une nouvelle vision de l’État et 

du pouvoir, d’une autre culture politique et démocratique chargée de modestie et de 

consensus, de refus de la violence et du sens élevé de responsabilité de la part des acteurs. 

Si on peut déplorer le fait que le dialogue politique se déploie de nos jours dans des 

situations chargées de « contraintes généralisées »
562

, il faut tout de même nourrir 

l’espoir de voir les acteurs divers l’inscrire dans l’ordre de la banalité et des automatismes 

démocratiques. Tel nous semble être le gage d’une dynamique de paix cultivée par un 

esprit de consensus et de compromis. 

 

B. Les voies intermédiaires 

En plus du dialogue politique, les organisations internationales ont systématisé 

une kyrielle de mécanismes intermédiaires pour anticiper l’avènement d’une crise ou 

prévenir son extension. Intégrant largement l’esprit de la charte des Nations Unies et des 

directives générales relatives à la résolution pacifique des différends, les mécanismes 

intermédiaires sont de véritables instruments de pacification et d’anticipation des crises. 

Si au départ on les entendait essentiellement dans une perspective interétatique
563

, les 

transformations survenues dans la mondialisation ont contraint les acteurs internationaux 

à étendre le champ d’application de ces mécanismes intermédiaires. Ceux-ci se sont 

révélés être de puissants outils dans la prévention et la résolution des crises politiques 

internes
564

. Leur intérêt dans une situation de crise interne est de pouvoir rétablir le 

dialogue, en décentrant le siège de l’autorité décisionnelle. En clair, la partie au pouvoir 

se retrouve obligée de concéder et de fragiliser sa posture au profit d’une instance 

indépendante ou d’une personnalité indépendante chargée du suivi et de la 
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 NGOMA-BINDA,  Démocratie et dialogue politique : Chances de succès de la transition congolaise 

comme base pour la gouvernance de demain, Actes du Séminaire international sur la gestion de la transition 

en République démocratique du Congo, 26-28  avril 2004, p. 308.   
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 Les contraintes sont en général des contraintes politiques. Dans certains cas, on fait face à une 

contestation électorale, dans d’autres cas, il s’agit de l’interprétation des normes constitutionnelles relatives 

au mandat électif. Ailleurs et de façon marginale, les contestations se fondent sur des revendications 

indépendantistes et autonomistes à l’intérieur d’un même territoire. Dans tous ces cas, le dialogue est a 

posteriori et réactionnaire. 
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 Voir les conventions de la Haye des  29 juillet 1899 et 18 octobre 1907 sur le règlement pacifique des 

conflits internationaux. 
564

 Jean-Pierre VETTOVAGLIA, op. cit., p. 1. 
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programmation des pourparlers
565

. A l’observation, les voies intermédiaires irriguent 

l’ensemble du schéma de la crise car elles ne prennent fin que lorsque la situation 

d’équilibre a été retrouvée, ou lorsque les différents groupes opposés expriment 

explicitement leur satisfaction quant aux retombées politiques du recours à ces voies. Ce 

qu’il faut dire a priori c’est que ces mécanismes sont davantage des « outils d’apaisement 

des tensions que de réels modes de règlements de conflits »
566

, au sens juridique des 

concepts
567

. Sans les parcourir dans leur entièreté, nous allons nous limiter à ceux qui sont 

les plus usités des organisations internationales dans des situations de crises internes. 

Notre exposé s’intéresse alors d’une part à la médiation et aux bons offices (1) et d’autre 

part à la facilitation et la conciliation (2). 

 

1. Médiation et bons offices 

De l’ensemble des dispositifs intermédiaires disponibles entre les mains des 

acteurs internationaux, la médiation et les bons offices semblent avoir politiquement 

monopolisé les attentions. La fréquence de leur usage et la performance de leurs 

méthodes ont rendu ces deux moyens tout à fait indispensables
568

. 

La médiation tout d’abord. D’essence purement juridique, la médiation est assez 

ancienne
569

 et avait pour vocation de réguler la conflictualité interétatique. Sa codification 

internationale remonte aux deux conventions de la Haye de 1899 et 1907 sur le règlement 

pacifique des différends internationaux, et son appropriation africaine a été réalisée en 
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 Jacob BERCOVITCH, « Mediation in International conflicts : An overview of Theory, A review of 

practice », cité par Charles-Philippe DAVID, La Guerre et la Paix, Paris, Presses de sciences pô, 2006, 

p. 369.  
566

 Joseph Maïla, « La médiation dans les crises et conflits contemporains », op. cit., p. 56. 
567

 Cas de la CEDEAO  en République de Guinée (2009) suite à la prise de pouvoir par la force de  Moussa 

Dadis Camara et son Conseil National pour la Démocratie et le Changement (CNDD) à la suite du décès du 

Président en fonction Lansana Conté le 22 décembre 2008 ; exemple aussi de la Côte d’Ivoire en 2010-2011 

où la CEDEAO et l’Union Africaine ont facilité la validation des élections présidentielles par la 

communauté internationale, alors même que les positions en leur sein étaient très dures, opposant le camp 

favorable au départ immédiat du Président Gbagbo (ce camp est mené par le Burkina Faso de Blaise 

Compaoré) et celui d’une solution de maintien du Président Gbagbo en place (ce camp a pour chef de file 

l’Afrique du Sud de Jacob Zuma). 
568

 Voir Ferhat HORCHANI (dir.), Règlement pacifique des différends internationaux, Centre de 

publication Universitaire/Bruylant, 2002, p. 88. 
569

 Avant sa codification juridique, la médiation existait bel et bien en tant que composante de tous « les 

systèmes de conciliation » (Traoré, 2010) existantes. Raison pour laquelle M. TRAORÉ soutient qu’elle 

remonte à l’Antiquité. voir M. TRAORE, « L’importance des dynamiques endogènes : mécanismes 

traditionnels de prévention et de résolution des conflits », dans Jean-Pierre VETTOVAGLIA 

(coordination), Médiation et facilitation dans l’espace francophone : théorie et pratique, op. cit.  
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1964 avec  le Protocole du Caire
570

 ; bien que l’Acte constitutif
571

 de l’Organisation de 

l’Unité Africaine (OUA) y ait fait allusion sans réelle définition tout de même. La montée 

en puissance des contestations internes et les risques d’enlisement et d’usure auxquels 

elles exposent les États ont milité en faveur d’une capitalisation de la médiation dans les 

crises internes ; question d’éviter la confusion totale que crée une action militaire 

extérieure dans le domaine de la souveraineté. En réalité, la typologie diversifiée 

d’acteurs impliqués dans des conflits internes ne favorise pas toujours une traçabilité dans 

leur identification, leurs moyens d’action et leur revendication. Dans cette circonstance, la 

médiation a le mérite d’établir un dialogue permettant de recueillir les attentes de 

l’ensemble des parties en conflit. Concrètement, si la médiation est « un art complexe et 

difficile », la communauté internationale y fait largement recours au point où ce  

mécanisme « s’est largement, et heureusement, imposé dans le monde »
572

. Son utilité 

vient de ce que « les parties adverses sollicitent l’assistance ou acceptent l’offre d’aide 

d’une partie extérieure au conflit, qui soit en mesure de changer leurs perceptions  ou 

leurs comportements,  sans devoir recourir à la force ou invoquer des règles de droit »
573

. 

Dans sa pratique, on peut constater qu’une certaine flexibilité caractérise ce 

mécanisme. L’on l’adapte en fait à chaque type de situation ; et elle utilise en grande 

partie la technique du dialogue et de la négociation. L’implication du médiateur est assez 

grande car il lui revient de trouver des astuces pour ne pas léser l’une des parties en 

conflit. Le jeu est en réalité une opération à somme, sinon nulle, du moins équilibrée car, 

toutes les parties prenantes doivent pouvoir retirer un bénéfice certain de leur engagement 

à une médiation
574

. Dans le cas des organisations internationales, on est en face de réelles 

médiations collectives, car celles-ci procèdent généralement de différents accords 

prévoyant des groupes de contact, de travail ou de suivi
575

. Pour cela, étant donné que 

                                                 
570

 Protocole du Caire de 1964 créant une Commission de Médiation, de Conciliation et d’Arbitrage. Il 

s’agit simplement de la codification et de l’institutionnalisation. Mais, dans la pratique sociopolitique 
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« De la guerre et de la paix en Afrique », Afrique contemporaine, 2003/3, n°207, p. 133-146. 
571

 L’Acte constitutif de l’OUA du 25 mai 1963 a juste évoqué l’utilité de la médiation sans en définir 
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 Abdou DIOUF, Préface,  dans Jean-Pierre VETTOVAGLIA, op. cit., p. XI. 
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 Jacques FAGET, « Les métamorphoses du travail de la paix. Etude des travaux sur la médiation dans les 

conflits politiques violents », Revue Française de Science Politique, avril 2008, p. 310. Cet auteur met en 
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gagnant-gagnant qui traverse le processus de médiation. 
575

 C’est ce que relève Joseph Maïla lorsqu’il fait référence d’une part à l’Union Africaine qui a institué un 

Conseil de Paix et de Sécurité dont la compétence s’étend aussi à la médiation, et d’autre part à la 

Francophonie qui a mis en place, dans la Déclaration de Bamako (2000) un dispositif permanent 
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 dans les crises internes, l’objet de l’intervention multilatérale est « d’éduquer à la paix, 

prévenir la violence et rester vigilant pour ne pas retomber dans les errements »
576

, la 

médiation agit tant au niveau pré-conflictuel  que conflictuel et post-conflit. C’est en cela 

qu’elle se différencie nettement des bons offices.  

Pour ce qui est des bons offices, leur codification a été faite dans les mêmes 

circonstances que la  médiation
577

. Contrairement à celle-ci, les bons offices ne sont pas 

expressément cités par la Charte des Nations Unies. Mais, la doctrine et la pratique ont 

largement fait leur promotion en tant qu’instrument de résolution des conflits, même en 

interne
578

. La notion de bons offices est néanmoins devenue un « mot passe partout »
579

 

en raison notamment de son extension aux conflits internes et de l’élargissement de son 

contenu. Par définition, les bons offices s’entendent de toute initiative diplomatique prise 

par une tierce partie  faisant office  de courtier  impartial  et de courroie de transmission  

entre les parties à un différend, en vue de faire passer le message d’une partie à l’autre, 

d’arranger un accord limité ou global
580

. 

Toutefois, il existe une réelle proximité entre les bons offices et la médiation qui 

fait que, dans la pratique, leur distinction est régulièrement illusoire. En fait, une tierce 

partie qui réussit sa tâche au niveau des bons offices « est toujours tentée de muer son 

action en une véritable médiation »
581

 ; question, à notre sens,  de se rassurer de la 

productivité de l’énergie consentie à la solution de la crise. Cette proximité pratique les 

distingue fondamentalement des autres mécanismes intermédiaires de résolution des 

crises que sont la facilitation et la conciliation. 

 

2. Facilitation et conciliation 

La facilitation et la conciliation sont les deux autres mécanismes les plus exploités 

par les acteurs internationaux pour prévenir ou résoudre des situations conflictuelles. Si 

                                                                                                                                                  
d’évaluation  et d’observation des pratiques de la démocratie, des droits de l’Homme dans la francosphère. 

Voir Joseph MAÏLA, op. cit., p. 43. 
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 Joseph MAÏLA, idem, p. 49. 
577

 Les conventions de la Haye des  29 juillet 1899 et 18 octobre 1907 sur le règlement pacifique des 

conflits internationaux. 
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 Komi TSAKADI, « Approche terminologique et typologie de la médiation et de la facilitation », dans 

Jean-Pierre VETTOVAGLIA, op. cit., pp. 11-38, p. 15. 
579

 Idem. 
580

 C’est la définition donné par le Rapport d’activités sur la prévention  des conflits armés du 18 juillet 

2006, document  A/60/891, p. 31. 
581

 Guy AGNIEL, Droit des relations internationales, Paris, Hachette, 1997, p. 122. 



204 

 

leur point commun est la présence d’une tierce personne dans la résolution du conflit, ces 

deux mécanismes se distinguent nettement par leurs procédés. 

Pour ce qui est de la facilitation, il faut de prime abord dire que celle-ci n’est pas 

retenue par la charte des Nations Unies comme mode de règlement des différends 

mentionnés à l’article 33. Il nous semble que son usage la range dans les « autres moyens 

pacifiques » dont parle la charte ;  et en cela, la pratique internationale l’a largement 

répandue. Si le droit international général et le droit des organisations internationales ne 

semblent pas l’avoir nommément identifiée
582

 dans leurs dispositifs normatifs, la 

facilitation est néanmoins mise en valeur par l’organisation Francophone. En fait, la 

Francophonie apparait ici comme l’une des rares  organisations internationales à avoir 

spécifiquement identifié la facilitation comme mode express de règlement des différends. 

Et même elle, aura attendu jusqu’en 2000 pour le faire ; car c’est avec la Déclaration de 

Bamako
583

, que cette notion prend place dans l’instrumentum politique de cette 

organisation. S’il convient d’office de saluer cette vision novatrice de la Francophonie, il 

faut tout de même lire dans ce choix une traduction de la légèreté stratégique de celle-ci. 

En réalité, il est arrivé que devant des situations de crise avérée, toute volonté de 

facilitation échoue en présence d’une radicalisation des positions de la part des 

belligérants au point de rendre aléatoire la portée d’une action de ce type. De plus, la 

facilitation est en elle-même insuffisante à prévenir la conflictualité car, dans son 

principe, elle se borne à rapprocher les parties sans réelle implication en termes de 

propositions. Concrètement, le facilitateur « joue le rôle d’hôtelier, en accueillant les 

discussions  et en fluidifiant la communication entre les parties pour les amener à mieux 

se comprendre et à envisager  une action commune »
584

. C’est dire que, dans une 

situation de crise interne, la facilitation s’entend davantage d’un ensemble de fonctions 

dynamiques exécutées en vue d’aider les acteurs de la crise à se rapprocher et à concilier 

leurs divergences. Dans la pratique, le facilitateur est chargé de la planification des 

rencontres, de la création des conditions d’une responsabilisation positive des 

belligérants, de l’entretien d’un environnement  coopératif et participatif, ainsi que de la 

favorisation d’un cheminement vers le consensus. Par là, la facilitation exige à la fois de 
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la diplomatie, de la patience et de la tolérance. Bien évidemment, son champ d’action est 

beaucoup plus réduit que celui de la conciliation. 

La conciliation est expressément reprise par la Charte des Nations Unies (article 

33), malgré que son institutionnalisation est plus ancienne et remonte aux traités Bryan de 

1913. Longtemps appliquée aux seules relations interétatiques, la conciliation a pris de 

l’importance dans les relations internes aux États. Bien que dénuée de toute force 

contraignante, comme par ailleurs la médiation et les bons offices, la conciliation a 

l’avantage de la flexibilité et de la liberté laissée aux parties de choisir une tierce autre, à 

titre ponctuel ou permanent. Elle s’apparente à une véritable éducation à la paix pour les 

parties en conflit et repositionne leur consentement au cœur de la solution. A ce titre, la 

conciliation apparait comme une réelle réinvention de la démocratie dans les pays où elle 

est utilisée. Elle opère comme un véritable commerce politique entre les acteurs d’un 

même État, et favorise la canalisation des énergies vers des concessions transitoires à une 

réelle conclusion de la paix. Si les organisations internationales y ont recours dans les 

situations de crises internes, c’est certainement pour contribuer à rationnaliser la violence 

physique en la transforment en une violence maitrisée ; pouvant remettre l’État sur le 

chemin de la légalité et de la normativité sociale. 

Dans le rapport avec la souveraineté, les acteurs semblent mieux vivre le recours à 

la conciliation. Celle-ci évite ce qu’Alice Sindzingre appelle « l’érosion de la crédibilité 

interne des États »
585

 ; laquelle est généralement le prétexte à une immixtion extérieure, 

vécue comme de l’ingérence. 

Grosso modo, l’analyse des préalables politiques et diplomatiques permet de situer 

la gestion des crises dans un registre essentiellement politique, privilégiant la mobilisation 

des esprits, des sentiments et du consensus que le seul établissement des responsabilités 

individuelles. En cela, ces préalables demeurent fondamentaux et révèlent au moins deux 

choses à notre sens : la première, liée aux organisations internationales, est de faire 

émerger celles-ci  comme les lieux concentriques de débats sur les questions propres à 

leurs États membres
586

 ; la seconde, adossée  sur les États eux-mêmes, est de donner 
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586
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Critique of the Newest Liberal Institutionalism », International Organization, vol.42, n°3, été 1988, pp. 485-
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« l’illusion » à ces derniers de contrôler les trajectoires symboliques de leur autorité 

souveraine. Entre ces deux considérations, c’est le sort propre  de l’État qui est 

contrebalancé entre une prétention souveraine nationale très affaiblie par la crise, et une 

logique multilatérale de surveillance et de veille permanente sur les options de 

gouvernance opératoires. En tout état de cause, ces préalables peuvent ou non influencer 

l’autorisation du Conseil de sécurité, qui reste aussi fondamentale dans l’engagement 

d’une action militaire (multilatérale) dans des crises politiques internes. 

 

Paragraphe 2 : La sollicitation d’une autorisation préalable des Nations Unies 

En dehors des mécanismes intermédiaires préalables à l’acte d’intervention, la 

décision d’intervenir dans le domaine de la souveraineté doit être consécutive à une 

autorisation du Conseil de sécurité. En effet, il faut se souvenir que la paix et la sécurité 

internationale sont une responsabilité exclusive des Nations Unies (chapitre VII de la 

charte), qui peuvent tout simplement céder cette compétence à une autre organisation 

internationale ou un groupe d’États. Malgré l’affirmation par certaines organisations 

régionales de leur compétence directe sur les domaines sécuritaires concernant leurs États 

membres
587

, il faut dire que tout acte d’intervention, même entreprise par une 

organisation autre que les Nations Unies, doit, en principe, faire l’objet d’une résolution 

du Conseil de sécurité
588

. Cette exigence est non seulement une condition de légalité 

internationale, mais aussi et surtout une condition de légitimité politique
589

. C’est que, la 

communauté internationale a assis en ce Conseil de sécurité l’espoir d’une action rapide 

en cas de situation d’urgence
590

, au lieu de laisser la décision à une organisation dont le 

nombre élevé de membres alourdirait le processus d’intervention
591

. La « composition 

                                                 
587

 Cas précis de l’Union Africaine dont l’article 4h de l’Acte Constitutif prévoit un droit d l’Union 
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restreinte du Conseil de sécurité a été  conçue  en vue de lui permettre une action rapide 

et non en vue de se pencher  sur des questions de fond »
592

. De ce fait, soumettre la 

décision de l’intervention au Conseil de sécurité de l’ONU règle le problème de la 

neutralité des organisations intervenantes
593

 dans la mesure où elle garantit le contrôle et 

les procédures onusiennes. Toutefois, le développement de la conflictualité interne a mis 

à nu les lenteurs de la procédure onusienne, emballée dans un registre de lutte d’intérêts 

entre les membres permanents. Ainsi, de plus en plus, on a  relevé à côté de l’autorisation 

expresse (A) du Conseil de sécurité, une affirmation croissante de l’autonomie de 

certaines organisations ou simplement un retour à la constitution des alliances d’États qui 

décident d’une intervention avant même que le Conseil de sécurité ait favorablement 

marqué son adhésion. C’est ce que nous appelons dans cette étude l’autorisation tacite 

(B), puisque celle-ci finit toujours par obtenir la bénédiction de l’ONU. 

 

A. L’autorisation explicite du Conseil de sécurité 

Nous entendons par autorisation explicite celle qui est obtenue objectivement 

après une procédure de vote au Conseil de sécurité. L’intérêt de cette autorisation est 

qu’elle clarifie l’objectif de l’intervention et définit de manière rigoureuse la portée de la 

compétence de l’organisation intervenante. Elle permet aussi de contenir l’acte 

d’intervention dans la légalité internationale en évitant par exemple qu’une organisation 

ne puisse inscrire son intervention dans une perspective d’enfreindre les principes des 

relations internationales
594

. A la vérité, l’autorisation expresse n’est exigée que lorsqu’il 

s’agit d’une action militaire généralement connue sous le nom d’Opérations de Maintien 

de la Paix (OMP)
595

. Dans l’hypothèse où une organisation internationale entend inscrire 

son intervention dans une simple démarche civile, la pratique révèle qu’elle peut y aller 

directement sans forcément requérir l’autorisation du Conseil de sécurité
596

. 
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L’autorisation explicite se situe alors à la lisière de la distinction entre les aspects 

militaire et civile de la gestion des crises politiques. Cette tranche de notre travail est dès 

lors essentiellement réservée à la gestion militaire des crises internes, au regard de sa 

délicatesse pratique et des risques qu’elle fait peser sur la paix internationale.  

En général, l’autorisation explicite est donnée principalement par le Conseil de sécurité 

(1), même si une certaine pratique a exceptionnellement consacré la compétence 

opportune  de l’Assemblée Générale en cette matière (2). 

 

1. Cas d’une résolution directe du Conseil de sécurité 

Le Conseil de sécurité est l’organe principal chargé de la paix et de la sécurité 

internationale. D’après la charte de l’ONU, c’est au Conseil de sécurité qu’il revient toute 

la compétence de valider une situation de crise et de trouver les mécanismes nécessaires à 

la solution
597

. Si dans l’hypothèse où l’usage de la force est exclu il n’y a pas 

nécessairement urgence de recourir à l’autorisation du Conseil de la part d’une 

organisation intervenante, aucun acteur des relations internationales ne saurait 

(légitimement)  envisager une action militaire dans un État sans l’aval du Conseil de 

sécurité. A notre sens, le recours au Conseil de sécurité n’est pas seulement une exigence 

de légalité internationale. En même temps qu’il construit une légitimité, il garantit 

également une protection pour la souveraineté et l’indépendance politique de l’État-hôte. 

Raison pour laquelle Thierry De Montbrial
598

 trouve le recours au Conseil de 

sécurité « juste » dans la perspective d’une intervention multilatérale militaire. 

L’autorisation par voie de résolution du Conseil de sécurité est obtenue à partir 

d’une procédure de vote au sein de ce Conseil. L’unanimité étant requise de la part des 

membres permanents
599

, une majorité de neuf voix sur les quinze constitutives du Conseil 

vaut engagement pour une intervention. En réalité, la résolution du Conseil en faveur 

d’une action dans un territoire souverain est une exception formelle à la règle du non 

recours à la force, puisque celle-ci a toujours pour effet d’en autoriser un. Dans ce sens, 

                                                                                                                                                  
procédure particulière auprès des Nations Unies. Il en est autrement avec l’hypothèse d’une gestion 
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certains auteurs soulèvent l’ambigüité à ce niveau et pensent que la crise politique interne, 

même si elle est représentative d’une menace contre la sécurité, constitue en principe 

« une neutralité juridique »
600

 car ses effets pervers (guerre civile et insurrection) ne sont 

pas régis par le droit international.  

Le rôle du Conseil de sécurité est alors visiblement de barrer la voie à toute 

tentative d’abus dans les relations internationales. En plaçant son action sous l’emprise du 

chapitre VII de la charte, la résolution prise doit être assez précise sur la durée et les 

pouvoirs de l’intervenant. En général, les résolutions du Conseil de sécurité portent sur 

plusieurs types d’opération. Elles peuvent être essentiellement limitées à une simple force 

d’interposition ou de police internationale, ou alors se focaliser sur la constitution d’une 

réelle force agissant dans le cadre d’une OMP
601

. Dans tous les cas de figure, il est prévu, 

en plus de l’intervention, des mesures coercitives concourant à la pacification de la 

situation dans le pays. 

Il faut dire que les transformations survenues sur la scène mondiale ont étendu le 

champ de considération du Conseil de sécurité. On peut alors constater que de 

nombreuses résolutions du Conseil portent sur les actes de terrorisme
602

, sur les aspects 

d’application de la démocratie
603

 ou même sur des cas d’épidémie/pandémie grave
604

. Si 

le Conseil s’évertue à justifier le caractère menaçant de ces nouveaux aspects pour la 

sécurité internationale, on peut s’interroger sur sa capacité à disposer de moyens adaptés 

pour lutter contre ces nouvelles formes de menaces ; surtout que sa saisine sur ces 

questions occasionne régulièrement le retrait ou l’hésitation des autres instances 

normalement compétentes au premier chef pour ces questions
605

.  
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Seulement, la généralisation de la pratique des résolutions ne se fait pas sans 

reproche. Celle-ci pose problème quant à son opportunité et son objectivité. En effet, 

l’observation faite démontre que le travail du Conseil est à géométrie variable. Le Conseil 

semble être prisonnier de sa composition et de ses logiques de fonctionnement. 

Consacrant la permanence de cinq membres avec droit de veto, il est tout à fait normal 

que des blocages récurrents s’observent et éloignent le Conseil de sa prétention à 

maintenir la paix et la sécurité dans le monde
606

. Les intérêts stratégiques des États 

permanents au Conseil président en réalité à toute décision de choisir entre un avis 

favorable ou défavorable sur une résolution.  De plus en plus, le Conseil semble avoir 

reconfiguré son fonctionnement sur le modèle d’une revanche sur la fin de la guerre 

froide ; la plupart de ses blocages étant consécutifs à des options idéologiques entre les 

États-Unis et la Russie dont l’antipathie régulière est le reflet de leurs stratégies 

respectives d’influencer le cours des relations internationales
607

. Très souvent, les États 

les plus puissants agitent la nécessité d’une intervention dans la seule finalité de protéger 

leurs intérêts stratégiques (ces intérêts peuvent être la sécurité de leurs ressortissants, 

leurs installations économiques dans le pays-hôte)
608

.  De même, le maintien de la 

sécurité collective ne semble plus faire l’unanimité pour mériter une mobilisation 

univoque des États. La pratique du Conseil de sécurité semble avoir « segmenté » les 

théâtres d’intervention, en procédant à une répartition géographique des tâches entre les 

grandes puissances. Chacune de ces grandes puissances se sent dès lors concernée par une 

situation de crises se déroulant dans l’un des pays de son « giron de contrôle », et est dans 

l’obligation de mobiliser la faveur d’une résolution aux Nations Unies
609

. C’est dire 
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combien les résolutions en faveur d’une crise sont constitutives d’un voile masquant la 

sécurisation des objectifs stratégiques de ces puissances.  

Tout compte fait, même si les mécanismes d’instrumentalisation du Conseil de 

sécurité semblent régulièrement l’emporter sur l’impératif de la sécurité internationale, 

son rôle demeure symbolique en matière de paix et sécurité collectives. Ainsi, l’objet de 

ses résolutions n’est pas de soutenir une partie au conflit ou de favoriser la victoire d’un 

camp sur un autre
610

. Il est davantage question de garantir la paix, la sécurité et de 

protéger la population. Cela suppose une réelle dose de neutralité, d’impartialité mais non 

de l’indifférence sur le terrain. 

 

2. Autorisation après délibération préalable de l’Assemblée générale de l’ONU 

En dehors de l’autorisation obtenue directement du Conseil de sécurité, une 

intervention multilatérale peut se faire après une action décisive de l’Assemblée générale 

des Nations Unies. Par principe, celle-ci, en tant qu’organe délibératif mondial, est le 

siège de la démocratie intégrale pour l’ensemble des États du monde. Son rôle en matière 

de sécurité est limité, mais intègre ses compétences générales nées de sa représentativité 

et de sa légitimité. Ce rôle est particulièrement important face à une situation de blocage 

du Conseil de sécurité, et en présence d’une urgente situation de crise politique ou de 

menace réelle contre la paix
611

. C’est dire que, en plus de sa compétence générale sur 

toutes les questions relevant de tous les autres organes de l’ONU, l’Assemblée Générale  

a exceptionnellement des possibilités de peser sur une action en intervention. Etant 

représentative de l’ensemble de la communauté internationale, elle est aussi le reflet de 

l’incarnation d’une communauté de destin de l’humanité et la garantie de l’indivision de 

certains biens publics mondiaux comme la paix et la sécurité internationales. Ainsi, 

l’exclusivité du pouvoir décisionnel reconnue au Conseil ne saurait humainement fonder 

un abus ou une démission dans la poursuite des objectifs onusiens en matière de paix. Si 

un tel cas venait à se présenter, il semble fondamental pour l’Assemblée Générale de 

traduire, en actes, la volonté de la majorité de ses membres et de défendre l’intérêt 

commun dont l’inaction du Conseil risque de mettre en péril l’opérationnalité. Alors, 

« rien n’indique que l’Assemblée Générale puisse autoriser les États [et les organisations 
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internationales] à mener une action sur le territoire d’un autre État sans que cette action 

puisse, par ailleurs se fonder sur un titre juridique autonome »
612

. 

Cette exceptionnalité est un palliatif contre les blocages éventuels du Conseil de 

sécurité ; vu la « lourdeur de ses procédures »
613

 et les exigences de consensus imposées 

aux membres permanents. En cela, bien que n’ayant pas le pouvoir de prendre des 

résolutions, l’Assemblée Générale procède par des recommandations qui, non seulement 

donnent une certaine audience à la situation de crise querellée, mais constituent un lot de 

pression en direction du Conseil et une interpellation pour une action responsable. Ces 

pressions politiques sont en réalité des « critères de sélection »
614

 des crises pouvant 

mobiliser le Conseil de sécurité par la suite. Par là, « forte de sa fonction représentative 

de l’ensemble des membres de l’organisation, l’Assemblée Générale peut occuper une 

place de premier rang pour exercer une telle pression »
615

. En cela, elle peut valablement 

être considérée comme le point de convergence des préoccupations étatiques et la 

gardienne ultime des intérêts communs mondiaux exposés aux caprices de l’usage du veto 

ou du « veto collectif » au Conseil de sécurité.  

Cette action de l’Assemblée Générale  n’a pas pour finalité de dessaisir le Conseil 

de sécurité
616

, ou de lui faire une concurrence substitutive.  Mais, elle s’inscrit dans la 

logique d’éviter une abstention fautive face à une situation nécessitant une intervention. 

En fait, en mettant en rapport la répartition des compétences entre le Conseil et 

l’Assemblée Générale, on peut constater que les pouvoirs de blocage des membres du 

Conseil mettent la paix et sécurité collectives dans le piège d’une législation 

internationale potentiellement vicieuse. Et la politique de « deux poids deux mesures » 

dénoncée par  Nathalie Thomé
617

 a ici tout son sens, et traduit les choix opportunistes et 

calculés  qui guident le travail du Conseil en matière d’intervention pour la paix et la 

sécurité
618

. Alors, une éternelle contemplation de l’Assemblée Générale aboutira à 
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« gripper » potentiellement la dynamique d’intervention internationale et à favoriser le 

développement de la conflictualité globale. En cela, l’objectif des recommandations de 

l’Assemblée Générale en matière de paix internationale est de dépersonnaliser le débat 

sur l’intervention multilatérale et de reconstituer la communauté du bien que représente la 

paix internationale. 

A la vérité, en matière d’autorisation d’une action multilatérale, la réaction 

collective face à la violation des valeurs communes devrait désormais être transférée du 

Conseil de sécurité ; agissant en vase clos, à l’Assemblée Générale, afin de ne pas avoir 

une rupture dans la défense de l’ordre public international
619

. La paix et la sécurité 

internationales exigent une réelle continuité dans l’action ; laquelle se retrouve court-

circuitée par des collusions stratégiques au sein du Conseil. 

On peut dans cette veine rappeler la Résolution 377(V) de l’Assemblée Générale 

du 3 novembre 1950 justement baptisée « Union pour la Paix ». En vertu de cette 

résolution, elle décide que dans « tous les cas où parait exister une menace contre la paix, 

une rupture de la paix ou acte d’agression et où, du fait que l’unanimité n’a pu se 

réaliser  parmi ses membres  permanents, le Conseil de sécurité manque à s’acquitter à 

sa responsabilité principale […], l’Assemblée Générale examinera immédiatement la 

question afin de faire des recommandations appropriées sur les mesures à prendre, y 

compris […] l’emploi de la force armée en cas de besoin »
620

. Si cette résolution semble 

consacrer une sorte de concurrence entre les deux organes, on ne saurait rigoureusement 

conclure à une substitution de l’un par l’autre dans le domaine de la paix
621

. Dans ce sens, 

le pouvoir de décision du Conseil de sécurité demeure intact,  et l’Assemblée Générale se 

limite à des recommandations comme le prévoit la charte. De telles recommandations 
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peuvent alors être faites dans le sens de la légitime défense collective pour restaurer 

l’intégrité d’un État en crise
622

 ou pacifier une situation conflictuelle précise.  

 

B. L’autorisation tacite d’une intervention multilatérale dans le domaine de la 

souveraineté 

Si la pratique des résolutions est devenue une chose « banale »
623

 dans l’action des 

Nations Unies en matière d’intervention multilatérale, plusieurs interventions  sont 

effectuées sans reposer sur une telle base. C’est que d’une part, l’exigence d’une 

résolution onusienne est rigoureuse notamment dans l’hypothèse d’une action militaire, et 

l’est moins lorsqu’elle est essentiellement civile ; d’autre part, il est des situations où 

l’extension des compétences de certaines organisations régionales est favorable à une 

auto saisine directe sans référence obligatoire au Conseil de sécurité
624

. En outre, on peut 

relever des hypothèses effectives dans lesquelles les Nations Unies approuvent ex post
625

 

une action multilatérale alors que celle-ci est déjà en cours
626

.  

Toutes ces hypothèses se situent à la lisière du rapport entre l’urgence de la 

situation et la complexité procédurale à l’ONU. En général, si la législation internationale 

demeure réfractaire à l’approbation d’une intervention sans base légale explicite, la 

pratique régulière des organisations internationales illustre une lente perspective dans ce 

sens
627

. De là, quelque soit l’ampleur du débat sur la rétroactivité de l’autorisation 

d’intervenir, il est à noter que l’autorisation  tacite est une réalité politique internationale. 

Elle est la traduction de ce qu’il convient d’appeler les « autorisations présumées »
628

, 

celles qui sont validées alors qu’elles sont déjà en cours. Dans certains cas, les 

organisations mettent en balance les causes et les conséquences d’une intervention pour 

établir un acte d’autorisation tacite. En tout état de cause, l’autorisation tacite peut 

intervenir suite à une auto-saisine de l’organisation intervenante (1) ou suite à un silence 

approbateur de l’ONU (2). 
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1. L’autorisation tacite suite à une auto-saisine de l’organisation internationale en 

cause 

La multiplication des organisations internationales et leur « concurrence » dans le 

domaine de la paix ont contribué à l’éclatement de la centralité originelle du 

multilatéralisme politique
629

. S’abritant derrière la légitimité que traduit leur allégeance à 

l’ONU, les organisations internationales entendent s’émanciper même dans la perspective 

d’une intervention dans l’un de leurs États membres. Mais, il convient ici de relativiser 

cette marche vers l’autonomie de ces organisations
630

. Celle-ci est proportionnelle à la 

dimension souhaitée de leur intervention. Il reste tout de même que ces organisations ont 

développé une réelle capacité d’auto saisine  en matière de paix et sécurité internationales 

(soit dans des un contexte de régionalisation des menaces sécuritaires –cas de l’Union 

Africaine- ou de risques de fragilisation des acquis démocratiques et humanitaires –cas de 

la Francophonie-). 

Fondamentalement, sur le plan de la seule intervention à perspective civile, les 

organisations internationales ont suffisamment de compétences à faire valoir au point de 

pouvoir agir sans soumission particulière aux jeux du Conseil de sécurité
631

. Elles le font 

sans risque de subir un « rappel à l’ordre » des Nations Unies car, l’aspect civil de la 

gestion des crises nécessite de la part de tous les acteurs internationaux le recours à tout 

type de moyens pour la prévention. Dans ce sens, le recours à des modalités 

essentiellement politiques et diplomatiques constitue pour ces organisations leurs marges 

d’existence réelle, le seul domaine où elles peuvent véritablement croire en l’effectivité 

de leur autonomie. Cette auto saisine est le reflet de la diversité des acteurs agissant en 

matière de gestion de crise, notamment dans leur aspect civil. Son utilité repose sur la 

proximité  qui lie l’organisation internationale concernée à ses membres, tout comme elle 

se rapporte au principe de subsidiarité dans les relations internationales. Mais, elle ne 

saurait faire obstacle à la compétence des Nations Unies sur les mêmes questions. C’est 

de cette décentration des compétences en matière de gestion civile des crises que naît la 
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complémentarité matérielle entre l’ONU et les autres organisations internationales. Dans 

ce sens, on pourrait dire des organisations, telles que la Francophonie, que leur existence 

politique n’a de réel sens que dans la mesure où leur rôle civil dans la gestion des crises 

est durablement entretenu. Dénuée de toute force militaire, elle connait largement des 

situations de crises politiques au point qu’elle est devenue un acteur incontournable dans 

la conception des modalités de paix internationale. Elle agit dans ce sens avec pour 

engagement explicite de ne porter atteinte ni à l’indépendance politique de ses États, ni à 

leur souveraineté. Sur ce fondement, la Francophonie se retrouve condamnée à travailler 

« en synergie et non plus en concurrence avec  les autres institutions internationales pour 

apporter des solutions  aux grands problèmes de notre temps »
632

. 

Seulement, il convient de rappeler que l’auto saisine d’une organisation 

internationale aboutit régulièrement à la production d’un rapport circonstancié au 

Secrétaire Général de l’ONU
633

; question d’alerter par ce rapport la communauté 

internationale sur une situation politique devant mériter une attention beaucoup plus 

intense. 

En revanche, lorsque la question relève de la dimension militaire, le problème de 

l’auto saisine des organisations intervenantes devient plus rigoureux. En effet, on est ici 

dans une situation réelle de recours à la force dans les relations internationales ; et donc 

d’une urgente mobilisation du Conseil de sécurité
634

. En principe, la possibilité pour les 

organisations internationales de s’engager dès lors directement sans obtenir un aval 

officiel du Conseil de sécurité reste formellement absente. Sauf que, dans la pratique, des 

situations nombreuses se sont déroulées au point de nous amener à croire à une 

autorisation tacite d’intervenir dans la vie interne à un État
635

. En cela, si le recours au 

Conseil de sécurité illustre bien le souci pour ces organisations internationales de rester 

dans la stricte légalité, l’urgence de la crise arrive souvent à faire contourner les blocages 
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procéduraux du Conseil de sécurité pour engager une intervention armée dans un État. 

Cette mise « hors la loi » volontairement faite par les organisations internationales 

renouvelle le lien entre la légalité et la légitimité. En cela, pendant que le Conseil de 

sécurité se retrouve emballé dans des batailles liées à l’opportunité d’une « légalisation de 

l’intervention », les organisations internationales (régionales notamment) se retrouvent, 

elles, face à l’impératif de survie de leurs membres pris en otage par une situation de crise 

politique
636

. Elles se sentent alors contraintes de mobiliser des contre-mesures utiles à la 

stabilisation de la situation, sur la seule base de leur droit interne et de la réalité sur le 

terrain. En clair, l’autorisation implicite n’est pas constitutive d’une généralité pratique 

dans le fonctionnement des organisations internationales. Elle est un pis-aller 

exceptionnel permettant doublement de limiter le développement d’une crise ; suite à 

l’inaction du Conseil de sécurité, et d’assurer la survie des organisations internationales 

dont le sens et la consistance seraient à questionner en cas d’abstention
637

. C’est dans ce 

sens que nous pouvons d’ailleurs comprendre la « tentative » africaine de s’affranchir de 

la tutelle onusienne en affirmant le droit de l’Union Africaine d’intervenir directement 

dans un État  en crise
638

. Bien que la mise en pratique d’une telle prétention se retrouve 

enfermée dans le respect de la légalité internationale, on peut théoriquement croire qu’il 

s’agit d’une réelle avancée régionale dans le sens de la limitation des effets négatifs d’un 

veto onusien sur des situations de crises politiques en Afrique. 

  Par ailleurs, la question de l’autorisation tacite d’une intervention multilatérale se 

pose différemment avec des organisations dont la capacité militaire et opérationnelle peut 

facilement se libérer d’une résolution du Conseil de sécurité. C’est le cas notamment de 

l’OTAN, dont certaines interventions se sont déroulées sans égard pour la légalité 
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La réponse se trouve certainement dans le souci d’adaptation qu’imposent les évolutions enregistrées sur le 

plan international. 
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internationale, mais sur le fondement d’une conviction de l’ « autorisation implicite ». Le 

cas de son intervention au Kosovo en 1999 en est une illustration parfaite. Très souvent, 

de telles interventions consistent en une mobilisation de moyens pour justifier  des actions 

coercitives à l’encontre d’un État  alors que les conditions d’une légitime défense ne sont 

pas réunies. 

 

2. L’autorisation tacite suite à un silence approbateur de l’ONU 

L’analyse défendue dans ce paragraphe peut surprendre plus d’un. Mais, elle 

s’appuie sur une pratique réelle des organisations internationales qui, sans être une 

récurrence, s’inscrit néanmoins dans la logique d’une tradition politique internationale en 

construction. En effet, si des auteurs comme Olivier Corten et François Dubuisson  ont 

considéré que l’autorisation à titre d’approbation postérieure à une intervention constitue 

« une stupidité »
639

, il nous semble utile de fonder une telle autorisation sur une pratique 

tirée de l’activité des Nations Unies vis-à-vis de certaines organisations internationales. 

En réalité, l’autorisation issue d’un silence approbateur de l’ONU est déductible dans 

deux cas de figure principalement : d’une part, il s’agit des interventions menées hors 

ONU et qui ne sont pas condamnées par celle-ci ; et d’autre part, des interventions 

réellement non autorisées mais dont les effets sont validés par les Nations Unies.  

Dans le premier cas, une organisation internationale engage une intervention sans 

suivre la procédure onusienne et sans la fonder sur une résolution. Mais, les enjeux tant 

politiques qu’humanitaires sont tellement importants que le Conseil de sécurité ne daigne 

pas manifester son désaccord face à une telle intervention. Tout se passe en réalité avec 

une sorte de complicité onusienne dans le seul souci de préserver les acquis d’une 

situation politique face à laquelle une condamnation de l’intervention s’avère plus 

dangereuse pour la paix que l’illégalité dans laquelle l’intervention s’est inscrite
640

. 

L’organisation intervenante fait simplement le départ entre la légitimité
641

 d’une action et 

la recherche d’une légalité dont on sait souvent être tributaire des jeux stratégiques au 
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Conseil de sécurité. Dans ce cas, sans nous lancer dans une démarche juridique  qui aurait 

le mérite de soulever à la fois la question de la légalité et de l’opinio juris
642

, nous 

pouvons simplement constater l’effectivité de ces interventions et le consensus 

international qui finit par se constituer autour d’elles. En général, la responsabilité qui 

échoit au Conseil de sécurité ne saurait se limiter à la  seule autorisation d’une 

intervention. Elle devrait aussi s’élargir dans la condamnation de toutes celles qui seraient 

entreprises sans son aval ; et à défaut de les empêcher, son action devrait consister à les 

condamner tout au moins. L’on peut dès lors interpréter cette absence de condamnation 

comme une véritable autorisation. Qui ne condamne pas autorise, serait-on tenté de dire 

en la matière. 

Dans le second cas, on est réellement en présence d’une approbation ex-post facto. 

Ayant brillé par son inaction au départ, le Conseil de sécurité arrive à approuver les effets 

de l’intervention d’une organisation internationale. Cette reconnaissance semble 

politiquement évacuer le débat sur la légitimité en capitalisant la plus-value d’une 

intervention multilatérale. Il y a comme une sorte de renversement des choses car, à ce 

niveau, les effets de l’intervention semblent constituer la base juridique a posteriori de 

l’opération
643

. 

Si on ne saurait nier le caractère blâmable de telles interventions multilatérales par le 

risque de fragilisation du système international auquel elles nous exposent, on peut tout 

de même noter que cette pratique semble s’inscrire  dans la logique d’une adaptation du 

multilatéralisme politique aux nouvelles configurations sécuritaires
644

. A la vérité, nous 

vivons un contexte nouveau, marqué par certains types de conflits dont la lisibilité et la 

traçabilité restent difficiles à dessiner pour pouvoir formellement mobiliser chaque fois la 

légalité internationale
645

. Par principe de subsidiarité, les organisations internationales 

régionales ou sectorielles peuvent être amenées à agir dans l’urgence et faire valoir le 

bien-fondé de leur intervention après que celle-ci se soit terminée. Une résolution 
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onusienne saluant l’apport positif de cette intervention signifierait alors validation a 

posteriori
646

.  D’ailleurs, parlant spécifiquement de l’Union Africaine, même si elle reste 

attachée à l’idée d’autorisation préalable, elle ouvre une brèche importante pour une 

reconnaissance postérieure à l’intervention. En effet, dans la Position Commune Africaine 

adoptée en 2005 sous le nom de Consensus d’Elzuwini, l’Union Africaine soutient que 

« dans certains cas, l’autorisation [peut] se faire après coup dans des circonstances 

nécessitant une action d’urgence »
647

. 

   Dans certains autres cas, des auteurs, n’hésitent pas à ranger cette hypothèse dans 

le cadre de la moralité politique, en soulevant l’idée du jus post bellum pour traduire le 

rangement d’une telle intervention dans l’ordre  de la théorie de la guerre juste
648

. Le tout 

semble être de tirer profit des  transformations sociopolitiques obtenues après une telle 

intervention. De là, on reconnait aisément que pareille intervention, bien que non 

autorisée au départ, aura favorisé la construction d’une société démocratique « nouvelle », 

fondée sur le respect des droits de l’homme, de l’État de droit et de la bonne gouvernance 

institutionnelle
649

. Ainsi, les retombées de l’intervention finissent par obtenir une 

reconnaissance des Nations Unies qui ; soit le font par une résolution de consolidation
650

, 

soit par des mesures d’accompagnement devant prendre le relais de l’organisation 

internationale en cause. Reste alors le problème de la délimitation stricte de l’acte 

d’intervention. 
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Section 2 : La délimitation stricte de l’intervention multilatérale dans le domine de 

la souveraineté 

Une fois prise la décision pour une intervention multilatérale, l’organisation 

internationale mandatée (ou autoproclamée) s’engage avec à l’esprit certains « réflexes » 

de la moralité internationale. Le premier de ces réflexes se situe dans la nécessaire 

sauvegarde de la souveraineté de l’État-hôte. Le deuxième est celui de l’exceptionnalité 

attachée à sa présence sur le territoire de cet État et le troisième est liée aux exigences 

d’impartialité et de neutralité. Outre ces impératifs qui relèvent de la pratique coutumière 

de  la gestion des crises, l’intervenant est tenue au respect des principes des OMP lorsque 

son mandat est dirigé vers une action militaire. La réussite de l’ensemble de ces exigences 

passe par une stricte délimitation de l’intervention, tant matériellement que 

normativement.  L’intérêt de la délimitation de l’intervention réside dans le souci de 

déterminer tant les objectifs que les moyens mobilisés pour les atteindre. En même temps, 

elle permet de faire l’inventaire des reproches politiques adressés à un État dans un temps 

donné et à préciser une période plus ou moins connue de mise entre parenthèses de sa 

souveraineté. Si juridiquement la résolution peut être considérée comme un titre légal 

fondant la validité et la légitimité de l’intervention multilatérale, politiquement elle est le 

résultat d’une sérieuse campagne diplomatique entre grandes puissances, notamment 

celles constitutives du P-5
651

, et consacre, in fine, un « consensus politique temporel »
652

 

reposant sur une matérialité factuelle avérée. En cela, la délimitation est un acte de 

spécification des crises politiques, elle retire les résolutions onusiennes du registre de la 

généralité. Chaque crise politique interne a ses réalités, ses causes et acteurs impliqués 

ont des mobiles qui varient d’une crise à une autre. Le Conseil de sécurité ou les 

organisations internationales s’évertuent normalement à tenir compte de ces variables au 

moment de l’adoption de la décision d’intervenir. C’est de ces variables que l’acte 

d’intervention tire les paramètres de son opérationnalité. Il s’efforcera alors de donner 

sens à la dimension spatio-temporelle de l’intervention (Paragraphe 1) et  à déterminer 

la nature et l’objet de l’intervention envisagée (Paragraphe 2). 
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Paragraphe 1 : Délimitation temporelle et spatiale de l’intervention multilatérale 

L’acte d’intervention doit être précis sur les aspects temporels et spatiaux de son 

application. Cette délimitation devrait correspondre aux exigences d’efficacité qu’impose 

l’intervention multilatérale. En général, les résolutions établissant une action en gestion 

de crise s’évertuent à déterminer avec un minimum de précision le temps nécessaire à 

l’intervention ; ce en fonction du niveau de la crise
653

. En même temps, il est de coutume 

que l’on précise les modalités selon lesquelles l’espace de souveraineté sera gouverné 

pendant l’intervention
654

. Une telle précision contribue à clarifier les compétences de 

l’organisation intervenante et à régler l’éventuelle concurrence entre elle et l’État-hôte. 

Finalement,  il s’agit de déterminer le partage de la souveraineté pendant la période de 

l’intervention. Mais, il convient de rappeler que tout dépend de la dimension (civile ou 

militaire) de la gestion de crise. En cela, une crise ne nécessitant pas un recours à la force, 

n’impose pas une temporalité particulière car elle se déroule dans le fonctionnement 

régulier de la « diplomatie préventive »
655

, bien qu’elle impose parfois une cadence 

différente. La temporalité ici envisagée s’applique dès lors principalement aux crises 

nécessitant un recours à la force et exigeant une vigilance particulière de la communauté 

internationale. C’est ce type d’intervention qui soulève des enjeux assez consistants dans 

la mesure où elle est inéluctablement une occasion de mettre au grand jour la relativité de 

l’autorité étatique. La souveraineté se retrouve concédée, en tout ou partie, à une 

organisation internationale dont le rôle est d’assumer pendant ce temps la régulation 

sécuritaire de l’État-hôte, tout en supervisant le processus de transition. En cela, 

l’intervention n’a pas vocation à s’éterniser ; raison pour laquelle elle doit être contenue 

dans un temps  précis (A) et délimiter la zone spatiale de sa validité (B). 
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A. La délimitation temporelle de l’intervention 

Le sens de la détermination temporelle s’analyse en rapport avec le principe de 

continuité de l’État. En fait, l’intervention multilatérale en vue de la gestion de crises 

constitue une rupture symbolique et politique dans la vie institutionnelle de l’État. Pour 

des raisons de bon sens international et de morale politique, la communauté internationale 

consent, à travers elle, à suspendre la régulation souveraine de l’État par ceux qui en 

détiennent la légitimité pour la confier à une instance internationale dont l’action est 

portée vers une transition entre une société « hors-la loi »
656

 et une autre plus 

conséquente. C’est cette idée qui semble justifier la notion de « responsabilité de 

protéger »
657

 qui sous-tend toutes les interventions internationales aujourd’hui. Elle opère 

un transfert de l’autorité afin de construire les conditions d’une refondation politique et 

institutionnelle de l’État-hôte. En clair, le rôle d’une intervention n’est pas seulement de 

mettre fin à une crise politique. Elle doit bâtir un environnement propice à la 

démocratisation et la durabilité de l’État de droit ; gage d’une paix durable et soutenue. 

Etant donné qu’elle naît d’une crise ancienne ou brusque et brutale, elle part d’un point 

qui marque son début (1) et envisage la durée de sa tâche en fonction de l’ampleur de la 

crise ; question de prévoir le terme de son action (2). 

 

1. La détermination du début de l’intervention 

L’intervention multilatérale est censée commencer au jour de la prise de la 

résolution par le Conseil de sécurité ou de la décision autonome de l’organisation qui s’y 

engage. Il est vrai que dans la pratique, la résolution est juste l’instant de la légalisation de 

l’intervention, mais ne correspond pas toujours au début effectif des opérations sur le 

terrain. Son adoption permet alors de réunir les moyens qu’il faut, et constitue une 

demande adressée aux autorités de l’État-hôte de redéfinir leurs modalités d’occupation 

de l’espace, en prévision à l’arrivée de l’organisation mandatée. Dans l’hypothèse où il y 

a des factions internes réfractaires à une intervention, la prise de la résolution sonne 

comme un désaveu pour leur démarche et les met dans une illégalité qui pourrait 

constituer un mobile de poursuite pénale au nom de la responsabilité individuelle de leurs 
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dirigeants
658

. C’est dire que la prise de la résolution, en plus de légitimer l’intervention, 

réussit à ranger l’État dans une normativité exceptionnelle opposable à tous les acteurs 

impliqués dans la crise.  

Dans certains cas, les résolutions distinguent deux moments dans leur énoncé ; 

l’un portant effectivement sur le début des opérations de gestion de crise, l’autre intégrant 

les aspects de la responsabilité  internationale des acteurs de la crise.  Pour ce dernier cas, 

il est constant de constater une formulation rétroactive visant à fonder la compétence de la 

juridiction internationale dans les faits s’étant déroulés avant l’adoption de la 

résolution
659

. Le début des actions sur le terrain exigeant une certaine mobilisation 

logistique et un intense ballet diplomatique, l’adoption de la résolution constitue 

fondamentalement une pression énorme de la communauté internationale sur les acteurs 

de la crise. L’effet premier de l’adoption d’une résolution est d’établir la fin du monopole 

de violence légitime (d’après le langage de Webber) que détient l’État, et de consacrer en 

conséquence, parfois le duopole ou même le « multi pole » de violence légitime.  En cela, 

une résolution en vue d’une intervention multilatérale se situe visiblement aux antipodes 

de la souveraineté. Celle-ci peut donc être « contournée au nom de l’impératif de paix, 

non pas pour remettre en cause un régime ou un gouvernement, mais pour contenir une 

violence que celui-ci avait suscitée »
660

. L’adoption d’une résolution se situe au milieu 

d’une crise qui a commencé avant elle, qu’elle vient dénoncer et condamner, dont elle 

organise les moyens de contournement et de résolution, et en référence à laquelle elle 

envisage une nouvelle société après la fin de la crise. 

Sur un plan beaucoup plus stratégique, on peut voir dans l’adoption et la mise en 

œuvre d’une résolution une réelle prise de position de la communauté internationale sur la 

crise en cause
661

. Cela transparaît dans la formulation de certaines dispositions touchant 

au fond de la question, à la nature des moyens mobilisables et à l’étendue du mandat 

accordé à l’organisation intervenante. En tout cas, il nous semble que la mise en œuvre 

d’une résolution ne se fait pas toujours dans la plus stricte neutralité que l’on aurait 

souhaitée. Elle reflète généralement les postures stratégiques des membres du P-5, et la 

                                                 
658
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durée de l’intervention correspond aux disponibilités humaines, logistiques et financières 

des pays contributeurs à l’intervention envisagée. Le début de l’effectivité d’une 

intervention n’est donc pas neutre. Autant que la politique générale de gestion des crises, 

la mise en œuvre d’une résolution subit aussi la logique du « deux poids deux 

mesures »
662

 que l’on observe au sein des organisations internationales. En fait, outre les 

aspects liés à la mobilisation institutionnelle, elle dépend de la capacité des États à 

influencer le débat au sein de l’organisation et  à impulser une dynamique collective 

pouvant précipiter tant l’adoption d’une résolution que l’opérationnalisation de son 

dispositif. Ce dispositif se traduit d’ailleurs avec efficacité si réellement une évaluation 

peut être faite à partir de son implémentation sur un temps bien déterminé. D’où l’intérêt 

de connaitre avec une relative précision le terme d’une intervention multilatérale. 

 

2. La précision du terme de l’intervention 

Comme il a été rappelé plus haut, l’intervention n’a pas vocation à s’éterniser
663

. 

Elle est un moment exceptionnel dans la vie d’un État, qui voit alors sa continuité se 

perturber au nom d’une restructuration de son tissu sociopolitique et institutionnel. 

Tout comme son début, l’acte d’intervention qui fonde le déploiement d’une 

opération de gestion de crises, doit indiquer le terme de celle-ci. De prime abord, il faut 

distinguer selon qu’il s’agit d’une gestion civile ou militaire de la crise. Dans le premier  

cas, les acteurs sont généralement conviés dans un cycle de pourparlers
664

 dont le nombre 

et les durées varient suivant l’évolution de la crise concernée. Dans le second cas, on est 

effectivement dans l’hypothèse d’une opération de maintien de la paix rentrant dans le 

cadre du recours à la force militaire. C’est ce niveau qui exige que soit connu, avec une 

marge d’exactitude, le terme de sa conduite par les acteurs impliqués. Mais, compte tenu 

de l’imprévisibilité des situations à venir, la fin d’une intervention est régulièrement 
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soumise à conditions
665

. Les organisations intervenantes se fixent un délai de départ qui, 

selon les cas, pourra être renouvelé si la situation sur le terrain l’exige. Le succès d’une 

action multilatérale est dès lors un succès conditionné.  

D’une part, il est conditionné par l’accomplissement de la mission d’intervention 

pour la durée fixée ; d’autre part, il est conditionné par la réalisation des objectifs 

proprement dits ; et dans ce cas, il peut connaitre une prolongation au-delà du terme 

initial. Dans la plupart des situations, ce sont les objectifs à atteindre qui déterminent en 

réalité la fin d’une action. Les acteurs prennent alors des mesures pour contourner les 

obstacles opérationnels qui pourraient joncher la réalisation des missions assignées. Une 

résolution n’est donc pas un acte prohibitif d’autres alternatives pour la paix portant sur la 

même crise, bien que Mélanie Albaret constate qu’entre les Nations Unies et les 

organisations régionales, le désir d’ « autonomie et l’absence de dialogue prévalent sur la 

coopération »
666

. Elle prévoit au contraire, généralement, une perspective de reconduction 

et une coopération entre l’organisation mandatée et les autres acteurs disposés à agir dans 

la crise concernée
667

. La détermination du terme d’une intervention traduit l’engagement 

de la communauté internationale à valoriser le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes 

et à faire de l’ingérence une exception dans la régulation politique de la vie mondiale
668

. 

La fin d’une intervention multilatérale peut ainsi évoluer en fonction de la 

complexification de la situation, ou à mesure que les tâches se multiplient sur le terrain. 

Très généralement, la difficulté à respecter un terme précis se situe aussi dans le défi de 

l’articulation entre les acteurs multiples qui interviennent et qui peuvent avoir des 
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objectifs différents (humanitaires, sécuritaires et de développement)
669

. Les différences 

entre leurs cultures et les contraintes de leur intervention nécessitent souvent une 

prudence qui contraste avec la seule précipitation militaire, et alourdit régulièrement les 

chances d’un respect strict de la durée initiale de l’intervention. Finalement, il n’est pas 

exagéré  de dire que l’intervention est une opération flexible ; car elle évolue à mesure 

que l’organisation internationale adapte son action aux réalités sur le terrain. En fait, « le 

champ de la paix et de la sécurité est (par nature) dynamique, élastique et insatiable »
670

. 

Toute organisation internationale qui s’y engage élargira successivement son agenda. 

Pour certains observateurs d’ailleurs, le risque d’enlisement des OMP est envisageable au 

regard du récurrent renouvellement de leur mandat. Ainsi, « alors qu’elles sont supposées 

être mises en œuvre temporairement, les OMP sont régulièrement prolongées et 

institutionnalisées, posant alors le problème de crédibilité et de financement ; et relevant 

ainsi le problème du consensus au sujet de la durée »
671

. 

En fin de compte, plus qu’un paramètre d’encadrement temporel de l’intervention, 

la durée de celle-ci apparait comme un indicateur de performance, un baromètre de 

l’évaluation des performances de l’organisation intervenante. Elle agit sur le schéma de la 

crédibilité de cette organisation et détermine la mobilisation des ressources par les États. 

Sa signification politique est à chercher dans l’impératif de rétrocession de la plénitude de 

souveraineté aux autorités de l’État-hôte. Dans ce sens, une très longue présence 

internationale dans un pays suscite régulièrement des relents d’une mise sous tutelle de 

l’État en cause.  

 

B. La délimitation spatiale de l’intervention multilatérale dans le domaine de la 

souveraineté 

En dehors de la délimitation temporelle de l’intervention, une délimitation spatiale 

est importante pour encadrer raisonnablement l’exercice des missions assignées à 

l’organisation intervenante. Le territoire étant un enjeu décisif pour les États, la présence 
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de « corps étrangers », investis de certaines prérogatives,  pourrait susciter de l’amalgame 

si l’étendue des compétences de ceux-ci n’est pas précisée.  

En fait, toutes les interventions multilatérales n’entrainent pas forcément une 

implantation physique et visible de l’organisation intervenante. Celles qui y font recours 

sont pour l’essentiel cantonnées dans l’aspect de gestion militaire des crises. Le recours à 

la force dans ce cadre constitue alors une mobilisation de mécanismes d’encadrement de 

l’intervention, compatible avec la sauvegarde de la souveraineté de l’État-hôte et de son 

intégrité territoriale. Bien entendu, l’espace concerné peut varier suivant l’ampleur de la 

crise et la détermination des acteurs à exploiter les opportunités et les capacités 

disponibles pour servir leurs intérêts. Grosso modo, la délimitation spatiale accorde 

régulièrement une priorité à l’espace terrestre, car celui-ci est le lieu de fixation de la 

grande masse des populations civiles que l’intervention est censée sécuriser
672

. Mais, il 

faut reconnaitre que la complexification de la conflictualité, le risque d’enlisement et les 

solidarités transnationales investissant le champ d’une crise interne, ont justifié une 

restriction progressive des autres dimensions spatiales. Ainsi, est-il constant de constater 

un recours à des mesures limitatives de l’exploitation  des espaces aérien
673

 et maritime. 

En plus, toute gestion de crises internes ne s’effectue pas sur l’ensemble du territoire, bien 

que la vigilance de l’intervenant soit exigée à l’échelle nationale entière. Les actes 

fondant une intervention multilatérale s’évertuent à fixer une zone d’intervention (1) ; 

zone qui leur semble être le point central de la pacification de la situation ou de l’arrêt des 

hostilités. En toute logique, la détermination d’une telle zone présuppose une exclusion de 

certaines autres zones du champ de l’action multilatérale (2). 

  

1. La nécessaire circonscription de la zone d’intervention 

La présence d’une organisation internationale sur le terrain de la gestion d’une 

crise interne se déroule conformément au mandat qui lui attribue compétence. Pour ne pas 

créer une confusion dans le comportement des intervenants dans leur rapport avec la 

souveraineté de l’État-hôte, la nature de la crise à gérer détermine souvent la 
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circonscription de la zone d’intervention. Cette intervention peut aller du sol aux eaux en 

passant par les airs.  

Ainsi, il est à noter que l’intervention se caractérise généralement par un ensemble 

d’activités matérielles visibles sur le terrain. Elle se matérialise  par la présence des forces 

d’intervention de l’organisation internationale mandatée. Ces forces d’intervention 

peuvent être vouées à une action de police internationale ou véritablement agir comme 

une force d’interposition entre les belligérants sur le terrain
674

. Si leur déploiement est 

d’abord à vocation dissuasive, il faut reconnaitre que les forces d’intervention 

multilatérale peuvent voir leur mandat s’élargir pour s’arrimer au défi de la complexité de 

l’opération sur le terrain. A la vérité, « la gestion de crise est une opération polymorphe, 

qui recouvre des actions de nature politique, militaire ou économique, dans des actions 

aussi variées que l’action humanitaire, diplomatique, les mesures préventives, le 

déploiement des forces armées, l’aide humanitaire, l’aide à la reconstruction 

institutionnelle »
675

. Ainsi, le terrain d’intervention  peut ne pas être l’ensemble du 

territoire national, pour se limiter à certaines zones spéciales. C’est le cas notamment 

lorsqu’il s’agit pour une organisation internationale de contribuer à la libération d’un pan 

du territoire national victime d’une opération de sécession par une rébellion précise. Ce 

type de situation nécessite simplement que des mesures particulières soient menées à 

l’encontre du morceau de territoire concerné, sans nécessairement imposer l’extension 

des actions à l’échelle de tout le territoire
676

. Tout de même, ce type de situation peut se 

présenter en circonstance de contestation électorale ; et dont le point de concentration de 

la contestation s’avère être le lieu-siège de l’autorité revendiquée par les acteurs de la 

crise (la Présidence de la République notamment). 

Des fois, il est des situations où une intervention multilatérale passe par des 

restrictions de la souveraineté aérienne de l’État-hôte sur son territoire. Dans ce sens, il 

peut arriver que l’interdiction de vol et survol de l’espace soit faite tant pour l’entrée que 

pour la sortie du territoire concerné. Une telle mesure contribue manifestement à limiter 
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les risques de circulation des éléments pouvant fragiliser davantage la situation sécuritaire 

sur le terrain. De l’autre coté, l’interdiction de l’exploitation de l’espace aérien de l’État-

hôte est constitutive d’une mesure d’isolement de ce pays par la communauté 

internationale. Et sur le plan économique, elle contribue à asphyxier les finances 

publiques de ce pays, en vue d’anéantir les perspectives financières des  acteurs de la 

crise. Mais, dans une vision essentiellement politique, on peut voir dans une telle mesure 

une mise au ban des acteurs de la crise ; question de les contraindre à une solution rapide 

afin de bénéficier à nouveau de la sympathie des partenaires internationaux. 

 Tout au plus, certaines interventions multilatérales imposent des mesures limitatives dans 

la gestion des flux maritimes et la circulation des navires en direction ou au départ du 

pays-hôte. 

En fait, la délimitation d’une zone d’intervention est utile dans la perspective de la 

ventilation des rapports entre l’organisation internationale et les autorités centrales de 

l’État. Face à la peur d’une transposition   de l’hégémonie des grandes puissances qui 

contrôlent l’organisation mandatée
677

, les acteurs de la crise pourraient brandir l’argument 

d’une ingérence de la communauté internationale ; et donc de la violation du droit 

international, si les modalités d’exploitation de l’espace ne sont pas rigoureusement 

observées. Dans ce sens, le principe traditionnel de la liberté d’accès et d’utilisation de 

l’espace dont bénéficie l’État-hôte tombe en désuétude, le temps de l’intervention. Le 

sens réel de la délimitation spatiale de l’intervention est de contenir la propension de la 

violence par un endiguement de celle-ci, dans la perspective de mieux la gérer. Raison 

pour laquelle il est important de cibler les lieux et sites pouvant cristalliser les énergies 

des belligérants afin de les sécuriser et contribuer ainsi à dissiper la tension.  

Ce qu’il faut dire c’est que, malgré cette « neutralisation » de l’autorité souveraine 

de l’État-hôte sur tout ou partie de son territoire, l’organisation internationale ne saurait 

en aucun cas se voir transmettre la prérogative de la souveraineté ; tout comme l’État-hôte 

ne saurait procéder à une renonciation à l’exercice futur de celle-ci. Le but est, 

manifestement, de faciliter le retour à une situation démocratique régulière,  favorisant le 

choix de dirigeants acceptés par la population et bénéficiant d’une reconnaissance et 

d’une représentativité internationales.  

                                                 
677

 Aziz HASBI, Théories des Relations Internationales, Paris, L’Harmattan, 2004, p. 64 et suivantes. 



231 

 

En clair, dans l’hypothèse d’une intervention sur une zone déterminée, les espaces 

exclus de l’intervention doivent être matériellement reconnus comme tels, et ne pas subir 

les actions de l’organisation intervenante. Il y va de l’éventuelle mobilisation de sa 

responsabilité internationale. 

 

2. La détermination des espaces et sites exclues de l’intervention 

La gestion des crises politiques internes passe aussi par la protection de certaines 

zones et sites qui sont normalement exclus de l’intervention. L’exclusion de ces zones ne 

signifie pas une indifférence de l’organisation intervenante vis-à-vis d’elles, mais un 

retrait de ces zones de la liste des cibles prioritaires pendant l’intervention. Elles 

demeurent sous une protection certaine afin de ne pas subir les dégâts collatéraux du 

conflit. En fait, en dehors des lieux attirant une cristallisation des énergies de la part des 

belligérants, l’organisation intervenante est appelée à agir sur des sites et zones 

représentant manifestement un danger pour la paix et la sécurité des populations civiles 

ou des institutions. La dangerosité de  ces lieux peut être notamment fondée sur la nature 

des activités
678

 qui y sont menées, sur la qualité des personnes
679

 qui les habitent ou le 

type d’équipements et d’installations qui y sont implantés.  

En plus de cette catégorie offrant les signes d’une menace à la paix, il est 

régulièrement de coutume de voir les organisations intervenantes épargner des zones 

précises en fonction de leur ‘innocence’ dans la propagation de l’insécurité et l’entretien 

de la conflictualité. C’est reconnaitre ainsi que chaque opération de gestion de crise en 

interne est relative, et correspond aux réalités de l’enjeu, aux acteurs du jeu et aux règles 

du jeu que les acteurs s’imposent sur le terrain du conflit. Dans ce sens, il est reconnu de 

notoriété internationale que la protection des lieux et sites constituant des lieux potentiels 

de refuge pour les civils en cas de crise doit être assurée, sinon par l’organisation 

internationale mandatée, du moins par l’État-hôte s’il en a les capacités. C’est notamment 

le cas avec les lieux de culte, les établissements scolaires, les hôpitaux ou encore les 

camps de réfugiés.  
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L’exclusion de ces lieux de la zone d’intervention leur fait bénéficier du privilège 

d’une protection sérieuse contre toute atteinte à leur intégrité.  Etant par nature destinés à 

l’accueil et à l’hébergement des personnes civiles, fragiles et en situation d’urgence, ces 

lieux et sites ne représentent pas de danger manifeste pouvant justifier leur 

démantèlement par les belligérants ou les forces d’intervention internationales. 

Tout de même, des installations jugées dangereuses doivent être exclues de la 

sphère d’intervention. Cette précaution va en droite ligne du souci de la communauté 

internationale d’épargner les populations d’un éventuel effet d’une détérioration de  

pareilles installations. Au contraire, il est utile d’identifier de tels sites et organiser une 

protection conséquente à leur endroit. 

Ce qu’il faut dire c’est que l’exclusion de certaines zones peut être permanente ou 

temporaire, en fonction des besoins enregistrés sur le terrain de l’intervention. Pour cela, 

les restrictions portant sur l’espace aérien peuvent subir des aménagements en faveur de 

l’acheminement par voie aérienne de l’aide humanitaire ou du transport des victimes 

civiles du conflit. De même, des mesures de circulation particulière peuvent être imposées 

au bénéfice des personnels diplomatiques ou autres membres des ONG souhaitant 

apporter leur aide à la situation  sur le terrain. Pour cette dernière hypothèse, l’on est 

venue à opérationnaliser l’idée d’une « zone d’exclusion aérienne » contre l’un des 

belligérants ; ce dans le but de créer des zones de protection dans les secteurs exposés aux 

éventuels bombardements de l’aviation tenue le belligérant en cause.   

En tout état de cause, la détermination de certaines zones exclues de l’intervention 

s’accompagne d’une restriction conséquente de l’autorité souveraine de l’État-hôte sur 

lesdites zones
680

. Ceci confirme l’idée selon laquelle l’intervention multilatérale, si elle 

n’annihile pas totalement la souveraineté, la restreint drastiquement ; et dans certains cas 

la fragilise au point de lui ôter toute consistance matérielle (dans les zones dites 
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Nations: An Introduction, Londres, Palgrave, Macmillan, 2012.    
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tampons)
681

. Mais, les mesures portant sur l’exploitation des espaces d’un État en 

situation de crise se justifient par la restriction des opportunités de circulation des 

personnes, des informations et des matériels susceptibles de renchérir une crise pour 

laquelle des efforts sont fournis en vue de sa solution. A l’inverse, l’observation démontre 

que les organisations internationales inscrivent la gestion des espaces de l’État-hôte dans 

la perspective d’une « générosité nocive »
682

 pour sa souveraineté
683

. Ces organisations et 

les États qui les contrôlent semblent masquer une logique d’impérialisme, non plus fondé 

sur la conquête des territoires, mais sur une dimension de subordination nécessaire de 

l’État-hôte à leur  vision de la sortie de crise. Une telle subordination peut trouver son 

explication dans la théorie développée par l’Ecole de la Dependencia
684

, mise à jour par 

l’Ecole de l’interdépendance
685

,  laquelle revalorise l’idée d’un transfert de souveraineté 

des États vers des instances supranationales dans le cadre des coopérations régionales 

notamment
686

. En réalité, on y note manifestement un déplacement des échelles 

d’interactions internationales
687

.  

En effet, les organisations internationales semblent endosser ostensiblement le rôle 

de « centre » ou « métropole » dans leur attitude et relèguent l’État-hôte à celui de 
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 Cf. Samy COHEN, La résistance des États. La démocratie face aux défis de la mondialisation, Paris, 

édition du Seuil, 2003. 
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Unies en Côte d’Ivoire pendant la crise des années 2000, a effectivement conduit à « diviser » le pays en 

deux zones : le Nord, entre les mains des rebelles et le Sud, contrôlé  par le gouvernement ivoirien en place. 

Voir Jean-Jacques KONADJE, L’ONU et le conflit ivoirien. Les enjeux géopolitiques de l’intervention 

2002-2010, Paris, L’Harmattan, 2014, p. 78. 
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plus d’une décennie), le cas de la Libye depuis l’intervention de l’OTAN en 2011 ( qui a fini par rendre le 
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National de Transition) du gouvernement central de Tripoli). 
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deux blocs.  
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 Pierre DE SENARCLENS, « De la théorie virtuelle à l’idéologie réelle », dans Richard ROSECRANCE 

et al., Débat sur l’État virtuel, Presses de science pô, Paris, 2002. 
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 Pierre DE SENARCLENS, La politique internationale, Paris, Armand Colin, 1998, pp. 79 et suivantes.  
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 Johan GALTUNG, « A Structural Theory of Imperialism », dans Richard LITTLE et Michael SMITH, 

Perspectives on World Politics, Routledge, 1991. Voir aussi pour plus de détails sur la théorie de la 

Dépendance : Dario BATTISTELA, Théories des Relations Internationales, 2
e
 édition, 2006 ; Chapitre 
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« périphérie »
688

 tant dans l’élaboration des actes relatifs à la gestion de la crise
689

 qu’à 

ceux touchant à leur mise en œuvre
690

. Cette mise en œuvre dépend pour sa part des 

moyens mis à la disposition de l’organisation intervenante, et qui doivent être déterminés 

dans l’acte fondateur de l’intervention.  

A ce niveau de notre analyse, la question de la délimitation de l’acte 

d’intervention mérite que l’on aille au-delà de sa seule dimension spatiale pour 

appréhender sa dimension matérielle en termes de moyens de l’intervention. 

 

Paragraphe 2 : Délimitation de l’intervention en termes de moyens et d’objet 

Le rapport entre la souveraineté de l’État-hôte et l’étendue des compétences de 

l’organisation intervenante dans le cadre d’une politique de gestion des crises impose 

aussi une délimitation des moyens d’action et d’intervention de cette organisation. Celle-

ci fait partie intégrante même de la validité de l’acte d’intervention à proprement parler. 

En effet, l’idée est de soutenir que les moyens mobilisés ne doivent pas présenter une 

ambition dominatrice pour les capacités de l’État-hôte, mais doivent simplement se 

montrer dissuasifs et équilibristes entre les acteurs de la crise. Leur pouvoir est de 

neutraliser les belligérants, tant au niveau de leurs intentions qu’au niveau de leur 

déploiement. Dans les crises politiques internes, l’asymétrie des postures et des tactiques 

correspond justement à l’asymétrie des enjeux tels qu’ils sont perçus par les acteurs. Et 

cette double asymétrie semble conditionner la nature et la quantité des moyens mobilisés. 

Raison pour laquelle, le type de moyens correspond à l’objectif que se fixe une 

organisation internationale dans le mandat qui fonde son intervention. Chaque 

organisation adapte son mode opératoire à sa vision de la paix internationale et à sa 

capacité réelle en tant qu’acteur de la scène mondiale
691

. De même, la cause de la crise et 
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 Nous justifions cet argument par l’exemple que nous offre l’accord Linas-Marcoussis de janvier 2003 

sur la crise ivoirienne. En fait, le Président français « humiliera » le chef d’État ivoirien en « l’excluant » 
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 Françoise MASSART-PIERARD, « La Francophonie, un nouvel intervenant sur la scène 

internationale », Revue Internationale de Politique Comparée, vol. 14, n°1, 2007, pp. 69-93. 
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son rythme de développement agissent en faveur ou en défaveur d’une typologie 

particulière des moyens. Pour les organisations internationales, l’objet de l’intervention, 

tout comme ses moyens, s’arriment aux exigences du niveau d’intervention ; c’est-à-dire 

la prévention, la résolution ou la consolidation durable de la situation. Toujours est-il que 

ces variables fonctionnent selon que l’intervention multilatérale se cantonne à une gestion 

civile ou se projette dans une gestion réellement militaire de la crise. En toute 

considération, le mandat ouvrant la voie à l’intervention devrait indiquer les types de 

moyens à utiliser (A) et préciser l’objet de son intervention (B). 

 

A. Les moyens de l’intervention 

  Les moyens de l’intervention sont divers et variés, en fonction de l’organisation  

concernée, de la mission à elle assignée et de l’ampleur de la crise. Il serait inconsistant 

pour nous de limiter la notion de moyens à la seule dimension matérielle car, toute 

résolution des crises est une occasion de faire une convergence entre les éléments 

matériels et immatériels
692

 ; et les organisations internationales rendent d’ailleurs 

prioritaires les moyens immatériels dans l’ambition d’une solution pacifique. Ce n’est que 

lorsque celle-ci a été rendue impossible que des mesures plus fortes sont utilisées pou 

limiter le développement de la crise. Sans fondamentalement nous intéresser à la question 

de l’efficacité ou non des moyens que mobilise une organisation internationale, nous 

pouvons nous rendre à l’évidence que  ceux-ci sont affectés à des missions de 

prévention ; et lorsque la crise est effective, à celles de démobilisation, désarmement et 

réinsertion (DDR). La combinaison de l’ensemble des catégories de moyens vise à 

inscrire les acteurs dans une logique de paix sur la durée, au-delà de la ponctualité des 

enjeux qui ont déterminé le début de la crise. Dans ce sens, la gestion des crises n’a pas 

seulement une fonction politique de pacification sociale et de restauration institutionnelle, 

elle a également une fonction pédagogique en relation avec la perspective d’une culture 

de la paix sous-jacente à l’action des organisations internationales
693

. Il convient alors de 

                                                 
692

Philippe HUGON, « Les conflits armés en Afrique : apports, mythes et limites  de l'analyse économique  

», Revue Tiers Monde,  2003/4,  n° 176,  pp. 829-855 
693

 Lire à ce sujet : Sophia  BENHADDOU, « Gagner les cœurs » pour gagner la guerre ? Le rôle des 

identités dans l’alliance américano-pakistanaise contre le terrorisme, Université Paul Cezanne-

AixMarseille III, Mémoire de Diplôme, IEP, 2013. Consulté sur https://www.academia.edu/1437069/ le 11 

février 2015. Voir également le dispositif multilatéral de la Francophonie et de l’Union Africaine mobilisé 

en permanence dans le sens d’une véritable éducation et culture de la paix. 
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préciser la typologie des moyens utilisés par ces organisations internationales (1) avant 

d’en relever les caractères (2).  

   

1. La typologie des moyens mobilisables pour une intervention multilatérale 

Les moyens mobilisés dans le cadre d’une opération de gestion des crises varient 

selon que la crise est intense ou superficielle. Ils doivent suivre le principe de 

proportionnalité pour ne pas s’apparenter à une opération de propagande inutile de 

l’organisation intervenante. Avant de déterminer le type de moyens auxquels recourent 

les organisations internationales, il convient de dire immédiatement que la gestion de 

crises n’est pas une guerre
694

. Car, si dans la guerre les adversaires ont l’ambition de se 

défaire et se détruire, dans la gestion des crises, on impulse une dynamique de stabilité et 

de paix par une approche plus ou moins consensuelle ; bien que des mesures coercitives 

puissent des fois se mobiliser. En cela, la politique de gestion des crises porte sur des 

activités dont la réalisation passe par deux séries de moyens en général : les moyens de 

régulation politique et les moyens à vocation opérationnelle. Ces deux variantes sont 

indissociables et sont connectées par une relation verticale
695

.  

Pour la première catégorie de moyens, celle relative à la régulation politique, elle 

constitue la raison d’être des organisations internationales. Il s’agit de tout ce qui a trait 

aux différentes formules de résolution pacifique des crises ou même de toutes les autres 

ingénieries institutionnelles mises en place pour éviter la survenance d’une crise. En 

général, cette catégorie de moyens peut, soit exister avant et préalablement à la crise, soit  

être imaginée une fois que la crise fait surface. Dans la plupart des sociétés étatiques de 

nos jours, et notamment celles de l’espace francophone, il est établi des mécanismes 

divers et prévisionnels qu’il revient simplement à des instances multilatérales de 

mobiliser lorsque survient une crise dans un de leurs États membres. C’est le sens à 

donner à l’engagement de la Francophonie pour la démocratie, la gouvernance, la 

promotion des droits et libertés ; et surtout l’institutionnalisation des outils tels que 

l’alerte précoce
696

 et les autres mécanismes pacifiques prévus par ses textes (médiation, 
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 Geoffrey BLAINEY, The causes of war, New-York, Free Press, 1988, 3
e
 édition, p. 3 ; Dario 

BATTISTELLA, Paix et Guerres au XXIe Siècle, Auxerre, édition Sciences Humaines,  2011, pp. 8-9. 
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 Car on commence toujours par la perspective civile (politique) avant de passer à la dimension militaire 
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bons offices, envoyés spéciaux…). Si tous ces moyens agissent ainsi en amont de 

l’ensemble de la chaine, il faut reconnaître que la gestion des crises est une activité assez 

complexe , qui est « contrainte par des limites d’ordre politique et capacitaire »
697

 qui 

s’expriment à tous les niveaux  de décision et d’action. Raison pour laquelle la régulation 

politique est relayée par des moyens à vocation opérationnelle.  

Les moyens rentrant dans la seconde catégorie (opérationnelle) concernent 

essentiellement une gestion des crises dont le recours à la force est exigé. Ceux-ci 

constituent l’ensemble de tout ce qui est visible, allant des moyens humains aux moyens 

matériels avec toute la logistique que cela comporte. Leur efficacité dépend réellement de 

l’origine de la crise qui aura déterminé leur usage. Aussi, vont-ils varier suivant que la 

crise est le résultat de dysfonctionnements cumulatifs (crise cumulative) ou d’un 

événement soudain (crise abrupte).  

En fonction du degré d’implication des acteurs à la vie d’une crise, ces moyens 

viennent se substituer à ceux de l’État-hôte ou simplement se superposer à eux dans le but 

de renforcer leurs capacités à endiguer la propagation de la crise. Ainsi, même si la 

plupart des temps, il est demandé aux organisations intervenantes de prendre « toutes les 

mesures » et tous « les moyens nécessaires »
698

 pour atteindre l’objectif défini dans le 

mandat, on ne saurait occulter le fait que la délimitation des moyens participe de 

l’ambition de protéger la souveraineté de l’État-hôte. Les organisations internationales 

étant devenues de véritables acteurs de la scène mondiale, continuent 

malencontreusement de reproduire les logiques d’une politique de puissance telle que 

pensée par les États influents qui les composent
699

. La limitation des moyens à mobiliser 

contribue alors à étouffer toute velléité d’extension de puissance manifestée par une 

puissance au sein d’une organisation internationale. Une telle précaution favorise le 

maintien de l’équilibre socio-institutionnel caractéristique de la coexistence entre les États 

et les organisations internationales sur la scène mondiale. Malheureusement, il est 

                                                                                                                                                  
n’atteigne un niveau de violence difficilement gérable. Le critère principal dans cette approche préventive 

est ainsi l’intensité du conflit et la préconisation d’une action dans une phase de conflit de faible intensité. 

Voir dans ce sens Michael LUND, Preventing Violent Conflicts: A strategy for preventive diplomacy, 

Washington, D.C., US Institute of Peace Press, 1996. 
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relations internationales », Critique Internationale, n° 2, hiver 1999. 
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fréquent de voir que les politiques de gestion des crises instrumentalisent les aspects 

politiques de celle-ci, et exposent les États-hôtes à une sorte de crise perpétuelle liée à 

l’inadéquation entre les moyens utilisés et les besoins réels sur le terrain. La délimitation 

des moyens n’est pas, en somme, uniquement une opération quantitative ; elle s’étend 

aussi à la dimension qualitative et présuppose la connaissance du terrain et la prise en 

compte des réalités locales avant l’engagement d’une action en gestion des crises. De 

même, plus qu’une simple action en matière de paix, elle nous informe sur la sociologie 

du comportement des organisations internationales, sur leur place et sur leur rôle dans la 

régulation de la gouvernance mondiale
700

. Dans ce sens, au-delà de toutes les hypothèses, 

il est convenable de voir dans la délimitation des moyens des organisations intervenantes 

une peur du renversement des données politiques internationales
701

. A notre sens, cela 

trahit l’autonomie tant proclamée de ces organisations et traduit la mainmise de l’État (en 

tant qu’institution) sur les organisations internationales
702

. En fait, si on peut limiter les 

moyens des organisations internationales, c’est justement en raison de leur incapacité à 

disposer de leurs propres moyens indépendamment de leurs États membres. La logique se 

situe alors au niveau de la connexion naturelle entre l’État et les organisations 

internationales, « celles-ci dépendant des États dans leur fondement comme dans leur 

fonctionnement »
703

. 

 

2. Les caractères des moyens mobilisés pour une action multilatérale 

Au vu des catégories des moyens que mobilisent en général les organisations 

internationales, on peut leur reconnaitre certains caractères qui les rapprochent au-delà de 

leur évolution d’une crise à une autre. Cet état de choses est lié au fait que la gestion des 

crises est à la fois une politique générale ; rentrant dans l’internationalité du maintien de 

la paix, et une politique particulière ; s’adaptant à chaque crise. De même, elle varie d’une 

organisation à une autre, en fonction de ses moyens, de ses compétences et de ses 

capacités.  De là, on peut s’évertuer à identifier deux classes de caractères : la permanence 
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et la temporalité. A ces deux classes, on peut trouver une classe subsidiaire, constituée de 

moyens d’accompagnement. 

S’agissant du caractère permanent que nous reconnaissons aux moyens de la 

gestion des crises, celui-ci est relatif aux aspects liés à la régulation politique. En fait, la 

gestion des crises constitue déjà une politique publique sectorielle dans le schéma 

d’intervention de certaines organisations internationales. En cela, ces organisations 

mettent en place des dispositifs institutionnels et normatifs mobilisables dès qu’une 

situation de crise se fait sentir. Ces dispositifs constituent des mécanismes prévisionnels 

traduisant la disponibilité de l’organisation à contenir la propagation d’une situation de 

crise, à défaut de l’éviter. Ils sont pris de manière permanente et générale, et organisent 

les outils globaux de référence pour les États membres de l’organisation
704

.  C’est en 

vertu de ces outils que l’organisation assume pleinement son rôle d’acteur prévisionnel et 

de sensibilisation dans le domaine de la conflictualité interne et internationale. Nous 

sommes ici dans le domaine de l’affirmation du multilatéralisme comme mode avéré de 

management de la paix et de la sécurité internationales
705

 ; d’autant plus que la 

permanence de ces dispositifs soulève de manière sous-jacente de l’allégeance étatique 

dans l’actuelle gouvernance mondiale. En réalité, il nous semble que la formalisation par 

les organisations internationales des outils permanents de gestion des crises politiques est 

un aveu de ce que celles-ci voient en ces crises une composante essentielle et nécessaire 

de la vie politique internationale. Une telle vision viendrait alors inéluctablement 

rejoindre la vision anarchique de la scène internationale défendue par les auteurs 

d’obédience réaliste
706

. 

Ensuite, nous avons le caractère temporel qui s’applique à certains types de 

moyens mobilisés par les organisations internationales en pleine gestion des crises. La 
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temporalité concerne, pour l’essentiel, les moyens instruits dans la perspective 

opérationnelle de la gestion des crises. En clair, ce caractère s’applique à l’ensemble des 

ressources humaines, matérielles et logistiques mises en route pour traduire dans la réalité 

une action en matière de paix et sécurité. Ces moyens ne prennent leur justification qu’à 

partir du moment où un mandat clair et précis  a déjà validé la légitimité d’une opération 

de gestion de crise. Leur déploiement n’a donc pas une vocation définitive car ils sont 

l’expression d’une conjoncture précise, et sont appelés à disparaître une fois que la 

solution est trouvée ; « la gestion des crises étant elle-même par définition 

temporaire »
707

. C’est dans ce sens que les organisations internationales agissent suivant 

une durée relativement déterminée ; question de ne pas inscrire leur immixtion dans la 

logique d’une négation durable de la souveraineté de l’État-hôte. A ce niveau, on se 

retrouve dans la dimension la plus visible de la gestion des crises, constituée par des 

activités pratiques et matérielles sur le terrain. Il peut s’agir d’une présence effective de 

militaires intervenant pour le compte de l’organisation mandatée, ou alors d’un 

déploiement de personnels civils et humanitaires agissant en collaboration avec cette 

organisation-là. Le point le plus important ici est la dissuasion que provoque ce genre de 

moyens. Leur permanence est dès lors inadmissible car leur finalité est de servir de 

bouclier pour la paix et non une posture de domination quelconque de la part de 

l’organisation intervenante. L’enjeu étant d’éviter « l’expression d’une politique de 

puissance »
708

 d’un État à travers l’organisation internationale. 

En plus de ces deux classes de caractères, nous pouvons ajouter une troisième 

classe, elle, liée à la situation post-crise. Il s’agit de ces moyens que nous pouvons 

qualifier de « mesures d’accompagnement ». Ces mesures ont l’ambition de consolider 

une société post-conflictuelle afin de faire du retour de la paix un acquis durable et 

propice à une nouvelle société apaisée et sécurisée
709

. Dans cette catégorie, les 

organisations internationales s’engagent à opérer dans la dimension « reconstruction »
710

 

de la Responsabilité de protéger qu’elles ont défendue en se décidant à une opération de 

gestion de crise.  
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B. L’objet de l’intervention multilatérale 

La délimitation de l’acte d’intervention est aussi la résultante d’une détermination 

assez exacte de l’objet de l’intervention. Cet objet lui-même est dépendant de la cause 

directe ou lointaine de la crise. L’appartenance des États à la communauté internationale 

rend interconnectés les mécanismes de protection et de défense de certaines valeurs et 

principes qui ont pu s’imposer comme relevant de l’universalité politique et humaine
711

. 

Toute atteinte à ces principes et valeurs peut, selon sa gravité, constituer un mobile 

d’intervention de la communauté internationale via une organisation du même type ; 

question de rétablir la normalité régulière dans le déroulement de la vie mondiale. Dans 

ce sens, « les droits de l’Homme étant devenus l’âme d’un monde sans âme »
712

,  l’acte 

d’intervention est destiné à  réparer essentiellement le mal qui  est commis contre « la 

civilisation », sans prétention d’aller au-delà de son mandat.  

L’objet d’une crise politique peut varier d’une situation à une autre. Dans certains 

cas, il s’agit de la dispute autour de l’autorité étatique. La contestation se concentre alors 

sur les modalités de gouvernance et la gestion des institutions politiques de l’État. Dans 

d’autres cas, la crise se fonde sur des éléments rattachés à la vie des populations en tant 

que telles ; et concerne l’aménagement d’un cadre de vie favorable à la sécurité et au 

bien-être global de ces populations. Quelque soit  l’hypothèse concernée, l’intervention 

d’une organisation internationale est tenue de se limiter à la circonscription de la menace 

en cause afin de garder sa légitimité et sa conformité au respect de la souveraineté de 

l’État-hôte. Notre analyse peut alors envisager ces deux hypothèses en les regroupant 

sous l’angle politique (1) et humanitaire (2). 

 

1. Les raisons politiques de l’intervention multilatérale 

Les crises politiques constituent de nos jours le premier objet des interventions 

internationales. Si dans le passé (plus exactement des Traités de Westphalie 1648 et 

pendant la guerre froide) leur compréhension s’analysait sur la seule distinction entre 

l’interne et l’externe, il est à noter que la chute du mur de Berlin a libéré une conscience 

politique et humaine qui s’est progressivement mondialisée ; balayant au passage cette 
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distinction habituelle et déplaçant du même coup la surface des revendications politiques. 

Dans un tel contexte où la souveraineté demeure la caractéristique principale des États-

nations, l’être humain s’est aussitôt hissé comme référent axiologique majeur et 

prioritaire des acteurs internationaux. Sa sécurité se retrouve alors encadrée par un 

ensemble de valeurs et principes portés par des institutions dont l’action est à vocation 

universaliste ; fondée sur l’unité du genre humain. 

Ce revirement a justifié la montée en puissance des institutions multilatérales, et 

continue de fonder leur compétence dans le sens de la défense d’un modèle sociopolitique 

et institutionnel adapté à la paix et sécurité internationales. Ainsi, la démocratie et l’État 

de droit se sont affirmés comme des ferments politiques d’une stabilité ou d’une 

instabilité de la société internationale. Leur inscription dans les agendas multilatéraux 

signifie justement que les États marquent leur volonté d’accepter, pratiquer, protéger et 

promouvoir  les valeurs qui leur sont sous-jacentes. La sécurité et la paix mondiales sont 

désormais analysées comme tirant leur raison d’être du non-respect de ces valeurs dont la 

sauvegarde est l’affaire des organisations internationales.  

Pour ce qui est de la démocratie,  elle nous renseigne sur la gestion globale de 

l’État et du pouvoir. Sa finalité est de réguler la vie politique en présidant au choix des 

dirigeants et aux mécanismes de fonctionnement des institutions républicaines (l’exécutif, 

le parlement et le pouvoir judiciaire)
713

. Une fois qu’elle est menacée, le rôle de 

l’organisation internationale mandatée est de favoriser son rétablissement  en appelant les 

acteurs de la crise à soumettre leurs prétentions aux règles de la transparence 

institutionnelle et de l’implication de la population. C’est dans ce sens qu’il est souvent 

reconnu aux organisations internationales la compétence de réguler et de contrôler 

l’organisation des élections dans un contexte post-crise
714

, tout comme il arrive de les 

impliquer dans l’élaboration des règles de gestion transitoire d’un État sorti nouvellement 

d’un conflit. Clairement, on se rend compte que le rôle de l’organisation n’est pas de se 

substituer ad vitam aeternam  à l’État, mais de l’aider à reconstruire son chemin de la 

démocratie et de la gouvernance reposant sur des institutions libres, solides et fortes. Ces 
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institutions caractéristiques d’une société démocratique, semblent être un pare-feu contre 

les troubles, la violence et l’insécurité
715

.   

Quant à l’État de droit, il est à proprement parler le prolongement d’une 

démocratie bien organisée
716

. Il en est même la caractéristique fondamentale. Son utilité 

réside dans le fait qu’il est le mécanisme de régulation institutionnelle. C’est grâce à 

l’État de droit que la ventilation politique est mieux assurée et que le fonctionnement des 

pouvoirs dans un État est débarrassé de tout soupçon d’une domination de certains sur 

d’autres
717

. Il oblige les gouvernants à se soumettre aux règles de droit qui organisent la 

vie de l’État ; et à ce titre, constitue le baromètre de l’égalité des citoyens devant la loi 

quelque soit la position que ceux-ci occupent dans la société. En réalité, les organisations 

internationales voient dans l’État de droit une valeur car il assure la transparence dans la 

gouvernance et régule mieux la vie démocratique notamment dans le cas des États 

multiculturels et multiethniques où les revendications identitaires sont source régulière de 

conflictualité
718

. Dans ce sens, l’intervention multilatérale n’a pas pour ambition de 

marquer sa préférence et son jugement dans les choix institutionnels de l’État-hôte, mais 

de permettre que les institutions mises en place fonctionnent suivant les normes 

prescrites, sans qu’elles soient dépendantes des sensibilités personnelles de ceux qui les 

incarnent. 

En fin de compte, la démocratie et l’État de droit s’inscrivent dans la logique 

d’une politique publique internationale. Leur évocation augmente la valeur ajoutée d’une 

intervention multilatérale. Seulement, ils ne sauraient occasionner un prétexte d’abus 

d’autorité de la part de cette organisation intervenante, qui en profiterait pour transformer 

son intervention en une véritable opération d’ingérence. D’où le sens de la précision et de 
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la délimitation de l’objet d’une intervention généralement faites dans les résolutions et 

autres actes juridiques à la base d’une mobilisation multilatérale. 

Toutefois, on ne saurait nier le fait que la détermination et la délimitation 

s’inscrivent opportunément dans une posture stratégique compatible avec les visions et 

convictions des grandes puissances qui contrôlent le fonctionnement des organisations 

internationales
719

. Leur logiques nationales travaillent, traversent et irradient le mode de 

penser des autres États de l’organisation, à telle enseigne que l’objet politique justifiant 

une intervention multilatérale se retrouve en réalité être une construction savamment 

pensée et partagée au sein de l’organisation. Des auteurs parlent d’ailleurs de 

« l’impérialisme au non des droits de l’homme »
720

. En cela, l’organisation internationale 

mérite son qualificatif de caisse de résonnance de la volonté des puissances fortes qui 

l’animent, et reproduit à l’identique la traditionnelle déclinaison « centre-périphérie » qui 

structure la scène internationale. 

 

2. Les raisons humanitaires d’une intervention multilatérale 

Les raisons humanitaires constituent le second objet des interventions 

multilatérales. Etant intimement connecté à la gouvernance politique, l’humanitaire s’est 

progressivement affirmé comme fondement et finalité d’un acte d’intervention. A la 

vérité, c’est au détour de la guerre du Biafra (Nigeria) entre 1967 et 1970 que le volet 

humanitaire refait son apparition comme facteur de paix et de sécurité à l’international. 

Mais, son éclosion la plus spectaculaire coïncide avec la fin de la guerre froide, alimentée 

par la propagation universaliste de la démocratie et des droits de l’homme. 

Entrainé dans cette mouvance de l’universalité des processus internationaux, 

l’humanitaire commence à s’affranchir de la seule tutelle étatique pour s’articuler dans un 

multilatéralisme dont le sens, la conscience et la consistance dépendent étroitement de la 
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place qu’il lui accorde. Les questions humanitaires deviennent alors un problème 

commun à toute l’humanité
721

 ; et les organisations internationales s’érigent comme des 

protectrices et des défenseures de premier rang de son effectivité. Dès lors, il devient tout 

à fait normal et conséquent de fonder une intervention multilatérale aux fins de faire 

respecter les aspects humanitaires à un État qui leur manifesterait son arrogance ou son 

indifférence. Toutefois, cette multilatéralisation ne se confond pas avec une posture de 

domination qui pourrait accompagner l’action de l’organisation intervenante. Celle-ci 

prend en compte la souveraineté de l’État-hôte et agit dans la perspective de sa protection 

et de son renforcement. C’est dans cette mesure que l’objet humanitaire à la cause de la 

mobilisation multilatérale doit être clairement identifié, et les mécanismes de sa défense 

bien circonscrits. Ces précautions permettent de concilier l’efficacité de l’intervention et 

l’intégrité de la souveraineté de l’État-hôte.  

En général, les questions humanitaires sont de nos jours connues sous le label de 

droits de l’homme. Traduisant en même temps une politique publique nationale, 

internationale et multilatérale,  les droits de l’homme sont aussi une philosophie
722

, une 

doctrine (ou idéologie)
723

. Seulement, dans la perspective de leur protection par les 

organisations internationales, ils sont présentés davantage comme des valeurs. Raison 

pour laquelle leur respect semble s’imposer à tout État, pour que celui-ci continue de 

bénéficier du « prestige » que lui vaut la jouissance de la souveraineté. Tout comme la 

démocratie et l’État de droit, leur évocation accroit la légitimité d’une intervention 

internationale sans tout de même exposer l’État-hôte à la perte de sa souveraineté. En 

cela, les raisons humanitaires, ayant suscité une intervention, doivent être bien identifiées, 

et l’organisation intervenante devrait se limiter à les défendre sans outrepasser à la fois 

son mandat et la durée de celui-ci. Leur importance est telle que la communauté 

internationale est venue à opérationnaliser une justice pénale internationale, reposant 

désormais sur les individus et non sur les États qu’ils représentent. L’on est ainsi arrivé à 

réaliser une liaison entre les postures politiques des droits de l’homme et une érection 

juridique des infractions internationales portant sur ces mêmes droits
724

. L’émergence des 

crimes tels que les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre, les crimes de génocide, 

le nettoyage ethnique participent justement de cette tentative d’encadrement de l’action 

                                                 
721

 Voir Bernard KOUCHNER, Le malheur des autres, Paris, Odile Jacob, 1991. 
722

 Voir l’analyse de Guy HAARSCHER, Philosophie des droits de l’homme, 4
e
  éd., Bruxelles, Éditions de 

l’Université de Bruxelles, 1993. 
723

 Paul LÖWENTHAL, « Ambiguïtés des droits de l’homme », Droits, n°7, décembre 2008-janvier 2009. 
724

 D’où l’intérêt de la création et l’opérationnalisation (quoique critiquée) de la CPI depuis 1998. 



246 

 

internationale, et aboutit à la répartition internationale des compétences entre les 

organisations internationales et les juridictions pénales du même type. D’une part, les 

premières agissent dans la seule optique de sensibilisation  et de protection des valeurs 

humaines, d’autre part les secondes interviennent en aval pour sanctionner leur violation.  

Au bout du compte, la délimitation de l’objet de l’intervention multilatérale sur le 

plan humanitaire a le mérite de reposer le multilatéralisme sur des valeurs 

universellement partagées. Elle n’annihile malheureusement pas le soupçon d’une 

« rançon idéologique » qui accompagne les interventions ; notamment  dans un contexte 

de résurgence du phénomène culturel et religieux dans la vie internationale. En tout état 

de cause, les raisons humanitaires, même si elles ont fait une percée fulgurante au sein de 

la société internationale, buttent toujours sur la rigueur des postures souverainistes des 

États
725

 ; lesquels soumettent régulièrement leur  respect au relativisme des interprétations 

que l’on peut en faire et aux approches culturalistes que l’on observe à leur propos. 
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 

Le multilatéralisme politique s’inscrit dans une trajectoire historique assez 

complexe. Sa conception actuelle qui admet l’idée d’ingérence multilatérale est très 

récente et n’est guère antérieure au XX
e
 siècle. C’est qu’en fait, le « monde des États » 

n’a pas historiquement été favorable aux concurrences parallèles ; à tel point que les 

grandes idées politiques, philosophiques et juridiques du Moyen Âge ont construit une 

certaine unanimité sur l’utilité sociale et politique d’une souveraineté sacrée et fétichisée. 

Cette « mythification du principe de souveraineté »
726

 constituait en vérité une fin de non-

recevoir pour tout autre aménagement social non étatique. Des droits inattaquables furent 

ainsi reconnus aux États dans les limites de leurs territoires souverains, lesquels devaient 

garder leur inviolabilité pour quelque motif que ce soit. Les organisations internationales 

sont alors demeurées impensées jusqu’à ce que les États s’affichent être parfois 

dangereux pour leurs propres populations et leurs libertés. De là, la formulation du 

« principe d’humanité »
727

 dès les années 1910 ouvrait une nouvelle étape dans la lente 

déconstruction théorique et politique de la valeur de la souveraineté. Ce fut là le point de 

départ d’une limitation des pouvoirs des souverains au profit des populations civiles dont 

les droits devaient désormais prévaloir face à ceux de l’État en tant que tel
728

. La 

Responsabilité de protéger, les droits de l’homme et la sécurité humaine que l’actualité 

nous offre dans une parfaite banalité résultent véritablement de ce processus de 

« déclassement du tout souverain » en situation d’émergence de nouveaux acteurs 

internationaux dont les interventions deviennent plus que jamais acceptées dans les 

affaires intérieures des États. Les organisations internationales sont ainsi devenues des 

agents de reformulation du principe de souveraineté, et se servent de la gestion des crises 

politiques internes pour réaliser leurs postures d’ingérence multilatérale. Même si des 

contraintes juridiques et politiques assez fortes ont été imaginées pour encadrer les 

interventions multilatérales dans le domaine de la souveraineté, il faut dire que les 

politiques de gestion des crises internes sont devenues l’un des aspects les plus fertiles à 

l’opérationnalisation des ingérences multilatérales.  Raison pour laquelle nous préférons 

situer la gestion des crises politiques dans le mouvement global de la mondialisation 
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politique qui a cours actuellement
729

. De plus en plus en la matière, les acteurs du champ 

international (États, organisations internationales, individus, ONG, etc…) sont contraints 

de raisonner en termes globaux, en revenant sur des certitudes (telle que la souveraineté 

étatique) que l’histoire politique du monde à consacrées depuis la fin de la guerre des 

Trente ans et la signature des accords de Westphalie en 1648. 

Cette évolution globale a reçu des spécifications de la part de la pléthore 

d’organisations internationales qui s’entrechoquent dans le domaine de la gestion des 

crises politiques internes. Chacune d’elle, sans nier l’État comme acteur principal des 

relations internationales, a néanmoins validé l’urgence d’une évolution théorique et 

pragmatique de la souveraineté étatique. La Francophonie et l’Union Africaine sont 

parfaitement dans cette trajectoire, tant dans leurs registres normatifs que dans leurs 

expressions successives sur le terrain de la gestion des crises politiques internes. Il nous 

revient alors de les saisir dans la réalité de leurs interventions en Afrique, à travers une 

étude précise des structures, actions et contraintes qui façonnent leurs projections 

respectives dans le domaine réservé des États africains.  
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« Les modernes sont ceux qui pensent la politique telle qu’elle est, les anciens sont ceux qui rêvent d’une 

politique telle qu’ils s’imaginent qu’elle devrait être », Gérard Mairet, Le principe de souveraineté. 

Histoires et fondements du pouvoir moderne, Gallimard, 1997, p.22. 
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Dans la première partie de notre travail, nous avons eu l’occasion de faire une 

analyse globale sur le rapport entre les outils multilatéraux et le principe de souveraineté 

des États, dans le cadre de la gestion des crises politiques internes auxdits États. Cette 

analyse passe en revue la trajectoire historique de ce rapport, les perceptions 

philosophiques qui s’y rapportent ainsi que les fondements juridiques que l’on peut 

mobiliser pour comprendre et caractériser le domaine de la gestion des crises politiques 

internes. 

A présent, nous allons nous atteler à faire une étude appliquée spécifiquement aux 

organisations internationales objet de notre recherche ; l’Organisation Internationale de la 

Francophonie et l’Union Africaine. Si naturellement elles intègrent aussi tous les aspects 

généraux de l’analyse faite préalablement, il convient d’investir empiriquement leurs 

mécanismes d’intervention sur les crises politiques internes. Fondamentalement, ces deux 

organisations reposent leur socle d’action sur la reconnaissance de l’inviolabilité du 

principe de la souveraineté de leurs États membres. Mais, par des mobilisations 

successives, elles ont pu inscrire leurs activités sous le prisme d’une « ingérence 

assumée »
730

 dans les crises politiques internes aux États. En cela, elles ont fini par 

inscrire la gestion des crises politiques internes dans l’agenda politique multilatéral de 

leurs instances, et semblent le faire admettre et assimiler par les acteurs des jeux sociaux 

et politiques des États concernés. 

Notre questionnement vise à comprendre, pour les cas de la Francophonie et de 

l’Union Africaine, comment elles arrivent à investir et à se saisir de la gestion des crises 

politiques internes malgré l’obstacle juridico-politique qu’est la souveraineté. Quels 

« changements » leurs interventions peuvent-elles provoquer dans le rapport traditionnel 

entre la souveraineté des États et les pratiques politiques multilatérales ? Ce 

questionnement exige un éclairage à partir d’un recours aux matériaux empiriques 

observés avec régularité dans certains pays africains où ces organisations sont intervenues 

ces dernières années. Certes, en cette matière, les « théories des relations internationales 

généralement utilisées […] se placent à un niveau de généralisation très élevé »
731

. Nous 

ne manquerons pas néanmoins de recourir au néolibéralisme institutionnel en mettant un 
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accent fort sur les logiques inter-gouvernementalistes
732

, sans nier l’idée d’une autonomie 

et des intérêts propres de ces organisations internationales. Cette approche sera enrichie 

d’une forte dimension constructiviste qui nous permettra de comprendre le jeu 

international qui travaille et traverse la vie institutionnelle de la Francophonie et de 

l’Union Africaine. En effet, « l’approche constructiviste est avec celle des libéraux 

‘classiques’ la contribution qui valorise le plus la place des organisations internationales 

dans le fonctionnement et la compréhension des relations internationales. Ces deux 

courants soutiennent que les organisations internationales sont des agents d’influence et 

non de simples agences d’intérêts »
733

. Par ce chemin, la gestion des crises politiques 

internes s’offre à nous comme une forte possibilité de coopération multilatérale ouvrant la 

voie à la fonte de la souveraineté sur l’autel de la paix, la sécurité et les droits de 

l’Homme. En cela, notre travail ne saurait être un bilan statistique de la gestion des crises 

politiques par l’OIF et l’UA dans ces États. Il s’agit plutôt d’une analyse portant sur la 

pertinence de la souveraineté en situation d’ingérence multilatérale de l’OIF et de l’UA.  

De l’autre côté, notre analyse aboutit à interroger la fenêtre d’opportunité 

qu’ouvre l’action multilatérale de ces organisations pour les États-hôtes, notamment en 

termes de recomposition capacitaire de leur souveraineté internationale. Dans ce sens, les 

dynamiques structurelles et les configurations empiriques de l’action Francophone et 

Africaine conduisent à inventorier leurs modalités d’action et à faire un état des lieux de 

leur gestion politique des crises internes à leurs États membres (Titre I). Cet état des 

lieux induira une analyse fondée sur l’observation des logiques dynamiques et collusives 

qui structurent l’action de ces organisations, et qui peuvent aboutir à une recomposition 

du champ d’interaction entre la souveraineté et les organisations concernées (Titre II). 

 

                                                 
732

 Ces logiques inter-gouvernementalistes sont majoritairement défendues par les institutionnalistes 

néolibéraux, et tendent à limiter l’impact des organisations internationales à « quelques économies 

potentielles de coûts de transactions » comme le disent AMBROSETTI et BUCHET DE NEUILLY, op. 

cit. Voir aussi Robert KEOHANE, After Hegemony, Princeton, Princeton University Press, 1984. 
733

 Franck PETITEVILLE, Le multilatéralisme, op. cit., p. 66 ; Aziz Hasbi, Théories des Relations 

Internationales, Paris, L’Harmattan, 2004, p. 69. 
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Titre premier 

Modalités et état des lieux de la gestion des crises politiques par la 

Francophonie et l’Union Africaine 

L’architecture institutionnelle de la Francophonie et de l’Union Africaine est faite 

d’une série de compétences en matière de gestion des crises politiques internes à leurs 

États membres. Mais, il faut tenir compte des différences primaires de ces organisations 

pour mieux saisir les modalités de leurs actions politiques en matière de gestion des 

crises. En fait, si la Francophonie et l’Union Africaine sont toutes les deux rangées dans 

le registre d’organisations internationales de dimension régionale
734

, l’une (la 

Francophonie) l’est par son objet, et l’autre (l’Union Africaine) l’est par sa géographie. 

Seulement, dans les deux cas, les deux organisations ont intégré la gestion des crises 

politiques internes par un aménagement précis d’instruments matériels et immatériels 

mobilisables en tant que de besoin. Cela étant, on peut croire que le principe de 

souveraineté dans la perception de ces deux organisations internationales s’identifie à une 

réelle responsabilité ; en l’absence de laquelle elles peuvent engager leur mobilisation 

collective sur le fondement de la responsabilité de protéger. Cette mobilisation collective 

est le reflet d’une réelle valorisation active du multilatéralisme Francophone et Africain ; 

multilatéralisme dont l’autorité et l’efficacité reposent sur leurs ressources respectives : 

juridiques, fonctionnelles et symboliques
735

. Elle pose néanmoins de sérieux 

questionnements sur le sort réservé à la souveraineté dans les pays concernés. Raison 

pour laquelle les logiques collusives et les perspectives de recomposition du champ 

d’interaction entre la souveraineté et ces organisations internationales exigent que l’on 

procède à une analyse d’inspiration sociologique, centrée sur la lecture de la construction 

et de l’élaboration des stratégies d’action à l’intérieur de ces organisations multilatérales. 

Pareille analyse contribue à rendre compte des prismes systémiques et des dynamiques 

interactives qui structurent les actions en amont au sein de ces instances, et qui pèsent 

inéluctablement sur leurs activités opérationnelles sur le terrain. La finalité ici est de 

comprendre comment les artifices mis en œuvre au sein de ces instances internationales 

participent d’une logique de fragilisation des souverainetés des États membres dans un 

                                                 
734

 Nous nous sommes inspirés de la classification des organisations internationales faites par Guillaume 

DEVIN et Marie-Claude SMOUTS, Les organisations Internationales, Paris, Armand Colin, 2011, p. 5 et 

suivantes. 
735

 Idem, p. 9. Les auteurs mettent en valeur le « triangle de la fonctionnalité » (représentativité, légitimité 

et efficacité) des organisations internationales pour affirmer l’autorité du multilatéralisme. 



256 

 

contexte global favorable au dépassement de la souveraineté nationale au profit des 

constructions supranationales ; lesquelles traduisent un prolongement de la dialectique 

Nord-Sud en relations internationales. En fait, malgré les efforts accomplis, « le seuil 

irréversible de supranationalité qui transférerait le pouvoir de décision des instances 

nationales aux instances communautaires n’est pas encore affranchi »
736

. Cela vaut 

certainement pour l’UA et la Francophonie, autant que pour toutes les autres 

organisations.  

A ce titre, notre analyse sera consacrée d’une part à la mobilisation Francophone 

pour la gestion des crises, en tenant compte des outils élaborés par elle, et des contraintes 

structurelles qui alimentent sa démarche (chapitre 5). Loin de nous offrir l’opportunité 

d’un bilan sur la participation Francophone en matière de gestion de crise
737

, cette analyse 

contribue à interroger la philosophie et la perception Francophones sur le contenu réel du 

principe de souveraineté en situation de droits de l’Homme généralisés. D’autre part, il 

conviendrait de s’appesantir sur la dynamique d’action collective de l’Union Africaine en 

matière de gestion des crises internes à ses États membres (chapitre 6). Nous en 

profiterons pour interroger stratégiquement un multilatéralisme africain intercalé entre le 

souverainisme absolu et le régionalisme idéalisé
738

.  

 

 

 

 

                                                 
736

 Marcel MERLE, Sociologie des Relations Internationales, Paris, Dalloz, 4
e
 édition, 1998, p. 372. 

737
 En fait, nous refusons d’épouser les démarches statistiques concernant la participation Francophone aux 

opérations de maintien de la paix. Elles nous semblent plus ancrées dans les bilans humains et matériels que 

dans la critique axiologique et praxéologique. De telles démarches sont largement adoptées soit par la 

Francophonie elle-même (dans ses rapports annuels), soit par des analystes de renom, soit dans le cadre des 

thèses de doctorat. Voir dans ce sens notamment : Dominique TRINQUAND, « La contribution de la 

Francophonie aux OMP », dans L’OIF et la gestion des crises, Revue Internationale des Mondes 

Francophones, n°2, Printemps-Eté, 2010, p.28 ; Damien LARRAMENDY et al., La participation 

Francophone aux opérations de paix :  des lieux, Réseau de recherche sur les opérations de paix, Centre 

d’études et de recherches internationales, Université de Montréal, décembre 2012 ; Evariste BEELNDOUM 

NGARLEM TOLDE, La francophonie et la résolution des conflits : réflexion sur la notion de tiers, Thèse 

de doctorat en Science Politique, Université Jean Moulin (Lyon 3), soutenue le 20 décembre 2012, P. 243 et 

suivantes.  
738

 Rappelons que la création de l’OUA en 1963 était largement fondée sur l’idée de renforcer les 

souverainetés étatiques africaines et d’aider les peuples encore sous domination à se libérer. Mais, depuis le 

passage à l’UA, on a avancé vers une nouvelle conception du régionalisme en étendant les compétences de 

l’UA sur le domaine réservé.  
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Chapitre 5 

La mobilisation de la Francophonie pour la gestion des crises politiques 

internes : outils, contraintes et logiques d’action 

L’histoire de la construction Francophone et son évolution thématique et 

institutionnelle plaident en faveur d’une véritable institution multilatérale qui réussit tout 

au moins à se tailler une grosse part dans le déroulement des processus internationaux. 

Elle a, à ce titre, réussi à inculquer ses valeurs et son idéologie à ses membres
739

. En 

retour, ceux-ci semblent, dans leur grande majorité, faire d’elle un acteur désormais 

incontournable dans la solution de leurs problèmes politiques internes
740

. En clair, il y a 

une nette « reconnaissance »
741

 de la Francophonie comme acteur utile du jeu politique 

interne à travers notamment un droit de regard et d’appréciation sur les politiques 

publiques globales de ses États membres. De là, on dirait, sans forcer le trait, que nous 

sommes dans l’hypothèse d’une véritable ‘culture Francophone’ de la paix dans la mesure 

où l’offre Francophone constitue manifestement un véritable « système de signification 

communément partagée par les individus [États] membres »
742

. Dans ce sens, il nous 

semble que le mérite premier de la Francophonie se situe non dans son engagement pour 

la paix internationale, mais dans le choix du niveau d’intervention qu’il a opéré. En fait, 

elle envisage la conflictualité à partir de la gouvernance interne des États, contrairement 

aux Nations Unies notamment, dont la charte constitutive est restée enfermée dans une 

vision interétatique de la conflictualité
743

.  

Pour mieux analyser l’action de la Francophonie dans le registre des crises politiques 

internes et mieux apprécier la valeur qu’elle voue à la souveraineté de ses États, il faut 

certainement interroger les logiques qui sous-tendent sa stratégie en la matière (Section 1) 

                                                 
739

 Ainsi, lors de son discours d’ouverture des 14
e
 Entretiens de la Francophonie en 2014 à Lyon, le 

Secrétaire Général de la Francophonie Abdou Diouf se réjouissait largement de l’adhésion massive des  aux 

valeurs de la Francophonie en s’appuyant sur la disponibilité renouvelée du Mexique à adhérer à cette 

organisation. 
740

 Voir Philippe NTAHAMBAYE, « Les institutions traditionnelles africaines et la gouvernance 

démocratique : principes, valeurs et mécanismes de résolutions pacifique des conflits » dans Isidore 

NDAYWEL E NZIEM et al., Francophonie et gouvernance mondiale : Vues d’Afrique, Colloque 

international de Kinshassa, Riveneuve, 2012, pp. 217-229. 
741

 Thomas LINDEMANN, « La paix par la reconnaissance. Une interprétation interactionniste des crises 

internationales » dans Michel GUILLOU et Trang PHAN (dir.), Crises, facteurs de crises et Francophonie, 

Les Entretiens de la Francophonie 2009, Yaoundé, Iframond, 2009, pp. 181-225. Pour lui, « la 

reconnaissance, au sens positif, est une relation intersubjective constituée par la convergence entre l’image 

revendiquée par un acteur et l’image renvoyée par d’autres » ; p. 185-186.  
742

 Bertrand BADIE et Marie-Claude SMOUTS, Le retournement du monde, Paris, Presses de Sciences Po, 

1992, p.25. En clair, pour ces auteurs, la culture c’est ce qui transcende toutes les autres différences. 
743

 D’ailleurs, la gestion des crises politiques internes ne figure pas dans la Charte des Nations Unies.  
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et évaluer les effets de tous les outils opérationnels qu’elle mobilise à cette fin sur la 

souveraineté des États (Section 2). 

 

Section 1: Les logiques interactives de définition de la stratégie Francophone de 

gestion des crises 

La gestion des crises politiques est pour la Francophonie le résultat d’une longue 

construction politique et diplomatique. Elle n’est pas partie intégrante des fonts 

baptismaux du mouvement Francophone, dédié au départ à une coopération 

essentiellement culturelle et technique. Elle est justement passée de l’ACCT à la 

Francophonie afin de transformer son regard sur le monde et modifier les perceptions 

réductionnistes que l’on pouvait lui retourner. La gestion des crises est dès lors pour la 

Francophonie une variante de (re)positionnement stratégique de cette organisation ; en 

même temps qu’elle contribue à façonner les lignes d’attraction et de diffusion de 

l’idéologie Francophone dans le reste du monde. Jean-Louis Roy insiste sur cette 

évolution en constatant que « la Francophonie est culturelle par nature et politique par 

nécessité »
744

. Son inscription sur l’agenda politique multilatéral est à l’image de ses 

évolutions institutionnelles et l’élargissement de son champ de compétences.  

En effet, la forte mutation obtenue dès 1986 avec le premier sommet Francophone 

était déjà annonciatrice d’une réelle révolution opérationnelle des Francophones, car elle 

marquait le début d’une réelle appropriation politique du destin des institutions et des 

peuples francophones dans leur ensemble. Cette mutation franchira un cap important en 

2000 lorsqu’est adoptée la Déclaration de Bamako ; dans laquelle est exprimé de manière 

claire et nette le lien inséparable entre Francophonie et Démocratie
745

. C’est le point de 

d’épart d’un réel investissement de la Francophonie dans des problématiques de la vie 

politique interne de ses États membres. Cette option sera amplifiée avec la Déclaration de 

Saint-Boniface (2006). Bien que Wiltzer voit dans ce revirement « un danger réel sur la 

crédibilité et l’efficacité de l’OIF comme acteur de la vie internationale »
746

, il convient 

de croire qu’une telle attitude participe inéluctablement d’un large processus de 

                                                 
744

 Jean-Louis ROY , Quel avenir pour la langue française ? Francophonie et concurrence culturelle 

au XXIe siècle, Montréal, Hurtubise, 2008, p. 258 ; Voir aussi son entretien accordé au journal 20 minutes, 

le 17 novembre 2008, en tant ancien Administrateur de la Francophonie. Consulté le 19 décembre 2015 à 

16h22 sur http://francophonieenblog.20minutes-blogs.fr/tag/analyse 
745

 C’est le contenu de la disposition 3.1 de la Déclaration de Bamako 2000. 
746

 Pierre-André WILTZER, « Recentrer la Francophonie sur sa mission centrale. La promotion de la langue 

française », Revue Internationale et Stratégique, n°71, Automne 2008, pp. 131-134, p.132. 
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recomposition et de transformation du champ d’intervention sécuritaire dans la vie 

internationale post-guerre froide ; notamment en Afrique
747

. 

Seulement, contrairement aux organisations internationales dont la vocation 

première est justement le maintien de la paix et de la sécurité internationale, l’OIF 

s’investit dans un champ où elle devra faire avec plusieurs incongruités liées notamment à 

son origine, ses capacités, sa philosophie d’action et ses concurrences avérées ou non. En 

effet, « On reproche à la Francophonie des décennies d’impuissance en matière 

économique et une action hypocrite en matière de droits de l’homme »
748

. La quête de 

légitimité dans le domaine de la gestion des crises devra alors passer par un travail de 

crédibilisation de son offre en la matière. Ce travail s’est avéré d’autant plus utile que la 

politique de gestion des crises menée par la Francophonie s’insère dans des imbrications 

d’arènes, nationales et multilatérales, dans lesquelles la Francophonie n’est pas souvent 

impliquée ou alors très largement marginalisée
749

. C’est justement cette « dispersion » de 

la gestion des crises dans plusieurs arènes qui alimente le questionnement sur la définition 

d’une stratégie Francophone en la matière. Pareille définition est utile à analyser car c’est 

d’elle que l’on peut mieux appréhender la consistance du principe de souveraineté des 

États membres de la Francophonie. Fondamentalement, la compréhension de cette 

stratégie permet de clarifier l’identité et la singularité des pratiques de la Francophonie 

dans ce domaine, en rapport avec d’autres instances multilatérales et autres acteurs dont 

les politiques se croisent et se bousculent avec celles Francophones sur les mêmes 

problématiques. Cela vise à mesurer l’impact réel de cette stratégie sur le principe de 

souveraineté des États bénéficiaires de l’interventionnisme Francophone. La stratégie 

Francophone oscille en fait entre les fonctionnalités internes de l’OIF et les influences de 

l’environnement international en général. Il est dès lors utile de comprendre le 

fonctionnement de l’appareil Francophone au-dedans et au dehors pour mieux en saisir 

l’efficacité. 

Nous allons, à ce titre, nous intéresser aux logiques liées à la structuration interne 

de la Francophonie (Paragraphe I) avant d’envisager l’impact de l’environnement 

extérieur global (Paragraphe II). 

                                                 
747

 Yves-Alexandre CHOUALA, « Puissance, Résolution des conflits et sécurité collective à l’ère de 

l’Union Africaine. Théorie et Pratique », AFRI, 2005, volume VI, pp. 288-306. 
748

 Michel GUILLOU, « La troisième Francophonie : un acteur de la mondialisation », dans Michel 

GUILLOU et Trang PHAN (dir.), op. cit.,pp. 39-62, p. 40. 
749

 David AMBROSETTI et Yves Buchet DE NEUILLY, « Les organisations internationales au cœur des 

crises », op. cit., p. 12. 
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Paragraphe I : Les logiques liées à la structuration interne de la Francophonie 

La question de l’engagement Francophone en faveur de la gestion des crises 

politiques internes à ses États part de l’analyse des déterminants fondamentaux de sa mise 

sur agenda de l’organisation. En clair, comment une situation de crise devient-elle l’objet 

de préoccupation pour l’Organisation Internationale de la Francophonie
750

 ? Comment 

articulent-ils cette connexion entre le multilatéral et le national en regard du principe de 

souveraineté ? Ce questionnement est au cœur de notre analyse ici, car il permettra de 

saisir les dynamiques de négociation, les logiques d’investissement dans le jeu, les 

contraintes d’une fabrique de stratégies et la formulation d’une position consensuelle 

commune à tous les États Francophones. Fondamentalement, la question est liée à 

l’interaction entre les intérêts représentés à la Francophonie et ceux spécifiques de l’OIF 

en tant que telle. On est justement en situation de toutes ces « transactions collusives » 

(les différentes interactions entre acteurs défendant des intérêts contradictoires) 

qu’analyse fort bien Michel Dobry
751

 dans sa sociologie des crises politiques.  

A ce niveau, il faut partir de l’idée que la Francophonie est une organisation 

internationale comme toutes les autres, traversée et travaillée par des postures nationales, 

et influencée par des logiques d’hégémonique que peuvent manifester ses « membres-

leaders »
752

ou « membres-carrefours » d’après Michel Guillou
753

. Cette réalité 

fonctionnelle devient importante pour disséquer la part réelle du principe de souveraineté 

à l’occasion d’une mobilisation Francophone en vue d’une gestion de crise politique 

interne. Ce n’est alors qu’à partir d’une mise en relation entre le contenu conceptuel, les 

matériaux empiriques et le discours officiel de l’OIF que l’on peut légitimement 

comprendre comment la structuration interne de la Francophonie détermine la politique 

                                                 
750

 La question de la qualification est utile car elle légitime et facilite l’action officielle des organisations. 

Pour d’amples détails, lire Yves BUCHET DE NEUILLY, « La crise ? Quelle crise ? Dynamiques 

européennes de gestion des crises », dans Marc LE PAPE, Johanna SIMEANT et Claudine VIDAL (dir.), 

Crises extrêmes. Face aux massacres, aux guerres civiles et aux génocides, Paris, La Découverte, 2006, p. 

270-286. 
751

 Michel DOBRY, Sociologie des crises politiques, 3
e
 édition, Paris, Presses de Sciences Po, 2009. 

752
 Nous utilisons l’expression « membres-leaders » pour désigner les pays membres de la Francophonie 

dont le poids demeure important dans la vie de cette organisation. Il s’agit des pays qui bénéficient d’un 

avantage perceptuel et matériel sur les autres membres, compte tenu de leurs contributions plurielles à la vie 

de l’OIF. Pour l’essentiel, il s’agit de la France et du Canada qui sont les premiers contributeurs au budget 

de la Francophonie. Voir en ce sens, Justin MASSIE et David MORIN, « Francophonie et opérations de 

paix. Vers une appropriation géoculturelle », Études Internationales, volume 42, n°3, 2011, pp. 313-336, p. 

316. 
753

 Michel GUILLOU, « La troisième francophonie : un acteur de la mondialisation » dans Michel 

GUILLOU et Trang PHAN (dir.), op. cit., pp. 39-62, p. 42. Il cite la France, le Canada et Québec. 
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Francophone de gestion de crise. De cette relation, dépend la perception Francophone du 

principe de souveraineté à l’aune de la gestion multilatérale des crises internes aux États. 

Pour cela, les références ivoirienne et malgache seront d’une utilité certaine, car se 

révélant à nous comme les symboles d’une relation « compliquée » entre la souveraineté 

et l’action multilatérale Francophone ces toutes dernières années. 

Pour comprendre l’effet de la structuration interne de la Francophonie sur le 

principe de souveraineté en situation de gestion des crises, il convient de tenir compte de 

l’impact de l’asymétrie statutaire de ses États membres (A) et du déterminisme pondéral 

des États en son sein (B). 

 

A. L’impact de l’asymétrie statutaire des États membres de la Francophonie 

La vocation finale de la Francophonie, lorsqu’elle s’engage dans une action en 

gestion de crise, n’est pas de « mépriser » la souveraineté de l’État-hôte. Tout au 

contraire, son intervention s’affiche être une bouée de sauvetage pour les souverainetés 

étatiques ; mais dans une perspective de « responsabilisation » des États. Ce que Monney 

Mouandjo a justement qualifié de procédé de « légitimation des gouvernements »
754

. 

Ainsi, toute mobilisation Francophone devrait se lire à partir des paradoxes intrinsèques 

de l’OIF
755

, tout comme l’on devrait tenir compte des logiques de reconnaissance 

mutuelle qui caractérisent les rapports entre les États Francophones. Dans ce sens, 

l’hétérogénéité formelle, fondamentale et idéologique, qui est le trait d’union entre les 

membres Francophones, traine avec elle l’idée d’une différenciation dans les pratiques 

Francophones de gestion des crises politiques internes. En fait, l’observation de l’action 

politique Francophone démontre une démarche variable des États et une posture dont la 

lisibilité est difficile à identifier. Bien que cela ne remette pas en cause l’égalité juridique 

des États en Francophonie, on remarquera que les procédures mobilisées par la 

Francophonie ne sont pas soumises à une séquence temporelle bien clarifiée ; et une 

                                                 
754

 Stéphane MONNEY MOUANDJO, La démocratie du Sud et les organisations internationales. Analyse 

comparée des missions internationales d’observation des élections des pays membres du Commonwealth et 

des pays membres de l’Organisation Internationale de la Francophonie, Thèse de doctorat en Droit Public, 

Université de Reims Champagne-Ardenne, année 2007-2008, p. 188. 
755

 Notons que la Francophonie a pour principal paradoxe la gouvernance, au sens global du terme. Alors, 

comment une organisation, dont le secrétaire général est élu dans des situations généralement peu claires, 

peut-elle valablement prêcher la ‘bonne parole’ aux États. A titre d’exemple, la Francophonie est le 

conglomérat de divers systèmes politiques qui demeurent incompatibles avec ses principes. On y retrouve 

de vraies démocraties (France, Canada,…), des démocraties de façade (en Afrique noire Francophone 

notamment), des Royaumes où aucune élection démocratique n’est envisageable au sommet de l’État 

(Maroc par exemple). 
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grande marge de manœuvre et d’appréciation est laissée au Secrétaire Général de l’OIF 

en matière de mobilisation globale de l’institution
756

. Cette situation peut se justifier par 

des logiques que le seul droit ne peut réglementer ; elle est à analyser à partir des enjeux 

directs entre les États-hôtes et certains États leaders de la Francophonie. 

Ainsi, l’analyse de l’impact de l’asymétrie statutaire des États au sein de la 

Francophonie permet de dégager deux séries de constats. D’une part, il y a l’émergence 

du dualisme idéologique centre-périphérie en Francophonie (1), et d’autre part, on 

observe une démarche sélective et orientée de la Francophonie en matière de gestion des 

crises politiques internes (2). 

 

1. Le dualisme centre-périphérie et son influence sur la stratégie Francophone de 

gestion de crises politiques internes 

Toute définition d’une stratégie de gestion de crises par la Francophonie est 

soumise aux exigences de la dialectique entre le centre et la périphérie
757

 au sein de cette 

organisation. Cette dialectique repose en fait sur des leviers qui dépassent le seul cadre de 

la puissance ou de l’impuissance, pour embrasser les aspects relatifs aux valeurs et 

principes dont la définition et la pratique varient selon qu’on considère les États du Centre 

ou de la périphérie Francophone. Il s’agit alors simplement d’une réalité structurelle de 

l’organisation Francophone. Bien que certains auteurs aient soutenu que l’inefficacité de 

la Francophonie provient de ce qu’elle est une organisation qui n’a pas de centre
758

, il 

nous semble que le regard Francophone sur les souverainetés de ses États membres est 

largement influencé par la pluralité des significations qu’elle donne à cette notion. Ainsi, 

le centre de l’OIF ne sauraient simplement se réduire aux seuls États qui assument 

l’essentiel des budgets de cette organisation, mais aussi en termes de capital de légitimité, 

de posture hégémonique et de capacité d’influence
759

. En cela, sa stratégie de gestion des 
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 En effet, il nous semble que ce « pouvoir discrétionnaire » laissé au Secrétaire Général est en mesure de 

privilégier, dans certains cas, le subjectivisme de ce dernier. Il pourrait alors agir différemment suivant ses 

« affections » pour tel ou tel régime, et déterminer la mobilisation de l’OIF. 
757

 La dialectique centre-périphérie est empruntée aux théories marxistes des relations internationales. Elle 

traduit le prolongement de la théorie de la ‘dependencia’ et exprime l’idée que le monde est dual ; d’un côté 

des nations du centre et de l’autre des nations de la périphérie. Voir précisément Johan GALTUNG, « A 

Structural Theory of Imperialism », Journal of Peace Research, 8 (2), 2
ème

 trimestre 1971, pp. 81-117. Dans 

notre analyse, nous adaptons simplement cette dialectique au niveau de la Francophonie en tant qu’acteur 

identifié et autonome des relations internationales. 
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 Michel GUILLOU, « La troisième francophonie : un acteur de la mondialisation », op.cit. 
759

 Justin MASSIE et David MORIN, « Francophonie et opérations de crises. Vers une appropriation 

géoculturelle », op. cit., pp. 314 et suivantes. 
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crises politiques internes est largement tributaire du bon vouloir des membres leaders, 

lesquels bénéficient du privilège de légitimité en la matière. D’où l’émergence de la 

notion de « francosphère » pour traduire l’instrumentalisation de la Francophonie par ses 

membres puissants, notamment la France
760

.  Cela tient au fait que ces États auraient des 

facultés plus élevées de déterminer les « rites »
761

 de l’institution et de veiller à la mise en 

œuvre des mesures prises.  

A la vérité, la Francophonie n’a pas encore réussi à gommer totalement les 

cicatrices des plaies historiques dans la relation entre certains de ses membres-leaders et 

d’autres qui constituent l’essentiel de la périphérie de cette organisation. Ainsi l’idée 

demeure que « la francophonie est devenue un instrument politique au service de la 

France, qui profite du poids des pays membres pour rayonner à l’extérieur. […] Le 

rayonnement culturel étant sous-jacent à l’influence économique, la France, qui n’a plus 

ses colonies, sent qu’elle perd de son lustre d’antan. La francophonie devient alors le 

cadre idéal pour restaurer cette influence. […] Paris dissimule à peine qu’elle se trouve 

au centre des prises de décisions »
762

. Raison pour laquelle sa stratégie de gestion 

apparait fondamentalement comme un compromis entre les vues centrales et celles 

périphériques dans ce domaine. L’OIF est en fait traversée par un dilemme principal qui 

porte sur la considération que se font ses États sur le principe de souveraineté. En son 

sein, semblent cohabiter une conception défensive de la souveraineté (prônée par la 

plupart des États de sa périphérie) et une conception dialogale
763

 de la même 

souveraineté, défendue par ses leaders. Sa politique de gestion de crise est dès lors 
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 On peut relever ici deux exemples précis dans ce sens : 1.) Les pressions exercées par le Président 

Jacques Chirac en 2002 pour que la Francophonie prenne une position commune contre l’intervention 

américano-britannique en Irak. Ce qui aboutira à l’introduction d’un paragraphe entier dans la Déclaration 

de Beyrouth appelant à une résolution diplomatique de la crise irakienne, qui, fondamentalement ne 

concernait en rien un pays Francophone (voir rapport OIF (Organisation Internationale De la 

Francophonie), 2002, Déclaration de Beyrouth, Beyrouth, 18-20 octobre, 2002 et Mario CLOUTIER, « La 

francophonie prend carrément position pour la paix et la démocratie », La Presse, 21 octobre 2002, A1 ; 2.). 

En 2010, le Président Sarkozy a appelé les pays francophones à transformer leur « adhésion à des valeurs 

communes en prises de positions politiques » et à appuyer l’idée française d’un siège permanent pour  un 

pays africain (francophone ou non) au Conseil de sécurité et d’un autre siège pour l’Inde (pas du tout 

Francophone), mais simplement amie de la France. Voir  Nicolas SARKOZY, 2010, Allocution de M. le 

Président de la République à l’occasion de la Journée internationale de la Francophonie, Paris, Palais de 

l’Élysée, 20 mars. 
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 Les rites ici s’entendent largement des actes de légitimation d’une position ou d’une démarche. On a 

emprunté cette notion à Pierre BOURDIEU, « Les rites comme actes d’institution », Actes de la recherche 

en Sciences Sociales, n°1, volume 43, 1982, pp. 58-63. 
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 Courrier international, « Un instrument politique au service de la France », 25 mars, 2010. Cité par 

Justin MASSIE et David MORIN, op. cit. p. 315. 
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 Se référer à Raphaël DRAÏ, Grands problèmes politiques contemporains. Les nouvelles échelles de la 

responsabilité politique, Marseille, Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2001, p. 269. 
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empreinte de « recul » et même d’ « hésitations »
764

. Son choix de recourir aux 

mécanismes intermédiaires (notamment les envoyés spéciaux) apparait alors comme un 

moyen de construire un compromis entre les deux conceptions de la souveraineté qui se 

bousculent en son sein. D’ailleurs, cette logique de compromis est déductible de la nature 

de ses membres et de leurs statuts respectifs. On y retrouve des États véritablement 

souverains, et d’autres qui arborent la qualité de membres sans fondamentalement être 

des États ; puisque dénués de toute souveraineté internationale
765

. D’ailleurs, dans le 

prolongement de Jean-François Guilhaudis
766

 qui voit alors en la Francophonie « une 

forme inédite » d’organisation internationale, Françoise Massart-Pierard soutient qu’elle 

est une « structure métissée »
767

. Dans une telle configuration, il devient manifestement 

difficile d’imaginer une stratégie directe et clarifiée à l’avance en matière de gestion de 

crises internes. D’où une pratique Francophone du cas par cas. Cela fait de la 

Francophonie une véritable organisation de programme, et jamais une réelle organisation 

opérationnelle
768

 mobilisable suivant des logiques certaines et stables. Elle ne peut faire 

confiance qu’à sa capacité de soft power, son attractivité, son action politique et son 

lobbying pour juste contribuer à améliorer les configurations de l’environnement 

politique en cas de crise
769

. C’est certainement en tenant compte de cette réalité qu’elle 

privilégie une démarche sélective et orientée en matière de gestion de crises politiques 

internes. 

 

2. Une démarche sélective et orientée de la Francophonie en matière de gestion des 

crises politiques internes 

Au vu de l’impact de la dialectique centre-périphérie analysée plus haut, la 

démarche Francophone de gestion des crises politiques internes est une démarche à la fois 

sélective et orientée. En fait, la Francophonie ne s’intéresse pas à toutes les crises, ni tous 
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 Jing GENG, La Francophonie comme instrument de la politique extérieure de la France : le cas de trois 

pays indochinois (le Vietnam, le Cambodge, le Laos), Thèse de doctorat de science politique, Paris, 

Université Panthéon-Sorbonne, 2001. 
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 C’est le cas de la Communauté francophone de Belgique, Québec spécifiquement. La présence de tels 

membres fait croire à Jean-François Guilhaudis que l’OIF n’atteindra pas efficacement ses objectifs. Voir 

Jean-François GUILHAUDIS, Relations Internationales Contemporaines, 2
e
 édition, Paris, LITEC, 2005, 

p. 140. 
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 Jen-François GUILHAUDIS, Idem. 
767

 Françoise MASSART-PIERARD, Redimensionnement des relations internationales et Francophonie, 

dans Françoise MASSART-PIERARD (dir.), L’Organisation Internationale de la Francophonie, Studia 

Diplomatica, n° 3, volume LIII, 2000, p. 9. 
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 Pour plus de détails sur ces notions, lire Volker RITTBERGER et Bernhard ZANGL, International 

Organisations. Polity, Politics and Policies, New-York, Palgrave Macmillan, Houndmilld, pp. 11-12.  
769

 Voir Pascal BONIFACE et Hubert VEDRINE, Atlas des crises et conflits, op. cit., p. 137. 
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les conflits dans ses États membres. Et même, elle peut s’intéresser à certains aspects de 

ces crises et conflits et en négliger d’autres. Loin d’être anodine, cette attitude est 

traductrice d’une vision d’opportunisme et de pragmatisme. Des fois, la Francophonie 

vient trop tard et agit comme cet « oiseau de Minerve »
770

 qui prend son envol à la 

tombée de la nuit. 

Parlant principalement de la mobilisation sélective et orientée dont use la 

Francophonie en matière de gestion de crise, elle repose sur le fait que son engagement en 

la matière n’est pas prononcé avec la même intensité, et même d’ailleurs la même 

intentionnalité dans toutes les crises. En fait, la défense des référents éthico-politiques par 

la Francophonie semble tenir compte de variables non déclarées officiellement, mais qui 

peuvent être canalisées en fonction de la proximité que les acteurs du conflit ont avec les 

opérateurs-leaders de la Francophonie
771

. Ainsi, le fait que les crises politiques internes 

soient des crises qui tombent sous la responsabilité (déterminante !) de plusieurs acteurs 

multilatéraux (ONU, UA, les autres organisations sous-régionales) laisse à la 

Francophonie une sorte de marginalité dans la stratégie globale de gestion de ces crises, la 

condamnant à « valider » les dimensions et résultats prescrits par les autres acteurs les 

plus directement opérationnels dans ces crises
772

. Ainsi semble appropriée la qualification 

d’ « appropriation asymétrique » employée par Guicherd
773

 pour caractériser la relativité 

et la variation de l’engagement Francophone en matière de gestion de crises politiques. 

D’ailleurs, la Francophonie assume fièrement son rôle de « second » et 

d’accompagnement des Nations Unies en la matière
774

. 

D’autre part, le caractère sélectif et orienté de la gestion des crises par la 

Francophonie tient au fait que la plupart de ses membres régulièrement engagés en son 

honneur y vont avec une double logique, comme ailleurs dans toutes les instances 
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 Image empruntée au philosophe Friedrich Hegel (1770-1831) et qui fait de cet oiseau le symbole de la 

philosophie : « La chouette de Minerve prend son envol au crépuscule » pour traduire l’idée que la 

réflexion devrait précéder l’action. Appliquée à la Francophonie, nous entendons dire à travers cette image 

qu’elle intervient des fois trop tardivement alors que les autres organisations internationales soient déjà sur 

le terrain.  
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 On peut ainsi questionner la focalisation de cette organisation sur un pays comme la Côte d’Ivoire en 

2010 alors qu’elle aura été moins active dans le cas malgache un an plus tôt. 
772

 Il en a été ainsi en Côte d’Ivoire en 2010 et à Madagascar en 2009. 
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 Catherine GUICHERD, « Naissance d’une force africaine en attente », dans Jocelyn COULON (dir.), 
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», Revue internationale de politique comparée, 2007/1, Vol. 14, p. 69-93, p. 78. 
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multilatérales
775

 : une logique individuelle ; reposant sur la défense d’une image et d’une 

politique étrangère à la poursuite d’intérêts diversifiés, une logique collective ; dirigée par 

l’OIF en tant que telle, et tournée vers des objectifs qui sont le socle sur lequel repose en 

réalité l’appartenance à la Francophonie aujourd’hui
776

. A la vérité, ces deux logiques 

sont rarement contradictoires et subissent régulièrement la dynamique de la dialectique 

agent-structure.  

On comprendra dès lors facilement que, pour la Francophonie, il devient difficile 

de mener une politique différente des intérêts stratégiques français notamment, car cette 

France ne saurait se contredire elle-même dans la défense des valeurs et de ses intérêts 

qui lui sont chers. Dans cette perspective, la France, plus grande puissance en 

Francophonie, affiche sa « volonté de […] présence, (et) de peser sur les événements sans 

pour autant recourir aux vieilles méthodes expéditives »
777

. En plus, elle mobilise ses 

ressources humaines, militaires et logistiques dans la gestion d’une crise en dehors même 

de la Francophonie ; ce qui la condamne à une cohérence diplomatique et stratégique que 

ne saurait contredire l’action de la Francophonie. Surtout que la France assume du même 

coup la plus grosse part du budget de l’OIF ; avec cet avantage général, elle ne saurait se 

contredire dans l’action. Le but en Côte d’Ivoire est alors de montrer qu’elle ne se 

« désengage pas »
778

 malgré la présence des autres acteurs multilatéraux notamment la 

Francophonie. En cela, ses ambitions sont grandes et orientent inéluctablement la position 

Francophone en matière de gestion de crises. Il n’est donc pas illusoire de croire que, 

formellement, la diplomatie Francophone est en quelque sorte tributaire de la qualité de la 

diplomatie de ses « États membres-leaders »
779

; dans le sens d’une traduction réelle des 
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 C’est la quintessence de l’analyse de Thierry TARDY dans Gestion de crise, maintien et consolidation 

de la paix. Acteurs, activités, défis, op. cit., pp.37 et 38. 
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 Parlant de ces objectifs constitutifs du socle identitaire de la Francophonie, Joseph Maïla préfère parler 

de « périmètre de Bamako ». Pour lui, ce périmètre comprend : la consolidation de l’État de droit, la vie 
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l’homme. Voir Joseph MAÏLA, « La notion de crise en Francophonie : entre dispositif normatif et 

traitement politique », dans Michel GUILLOU et Trang PHAN (dir.), 2009, op. cit., pp. 123-130, p. 127. 
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Laurent d’Ersu, « La crise ivoirienne, une intrigue franco-française », Politique africaine, 2007/1 N° 

105, p. 85-104, p.87. L’auteur rappelle les intérêts stratégiques de la France en Côte d’Ivoire, notamment 

dans le contrôle de nombreux secteurs économiques et la délicatesse de la question du Franc CFA, la 

monnaie commune à l’Afrique francophone. Ce type d’argumentaire est extensible aux aux autres pays 

comme Madagascar ou le Niger où les intérêts directs de la France sont prioritaires à toute action collective. 
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 Cette expression est prononcée par un Officier supérieur de l’armée française qui a requis l’anonymat. 

Voir Laurent D’ERSU, « Paris revoit sa présence militaire en Afrique », La Croix, 14 septembre 2005. 
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 On pourra insister sur la place cardinale de la Francophonie dans la politique étrangère du Québec et de 

la France. Dans le premier cas, la Francophonie a largement servi la lutte historique pour l’autonomie 

québécoise face au gouvernement canadien. Dans le second cas, la France héberge le siège de la 

Francophonie et a introduit la Francophonie comme axe majeur de sa politique étrangère dans le Livre 

Blanc de la diplomatie française 2008-2020. 
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logiques hégémoniques de ces États, en particulier dans le domaine des idées, des valeurs 

et des normes qui devraient prévaloir en Francophonie
780

. Raison pour laquelle on peut 

observer une stratégie Francophone des crises à géométrie variable, selon que les 

fonctions stratégiques et diplomatiques des États concernés sont susceptibles de moduler 

certaines options stables des intérêts étrangers de certaines puissances au sein de l’OIF. 

On le notera avec la différence d’intensité qui a présidé aux crises ivoirienne (2010) et 

malgache (2009) notamment. Dans l’une (celle malgache), la Francophonie se fera trop 

attendre et aura une position chancelante, alors qu’elle aura été trop présente dans la crise 

ivoirienne et beaucoup plus ferme par ailleurs
781

. A la vérité, les États dominants de 

l’espace multilatéral Francophone semblent peser sur le choix de la cadence et de la 

tonalité à donner par la Francophonie dans le cadre d’une gestion de crise politique 

interne. Ils favorisent en cela un ciblage sélectif des crises par la Francophonie, en tenant 

compte de la mobilisation onusienne ou pro-onusienne qui en est faite. On comprendra 

alors aisément pourquoi la Francophonie excelle dans un discours davantage 

diplomatique et moral ; lequel s’apparente à une construction d’un modèle de justification 

circonstanciée de son engagement dans une crise plutôt que dans une autre. Les droits de 

l’Homme, la démocratie et l’État de droit favorisent alors l’identification et le rangement 

de l’OIF dans le registre des communautés épistémiques les plus favorables à un ordre 

« unanimitaire » mondial, en réalité gouverné par les Nations Unies et les membres du 

P5
782

 stratégique onusien. Mais, malgré tout, ce rangement de l’OIF sur la voie de l’ONU 

s’opère en tenant compte de la (dis)proportionnalité pondérale des États au sein de la 

Francophonie. 

 

B. Le poids disproportionnel  des États au sein de la Francophonie et son effet sur la 

stratégie Francophone de gestion des crises 

La structuration interne de la Francophonie s’étend de l’asymétrie statutaire de ses 

États à la différenciation pondérale de ceux-ci dans la vie, la visibilité et la mobilisation 
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 Lire notamment Jacques BARRAT et Claudia MOISEI, Géopolitique de la Francophonie. Un nouveau 

souffle ?, Paris, La Documentation française, 2004, p. 34. 
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 Comme le remarque fort opportunément Patrick Rakotomalala, « la fermeté de Paris face au hold up de 

Gbagbo en décembre 2010 interpellera aussi le lecteur attentif des événements. Que ne s’est elle exprimée 

de la même manière face au putsch de Rajoelina ! Deux poids, deux mesures ? Il est vrai que la place de la 

Côte d’Ivoire comme 1
er

 partenaire commercial de la France au sein de la zone Franc, et le 4e en Afrique 

subsaharienne engage des enjeux plus cruciaux », dans « Les implicites de la crise malgache de 2009 », op. 

cit., p.213. 
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 P5 : Permanent Five. L’expression désigne les cinq membres permanents du Conseil de sécurité des 

Nations Unies (Angleterre, Chine, États-Unis, France et Russie). 
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de l’OIF. Celle-ci impacte sérieusement la stratégie Francophone de gestion des crises 

politiques internes à ses États membres car, elle met en valeur les différences 

élémentaires qui caractérisent les membres de la Francophonie. En fait, la Francophonie 

n’est pas seulement une organisation qui vit au rythme de l’égalité de ses membres ; elle 

est davantage imprégnée d’une réelle dose d’inégalité fonctionnelle visible à travers la 

participation inégalitaire de ses membres à la vie de l’organisation et à l’établissement des 

règles générales et spécifiques de mobilisation de celle-ci. Comme le rappelle Morin et 

Massie, la Francophonie n’est que « ce que ses membres (notamment la France et le 

Canada) en font »
783

. En réalité, elle est un vaste espace meublé de concurrences 

idéologiques et politiques
784

, et ayant en son sein des circuits de rivalités plurielles entre 

États qui peuvent véritablement interroger sa stratégie globale de gestion des crises
785

. 

Ces concurrences et rivalités sont traductrices d’une absence de démocratie intra-

organisationnelle et d’une grande présence des logiques de hiérarchisation à l’intérieur de 

l’OIF. Avec cela, c’est le mouvement global de l’institution qui se retrouve bousculé au 

gré du poids et de la puissance que peuvent dégager les acteurs étatiques lors de 

l’engagement de l’OIF dans la gestion d’une crise politique donnée. 

Par définition, la pondération devrait être comprise au-delà sa simple 

proportionnalité juridique. Elle consiste à déterminer objectivement des indices de 

l’importance d’un État dans une organisation multilatérale, et à en tirer les conséquences 

à propos de sa place dans la vie de l’institution. La détermination du ratio pondéral 

permet de comprendre qu’en Francophonie, celui qui ‘paye la note’ est le vrai détenteur 

du pouvoir décisionnel. Afin de mieux comprendre les mécanismes par lesquels la 

(dis)proportionnalité pondérale des États en Francophonie impacte la stratégie 

multilatérale de la Francophonie en matière de gestion de crises, il faut l’analyser d’une 

part à travers la participation des États aux budgets et dépenses de l’organisation (1) et au 

regard du rôle ou de l’importance internationale de ces mêmes États (2). 
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 Justin MASSIE et David MORIN, op. cit., p. 319. 
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 Voir Yves GOUNIN, La France en Afrique. Le combat des Anciens et des Modernes, Paris, De Boeck, 

2009. 
785

 A ce titre, on peut constater que la Francophonie est un symbole de bilinguisme pour certains comme le 
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vis des autres grandes puissances extra-Francophones. Pour plus de détails, se reporter notamment à Claude 

WAUTHIER, Quatre présidents et l’Afrique. De Gaulle, Pompidou, Giscard d’Estaing, Mitterrand, Paris, 

Seuil, 1995 ; MASSIE et MORIN, op. cit., p. 315. 
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1. L’effet de la participation des États aux budgets et dépenses de l’OIF 

La participation aux budgets et dépenses de la Francophonie nous semble 

déterminante dans la répartition du pouvoir de décision lors de l’élaboration des stratégies 

d’action de l’OIF dans le sens de la gestion des crises politiques internes.  

Si a priori les recettes de la Francophonie sont construites principalement des 

contributions de ses pays membres au Fonds Multilatéral Unique (FMU)
786

, il faut tenir 

compte des financements complémentaires émanant soit des partenariats publics et privés 

que l’OIF a pu nouer, soit des contributions volontaires de certains de ses membres. A 

première vue, il faut dire que dans la réalité de la vie internationale, le pouvoir est 

distribué en fonction de la capacité des États à influencer d’une manière ou d’une autre la 

réalisation d’une politique multilatérale donnée
787

. Cette ‘banale’ réalité est reproduite à 

l’identique au sein de la Francophonie, en tenant davantage compte des apports financiers 

de ses membres dans la réalisation de ses actions en matière de gestion globale des crises 

qui affectent ses États. D’ailleurs, en Francophonie, les contributions sont fonction du 

statut des États (membre de plein droit ou associé) et se fait suivant un barème qui repose 

sur la richesse nationale de chaque État. Fondamentalement, l’observation des dernières 

années budgétaires de la Francophonie offre à voir un « grand écart » entre l’égalité 

formelle proclamée des États et leur incapacité à assumer une telle égalité dans la 

contribution au budget de l’OIF
788

. En fait, la vie de l’OIF et sa capacité de mobilisation 

demeurent  tributaires de la participation du quatuor France-Canada-Belgique-Suisse
789

.  

A titre d’exemple, Selon les quotes-parts calculées pour la période 2011-2012, 

l’appui financier des six pays francophones du Nord que sont la Belgique, le Canada, la 

France, le Luxembourg, Monaco et la Suisse représentait 99,5% de la contribution 

francophone totale aux OP onusiennes et les pays du Sud se répartissent les 0,5% 

restant
790

. Par ailleurs, le budget de la Francophonie souffre régulièrement d’un retard de 
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 Roland DRAGO et Monsieur Georges FISCHER, « Pondération dans les organisations internationales », 

Annuaire français de droit international, volume 2, 1956, pp. 529-547, p. 532. 
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 Voir Hiba ZERROUGUI, Participation Francophone aux opérations de paix : États des lieux, Réseau 
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la plupart des autres États, notamment africains, pourtant très largement concernés par les 

crises politiques. Dans ces conditions, comment envisager sereinement l’élaboration 

d’une stratégie ‘unanimitaire’ de l’organisation pour la gestion des crises internes sans 

prioritairement tenir compte des « intérêts » de celui qui en est le bras financier ? 

D’ailleurs, dans le cas de la crise politique malgache de 2009, certains observateurs ont 

constaté « une sorte d’expression de la volonté française pour mettre en place un 

gouvernement de transition qui prendrait particulièrement en compte les intérêts français 

sur ce territoire »
791

. L’appui que ce gouvernement transitoire obtiendra plus tard de la 

Francophonie peut alors être considéré comme un simple « soutien » à la position 

officielle de la France, alors même que l’implication personnelle du Président Sarkozy 

traduisait une volonté française de maitriser la sortie de crise à Madagascar. 

En plus, un autre aspect assez important nous semble être l’absence d’une force 

Francophone de gestion des crises. Manifestement, la Francophonie traduit là son 

inaptitude à prendre réellement en charge les processus de crises dans leur double 

dimension, civile et militaire. Seuls les aspects civils semblent trouver un écho en 

Francophonie, au vu de l’ensemble des outils mobilisés dans ce sens
792

. En cela, la 

Francophonie se retrouve soumise aux caprices des États en matière de mobilisation de 

leurs forces militaires à l’occasion d’une crise donnée. Une telle attitude s’approfondit du 

souci d’appropriation locale de la gestion des crises ; laquelle pousse facilement les États 

à privilégier la priorité nationale au détriment de l’élan multilatéral, soit en s’abstenant de 

participer militairement, soit alors en influençant négativement le sens de la gestion d’une 

crise donnée
793

. Ceci étant, on peut constater que la Francophonie est un acteur de gestion 

des crises politiques qui demeure incapable de faire valoir ses prétentions spécifiques, 

tant auprès de ses propres membres qu’auprès de ses partenaires
794

. C’est la raison pour 
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793

 Michel LIEGOIS, « Opérations de paix. La question de la régionalisation », dans Jocelyn Coulon (dir.), 

Guide du maintien de la paix 2005, Montréal, Athéna éditions : 18-33, p. 18. 
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laquelle elle assume fièrement son rôle de second après les Nations Unies et les autres 

organisations régionales.  

Sa jurisprudence en matière de gestion de crise est alors chargée de contradictions 

stratégiques, lesquelles reflètent l’absence de cohérence dans la dynamique collective de 

l’OIF en matière de gestion des crises politiques. Ainsi, deux cas de crise politique 

méritent d’être mentionnés : la crise politique ivoirienne et celle malgache en 2009. Dans 

la première crise (ivoirienne), alors que la France et la Francophonie se sont empressées 

de nier la légitimité du Président en place (Laurent Gbagbo) à participer aux négociations 

de paix, elles vont, dans le second cas (Madagascar) rapidement et précipitamment 

soutenir un Président en place (Andry Rajoelina), auteur d’un coup de force 

constitutionnel, et lui confier même la direction des négociations de paix
795

. Si les 

démarches française et Francophone se rejoignent ainsi dans leurs contradictions, il faut y 

voir non pas un simple fait du hasard, mais une réelle complicité fondée manifestement 

sur le lien traditionnel entre la France et la Francophonie. 

 

2. La prise en compte de l’importance internationale des États dans l’élaboration de 

la stratégie Francophone de gestion de crise 

L’élaboration d’une stratégie multilatérale de gestion de crise par la Francophonie 

tient compte de la valeur représentative de ses membres sur le plan international
796

. Sans 

fondamentalement être une technique de remise en cause de l’égalité entre les États, 

l’importance internationale des acteurs étatiques influence profondément la vision et la 

mobilisation communes des instances multilatérales. La Francophonie n’en est d’ailleurs 
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 Voir notamment Thomas DELTOMBE, « Les fantômes de Madagascar. La France, acteur-clé de la crise 

malgache », le Monde diplomatique, mars 2012 et Patrick RAKOTOMALALA, op. cit. 
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 En fait, s’il est établi que des pays tels que le Cameroun, le Niger, la Roumanie, etc. sont juridiquement 

égaux à la France ou le Canada, il semble illusoire de croire que dans les discussions diplomatiques, ils 

soient en mesure de produire un discours résistant face à celui de ces derniers. Les documents confidentiels 

que nous joignons en annexes de cette thèse démontrent que la France exerce une pression forte pour 

obtenir la « soumission » de ses partenaires africains sur des situations de crise où ses intérêts stratégiques 

sont en jeu. En plus, le fait que la France est le seul pays Francophone à être membre permanent du Conseil 

de sécurité de l’ONU la gratifie d’un avantage décisionnel en Francophonie. Ses partenaires Francophones 

sont alors tentés d’utiliser cet avantage de la proximité avec la France pour affronter des débats aux niveaux 

para-francophones, notamment dans le cadre du système des Nations Unies. Dans ce sens, on voit mal ces 

pays « froisser » la France au sein de la Francophonie, étant conscients qu’ils recourront à elle dans la 

défense de leurs positions dans d’autres arènes (par exemple le soutien français au consensus africain sur la 

réforme du Conseil de sécurité en 2005, dit Consensus d’Elzuwini » : Voir Nicolas SARKOZY, Allocution 
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Canada et de la France, qui ont su entrainer derrière eux le groupe africain. 
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pas une exception dans ce sens
797

. Elle qui est un conglomérat de différences et de 

contradictions au regard de ses membres
798

. En cela, elle ne saurait faire fi de 

l’opportunité de capitaliser la pluralité politique, économique et stratégique qu’alimente 

cette diversité. Le fait d’avoir dans une même organisation, d’une part des pays porte-

flambeau de la pauvreté dans le monde (Niger, Mali, Centrafrique, …) et d’autres qui 

sont de véritables « élites économiques » (Canada, France, Suisse notamment) ; et d’autre 

part des États ostensiblement réfractaires à la transparence politique et à l’éthique 

internationale (RDC notamment) et d’autres qui en sont les promoteurs (France), n’est 

pas de nature à offrir des garanties d’une considération égalitaire lors des débats décisifs 

de l’OIF
799

.  

En effet, la vie institutionnelle de la Francophonie nous permet de dire que si tous 

ses États ont des intérêts à défendre en son sein, ils ne disposent pas des mêmes moyens 

pour le faire. De même, si tous les États ont voie au chapitre lors de la décision d’une 

mobilisation collective, leurs voix sont politiquement proportionnelles à leur 

représentativité internationale et à la capacité d’influence de leurs États membres. Nul ne 

saurait ignorer que, malgré les contingences juridiques et les commodités diplomatiques, 

la voix de la France demeure prépondérante lors des débats et décisions de l’OIF. Dans ce 

sens, et à la suite de Thérien
800

, Massie et Morin estiment qu’en Francophonie, « aucune 

décision ne [peut] être prise sans l’approbation de la France et du Canada, qui utilis[ent] 

l’OIF comme vecteur d’influence diplomatique à des fins nationales »
801

.  
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Au-delà de la participation financière, la « supériorité » française et canadienne en 

Francophonie se fonde aussi sur les représentations symboliques positives dont ils 

bénéficient et sur sa place faîtière occupée dans le système global
802

. 

Parlant spécifiquement de la France, d’un côté, l’image que la communauté 

Francophone se fait d’elle est celle d’un « grand pays », celle d’un leader, celle d’une 

puissance
803

; et parfois même, celle d’un guide, et donc, d’un exemple. Son image de 

« pays des droits de l’Homme » joue largement en faveur de cette tendance à sa sacralité 

vis-à-vis des autres partenaires francophones. Ces différentes représentations travaillent 

dans le sens d’une subordination élémentaire de la plupart des États Francophones à 

l’orientation que la France souhaite donner à l’OIF
804

. D’ailleurs, dans la majorité des 

crises politiques traversant les pays Francophones, la France agit comme pionnière tant 

dans les dénonciations, la condamnation que l’élaboration d’une stratégie de sortie de 

crise
805

. De l’autre côté, la place et le rôle de la France dans le système international ne 

saurait être contredite au sein de l’OIF. Étant le seul pays Francophone à disposer d’une 

place permanente au Conseil de sécurité, elle jouit d’un privilège inégalé dans ses 

rapports avec ses partenaires francophones. Arithmétiquement, ses autres partenaires 

Francophones vivent avec l’évidence d’une plus-value indéniable de ce pays. Bien 

entendu, sur le plan perceptuel et réaliste, cette plus-value, renforcée par le droit de veto 

aux Nations Unies, constitue un ‘outil de suprématie’ légitime, susceptible d’aider la 

France à faire ou défaire un processus de gestion de crise politique tant au niveau 

multilatéral Francophone qu’en dehors. Ainsi, est-elle capable d’inscrire simultanément 

une situation de crise dans un triple agenda, en jouant sur sa propre politique étrangère, 

sur sa position aux Nations Unies et sur l’OIF
806

.  

Au-delà de la France, c’est le rôle des autres pays-leaders de la Francophonie qu’il 

faut évoquer. Ainsi, la Belgique, la Suisse et le Canada représentent effectivement une 

« force » sans laquelle l’aura de la Francophonie serait remise en cause. Non seulement 
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 Voir Madeleine DJENGUE EPANDA NKANDA, La problématique de l’existence de la Francophonie 

sans la France : essai de réflexion à partir de la théorie de la stabilité hégémonique, Mémoire de Master en 
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 Les exemples cités ci-dessus illustrent une telle vision. 
805

 Lire Laurent D’ERSU, op. cit., pp. 86 et suivantes. 
806

 A titre d’illustration, de manière simultanée, la France avait érigé la crise ivoirienne dans les priorités de 

son gouvernement (Quai d’Orsay et Ministère de la défense), faisait en même temps partie des toutes les 

négociations de paix (en abritant la rencontre de Marcoussis par exemple) était à l’initiative d’une 

résolution au Conseil de sécurité de l’ONU. 



274 

 

leur participation financière est déterminante, mais aussi leur apport dans la promotion de 

certaines valeurs politiques ne sauraient être démenties par l’OIF à l’occasion d’une 

décision en gestion de crise
807

. 

En tout état de cause, le poids des États en Francophonie constitue une variable 

déterminante de définition des logiques collectives de gestion de crise. Toutefois, il n’en 

constitue pas le seul déterminant car l’on devrait tenir compte de l’impact de 

l’environnement extérieur à l’OIF.  

 

Paragraphe II : L’impact de l’environnement extérieur à la Francophonie 

Au-delà des logiques liées à la structuration interne de la Francophonie, il faut 

tenir compte de l’influence de l’environnement extérieur à celle-ci pour mieux 

comprendre les logiques qui guident et façonnent la mobilisation de cette organisation en 

matière de gestion de crise. En fait, la Francophonie n’évolue pas en vase clos
808

, 

puisqu’elle intervient dans un monde dominé par divers autres acteurs (ONU, Union 

Africaine, Union Européenne, Otan, …), et dans un domaine comme les crises politiques 

qui subit le foisonnement d’initiatives diverses provenant de ces acteurs unilatéraux et 

multilatéraux. La Francophonie est ainsi partie prenante d’un système mondial 

entièrement mobilisé autour de certaines préoccupations humanitaires dont la garantie et 

le respect traversent les simples clivages identitaires des acteurs mondiaux
809

. L’ensemble 

des intervenants de ce système mondial se retrouve dans des situations de réciprocité ou 

de dépendance qui les soumettent à des contingences de fond et de forme dans la plupart 

de leurs entreprises ; notamment dans le domaine de la gestion opérationnelle des crises 

(problem solving)
810

. La gestion des crises politiques internes par la Francophonie rentre 

dans cette hypothèse, dans la mesure où elle soumet l’OIF à la prise en compte des 
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considérations formulées par les autres acteurs majeurs du jeu mondial. A la vérité, l’OIF 

est contrainte par une double logique. D’un côté, une logique qui lui est totalement 

extérieure et qui est portée par d’autres institutions internationales dont le rôle est plus 

chargé d’audience
811

 que celui de l’OIF. De l’autre, une logique intrinsèque à l’OIF ; et 

dont cette dernière est manifestement « inapte » à contrôler de manière totale les 

contours
812

. Cette logique issue de ses États membres est plus généralement formulée 

dans le sens de l’intérêt national. Cette double logique a un impact significatif dans la 

gestion de l’action multilatérale Francophone en matière de gestion de crise politique 

interne, et questionne fondamentalement la manière avec laquelle s’articule la relation 

entre l’OIF et la souveraineté de ses États dans ce domaine très délicat. Pour s’en 

convaincre, il convient d’analyser cet impact de l’environnement extérieur à la 

Francophonie à travers une réflexion approfondie sur l’influence des autres acteurs 

multilatéraux, notamment les Nations Unies (A) sur l’action de la Francophonie. En plus, 

il est intéressant de questionner l’effet des postures nationalistes sur la mobilisation 

collective de la Francophonie, car celles-ci semblent imposer leurs contraintes de 

gouvernance interne à la philosophie Francophone de gestion de crises politiques (B). 

 

A. L’influence des autres cadres multilatéraux et de l’appartenance plurielle des 

États Francophones à ces cadres 

En plus de ses dynamiques propres en interne, l’OIF est fortement influencée par 

d’autres dynamiques qui lui sont totalement extérieures, mais qui se répercutent de 

manière décisive sur ses circuits de décision multilatérale. D’un côté, ces dynamiques 

sont l’œuvre de sa relation de complicité
813

 avec d’autres espaces multilatéraux
814

 ; 
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lesquels maintiennent des liens pertinents avec l’organisation Francophone. Cette 

influence tire son fondement sur divers leviers et varie suivant le degré d’implication de 

la Francophonie dans la gestion d’une crise donnée, et suivant la profondeur de la crise en 

question. De l’autre côté, il s’agit de tenir compte de l’impact inéluctable de 

l’appartenance des États Francophones à ces autres institutions multilatérales.  

En fait, nous devons comprendre les mécanismes avec lesquels les États 

Francophones articulent leur participation à diverses organisations internationales, et à 

travers lesquels ils canalisent leur participation à l’élaboration d’une stratégie 

Francophone commune en matière de gestion de crise. Concrètement, comment est 

aménagé l’ordre de préférence lorsqu’il s’agit pour les États africains de gérer la 

concurrence de toutes les sphères multilatérales auxquelles ils appartiennent, notamment 

lorsque celles-ci affirment et affichent leur volonté de s’emparer de la gestion d’une 

même crise politique interne ? Alors, il convient logiquement de s’intéresser tour à tour 

au rôle décisif des autres acteurs multilatéraux (1) et à l’appartenance plurielle des États 

Francophones à ces autres organisations internationales (2).  

 

1. L’influence des autres acteurs multilatéraux sur la stratégie Francophone de 

gestion de crises politiques internes 

La fin de la deuxième guerre mondiale a occasionné l’explosion et le 

développement du fait multilatéral dans des domaines qui se sont à la fois étendus et 

renforcés
815

. L’intérêt et la nature même de certains de ces domaines ont fini par abolir le 

critère géographique dans la constitution des blocs d’intérêts communs
816

. C’est ainsi que 

la gestion de crises politiques internes aux États se retrouve désormais incorporée dans les 

politiques globales de plusieurs organisations internationales, et leur impose une logique 

de coopération et de coordination entre elles. Cette logique de coopération et de 

coordination s’opère curieusement de manière déséquilibrée en mettant davantage en 

lumière les trajectoires d’influence des unes sur les autres. 
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C’est dans cette perspective que la stratégie Francophone de gestion des crises 

politiques internes nous semble prise au piège de deux séries d’influences, qui, 

manifestement, l’affectent tant dans son contenu que dans sa mobilisation procédurale. 

La première série d’influence que l’on peut relever est issue de l’action des 

Nations Unies. Incarnant la légitimité internationale en matière de paix et sécurité
817

, 

l’ONU bénéficie subséquemment du privilège de priorité à l’occasion d’une situation de 

crise politique à gérer ; ce, indépendamment de l’appartenance Francophone ou non du 

pays concerné par ladite crise. Fondamentalement, ce privilège de priorité se répercute sur 

la volonté des autres acteurs multilatéraux potentiellement impliqués dans la crise en 

cause. Ainsi, lorsque la Francophonie se retrouve mobilisée autour d’une crise politique 

qui secoue l’un de ses membres, elle n’échappe pas à cette réalité. Raison pour laquelle 

elle semble d’ailleurs assumer fièrement le rôle de « second » en la matière et se met 

volontairement en position d’attentiste à l’occasion d’une crise
818

. Manifestement, la 

Francophonie se refuse à jouer le jeu de la concurrence avec les Nations Unies, et 

emprunte plutôt le chemin de la complémentarité. Cette complémentarité semble tout 

logiquement s’opérer en sa défaveur par la force des choses (l’absence d’outil militaire et 

sa vision idéaliste des relations internationales notamment)
819

.  

Plus encore, on peut déduire cette influence onusienne sur la Francophonie à partir 

de la dépendance qualificative dans laquelle cette dernière semble se retrouver. En fait, il 

n’est pas des situations de crises dans lesquelles la Francophonie se mettrait en position 

de qualification contradictoire avec les Nations Unies. Elle aligne « mimétiquement » sa 

qualification sur le registre déjà employé par celles-ci et subordonne sa stratégie de 

gestion de crises politique à cette posture onusienne
820

. Dans ce sens, sa légitimité n’a de 
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 Cf. article premier de sa charte constitutive de 1945. 
818

 Au cours de sa leçon magistrale dispensée le 20 octobre 2014 à l’Université Jean Moulin Lyon 3, 

campus des quais Claude Bernard et intitulée « Francophonie et Relations Internationales », le Professeur 

Frédéric Ramel réitère cette dimension d’ « acteur de second rôle » qu’il reconnait à la Francophonie. Le 

même jour, il nous réitérait cette position au cours d’un entretien qu’il nous accordé en expliquant que la 

Francophonie préfère jouer sur la distribution des tâches et accepte de laisser les Nations Unies et les autres 

organisations régionales passer en avant de la gestion des crises. 
819

 Françoise MASSART-PIERRARD, « La Francophonie, un nouvel intervenant sur la scène 

internationale », op. cit., p. 71. 
820

 A titre illustratif, la crise politique ivoirienne 2010-2011 : la CPF se réunit en session extraordinaire le 

12 janvier 2011 pour « examiner la situation en Côte d’Ivoire ». A l’issue des travaux, il prendra une 

Résolution qui se contentera de « constater » que les Nations Unies, l’Union Africaine et la CEDEAO ont 

reconnu Alassane Ouattara comme « Président légitime », et se dispose à « soutenir » les sanctions 

onusiennes « ciblées contre le Président sortant et son entourage ». Voir document CPF_79_RESOL_CI du 

12 janvier 2011 ; consulté sur http://www.francophonie.org/IMG/pdf/CPF_79_RESOL_CI.pdf le 29 

décembre 2015 à 21h30. 

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/CPF_79_RESOL_CI.pdf
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sens que si elle s’accommode de la vision onusienne ou pro-onusienne de la gestion de 

crise. Raison pour laquelle elle accentue son action dans le registre des droits de 

l’homme, démocratie, paix, État de droit
821

…qui semblent constituer le terrain de 

compatibilité automatique avec les autres acteurs universel et régional. 

La seconde série d’influence émane des organisations régionales et sous-

régionales. Celle-ci repose sur le lien et la coopération qui existent entre la Francophonie 

et l’Union Africaine
822

, ainsi que toutes les autres institutions de maintien de la paix en 

Afrique
823

. Cette influence est davantage d’ordre opérationnel et met en exergue la 

« subordination manifeste » de la Francophonie à ces organisations régionales et sous-

régionales qui sont en général les avant-gardistes des opérations de paix dans leurs pays 

membres
824

.  

La Francophonie n’ayant pas de dispositif militaire opérationnel à titre autonome, 

est soumise à la disponibilité des contingents militaires de ces organisations régionales 

sous-régionales pour avoir une suite favorable  dans ses perspectives de paix et de gestion 

de crise
825

. Elle se limite régulièrement à « encourager » et « soutenir » ou 

« accompagner » l’action pratique de ces organisations régionales ou sous-régionales, 

sans fondamentalement disposer d’un réel pouvoir de contrainte tant dans le rythme de 

réaction que dans les moyens mobilisés. 

                                                 
821

 D’ailleurs, la Francophonie a érigé « la paix, la démocratie et les droits de l’homme » comme mission 

centrale. Ils constituent le second axe, « mission B », du Cadre stratégique décennal de la Francophonie 

(2004-2014), après celui de la langue, et avant ceux de l’éducation et du développement. Voir OIF, État des 

pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l’espace francophone, Paris, Délégation aux 

droits de l’homme et à la démocratie, 2004. 
822

 Les deux instances ont formalisé leurs relations dans l’Accord de coopération entre l’OIF et l’UA du 6 

juillet 2000 à Lomé au Togo. Cet accord remplace l’Accord cadre de coopération ACCT-OUA du 22 

novembre 1990. 
823

 Par exemple l’Accord de coopération entre l’OIF et la CEMAC qui remplace celui signé entre l’ACCT 

et le GATT le 10juin 1989 à Bangui et celui entre l’OIF et la CEDEAO du 20 février 1999. 
824

 Cette subordination est assumée au nom de l’appropriation locale de la gestion des crises et du principe 

de subsidiarité en relations internationales. Il s’agit d’accorder la gestion des crises à l’organisme le plus 

rapproché du terrain de déroulement de la crise. Des auteurs considèrent de tels mécanismes comme des 

voies d’efficacité en matière de gestion de crises politiques. Voir l’analyse synthétique faite par Monique 

CHEMILLIER-GENDREAU, « Le principe de subsidiarité : enjeu majeur, débat confus », Le Monde 

diplomatique, 30 juillet 2002, disponible sur https://www.monde-diplomatique.fr/cahier/europe/subsidiarite. 

Son analyse porte sur le projet de traité de Maastricht dans le cadre de l’Union Européenne. A partir des 

crises malgache de 2009, gambienne de 2017, centrafricaine de 2013, on peut affirmer que ce principe est 

largement partagé dans la relation entre l’UA et le’ONU. Dans les trois cas, l’organisation régionale 

africaine a été à l’avant-garde de la gestion des crises, l’ONU lui ayant laissé la responsabilité premièere 

dans ce sens, même si elle finira par intervenir plus tard dans le cadre des OMP (notamment en 

Centrafrique). 
825

 Il en a été ainsi en Côte d’Ivoire en 2010 et 2011 avec la CEDEAO et l’Union Africaine, à Madagascar 

en 2009 avec la SADC, en RCA avec la confiance faite aux armées des pays de la CEMAC en 2014 dans le 

cadre de la MISCA. 

https://www.monde-diplomatique.fr/cahier/europe/subsidiarite
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2. L’effet de l’appartenance plurielle des États Francophones à d’autres sphères 

multilatérales 

En plus de l’influence provenant des Nations Unies et des autres cercles régionaux 

et sous-régionaux, il faudrait tenir compte de l’effet de l’appartenance plurielle des États 

Francophones à ces autres cercles pour analyser la définition de la stratégie Francophone 

de gestion de crise. En fait, le paragraphe précédent étudie les organisations onusienne, 

régionale et sous-régionale dans leur autonomie respective et dans leurs relations avec 

l’OIF en tant qu’acteur identifié et autonomisé. C’est qu’en réalité, la Francophonie se 

retrouve confrontée à une situation de concurrence, de préférence et d’intégration dans les 

politiques nationales de la plupart des États africains. Face à elle, on a une pléthore 

d’autres organisations qui offrent ; parfois avec plus d’efficacité et de détermination, des 

garanties certaines de gestion de crises politiques internes. En cela, la mobilisation des 

capacités souveraines des États francophones peut jouer largement en défaveur de l’OIF 

et en faveur de ces autres organisations
826

 ; du fait de leur forte légitimité et de la 

possession de moyens opérationnels plus adéquats et adaptés aux situations de crise 

grave. Il en a été ainsi notamment lors de la crise malgache de 2009, lorsque le recours à 

la Francophonie ne s’est fait qu’après avoir envisagé des solutions plus ponctuelles auprès 

des autres acteurs
827

. Ce qui nous amène à croire que l’OIF en la matière n’est envisagée 

que pour ‘agrémenter le décor’, et non pour réellement décider d’une quelconque manière 

de l’issue de la crise. La longue crise ivoirienne de 2010 à 2011 en est également une 

parfaite illustration dans ce sens
828

. 

Tout au plus, il faut ajouter les différences primaires entre la Francophonie et les 

autres institutions multilatérales en matière de gestion de crise. Pendant que l’une repose 

                                                 
826

 En situation de pluralité, les États seraient guidés par le principe d’utilité, d’opportunité et d’efficacité 

pour opérer un choix préférentiel parmi les différentes organisations internationales auxquelles ils 

appartiennent et qui se proposent de gérer la crise en cause. En tout état de cause, le choix peut dépendre du 

niveau de gravité de la crise et de la dimension civile ou militaire de cette crise. Par exemple : en quoi un 

pays préférerait-il opter de s’attacher à l’OIF alors que la crise exige une mobilisation militaire que peut 

efficacement lui donner l’UA ? De même, quel intérêt aurait un État à saisir l’UA alors que la crise ne 

demande que la seule et efficace offre de médiation que pourrait lui apporter l’OIF ? 
827

 Notamment la Commission de l’Océan Indien (COI) représentée par Alain Joyandet, la SADC (avec une 

mission d’évaluation en février 2009), l’Union Africaine (avec Emara Essy dès le 9 février 2009) et les 

Nations Unies. La Francophonie sera représentée par Edem Kodjo qui séjournera dans le pays du 13 au 22 

mars 2009 et ne se réunira en session extraordinaire du CPF que le 2 avril 2009 sur la situation à 

Madagascar. Voir document CP/SG/548/JT/09 du 2 avril 2009 consulté sur 

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/CP_SG_02_04_09.pdf le 29 décembre 2015 à 23h13. 
828

 Plus de détails plus loin à la section II de ce chapitre. 

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/CP_SG_02_04_09.pdf
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sa politique de gestion de crise sur une puissance essentiellement douce (soft power
829

) et 

un discours moralisateur portant sur les principes politiques et une langue de valeur 

stratégique
830

, porteuse de vertus de paix, les autres (ONU, UA, SADC, CEDEAO, …) 

offrent des capacités opérationnelles mobilisables en tant que de besoin. Face à une telle 

différence, on peut légitimement croire que les États Francophones auront naturellement 

une préférence sur l’action de ces autres acteurs au détriment de l’OIF
831

. D’ailleurs, cela 

peut se vérifier à travers la mobilisation des ressources financières par ces États en 

direction de ces organisations internationales. On constatera clairement que pendant que 

ces États sont, pour la plupart, en retard de payement de leurs contributions à l’OIF, leur 

carnet de financement affiche complet dans plusieurs autres organisations internationales 

(Union Africaine, CEDEAO, CEMAC). Certainement, cette situation est due au fait que 

les États trouvent plus judicieux de donner de leur argent à celle des organisations 

internationales à même de voler rapidement et efficacement à leur secours en cas de 

difficultés données. De manière inéluctable, une telle représentation a des répercussions 

sérieuses sur l’élaboration d’une stratégie Francophone collective en matière de gestion 

de crise. 

 La stratégie étant la résultante d’une coaction bien ordonnée au plan multilatéral, 

repose sur des moyens dont la disponibilité est garantie et la mobilisation prévisible et 

détachée de toute contrainte unilatérale particulière. Bien entendu, dans le cadre de la 

Francophonie, le succès de la dimension stratégique repose aussi sur la prise en compte 

des contraintes spécifiques même à la gouvernance interne de ses États.  

B. L’influence des contraintes spécifiques aux États Francophones dans leur 

gouvernance interne 

Outre les contraintes adossées sur l’appartenance plurielle des États Francophones à 

d’autres sphères multilatérales, il faudrait considérer l’impact lié à la gouvernance interne 

même de ces États
832

. Il s’agit de traiter de la question de l’inscription politique des 

                                                 
829

 Pascal BONIFACE et Hubert VEDRINE, Atlas des crises et des conflits, op. cit ; p. 137. Pour ces 

auteurs, « la Francophonie a confiance dans sa capacité de soft power […] et les partenariats qu’elle a 

noués avec d’autres partenaires internationaux ont un effet stabilisateur ». 
830

 Brice POULOT, « Le français langue militaire, instrument de la profondeur stratégique de la 

francophonie », dans Niagalé BAGAYOKO et Frédéric RAMEL, Francophonie et profondeur stratégique, 

IRSEM, n°26, 2013, pp.93-99. 
831

 Voir Niagalé BAGAYOKO, « Contribution de l’OIF aux opérations de maintien de la paix », OIF, 

Délégation à la paix, à la démocratie et aux droits de l’homme, p. 8. Consulté sur 

http://www.operationspaix.net/DATA/DOC.pdf. 
832

 Edouard TSHISUNGU LUBAMBU, « Francophonie et gouvernance politique », op. cit. pp. 211-216 ; 

Marion JULIA, « L’évolution de la coopération entre l’ONU et les organisations régionales. L’exemple de 
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préoccupations dans les agendas publics nationaux en période de crise
833

. A la vérité, la 

survenance de la crise politique met l’État et ses dirigeants devant un choix décisif : celui 

entre les demandes sociales à satisfaire et celles à sacrifier. C’est la question de l’ordre de 

priorité dans la gouvernance publique en temps de crise. Comment l’État s’y prend-il ? 

Quels chagements l’intervention multilatérale induit-elle dans le comportement des 

dirigeants de l’Eta ? La répose dépend de ce que l’État concerné est celui où se déroule la 

crise politique à gérer ou non.  

Nous allons alors respectivement analyser l’impact des contraintes de la gouvernance 

politique interne en partant de la situation de l’État-hôte de la crise (1) à celui des autres 

États qui s’en retrouvent impliqués soit par voisinage, par alliance politique ou par 

appartenance à la même organisation internationale (2).  

 

1. Les contraintes spécifiques liées à la situation de l’État-hôte de la crise 

S’agissant de l’État-hôte de la crise, il faut croire qu’il est plongé dans une 

situation qui consacre d’une manière ou d’une autre la rupture d’un certain consensus 

politique et social. Elle est réellement une « discontinuité dans un temps politique qui se 

grippe »
834

. De ce fait, les médiations institutionnelles habituelles peuvent se retrouver en 

incompatibilité avec les attentes des instances multilatérales Francophones
835

, et induire 

une certaine approche adaptée à la crise en cours. On pourra alors comprendre pourquoi 

la politique de gestion de crise par la Francophonie est toujours faite au cas par cas, et les 

réactions de l’OIF évoluent suivant le rythme de la crise. Ainsi, aura-t-on eu la suspension 

immédiate de Madagascar
836

 par la Francophonie alors que pour une raison qui ne s’en 

différencie pas, la Côte d’Ivoire a bénéficié plutôt d’un accompagnement
837

. 

                                                                                                                                                  
l’organisation Internationale de la Francophonie », dans Michel GUILLOU et Trang PHAN (dir.), La 

Francophonie sous l’angle des théories des Relations internationales, Paris, Iframond, 2008, pp.199 et 

suiv.. 
833

 Ninon GRANGE, De la guerre civile, Paris, Armand Colin, 2009, p. 12 et suivantes. 
834

 Nonon GRANGE, op. cit., p. 12. 
835

 Ainsi en sera-t-il en cas de coup d’État, de maintien par la force au pouvoir ou de refus des résultats 

électoraux. Dans ces différents cas, on se retrouve dans l’hypothèse prévue par la Déclaration de Bamako, 

c’est-à-dire que « La Francophonie et la démocratie sont inséparables ». 
836

 La suspension de Madagascar a été prononcée en mars 2009 au niveau de l’APF et sera également 

prononcée le 2 avril 2009 par le CPF au niveau de l’OIF proprement dite. 
837

 Seule l’APF a suspendu la section ivoirienne. L’OIF a continué sa collaboration sans mesure plus forte 

que la condamnation du coup de force électoral imputé par la communauté internationale au Président 

Gbagbo. D’ailleurs, par communiqué du 5 décembre 2010, elle se rangeait simplement sur la position des 

autres acteurs internationaux sans tirer sa spécificité dans le langage contre un maintien illégal et illégitime 

d’un Président au pouvoir. Voir document CP/SG/JT/32/10 du 5 décembre 2010. De même, le CPF se 
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A l’opposé, il peut arriver que la situation de crise soit bien reconnue, mais trouve 

sa bénédiction dans la compatibilité entre ses finalités et la vision de la Francophonie en 

matière de gouvernance démocratique. Le cas de la Guinée Conakry en décembre 2008
838

 

en a été une illustration patente. L’OIF, s’alignant clairement sur les positions de l’UA et 

la CEDEAO
839

, avait alors traduit son soutien, à peine voilé, aux autorités issues du coup 

d’État
840

. A notre sens, elle estimait manifestement que les modalités de gestion et la 

rupture occasionnée par leur acte sont porteuses de prospérité politique et démocratique 

pour l’avenir de la Guinée, et contrastent avec le régime autoritaire de l’ancien dirigeant 

Lansana Conté. D’ailleurs, Guy Mvelle ne manquera pas de ranger le cas guinéen dans le 

registre de la guerre juste, estimant que dans le rapport entre les bienfaits et les méfaits de 

ce coup d’État, les bienfaits sont plus importants et l’emportent manifestement sur les 

dangers éventuels que pourrait emporter un tel acte
841

. On pourrait alors utiliser la même 

argumentation pour tenter de comprendre la tolérance manifestée par la communauté 

internationale, en général, et la communauté Francophone en particulier vis-à-vis de ce 

pays.  

En plus, on peut relever opportunément le cas où les autorités en position de 

pouvoir pendant la crise opposent une sorte de fin de non-recevoir à l’urgence de la 

gestion d’une crise, notamment en déplaçant le centre de leurs priorités vers d’autres 

objectifs qui leurs semblent plus urgents
842

. Dans ce cas, la stratégie multilatérale 

Francophone s’en trouve profondément handicapée et soumise à des caprices d’une 

« déclassification » programmatique de la crise dans l’agenda des autorités en place. Dans 

une telle hypothèse, on fait face à une opposition entre deux conceptions de la 

                                                                                                                                                  
réunira en session extraordinaire à Paris le 12 janvier 2011 et se limitera à la seule condamnation du coup 

de force électoral. 
838

 La prise du pouvoir par la junte militaire emmenée par Moussa Dadis Camara après le décès du 

Président Lansana Conté en Guinée. 
839

 Souaré K. ISSAKA et Paul-Simon HANDY, « Bons coups, mauvais coups ? Les errements d’une 

transition qui peut encore réussir en Guinée », Institut d’Études sur la Sécurité (ISS), n°195, Pretoria, août 

2009, p. 2.  
840

 Le CPF a tenu une réunion extraordinaire à Paris le 16 janvier 2009. Il en ressort qu’elle suspend « la 

participation des représentants de la Guinée aux réunions des instances ainsi que la coopération 

multilatérale francophone » mais maintient la coopération dans « des programmes qui bénéficient 

directement aux populations civiles et de ceux qui peuvent concourir au rétablissement de la démocratie ». 
841

 Guy MVELLE, « Théorie de la guerre juste et interventions militaires : vers un devoir d’ingérence en 

Afrique ? », Diplomatie, Hors Série, n°12, Géopolitique de l’Afrique de l’Ouest, 2010, p.56 et suivantes. 
842

 C’est le cas du Burundi en 2015-16. Enlisé dans une crise politique préalable à la modification 

constitutionnelle devant permettre au Président Pierre Nkurunziza de contourner le verrou de la limitation 

des mandats, le Burundi est paralysé par une révolte civile opposant le camp au pouvoir et les acteurs de 

l’opposition politique. Face à l’insistance de l’Union Africaine d’envoyer des troupes sur place pour 

enrayer la propagation de la crise, le Président Nkurunziza ira même jusqu’à menacer d’opposer ses forces 

militaires aux éventuelles forces de l’Union Africaine. 
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souveraineté de l’État. D’une part, une conception défensive ; consistant pour les autorités 

en place à brandir l’indépendance et le droit du peuple à s’autodéterminer
843

. D’autre part, 

une conception dialogale
844

, défendue par les cadres multilatéraux et portée vers une 

collaboration entre les dirigeants étatiques et les instances multilatérales. Cette deuxième 

conception a pour finalité de créer un terrain d’entente entre les postures souverainistes 

des dirigeants étatiques et les exigences de la communauté internationale sur les 

modalités de gestion d’une crise. En même temps, comme on l’a dit avec l’exemple du 

Burundi cité plus haut, elle est combattue par les autorités étatiques en place, car celles-ci 

y voient une atteinte à leur souveraineté et la considèrent dès lors comme de l’ingérence. 

En toute hypothèse, la montée en force de l’acteur Francophone dans le domaine 

de la gestion des crises politiques revivifie la problématique des niveaux de régulation de 

la sécurité et de l’articulation entre cet acteur multilatéral et les États où il intervient
845

. 

Bien que l’ambition de la Francophonie soit le « partage du fardeau » que représente une 

crise politique, il reste que le problème de la coordination des interactions entre l’interne 

et le multilatéral Francophone demeure ; il accentue d’ailleurs l’incompatibilité entre les 

deux niveaux de régulation en temps de crise
846

. Et plus encore, la Francophonie, autant 

que toutes les autres organisations internationales, doit également s’engager avec le poids 

de toutes les contraintes de leurs autres membres non directement concernés par la crise 

en cause. 

 

2. L’impact des contraintes internes aux États non directement concernés par la 

crise 

Outre les contraintes issues de la gouvernance interne de l’État directement 

concerné par la crise, la stratégie Francophone de gestion de crises politiques subit 

l’influence des contraintes émanant de la gouvernance interne des États tiers. Cette 

influence est issue du fait que ces États entretiennent avec l’État-hôte de la crise des liens 

                                                 
843

 C’est l’argument principal mobilisé par le camp du Président Laurent Gbagbo pendant la crise politique 

de 2002 à 2010. D’ailleurs, Pierre Weiss n’hésitera pas de dire que « Laurent Gbagbo s’est retrouvé 

politiquement mis entre parenthèses par la France [et la communauté internationale] ». Voir Pierre WEISS, 

« L’opération Licorne en Côte d’Ivoire : banc d’essai de la nouvelle politique française de sécurité en 

Afrique », Annuaire Français des Relations Internationales, vol. 4, Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 316. 
844

 Raphaël DRAÏ, Grands problèmes politiques contemporains. Les nouvelles échelles de la responsabilité 

politique, Marseille, Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2001, p. 269. 
845

 Thierry TARDY, Gestion de crise, maintien et consolidation de la paix. Acteurs, activités et défis, 

Bruxelles, De Boeck, 2009, p.189. 
846

 Voir Rapport du Secrétaire Général des Nations Unies sur la consolidation de la paix au lendemain 

d’un conflit, document S/2009/304 du 11 juin 2009, paragraphe 7. 
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directs fondés, soit sur leur appartenance commune à la Francophonie, soit du fait de la 

proximité territoriale, soit alors d’un éventuel accord ou d’une alliance qui les lieraient à 

l’État-hôte
847

. 

D’abord l’influence issue du voisinage. En effet, lorsqu’un État est secoué par une 

crise qui met à mal la sécurité et la stabilité de sa société et de ses institutions, il va de soi 

que les risques de propagation des effets de la crise mobilisent les États voisins, en leur 

imposant d’adopter des mesures internes susceptibles de contrarier ou d’accompagner le 

dispositif envisagé par la communauté internationale (dont aussi la Francophonie) pour 

gérer la crise que connait son voisin
848

. La situation est davantage plus perceptible au 

regard de la « perméabilité des frontières » qui renforce la propension à la 

« dissémination de la violence »
849

. Dans cette hypothèse, tout dépend dès lors de la 

nature des liens qui lient cet État à son voisin
850

. Ainsi, il peut arriver que les deux États 

voisins soient historiquement dans un lien distendu
851

 ; dans ce cas, l’avènement de la 

crise politique chez l’un accroît tout simplement la méfiance et suscite des mesures fortes 

susceptibles de bloquer toutes les initiatives multilatérales visant à résorber la crise. On 

pourra ainsi évoquer l’hypothèse où l’État voisin sert manifestement de base arrière pour 

des groupes armés
852

 ou alors décide de retenir des rebelles sur son territoire
853

 sans céder 

aux éventuels appels de la communauté internationale à les remettre à la justice 

internationale ou nationale de leur État d’origine. C’est ainsi qu’Yves Paul Mandjem 

                                                 
847

 Ces différentes hypothèses sont constitutives des déterminants structurels de l’appartenance à un bloc 

multilatéral. En fait, les organisations internationales se forment sur la base d’un accord fondé soit 

l’élément géographique (l’Union Africaine, la CEMAC, …), soit sur l’élément culturel et linguistique (la 

Francophonie, le Commonweath of Nations, l’UNESCO, …), soit sur la base d’une communauté d’intérêts 

à défendre (cas de la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) qui réunit des États d’Afrique centrale 

et ceux de l’Afrique de l’ouest). 
848

 Yves-Paul MANDJEM, Les sorties de crise en Afrique. Le jeu politique des acteurs, tome 2, op cit, pp. 

141 et suivantes.  
849

 Mame Gnilane MBARGA-THOMSON, « La régionalisation des conflits en Afrique de l’Ouest », Les 

cahiers de la Revue Défense Nationale, janvier 2010, pp. 37-45, p. 37. 
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 Niagalé BAGAYOKO P., Afrique : Les stratégies française et américaine, Paris, L’Harmattan, 2004, p. 
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 Cas du Cameroun face au Nigeria, Angola face à la RDC, Rwanda face au Burundi notamment.  
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 Cas de la Côte d’Ivoire en 2002 lors de l’attaque menée par les rebelles des Forces Nouvelles dirigées 

par Guillaume Soro depuis le Burkina-Faso voisin. Voir à ce sujet Jean-Jacques KONADJE, L’ONU et le 
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 Pour le cas de la crise ivoirienne,  
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soutient que « l’implication du Burkina Faso dans la préparation de la rébellion est 

aujourd’hui désormais établie »
854

 dans le cas de la crise ivoirienne de 2002. 

Par contre, lorsque les deux États sont liés par une diplomatie cordiale, la situation 

de crise chez l’un oblige l’autre à mobiliser ses outils de coopération pour accompagner 

l’ensemble des initiatives impulsées par la communauté internationale
855

.  

Ensuite, l’influence peut provenir d’un accord particulier liant l’État en crise à un 

autre, et prévoyant l’éventualité d’une intervention immédiate en cas de crise
856

. 

Fondamentalement, ce type d’accord rentre en concurrence avec les éventuelles postures 

multilatérales de gestion de crise. Cette concurrence met en lumière la difficulté de 

coordonner les compétences matérielles des différents acteurs internationaux à l’occasion 

d’une crise donnée
857

. Concrètement, comment la stratégie Francophone de gestion de 

crise peut-elle s’accommoder aisément des logiques plurielles et diversifiées des autres 

acteurs dans le cadre d’une même crise ? A la vérité, cette question nous replonge dans le 

sempiternel problème des concurrences et de conflit de compétences entre les acteurs 

internationaux. A titre d’exemple, la crise ivoirienne a donné l’occasion à la France de 

jouer entre son accord de défense avec la Côte d’Ivoire
858

, son veto au Conseil de sécurité 

et sa qualité de membre-leader en Francophonie. Irrémédiablement, la mobilisation de 

toutes ces casquettes aboutit à privilégier les unes par rapport aux autres. Et en général, 
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c’est la stratégie Francophone qui est régulièrement reléguée au second rang face à toutes 

les autres (celle aux Nations Unies et celle de sa diplomatie propre).  

En tout état de cause, la stratégie Francophone de gestion de crise ne traduit son 

autonomie d’action que lorsqu’elle a tenu compte de l’ensemble de ces influences 

plurielles. Son efficacité est d’ailleurs adossée sur l’acceptation de l’ensemble de ces 

influences et sur leur incorporation dans sa dynamique d’ensemble en matière de gestion 

de crise. La Francophonie ne saurait en fait ne pas utiliser les ressorts de ces influences 

diverses pour crédibiliser son engagement et clarifier sa posture en matière de gestion de 

crises politiques internes. Grosso modo, ces facteurs qui émanent des conjonctures 

totalement extérieures à l’OIF contribuent à consolider le déploiement de sa « stratégie 

douce »
859

 de gestion de crise. Ils en sont pour cela des repères déterminants dans la 

compréhension de ses outils opérationnels de gestion de crise. 

 

Section 2 : Les outils opérationnels de la Francophonie en matière de gestion de 

crises politiques internes : contenu et pertinence 

Au-delà des logiques qui façonnent sa stratégie globale de gestion des crises 

politiques, l’implication de la Francophonie devrait s’analyser à partir de la prise en 

compte de sa mobilisation opérationnelle. C’est cette dernière qui donne un sens véritable 

à l’investissement multilatéral de cette organisation dans un tel domaine. Mais a priori, il 

faut se demander si la Francophonie, en tant qu’organisation internationale, est 

véritablement en mesure de revendiquer, de manière claire, des aptitudes opérationnelles 

en matière de gestion de crises. Cela exige de nous qu’on tienne compte de la complexité 

du domaine de la gestion de crise et des paradoxes intrinsèques de cette organisation 

internationale
860

. Dépassant largement le seul aspect de la légitimité, il faut porter la 

question opérationnelle
861

 en interrogeant les capacités réelles de la Francophonie, sa 
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 En raison notamment de l’absence d’une ambition de guerre dans la stratégie Francophone. 
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 Xavier DENIAU, La Francophonie, 6e éd., Paris, Presses Universitaires de France, 2003. 
861
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dans Niagalé BAGAYOKO et Frédéric RAMEL, Francophonie et profondeur stratégique, op. cit., pp. 9-
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disponibilité affichée ou affichable et sa détermination à juguler ses concurrences
862

. Ce 

d’autant plus que la gestion des crises politiques internes s’insère dans les jeux de 

plusieurs arènes nationales et internationales, dans lesquelles certains autres acteurs 

bénéficient régulièrement de privilèges plus grands que l’OIF et obtiennent une audience 

plus affirmée. Dans cette perspective, les outils opérationnels de la Francophonie sont 

traducteurs du niveau d’action choisi par celle-ci, et de la philosophie qu’elle prône en la 

matière. Ils révèlent profondément la lente mutation Francophone et le progressif 

élargissement de son assiette de compétences
863

. A l’observation, ces outils font une part 

belle à la dimension civile de la gestion des crises
864

. En cela, la Francophonie semble 

situer sa gestion des crises dans une perspective consensuelle, intégrant des compromis 

nationaux et la légitimation internationale. Ce faisant, ses outils opérationnels de gestion 

de crise laissent entrevoir sa fragilité matérielle et sa fébrilité stratégique. Il nous revient 

alors de répertorier la typologie de ces outils, en déclinant leurs contenus (I) avant d’en 

faire une évaluation réelle de leur efficacité (II). 

 

Paragr aphe I : Typologies et contenus des outils opérationnels de la Francophonie en 

matière de gestion des crises 

La détermination des outils opérationnels de gestion des crises par la 

Francophonie s’opère en considération de deux variantes au moins. La première est liée à 

la Francophonie elle-même, en tant qu’organisation internationale, dans sa déclinaison 

originelle et ses transformations successives
865

. Cette variante est explicative de la 

typologie des mécanismes à mobiliser en cas de crises politiques, et de l’option 

multilatérale opérée par l’OIF (son élargissement). La seconde variante est fondée sur la 

conception Francophone de la notion de « crise »
866

 et sur l’opportunité des interventions 
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politique », op. cit.  
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de la Francophonie. De cette seconde variante, dépend la question de la profondeur 

stratégique de la Francophonie et de la pertinence de ses instruments opérationnels
867

. 

La combinaison de ces deux variantes aboutit à clarifier le positionnement 

international de l’OIF au milieu de toutes les autres organisations multilatérales qui 

affichent de manière de plus en plus engagée leurs ambitions en matière de gestion des 

crises politiques internes aux États. Plus loin, ces variantes permettent de mettre la 

lumière sur la dimension capacitaire de la Francophonie et ses modalités d’occupation du 

champ géopolitique et sécuritaire de la « Francosphère »
868

. Si, de manière péremptoire, 

on peut noter les tâtonnements stratégiques de l’OIF du fait d’une absence de logique 

stable et de cohérence dans sa mobilisation en faveur de la gestion des crises
869

, on 

pourrait tout aussi saluer l’extension courageuse de son champ de compétence et le choix 

de ses divers instruments opérationnels
870

. En fait, la nature et les modalités 

d’implémentation des divers instruments opérationnels de la Francophonie transgressent 

les particularismes sociaux, culturels, politiques et anthropologiques des États 

Francophones d’Afrique notamment. Ainsi, engager une réflexion identificatoire et 

analytique sur les instruments opérationnels de gestion des crises par la Francophonie 

exige une démarche à double entrées, distinguant les outils à vocation préventive (A) des 

outils d’ambition curative (B).  

A. Les outils à vocation préventive mobilisés par la Francophonie en matière de 

gestion des crises politiques 

La première catégorie d’outils à la disposition de la Francophonie est constituée 

essentiellement de modalités préventives de crises politiques. Le sens et la consistance 

des ces outils traduisent fondamentalement la vision et la philosophie Francophone de 

gestion des crises. Tout au plus, les outils Francophones à vocation préventive sont 

révélateurs d’un recentrage de l’OIF dans le jeu politique international
871

. En fait, nous 

dirons avec beaucoup d’égard que, de par l’histoire de la construction de l’institution 
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Francophone et des enjeux mondiaux de l’heure, le choix des outils de prévention de crise 

est un choix de juste milieu. Il fait converger le fond géoculturel de la Francophonie et sa 

mobilisation politique actuelle
872

. Pour en rendre compte de manière lucide, il faudrait 

concomitamment considérer les différentes analyses qui envisagent la Francophonie 

tantôt comme « vecteur de domination hégémonique »
873

, tantôt comme véritable acteur 

géopolitique internationale anti-hégémonique ayant une valeur ajoutée en matière de 

gestion des crises politiques
874

, tantôt enfin comme acteur de régulation du jeu politique 

entre le Nord et le Sud
875

. Sans fondamentalement procéder ici à la distribution du tort et 

de la raison entre ces différentes considérations, il nous semble utile de réitérer avec Jean-

Louis Roy que « la Francophonie est politique par nécessité et culturelle par 

essence »
876

. Autant le dire, le seul statut instrumental ne saurait indéfiniment caractériser 

la Francophonie car son engagement en faveur des crises politiques lui concède 

irréfutablement un rôle régulateur des contraintes sécuritaires de ses ordres politiques 

constitutifs. En cela, ses outils de prévention sont divers et intègrent d’une part des 

mécanismes permanents (1) et d’autre part des outils ponctuels de prévention de crises 

politiques internes (2). 

 

1. Les mécanismes permanents de prévention de crises politiques en Francophonie 

La Francophonie a élaboré une batterie de mécanismes permanents en faveur de la 

prévention des crises politiques dans ses unités politiques. Ces mécanismes participent en 

réalité de la vie quotidienne des États et des actions ordinaires du multilatéralisme 

Francophone. Leur bien-fondé vient de ce que, pour l’OIF, la racine des crises politiques 

est à chercher dans une vie politico-institutionnelle mal ordonnée et dans un dialogue mal 

structuré entre les acteurs du jeu politique et social d’un État
877

. L’analyse de l’ensemble 

de ces mécanismes se devrait de faire sa distance d’avec les approches statistiques et 
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quantitativistes, telles que celles faites par Massie et Morin
878

 ou celle de Bagayoko
879

, 

que l’on a longtemps voulu appliquer à l’action de l’OIF. Ainsi, au regard de leur 

diversité et de leurs similitudes, on s’en tiendra à les regrouper en deux grands 

ensembles : le premier porte sur les mécanismes spécifiques de l’OIF, le second sur ses 

actions partenariales avec les autres instances multilatérales (ONU et UA notamment).  

S’agissant des mécanismes spécifiques à l’OIF, ils regroupent l’ensemble de toutes les 

initiatives élaborées et mises en œuvre par elle ; et qui visent à renforcer le système 

institutionnel des États et l’application de l’État de droit. On peut relever principalement 

l’assistance institutionnelle et constitutionnelle, la mobilisation de l’expertise 

Francophone et l’action de toutes les instances multilatérales Francophones que l’on 

pourrait mobiliser dans le cadre respectif de leurs compétences. A la vérité, ces 

mécanismes sont le reflet d’une marque d’autonomie de l’OIF dans le champ sécuritaire 

de ses États membres.  

L’assistance institutionnelle de la Francophonie est déduite de la Déclaration de 

Bamako ; laquelle établit l’engagement de cette organisation internationale à jouer un rôle 

dans l’observation des pratiques de la démocratie, des droits de l’homme et des 

libertés
880

. Dans ce sens, la Francophonie met un accent particulier dans 

l’accompagnement des États à assurer au mieux la régulation institutionnelle, dans son 

volet relatif spécifiquement à la gestion des questions électorales. C’est dans ce sens que 

s’inscrivent l’observation et l’évaluation permanentes des pratiques de la démocratie. 

D’où la mise en place d’un système d’information permanent du Secrétaire Général de la 

Francophonie sur la situation de la démocratie, des droits et des libertés publiques. 

En plus, on peut relever l’expertise diversifiée que mobilise régulièrement la 

Francophonie. En fait, dans la vie régulière des relations entre l’OIF et ses États 

membres, une série de coopérations techniques sont mises à la disposition des institutions 

étatiques dans le sens de l’amélioration du système de gouvernance publique et des 

modalités pratiques de gestion des questions liées aux élections ou au respect des droits et 

libertés. Cette coopération s’insère dans une démarche de « dialogue et de 
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 Point 4 de la Déclaration de Bamako du 3 novembre 2000. 
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partenariat »
881

 et accorde une priorité au renforcement de l’État de droit, de la 

démocratie et des droits de l’homme dans une optique d’appropriation par les acteurs des 

stratégies très diversifiées tendant à l’amélioration de la gouvernance
882

. L’objectif 

semble évidemment être l’enracinement de la culture de paix et de tolérance dans l’ordre 

des pratiques politiques institutionnellement et socialement partagées par les acteurs des 

jeux politiques nationaux. Il s’agit de procéder à des « des accompagnements qui se 

situent tant en amont qu’en aval de la crise immédiate et des approches diplomatiques qui 

impliquent avant tout de dégager des espaces de dialogue et de négociation entre les 

protagonistes, afin de permettre aux tensions de diminuer et aux crises de se résorber, le 

tout avec la pleine participation de tous les acteurs et dans le respect des dynamiques 

locales »
883

. Dans ce sens, l’expertise s’étend des questions politiques aux questions 

militaires, en passant par des aspects judiciaires et économiques
884

.  

En sus de l’assistance institutionnelle et de la mobilisation de l’expertise par la 

Francophonie, on peut ajouter la collaboration permanente de toutes les instances de la 

Francophonie ; lesquelles agissent soit à titre consultatif (cas de l’Assemblée 

Parlementaire de la Francophonie, APF)
885

, soit à titre décisif sur des situations bien 

déterminées (cas du Sommet des chefs d’États et de gouvernement de la Francophonie), 

soit alors dans des cadres de concertation permanents établis à cet effet
886

. 

 

2. Les outils ponctuels mobilisables par la Francophonie en vue de la gestion des 

crises 

Au-delà de ses divers instruments permanents de gestion des crises politiques, la 

Francophonie a élaboré un système de réaction rapide devant endiguer toute propagation 
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d’une crise donnée. Ce système de réaction rapide est originellement formulé sous le label 

d’alerte précoce depuis la Déclaration de Bamako 2000
887

.  

Comme son nom l’indique, l’alerte précoce repose sur l’identification préalable 

des germes d’une crise politique susceptible de se muer en un véritable conflit armé ou en 

une paralysie totale ou partielle des institutions. Elle traduit le choix Francophone d’une 

posture non militaire (surtout qu’elle n’en a pas les moyens !) de gestion des crises 

politiques, et consiste en une évaluation permanente des pratiques politiques et 

démocratiques dans certains pays. En cela, l’alerte s’identifie en une « collecte 

systématique et l’analyse de l’information sur des [pays] en crise, et dont la vocation est : 

anticiper le processus d’escalade dans l’intensité du conflit, le développement des 

réponses stratégiques à ces crises et de présenter des options d’action aux acteurs 

concernés afin de faciliter la prise de décision »
888

. Dans ce sens, l’alerte précoce telle 

que conçue par la Francophonie est à relier à la diplomatie préventive, et draine l’idée 

selon laquelle il vaut mieux agir avant que la crise n’atteigne un niveau difficilement 

gérable
889

. Ainsi, la Francophonie se précipitera toujours à agir quand les germes de la 

crise sont encore à un niveau de faible intensité ; question d’enrayer au plus vite le 

durcissement des positions de la part des acteurs impliqués dans la crise
890

.  

Par extension, on peut reconnaitre à l’alerte précoce Francophone la volonté de 

ventiler les incompatibilités issues des buts poursuivis par des adversaires politiques d’un 

État, « afin de limiter le risque de plonger dans toute forme de conflit violent »
891

.  

Toutefois, la grande difficulté de l’alerte précoce en Francophonie réside dans sa 

temporalité propre. En fait, la Déclaration de Bamako n’en a pas spécifiquement parlé, 

bien qu’elle ait eu à répertorier les lacunes politico-institutionnelles
892

 qui peuvent donner 
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Glossary of Early Warning and Conflict Prevention Terms, Erasmus University, May 1998, p.13. 
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Michael S. LUND, Preventive Diplomacy and American Foreign Policy : A Guide for the post-Cold War 

Era, Bilbliothèque du Congrès Américain, 1994, Draft Manuscript, consulté le 05 novembre 2015 sur 

www. Irenees.net/bdf. à 13h. 
890

 Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), Francophonie : agir pour prévenir, Rapport du 

panel d’experts de haut niveau sur la problématique du passage de l’alerte précoce à la réaction rapide, 

Délégation à la paix, à la démocratie et aux droits de l’homme, Paris, 3 septembre 2010, p. 25 et suivantes. 
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 Kumar Rupesinghe, « Early Warning and Preventive Diplomacy », The Journal of Ethno-development, 

1994, N°4, pp.88-97). Voir aussi Klaas Van Walraven, Early Warning and Conflict Prevention: Limitations 

and Possibilities, Martinus Nijhoff Publishers, Boston, 1998, p. 52 et suivantes. 
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 Ces lacunes institutionnelles ont été résumées par Joseph Maïla dans l’expression « périmètre de 

Bamako ». Ce périmètre comprend : la consolidation de l’État de droit, la tenue d’élections transparentes et 
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lieu à une telle procédure (point 5 de la Déclaration). De même, elle a eu à organiser la 

gestion des compétences dans la mise en œuvre de la procédure d’alerte précoce. Ainsi, 

par parallélisme de signification, on rappellera ici que l’ONU, à travers le Programme 

Interdisciplinaire de Recherche sur les causes des violations des Droits humains 

(PIOMM) a estimé que l’alerte précoce se situait dans un délai en amont de 6 à 12 mois 

pour l’organisation puisse entreprendre les actions requises
893

. 

En tout état de cause, l’alerte précoce Francophone s’adresse autant aux autorités en place 

qu’à tous les autres acteurs de la crise politique. L’intérêt en est de mettre les uns et les 

autres devant leurs responsabilités respectives, en attirant leur attention sur ce qu’il y a 

d’essentiel au-delà de toute compétition politique : la stabilité sociale et institutionnelle et 

la préservation de la paix
894

.  

B. Les outils d’ambition curative mobilisés par la Francophonie en matière de 

gestion de crises politiques 

Dans la dynamique de contribuer efficacement à la gestion des crises internes, la 

Francophonie a prévu un éventail d’instruments mobilisables au cas où la phase 

préventive venait à s’avérer inefficace et inconsistante. Ce sont tous ces instruments que 

nous désignons ici par l’emploi de l’expression « outils d’ambition curative ». C’est qu’en 

fait, les outils dont il s’agit sont prévus pour alimenter la phase d’intermédiation au cours 

de laquelle l’action de la Francophonie est destinée à (re)construire un dialogue entre les 

différentes parties au conflit et contribuer à abréger de manière rapide la situation de 

crise. Ne disposant pas d’outil militaire à proprement parler, la Francophonie use de sa 

posture d’« organisation régulatrice de la mondialisation »
895

 pour alimenter une autre 

façon de faire dans la résolution des conflictualités politiques. C’est là une transformation 

notable de sa vocation originelle, laquelle a toujours suscité des débats tant sur 

                                                                                                                                                  
libres, la vie politique apaisée, la culture démocratique accompagnée du respect des droits de l’Homme. 

Voir Joseph MAÏLA, « La notion de crise en Francophonie… », op. cit. p. 127. 
893
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d’alertes : Contribution à une comparaison internationale », Étude réalisée pour le compte de l’OIF, Institut 

Catholique de Paris, Avril 2004. 
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l’opportunité que sur l’efficacité de cette réorientation
896

. Néanmoins, le constat est qu’en 

dépit de ses faiblesses (défaut d’outil militaire, problèmes de financement, …), la 

Francophonie intervient tant bien que mal dans la pacification des situations politiques 

internes en jouant sur ses divers leviers politico-diplomatiques (1) autant que sur ses 

actions de consolidation post-crise (2). 

 

1. La variété d’actions politico-diplomatiques de l’OIF dans le cadre de la gestion 

des crises politiques 

La Déclaration de Bamako est significative à plusieurs titres pour calibrer l’action 

politique de la Francophonie. Non seulement elle constitue le premier cadre normatif 

Francophone qui élargit la compétence de l’OIF en matière de gestion de crise, mais aussi 

elle aménage des pouvoirs institutionnels contraignants dans le domaine de la démocratie 

et des droits de l’homme (capacité à suspendre un membre). C’est dans cette Déclaration 

que le chercheur trouvera inéluctablement le matériau constitutif d’instruments 

Francophones de résolution des crises. Ainsi, dans une perspective d’analyse synthétique, 

on pourrait les regrouper en deux catégories : les instruments propres de la Francophonie 

et toutes ses actions en relation avec les autres organes multilatéraux au monde.  

Pour ce qui est des instruments propres à la Francophonie, nous pourrions les 

regrouper d’une part en mécanismes d’intermédiation et d’autre part en actions de 

concertation ponctuelles. Dans le premier cas, il s’agit notamment de l’envoi de 

‘facilitateurs’, agissant au nom de l’OIF et dont la mission est de raccorder les points de 

divergence entre les acteurs en conflit. En plus, on peut mentionner dans cette catégorie la 

mise en place d’une « véritable diplomatie de réseaux »
897

, c’est-à-dire d’actions 

officieuses (Track Two Diplomacy), l’amplification de missions officielles de bons 

offices, des comités ad hoc consultatifs et le déploiement de représentants spéciaux. Dans 

le second cas, il s’agit de la pratique de plus en plus constante de l’astuce des « groupes 

de contact ». En général, ceux-ci peuvent émaner de l’initiative propre de la Francophonie 

ou sont initiés par d’autres acteurs internationaux ; et reçoivent tout de même l’appui et 
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l’accompagnement de celle-ci
898

 (on en eu à Madagascar, en Côte d’Ivoire, au Congo, au 

Mali ou en Mauritanie). 

Dans notre seconde hypothèse, celle des actions partenariales de la Francophonie avec 

les autres instances multilatérales, il faut intégrer sa coopération avec toutes les autres 

organisations internationales dont la vocation est aussi la pacification de la vie politique 

internationale. Ce type de partenariat traduit simplement une conjugaison d’efforts entre 

tous ces acteurs dans la perspective d’une mise en œuvre efficace de la Responsabilité de 

protéger et de la réalisation de la sécurité humaine. 

En tout état de cause, cette vaste mobilisation de la Francophonie est le signe de la 

montée en puissance de la culture de négociation, de la médiation et de l’intégration de 

tous dans la gestion des crises politiques internes
899

. Bien que certains auteurs trouvent 

bien fondé le dépassement de cette seule dimension civilo-politique de la gestion des 

crises, il nous semble très aléatoire de valider une telle perspective, vu la difficulté à 

matérialiser une véritable profondeur stratégique de la Francophonie telle que proposée 

par Frédéric Ramel
900

. En effet, il nous semble intellectuellement peu commode de mettre 

à l’actif de la Francophonie les participations militaires de certains de ses États 

membres
901

. A notre sens, une telle démarche relève davantage d’une posture partisane 

que d’une réelle démonstration scientifique. A la vérité, les États concernés, bien que 

Francophones, ne participent pas aux OMP sur le seul fondement de leur appartenance à 

la Francophonie, ou ne le font guère sur un appel fait en leur direction par l’OIF. En fait, 

malgré sa volonté, la Francophonie a privilégié principalement des approches 

diplomatiques qui consistent avant tout de dégager des espaces de dialogue et de 

négociation entre les protagonistes. 
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2. Les actions de consolidation post-crise 

La gestion de crise par la Francophonie est une activité totale. Elle couvre 

l’ensemble de la chaine d’activités politiques des pays où intervient l’OIF. En ce sens, 

elle se situe en amont et en aval des enjeux sociopolitiques et alimente la dynamique de 

solidification institutionnelle utile à la paix et à la démocratie. L’OIF ne se limite pas à la 

seule phase critique d’une crise politique ; mais étend son engagement après la cessation 

des hostilités. L’ambition ici est d’approfondir et enrichir les acquis issus de la sortie de 

crise afin de baliser un environnement favorable à l’élimination des germes de 

conflictualité. Une telle démarche s’inscrit dans la déclinaison de la responsabilité de 

protéger, cette « nécessité impérieuse »
902

, prescrivant « une obligation collective 

internationale de protection »
903

 des populations civiles et invitant à l’approfondissement 

d’une situation pacifiée par la mise en œuvre d’une « responsabilité de reconstruire ». Il 

s’agit pour l’OIF de compléter ses actions de prévention et de réaction par une action en 

reconstruction dont la finalité est la consolidation des capacités étatiques et la mise sous 

surveillance permanente de la situation politique du pays concerné par la crise. 

Pour la Francophonie, toute sortie de crise doit bénéficier de quelques mesures 

impératives notamment l’enracinement de la culture démocratique, l’accompagnement 

institutionnel et la mise en œuvre de l’Examen Périodique Universel (EPU)
904

 des Nations 

Unies. 

L’enracinement de la culture démocratique participe des mécanismes 

Francophones destinés à affermir la paix et la stabilité tout en prévenant la reprise des 

hostilités ou la paralysie (blocage) institutionnelle. C’est que, pour l’OIF, il faut agir sur 

les causes de la crise et sensibiliser les acteurs du jeu social sur l’utilité sociale du 

consensus, du dialogue et du fair-play. Dans cette perspective, l’enracinement d’une 
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véritable culture démocratique procède logiquement de l’application et de l’adhésion aux 

valeurs et principes universels reconnus comme utiles à la démocratie (transparence 

électorale, multipartisme politique, alternance politique, dialogue contradictoire, 

participation populaire…)
905

. 

En plus, la Francophonie mise sur un accompagnement institutionnel à la sortie 

d’une crise politique donnée. Il s’agit d’inscrire la logique du dialogue dans la durée et de 

favoriser la reconstitution de l’ordre institutionnel et constitutionnel perturbé pendant un 

temps par la crise
906

. Pour cela, une série d’activités et d’actions sont mobilisées, allant 

des interventions de diverses expertises au renforcement des capacités matérielles des 

institutions, en passant par de nombreuses activités de sensibilisation, de formation et 

d’intériorisation par les acteurs nationaux des processus de concertation et de dialogue
907

. 

A la vérité, toutes ces actions peuvent être du ressort propre de la Francophonie ou alors 

des actions en solidarité avec d’autres acteurs multilatéraux
908

.  

En tout état de cause, l’intégration des différents acteurs du jeu national demeure 

incontournable en vue de l’efficacité. Elle vise à renforcer une approche Francophone 

dynamique, adaptée, globale et inclusive dans ses procédés de gestion de crises 

politiques
909

. Bien entendu, seuls les résultats obtenus à partir de ce qu’Edgar Morin 

appelle « l’intelligence expériencée » (fondée sur le vécu réel), de la mobilisation 

Francophone permettent un positionnement conséquent sur l’efficacité et la pertinence de 

ses actions de gestion de crise. Et à cet égard, la crise ivoirienne de 2010-2011 nous 

semble emblématique, compte tenu de son ampleur et des défis qu’elle a pu poser au 

multilatéralisme actuel de la Francophonie. 
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Paragraphe II : L’évaluation réelle et pertinence de ces outils Francophones de gestion 

de crise au regard de la crise ivoirienne (2010) 

L’analyse précédente nous a conduit à répertorier précisément les différentes 

actions que la Francophonie mène dans son souci de contribuer à la pacification des États. 

Deux leçons au moins se dégagent de leur observation attentive. D’une part, la 

Francophonie ne dispose pas d’un outil militaire stricto sensu. Ce défaut d’élément 

militaire semble constituer à la fois un atout et une limite pour l’OIF. Un atout car il 

approfondit l’originalité d’une démarche Francophone de gestion de crise axée sur le 

consensus, le dialogue et l’inclusion. En même temps, on pourrait l’entrevoir comme une 

réelle limite dans la mesure où l’OIF se retrouve par là dépourvue de tout moyen de 

contrainte ; ce qui expose ses démarches à des violations de la part des acteurs des jeux 

politiques et sociaux sans risque de subir une « punition » comparable à celle que leur 

administrerait le CS/NU par exemple. Mais, dans tous les cas, il s’agit d’un choix que la 

Francophonie assume manifestement avec fierté ; elle qui prétend surtout jouer un rôle 

dans la régulation de la mondialisation
910

. D’autre part, la Francophonie n’entend pas 

mener ses combats dans une perspective solitaire. Elle s’inscrit dans une démarche de 

conjugaison d’efforts avec les autres acteurs multilatéraux avec une prime accordée aux 

Nations Unies et aux organisations régionales et sous-régionales (l’UA, la CDEAO, la 

SADC …).  

De ces deux leçons, nous n’entendons pas juger de l’opportunité de l’option non 

militaire choisie par la Francophonie en matière de gestion des crises politiques, en 

comparaison avec certains autres acteurs multilatéraux. Nous comptons au contraire 

investir profondément cette option civile Francophone et l’analyser dans le registre de sa 

pertinence. Pour cela, il est utile de procéder à une approche empirique afin d’en savoir 

davantage et de mieux fixer notre neutralité axiologique sur la question. Dès lors, la crise 

ivoirienne de 2010 - 2011 va nous servir de repère empirique pour évaluer l’efficacité et 

la pertinence des instruments Francophones de gestion des crises politiques internes. 

Nous allons ici procéder à la présentation factuelle de cette crise (A) avant d’évaluer 

l’implication de la Francophonie (B).  
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A. La crise ivoirienne 2010-2011 : les faits et le contexte  

La Côte d’Ivoire est un pays d’Afrique de l’Ouest, au nord du Golfe de Guinée et 

étendue sur une superficie de 322.456 km². Elle est limitée au Nord par le Mali et le 

Burkina-Faso, à l’Ouest par le Libéria et la Guinée-Conakry, à l’Est par le Ghana et au 

Sud par l’Océan Atlantique. Anciennement colonisée par la France jusqu’en 1960, le pays 

est bâti sur une zone forestière au sud et une zone de savane au nord. Habitée par une 

diversité culturelle et ethnique qui caractérise une population d’environ plus de 25 

millions d’habitants (2014), la Côte d’Ivoire est dotée de nombreuses richesses naturelles 

et d’une position de choix en Afrique de l’Ouest. Pendant longtemps, l’on a présenté ce 

pays comme la vitrine de l’Afrique francophone en raison notamment de son dynamisme 

économique et de sa diplomatie très attractive. Ayant pour capitale Abidjan, La Côte 

d’Ivoire va connaitre une vie politique fermée avec un chef d’État, Houphouet Boigny, 

qui dirigera le pays de 1960 à 1993, date de sa mort. Sa mort ouvre la voie à une réelle 

concurrence alliant un jeu politique très déséquilibré et une société assoiffée d’alternance 

après une période d’intérim assurée par le successeur constitutionnel Henry Konan Bédié 

(HKB). Très vite, les fissures politiques et les dissensions sociales éclatent au grand jour 

au point de se muer en de véritables crises politiques et de réels conflits sociaux sur fond 

de revendications ethnico-politiques. C’est ainsi que la Côte ne connaitra qu’une brève 

période de paix car dès le 24 décembre 1999, un coup d’État est perpétré contre le 

pouvoir de HKB par le général Robert Guei. Ce dernier procèdera à une réforme 

institutionnelle très contestée, mais qui aboutira à l’élection de Laurent Gbagbo en 2000. 

Le nouveau pouvoir de Gbagbo sera aussitôt fragilisé, avec comme point culminant 

l’attaque d’une rébellion armée le 19 septembre 2002
911

. Si cette rébellion n’a pas pu 

prendre le pouvoir immédiatement, elle a contraint le pouvoir politique d’Abidjan à une 

posture défensive qu’il va gérer jusqu’en 2010, année de la tenue effective d’une nouvelle 

élection présidentielle maintes fois reportée. Bien que l’on fondera beaucoup d’espoir 

dans cette élection pour un retour à la paix, elle va aussi être celle d’une grande déception 

au regard du chaos dramatique dans lequel elle va finalement plonger le pays en 
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consacrant la logique de « l’auto-colonisation »
912

en Côte d’Ivoire et d’un 

interventionnisme militaire affirmé des acteurs étrangers
913

.  

En effet, la fin de l’année 2010 et le début de l’année 2011 constituent un bref 

temps inoubliable dans l’histoire politique et institutionnelle de la République de Côte 

d’Ivoire. C’est qu’entre le 28 novembre 2010 et le 4 mai 2011, le pays est enfermé dans 

une crise postélectorale fondée sur la contestation des résultats proclamés par la Cour 

Constitutionnelle et le travail de certification opérée par les Nations Unies. En fait, les 

causes de cette crise remontent dans l’histoire politique ivoirienne et trouve son 

amplification avec « la remise en cause de [s]a souveraineté »
914

 depuis 2002 notamment. 

Elles sont à la fois endogènes et exogènes. Toutefois, il faut dire que la crise 2010-2011 

résulte immédiatement d’une longue période de transition gérée par le Président Laurent 

Gbagbo depuis la tentative de coup d’État de 2002
915

. Cette transition, après de nombreux 

reports des élections, devait alors se terminer avec le scrutin présidentiel dont le premier 

tour se tiendra le 31 octobre 2010. Assez unanimement, ce premier tour dégage des 

résultats qui qualifieront seulement deux candidats parmi les quatorze en lice ; le 

Président sortant Laurent Gbagbo et son principal challenger Alassane Dramane Ouattara 

(ADO). Immédiatement, les deux compétiteurs iront au second tour dans un contexte 

global d’insécurité et de grandes tensions entre les deux camps ; ce malgré la garantie 

d’une certification internationale du processus électoral faite par les Nations Unies
916

 et 

tous les autres acteurs majeurs de la communauté internationale.  

Se fondant sur une législation électorale à califourchon entre le droit positif 

interne et le droit international
917

, les camps Gbagbo et Ouattara évoquent la compétence 

des institutions ivoiriennes pour le premier et celle des certificateurs onusiens pour le 

second. De nombreux blocages politiques et logistiques vont aggraver la situation de 

crise ; laquelle sera amplifiée par la concurrence entre le Conseil Constitutionnel ivoirien 

et la Commission Electorale Indépendante (CEI) connus respectivement comme proches 
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 Anne-Marie KOFFI KOUADIO BLA, op. cit., p. 39. 
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de Gbagbo pour la première et d’ADO pour la seconde. Dans un tel cafouillage, on aura 

les deux camps qui revendiquent la victoire, l’exercice du pouvoir et la représentativité 

diplomatique. Ils fondent leur légitimité sur les résultats proclamés par la CEI (pour le 

camp Ouattara) et sur ceux donnés par le Conseil Constitutionnel (pour le camp L. 

Gbagbo). Le pays intègre alors résolument le cercle de ceux que François Gaulme appelle 

« les nouveaux dominos africains »
918

, au regard de l’intensité de la crise qui mêle 

rivalités personnelles, ethniques, religieuse et idéologiques. 

De manière tout à fait inédite, le pays aura de facto, deux présidents qui croient 

tous incarner la légalité et la légitimité du peuple. D’un côté, L. Gbagbo est reconnu 

vainqueur par le Conseil Constitutionnel le 3 décembre 2010 à 51,45% contre 48,55% 

pour son adversaire. Le lendemain, c’est au tour Du Représentant spécial de l’ONU, 

Yong Jin Choi de réaffirmer la victoire de Ouattara, en se fondant sur les résultats 

proclamés deux jours avant par la CEI. Fort de cette reconnaissance internationale, 

Ouattara remettra aussitôt en cause la compétence du Conseil Constitutionnel et jugera 

ses actions comme constitutives d’abus de pouvoir
919

. Politiquement, le pays est demeuré 

divisé entre une présidence Gbagbo ; exercée depuis le palais officiel du chef de l’État, et 

une autorité d’Alassane Ouattara internationalement légitimée, et qu’il entend 

revendiquer à partir d’un hôtel (Golf Hôtel) très sécurisé de la capitale Abidjan.  

Fondamentalement, on peut constater que cette parenthèse a mis à l’épreuve la 

souveraineté de l’État et l’a confrontée à la légitimité internationale
920

. D’une part, elle 

soulève la question classique entre la souveraineté et l’ingérence
921

, soit en termes de 

supériorité du droit international, soit en termes d’autonomie de l’interne par rapport à 

l’externe
922

. D’autre part, cette période de crise a suscité une grosse controverse sur 

l’applicabilité de certains arrangements politiques à l’endroit de l’État de Côte d’Ivoire
923

. 

Le nœud du problème est demeuré celui de la possibilité de substituer, voire abroger la 

constitution, et les normes juridiques ivoiriennes pour les remplacer par des accords 
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 François GAULME, « Les nouveaux dominos africains », Études, octobre 1997, pp. 293-302. 
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 http://www.lemonde.fr/afrique/article/2010/12/03/cote-d-ivoire.  
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 Anne-Marie KOFFI KOUADIO BLA, op. cit., p. 223. 
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 Philippe-Moreau DEFARGES, Droits d’ingérence, Paris, Presses de Sciences Po, « Nouveaux Débats », 

2006. 
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SMOUTS (dir.), Les nouvelles relations internationales. Pratiques et théories, Paris, Presses de Sciences 

pô, 1998, pp. 203-226. 
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politiques passés entre les protagonistes, avec l’appui de la communauté internationale
924

. 

En tout état de cause, la crise ivoirienne s’est gravement muée en une véritable épreuve 

de force entre deux personnalités d’une part, et entre les « postures souverainistes 

solipsistes » prônées par L. Gbagbo et celles « dialogales » et partenariales défendues par 

ADO.  

Notre réflexion ici ne consiste pas à déterminer laquelle des deux postures 

mériterait grande considération. Nous préférons relever les curiosités scientifiques qu’a 

pu susciter cette crise au regard des instruments mobilisés pour sa résolution, de 

l’engagement des acteurs impliqués et de la portée de leurs actions. Mais, nous laissons 

volontiers tous les autres acteurs internationaux (UA, ONU, CEDEAO, CPI notamment) 

pour nous intéresser spécifiquement à la Francophonie ; objet de notre analyse ici. 

Comment a-t-elle tiré son épingle de jeu dans cette crise ? Comment s’est-elle comportée 

vis-à-vis des autres acteurs impliqués dans résolution de la crise ?  

 

B. L’implication de l’OIF et sa pertinence dans la gestion de la crise ivoirienne 2010-

2011 

La crise ivoirienne de 2010-2011 a été l’occasion d’une expérimentation de 

l’ingérence de la communauté internationale dans la version la plus agressive possible. 

Ayant mobilisé les arguments moraux, politiques, économiques, humanitaires et 

judiciaires, cette communauté internationale a plus que jamais provoqué des fissures 

politiques et psychologiques dépassant le seul cadre ivoirien. Comme dans la plupart des 

cas, elle s’est placée à l’interface du cadre national ivoirien et sous-régional africain
925

. 

Bien que la communauté internationale aboutira cinq mois plus tard à capturer le 

président contesté Laurent Gbagbo et à faciliter l’installation du président ADO, elle aura 

eu l’occasion de mesurer en Côte d’Ivoire l’efficacité de ses méthodes et la pertinence de 

son intervention à l’aune d’un nationalisme ivoirien aux allures de revanche et 

ethniquement instrumentalisé
926

. 
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C’est donc avec beaucoup d’audace et de détermination que la communauté 

internationale aboutira à faire respecter la logique d’une légitimité politique 

internationalement reconnue à un chef d’État face à une posture de légalité des 

procédures électorales défendue par le camp de Laurent Gbagbo. Tout ceci se fera avec le 

double concours de la diplomatie et des options militaires, coordonné par les Nations 

Unies
927

. Si globalement on devrait saluer la détermination de la communauté 

internationale
928

 dans cette crise, il faudrait procéder à une redistribution des cartes entre 

ses membres, en interrogeant la pertinence des apports de ses membres pris 

individuellement. En effet, la palme d’or reviendrait sans conteste aux Nations Unies, à 

qui l’on devrait logiquement reconnaitre la responsabilité de la résolution de la crise 

ivoirienne. Mais, il ne faudrait pas négliger le rôle joué par certains autres acteurs en 

particulier l’OIF. 

En réalité, l’OIF est restée fidèle à sa logique d’accompagnement des processus de 

gestion de crise. Dans le cas ivoirien en étude ici, son intervention a fait suite à une 

démarche expresse par les autorités ivoiriennes et la CEI au SG/OIF
929

. Immédiatement, 

une délégation de cette institution a dû se déployer en Côte d’Ivoire du 27 octobre au 4 

novembre 2010 (premier tour des élections) et du 24 novembre au 2 décembre 2010 

(second tour)
930

. Cette délégation dans le cadre d’une mission de contacts et 

d’information dont le rôle était de se rendre compte des conditions de transparence et de 

fiabilité des élections. Dans ce sens, elle s’est non seulement illustrée dans un ballet 

diplomatique impressionnant, mais a également suivi les opérations électorales dans 

quelques centres de vote notamment à Abidjan, Dovo et Adzobé (voir annexe sur la 

composition de la mission sur le dossier thèse prépa ou le bureau de l’ordi). Cette activité 

diplomatique fera d’ailleurs croire que la Francophonie a, sous l’ombre des Nations 

Unies, fait une réelle fixation opportuniste et très amplifiée sur la crise ivoirienne
931

. Mais 

à la différence de toutes les autres missions internationales déployées en Côte d’Ivoire, la 
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 Francisco MELEDJE DJEDRO, « L’accord de Linas-Marcoussis et la souveraineté de la Côte d’Ivoire », 

Conférence prononcée le 30 juin 2003, à l’École Nationale d’Administration (ENA) d’Abidjan.  
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délégation Francophone n’était pas fondamentalement appelée à observer strictement le 

processus électoral. Raison pour laquelle son souci n’a pas été de déployer des 

observateurs dans l’ensemble des bureaux de vote du pays. Elle a juste eu un objectif de 

prendre attache avec les acteurs engagés dans la gestion du processus électoral (voir liste 

des personnalités rencontrées par la Francophonie sur le document prépa thèse) et de les 

accompagner dans leurs missions respectives. 

D’ailleurs, la Francophonie s’est illustrée dans une étroite collaboration avec la 

mission de l’ONU en Côte d’Ivoire (ONUCI) qui l’a appuyée sur le plan logistique autant 

d’ailleurs que toutes les autres missions internationales.  

Au regard de ce tableau récapitulatif des activités de la Francophonie dans cette 

crise, on peut interroger à la fois l’opportunité et l’efficacité de ses méthodes dans la 

gestion de la crise. Bien que la Francophonie elle-même est venue à reconnaitre de 

« graves dysfonctionnements postélectoraux »
932

 et a préconisé plusieurs mesures 

palliatives pour l’avenir, on peut constater que cela n’a pas empêché la communauté 

internationale de sombrer dans une crise qui s’est rapidement transformée en une 

véritable guerre
933

. En cela, l’action de la Francophonie semble avoir été limitée au seul 

processus électoral. Sinon, qu’a-t-elle fait pour empêcher l’aggravation de la 

conflictualité postélectorale ? A notre sens, elle s’est simplement contentée de commodes 

déclarations qui, en réalité, trahissent ses incapacités opérationnelles. On peut donc 

aisément comprendre Madame Ouattara qui croit savoir qu’ « il n’y a que la 

Francophonie qui puisse bien dire ce qu’elle a fait dans la crise ivoirienne, en dehors de 

sa solidarité avec les Nations Unies »
934

. C’est donc dire que la Francophonie a 

manifestement été aux abonnés absents dans la gestion de la phase opérationnelle de la 

crise postélectorale en Côte d’Ivoire. Son action s’est manifestement limitée aux seules 

opérations électorales et celles de concertation, sans matériellement se projeter outre 

mesure dans le conflit qui s’en suivra. Un tel argument semble largement partagé par 

plusieurs travaux consacrés à la crise ivoirienne. Ainsi, Jacob Assougba fait tout un 

ouvrage sur les « acteurs internationaux dans la crise ivoirienne »
935

 et manque 
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 Organisation Internationale de la Francophonie, 2010, op. cit. 
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 Hilaire GOME GNOHITE, Le rempart : Attaque terroriste contre la Côte d’Ivoire, Institut Eco-projet, 

Abidjan, 2004, cité par Jacob ASSOUGBA, op. cit., p. 75. 
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curieusement de mentionner la Francophonie parmi ces acteurs. Oubli ou absence 

d’éléments pour soutenir une inscription de la Francophonie dans le registre des acteurs 

ayant joué un rôle dans la crise ? Ce qui est sûr est que l’auteur s’est limité à mentionner 

l’ONU, l’UA, la CEDEAO et les diverses ONG qui y sont intervenues. Raison de plus 

pour croire que possiblement, l’action de la Francophonie est sinon négligeable, du moins 

« minoré ».   
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Chapitre 6 

L’objectivation de la gestion des crises politiques internes par l’Union 

Africaine : processus et réalité 

Après une étude appliquée spécifiquement à l’OIF, il convient à présent de 

s’intéresser tout particulièrement à l’Union Africaine. Il s’agit de clarifier sa position en 

matière de gestion de crises politiques internes à ses États. En fait, l’UA, héritière de 

l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA)
936

, se situe dans une suite logique de 

l’évolution politique et institutionnelle du régionalisme africain
937

. Si la vocation 

fondamentale de sa devancière a été de protéger la souveraineté de ses États et défendre 

leur intégrité territoriale ainsi que l’intangibilité de leurs frontières
938

, la création de l’UA 

a sonné comme une étape fondamentale dans la mutation des options politiques de la 

gouvernance régionale africaine. Dépassant le seul aspect du mimétisme institutionnel 

(l’idée que l’UA a simplement importé la structure de l’Union Européenne, la venue de 

l’UA peut légitimement être considérée comme le point de départ d’une nouvelle 

orientation du multilatéralisme régional africain
939

. Elle traduit une lente résilience de 

l’organisation africaine par rapport à la problématique sécuritaire sur le continent ; et en 

cela, elle a réussi à combiner les aspects « intégration » et « coopération » dans la gestion 

du « nouvel ordre sécuritaire en Afrique »
940

. Fondamentalement, le passage à l’UA 

traduit une certaine mutation collective des États africains, et induit une détermination de 

ceux-ci non seulement à densifier les espaces de coopération régionale, mais aussi à 

élargir les champs de compétence de cette organisation. A la vérité, l’accélération des 

processus internationaux a progressivement rendu désuets les combats fondateurs de 

l’OUA
941

. Les différentes mutations survenues en Afrique sont normalement liées au 

« renouvellement épistémologique et à la recomposition politologique issue des 
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 L’OUA a été créée en mai 1963 a été dissoute en 2002 pour être remplacée par l’Union Africaine. 
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transformations […] du système international post-bipolaire »
942

. Elle a exigé des 

africains une attitude courageuse pouvant supporter les mutations globales 

caractéristiques du monde post-bipolaire. En cela, il était inopportun de maintenir une 

vision passéiste du régionalisme, en la focalisant sur une perspective défensive de la 

souveraineté comme ce fut le cas avec l’OUA. En plus, la banalisation du phénomène 

frontalier en Afrique
943

 a dû s’accompagner d’une collectivisation des enjeux de paix et 

sécurité
944

. Désormais, les questions sécuritaires ne sont plus exclusivement portées par 

des litiges frontaliers et interétatiques, elles y ajoutent un grand volet interne aux États
945

. 

En clair et pour reprendre Clausewitz, « les problèmes qu’on vivait dehors, se vivent 

dorénavant dedans ». On est dès lors en présence d’un renouvellement des principes, de 

vision et d’action de l’organisation continentale en matière de paix et sécurité. Yves 

Alexandre Chouala parle justement d’un « nouvel ordre sécuritaire en gestation » 
946

 en 

Afrique. Ce nouvel ordre sécuritaire porte le champ de compétence de l’UA des 

problématiques interétatiques aux problèmes internes, jadis relevant du « domaine 

réservé »
947

.  

L’UA a, dans ses textes
948

 et ses mobilisations successives, banni la distinction 

traditionnelle entre l’interne et l’externe quand il s’agit du traitement de la question 

sécuritaire. C’est dans cette dynamique que les crises politiques internes sont devenues 

une préoccupation essentielle pour la nouvelle UA. Mais, plus d’une décennie après cette 

réorientation stratégique de l’organisation continentale africaine, un besoin de clarté et de 

mise en valeur scientifique de ses actions demeure. Raison pour laquelle nous entendons, 
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dans ce chapitre, servir une perspective d’objectivation scientifique de la gouvernance 

sécuritaire africaine sous l’égide de l’UA, spécifiquement dans le cadre des crises 

politiques internes. Nous allons alors mener une réflexion approfondie alliant les 

matériaux théoriques aux observations empiriques issues de cas précis tels que la 

République Centrafricaine (RCA) et Madagascar. Pour cela, il convient de procéder à une 

mise en contexte des crises politiques internes dans la réalité africaine (Section 1) avant 

d’analyser les stratégies opératoires de l’UA dans ce sens (Section 2). 

 

Section1 : Mise en contexte des crises politiques internes dans la réalité africaine 

L’étude de la gestion des crises politiques en Afrique devrait se faire en tenant 

compte de la réalité politique et sociologique de ce continent. C’est que, l’institution 

étatique est dans une situation d’incomplétude substantielle dans la plupart des cas en 

Afrique depuis les indépendances
949

. Partant de cette réalité, il n’est pas anodin 

d’interroger ici la capacité des États africains à assumer leurs engagements globaux, à 

s’assumer comme institutions intègres et à « se positionner comme des structures de 

contenance des exigences de leurs populations »
950

. En réalité, comme il en de toutes les 

autres organisations internationales, l’affirmation de la compétence de l’UA dans le 

domaine réservé est le témoignage de l’incapacité opérationnelle des États à s’autoréguler 

et à assurer un environnement politique acceptable et accepté par tous les acteurs du jeu 

politique national dans un domaine précis
951

. Les organisations internationales s’affichent 

et s’affirment néanmoins comme des remparts utiles et urgents pour aider les États non 

seulement à contenir leur intégrité souveraine, mais aussi à atteindre leurs objectifs en 

termes de protection et de sécurisation des populations
952

.  

Dans l’hypothèse africaine, l’UA a logiquement pu adapter sa politique sécuritaire 

au déplacement des menaces à la paix et à la sécurité sur le continent. Celles-ci se sont en 

effet déplacées du niveau interétatique aux dimensions intra et infra étatiques, et se sont 
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alimentées de l’émergence de menaces invisibles et disséminées
953

. Dans le cadre de cette 

étude, nous nous intéresserons spécifiquement aux crises politiques, lesquelles ont 

principalement motivé l’érection d’une compétence régionale sur les problématiques 

internes. Cette compétence a dû tenir compte de deux variables explicatives du recours 

des africains au multilatéralisme régionale. D’une part, on a la faiblesse intrinsèque à 

l’État-Nation en Afrique (paragraphe 1
er

) et d’autre part les lacunes de gouvernance et le 

déficit démocratique (paragraphe 2).  

  

Paragraphe I : La « faiblesse » de l’État-nation comme creuset des crises politiques en 

Afrique 

Il est important d’insérer l’analyse du rapport entre la souveraineté et le 

multilatéralisme en Afrique francophone dans une option prenant en compte la spécificité 

de l’institution étatique ici. En effet, si les crises politiques en Afrique ont connu une 

certaine constance et de sérieuses difficultés dans leurs résolutions, c’est en raison de la 

complexité du phénomène étatique dans la réalité africaine. L’État ici a été « importé »
954

 

et « greffé »
955

 avec des logiques bureaucratiques sans fondamentalement se préoccuper 

des exigences sociologiques des sociétés africaines ; lesquelles privilégient les « logiques 

néo patrimoniales » dans la gestion de l’État
956

. Tout logiquement, cet État se construisait 

avec les germes de sa propre destruction.  

D’une part, l’institution étatique a eu de la peine à converger les unités ethniques 

et culturelles constitutives des sociétés africaines. Conséquence : on n’a pas suffisamment 

eu l’adhésion des masses à l’idéal unitaire et unificateur de l’État
957

. D’autre part, l’État 

en Afrique s’est bâti dans une logique compétitive et défensive vis-à-vis des autres
958

. 
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ceux du « panafricanisme minimaliste » démontrent à suffisance les logiques de concurrences qui 
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Raison pour laquelle l’idée de multilatéralisation de la vie politique africaine a connu de 

sérieuses difficultés
959

. C’est donc dire que l’État en Afrique n’a pas connu une 

construction sans embûches, fondée sur la volonté de bâtir un ordre politique tourné vers 

des objectifs unanimement partagés.  

Mécaniquement, la vie politique africaine se fera avec une certaine permanence de 

conflits et crises politiques internes
960

. Ceux-ci sont devenus ces dernières années une 

tendance lourde de la vie politique en Afrique. Dans cette perspective, le recours au 

multilatéralisme régional africain apparait comme une issue salvatrice tant pour la 

résolution des crises politiques interétatiques, des crises politiques intra et infra étatiques, 

que pour la survie même de l’institution étatique en Afrique francophone. Ce recours au 

multilatéralisme au niveau africain n’est pas uniquement le signe d’un arrimage au 

rythme de la mondialisation. Il s’agit aussi de l’expression d’une faiblesse dans 

l’appropriation de l’institution étatique en Afrique. Cette faiblesse, fondatrice de plusieurs 

convulsions politiques internes, procède de l’incomplétude et du balbutiement dans la 

construction de l’État en Afrique (A) et du déficit de reconnaissance et d’intériorisation 

du phénomène étatique ici (B). 

 

A. L’incomplétude et le balbutiement dans la construction de l’institution étatique 

en Afrique 

La plupart des crises politiques qui sévissent les pays africains aujourd’hui tirent leur 

fondement du déficit de croyance des populations et des acteurs sociaux en la centralité 

institutionnelle de l’État. Dans la majorité des cas, l’État est affirmé par les textes mais 

demeure très peu intériorisé par les citoyens. En cela, l’État « est un enjeu de luttes entre 

les groupes politiques pour son contrôle exclusif, sur fond de rivalités ethno-

                                                                                                                                                  
présidaient à la construction des futurs États d’Afrique. Voir pour cela Mwayila TSIYEMBE, « L’Union 

Africaine et la nouvelle gouvernance régionale », op. cit.  
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Sommets des Chefs d’État : la Session extraordinaire de Syrte en 1999, le Sommet de Lomé en 2000 qui 

adopte le projet de l’Acte Constitutif, le Sommet de Lusaka en 2001 et le Sommet de Durban en 2002 pour 

le lancement final.  
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Philippe DECRAENE, « Panorama des problèmes politiques et militaires en Afrique de l’Ouest », 
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e
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régionales »
961

. Ceux-ci entretiennent un rapport complexe avec l’État, selon qu’ils sont 

proches ou éloignés des appareils de décision. A la vérité, la construction de l’État en 

Afrique s’est opérée davantage suivant une modalité contraignante que consensuelle
962

. 

La revendication citoyenne pour un État en Afrique s’est limitée à formaliser les éléments 

objectifs de l’État (Population, territoire et Gouvernement) sans approfondir les aspects 

liés à l’intériorisation sociale du fait étatique. Ce qui a renforcé « l’érosion de la 

crédibilité interne de ces États »
963

 et alimenté la tendance africaine vers des États 

véritablement « prédateurs » et « anti-développement »
964

. Dans ce type d’État, « les 

préoccupations rentières de la classe politique ont transformé en proie le reste de la 

société »
965

. Il nous semble que cette lacune a porté atteinte à l’influence symbolique qui 

aurait généré une telle intériorisation. Dans ces conditions, il fut pratiquement logique 

qu’on vécût le phénomène étatique dans des proportions malveillantes qu’ont révélées 

plusieurs auteurs en parlant d’ « État prédateur », ou d’«État patrimonial ». la survie de ce 

type d’État était rendue compliquée dans la mesure où la compétition pour le pouvoir ici 

est plus une affaire de vengeance d’un « clan » contre un autre, un chemin pour 

l’enrichissement particulier et un moyen pour élargir sa sphère de domination sur les 

autres.  

Malgré les efforts accomplis après la fin de la guerre froide, les vastes mouvements de 

démocratisation des années 1990 et les vagues de Conférences Nationales Souveraines 

(CNS), l’État africain a sombré dans une situation de fragilité qui a favorisé la récurrence 

des crises politiques en interne. Cette fragilité est traductrice de l’incomplétude (1) et du 

balbutiement (2) dans la construction de l’État en Afrique. 
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1. L’inachèvement de l’État en Afrique comme source d’émergence des crises 

politiques internes 

Partons du consensus qui a présidé à la construction de l’OUA en 1963. Celle-ci a 

en effet été le résultat d’une entente entre le Groupe de Casablanca et celui de 

Monrovia
966

. Entre l’intégration à vocation fédérale et l’option d’une simple coopération, 

les États africains convergèrent vers une OUA bâtie sur les principes d’intégrité 

territoriale, de respect de la souveraineté et de l’inviolabilité des frontières héritées de la 

colonisation
967

. Plus d’un demi-siècle plus tard, le constat est que plusieurs de ces 

principes demeurent contrariés par une actualité politique africaine chargée de conflits, de 

crises et de désaveu vis-à-vis de l’institution étatique dans la rigueur de son affirmation. 

Les crises politique en RDC (2006 et 2011), en RCA (2003, 2007, 2012), au Burundi 

(2015 et 2016), en Côte d’Ivoire (2010-2011) et à Madagascar (2009) par exemple, si 

elles sont souvent immédiatement justifiées par des problèmes de gouvernance 

politique
968

, expriment aussi un véritable dysfonctionnement dans le rapport du citoyen à 

l’État
969

. En effet, l’idée de l’État demeure mal comprise en Afrique ; ce dernier n’a pas 

su utiliser ici son caractère « caméléon » que lui reconnait Serge Sur
970

. La socialisation 

étatique
971

 ici s’est faite en se basant sur les éléments identitaires, culturels et 

irrédentistes, et sur « le désir de jouir du sentiment de prestige qu’il confère »
972

. Et 

pourtant, il fallait justement dépasser cette dimension réductionniste et fragmentaire de 

l’État pour véritablement former un État pouvant fièrement revendiquer la violence 

légitime wébérienne, exercer son pouvoir symbolique, canaliser les attentes des 

populations et « utiliser son pouvoir pour discipliner la société »
973

 . Si on en est encore 
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 édition, 1994, p. 53. 

968
 Christophe JAFFRELOT, « La compétition électorale et la fabrique des identités », Critique 

internationale, 2011/2, n° 51, p. 9-15, p. 11. 
969

 Lorenzo BOSI, « État des savoirs et pistes de recherche sur la violence politique », Critique 

internationale, 2012/1, n° 54, p. 171-189. 
970

 Serge SUR, Relations Internationales, 6
e
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aujourd’hui à recourir aux organismes multilatéraux pour pacifier des situations 

conflictuelles nées de la contestation des règles du jeu politique interne, c’est 

certainement parce que la construction de l’État reste incomplète tant dans sa forme que 

dans son fond. 

Sur la forme, malgré la revendication récurrente d’un territoire, d’une population 

et d’un gouvernement, il convient de noter que la plupart des États demeurent impuissants 

quant au contrôle de leur territoire et de leur population. Dans certains cas, comme au 

Mali, en Côte d’Ivoire ou en RCA, les autorités centrales du pays ont eu de la peine à 

établir le pouvoir étatique sur l’étendue de l’ensemble du territoire ou à contrôler 

efficacement les mouvements de leurs populations. En plus, il demeure un réel problème 

autour de la nature de l’État en Afrique francophone. Ici, s’opposent toujours l’idée de 

l’État unitaire et celle des fédérations nationales. Quoique la première hypothèse l’ait 

remporté sur la seconde
974

, il reste que plusieurs crises politiques internes tirent leurs 

fondements des revendications ethno-tribales et des mouvements sécessionnistes 

divers
975

.  

Ce qu’il faut en retenir c’est que l’État, dans sa forme, ne fait pas toujours 

l’unanimité. En témoignent les diverses modalités régulièrement mobilisées pour assurer 

la gouvernance politique des États en Afrique. On peut citer notamment la pratique du 

« power sharing », le recours aux gouvernements d’union nationale ou encore l’usage des 

commissions électorales indépendantes pour ce qui est des questions électorales
976

. Il 

s’agit techniquement de l’échec non avoué en Afrique de la « démocratie pluraliste », 

caractéristique de l’État occidental. Ces diverses modalités intègrent plutôt l’idée d’un 

État africain gouvernable par une « démocratie consociative », « consensuelle » et même 
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« consociationnelle » pour reprendre les termes d’A. Lijphart
977

. En fait, l’État se résume 

simplement à « une coalition largement représentative des groupes les plus 

significatifs »
978

. 

Dans le fond, l’idée de l’État est sinon non accomplie, du moins très peu 

intériorisée. A notre sens, ce déficit d’intériorisation du fait étatique est le signe d’un 

chemin inachevé dans sa construction. Il est le signe que l’Afrique des États « n’est pas 

suffisamment ancrée dans l’histoire [universelle]»
979

 pour emboiter le pas à Nicolas 

Sarkozy. C’est que, « malgré la sociabilité naturelle entre les hommes, la fragmentation 

politique […] demeure »
980

. Du côté des gouvernants comme de celui des gouvernés, 

l’État demeure caricatural
981

. Chez les premiers, ils voient dans l’État un instrument de 

domination, un objet de coercition ou parfois un moyen de prédation des ressources du 

pays
982

. Chez les seconds, l’État est régulièrement perçu comme ‘démissionnaire’ face 

aux attentes des populations. Se sentant très peu protégés et sécurisés, les gouvernés 

voient dans l’État un appareil d’oppression entre les mains des dirigeants. L’État est 

coercitif et ne semble pas assurer sa fonction essentielle de protection physique et morale 

des citoyens. Comme le soutient Barry Buzan, dans ce type d’État, « la sécurité des 

individus est enfermée dans un paradoxe inextricable en ce qu’elle est à la fois 

dépendante de, et menacée par l’État »
983

. En général, les citoyens choisissent le rapport 

conflictuel entre eux et les autorités étatiques au point où la violence devient le mode 

normal de régulation de la vie sociale
984

. Surtout que, pour les gouvernés, l’État n’assure 

plus avec succès ses missions régaliennes (la sécurité, l’éducation, la défense nationale, la 

justice, …) et que le « commandement » et la « violence » sont les armes les plus utilisées 
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par l’appareil d’État pour « extorquer leur consentement »
985

. En toute hypothèse, 

l’intériorisation du fait étatique requiert « l’internalisation par les acteurs politiques des 

règles du jeu au point où ils n’envisagent plus le recours à des procédés non 

démocratiques d’accès au pouvoir »
986

. Hélas, tout se passe comme si nous étions dans un 

réel jeu de rôles. La conséquence est que l’État se retrouve fragilisé, discrédité, délégitimé 

au point de susciter le recours aux organismes extérieurs pour traiter des problématiques 

qui ressortissent traditionnellement de son domaine réservé. 

 

2. Le balbutiement managérial dans la gouvernance politique en Afrique comme 

catalyseur de l’émergence des crises politiques internes 

Au-delà de l’incomplétude du fait étatique en Afrique, les crises politiques 

internes sont aussi largement alimentées par un tâtonnement dans le choix des options de 

gouvernance politique. On note une nette contradiction entre les logiques autoritaires qui 

demeurent utilisées dans la vie quotidienne des États et les exigences d’ouverture 

démocratique par le système global dominant aujourd’hui. 

Bien qu’ayant affirmé et reconnu dans leurs constitutions la démocratie comme 

mode de régulation de la vie sociopolitique, plusieurs États africains sombrent toujours 

dans des crises en raison justement de leur incapacité à appliquer sereinement les 

principes de cette même démocratie. En général, la démocratie et le droit sont 

« naturellement inopérants ou simplement mis à l’écart par anticipation d’une solution 

défavorable »
987

. On est en réalité dans une situation de crise de confiance entre les 

acteurs politiques engagés à conquérir les magistratures suprêmes dans les pays africains. 

En fait, la libéralisation politique survenue avec la fin du monde bipolaire 

engendrera des rapports très conflictuels entre la bureaucratie dirigeante et les acteurs 

d’une opposition en apprentissage de la démocratie
988

. Il s’est spécifiquement agi d’une 

rencontre entre un ordre autoritaire convalescent et une opportunité de démocratie 

étouffée. Même si Luc Sindjoun voit dans la cohabitation entre l’autoritarisme et la 

démocratisation une forme de « mutation » et non une « stagnation », il faut reconnaitre 
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que la domestication réelle du premier par la seconde n’est pas toujours de l’ordre de 

l’évidence
989

. 

D’un côté, les partis au pouvoir, ou proches du pouvoir, ont tant bien que mal 

essayé de maintenir leurs privilèges en viciant le jeu démocratique
990

 ; soit par le maintien 

des pratiques du parti unique
991

, soit par le musèlement de l’opposition politique
992

. C’est 

dans ce sens que l’on pourrait comprendre les récurrentes réformes constitutionnelles 

opérées dans plusieurs pays dans le seul but de maintenir une « caste » politique régnante 

et peu disposée à quitter les privilèges du pouvoir. Cette phase de la vie politique 

africaine a été justement qualifiée de moment de « démocrature » 
993

, une sorte de 

« légitimation du régime autoritaire
994

 » pour traduire le saupoudrage démocratique qui 

reproduit à l’identique les manies d’une dictature
995

. Bien entendu, les contestations de ce 

type d’ordre politique aboutiront inévitablement à de nombreuses crises politiques 

mettant aux prises les acteurs d’un même pays. Les conséquences dévastatrices sur les 

vies humaines et les institutions occasionnées par de telles crises ont donné lieu à des 

mécanismes alternatifs de gouvernance susceptibles de garantir la stabilité et la sécurité 

des unités politiques en Afrique. C’est ainsi qu’on aura sur le plan de la gestion des 

exécutifs les techniques de partage de pouvoir ou la formation des gouvernements 

d’union nationale comme nous l’avons relevé précédemment.   

De l’autre côté, c’est sur le plan de la gestion des élections que l’on a noté de réels 

fondements aux conflits internes. Du coup, s’est posée la question de la gestion 

administrative des élections. L’administration étatique ayant été jugée très proche des 

gouvernants en place, sera amenée à renoncer à sa centralité en matière électorale. S’en 

suivront alors les cohabitations entre l’administration étatique, les partis d’opposition et la 

communauté internationale au sein de commissions électorales chargées de gérer les 
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processus électoraux. Mais, la persistance des soupçons conduira certains pays à mettre 

sur pied des instances électorales totalement indépendantes de l’administration, et qui 

travaillent simplement dans une simple collaboration avec les partis politiques et les 

sociétés civiles nationale et internationale
996

. 

Dans tous les cas de figure, autant dans les gouvernements d’union nationale que 

dans les commissions électorales indépendantes, on note en réalité un balbutiement quant 

à l’option de gouvernance politique. Manifestement, on assiste à une « hésitation » 

bureaucratique et démocratique qui traduit une forte « défiance »
997

 vis-à-vis du droit 

positif, régulateur de la vie sociale. Cela semble être l’expression d’une crise de confiance 

entre les acteurs ; crise elle-même fondée sur le déficit d’intériorisation de la signification 

profonde de l’État. Dans un tel contexte, « le conflit n’est en effet pas perçu comme un 

facteur de désordre intolérable, mais comme le support d’un rapport social 

concurrentiel »
998

. En toute hypothèse, se pose le problème de la culture démocratique 

dans la vie de l’État en Afrique ; problème qui renouvelle la problématique de la 

reconnaissance citoyenne de l’autorité symbolique de l’institution étatique
999

. 

 

B. Le déficit de reconnaissance et d’intériorisation du phénomène étatique comme 

facteur explicatif des crises politiques en Afrique 

L’incomplétude et le balbutiement managérial que nous venons d’examiner se 

retrouvent accentués par le défaut de reconnaissance de l’autorité étatique en Afrique. 

D’ailleurs, ils en sont soit des variables explicatives, soit des déterminants causaux. 

L’idée de reconnaissance doit prioritairement être précisée ici. Elle va par-delà la seule 

admission de l’existence de l’État et de ses autorités. La reconnaissance intègre les 

dimensions symboliques fondées sur des interactions subjectives entre l’État et ses 

citoyens
1000

. Elle établit le rapport entre l’État et son environnement dans le contraste qui 

nait de l’opposition entre l’image revendiquée par le premier et celle renvoyée par le 

second. En réalité, il est question de dire que les autorités étatiques en Afrique souffrent 

                                                 
996

 Pour approfondir le sujet sur les Commissions électorales indépendantes en Afrique, se rapporter à 

Mathias HOUNKPE et Ismaila Madior FALL, Les Commissions électorales en Afrique de l’Ouest. Analyse 

comparée, Friedrich Ebert Stiftung, Abuja, Janvier 2010.  
997

 Abakar TOLLIMI, op. cit., pp. 215 et 216. 
998

 Idem. 
999

 Michael WALZER, Traité sur la tolérance, Paris, Gallimard, 1998. 
1000

 Sur la notion de « reconnaissance », se rapporter à Thomas LINDEMANN, « La paix par la 

reconnaissance … », op.cit. 



319 

 

d’un rejet populaire qui porte atteinte tant à leur légitimité qu’à leur efficacité dans la 

gestion quotidienne des affaires publiques. Fondamentalement, le déficit de 

reconnaissance de l’État nous replonge dans l’exigence de considérer les perceptions en 

matière de gouvernance politique. Dans le cas des États africains, la crise politique est 

régulièrement le résultat d’une non-congruence entre l’idée défendue par les autorités en 

place et celle renvoyée par les autres acteurs. En ce sens, deux dimensions peuvent être 

considérées pour rendre compte de l’impact du déficit de reconnaissance de l’autorité 

étatique sur le développement des crises politiques en Afrique. La première dimension est 

internationale ; elle pose la problématique de la crise de confiance entre l’État et la 

communauté internationale : il s’agit d’un déficit de reconnaissance par le haut (1). La 

seconde dimension est interne à l’État et porte sur la crise de confiance entre l’État et les 

acteurs qui animent la scène politique nationale : c’est le déficit de reconnaissance par le 

bas (2). 

  

1. Le déficit de reconnaissance de l’autorité étatique par le haut 

Le grand dilemme auquel est confrontée l’autorité étatique aujourd’hui est celui de 

l’exigence d’un double adoubement. D’une part, un adoubement interne, qui fait 

logiquement suite à un accès légitime des autorités au pouvoir ; c’est-à-dire des autorités 

issues d’un processus de désignation qui a été accepté et alimenté par le peuple
1001

. C’est 

de cet adoubement interne que nait ou se consolide l’idée de pacte souverain développée 

par Moreau Defarges
1002

. D’où la systématisation constitutionnelle des élections comme 

cadre d’organisation politique des États en Afrique, et comme mode d’accession officiel 

au pouvoir
1003

. D’autre part, un adoubement international, expression de l’acceptation par 

la communauté internationale des autorités en place dans un État
1004

. C’est ce second 

aspect qui fait justement problème ici car son absence a été un véritable ferment pour 

l’accélération des crises politiques dans plusieurs pays africains ces dernières années. On 
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prendra en illustration des crises telles que celles de Madagascar en 2009
1005

, libyenne en 

2011
1006

 et burundaise 2015 dans lesquelles le défaut d’adoubement international a 

énormément alimenté l’accélération de la crise et le blocage institutionnel.  

En effet, le contexte de mondialisation des valeurs exige une communauté de 

pratiques politiques au-delà des limites territoriales nationales. Les dirigeants d’États 

manifestement réfractaires à cette communauté de valeurs s’exposent inéluctablement à la 

réprobation internationale, et peuvent du même coup subir une marginalisation 

conséquente. Dans de telles conditions, il n’est pas surprenant que l’on arrive à une 

désapprobation internationale des autorités issues d’un processus de désignation 

incompatible avec les principes de droit et d’éthique politique internationalement 

partagés
1007

. D’ailleurs, dans la vie politique africaine actuelle, des exemples sont légion 

dans ce sens. Ainsi, en Côte d’Ivoire en 2011, la crise postélectorale a été prolongée sur le 

fondement d’une tension entre la validation nationale des résultats électoraux
1008

 et leur 

certification internationale
1009

. La conséquence a été d’aboutir à un véritable rapport de 

force entre les défenseurs de la supériorité de la législation nationale et ceux de la 

primaux du compromis international. Tout logiquement, cette opposition va « porter un 

coup aux institutions existantes qui constituaient, pour l’essentiel, le fondement du 

pouvoir de l’État »
1010

 . Bien que les préconisations internationales (ONU, UA 

Francophonie, CEDEAO, …) auront finalement raison sur le droit positif national ; « leur 

vérité étant la seule valable »
1011

, il est à remarquer que seule la force militaire a pu 

rendre possible et réelle une telle victoire
1012

. En tout état de cause, la crise politique 

ivoirienne 2011 a permis de remettre au goût du jour la question de l’ingérence 
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internationale dans son rapport avec les questions spécifiques du domaine réservé de 

l’État de Côte d’Ivoire, et partant, de tous les pays africains. Meledje Djedro, s’appuie sur 

la précédente intervention de la France en Côte d’Ivoire en 2002 pour dire que, « ce type 

d’intervention est de moins en moins regardé comme méconnaissant la souveraineté des 

États cibles dans la mesure où, en mettant en balance le principe de souveraineté avec la 

protection des vies humaines en danger, on considère que nous sommes dans un cas 

d’exception à la souveraineté »
1013

. Mais, en tenant compte de la situation de ce même 

pays en 2011, et de l’intervention de la même France, il est plus aisé de croire avec Prince 

Kuma Doumbé que « nous avons atteint le seuil de l’inacceptable et de l’intolérable dans 

l’agissement des partenaires des partenaires européens et nord-américains sur le sol 

d’une Afrique qui se bat pour sa souveraineté [...] »
1014

.  

De même, Madagascar aura expérimenté en 2009 les travers d’une divergence 

entre les autorités nationales et la communauté internationale. Mobilisant une 

argumentation juridico-politique très peu structurée et incohérente dans la seule logique 

d’ « instrumentaliser le droit »
1015

, les autorités issues du coup d’État ont dû affronter la 

rudesse d’une communauté internationale déterminée à invalider cette « forfaiture » 

politique que représentait le coup d’État
1016

. C’est dans ce sens qu’il faut analyser les 

positions presque consensuelles des organisations internationales majeures telles que la 

SADC, la COI, l’UE et l’UA et la Francophonie
1017

 contre le pouvoir d’Andry Rajoelina, 

le chef du pouvoir putschiste. 

En définitive, la vie politique africaine de ces dernières années nous offre un 

spectacle inquiétant quant au contenu et à l’exercice de la souveraineté. Celle-ci est 

contrebalancée entre une conception évolutive l’intégrant dans ses finalités ; et défendue 

par la communauté internationale, et une conception statique, défensive et fermée 

privilégiant la plénitude autoritaire telle qu’elle est posée par Bodin dans ses Six livres de 
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la République. Historiquement, cette seconde vision de la souveraineté est celle qu’ont 

privilégiée à la fois les pays africains et l’organisation continentale (OUA) depuis 1963. 

De cette tension entre le national et le supra national, ce qu’il faut tirer comme leçon est 

que le contenu et l’usage de la souveraineté sont relatifs suivant qu’on est en occident ou 

en Afrique
1018

. En occident, vu le temps relativement long de l’adoption de l’État comme 

cadre de vie politique, la souveraineté semble avoir réussi son accommodement avec les 

transformations sociales au point d’être intériorisée par le corps social. Et pourtant, en 

Afrique, la naissance des États est relativement récente ; et son appropriation demeure 

insuffisante et non aboutie. Ici, le principe d’unité qui caractérise les États en occident n’a 

eu de sens qu’au moment de la décolonisation, puisque toutes les composantes des 

sociétés africaines partageaient l’objectif d’indépendance. Aujourd’hui, ce principe « sert 

désormais à dissimuler les conflits d’intérêts et les contradictions sociales »
1019

 des pays 

d’Afrique, dans un contexte de luttes et de rivalités ethniques pour le contrôle de 

l’appareil étatique. Bien que cela ne soit pas une justification exhaustive de la récurrence 

des crises politiques, on peut y voir une conséquence de la fragilisation des structures 

étatiques
1020

, aidée en cela par un réel déficit de reconnaissance en interne, c’est-à-dire 

par le bas. 

 

2. Le déficit de reconnaissance de l’autorité étatique par le bas 

En plus du déficit de reconnaissance par le haut, l’autorité étatique en Afrique 

souffre d’un déficit de reconnaissance par le bas. Celui-ci porte sur les relations que l’État 

entretient avec ses propres composantes et les acteurs qui animent sa vitalité politique et 

socioéconomique quotidienne. En effet, la construction de l’État en Afrique s’est faite sur 

la base d’une superposition d’appareils bureaucratiques sur des structures sociales 

africaines multiethniques
1021

. Fondamentalement, la rationalité bureaucratique n’a pas pu 

converger avec les élans irrédentistes et identitaires qui travaillent et traversent les 
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sociétés africaines
1022

. Le temps qui s’écoule n’y a fondamentalement rien changé. Tout 

au contraire, la fin de la guerre froide a accéléré les replis culturalistes, identitaires et 

ethnocentriques à l’échelle de toute l’Afrique
1023

. La conséquence inéluctable est la 

fragilisation du lien entre les unités sociales ethno-tribales et l’appareil central étatique. 

Non seulement l’État se retrouve discrédité dans son organisation administrative, mais 

aussi les mécanismes d’exercice de son autorité sont mis en doute par les « castes » et les 

unités traditionnelles qui représentent les composantes sociologiques en Afrique
1024

. 

Mécaniquement, on est en face d’une opposition forte entre les logiques modernistes et 

rationnelles de gouvernance politique et celles traditionnelles et conservatrices de 

l’autorité sociale
1025

. Incontestablement, cette contradiction parvient à handicaper 

l’exercice la violence légitime par l’État et entraine une édulcoration de son image auprès 

des administrés
1026

.   

D’ailleurs, les efforts fournis pour rendre objectives les pratiques démocratiques 

buttent encore sur des nœuds de résistance tissés sur le répertoire ethno-tribal et 

identitaire
1027

. Ainsi, on peut noter que la figure de la décentralisation territoriale est 

dessinée sur l’éventail des rapprochements claniques et linguistiques des sociétés 

africaines (cas du Cameroun, du Mali et du Tchad notamment)
1028

. Dans ce sens 

justement, les crises politiques qui secouent la RDC sont bien des crises fondées sur des 

rivalités tribales entre des composantes représentatives de groupes d’intérêts divers, 

africains et extra-africains
1029

. Raison pour laquelle, s’offusquant de la persistance de la 

crise dans son pays la RDC, Antipas Mbusa Nyamwisi tient pour responsables les 
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autorités locales de l’Ituri, du Sud et Nord Kivu et du Nord Katanga. Pour lui, « la 

principale menace contre nous c’est nous-mêmes. […] Nous ne faisons pas assez pour 

nous sécuriser »
1030

. De même en Côte d’Ivoire, la crise de 2010 a pu révéler de manière 

désagréable ses tentacules ethnocentriques. En fait, la contestation des résultats électoraux 

par les camps L. Gbagbo et A. Ouattara ne reposait pas seulement sur la validité ou non 

des procédures appliquées, elle portait en elle des symboles d’un ethnocentrisme 

concurrentiel et irréconciliable et d’une rivalité personnelle instrumentalisant les religions 

musulmane et chrétienne depuis des années (notamment après le décès du Président 

Houphouët Boigny)
1031

.  

Manifestement, dans le cas de la RDC comme dans celui de la Côte d’Ivoire, on 

note un échec lamentable dans la greffe de la rationalité bureaucratique et de l’institution 

étatique. La permanence des crises politiques dans ces deux pays, comme ailleurs au 

Mali, en Guinée et au Congo, laisse croire que l’Afrique francophone continue de 

concevoir son État comme un simple « enjeu de luttes entre les groupes … sur fond de 

rivalités ethno-régionales »
1032

. Non seulement l’État se retrouve à la fois fragilisé et 

discrédité, mais aussi il s’expose aux multiples crises politiques que ses lacunes de 

gouvernance ne contribuent qu’à accentuer. 

 

Paragraphe II : Une gouvernance lacunaire et une démocratie déficitaire comme 

ferments des crises politiques en Afrique 

Après une étude sur la faiblesse de l’institution étatique qui s’affiche être un 

creuset des crises politiques internes, il convient de s’intéresser à présent aux hypothèses 

de crises issues des légèretés de gouvernance politique et démocratique. S’il est un 

constat évident ces dernières années en Afrique francophone notamment, c’est que les 

sociétés politiques africaines ont connu des crises qui partaient de la mauvaise 

implémentation des règles du jeu démocratique. La démocratie, obtenue de hautes luttes 

dans les années 1990, n’a pas fondamentalement porté la promesse de ses ambitions. 

Présentée alors comme le moins mauvais de tous les systèmes de gouvernance politique, 

la démocratie était censée apporter le développement, la paix et la sécurité en Afrique. 
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Plus de deux décennies plus tard, le bilan n’est pas élogieux à tout le moins : la paix est 

rare, le développement toujours absent et les autoritarismes politiques persistent. On en 

est à se demander si l’Afrique n’est pas une terre insuffisamment fertile pour 

l’épanouissement de la culture démocratique, d’inspiration démocratique
1033

. A la vérité, 

il nous semble que le problème est ailleurs. Puisque des exemples issus de l’Afrique 

anglophone
1034

 et quelques rares cas en Afrique francophone
1035

 nous confortent dans 

l’idée que la démocratie ne serait pas un problème en elle-même, mais la violation de ses 

principes. Ainsi, les crises politiques au Burundi, au Congo Démocratique, au Mali et à 

Madagascar doivent davantage être présentées comme des écarts de comportements dans 

l’application et dans l’appropriation des règles démocratiques dans un État. A 

l’observation, et parlant de gouvernance démocratique, on pourrait se rendre à l’évidence 

que les crises politiques sont largement le reflet d’une gouvernance institutionnelle 

lacunaire (A) et d’une pratique démocratique suffisamment déficitaire (B). 

 

A. Les crises politiques comme l’expression d’une gouvernance institutionnelle 

lacunaire 

En quoi la gouvernance institutionnelle peut-elle être déterminante dans la survenance 

ou non d’une crise politique ? Cette question semble anodine, et pourtant, elle a tout son 

sens dans le cas de la plupart des pays africains aujourd’hui. En fait, l’Afrique 

francophone est le laboratoire d’expérimentation le plus abouti de ce que l’on a appelé 

« l’État faible », et dans une extrême mesure « l’État fragile »
1036

. Dans les deux 

hypothèses, les institutions étatiques sont caractérisées par leur malléabilité et leur faible 

projection sociale et territoriale. D’une part, elles sont soumises aux caprices des groupes 

les plus dominants de la sphère politique nationale et dans l’espace social 

concurrentiel
1037

. Et en ce sens, ces derniers peuvent les manipuler suivant les 
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transformations successives de leurs propres intérêts. D’autre part, les institutions 

étatiques demeurent insuffisantes
1038

 pour porter efficacement les attentes de l’ensemble 

de la population sur le territoire national. Se pose alors la question de la capacité des États 

africains à assumer réellement leur souveraineté. Cette question n’est certes pas nouvelle. 

Elle se renouvelle tout simplement de nos jours à la lumière de la récurrence des crises 

politiques internes qui, dans certains cas comme au Mali et en Côte d’Ivoire, ont favorisé 

l’émergence des « zones de non droit »
1039

 à l’intérieur même des États. Et dans certains 

autres cas comme au Soudan, on en est arrivé à la scission territoriale de l’État 

aboutissant de manière arbitraire à la naissance d’une nouvelle entité étatique
1040

. 

Nous allons analyser les lacunes de la gouvernance institutionnelle en mettant en en 

avant celles nées de la fragilité institutionnelle (1) et celles nées de l’insuffisante 

projection territoriale des institutions étatiques (2). 

 

1. La fragilité institutionnelle 

L’une des caractéristiques fondamentales de l’État en Afrique francophone est la 

fragilité dans laquelle se sont installées ses institutions. Énoncées et établies par la 

constitution et les lois républicaines, de nombreuses institutions en Afrique s’offrent aux 

populations avec de sérieuses marques d’impertinence
1041

. Elles sont pour la plupart 

bâties sur les schèmes du parti gouvernant qui a l’avantage comparatif d’encadrer le jeu 
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 La notion d’ « insuffisance » que nous employons ici a une double dimension qualitative et quantitative. 

Sur le plan de la qualité, elle se rapporte à l’idée que les instruments de gouvernance mobilisés en Afrique 
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la biométrie est rare et seul le support papier continue d’être utilisé dans plusieurs pays. Sur le plan de la 
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présence de l’État. Cette situation a été remise au goût du jour au Cameroun en 2015 avec la guerre contre 

le terrorisme de Boko Haram. On s’est aperçu que l’extrême-nord de ce pays était à l’abandon total : pas 

d’infrastructures routières viables, pas de véritables écoles, pas de vrais hôpitaux, etc. La situation est 

pareille, et parfois pire, ailleurs au Mali, en Guinée, au Burkina Faso. 
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 Il s’agit du Soudan du Sud, né en janvier 2011 après un référendum d’auto-détermination consécutif à 
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2008, soit 12 ans plus tard. Il s’agissait notamment de la Cour des Comptes, du Sénat, du Conseil 

Constitutionnel et de l’exigence de déclaration des biens posés par l’article 68 de la constitution.  
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sociopolitique national. C’est dire qu’elles ne sont pas le reflet d’un consensus trans-

partisan et inclusif de l’ensemble des forces sociales en présence. Elles sont en vérité 

calquées sur le modèle de la règle du « plus fort gagne ». 

Si du haut de sa tribune, le Président américain Barack Obama a pu rappeler qu’en 

Afrique « nous n’avons pas besoin d’hommes forts, mais d’institutions fortes »
1042

, c’est 

que le déséquilibre est gravement observé dans la pratique politique dans nos États. Ici, la 

règle semble être la suivante : les hommes d’abord, les institutions ensuite. On a 

l’impression que les volontés des politiques guident et orientent les institutions dans le 

sens de leurs seuls intérêts ; certainement dans un registre de « patrimonialisation de 

l’État »
1043

. D’ailleurs, Jean François Médard a pu parler de « Big man »
1044

 pour désigner 

les entrepreneurs politiques africains qui recourent à la façade démocratique pour mieux 

établir les logiques autoritaires. Dans ce sens, on peut prendre en exemple l’incontinence 

dans laquelle nombre d’États africains ont installé leurs constitutions ; lesquelles 

subissent de récurrentes modifications dans l’objectif manifeste pérenniser un groupe 

d’hommes au pouvoir
1045

. Ainsi, n’ayant plus de fondamental que leur nom, les 

constitutions de ces pays ont fini par être utilisées par les équipes dirigeantes comme un 

étendard de légitimation des forfaitures politiciennes
1046

. C’est dans ce sens que l’on peut 

aisément analyser les récentes modifications constitutionnelles au Cameroun (2008), Au 

Burundi (plusieurs tentatives en 2013, 2014 et 2015) et en Côte d’Ivoire (modification 

faite pour permettre à Alassane Ouattara de se présenter à l’élection présidentielle, suite 

aux accords de Pretoria du 06 avril 2005). 

En plus, les lacunes institutionnelles portent également sur le déploiement 

inefficace des organes de l’État. Celui-ci est en fait handicapé par une réglementation 

déséquilibrée assurant une suprématie nuisible de certains organes de l’État sur d’autres. 

En tenant simplement compte des organes de base de l’État tels que posés par les auteurs 

majeurs de la philosophie politique (Tocqueville, Rousseau, …), on se rendra compte que 

le principe de séparation des pouvoirs qui en découle est régulièrement biaisé dans 
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1043
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certains pays d’Afrique. Et pourtant, c’est justement dans la séparation des pouvoirs que 

réside la garantie de l’État de droit et de l’égalité citoyenne ; toutes choses qui fondent la 

cohésion sociale et la stabilité des institutions du fait de la « dépersonnalisation » 

politique
1047

. Or, en anéantissant une réelle séparation de pouvoirs, certains États africains 

francophones ont réussi du même coup à neutraliser toute possibilité de contre-pouvoir 

(checks and balances pour reprendre John Locke) ; ce qui favorise l’enracinement des 

présidentialismes répandus en Afrique, et que Mathias-Eric Owona Nguini nomme à juste 

titre les « gouvernements perpétuels ». Inévitablement, la fonctionnalité étatique se fait en 

fonction de l’impulsion donnée par le seul pouvoir exécutif, unique bénéficiaire de la 

confusion des pouvoirs de l’État. D’ailleurs, on est arrivé à parler dans certains pays 

comme au Cameroun, au Tchad, au Congo et au Togo d’ « hommes forts »
1048

 pour 

caractériser l’omnipotence de la fonction présidentielle sur les autres institutions dans ces 

pays
1049

. D’ailleurs, dans l’hypothèse d’un pays comme le Cameroun, le chef de l’État est 

Président de la République, Président du Conseil Supérieur de la Magistrature et conserve 

le pouvoir de dissolution du Parlement alors même qu’il n’est aucunement tenu 

responsable de sa politique devant le même parlement
1050

. A la vérité, une telle fragilité 

des institutions étatiques ne peut qu’être porteuse de crises politiques et d’instabilité 

récurrente. En se cantonnant aux pays comme le Zaïre « mobutiste », le Cameroun 

« ahidjoïste » et « biyaïste », la Côte d’Ivoire « houphouetiste », on peut se rendre compte 

de l’effet d’une personnification du pouvoir étatique, tellement ces trois exemples ont 

abouti à la paralysie de toute ouverture démocratique pour finalement créer une 

« démocratie autoritaire militarisée » pour le Cameroun, une « démocratie tribalisée » 

pour la Côte d’Ivoire et une « démocratie à géométrie variable » pour la RDC
1051

.  

2. L’insuffisante projection territoriale des institutions étatiques 

Les lacunes institutionnelles notées en matière de gouvernance politique en 

Afrique ne se limitent pas à la seule fragilité des institutions étatiques et à leur 
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 Dominique BANGOURA, « Introduction », dans Dominique BANGOURA (dir.), L’Union Africaine 

face aux enjeux de paix, de sécurité et de défense, op. cit., p. 15-32, p. 18. 
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plus haut, à la différence que le « big man » a une dose essentiellement clientéliste alors que l’ « homme 

fort » y ajoute les éléments d’oppression physique, militaire et de dictature. 
1049

 Lire Jean-Nicolas BACH, « ‘Le roi est mort, vive le roi’ : Meles Zenawi règne, mais ne gouverne plus 

», Politique africaine, 2012/4 (N° 128), p. 143-158. 
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 Pour plus de détails, lire Axel AUGE, « Les soldats de la paix en Afrique subsaharienne. Entre action 

militaire et logique politique », Guerres mondiales et conflits contemporains, 2008/1, n° 229, p. 43-53. 
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malléabilité. Elles s’étendent aussi à l’insuffisante implantation territoriale des structures 

étatiques. C’est l’une des marques des États en faillite, ou plus commodément, des États 

faibles comme nous l’apprend Yves Paul Mandjem
1052

. C’est que, l’idée de l’État et de sa 

souveraineté présuppose l’expression d’une compétence générale par un gouvernement 

sur un ensemble territorial bien défini. Mais, dans le cas des États faibles comme ceux 

d’Afrique francophone, le contrôle du territoire par les gouvernements centraux demeure 

un problème crucial. Cette incapacité de l’État africain francophone à se projeter de 

manière réelle et suffisante sur l’ensemble du territoire dont il réclame pourtant la 

compétence, est un indicateur décisif de la survenance des crises politiques ou de leur 

amplification ou résolution. On peut l’expliquer à travers au moins trois pistes de 

réflexion. 

D’abord, elle se traduit par un défaut de « projection périphérique »
1053

 des 

institutions de l’État. Dans ce sens, les autorités étatiques se confinent à matérialiser les 

signes extérieurs de l’État dans les seuls lieux stratégiques et accessibles par le pouvoir 

central, au détriment des zones périphériques et éloignées de la capitale. Cela peut 

s’expliquer notamment par des carences financières, matérielles ou humaines, ou alors à 

une « insoumission » des unités sociales périphériques en raison de leurs revendications, 

de leur culture ou de leur spécificité sociohistorique. Il y a comme une rupture dans le 

pacte d’allégeance citoyenne qui unit le citoyen à son État. Une telle situation aboutit à un 

rétrécissement de l’espace d’expression de la souveraineté. Luc Sindjoun constate dans 

une telle hypothèse l’émergence d’un « souverain territorial de type archipélagique »
1054

. 

Des pays comme le Mali, la RDC avant 1996, la RCA, ont connu des expériences 

s’apparentant à ce type d’hypothèse. Pour le cas du Cameroun, on peut se permettre de 

rappeler ici que « tant que Yaoundé respire, le Cameroun vit »
1055

 pour reprendre le 

Président Biya en 1991 alors que son pays est plongé dans une série de grèves et de 

« villes mortes ». 

Ensuite, on peut mentionner l’effritement du sentiment national et des allégeances 

citoyennes. En effet, dans le rapport de la population à son État, une réelle crise de 
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Yves Paul MANDJEM, Les sorties de crise en Afrique. Déterminisme relatif des institutions de sortie de 

crise en Afrique, tome 1, op. cit., p. 18. 
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confiance s’installe. Cette crise peut être mobilisatrice des crispations identitaires et 

accentuer la fracture sociale et communautaire dans le pays. Dans des cas extrêmes, on 

arrive à la constitution sur le territoire national des mouvements rebelles prêts à contester 

la centralité étatique et l’exercice par l’État de son monopole de violence légitime
1056

. 

Dans d’autres situations assez délicates comme en RCA (2013-2016), en Côte d’Ivoire 

(2010), on parvient à agréer et à légitimer les actions de tels groupes rebelles au point de 

les intégrer dans le déroulement du jeu politique conventionnel
1057

. 

Enfin, il y a la faible capacité financière de l’État pour soutenir la réalisation des 

projets de développement à l’échelle nationale. C’est qu’à la vérité, dans la plupart des 

pays africains francophones, la situation économique et financière est très étroitement 

dépendante de l’exploitation des matières premières et évolue en fonction de l’évolution 

des prix sur le marché international et aux aléas de la situation financière internationale. 

Ce qui fait que l’État se retrouve soumis aux fluctuations financières internationales ; et la 

réalisation de ses missions d’intérêt général s’en retrouve impactée
1058

.  

En tout état de cause, quelle que soit l’hypothèse retenue pour expliquer 

l’insuffisante projection périphérique des autorités étatiques en Afrique, il est clair qu’elle 

est au fondement de plusieurs crises politiques. Si en interne elle réussit à fonder une 

tension conflictuelle entre le pouvoir central et les unités « indociles » de la périphérie 

(cas de la RCA, du Mali, de la RDC…), sur le plan international elle aboutit à discréditer 

le pays et ses autorités aux yeux des partenaires internationaux
1059

. La dernière crise 

ivoirienne de 2010-11 nous a servi un cas parfait d’une telle situation où deux camps en 

conflit de pouvoir s’appuient l’un (le camp du Président L. Gbagbo) sur sa légitimité 

nationale et l’autre (celui d’A. Ouattara) sur son adoubement international
1060

. 
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B. Le déficit démocratique et son pouvoir catalyseur des crises politiques internes 

En plus des lacunes de gouvernance étudiées plus haut, il convient de rechercher la 

provenance des crises politiques dans la mise en œuvre des principes même de la 

démocratie. Il s’agit de mettre en lumière l’impact du déficit démocratique dans la 

stabilité des sociétés politiques africaines. En fait, l’Afrique francophone a reçu avec 

beaucoup d’euphorie la chute du Mur de Berlin et la fin de la guerre froide qui ont facilité 

la circulation de l’idée de démocratie dans nos sociétés
1061

. Mais, moins qu’un acte de 

volonté, la démocratie lui a été proposée par la France dans un registre de charme qui 

drainait d’énormes espoirs de paix, sécurité et développement
1062

. Ce qui ne laissait que 

trop peu de place au refus d’ouverture politique par les dirigeants en place, compte tenu 

des gages de soutien, de financement et d’accompagnement qu’annonce François 

Mittérand
1063

. Fondamentalement, le chemin de la démocratie était envisagé comme une 

déconstruction de « l’habitus autoritaire »
1064

 devant marquer la rupture d’avec l’héritage 

du passé par un changement de culture politique. En vérité, il faut dire que l’héritage 

culturel en politique ne peut constituer l’essentiel du mouvement d’un pays au point de 

l’empêcher de consentir toute idée d’ouverture démocratique. Pierre Bourdieu nous 

apprend que l’habitus autoritaire « n’est pas le destin »
1065

. C’est dire que l’Afrique avait 

de bonnes raisons de croire en l’ouverture démocratique.  Mais, dans l’ensemble, la 

grande euphorie ainsi occasionnée n’entrainera pas profondément un enracinement 

conséquent de la démocratie. Et pourtant, l’ensemble des composantes sociales en 

Afrique affichaient leur détermination à se soumettre à l’application objective des 

principes démocratiques. Force a été de constater que la démocratie ainsi promue 

deviendra un goulot d’étranglement pour la sécurité et la stabilité institutionnelles. Non 

pas dans son principe, mais dans son application biaisée. En réalité, l’Afrique a été 

confrontée à la difficulté de « démocratiser » des régimes où le monopole du parti unique 

était institutionnalisé
1066

. Dans ce sens, la démocratie venait se greffer sur des sociétés 
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largement dominées par de larges éventails ethniques ; et en conséquence, elle sera 

calquée dans la majorité des cas sur ce visage ethnique de nos sociétés.  

Malgré l’effet du temps et les échecs répétés au fil des années, on en est à vivre des 

drames en Afrique du fait de la mauvaise implémentation de la démocratie
1067

.  Plus 

encore, il s’agit d’un déficit de culture démocratique qu’il convient de mentionner 

aujourd’hui comme un catalyseur des crises politiques en Afrique
1068

. En fait, comme 

ailleurs dans le monde, la démocratie n’a de valeur que celle que lui donnent ses 

acteurs
1069

. Dans son rapport avec les crises politiques, la démocratie est pointée du doigt 

dans le sens de son incomplétude, celle-ci résultant de la faible socialisation démocratique 

des peuples (1) et de la pratique d’une démocratie de clivage (2).  

 

1. La faible socialisation démocratique 

Les crises politiques internes aux États d’Afrique tirent largement leur raison 

d’être d’un déficit de socialisation démocratique. Le passage à la démocratie ici n’a pas 

réussi à gommer les stigmates de la culture autoritaire qui a longtemps caractérisé les 

sociétés africaines
1070

. Manifestement, il n’a pas suffi de décréter la démocratie pour avoir 

une société démocratique
1071

. La démocratie n’a de portée positive que si les acteurs de 

son usage sont eux aussi des démocrates ou disposés à le devenir. En clair, pas de 

démocratie sans démocrates. Or, il est évident qu’en Afrique, la socialisation 

démocratique continue de butter sur deux facteurs qui handicapent son émancipation, et 

mettent à mal la valeur légitimatrice de la démocratie.  

D’une part, il s’agit du référent militaire dans la vie régulière des institutions et 

des sociétés politiques en Afrique. En fait, la pratique politique africaine est largement 

dominée par un recours constant aux armes et à l’armée pour légitimer ou délégitimer un 

pouvoir ou une initiative politique quelconque
1072

. On peut même affirmer que l’armée 

est devenue l’élément régulateur de la vie politique de nombreux pays, de même qu’elle 
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est le modérateur incontournable des transitions politiques en Afrique. La 

« démocratisation et la [militarisation politique] sont les deux faces d’une même réalité ; 

puisque toutes deux sont les productions sociales »
1073

 en Afrique. En toute logique, 

l’usage du bras militaire est devenu une tendance lourde de la vie politique de nombreux 

pays africains. Il est mobilisé soit dans le cadre des coups d’État, soit dans celui des 

rebellions armées
1074

. En cela, les coups d’État et les rebellions armées sonnent le glas de 

toute ambition à la culture pacificatrice de la démocratie. Ils s’érigent inévitablement 

comme des « modes normaux et conventionnels » de faire la politique
1075

. Si on observe 

en profondeur l’Afrique Francophone ces dernières années, on remarquera que très peu de 

pays ont offert le visage d’une réussite démocratique aboutie (le Sénégal et Benin 

semblent être les seuls cas de succès à ce jour). De part et d’autre, on a eu soit des 

rebellions qui s’emparent du pouvoir ou s’inscrivent dans le registre normal de 

gouvernance (Côte d’Ivoire, RCA, …), soit de véritables coups d’État tantôt ouverts 

(Guinée, Mali, Burkina Faso, Madagascar, …) tantôt larvés (RDC, Cameroun, Tchad, 

Burundi). 

Ce qui ressort de la récurrence de ces modes non conventionnels de prise de 

pouvoir c’est justement leur lente légitimation par le corps social et politique
1076

. Bien 

qu’aucune constitution n’officialise ce type de pratiques, le « marché politique parallèle 

ou noir, l’univers des pratiques et usages le consacrent »
1077

.  

D’autre part, la faible socialisation démocratique est le fruit de la perpétuation des 

logiques autoritaires caractéristiques de la période postindépendance en Afrique. C’est 

dire que les régimes de « juridicisation »
1078

 démocratique en Afrique n’ont pas emporté 

une réelle civilisation des mœurs. On n’arrive toujours pas à « nettoyer » les consciences 

sociales de la démarche autoritaire longtemps intériorisée et reproduite soit par l’État lui-

même, soit par les unités ethno-tribales reconnues et protégées par l’État. Malgré le 

                                                 
1073

 Abel KOUVOUAMA, « Démocratisation et modernité politique en Afrique centrale : l’exemple de la 

Conférence Nationale Souveraine du Congo–Brazzaville », dans Yann LEBEAU et al., État et acteurs 

émergents en Afrique, op. cit., pp. 31- 43, p. 42. 
1074

 Voir encadré, tableau récapitulatif des coups d’État militaire ou tentatives de coups d’États militaires 

depuis 2002, date d’entrée en fonction de l’UA. 
1075

 Voir à ce sujet Patrick QUANTIN, « Congo : transition démocratique et conjoncture critique » dans 

Jean-Pascal DALOZ et Patrick QUANTIN (dir.), Transitions démocratiques africaines, Paris, Karthala, 

1997, pp. 139-191. 
1076

 Eboé HUTCHFUL et Abdoulaye BATHILY (dir.), The military and militarism in Africa, Dakar, 

Codesria, 1998. 
1077

 Luc SINDJOUN, « La culture démocratique en Afrique subsaharienne… », op. cit., p. 529. 
1078

 Nous entendons ici la consécration législative et constitutionnelle de la démocratie. 
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discours universel aux droits de l’Homme et à l’État de droit, il est aisé de constater que 

les crises politiques récentes en Afrique émergent nettement de la contestation sociale des 

ordres dirigeants autoritaires, parvenus commodément au stade de « gouvernements 

perpétuels », pour reprendre le politologue camerounais, Mathias-Eric Owona Nguini. 

Les régimes politiques d’Afrique continuent de subir « la prégnance de 

l’autoritarisme »
1079

 sur la leur dynamique opératoire de démocratisation. Muller et Surel 

parlent à juste titre de la « path dependency »
1080

, la dépendance au sentier tracé par 

l’histoire, pour fustiger ce type de pratiques. 

En tout état de cause, le référent militaire et les réflexes autoritaires constituent de 

véritables obstacles à une fructification positive de la démocratie. Tout au contraire, ils 

ont révélé en Afrique leur dangerosité en amplifiant les situations de crises politiques. 

Surtout que les situations sociales dans lesquelles l’on a recourt à ces deux moyens sont 

des situations aussi fragilisées par la pratique d’une démocratie de clivage. 

 

Tableau 1 : Tableau récapitulatif des coups d’État militaire ou tentatives de coups 

d’États militaires en Afrique noire depuis 2002, date d’entrée en fonction de l’UA. 

 

 

 

  Pays 

 

Année 

Auteur du coup 

d’État ou de la  

tentative 

Président 

destitué 

             

Détails 

RCA 2003 François Bozizé Ange Félix  

Patassé 

Prise de pouvoir 

Guinée Bissau 2003 Verissimo 

Seabra 

Kumba Yala Prise de pouvoir 

Mauritanie 2005 Ely Ould M. Maaouia O. T. Prise de pouvoir 

Togo 2005 Faure 

Gnassingbé 

Fambaré 

Ouattara 

Il empêche le 

successeur 

constitutionnel 
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 Luc SINDJOUN, supra. 
1080

Pierre MULLER et Yves SUREL, L’analyse des politiques publiques, Paris, Montchrestien, 1998. 
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de prendre le 

pouvoir 

Mauritanie 2008 M. O. Abdel 

Aziz 

Sidi Mohamed 

Ould Sheikh 

Prise de pouvoir 

Guinée 2008 Moussa Dadis 

Camara 

 

Gouvernement 

Il s’est 

autoproclamé 

Président après 

le décès de 

Lansana Conté 

Madagascar 2009 Andry Rajoelina Marc 

Ravalomanana 

Prise de pouvoir 

 

Niger 

2010 Salou Djibo Mmadaou 

Tandja 

Prise de pouvoir 

Mali 2012 Amadou Sanogo Amadou 

Toumani Touré 

Prise de pouvoir 

Guinée Bissau 2012 Mamadou Turé 

Kuruma 

Carlos Gomes 

Junior 

Prise de pouvoir 

RCA 2013 Michel Djotodja François Bozizé Prise de pouvoir 

avec l’aide de la 

rébellion armée 

Gambie 2014 Une partie de 

l’Armée 

Yaya Djammeh Echec 

Burundi 2015 Godefroid 

Niyombare 

Pierre 

Nkurunziza 

Echec 

Burkina Faso 2015 Gilbert Djendéré Michel Kafando Quasi échec 

 

 

2. La pratique d’une démocratie de clivage 

Outre la faible socialisation à la démocratie, les crises politiques issues de la 

mauvaise application des principes démocratiques sont dues à une pratique de la 
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démocratie de clivage. En réalité, les États d’Afrique sont des réservoirs d’une multitude 

d’ethnies et de cultures qui sont régulièrement mises à contribution, positivement ou 

négativement, dans la construction ou la déconstruction de la vie politique nationale
1081

. 

L’usage du système démocratique ici subit également les travers de tels clivages, 

puisqu’il contribue à « construire les hérauts identitaires »
1082

. Inéluctablement, la 

pratique de la démocratie de clivage ébranle son objectivité en la transformant en une 

réelle menace pour la stabilité et la sécurité sociales. En ce sens, on ne saurait se contenter 

de limiter la démocratie à la simple culture de pouvoir, en se limitant à opérationnaliser la 

seule compétition électorale ; bien que « les élections constituent un élément fondamental 

dans le moulage social de la démocratie »
1083

. Il convient plutôt de traduire avec la 

démocratie un système institutionnel de régulation sociopolitique, en la consacrant 

comme une réalité objective, extérieure à ses acteurs et utile à tous
1084

. Or, à bien y 

regarder, la démocratie dans le contexte africain a appris à se mouler dans la diversité 

ethnique et culturelle de nos États sans efficacement porter l’idée d’unité et 

d’indivisibilité nationales. On est exactement en situation de « politique d’affection » dont 

parle Luc Sindjoun
1085

, et qui consiste à orienter le discours démocratique par la 

mobilisation d’une ethnie ou d’une quelconque communauté culturelle. Tout 

logiquement, les résultats attendus ne sont pas ceux obtenus. Loin de favoriser le 

dépassement des clivages, la démocratie les a accentués. Elle a d’ailleurs largement nourri 

les rivalités ethniques et même religieuses
1086

. Ce qui fait que, loin de garantir la paix 

comme elle l’a fait ailleurs en Europe et en Amérique du Nord, la démocratie s’est établi 

sur les clivages divers et a servi de faire-valoir pour les guerres civiles.  

Dans la pratique de cette démocratie de clivage, on arrive à systématiser une 

logique de domination d’une ethnie sur l’autre ou une culture sur une autre. D’ailleurs, les 

adhésions populaires aux partis politiques sont guidées par le réflexe de proximité 

                                                 
1081

Hélène-Laure MENTHONG, «Vote et communautarisme au Cameroun : vote de cœur, de sang et de 

raison », Politique Africaine, mars 1998, pp. 40- 53. 
1082

 Idem, p. 48. 
1083

 Samuel HUNTINGTON, Troisième vague ; les démocratisations de la fin du XXème siècle, Nouveaux 

Horizons, 1996, p.265. 
1084

 En clair, la démocratie ne devrait pas être l’objet d’une incarnation personnelle, mais le résultat d’une 

internalisation sociale. Elle ne doit pas subir les caprices des individus, bien que ceux-ci soient les porteurs 

d’une vision précise de la gouvernance publique qu’ils proposent à la société.  
1085

 Luc SINDJOUN, La politique d’affection en Afrique noire, Boston, GRAF/African Studies Center, 

Boston University, 1998. 
1086

 Jean-Pierre Chrétien, Le défi de l’ethnisme, Rwanda et Burundi : 1990-1996, Paris, Karthala, 1997. 

Dans cet ouvrage, l’auteur utilise les cas Rwandais et burundais pour démontrer la démocratie a pu être 

utilisée à des fins « non démocratique, et qu’elle est interprété comme la « domination » de l’ethnie 

majoritaire HUTU sur celle minoritaire TUTSI. Le résultat est cela rend la démocratie détestable et peu 

enviable. 
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ethnique ou plus largement sur des mécanismes de transactions lucratives entre groupes 

dominants
1087

. Ce que Walzer
1088

 et Sindjoun
1089

 nomment justement la démocratie 

« sociative ».  

Par ailleurs, on peut voir dans la pratique de la démocratie de clivage un moyen de 

fragiliser la démocratie et la rendre inappropriée aux yeux de la grande masse. En 

essayant de dresser les ethnies les unes contre les autres, les cultures les unes contre les 

autres, les religions les unes contre les autres, on réussit à discréditer l’intérêt du recours 

politique à la démocratie dans la gouvernance politique de nos États. Se pose alors en 

filigrane le problème de l’utilité sociale de la démocratie en Afrique, puisque, comme les 

tchadiens, « tout le monde vote le candidat de son village »
1090

. 

En prenant en exemple le cas de la crise ivoirienne de 2010-2011, il est évident 

que la démocratie a servi de justification des atrocités les plus graves. Pendant le temps de 

la crise en effet, les acteurs du jeu politique ont utilisé la démocratie dans le sens d’une 

confrontation entre le « nord musulman » et le « sud chrétien »
1091

 ; ce qui n’aura pas 

facilité la construction de la paix. De même, le cas de la crise malienne de 2012 a fini par 

révéler les logiques de la démocratie de clivage, mettant en opposition un « nord 

autonomiste islamiste » et un « sud laïc et démocratique »
1092

. La RCA en 2012 est aussi 

fort illustrative dans ce sens. La crise qu’elle a connue a vu l’émergence d’un discours à 

la fois politique et ethnique, bien huilé par des ingrédients religieux. La crise se porte très 

rapidement d’une lutte entre groupes rebelles armés et un gouvernement en place pour se 

muer en une lutte entre une « Seleka » musulmane et des « anti-balakas » chrétiens
1093

.  

Dans tous les cas de figure, il convient de relever l’effet catalyseur des lacunes 

démocratiques en matière de crises politiques. Très peu socialisés démocratiquement, les 

États africains ont maladroitement fait asseoir la pratique démocratique sur les logiques 

de clivage qui se sont révélées être de réels ferments de crises politiques. L’enjeu 

                                                 
1087

 Patrice BIGOMBE LOGO et Hélène-Laure MENTHONG, « Crise de légitimité et évidence de la 

continuité politique », Politique africaine, n°62, juin 1996, pp. 15-23 
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 Michael WALZER, Traité sur la tolérance, Paris, Gallimard, 1998. 
1089

 Luc SINDJOUN, « La démocratie est-elle soluble dans le pluralisme culturel ? », Communication 

présentée au colloque Francophonie-Commonwealth – Cameroun, Yaoundé, janvier 2000. 
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par Robert BUIJTENHUIJS, Transition et élections au Tchad 1993-1997, Paris, ASC-Karthala, 1998, p. 

306. 
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 Thomas J. BASSETT, « "Nord musulman et Sud chrétien" : les moules médiatiques de la crise 
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21 septembre 2015. 
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fondamental devient alors la modalité avec laquelle l’organisation régionale africaine, 

l’UA, se comporte et s’organise pour faire face à de telles situations complexes. 

 

Section2 : La structuration institutionnelle et les stratégies opératoires de l’Union 

Africaine en matière de gestion de crises politiques internes : théorie et pratique 

Le passage de l’OUA à l’UA a favorisé un renouvellement des prismes d’action 

de l’organisation continentale en matière de gestion de crises politiques. Elle a coïncidé 

avec une transformation sociale de la nature des conflits à l’échelle du monde, avec les 

difficultés théoriques que cela entraine
1094

. Désormais engagée dans des crises strictement 

nationales (ce que n’autorisait pas sa devancière), l’UA a su valoriser au moins deux 

éléments dans sa démarche. D’une part, elle a réussi à légitimer le recours à la force
1095

 

sur des questions relevant des domaines réservés des États, en les inscrivant dans une 

logique de « double puissance »
1096

 à l’échelle continentale. Ceci par le truchement de 

l’auto-saisine de l’Union Africaine. D’autre part, l’UA a facilité l’émergence d’un axe 

paradigmatique nouveau dans ses rapports avec ses États membres, en réitérant sa 

confiance à la capacité unilatérale de ces États en ce qui concerne leur sécurité nationale. 

En réitérant le devoir de chaque État à assurer en premier la protection de ses citoyens, 

l’UA a ainsi élargi le contenu de la notion de souveraineté, en la portant de la simple 

sécurisation territoriale vers des valeurs telles que les droits de l’homme, la démocratie et 

la gouvernance. Cette évolution emporte une autre dans le sens de la paix et de la sécurité. 

En fait, l’UA a mobilisé un important dispositif associant l’expression de la puissance 

matérielle et immatérielle. En instituant un Conseil de Paix et de Sécurité (CPS), elle a 

certainement voulu témoigner de son engagement à mobiliser des ressources, à la fois 

militaires et politiques, susceptibles de jouer efficacement dans la prévention, la gestion et 

la consolidation des crises politiques en Afrique.  

Nous entendons ici analyser les perspectives théoriques et pratiques de la gestion 

des crises par l’UA. Pour cela, il convient de situer ses stratégies opératoires dans un 
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 Voir Barry BUZAN, People, States & Fear : An Agenda for International Security Studies in the Post-

Cold War Era, ECPR Press, 2
nd

 edition, 2007. 
1095

 Article 4h de l’Acte constitutif de l’Union Africaine qui consacre le droit d’ingérence de l’UA. 
1096

 Nous entendons discuter la vision de la puissance africaine développée par Yves-Alexandre 

CHOUALA dans « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l’ère de l’Union Africaine », 

op. cit.) et qui nous semble partielle car n’ayant envisagé la puissance que sous son expression « dure ». 

Nous croyons que la puissance dans le registre de l’UA aujourd’hui est beaucoup plus large que cela et 

intègre la dimension « douce ». Nos développements suivants s’inscrivent dans cette dynamique. 
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schéma explicatif privilégiant l’idée de « puissance ». Pour mieux s’en apercevoir, il est 

utile d’investir théoriquement les usages institutionnels de l’UA (paragraphe I) avant de 

recourir à une analyse empirique de l’Union Africaine en action à Madagascar en 2009 

(paragraphe II).  

 

Paragraphe I : Les usages institutionnels de gestion des crises par l’UA : sous le signe 

de puissance 

Historiquement, l’OUA a fondé sa légitimité en intervenant dans les crises 

interétatiques. Cette donne va changer dans le cadre de l’Union Africaine avec 

notamment l’affirmation de sa compétence dans le cadre des questions internes. En 

réalité, cette mutation dans la politique sécuritaire africaine est le fruit d’un prolongement 

de l’Agenda pour la paix de Boutros-Boutros Ghali de 1992
1097

, et surtout de la 

Déclaration du Caire de 1993
1098

 établissant un mécanisme pour la prévention, la gestion 

et le règlement des conflits au sein de l’OUA. Mais, dans l’OUA comme dans l’UA, nous 

pouvons relever que l’organisation continentale place la question sécuritaire sous le signe 

de la puissance multilatérale africaine. Seulement, l’UA ira s’amplifiant en procédant à 

une savante combinaison des dimensions matérielle et immatérielle de la notion de 

puissance dans ses méthodes d’intervention. De là, on peut logiquement affirmer que les 

relations internationales africaines ont originairement fait de la puissance un de leurs 

éléments structurants
1099

 et ont ouvert l’élargissement de cette notion à l’évolution des 

processus politiques internationaux. Cette puissance se déploie d’ailleurs dans ses deux 

sens, positif
1100

 et négatif
1101

. 

Dans la perspective de la gestion des crises internes, l’UA insère son intervention 

dans une dynamique associant le hard power (puissance dure) et le soft power (puissance 
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 Boutros Boutros GHALI, Agenda pour la paix. Diplomatie préventive, Rétablissement de la paix, 

maintien de la paix, Document A/47/277S/24111 du 17 juin 1992.  
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 Luc SINDJOUN, Sociologie des relations internationales africaines, Paris, Karthala, 2002, pp. 141 et 
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1100
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1101
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empêcher un autre de faire ce qu’il souhaiterait faire » 
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douce). En cela, elle mobilise prioritairement les logiques d’une puissance douce (B) 

avant de recourir à celles d’une puissance dure (A).  

 

A. Les stratégies de puissance « dure » 

Nous devons partir de l’idée que « la puissance est le cadre de gestion des [crises] 

en Afrique »
1102

. De là, que ce soit les relations internationales générales ou celles 

particulières à l’Afrique, la puissance s’opère suivant deux dimensions. Une première 

dimension, dite positive, qui la définit comme « la capacité d’un État à faire ce qu’il veut 

faire, comme et quand il entend le faire, et sa capacité à faire faire à autrui, d’amener 

donc un autre à faire ce qu’il n’aurait pas fait en l’absence de cette relation »
1103

. Une 

seconde dimension dite négative et qui la définit comme « la capacité d’un État de ne pas 

faire ce qu’il ne veut pas faire, et empêcher un autre de faire ce qu’il souhaiterait faire 

»
1104

. Prise suivant ces deux dimensions, la puissance a fondamentalement été pensée 

dans le seul cadre des relations interétatiques. Seulement, avec l’érection spectaculaire 

des organismes multilatéraux et des ONG caractéristiques de la nouvelle « toile 

d’araignée »
1105

 qu’est devenue notre société mondiale, on a progressivement basculé 

vers un déplacement de l’expression de la puissance au profit des acteurs « hors 

souveraineté ». C’est dans cette perspective que s’insère l’UA dans sa posture de garante 

de la paix et de la sécurité collective et individuelle (si besoin est !) en Afrique. Ainsi, 

dans sa phase institutionnelle actuelle, il est aisé de constater que l’UA, en se dotant d’un 

CPS comme instrument d’orientation opérationnelle de ses interventions, a exprimé sa 

vocation militaire qui traduit véritablement l’idée de puissance dure. Cette puissance dure 

se concrétise notamment à travers, non seulement l’intervention armée et le désarmement 

auxquels recourt l’organisation continentale (1), mais aussi l’imposition coercitive des 

accords de paix et la ‘partialité positive’
1106

 qu’elle applique (2).  
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 Yves Alexandre CHOUALA, op. cit., p. 289. 
1103
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 Expression utilisée par John BURTON Dans son ouvrage World Society, Cambridge, Cambridge 
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1. L’intervention armée et le désarmement forcé comme expression de la puissance 

dure de l’Union Africaine 

Les interventions armées et le désarmement forcé sont les deux paramètres 

majeurs d’expression de la puissance dure de l’UA. Ils traduisent l’engagement d’un 

multilatéralisme africain faisant converger la diplomatie et l’outil militaire pour atteindre 

ses objectifs. 

Premièrement, c’est dans les interventions armées que l’UA a davantage exprimé 

son action. Elle fonde ses interventions sur deux considérations indépendantes l’une de 

l’autre, mais complémentaires. La première est le pouvoir d’auto-saisine de l’UA qui lui 

permet d’ « intervenir dans un État membre sur décision de la Conférence »
1107

. Cette 

intervention, pour avoir du sens, ne doit se faire que sur la base des crimes de guerre, 

crimes de génocide et crimes contre l’humanité. La seconde considération est issue du 

« droit des États membres de solliciter l’intervention de l’Union pour restaurer la paix et 

la sécurité »
1108

. Dans les deux cas, nous avons affaire à un véritable exercice 

d’objectivation de l’ingérence multilatérale africaine dans les affaires internes des États. 

Cette ingérence est réalisée par le biais du CPS qu’il convient de considérer comme le 

« bras armé » de l’Union. Clairement, la mise sur pied de ce CPS est le reflet de 

l’articulation des relations internationales africaines autour de la force armée comme 

moyen de résolution des crises politiques. Ce qui renforce l’idée que la « puissance et un 

concept fécond dans les relations internationales africaines »
1109

. D’ailleurs, cette vision 

est corroborée par la création d’un organe de décision permanent pour la prévention, la 

gestion et le règlement des [crises] ; lui-même doté d’une « force en attente » et d’un 

« comité d’état major ». C’est dire que l’UA a positionné l’outil militaire comme élément 

normal et central de régulation de la vie politique des unités étatiques continentales, en 

alignant son usage alternativement à la volonté de l’ensemble du continent ou à celle du 

seul pays concerné par la crise. Ce positionnement traduit manifestement « une volonté 

des États africains de répondre de façon plus efficace aux problèmes sécuritaires sur le 

continent »
1110

. Raison pour laquelle on est arrivé à vulgariser des idées telles que 

‘l’appropriation africaine’ ou ‘solutions africaines aux problèmes africains’. 
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En second lieu, il faut parler du désarmement forcé, régulièrement opéré par l’UA. 

A la vérité, le désarmement forcé s’inscrit le processus de sortie de crise, plus exactement 

dans la consolidation de la paix. Il est l’une des conditions essentielles de toute sortie de 

crise. Mais, il ne va pas de soi. Il requiert le recours à des moyens de contraintes 

mobilisés par l’UA dans la mesure où les combattants éprouvent généralement de la peine 

à consentir librement à l’abandon de leurs armes. Celles-ci sont justement considérées 

comme des plus-values lors des négociations à l’occasion d’une crise donnée.  

Dans le cas des conflits politiques dans lesquels est intervenue l’UA, on peut 

déduire que la démobilisation et le désarmement sont eux aussi inscrit dans le registre de 

la puissance. Ainsi, l’UA est venue soit à mandater des communautés sous-régionales, 

soit à agir d’elle-même directement pour imposer le désarmement aux combattants. Il en a 

été le cas lorsque l’UA avait décidé en aout 2004 de l’envoi d’une « force de protection » 

au Darfour
1111

; ce malgré le refus du gouvernement soudanais. Aussi, les cas centrafricain 

(2014)
1112

 et ivoirien (2010) témoignent de l’inscription irréversible de l’UA dans le 

registre d’un désarmement forcé des combattants. Objectivement, l’UA a choisi de faire 

un usage réaliste de son pouvoir, seul registre dans lequel la priorité est à la force armée 

dans la régulation de la conflictualité
1113

. Bien entendu, cela n’évacue pas l’exigence de 

conformité de l’organisation régionale africaine au droit international général d’une part, 

et africain d’autre part. D’ailleurs, l’expression de sa puissance dure se retrouve amplifiée 

et agrémentée par la pratique d’une partialité positive et de l’imposition coercitive des 

accords de paix. 

 

2. La partialité positive et l’imposition coercitive des accords de paix 

La partialité positive et l’imposition coercitive des accords de paix constituent les 

deux autres mécanismes mobilisés par l’Union Africaine dans la traduction réelle de sa 

stratégie de puissance dure en matière de gestion de crises politiques internes.  
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 Communiqué final de la 13e réunion du Conseil de paix et de sécurité, 27 juillet 2004, Document 

PSC/PR/Comm.(XIII). 
1112

 La responsabilité du désarment avait été confiée à la MISCA (Mission de Soutien à la Centrafrique) et 

puis à la MINUSCA (Mission Intégrée des Nations Unies en Centrafrique). 
1113

 Alex MACLEOD et  Dan O'MEARA (dir.), Théories des relations internationales : Contestations et 

résistances, Montréal, Éditions Athéna, 2005, p. 35 et suivantes. 
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Parlant premièrement de la partialité positive, elle semble, par son appellation, 

contraire aux principes directeurs des OMP
1114

 et à l’exigence d’impartialité de toute 

organisation internationale dans la gestion des crises. Et pourtant, quand on sait qu’une 

crise politique interne en Afrique est l’occasion d’un déchirement spectaculaire du tissu 

social, d’un affrontement ethno-tribal et d’une confrontation culturelle et religieuse
1115

, il 

semble important de comprendre l’utilité que représente le recours à la partialité positive 

par l’UA. En vérité, que ce soit à l’ère de l’OUA ou à celle de l’UA aujourd’hui, 

l’Afrique a toujours opéré sa résolution des crises et conflits par le truchement de la 

partialité positive. Il s’agit de la prise de position ouverte de l’UA pour un camp donné et 

de la protection stratégique de ses victoires sur un autre camp. Pour l’UA, le triomphe 

militaire ou politique d’une partie sur une autre peut permettre de baliser le passage à la 

paix. Dit autrement, « la défaite [politique ou militaire] d’un protagoniste constitue la 

voie royale de la transformation d’une conjoncture de guerre en un contexte de 

paix »
1116

. Les raisons du choix de soutenir un camp en conflit et de délaisser l’autre 

varient d’un cas à l’autre, mais visent généralement l’objectif de paix et de préservation 

des institutions établies ou à établir. 

En tenant en compte des interventions de l’UA depuis son avènement, on peut 

récapituler dans le tableau suivant les situations majeures de crises politiques dans 

lesquelles la partialité positive a facilité le retour à la paix. 

 

Tableau 2: Récapitulatif de quelques situations de crises politiques où l’Union Africaine 

a pratiqué la partialité positive de manière ouverte pour résoudre la crise. 

 

 

Pays concerné 

 

Début de la 

crise 

 

Fin de la 

crise 

 

Mode de sortie 

 

Situation post-

crise 

    Paix relative avec 

interposition d’une 

                                                 
1114

 Il nous souvient que les OMP sont guidées par trois principes fondamentaux : le consentement des 

parties, l’impartialité et le non recours à la force (sauf cas de légitime défense ou défense du mandat). 
1115

 Thierry GARCIN, op. cit. p. 172. 
1116

 Yves Alexandre CHOUALA, op. cit. p. 296. 
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Côte d’Ivoire 2002 2002 Défaite des rebelles armée étrangère 

 

Côte d’Ivoire 

 

2010 

 

2011 

Défaite politique et 

militaire du camp 

Gbagbo au pouvoir 

Paix sociale très 

relative, 

consolidation de la 

paix en cours 

 

République 

Centrafricaine 

 

Mars 2013 

 

Fin 2014 

Intervention armée 

internationale, Déroute 

des deux camps opposés 

et transition politique 

Paix très précaire, 

transition réussie, 

élection 

présidentielle de 

consolidation de la 

paix 

 

Madagascar 

 

Mars 2009 

 

2013 

 

Défaite du camp de 

Marc Ravalomanana 

Gouvernement de 

transition, paix 

relative après les 

élections 

présidentielles 

 

Burundi  

 

2015 

 

2016 

 

Répression militaire du 

camp au pouvoir 

Instabilité 

régnante, 

essoufflement de 

l’opposition et des 

manifestants 

 

Gambie                Déc. 2016  Jan. 2017         Intervention militaire          Paix et stabilité 

sociale 

 

En général, au vu de ce tableau synthétique, il est à noter que l’UA, comme 

d’ailleurs les autres organisations internationales, choisit de protéger la paix et la sécurité 

en soutenant l’avantage stratégique, politique ou militaire d’un camp sur un autre. On 

pourrait même affirmer qu’en optant de jouer la partialité positive, l’UA choisit de faire 

triompher la raison du plus fort lorsque la consolidation et le consensus politique 

semblent impossibles. 
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En second lieu, la stratégie de puissance dure de l’UA se décline à travers ses 

procédées d’imposition contraignante des accords de paix. En fait, la conflictualité interne 

donne lieu à la conclusion d’accords de paix devant sortir le pays de la crise. Ces accords 

sont le résultat d’un compromis entre les acteurs en belligérance. Seulement, ce type de 

compromis arrive régulièrement à se transformer en de vastes compromissions pour les 

parties en conflit, et servir de nouveau prétexte pour la reprise des hostilités
1117

.  

Si l’histoire politique africaine n’a pas permis à l’OUA d’imposer le respect des 

accords de paix qu’elle a parrainés
1118

, l’UA, elle a un bilan mitigé en cette matière. 

Certains des accords sous son empire ont été de véritables succès tandis que d’autres ont 

été des échecs lamentables. 

Le tableau ci-dessous répertorie certains accords conclus sous le règne de l’UA et 

identifie leur portée sur la situation sociale des pays concernés. 

 

Tableau 3 : Quelques accords politiques sous le règne de l’UA et leur portée 

 

    Pays Nom de l’accord Parties signataires Compte rendu 

     

    RDC 

Accord politique de  

Sun city du 14 décembre 2002 

Gouvernement de la 

RDC, le RCD, le 

MLC, l’opposition 

politique, les forces 

vives, les 

mouvements de 

libération et les Maï-

Maï 

Succès relatif car 

application partielle 

 

 

 

Accord de Syrte  2007 

 

Gouvernement de la 

 

Echec 

                                                 
1117

 On peut citer ici deux exemples : 1) Les accords de Libreville de 2007 censés mettre fin au conflit 

centrafricain ont été évoqués par la rébellion en 2013 pour justifier le recours aux armes. Elle reprochait 

alors au Président Bozizé de ne les avoir pas respectés ; 2) Les accords de Linas-Marcoussis de 2003 sur le 

conflit ivoirien ont été immédiatement dénoncés par le Président Laurent Gbagbo, car injustes et 

déséquilibrés. 
1118

 Voir Yves Alexandre CHOUALA, op. cit., p. 298. 
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RCA 

 

RCA, FDPC, UFDR 

Accord de Libreville Juin 2008  Gouvernement, 

l’APRD, FDPC, 

UFDR 

 

Application mitigée, 

mais honorable 

Accord de Libreville 2013 Gouvernement et la 

rébellion SELEKA 

Echec de l’accord la 

même année 

Soudan Protocole de Machakos 2002 Gouvernement, 

SPLM, SPLA 

Echec 

 

Côte 

d’Ivoire 

Accord de Linas-Marcoussis 

2003 

FPI, UDCY, MPCI, 

MPIGO, PDCI-RDA, 

PIT, RDR, MFA, 

UDPCI 

Application très 

mitigée, échec 

 

Madagascar 

Accords de Maputo Aout 2009 Mouvances 

Ravalomanana, 

Rajoelina, Ratsiraka, 

Zafy Albert 

Application mitigée, 

chemin vers l’élection 

 

A partir de ces quelques exemples, on peut comprendre l’intérêt d’une imposition 

forcée du respect des accords. Même si certains ont été difficilement respectés, leur 

mérite est déjà d’apporter une accalmie dans la violence, éventuellement extrême, que 

provoquent les conflits internes
1119

. En réalité, l’UA se retrouve devant une réalité qui est 

celle de l’indivisibilité et de l’unité du pouvoir politique, enjeu principal des crises et 

conflits politiques
1120

. Dans cette situation, le Conseil de Paix et de Sécurité (CPS) ne 

peut que recourir à l’appui des autres acteurs internationaux pour l’accompagner dans 

l’implémentation des accords obtenus. 

                                                 
1119

 William I. ZARTMAN, Elusive Peace. Negociating an End to Civil Wars, Washington, The Brookings 

Institution, 1995. 
1120

 On se rappelle que le Président Laurent Gbagbo aimait à rappeler en 2010 que « la présidence n’est pas 

un banc, mais un siège. On ne la partage pas, on s’assied et c’est une place ». 
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Tout de même, il nous semble que la désuétude régulière dans laquelle sont 

tombés plusieurs accords de paix en Afrique relève du fait que l’organisation continentale 

n’a pas souvent laissé la possibilité aux belligérants de mesurer leur réelle capacité, afin 

d’évaluer leur éventuelle chance de succès ou d’échec dans un face-à-face politique ou 

militaire. L’UA et ses partenaires interviennent trop vite dans la crise et laissent aux 

belligérants un goût d’inachevé dans leurs ambitions belliqueuses. Ceux-ci utilisent même 

parfois le temps des accords pour renforcer leurs positions et refonder leurs stratégies afin 

de reprendre les hostilités ou les diverses revendications politiques
1121

. Loin de 

condamner la promptitude de l’UA pour imposer le respect des accords, nous y voyons 

plutôt un moyen d’éliminer politiquement et militairement un belligérant afin de faciliter 

le déroulement de la négociation
1122

.  

 

B. Les stratégies de puissance douce 

Après cette étude sur les stratégies de puissance dure, il convient d’analyser le 

second volet, celui dit de « puissance douce », qui a complété la perspective « dure » de la 

transformation de l’action de l’UA en 2002.  En fait, le passage de l’OUA à l’UA ne s’est 

pas limité à la seule mutation de la stratégie militaire continentale ; elle s’est aussi 

accompagnée d’une véritable transformation philosophique et idéologique de 

l’organisation africaine dans sa considération de la paix et de la conflictualité. Par ses 

orientations organiques, l’UA semble avoir résolument traduit dans ses textes une réalité 

sociopolitique africaine : la conflictualité est la résultante des dérives politiques et des 

déviances démocratiques manifestes
1123

. La gestion des crises n’est plus une affaire 

uniquement militaire, elle mérite même un aménagement plus profond des institutions 

civiles et un agencement bien ordonné de la vie politique valorisant l’objectivité 

démocratique et le dialogue politique entre les acteurs de la vie sociale.  

Par définition, la puissance douce est l’équivalent français du « soft power » 

développé par Joseph Nye
1124

. Il s’agit de la capacité de changer le comportement d’un 

acteur sans l’y contraindre par la force militaire, mais en usant d’autres ressources 

immatérielles susceptibles de modifier la nature de son comportement par le seul pouvoir 

                                                 
1121

 On a vu cela en Côte d’Ivoire en 2003, en RCA en 2007, au Soudan 2002, etc. 
1122

 Pascal VENNESSON, «Bombarder pour convaincre? Puissance aérienne, rationalité limitée et 

diplomatie coercitive au Kosovo», Cultures & Conflits, n° 37, 2000. 
1123

 Thierry TARDY, op. cit., p. 164. 
1124

 Joseph NYE, Bound to lead. The changing Nature of American Power, New Edition, 1991. 
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de la persuasion et de l’influence. Bien que Joseph Nye avait théorisé le « soft power » en 

l’appliquant aux États-Unis, la dispersion actuelle des enjeux mondiaux fait que des 

« acteurs hors souveraineté » (organisations internationales, ONG) peuvent également 

s’en prévaloir en fonction de leurs activités et du pouvoir moral qu’ils incarnent. Ainsi, 

dans le cadre de la gestion des crises politiques en Afrique, il nous parait fondamental de 

situer les actions civiles de l’UA dans le registre de la puissance douce, en mettant un 

accent sur plusieurs éléments : sa nouvelle philosophie sécuritaire, son aide multiforme 

aux États, sa posture politique en matière de démocratie (avec la CADEG notamment) et 

sa fonction tribunitienne pour ses États membres. Dans la pratique, sa puissance douce 

opère notamment à travers la fortification de la démocratie et de la gouvernance (1) ainsi 

que par le biais du dialogue et de l’appui au développement (2). 

 

1. La fortification de la démocratie et de la gouvernance par l’UA : deux 

instruments de puissance douce en matière de gestion des crises politiques internes 

La promotion et la fortification de la démocratie et de la gouvernance constituent 

les premiers facteurs de puissance douce de l’UA. En effet, la plupart des crises politiques 

africaines trouvent leur fondement dans la contestation des modalités de gestion politique 

internes aux États. A partir de là, l’UA semble avoir vu juste de s’investir dans les 

domaines de la démocratie et de la gouvernance, en affirmant non seulement leur utilité 

politique, mais aussi en aménageant un cadre juridico-politique d’accompagnement de ses 

États membres. En cela, la démocratie et la gouvernance apparaissent justement comme 

des moyens de « transnationalisation » des pratiques et comportements favorables à la 

paix et à la sécurité. En réalité, il s’agit d’une appropriation africaine de la théorie de la 

paix démocratique, supposant que les démocraties ne se font pas la guerre entre elles, 

mais aussi ne trouvent pas de raison de s’autodétruire en interne
1125

. Puisque cette 

démocratie favorise la légitimité tant des institutions que de ceux qui les incarnent, il est 

théoriquement admis qu’elle évacue les risques de conflictualité
1126

. Dans la pratique, 

c’est sur le fondement de la Charte Africaine de la Démocratie et de la Gouvernance 

(CADEG) que l’UA a bien voulu bâtir sa puissance douce en y réitérant son choix pour la 

démocratie, la gouvernance et les élections.  

                                                 
1125

 Alain CAILLE (dir.), Paix et démocratie, une prise de repères, Unesco, Paris, 2004, p. 18. 
1126

 Philippe SCMITTER et Terry LYNN KARL, « Les modes de transition en Amérique latine, en Europe 

du Sud et de l’Est », Revue Internationale des Sciences Sociales, n° 128, 1991, 286. 
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Parlant d’abord de la démocratie, l’UA la place à la fois comme préalable et 

comme finalité. Elle entend mobiliser les communautés régionales (CER) dans le sens de 

la « promotion, la protection, le renforcement et la consolidation de la démocratie »
1127

. 

La CADEG offre ainsi la large vision de la démocratie telle que vue par l’UA et insiste 

sur les principes universellement adossés à la démocratie comme l’État de droit, le 

système représentatif, la séparation des pouvoirs, la participation populaire et le 

pluralisme politique. A y regarder de près, l’UA a procédé tout simplement à une 

« africanisation normative du concept » sans rigoureusement penser à l’adapter aux 

réalités africaines, ce que nous appellerions « la tropicalisation »
1128

. En tout état de 

cause, on peut dire à ce jour que le soft power africain en la matière a progressivement 

fait son chemin. Non seulement le quota de ratification de la CADEG a été atteint et a 

permis son entrée en vigueur depuis le 12 février 2012, mais aussi les sociétés africaines 

s’en sont saisies au point de tout faire pour tourner définitivement le dos aux régimes non 

démocratiques. En témoignent les révolutions sociales et populaires de ces dernières 

années en Afrique qui ont pu construire soit une opportunité de transition politique 

(Burkina Faso par exemple en 2014), soit favoriser la montée en puissance de la société 

civile (Sénégal, Cameroun, RDC, Burundi). Dans ce sens, l’usage par l’UA de la 

suspension comme sanction contre les États qui violent les règles de la démocratie et des 

élections montrent le degré d’importance qu’elle leur accorde dans la régulation du jeu 

politique de ses États membres
1129

.  D’ailleurs, l’UA s’appuie sur le Mécanisme Africain 

d’Évaluation par les Pairs (MAEP)
1130

 pour renforcer la pertinence de son soft power sur 

ses États membres.  

Quant à la gouvernance, elle n’a pas suffisamment été définie par l’UA. Mais, à 

bien lire la CADEG, on pourrait résumer sa conception de la gouvernance en la 

définissant comme moyen de conduire le gouvernement, en insistant sur l’efficacité et 

                                                 
1127

 Extrait du préambule de la CADEG, adoptée à Addis-Abeba le 30 janvier 2007.  
1128

 Nous entendons par « tropicalisation » le processus d’adaptation de la démocratie aux réalités locales, 

de sorte que son application coïncide avec les éléments culturels et sociaux de l’Afrique. 
1129

 Blaise Tchikaya, « La charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance », Annuaire 

Français de Droit International, volume 54, 2008. pp. 515-528, p. 518. 
1130

 Le Mécanisme Africain d’Évaluation par les Pairs est « un examen systématique de la performance d’un 

État par d’autres  (c’est- à - dire par les Pairs), par des institutions choisies à cet effet ou alors par une 

combinaison d’ et d’institutions choisies. L’objectif ultime est d’aider l’État évalué à améliorer 

l’élaboration des pratiques publiques, à adopter de bonnes pratiques et à respecter les standards, les codes 

et autres engagements acceptés et établis ». Voir Luc SINDJOUN, Le Nepad et le MAEP. Actes de la table 

ronde préparatoire n° 3 : la bonne gouvernance : objet et condition du financement, p. 229. Consulté sur 

http://democratie.francophonie.org/ le 11 avril 2016.  
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l’efficience de l’administration publique et la lutte contre la corruption
1131

. En plus, la 

Charte a su balayer les particularismes sociaux pour faire valoir la supériorité de ses 

dispositions. Ainsi en est-il de l’excitation à prendre des « mesures susceptibles 

d’encourager la pleine participation des femmes dans le processus électoral et l’équilibre 

homme-femme »
1132

 dans les représentations politiques. On peut y voir simplement un 

leadership moral, caractéristique du soft power africain, notamment dans le sens de son 

choix de la laïcité qu’elle oppose manifestement aux lois d’inspiration religieuse telles 

que la Shari’a islamique qui confère plus de droits, d’avantages et de devoirs aux hommes 

qu’aux femmes
1133

.  

S’il est trop tôt de faire une évaluation de l’effet politique des dispositions de la 

CADEG dans la pacification interne des États, il faut dire que sa seule adoption et son 

entrée en vigueur constituent déjà une prime à la démocratie et à la gouvernance en tant 

qu’instrument de régulation pacifique des rapports sociaux. Pour le reste, le temps à venir 

permettra de mieux évaluer sa pertinence dans l’architecture de la culture de paix en 

Afrique. 

 

 

2. Le dialogue inclusif et l’appui au développement comme moyens d’action directe 

de la puissance douce de l’UA en matière de gestion des crises 

En sus de la fortification de la démocratie et de la gouvernance, le soft power de 

l’UA utilise le dialogue politique et l’appui au développement comme moyen de gestion 

des crises politiques à l’intérieur de ses États.  

Le dialogue politique est une modalité de rapprochement des parties en conflit afin 

de surmonter leurs différences. Compte tenu des tensions régulièrement enregistrées dans 

les modalités de gestion politique des États, l’UA croit savoir que le dialogue politique 

peut fondamentalement agir sur la prévention et la sortie des crises. En réalité, le dialogue 

politique n’est pas une création nouvelle pour l’Afrique. Son objectivation actuelle peut 

tout de même remonter aux années 1990 avec la vague des conférences nationales 

                                                 
1131

 Chapitre IX, article 27 et suivants de la CADEG. 
1132

 Article 29 (2) de la CADEG. 
1133

 Dans ce sens, disons que la loi islamique (shari’a) est majoritaire dans de nombreux pays d’Afrique : au 

Sénégal, en Gambie, au Mali, en Guinée, au Niger, au Soudan, au Tchad, Tunisie, Égypte, Libye, Algérie. 



351 

 

souveraines (CNS) dans plusieurs États
1134

. Si ces conférences ont été l’occasion de 

refonder significativement les règles du jeu politique, il faut dire qu’elles étaient des 

« réunions » purement internes. Elles ont tout de même servi de prétexte déterminant pour 

la prospérité du dialogue politique en Afrique. 

  Mais, l’utilité sociale et politique du dialogue sera progressivement consacrée 

avec son appropriation par l’UA qui l’utilise désormais de manière récurrente pour 

favoriser la résolution des crises en Afrique. L’UA semble voir dans le dialogue politique 

un outil de médiation et de règlement des crises politiques en ce qu’il constitue une 

occasion pour l’UA de peser de tout son poids et de son prestige pour « contraindre » les 

parties en conflit à accorder leurs violons et négocier la paix. Non seulement le procédé 

permet aux autorités étatiques de maintenir leur légitimité à l’échelle continentale, mais 

aussi il ouvre une voie de légitimation et de reconnaissance pour les autres acteurs de la 

crise ou du conflit. Par le truchement du dialogue politique, l’UA entend amener les 

parties au consensus, à la négociation et au compromis afin d’éviter au plus vite 

l’avènement d’un conflit ouvert. On peut ainsi répertorier, à l’ère de l’UA, une multitude 

de cas de crise politique où le dialogue politique a permis, de manière plus ou moins 

efficace, d’éviter la pérennité de la crise et d’aboutir à des accords : RDC (Accord global 

et inclusif de Pretoria le 17 décembre 2002), Mauritanie (Accord de Dakar 2009 entre 

Mohammed Ould Abdel Aziz et l’opposition), RCA (Dialogue politique inclusif du 20 

décembre 2008), Burundi (2015-2016, dialogue en cours), Sénégal (Février 2016, 

dialogue préalable au référendum sur la modification constitutionnelle). 

De son côté, l’appui au développement s’affirme aussi comme un repère 

d’expression du soft power de l’UA. A l’évidence, le rapport entre le développement et la 

conflictualité est si intime que l’absence du premier facilite l’avènement de la seconde. 

L’échec des différents plans de développement longtemps expérimentés en Afrique a mis 

à nu la fragilité des politiques de développement limitées aux seules ambitions 

nationales
1135

. La construction d’un leadership africain capable de favoriser la paix ne 

saurait tout de même ignorer l’utilité humaine, politique et sociale du développement. 

Raison pour laquelle, à l’ère de l’UA, l’Afrique a convergé ses orientations dans sa 

                                                 
1134

 Benin (février 1990), Gabon (avril 1990), Congo (juin 1990), Mali (aout 1991), Togo (juillet-aout 

1991), Niger (novembre 1991), Congo-Zaïre (1991-1993), Tchad (mars 1993). 
1135

 Guy Parfait SONGUE, « L’imposture des politiques de développement en Afrique : Entre illusions, 

faillite et besoin de refondation », dans Jean-Emmanuel PONDI (dir.), Repenser le développement à partir 

de l’Afrique, Yaoundé, Afrédit, 2011, pp. 167-207.  
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confiance totale à un partenariat régional pour le développement
1136

. C’est le bien-fondé 

du New Partnership on African Development (NEPAD), présenté comme moyen 

d’affronter les défis de la mondialisation. En effet, le développement et la conflictualité 

forment un tandem très fort au regard des difficultés qu’éprouvent plusieurs sociétés 

africaines à surmonter leurs besoins quotidiens et leurs urgences humanitaires. Pour l’UA, 

le NEPAD est une modalité d’internationalisation de la question du développement afin 

de faciliter le processus d’intégration économique au-delà de la seule coopération 

politique
1137

. L’un de ses objectifs majeurs est d’affranchir l’Afrique des conflits et des 

crises politiques résultant généralement de l’interpénétration des sociétés africaines.  

Le fait que le NEPAD ait été inspiré du Millenium African Plan (MAP) et du Plan 

Omega témoigne de ce que du Nord au sud de l’Afrique, l’on croit fonder dans le 

développement de tous les pays un moyen d’élimination de la conflictualité. D’ailleurs, 

l’UA a procédé à une fusion de ces deux plans de développement sous le label de la 

Nouvelle Initiative Africaine (NIA) en juillet et l’a renommée NEPAD 2 à Abuja en 

octobre 2001
1138

.  

En définitive, l’appui au développement est un formidable instrument dans 

l’implémentation africaine du soft power. Il oblige les États africains à « subir » la 

permanence de la tutelle africaine dans leur gouvernance quotidienne et permet à l’UA de 

maintenir son ascendant symbolique sur ses États. Dans cette perspective, l’UA mobilise 

des instruments de développement (la BAD
1139

, les banques centrales régionales et les 

divers fonds disponibles) à sa disposition pour garantir cette supériorité et lier les 

politiques de développement de ses États membres à un cadre général africain de 

développement.  

A ce niveau de l’analyse, il va sans doute que les démarches théoriques et 

institutionnelles de l’Union Africaine offrent une panoplie d’actions et de politiques 

mobilisables en temps opportun dans la perspective de la gestion des crises. Alors, qu’en 

                                                 
1136

 En réalité, le NEPAD est une rupture dans les stratégies de développement sur le continent. Il privilégie 

l’action collective de tous les États, alors qu’avant, c’est la logique solitaire qui était de mise. 
1137

 Lors de son 37e sommet de Lusaka (Gambie), l’OUA (juillet 2001) a adopté le NEPAD comme son 

programme de développement socio-économique intégré et complet. Le sommet inaugural de l’Union 

africaine de Durban (juillet 2002) en Afrique du Sud, a adopté le NEPAD comme un programme de l’Union 

africaine. 
1138

 Pour des détails sur ces différents plans de développement, bien vouloir se rapporter aux analyses 

pertinentes et critiques des auteurs intervenus dans l’ouvrage collectif de Jean-Emmanuel PONDI (dir.), 

Repenser le développement à partir de l’Afrique, Afrédit, Yaoundé, 2011. 
1139

 Banque Africaine de Développement. 
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est-il réellement dans les faits ? La suite de notre travail vise justement à s’inspirer de la 

crise malgache de 2009 pour analyser de manière précise l’action de l’UA dans ce sens. 

 

Paragraphe II : L’UA et la crise malgache de 2009 : entre résilience permanente et 

soumission à l’hégémonie extra-africaine 

L’analyse précédente a été l’occasion d’étudier les diverses stratégies suivant 

lesquelles l’UA se mobilise pour gérer les crises politiques. Comme cette analyse a pu 

nous le démontrer, l’UA est une organisation régionale qui mobilise ses capacités 

opérationnelles et son leadership suivant deux variantes. D’une part, une variante 

militaire, traductrice de sa puissance dure ; et d’autre part une variante civile, élément de 

sa puissance douce. Au-delà de son engagement à gérer les crises, il faudrait juger de 

l’efficacité de cette organisation dans des cas de crise précis. Contrairement à la 

Francophonie étudiée précédemment, l’UA peut valablement justifier une véritable 

profondeur stratégique, en mettant en avant son Conseil de Paix et de Sécurité (CPS) sa 

Force Africaine en Attente (FAA). La valeur ajoutée de cette profondeur stratégique 

réside dans la capacité de l’UA à combiner les mécanismes civils et militaires dans la 

gestion de la conflictualité interne
1140

. Il nous revient, dans cette partie, d’investir notre 

réflexion dans le sens de la pertinence de cette combinaison, en s’inspirant de la crise 

malgache de 2009. Cette crise aura révélé un accommodement maladroit de l’UA avec le 

gouvernement putschiste d’André Rajoelina (A) dont la détermination politique a conduit 

l’organisation régionale à exposer son impuissance et son défaut de leadership autonome 

(B). 

 

A. L’accommodement maladroit de l’UA avec le gouvernement putschiste Rajoelina 

Notre propos ici est de voir comment l’UA a mené son leadership régional dans la 

gestion de la crise malgache de 2009. En effet, il convient de noter que l’action de l’UA 

se voulait globale et inclusive de toutes les parties impliquées dans la crise. Mais, par 

souci de concordance, on a noté un continuum net entre l’UA et la SADC dans la gestion 

de cette crise
1141

. Au-delà des dégâts humains et de l’aspect militaire, l’UA devait se 

                                                 
1140

Guy MVELLE, L’Union Africaine. Fondements, Organes, Programmes et Actions, op. cit.  
1141

 Il faut rappeler que l’UA et les communautés sous-régionales africaines fonctionnent sur la base du 

principe de subsidiarité. La compétence de la première n’exclut pas celles des secondes. Mais tout doit être 

coordonné entre elles pour une réelle efficacité. 
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mobiliser pour enrayer la ruine de la démocratie et des institutions étatiques. Elle a alors 

joué un rôle de meneur de toute la communauté internationale dans la recherche des 

solutions à cette crise
1142

. Indépendamment de la stabilité obtenue et de la transition plus 

ou moins réussie
1143

, il faut dire qu’une analyse profonde de l’action de l’UA dans la crise 

malgache de 2009 nous permet de constater que l’UA (et son alliée la SADC) s’y est 

illustrée impuissamment, en s’accommodant maladroitement avec les autorités issues du 

putsch. 

Se jouant de ses ressources matérielles et immatérielles qui fondent sa puissance, 

l’UA est intervenue de manière quelque peu inadéquate dans la gestion de cette crise. Si 

très tôt elle a prononcé la suspension de Madagascar de ses instances
1144

 en raison de la 

prise « d’un changement non constitutionnel du gouvernement »
1145

, elle a aussi pu 

prononcer des sanctions ciblées contre 109
1146

 personnalités issues du putsch à l’origine 

de la crise. Malheureusement, sa double puissance s’est avérée incapable d’endiguer au 

plus vite sa propagation temporelle. D’une part, la puissance dure de l’UA a été 

inopérante et d’autre part, celle douce a brillé par son inefficacité.  

En effet, il faut rappeler que la crise malgache s’est accentuée avec l’entrée des 

militaires dans la gestion du pouvoir politique. L’armée a été en mars 2009 la véritable 

régulatrice de la transition de l’autorité politique entre Marc Ravalomanana et Andry 

Rajoelina. C’est elle qui recueillera le pouvoir du premier pour le passer au second. En 

effet, « le 8 mars, le Corps d’administration des personnels et services de l’armée de 

Terre (Capsat), dont le camp se trouve aux portes d’Antananarivo, entre en 

mutinerie.[…] Et lorsque, le 17 mars, acculé, lâché par sa propre garde présidentielle, 

Marc Ravalomanana signe une Ordonnance
1147

 confiant les pleins pouvoirs a un 

directoire militaire forme des plus hauts grades, ces derniers sont immédiatement 

captures par les putschistes du Capsat et transmettent a leur tour ce pouvoir (qu’ils n’ont 

pas demandé) a la HAT »
1148

. Dans une telle configuration, il aurait été plus réaliste de 

                                                 
1142

 Voir Patrick RAKOTOMALALA, op. cit., p. 251. 
1143

 Mireille RAZAFINDRAKOTO et al., « Introduction thématique », Afrique contemporaine, 2014/3, 

n°251, p. 13-23. 
1144

 La décision de suspension est intervenue le 20 mars 2009. 
1145

 Extrait de la déclaration faite par Bruno NONGOMA ZIDOUEMBA, Président en exercice du Conseil 

de paix et de Sécurité de l’UA au moment des faits. Disponible sur 

http://www.lemonde.fr/afrique/article/2009/03/20.  
1146

 Parmi lesquelles Andry Rajoelina, le Président de la HAT. 
1147

 Voir l’Ordonnance en question en annexe de notre thèse. 
1148

 Laurent D'ERSU, « Changement d'homme providentiel à Madagascar », Études, 2009/11, tome 411, p. 

451-461, p. 459. 
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voir l’UA s’interposer en usant de son autorité militaire, elle aussi, pour garantir la 

continuité civile du pouvoir. Tel n’a pas été le cas. Au contraire, avec sa partenaire sous-

régionale la SADC, elle a poursuivi sa collaboration avec les autorités putschistes qui ont 

vite fait de se constituer en une Haute Autorité de Transition (HAT). Et pourtant, la prise 

de pouvoir par ces derniers a été unanimement jugée illégitime. De là, on peut se 

demander quelle cohérence l’UA donne à ses actions en matière de gestion de crises 

politiques. En même temps qu’elle condamne la prise non démocratique du pouvoir et 

prononce des sanctions contre les principaux auteurs du putsch, elle offre la possibilité de 

négociation aux auteurs du même coup d’État. Et pire, elle ne pèsera que très peu dans les 

négociations
1149

, car il faudra attendre 2011 ; soit deux ans plus tard, pour obtenir une 

feuille de route pour sortir de la crise et cheminer vers un processus électoral consensuel. 

A partir de là, on peut croire Odine Iavizara pour qui, « l’Union Africaine n’a pas fait 

grand-chose pour limiter la propagation de la crise »
1150

.  

En outre, l’UA s’accommodera de la conservation par les autorités putschistes de 

l’essentiel des postes de souveraineté dans la conduite de la transition. Comment dans 

cette perspective pouvait-on arriver à une situation différente de celle voulue par la HAT 

putschiste ? En vérité, au regard de cette incontinence positionnelle de l’UA, il n’est pas 

exagéré de dire qu’elle a « avalisé » dans les faits ce qu’elle condamne dans les textes.  

Tout au plus, la crise malgache a permis de mettre au défi le pouvoir symbolique de l’UA, 

caractéristique de ses attributs de puissance douce. Autant que pour celle dure, elle n’a 

pas efficacement mobilisé les ressources immatérielles à sa disposition pour limiter la 

propagation de la crise. Non seulement elle n’a pas bien évalué la situation précédant la 

crise, mais aussi elle a été très timide dans son intervention en faisant une confiance 

abusive à la SADC pendant cette crise. En cela, la diplomatie africaine a mis en péril 

l’utilité politique de l’alerte précoce africaine. Malgré que les prémisses de la crise étaient 

visibles longtemps à l’avance
1151

, l’UA a attendu le 16 mars 2009 pour réunir son CPS 

d’urgence à Addis-Abeba pour prévenir l’armée et l’opposition qu’elle condamnerait la 

prise de pouvoir « si elle s’en empare sans avoir rempli les obligations légales et 

                                                 
1149

 Relire à ce sujet Patrick RAKOTOMALALA, op. cit. ou encore Mireille RAZAFINDRAKOTO et al., 

« Introduction thématique », Afrique contemporaine, 2014/3, n°251, p. 13-23. Toutes ces deux analyses 

mettent en exergue le rôle d’une puissance comme la France et l’impact de son autorité sur le processus de 

sortie de la crise malgache.  
1150

 Odine Iavizara, Entretien obtenu le 26 novembre 2015 à l’ENS de Lyon. 
1151

 On peut remonter au 15 décembre 2008 avec la fermeture de la télévision de l’opposition, VIVA de 

Rajoelina et le meeting très populaire à la place de la démocratie avec plus de 30000 personnes. 
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constitutionnelles ; [puisque] ce sera un coup d’État »
1152

. Est-ce suffisant comme 

démarche préalable d’anticipation d’une crise ? On en doute sérieusement. D’ailleurs, 

cette déclaration n’empêchera pas le coup d’État juste le lendemain.  

Aussi, l’UA n’a pas réussi à discréditer les auteurs du coup d’État aux yeux des 

autres partenaires de Madagascar. Ceux-ci continueront à voyager librement et battre une 

campagne diplomatique que l’UA n’a pas été à même de fragiliser. Raison pour laquelle 

le Groupe International de Contact (GIC) pour Madagascar réussira à se constituer avec 

de nombreux partenaires, l’UA comprise ; comme pour « légitimer » les autorités 

putschistes, déjà acceptées et confirmées par la Haute Cour Constitutionnelle
1153

. Plus 

tard, ce GIC se transformera en un Groupe International de Soutien (GIS) après les 

élections, alors que celles-ci ont été reconnues chargées d’irrégularités et de 

dysfonctionnements divers. 

En définitive, l’UA dans la crise malgache n’a pas rendu un grand service à la 

démocratie et à la souveraineté populaire. Elle n’a pas pu rétablir des autorités légitimes 

chassées du pouvoir, et a été incapable, avec la SADC, de discréditer une HAT putschiste 

qui réussira néanmoins à manipuler la transition politique à son avantage jusqu’aux 

élections présidentielles.  

B. L’impuissance de l’UA et son défaut de leadership autonome 

Outre cet accommodement inadéquat avec les autorités putschistes, il faut dire que 

l’UA n’a pas suffisamment orchestré son leadership en toute autonomie. Manifestement, 

le fait qu’elle ait établi des partenariats avec les autres grands acteurs multilatéraux lui 

offre une issue échappatoire dans l’accomplissement de ses responsabilités en matière de 

gestion de crise. Dans le cas spécifique de Madagascar en 2009, elle a nettement plombé 

son action dans une gouvernance à paliers multiples et dans des logiques de domination 

manifestées par certains autres acteurs.  

En premier lieu, il convient d’insister sur la gouvernance à paliers multiples qui a 

caractérisé la crise de 2009 à Madagascar. Celle-ci a en effet été saisie par une diversité 

d’acteurs qui revendiquaient, tous, leurs droits d’intervenir dans la crise en raison d’un 
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 Extrait du communiqué final de la Réunion d’urgence du CPS de l’UA tenue à Addis-Abeba le 16 mars 

2009. 
1153

 Voir en annexe la lettre du Président de la Haute Cour Constitutionnelle et les membres adressée à 

Andry Rajoelina le 18 mars 2009. 
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accord ou d’un lien particulier qui les lient à Madagascar. Curieusement, ces acteurs 

étaient à la fois multilatéraux et unilatéraux
1154

. 

Pour les premiers, il s’agit essentiellement des Nations Unies, de la SADC, de la 

Commission de l’Océan Indien (COI) et de l’Union Européenne (UE). Pour les seconds, 

il s’est agi principalement de la France et du Japon. Chacun, à titre individuel, a pris des 

initiatives sans réelle coordination d’ensemble, chacun protégeant ses intérêts avec 

Madagascar. Pour ne parler que de la France, Laurent D’Ersu rappelle que « selon un 

scenario devenu classique depuis l’accession au pouvoir de Nicolas Sarkozy, l’un des 

principaux missi dominici du Président en Afrique, l’avocat d’affaires Robert Bourgi, est 

intervenu dans le dossier pour le compte d’intérêts privés, en l’occurrence ceux d’un 

géant de l’exportation de produits agroalimentaires vers l’Afrique. Il orchestra ensuite – 

notamment auprès du Secrétaire général de l’Élysée Claude Guéant et du Secrétaire 

d’État à la coopération Alain Joyandet, qui ont l’un comme l’autre reçu secrètement 

Andry TGV – le soutien à une candidature du jeune président intérimaire »
1155

. En réalité, 

il était certain que la France notamment devait jouer dans une logique de « partialité » qui 

allait mener la gestion de la crise dans une « impasse »
1156

.  

Autant le dire, la dispersion des lieux de décision a pu plomber la pertinence de la 

démarche de toute la communauté internationale. Ainsi, les grands blocs n’ont pas réussi 

à accorder leurs points de vue, certainement en raison des postures géopolitiques et 

économiques. A ce titre, on peut relever que la Président de la HAT, malgré l’accord de 

Maputo qui lui reconnaissait une relative légitimité, a été empêché de s’exprimer au nom 

de Madagascar devant l’Assemblée Générale des Nations Unies le 25 septembre 2009, ce, 

suite à une objection de la SADC (15 pays) qui contestait sa légitimité internationale
1157

. 

De là, seule la continuité logique entre l’UA et la SADC peut résolument porter en faveur 

de l’UA ici. En toute autonomie, elle n’a pas réellement été dans sa démarche. Son 

activisme diplomatique à Addis-Abeba et à Maputo est resté sans portée réelle ; 
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 Ces deux catégories se retrouvaient curieusement au sein du GIC. Quand on sait que la France est 

simultanément membre de l’UE, de l’ONU et de la Francophonie, on peut s’étonner de la logique qui allait 

guider les travaux du GIC. En fait, comment un même pays, membre du Conseil de sécurité et pilier de 

l’UE et de la Francophonie, peut-il bénéficier, à titre principal, d’une participation à un Groupe de contact 

où l’on sait qu’il aura manifestement trop de pouvoir compte tenu de sa multiple présence ? Il s’agit là 

d‘une grande incongruité qui illustre les logiques hégémoniques qui président à la politique de gestion des 

crises. 
1155

 Laurent D'ERSU, « Changement d'homme providentiel à Madagascar », Études, 2009/11, tome 411, p. 

451-461, p.460. 
1156

 Patrick RAKOTOMALALA, « Madagascar : la crise de 2009 ou les aléas de la diplomatie française », 

Afrique contemporaine, 2014/3, n° 251, pp. 93-105, p. 97. 
1157

 Voir la dépêche de l’Agence France Presse (AFP) du 25 septembre 2009. 
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notamment pour ce qui est de la tenue d’élections qui était prévue dans un délai ne 

dépassant pas 15 mois. Elles n’auront lieu que le 08 mai 2013 (premier tour) et le 03 

juillet 2013 (second tour), soit largement plus de 15 mois après l’Accord de Maputo 

d’aout 2009. 

En second lieu, l’action de l’UA a été affectée par les logiques de domination de 

certaines puissances, en particulier la France. Celle-ci a, dès le début de la crise, traduit 

son soutien au nouveau dirigeant putschiste Andry Rajoelina en marge de la 

condamnation officielle du coup d’État. On le confirmera avec la vaillante poignée de 

main du nouvel ambassadeur français à Antananarivo au lendemain du coup d’État 

d’abord, et aussi avec l’intensification de la coopération militaire française ainsi que les 

déclarations d’Alain Joyandet à l’Assemblée Nationale française
1158

 ou l’engagement de 

Bernard Kouchner à soutenir un processus électoral que toute la communauté 

internationale réprouvait
1159

. D’ailleurs, pour Rakotomalala « la France n’a peut-être pas 

été à l’origine de la mise en place du pouvoir instauré par [le] coup d’État de mars 2009, 

mais il est peu probable qu’elle ne s’en soit pas réjouie »
1160

.  

Devant l’omnipotence de la France notamment, l’UA ne saura empêcher la 

mobilité internationale de Rajoelina ; celui-ci sera accueilli à Bruxelles par l’UE. En toute 

logique, si cette tribune européenne ne vaut pas reconnaissance du pouvoir putschiste, elle 

ne s’en distingue pas totalement. Elle a au moins mis à mal la position de l’UA et de la 

SADC qui, en niant la légitimité de ce pouvoir, n’auront pas suffisamment de « force » 

pour la faire admettre à tous les autres acteurs impliqués dans la gestion de la crise. 

Manifestement, l’UA a eu à faire face à la real politik française et européenne, empreinte 
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 Voir la réponse d’Alain Joyandet à une question du député Jean-François Mancel, le 29 octobre 2009. Il 

dit : « L’ancien président, Marc Ravalomanana, qui a dû prendre la fuite sous la pression de la population 

malgache à la suite des exactions qu’il avait commises, a quitté l’île et une haute autorité de transition a 

été mise en place… Depuis, la communauté internationale a imposé à Madagascar et au président de la 

haute autorité une série de conditions très lourdes à remplir : organiser une réunion de concertation avec 

les anciens présidents de Madagascar, accepter de changer la composition de son gouvernement pour y 

représenter les différentes mouvances politiques du pays, fixer rapidement des dates d’élection. Le 

président Rajoelina, très courageusement, a décidé, prenant en considération l’intérêt supérieur de son 

pays, d’accepter ces conditions et est prêt à signer un accord. Mais, depuis, l’ex-président Ravalomanana 

cherche, par tous les moyens, à en empêcher la signature, retardant du même coup la reprise des aides 

financières », cité par Patrick RAKOTOMALALA, op. cit., p. 96, note de bas de page n°5. 
1159

 Voir Patrick RAKOTOMALALA, « Implicites de la crise de 2009 et diplomatie française », op. cit., p. 

213 et suivantes ; Patrick RAKOTOMALALA, « Madagascar : la crise de 2009 ou les aléas de la 

diplomatie française », Afrique contemporaine, 2014/3, n° 251, pp. 93-105. 
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 Patrick RAKOTOMALALA, « Implicites de la crise de 2009 et diplomatie française », op. cit., p. 214. 
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de protection des intérêts économiques au détriment des principes et valeurs 

démocratiques
1161

. 
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Titre deuxième 

L’OIF et l’UA à l’épreuve de la souveraineté en temps de crise politique 

interne en Afrique : entre collusion et recomposition de l’interaction 

Après un exposé sur les modalités  et l’état des lieux  de la gestion des crises 

politiques   par l’OIF et l’UA, l’occasion nous est venue  de pencher notre réflexion  sur 

les dynamiques  collusives  et les perspectives de recomposition  du champ  d’interaction  

entre ces organisations internationales  et le principe de souveraineté. L’objectif est de 

questionner ce qui reste concrètement du principe de souveraineté à l’aune de ses 

interactions avec la Francophonie et l’Union Africaine. Il nous semble que l’évaluation de 

cette interaction devrait se faire sur le fondement de leurs actes d’ingérence en direction 

de leurs États membres
1162

. Autrement dit, la gestion des crises politiques est une activité 

à la fois positive et négative pour les acteurs qui s’y engagent. Positive, car elle accrédite 

les organismes multilatéraux dans leur souci d’accompagner les États dans la gestion des 

crises politiques qui les traversent. En ce sens, elle leur permet de « jouer un rôle de 

centralisation et de coordination, […] rédui(re) les coûts de transaction et crédibilise(r) 

leurs engagements »
1163

. Mais, elle est aussi négative puisqu’elle aboutit à la fragilisation 

de la capacité souveraine des États concernés
1164

.  On comprendra alors aisément 

pourquoi Xavier Mathieu, traitant du renouveau de la souveraineté, soutient que si « [la 

souveraineté] continue de garantir une indépendance (même relative) aux États 

occidentaux, elle signifie à l’inverse une nécessaire intervention dans les États du sud, 

afin de les mener  sur le chemin de la responsabilité et de l’indépendance »
1165

. 

Quoiqu’il en soit, la gestion de crise nous sert ici de prétexte pour nous investir 

dans une approche compréhensive de l’ambiguïté de la relation entre le multilatéralisme  

Franco-Africain (de la Francophonie et de l’Union Africaine) et les logiques de 

souverainisme étatique.  
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 Voir Laurence DUBIN et Marie-Clotilde RUNAVOT (dir.), Le phénomène institutionnel international 

dans tous ses  : Transformation, déformation ou réformation ?, Paris, Pedone, Actes du colloque organisé 

par  les Universités de Cergy-Pontoise et de ParisVIII, 2014. 
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 Thierry TARDY, Gestion de crise, maintien et consolidation de la paix. Acteurs, activités, défis, op. 

cit., p. 51. 
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 Idem, p.179 ; Raphaëlle RIVIER, « L’utilité de la conceptualisation d’une ‘organisation 

internationale’ », dans Laurence DUBIN et Marie-Clotilde RUNAVOT (dir.), op. cit., pp. 19-37, p. 19.  
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 Xavier MATHIEU, « Souveraineté. Évolution conceptuelle d’une notion-clé », dans Dario 
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A bien des égards, nous entendons interroger les travers du commerce politique 

entre les États et les organisations internationales mentionnées. L’objet est alors de 

mentionner les coûts et avantages respectifs d’une transaction entre les États, pris 

individuellement,  et les organisations internationales Francophone et Africaine. Notre 

démarche ici consiste à démontrer, à partir de l’action de l’OIF et de l’UA que la gestion 

des crises politiques ne va pas de soi. Elle intègre en fait  une série d’intérêts, stables ou 

variables,  que les États  et les organisations internationales ont durablement identifiés.  

Ces intérêts  peuvent alors  se modifier  et  se transformer  au cours  de l’action  en 

gestion de crise. Particulièrement en Afrique Francophone, et comme nous allons le voir 

dans la suite de cette analyse, on peut aller jusqu’à préciser que ces intérêts sont parfois 

l’expression d’une politique de puissance ; laquelle trouve simplement dans l’organisation 

internationale un cadre de légitimation et d’éclosion parfait. 

Parlant spécifiquement de l’OIF et de l’UA, il est question  de prendre la mesure  

réelle des effets induits  par les différentes négociations qu’elles font, par leurs logiques 

d’investissement dans le jeu et par les contraintes issues des ressources mobilisées en leur 

sein. On comprendra alors qu’en vérité, la gestion des crises politiques est une occasion 

pour les acteurs de remodeler les intérêts qu’ils croient fondamentaux pour eux.  En cela, 

elle n’est pas que le produit de l’urgence, mais la résultante de nombreux « enjeux 

élaborés en dehors du temps de l’urgence provoquée par la crise »
1166

, et en partie en 

dehors de l’UA ou de l’OIF
1167

. Dans cette perspective, on peut rapidement mentionner le 

rôle du Président Blaise Compaoré dans la construction de la rébellion armée contre la 

Côte d’Ivoire en 2002, ou encore la participation du Libéria dans la conduite des 

opérations militaires sur le sol ivoirien en compagnie des rebelles au cours de la même 

crise
1168

. Vu que cette crise se retrouvait, autant que d’autres, gérée dans un système de 

« gouvernance à paliers multiples »
1169

, l’UA et l’OIF s’en sont saisi alors que des enjeux 

bilatéraux et sous-régionaux handicapaient déjà la recherche d’une solution pacifique à la 

crise.  

                                                 
1166

 David AMBROSETTI et Yves BUCHET DE NEUILLY, op. cit., p. 8. 
1167

 Ces enjeux résultent d’abord des relations normales que l’État-hôte entretient habituellement avec ses 

partenaires bilatéraux. Il faut aussi y ajouter les enjeux issus des coopérations régionale et sous-régionale 

notamment au sein des organisations telles que la CEDEAO, la CEEAC, la CEMAC, la COI, etc.  
1168

 Voir Stephen  SMITH, « Côte d’Ivoire: le vrai visage de la rébellion », Le Monde, 11 octobre 2002 ; 

Richard BANEGAS, René OTAYEK, « Le Burkina Faso dans la crise ivoirienne. Effets d'aubaine et 

incertitudes politiques », Politique africaine, 2003/1 (N° 89), pp. 71-87, p. 74. 

1169
 Papa Samba NDIAYE, Les organisations internationales africaines et le maintien de la paix : 

l’exemple de la CEDEAO, Paris, L’Harmattan, 2004, P. 43.  
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Dès lors, on peut dire que les cercles multilatéraux n’attendent pas la crise pour 

établir leurs actions d’ingérence ; ils en profitent juste pour les mettre en œuvre, et 

enrichissent leur intervention selon les enjeux et l’audience multilatérale que peut prendre 

une crise donnée. En revanche, l’appartenance à une organisation internationale offre aux 

« petits États »
1170

  une opportunité de refonder leur image internationale. Ceci est 

d’autant plus plausible dans le cas des États d’Afrique dont la fragilité et la faiblesse ne 

font l’objet d’aucune réelle contestation, et où le besoin d’intervenir se retrouve 

constamment justifié et assumé
1171

, selon les cas par des puissances étrangères
1172

 ou par 

des organisations internationales ou régionales. La gestion des crises politiques internes 

fait alors dégager deux dynamiques contrastées, issues de l’interaction entre les 

organisations internationales et le principe de souveraineté étatique.  D’une part, elle sert 

de prétexte à ces organisations pour fonder une fragilisation de la souveraineté sous le 

registre des ingérences qu’elles assument fièrement (chapitre 7), et d’autre part, elle 

produit un effet inattendu en faveur des petits États, car ceux-ci tentent de 

l’instrumentaliser pour  renforcer leur capacité internationale en se servant de l’opportune 

audience que leur offre le jeu multilatéral (chapitre 8).  Ces deux aspects nous amèneront 

à prendre témoignage de deux cas précis de crises afin de confronter nos hypothèses à la 

réalité du terrain. On le fera à travers une analyse de l’action de l’Union Africaine en 

Centrafrique en 2013 et celle de la Francophonie à Madagascar en 2009 (chapitre 9). 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1170

 Nous reviendrons sur la notion de « petit État » dans le chapitre 8 de cette partie. 
1171

 Voir notamment les analyses de François GAULME, « ‘ faillis’, ‘ fragiles’ : concepts jumelés d'une 

nouvelle réflexion mondiale », Politique Étrangère, n° 1, 2011, p. 17-29 ; de Daniel BOURMAUD, 

« Clientélisme et patrimonialisme dans les relations internationales : le cas de la politique africaine de la 

France », dans Daniel BACH et Mamadou GAZIBO, L’État patrimonial. Genèse et trajectoires 

contemporaines, Ottawa, Les presses de l’Université d’Ottawa, 2009, pp. 293-311, p. 298. L’auteur rappelle 

au sujet de la France que « le réalisme sait revêtir, quand il le faut, les oripeaux de l’idéalisme pour mieux 

faire accepter la brutalité des règles du jeu ». 
1172

 Cas de la France en RCA (2013-2016)  avec l’opération baptisée ‘Sangaris’ et au Mali depuis 2013 avec 

l’opération ‘Serval’. 
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Chapitre 7 

La gestion des crises politiques internes par la Francophonie et l’Union 

Africaine comme prétexte de fragilisation de la souveraineté étatique 

L’émergence du multilatéralisme  politique dans les années 1940 a occasionné la 

remise en cause de l’intransigeance de la souveraineté étatique. L’extension progressive 

des compétences des organisations internationales  a abouti à un partage de responsabilité 

et des rôles sur des questions jadis relevant essentiellement du domaine réservé
1173

.  En 

général, Georges Ordonnaud
1174

 constate qu’avec cette nouvelle ère du multilatéralisme 

avancé, l’humanité est entrée dans un âge de « coresponsabilité » qui exige la 

conjugaison des efforts de l’ensemble des acteurs étatiques impliqués dans les différents 

processus internationaux. Les crises politiques  intègrent bonnement cette perspective 

dans la mesure où les mécanismes  de leur résolution  tendent  à concilier  les logiques de 

souveraineté  et les ambitions d’immixtion des cercles multilatéraux. L’OIF et l’UA 

n’échappent pas à cette exigence, surtout que, comme toutes les autres organisations 

internationales, elles sont supposées être des « instruments de dépassement de l’égoïsme  

des nations »
1175

. D’où l’affirmation par l’une et l’autre du nécessaire respect  des 

souverainetés  de leurs États membres, dans les limites infranchissables en deçà 

desquelles elles leur reconnaissent leur totale liberté.  Et c’est dans ces limites  qu’il faut 

rechercher  les éléments  de mise en cause  du principe de souveraineté.  

Au fil du temps, les organisations internationales ont réussi  à  renverser  l’ordre 

des priorités dans la gouvernance  politique internationale.  Il s’est agi principalement de 

(re)déterminer à quelles fins devrait être utilisée l’idée des souveraineté  par les États. 

Fallait-il continuer à l’exploiter à des fins de protection de la seule institution étatique ou 

conviendrait-il  de la porter  vers la promotion  des individus, qui en deviendraient  alors 

la finitude de l’action étatique ? Évidemment, la seconde option a obtenu le plus de 

faveurs au point où la souveraineté de l’État semble davantage  devenue la souveraineté 

des individus qui peuplent l’État
1176

.  Cette perspective trouve alors son écho  au sein de 

                                                 
1173

 Régine PERRON, Histoire du multilatéralisme. L’utopie du siècle américain de 1918  à nos jours, 

Paris, Presses Universitaires de Paris-Sorbonne,  2014, p. 129. L’auteure pose principalement la 

problématique de la répartition des rôles entre l’ONU et ses États membres. Nous avons voulu étendre ce 

questionnement à l’OIF et l’UA que nous exploitons prioritairement dans ce travail.  
1174

 Georges ORDONNAUD, L’aube de l’âge teilhardien. L’ère nouvelle de la coresponsabilité, op.cit. 
1175

 Jean-Jacques ROCHE, Théories des Relations Internationales, 7
e
 édition, Paris, Montchrestien, 2008, p. 

23. 
1176

 Voir Peter KOLL, « La souveraineté et le souci de la population. Une analyse logique du rapport  entre 

pouvoir souverain et biopolitique », Aspects, n°2, 2008, pp.97-108, p. 98. 
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l’OIF et de l’UA qui,  au prétexte de la gestion des crises politiques, soumettent au doute  

le principe de souveraineté. Il ne s’agit pas techniquement de la négation de ce principe, 

mais plutôt de  sa fragilisation  par deux schémas bien différents. D’une part, les 

opérations de gestion de crise par l’UA et l’OIF  ont formalisé  des techniques  

d’ingérence  qu’elles  déploient  tant passivement qu’activement (Section 1), et d’autre 

part, elles favorisent  une nette  instrumentalisation  de ces propres  organisations  à 

travers  la valorisation  des postures  nationales  de leurs États membres  et les logiques  

de transaction auxquelles elles soumettent  les États en leur sein (Section2). Notre 

argumentaire consistera alors à observer la mobilisation spécifique de ces deux 

organisations en situation d’ingérence, en prenant en compte le rôle des personnalités qui 

les portent et les actions des États qui les animent en premier chef. Si une insistance 

particulière sera faite sur des crises majeures telles que celles ivoirienne, malgache et 

centrafricaine, nous ne nous priverons pas de prendre d’autres exemples toujours en 

Afrique Francophone pour illustrer notre propos. 

 

Section 1 : La « fragilisation » de la souveraineté par les ingérences multilatérales 

Francophone(OIF) et Africaine (UA) en matière de gestion de crise interne 

La fragilisation du principe de souveraineté  par l’OIF et l’UA s’opère 

prioritairement   par le recours aux ingérences multiples que mobilisent ces organisations 

en direction  de leurs États membres.  En fait, l’appartenance des États à des organisations 

multilatérales soumet la jouissance de leur souveraineté à la réalité de leur subordination  

aux exigences de ces organisations multilatérales
1177

. Il s’agit principalement des 

situations d’incertitude  qui, dans une approche organiciste et stratégique,  rappelle le 

complexe acteur-système dont parlent Crozier et Friedberg
1178

. Pour ces auteurs, les 

acteurs d’un système sont tout autant influencés par la logique collective d’un système 

qu’ils réussissent à transformer en retour par leurs actions ou inactions individuelles. En 

empruntant la démonstration de ces auteurs, on peut expliquer  la fragilisation  de la 

souveraineté  étatique par l’UA et l’OIF en Afrique en relevant  les mécanismes avec 

lesquels  ces deux organisations agissent  sur les États concernés. En fait, constituant 

toutes les deux  des ‘systèmes organisés’ dont les acteurs  sont leurs États membres, ces 

                                                 
1177

 Anaclet IMBIKI, La réconciliation nationale à Madagascar. Une perspective complexe et difficile, 

Paris, L’Harmattan, 2014, p. 499. 
1178

 Michel CROZIER et Erhard FRIEDBERG, L’acteur et le système. Les contraintes de l’action 

collective, Paris, Seuil, 1981. 
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organisations internationales  agissent de manière  déterminante  sur l’exercice  de la 

souveraineté  par ces États. Étant donné que dans la régulation de l’interaction État-

OIF/UA, on est en situation de lutte entre la coopération et les égoïsmes nationaux, il 

semble pertinent de constater que les crises politiques internes favorisent très 

généralement la ‘victoire’ de la coopération sur la volonté d’égoïsme des États concernés. 

Ainsi fragilisent-elles  significativement  la souveraineté à travers des actes d’ingérence  

passive (paragraphe I) ou active (paragraphe II). 

 

Paragraphe I : La « fragilisation » de la souveraineté à travers des postures 

d’ingérence passive de l’UA et de l’OIF 

Le multilatéralisme politique Franco-Africain repose sa légitimité sur le principe 

de non-ingérence dans les affaires internes aux États
1179

. A la base, il s’agit de 

l’engagement à ne pas s’immiscer dans les problèmes qui relèvent de la compétence 

exclusive des États, prosaïquement qualifiée de « domaine réservé de l’État ». 

Fondamentalement, cette protection du domaine réservé de l’État fait écho au principe de 

non-ingérence, qui repose sur l’égalité souveraine entre les États et suppose qu’aucun État 

souverain ne saurait  se voir soumettre à un droit supérieur qui puisse totalement éliminer 

le caractère « absolu, solitaire et parfait »
1180

 de sa souveraineté. Et pourtant, la 

légitimation internationale des cercles multilatéraux tels que l’Union Européenne, l’ONU, 

l’UA et l’OIF aboutit en réalité à « un partage de souveraineté », synonymique 

d’ingérence
1181

, entre ces nouveaux acteurs et les États. A la vérité, la notion d’ingérence 

doit être reprécisée ici car elle ne se limite pas aux seuls cas des actions militaires comme 

l’on pourrait le croire a priori. La raison de cette « fausse croyance » réside  très 

certainement dans la nature très envahissante des actions militaires et  de leurs 

conséquences qui en font une grandiose publicité. Mais, les ingérences concernent  aussi  

des dimensions de coopération ordinaires qui, à première vue, ne posent pas problème  

                                                 
1179

 C’est pour cette raison qu’à la fois l’OIF et l’UA affirment fermement leur attachement de principe à la 

souveraineté de leurs États membres. Sauf que la difficulté réside désormais dans le contenu que les deux 

organisations donnent à ce principe de souveraineté. Puisque si elle est totale au moment de l’adhésion de 

l’État à l’une de ces deux organisations, la souveraineté ne va pas de soi quand un État va outre les 

« valeurs » et les principes que l’OIF et l’UA tiennent pour cardinaux. Il en est ainsi de la prise 

anticonstitutionnelle du pouvoir (coups d’État, rébellion armée, fraude électorale, …), de l’atteinte avérée et 

massive aux droits de l’homme, du recours au génocide, à la guerre notamment.  
1180

 Gérard MAIRET, Le principe de souveraineté. Histoires et fondements du pouvoir moderne, Paris, 

Gallimard, 1997, P. 32. 
1181

 Voir Félicien LEMAIRE, « Propos sur la notion de « souveraineté partagée » ou sur l'apparence de 

remise en cause du paradigme de la souveraineté », Revue Française de Droit Constitutionnel  (RFDC), 

2012/4, n° 92, pp. 821-850.   
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dans le rapport  entre  les États et les organisations internationales  d’hébergement. Il 

s’agit des ingérences dans les domaines traditionnels de la politique (choix du dirigeant 

de l’État
1182

 et gestion de la politique étrangère par exemple) et de l’économie (politique 

d’aide au développement)
1183

, domaine dans lequel les « pays donateurs peuvent […] être 

en situation  d’imposer  leurs programmes lorsque les pays récipiendaires sont à bas 

revenus et à court de ressources »
1184

. Nous les qualifions d’ « ingérences passives » en 

raison de leur objectif déclaré (en général, on les présente comme de simples actes de 

coopération) d’une part, et de leur acceptation libre et relativement non contraignante par 

les États d’autre part. On pourrait les regrouper en deux grands ensembles pour mieux en 

saisir la déclinaison : d’un côté la veille institutionnelle (A) et de l’autre la surveillance de 

la gouvernance politique des États (B). 

 

A. La veille institutionnelle comme méthode d’ingérence passive de l’OIF et de 

l’Union Africaine 

La veille institutionnelle est l’un des mécanismes déterminants de l’ingérence 

passive dont usent la Francophonie et l’UA dans la perspective d’une gestion de crise 

politique interne. Elle s’inscrit manifestement dans le registre des relations normales et 

ordinaires entre ces organisations internationales et leurs États membres. A priori donc, 

elle fait peu cas de la possibilité d’une atteinte à la souveraineté étatique. Et pourtant, en y 

regardant de près, la veille institutionnelle constitue pour ces organisations internationales 

une sérieuse modalité de contrôle des activités politiques des États dans la mesure où elle 

amenuise gravement leurs libertés politiques ; du fait de la soumission de leurs autorités à 

                                                 
1182

 C’est le cas par exemple de l’ingérence de la France dans la crise ivoirienne en 2011, telle que nous la 

rapporte ce document  du Département d’État Américain No. F-2014-20439 Doc-C05779755  en date du 

04/04/2011, notamment avec l’  « autorisation » donnée par le Président Nicolas Sarkozy aux forces armées 

françaises d’agir contre les forces loyales au Président Laurent Gbagbo dans la gestion de la crise 

postélectorale entre le camp Gbagbo et le camp de Dramane Ouattara. Voir Document dans la partie 

‘Annexe’ de cette thèse. 
1183

 Se rappeler du discours de La Baule de François Mitterrand le 20 juin 1990 dans lequel il rappelait la 

nécessité d’une conversion des pays africains à la démocratie, afin de bénéficier de l’aide française pour 

leur développement. D’ailleurs, dans le même discours, François Mitterrand reconnaissait en le fustigeant, 

« une pratique qui a existé […] dans le passé et qui consistait pour la France à  (…) organiser des 

changements politiques intérieurs par le complot ou la conjuration ». Voir Allocution prononcée par Mr 

François Mitterrand Président de la République, à l'occasion de la séance solennelle d'ouverture de la 

16ème conférence des chefs d'État de France et d'Afrique, disponible sur 

https://www.herodote.net/20_juin_1990-evenement-19900620.php et 

http://www.congoforum.be/upldocs/Discours%20de%20la%20Baule.pdf et consultée le 06 décembre 2016, 

à 22h25. 
1184

 Alice SINDZINGRE, « États et institutions d’aide en Afrique subsaharienne : éléments d’économie 

politique », op.cit., p. 279. 

https://www.herodote.net/20_juin_1990-evenement-19900620.php
http://www.congoforum.be/upldocs/Discours%20de%20la%20Baule.pdf
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des règles du jeu politique d’inspiration multilatérale, et parfois en contradiction avec la 

philosophie gouvernante de ces États. Le cas du Burundi en 2015 est un témoignage. 

Alors que le Président Nkurunziza croit agir au nom de la souveraineté en mobilisant les 

forces de sécurité contre des manifestants en furie à Bujumbura, la Francophonie et 

l’Union Africaine n’hésiteront pas à « recommande(r) le déploiement des observateurs 

des droits de l'homme et des experts militaires au Burundi »
1185

 pour la seconde et 

« l’instauration d’un dialogue » pour la première, qui a vu sa secrétaire générale désigner 

auparavant  Monsieur António Mascarenhas Monteiro, ancien Président du Cap Vert, 

comme Envoyé spécial de la Francophonie dans les Grands Lacs
1186

.  

En effet, par définition, la veille institutionnelle consiste pour une institution à  

s’assurer du respect  ou de la mise en œuvre  des exigences  posées  à ses membres par 

ses statuts et les textes  organisationnels. En cela, au-delà de la valorisation de l’axe 

coopératif  qu’elle facilite, la veille institutionnelle Francophone arrive à constituer une 

relation  de subordination des États aux normes supranationales de ces organisations 

internationales. Mais la situation varie selon qu’il s’agit de la Francophonie (1) ou de 

l’Union Africaine (2). 

 

1. La veille institutionnelle de l’OIF et son effet sur le principe de souveraineté 

étatique 

L’Organisation Internationale de la Francophonie n’est pas originellement une 

organisation de sécurité collective. Elle a juste su s’adapter au vaste mouvement post-

guerre froide en matière de recherche de solutions adéquates au renouveau de l’insécurité 

mondiale
1187

. Elle est au départ culturelle et a découvert sa vocation sécuritaire  à la 

faveur de ses mutations institutionnelles amorcées depuis 1997 à Niamey et accélérées en 

2000 à Bamako
1188

. Cette mutation est notamment l’œuvre de personnalités 

internationales comme Boutros Boutros Ghali et plus tard Abdou Diouf qui ont 

                                                 
1185

 Voir Document PSC/PR/COMM. (DCXXXI), disponible sur le site internet de l’Union Africaine, 

http://www.peaceau.org/uploads/cps-com-burundi et consulté le 06 décembre 2016. 
1186

 Voir le Communiqué de presse de la Secrétaire générale de La Francophonie, numéro CP/SG/20/JT/15, 

consulté le 06 décembre 2016 à 23h06 sur 

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/communique_20_burundi_26-04-2015.pdf.  
1187

 Joseph-Vincent NTUDA EBODE, « Francophonie et piraterie maritime dans le golf de guinée », dans 

Michel GUILLOU et Trang PHAN, op. cit., pp. 131-145, p. 133. 
1188

 Pour le détail des étapes et des transformations institutionnelles de la Francophonie, se rapporter 

notamment à notre introduction générale et à l’ouvrage de Jean TABI MANGA, Francophonie, lieu de 

mémoire, projet d’espoir, Yaoundé, Afrédit,  2012, pp. 55 et suivantes.  

http://www.peaceau.org/uploads/cps-com-burundi
http://www.francophonie.org/IMG/pdf/communique_20_burundi_26-04-2015.pdf
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respectivement été Secrétaire général de l’OIF de novembre 1990 à décembre 2002 pour 

le premier,  et de janvier 2003 à janvier 2015 pour le second. Dépourvue de capacités 

militaires, l’OIF a plutôt misé sur la variable institutionnelle pour dynamiser sa 

coopération avec ses États membres. En cela, elle s’est dotée d’une multitude d’instances 

et autres cadres de concertation permanents qui lui assurent un regard sur des 

problématiques internes à ses États. Par le biais de la mobilisation  de ces instances, les 

États membres de la Francophonie se retrouvent pris dans le moule  des contraintes 

politiques et morales, lesquelles contrastent des fois avec les leviers de la gouvernance 

politique interne de certains de ces États. Ainsi, en dehors des domaines majeurs comme 

la défense, les finances, la monnaie et la justice,  l’OIF dispose d’un appareillage 

organique qui lui sert de relais d’informations  sur la vie quotidienne  de ses États 

membres
1189

. Dans ce sens, il faudrait insister sur le rôle de certaines instances propres de 

la Francophonie telles que la Conférence ministérielle de l’OIF et le Conseil permanent 

qui, tous les deux, sont de véritables cercles de « socialisation » collective des 

Francophones à la logique éthique et morale promue par cette organisation. Le fait qu’on 

y retrouve les représentants de chaque État membre, et que ceux-ci se retrouvent 

« obligés » de justifier parfois des mesures politiques prises aux échelles nationales, 

témoigne de la prétention de l’OIF de « soumettre » ces États à un ‘code’ de conduite 

politique et diplomatique conforme à la ligne philosophique de ses instances. D’ailleurs, 

les responsables de l’OIF s’en réjouissent régulièrement, à l’image de Madame Lauren 

Gimenez qui soutient que même « s’il est vrai que l’OIF n’a pas une force financière 

comme d’autres organisations, [elle] met en valeur sa force qui est son expertise 

politique de haut niveau pour accompagner les acteurs d’une crise à se mettre autour de 

la table. Pour cela, l’OIF focalise son action sur les processus électoraux en amont, sur 

la couverture médiatique, la réforme des fichiers électoraux, la gouvernance électorale et 

les autres aspects de la bonne gouvernance »
1190

. Elle cite pour s’en convaincre les crises 

centrafricaines de 2013, ivoirienne de 2011 et malgache de 2009 et la sollicitation du 

Niger pour obtenir l’accompagnement de l’OIF lors de son scrutin de 2016. 

  En réalité, il s’agit formellement d’un droit de regard que s’offre l’OIF  sur les 

questions de politique intérieure. D’ailleurs, dans sa charte de 2005, la Francophonie 

insiste sur la prévention et la gestion  des conflits  et met un accent particulier  sur les 

                                                 
1189

 Voir liste des réseaux institutionnels de la Francophonie en encadré ici bas.  
1190

 Lauren GIMENEZ, Responsable Prévention des crises et médiation (DAPG-OIF), Extrait de notre 

entretien du 22 juillet 2016 à 10h.  
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aspects liés aux droits de l’homme, à la démocratie et à l’État de droit qu’il définit comme 

éléments essentiels de ses objectifs
1191

.  

Sur le fondement de ces trois dimensions de la gouvernance politique, l’OIF est 

venue à sanctionner des États tels que la République Centrafricaine
1192

, la Guinée-

Bissau
1193

, Madagascar
1194

 ou la Thaïlande
1195

, tout en leur imposant une conduite à tenir 

pour continuer à partager l’univers Francophone. Sur ce dernier cas en particulier, le 

SG/OIF, Abdou Diouf rappelle que « la Thaïlande est membre observateur de la 

Francophonie depuis 2008 et elle doit, à ce titre, se conformer aux valeurs de la 

communauté francophone attachée aux principes de la démocratie, de l’État de droit et 

du respect des libertés »
1196

.  Autrement dit, aux yeux de la Francophonie et de ses 

dirigeants, la qualité de membre de ses instances emporte des obligations dont le non-

respect peut entrainer la déchéance de l’État concerné. Manifestement, la Francophonie 

fait de l’appartenance au monde Francophone un privilège dont la jouissance repose sur 

des sacrifices en termes de bonne gouvernance, de démocratie et de droits de l’homme.  

En fin de compte, la veille institutionnelle représente une forme de pression 

exercée sur les autorités nationales par la Francophonie, en même temps qu’elle constitue 

une modalité pour elle d’opérationnaliser sa discipline sur ses États membres. Elle 

s’apparente dès lors à un procédé de « soumission » des États aux injonctions éthiques et 

morales de la Francophonie, de manière à les intégrer dans les règles ordinaires de 

régulation des questions de haute politique nationale, puisque « Francophonie et 

démocratie sont inséparables »
1197

. En vérité, la Francophonie, à travers la veille 

institutionnelle impose des « rites »
1198

 politiques aux institutions de ses États membres ; 

ceux-ci devant parfois écarter leurs propres règles de jeu en remplacement de celles 

                                                 
1191

 Article premier de la Charte de la Francophonie, adoptée le 23 novembre 2005 lors de la Conférence 

ministérielle de la Francophonie à Antananarivo (Madagascar). 
1192

 Cf. Résolution du Conseil Permanent de la Francophonie (CPF) lors de la 88
e
  Session extraordinaire le 

08 avril 2013 à Paris sur la situation en RCA. 
1193

 Voir Communiqué CP/SG/07/JT/12, du 18 avril 2012 et Résolution du CPF sur la situation en Guinée-

Bissau le même jour. 
1194

 Voir Communiqué CP/SG/548/JT/09 du 02 avril 2009 et Résolution du CPF le même jour sur la 

situation à Madagascar. 
1195

  Voir Communiqué CP/SG/12JT/14 du 27 juin 2014 lors de la 92
e
  session du Conseil permanent de la 

Francophonie à Paris. 
1196

 Idem.  
1197

 C’est  le contenu de la disposition 3.1 de la Déclaration de Bamako 2000. 
1198

 La notion de « rites » doit être ici prise au sens de tous les actes qui peuvent contribuer à légitimer une 

démarche ou une position particulière sur un sujet politique. Cette façon de les considérer est inspirée de 

l’analyse de Pierre Bourdieu, « Les rites comme actes d’institution », Actes de la recherche en Sciences 

Sociales, n°1, volume 43, 1982, pp. 58-63. Pour cet auteur, il s’est agi de poser la fonction sociale des 

« rites » dans le déroulement des processus sociaux, au-delà de leur seule apparente sacralité. 
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inspirées par les organismes internationaux, notamment l’OIF. Sur ce plan, le cas de 

Madagascar est particulièrement impressionnant dans la mesure où l’OIF, avec ses 

partenaires régionaux, s’est activée au sein du GIC-M
1199

 et a « tout fait politiquement et 

techniquement pour réussir la tenue d’élections […] et a travaillé pour la consolidation 

institutionnelle et les réformes juridiques notamment constitutionnelles »
1200

. 

 

Encadré 3 :  

Liste des 16 réseaux institutionnels de la f/Francophonie depuis 1985 (source : 

Direction Affaires Politiques et Gouvernance Démocratique de l’OIF (DAPGD/OIF) 

 

Liste des seize réseaux institutionnels de la francophonie créés depuis 1985 

- - Conférence internationale des Barreaux de tradition juridique commune (CIB)  

-  - Association du Notariat Francophone (ANF)  

- - Association des Institutions supérieures de contrôle ayant en commun l’usage du français 

(AISCCUF)  

- - Association des Cours constitutionnelles ayant en partage l’usage du français (ACCPUF)  

-  - Association africaine des Hautes juridictions francophones (AAHJF)  

- - Association des Ombudsmans et Médiateurs de la Francophonie (AOMF) 

- - Association des Hautes juridictions de cassation des pays ayant en partage l’usage du français 

(AHJUCAF)  

- -Association francophone des Commissions nationales des droits de l’Homme (AFCNDH)  

-  - Union des Conseils économiques et sociaux et institutions similaires des États et gouvernements 

des pays membres de la Francophonie(UCESIF)  

- - Réseau francophone des Régulateurs des médias (REFRAM)  

- - Association francophone des Autorités de protection des données personnelles (AFAPDP)  

-  -Réseau francophone de diffusion du droit (RF2D)  

- - Réseau international francophone de formation policière (FRANCOPOL)  

- - Association internationale des Procureurs et Poursuivants francophones (AIPPF)  

-  - Réseau des compétences électorales francophones (RECEF)  

- - Réseau francophone des conseils de la magistrature judiciaire (RFCMJ) 

                                                 
1199

 Le Groupe International de Contact sur Madagascar était composé de l’UA, la SADC, la COI, l’UE, les 

membres permanents du Conseil de sécurité et du Japon. 
1200

 Lauren Gimenez, op. cit. 
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2. La veille institutionnelle de l’UA et son tournant vers l’ingérence et l’atteinte à la 

souveraineté étatique 

  Au niveau de l’UA, la veille institutionnelle est au fondement de son  projet de 

construction depuis 1999
1201

. Elle est intimement attachée au souci originel de l’Union 

Africaine d’intervenir de manière directe sur les questions de gouvernance interne à ses 

États
1202

.  En effet, s’il convient de reconnaitre que « le seuil irréversible de 

supranationalité  entre l’UA et ses États n’est pas encore atteint »
1203

, notons que le 

projet de l’Union Africaine affichait déjà une ambition de transcendance des 

souverainetés qui a dû inquiéter au premier abord plusieurs États d’Afrique (Gabon, 

Cameroun, Zimbabwe, Gambie notamment)
1204

. Raison pour laquelle des réticences 

diverses de certains d’entre eux ont ralenti le processus de construction de l’Union ; 

question de clarifier exactement la portée de la nouvelle organisation continentale. Il aura 

fallu alors quatre sommets de Chefs d’États
1205

 pour aboutir au lancement officiel par une 

session inaugurale à Durban en 2002. Cette inquiétude reposait fondamentalement sur le 

sort des souverainetés étatiques à la lumière des nouvelles compétences de l’organisation 

continentale, dont l’ambition est clairement exprimée de bénéficier des loyautés et 

compétences politiques concurrentes de celles des États souverains. Portée par de fortes 

personnalités
1206

 dont les opinions divergeaient parfois sur le degré d’autonomie de ses 

instances, l’UA va tout de même se doter d’un dispositif juridique  et institutionnel qui 

                                                 
1201

 Avec la Déclaration de Syrte, impulsée par le Guide libyen Mouammar Kadhafi, lors d’une Session 

extraordinaire de l’OUA le 9 septembre 1999 à Syrte où est amorcé le processus de passage de l’OUA à 

l’UA. Voir Déclaration de Syrte sur le site de l’UA, http://www.au.int. 
1202

 Ce souci est exprimé clairement dans l’article 4 de l’Acte constitutif de l’UA. 
1203

 Guy MVELLE, Intégration et coopération en Afrique. La difficile rencontre possible entre les théories 

et faits, Paris, L’Harmattan, 2014, p. 33. 
1204

 En réalité, il s’est simplement agi de l’actualisation du vieux débat fondateur de l’OUA, où les États se 

sont répartis en deux grands blocs : le Groupe de Casablanca et le Groupe de Monrovia. Ces deux Groupes 

s’opposaient, comme nous l’avons vu plus haut, sur la nature de l’organisation continentale (organisation 

d’intégration pour le premier et de coopération pour le second) et la variable à privilégier (l’unité politique 

immédiate pour le premier et l’unité économique urgente  pour e second).   
1205

 La session extraordinaire de la conférence des chefs d'États et de gouvernement à Syrte (Lybie, 1999 - 

l'Union africaine), Sommet de Lomé (Togo, 2000 adoption de l'Acte constitutif de l'Union Africaine), 

sommet Lusaka (Zambie, 2001, établissement du programme de mise en place de l'Union Africaine), et 

Durban (Afrique du Sud, 2002) pour le lancement officiel de  l'Union Africaine. Cette dernière rencontre a 

été suivie d’une session inaugurale de la Conférence des Chefs d'États et de gouvernement de l'Union les 9 

et 10 juillet à Durban en Afrique du Sud sous l'égide du Président Thabo MBEKI. 
1206

 On peut utilement citer le Guide libyen Mouammar Kadhafi, le Président sénégalais Abdoulaye Wade, 

le Président Sud-africain Thabo Mbéki, le Président du Nigeria Olesegun Obasandjo, etc. 
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crée formellement une sorte de tutelle dans le rapport entre elle et ses États membres
1207

. 

Cette « tutelle » résulte d’abord de l’adoption des dispositions attributives d’une 

compétence directe de l’Union sur les affaires internes de ses États
1208

. Elle est aussi le 

fait d’une institutionnalisation d’organes dont le but est de « surveiller » directement la 

gouvernance quotidienne des États africains. C’est le cas du Parlement panafricain, de la 

Cour de Justice de l’Union ou encore son Conseil exécutif. Le bien fondé de toutes ces 

instances réside dans leur capacité à infléchir la position des États sur des questions 

relevant de leurs compétences respectives
1209

. L’objectif d’une telle veille permanente 

qu’opérationnalise l’UA sur ses États membres est de construire une stabilisation 

sociopolitique a priori. Il s’agit en réalité de travailler au quotidien à anticiper la 

survenance d’une crise politique ; ce en agissant sur les aspects de la vie publique qui sont 

identifiés comme porteurs de germes de déstabilisation
1210

.  Ainsi, par l’adhésion au 

dispositif juridique et institutionnel de l’Union Africaine, les États se retrouvent 

contraints à une sorte de « loyauté »
1211

 vis-à-vis des valeurs politiques et des principes  

de gouvernance promus par cette organisation. Cette adhésion ne signifie pas forcément 

une réelle conviction des États membres de voir les choses changer dans un sens qu’ils ne 

souhaitent pas, mais davantage souvent une forme de conformisme de façade, servant de 

levier pour « garantir leur  acceptabilité dans le ‘club’ auquel ils appartiennent et auquel 

ils veulent se maintenir »
1212

 ; certainement dans le but de légitimer leur posture 

internationale. Et c’est justement dans cette contrainte que réside le levier de fragilisation 

de la souveraineté par l’UA car celle-ci dispose d’un pouvoir de qualification et de 

                                                 
1207

 C’est le sens à donner à la disposition 4(h) de l’Acte constitutif de l’UA qui pose sans ambigüité « le 

droit de l'Union d'intervenir dans un État membre sur décision de la Conférence, dans certaines 

circonstances graves, a savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre l'humanité ». 

1208
 Cf. article 4 (h) cité plus haut. 

1209
 En témoignent, les différentes suspensions déjà prononcées par l’UA, notamment contre la Côte 

d’Ivoire le 09 décembre 2010 (et a conditionné sa réintégration par la cession du pouvoir à Alassane 

Ouattara), la République de Guinée (2008-2010), le Mali (mars 2012), Burkina Faso (2015), Madagascar 

(2009), RCA (2013)… 
1210

 On peut mentionner les aspects tenant au code électoral, au fichier électoral, aux libertés publiques 

politiques, à la pratique quotidienne des droits de l’homme, au multipartisme  et à la liberté de la société 

civile et des médias.   
1211

 Par « loyauté » ici, entendons une sorte de fidélité et d’attachement au groupe et aux valeurs qu’il porte. 

Pour d’amples détails, voir Luc SINDJOUN,  « La loyauté démocratique dans les relations internationales : 

sociologie des normes de civilité internationale », Études internationales, vol. 32, n° 1, 2001, p. 31-50, 

précisément pp. 32 et 33. 
1212

 Stéphane MONNEY MOUANDJO,  La démocratie au sud et les organisations internationales. Analyse 

comparée des missions d’observation des élections des pays membres du Commonwealth et des pays 

membres de l’OIF, Thèse de Doctorat en Droit , Université de Reims Champagne Ardenne, 2007-2008, 

pp.200-201.  
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disqualification sur les actes des autorités nationales
1213

. Au loin, l’UA dispose de moyens 

de coercition
1214

 contre des États qui viendraient à se mettre en marge de sa philosophie 

politique et des principes et valeurs qu’elle promeut (démocratie, droits de l’homme, État 

de droit, transparence électorale, le respect du vote populaire, etc.). On évoquera 

spécifiquement le pouvoir de suspension dont dispose cette organisation, et qu’elle a pu 

opérationnaliser avec des pays tels que le Burkina Faso, Madagascar ou encore la Côte 

d’Ivoire. En plus, elle dispose d’une capacité d’atteinte directe des personnes en charge 

de la direction des affaires publiques dans un pays. Aussi peut-elle se permettre de les 

sanctionner en leur restreignant leurs libertés d’aller et venir ou en portant atteinte à leurs 

privilèges patrimoniaux (gel des avoirs)
1215

. 

Quoi qu’il en soit, on est dans une situation de mise en difficulté de l’autorité 

étatique par une instance internationale, dans un rapport de force portant sur la légitimité 

politique des autorités nationales et la légalité internationale de leurs actes.  

 

B. La « fragilisation »  passive de la souveraineté par la surveillance institutionnelle  

de l’OIF et de l’UA 

Plus que dans le cadre de la veille, nous avons, avec le mécanisme de surveillance 

institutionnelle, une parfaite illustration de la fragilisation de la souveraineté par l’OIF et 

l’UA. La surveillance institutionnelle consiste pour ces organisations internationales à 

soumettre les activités  de politique intérieure  des États à un ‘contrôle de conformité’, de 

manière à éloigner  par anticipation  les risques de conflit sur la conduite de certaines 

opérations politiques de l’État. En conséquence, elle accroit la pression  sur les dirigeants  

nationaux  et les soumet  à un devoir comptable  sur certains aspects  de la vie politique 

                                                 
1213

 C’est sur le fondement de ce pouvoir que la Présidente de la Commission de l’UA, Madame Nkosazana 

Dlamini Zuma, a par exemple promis « d’imposer des sanctions ciblées à tous les acteurs burundais dont 

l’action et les propos contribuent à la persistance de la violence et entravent la recherche d’une solution » 

à la crise qui secouait alors le Burundi. Voir communiqué de la Présidente de la Commission de l’UA du 04 

novembre 2015, sur http://www.peaceau.org/uploads/cua-burundi4-11-2015-fr.pdf, consulté le 16 décembre 

2016. 
1214

 Cette coercition peut être militaire ou une coercition politique. Dans le premier cas, il s’agit du recours à 

l’instrument militaire pour intervenir dans un État (cas de la MINUSCA en RCA, 2013 ou de la MISMA au 

Mali en 2012) et dans le second cas, on pense à des sanctions extrêmes telles que la suspension d’un État de 

l’UA. Voir les exemples cités dans le paragraphe précédent. 
1215

 C’est ce qui est arrivé au Général Diendéré et tous ses complices du coup d’État contre le Président  de 

transition Michel Kafando, malgré qu’ils se sont constitués en un « Comité National pour la Démocratie- 

CND ». Le Conseil de paix et de sécurité a alors décidé de l’interdiction de voyage pour eux tous, ainsi que 

du gel de leurs avoirs. Voir Communiqué de la 544ème réunion du CPS sur la situation au Burkina Faso, le 

18 septembre 2015, disponible sur http://crIdem.org/C_Info.php?article=675474 et consulté le 16 décembre 

2016. 

http://www.peaceau.org/uploads/cua-burundi4-11-2015-fr.pdf
http://cridem.org/C_Info.php?article=675474
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nationale.  Il se crée alors une relation de subordination entre ces organisations 

internationales et leurs États membres ; subordination qui se formalise  notamment à 

travers des missions d’observation électorale (1) ou celles d’évaluation des pratiques  des 

droits de l’homme et de la démocratie (2).  

 

1. La surveillance par des missions d’observation électorale 

Les missions d’observation électorales mobilisées par l’OIF et l’UA s’insèrent 

dans la propagation  et la diffusion  des idées libérales consécutivement  à la disparition 

du communisme  depuis  la fin de la guerre froide. Même si la Francophonie 

particulièrement, ne fut pas marquée idéologiquement à l’époque, il faut relever sa 

proximité avec la démocratie qu’avec le communisme notamment avec l’influence de la 

France Mitterrandienne qui ouvrait dès lors la voie d’une large diffusion des principes 

démocratiques à la faveur de la chute du mur de Berlin
1216

.  L’OUA pour sa part était 

dans un relatif tâtonnement idéologique, en conciliant les divers régimes politiques 

qu’adoptaient ses pays membres. Malgré tout, la démocratie prenait lentement le dessus 

sur le communisme, et les missions d’observation électorales devenaient peu à peu des 

mécanismes d’harmonisation des procédures électorales. Représentatives d’un succès de 

la mondialisation  du libéralisme politique, l’OIF et l’UA  servent de cadre d’impulsion  

d’une dynamique  de gouvernance électorale  qui arrose, par leurs orientations 

respectives, la gestion des questions électorales  de leurs États membres.   Ainsi, autant 

dans l’une que dans l’autre, la question de la transparence électorale est un élément-clé  

de crédibilité  et de légitimité  pour les autorités  dirigeantes d’un État. Par le truchement 

de la transparence électorale, ces organisations accompagnent les États à approfondir  

l’ancrage  de l’universalisme démocratique  que semblent porter les élections, compte 

tenu de « leur impact positif sur les libertés publiques et l’approfondissement de la 

culture démocratique »
1217

. Simplement, au-delà de l’axiologie libérale que leurs missions 

d’observation électorale véhiculent, il convient de relever autrement la pertinence de leurs 

effets sur le principe de souveraineté. Cette pertinence prend appui sur l’idée que les 

missions d’observation électorales introduisent une dimension « morale et éthique » dans 

                                                 
1216

 Stéphane MONNEY MOUANDJO, op. cit., p. 50 et suivantes. 
1217

 Staffan I. LINDBERG,  “The surprising significance  of African elections”, Journal of Democracy, 

Volume 17, Number 1, January 2006, pp. 139-151, p. 139. 
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les relations internationales, et font des organisations internationales les « gardiens du bon 

ordre  et des bonnes mœurs politiques ». 

Tout d’abord, il faut noter que les missions  d’observation des élections sonnent 

comme un signe  de défiance  dans la capacité  des autorités nationales  à conduire  

légitimement  un processus électoral. Le caractère ‘hybride’
1218

 de la plupart des régimes 

politiques d’Afrique francophone favorise justement le recours à des observateurs 

électoraux capables de garantir la sincérité du suffrage populaire. Ce qui tranche 

fondamentalement avec l’idée de la souveraineté, qui est justement le gage d’une liberté 

et d’une autonomie d’action  pour les États. Lorsqu’un État se retrouve  dès lors sous la 

contrainte
1219

 (morale et politique)  de subir une observation électorale  internationale, 

cela contribue à valider à ses dépens l’image d’un pays incapable  ou inapte  à assumer  

positivement  les faveurs de la souveraineté. Autrement dit, l’OIF et l’UA utilisent des 

missions d’observation électorale  pour combler des ‘lacunes’ juridiques  et politiques des 

États d’Afrique Francophone.  

Ensuite, on peut voir dans le déploiement  des missions  d’observation électorale 

l’institution d’une concurrence  entre les autorités  nationales  et la communauté 

internationale. Dans le pire des cas, le recours aux missions d’observation électorales 

aboutit tout simplement à une substitution de compétence entre la communauté 

internationale et les pouvoirs nationaux. C’est ce qui s’est notamment passé en Côte 

d’Ivoire en 2010, où cette communauté internationale « a pris sur elle la responsabilité 

de prolonger les séquences électorales en dehors de toute considération 

constitutionnelle ».
1220

  Et pourtant, l’idée de missions électorales emporte a priori celle 

d’une étroite collaboration entre les autorités nationales et les représentants 

internationaux. Malheureusement, en prenant appui sur les missions électorales de ces 

                                                 
1218

 Cette hybridité résulte du maintien de la culture autoritaire dans un contexte de promotion officielle de 

la démocratie. Des régimes africains francophones sont nombreux dans cette hypothèse, notamment le 

Gabon, le Cameroun, le Tchad, Congo, le Togo, et le Burkina Faso sous Blaise Compaoré. Pour plus 

d’amples explications sur la question, voir notamment : Caroline DUFY et Céline THIRIOT, « Les apories 

de la transitologie : quelques pistes de recherche à la lumière d’exemples africains et post-soviétiques », 

Revue Internationale de Politique Comparée, Volume 20, 2013, n° 3, pp. 19-40 ; Ousmanou 

NWATCHOCK A BIREMA, « De la ‘démocrature’ à la démocratie en Afrique : La révolution par les 

tempêtes ? », Communication au colloque des 5, 6 et 7 juillet 2016 aux 4emes Rencontres pour les Études  

Africaines de France (REAF 2016) à l’INALCO - Paris.   
1219

 Il faut distinguer la contrainte ici de la coercition. La contrainte n’est pas exclue malgré l’engagement 

volontaire de l’État à accepter les missions d’observation électorale de l’OIF et de l’UA. Elle s’identifie à 

une sorte de pression, qui porte atteinte à la liberté d’agir et de faire dont sont bénéficiaires les dirigeants de 

l’États, dans la mesure où ils doivent faire conformément à ce que leur « conseillent » ces organisations 

internationales. 
1220

 Jacob A. ASSOUGBA, Les acteurs internationaux dans la crise ivoirienne, op. cit. 
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deux organisations internationales (OIF et UA) notamment en Côte d’Ivoire en 2010 et en 

Centrafrique en 2015, on peut déplorer la logique « adversariste » avec laquelle elles se 

sont déployées sur le terrain, spécifiquement dans leur rapport avec les législations 

nationales de ces pays qu’elles ont pu marginaliser pour faire valoir le droit international 

de manière circonstanciée. Or, le recours aux normes internationales s’est avéré 

pernicieux pour ces deux cas notamment, vu qu’il a exacerbé les tensions et amplifié la 

crise au regard de la « la méfiance que les belligérants avaient vis-à-vis de la 

communauté internationale »
1221

 en général. Dans de telles conditions, il se crée une sorte 

de compétition dans le contrôle du processus électoral et dans la légitimation subséquente 

du résultat des urnes. L’exemple le plus éloquent aura été celui de la Côte d’Ivoire en 

2010. La concurrence  qui s’est créée entre les missions internationales d’observation 

électorale (onusienne et pro-onusiennes- UA, OIF, CEDEAO notamment)  a réussi à 

délégitimer les institutions judiciaires et politiques  de la Côte d’Ivoire  pour consacrer  la 

primauté des avis et conclusions de ces missions internationales. Surtout que la CEI 

(Commission Electorale Indépendante)  ivoirienne s’est retrouvée sous une intense 

pression internationale dont l’un des grands artisans aura été le Président français, Nicolas 

Sarkozy. Ce dernier ne se privera pas de saisir par téléphone le président de la CEI, 

Youssouf Bakayoko, pour stigmatiser « la marge limitée dont dispose cette institution » et 

lui intimer un ordre sur la « nécessité » d’  « informer de façon quasi automatique 

l’Ambassadeur de France [à Abdjan] de la suite des événements » ; question de 

« permettre à la France de mieux orienter [ses] démarches diplomatiques »
1222

. Le 

résultat aura été la proclamation contradictoire de résultats par la Cour Constitutionnelle  

ivoirienne et la Mission d’observation onusienne reconnaissant alternativement comme 

vainqueur le Président Laurent Gbagbo pour la première,  et Alassane Ouattara pour la 

seconde.  Dans cette perspective, on peut analyser les missions d’observation électorale 

de l’UA et de l’OIF en Côte d’Ivoire (2010)  comme ayant recouru à une logique de 

puissance, en se servant notamment de l’entremise des Nations Unies et de la France pour 

« imposer » une solution (très controversée)
1223

 à la sortie de crise.  

                                                 
1221

 Anne-Marie KOFFI KOUADIO BLA, La Côte d’Ivoire en crise face au droit international, Paris, 

L’Harmattan, 2013, p. 39. 
1222

 Voir en Annexe l’intégralité de la Lettre confidentielle que le Président Sarkozy a adressée au Président 

de la CEI ivoirienne, Youssouf Bakayoko, le 01 décembre 2010. 
1223

 Dans une lettre confidentielle adressée le 25 février 2011 au Président nigérian Goodluck Jonathan du 

Nigeria, alors Président en exercice de la CEDEAO, le Président français Nicolas Sarkozy réitérait avec un 

ton injonctif que «  la crise ivoirienne est un affront à la démocratie … et que la seule solution politique est 

celle du départ  sans condition de Monsieur Laurent Gbagbo ». Dans la même lettre, Sarkozy ne 
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Enfin, les missions d’observation électorale  sont vectrices  de logiques  

d’hégémonie que véhiculent certains États au sein des organisations internationales. En 

fait, tant au sein de l’OIF que de l’UA, les missions électorales traduisent l’exigence  

d’une reconversion  de l’ensemble  des États  au modèle  dominant  de gouvernance 

politique ; en l’occurrence la démocratie. Ainsi, fondées elles-mêmes sur l’idée de 

promotion de la démocratie  et des droits de l’homme, l’OIF et l’UA  servent de 

catalyseurs  pour l’établissement d’un modèle  unifié de gouvernance politique. Ce 

faisant, ces organisations utilisent comme exemple des situations nationales de 

démocratie accomplies et incontestées (celle française notamment) pour amener les 

dirigeants des États en crise à s’en inspirer. Tout au plus, elles peuvent exploiter des cas 

exemplaires de démocratie pour justifier un éventuel recours à la force contre un 

gouvernement en indélicatesse avérée contre la démocratie et les droits de l’homme. C’est 

dans ce sens que le Président bukinabé, Blaise Compaoré, s’adressant à son homologue 

français Nicolas Sarkozy dans un courrier secret, destiné à lui « rendre compte des 

décisions prises à huis clos, en marge de la réunion des chefs d’État de la CEDEAO du 

23 Mars 2011 à Abuja », l’invitait alors à admettre sur le cas ivoirien qu’ « il ne devrait 

plus être difficile pour [son] grand État (la France) et sa diplomatie  exemplaire  de faire 

partir le Président sortant Laurent Gbagbo par tous les moyens »
1224

. De là, la CEDEAO, 

agissant au nom de toute l’UA, a choisi de tenir en exemple la démocratie française ; et 

donc, de privilégier  la suprématie  du modèle français sur celui ivoirien sous Gbagbo, 

dont la finalité, selon Blaise Compaoré, «  n’est pas le bien-être de la population, ni le 

développement du pays, mais plutôt le défi à la République française et au monde 

entier ». Cette posture s’approfondit par ailleurs avec la prétention de ces organisations à 

soumettre, de manière permanente, ce type d’État et de gouvernement à des évaluations 

portant sur les pratiques de la démocratie et des droits de l’homme qu’il opère au 

quotidien. 

 

 

 

                                                                                                                                                  
s’embarrasse d’intimer un ordre à son homologue nigérian de « trouver un État sous-régional qui se 

chargera d’ester devant la CPI contre le Président (usurpateur) Laurent Gbagbo ». Cf. annexe : Lettre 

confidentielle du Président Sarkozy au Président nigérian Godluck Jonathan. 
1224

 Extrait de la Lettre du Président Blaise Compaoré (Burkina Faso) au Président Nicolas Sarkozy 

(France) le 24 Mars 2011. Dans  la même lettre,  Compaoré rappelle à son destinataire que : « comme vous 

le savez sans doute, la fierté de Monsieur Laurent Gbagbo (…) est de toujours dire devant ses ex pairs, 

dixit, ‘vous voyez, je ne me laisse pas  marcher  sur les pieds  par la France’ ». Voir en Annexe l’intégralité 

de la Lettre concernée. 
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2. L’évaluation des pratiques de la démocratie  et des droits de l’homme 

En dehors des missions électorales que peuvent déployer l’UA et la Francophonie, 

l’évaluation des pratiques de la démocratie  et des droits de l’homme  constitue le second 

paramètre  à travers lequel elles réussissent à manipuler le domaine de la souveraineté des 

États. S’étant véritablement érigés en de réelles politiques publiques sectorielles en 

Afrique
1225

, les droits de l’homme et la démocratie fondent la légitimité de la propagande 

multilatérale de l’OIF et l’UA. Ils leur offrent ainsi des outils de relativisation de la 

capacité politique  et de la potentielle posture souverainiste dont pourraient se prévaloir 

les États africains pris au piège d’une crise politique. L’UA a eu par exemple à utiliser la 

situation de crise à Madagascar en Mars 2009 pour matérialiser une telle propagande. En 

effet, dès la survenance du coup d’État, l’UA reconnait une compétence immédiate à la 

SADC de mener les opérations utiles pour sortir de la crise, et restaurer l’ordre 

constitutionnel. Sur ce fondement, cette dernière, à travers sa Troïka de l’Organe de 

Coopération en matière de paix et sécurité, se réunira en session extraordinaire le 19 mars 

2009 à Ezulwini au Swaziland. Face à la radicalisation des positions politiques à 

Madagascar, elle avait rappelé la « nécessité de respecter les droits de l’homme »
1226

 et 

désavouait du même coup la légitimité du Président putschiste Andry Rajoelina car « il 

n’a[vait] pas pris le pouvoir conformément aux valeurs démocratiques de la région ». La 

SADC avait alors fini par « recommander des sanctions contre ce régime de facto » qui 

dirigeait de manière usurpatoire la République de Madagascar. 

Bien que l’évocation des droits de l’homme et de la démocratie évolue selon qu’il 

s’agit de l’OIF ou de l’UA, il est à noter qu’on arrive à une même finalité : la 

subordination symbolique de l’État et de sa souveraineté  à la « jauge » multilatérale  de 

ces organisations internationales.  

Ainsi, en Francophonie, depuis l’adoption  de la Déclaration de Bamako en 2000, 

les droits de l’homme et la démocratie sont restés des axes majeurs de son action 

politique et diplomatique, au point où elle a déclaré l’impossibilité de s’en séparer : « 

Francophonie et démocratie sont indissociables : il ne saurait y avoir 

d’approfondissement du projet francophone sans une progression constante vers la 

                                                 
1225

 Patrick WAFEU TOKO, « L’analyse des politiques publiques en Afrique »,  2008, consulté sur  

https://halshs.archives-ouvertes.fr/hal-00397756/document le 19 décembre 2016  à 15h40. 
1226

 Voir Communiqué final du Sommet Extraordinaire de la Troïka de l'Organe de Coopération  de la 

SADC en matière de Politique, de Défense et de Sécurité  du 19 mars 2009  à Ezulwini, au Royaume du 

Swaziland. Disponible sur  http://reliefweb.int/report/madagascar/communiqu%C3%A9-sommet-

extraordinaire-de-la-tro%C3%AFka-de-lorgane-de-coop%C3%A9ration et consulté le 20 décembre 2016. 

https://halshs.archives-ouvertes.fr/hal-00397756/document
http://reliefweb.int/report/madagascar/communiqu%C3%A9-sommet-extraordinaire-de-la-tro%C3%AFka-de-lorgane-de-coop%C3%A9ration
http://reliefweb.int/report/madagascar/communiqu%C3%A9-sommet-extraordinaire-de-la-tro%C3%AFka-de-lorgane-de-coop%C3%A9ration
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démocratie et son incarnation dans les faits ; c’est pourquoi la Francophonie fait de 

l’engagement démocratique une priorité qui doit se traduire par des propositions et des 

réalisations concrètes »
1227

.  La Francophonie s’engage ainsi à sensibiliser « l’ensemble 

des acteurs de la vie politique et tous les citoyens aux exigences éthiques de la 

démocratie et des droits de l’Homme »
1228

. Elle se mobilise alors dans ce sens suivant de   

s séquences bisannuelles d’évaluation de « l’état des pratiques de la démocratie, des 

libertés et des droits de l’homme dans l’espace Francophone ». Par le truchement de cette 

évaluation, elle entend se rendre compte de la mise en œuvre des recommandations issues  

du texte de Bamako. D’où l’insistance de son Secrétaire général à évaluer les aspects liés 

à l’État de droit, à la temporalité et la transparence électorales, aux droits de l’homme et à 

la culture démocratique. Dans ce sens, même si François David craint que la Déclaration 

de Bamako  et celle de Saint Boniface (2006) demeurent « des vœux pieux »
1229

 pour la 

Francophonie, il faut reconnaitre en réalité que cette organisation  exploite les droits de 

l’homme et la démocratie  dans la perspective  de prévention et de gestion des crises 

politiques, et « exerce ainsi un droit de regard sur ses membres »
1230

, en bénéficiant de 

l’appui simultané  de toutes les autres organisations (onusienne et africaine) dont les 

actions peuvent se doubler du volet militaire.  

Quant à l’Union Africaine, il faudrait reconnaitre ici que  son combat pour 

l’application de la démocratie et le respect des droits de l’homme  a dû se transformer  au 

fil des temps. Bien que sa devancière l’OUA défendait déjà sa Charte des droits de 

l’homme et des peuples, l’idée que « les droits civils et politiques sont indissociables des 

droits économiques, sociaux et culturels, tant dans leur conception que dans leur 

universalité, et que la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels garantit la 

                                                 
1227

Extrait de la disposition 3.1 de la Déclaration de Bamako, Adoptée le 3 novembre 2000 par les Ministres 

et chefs de délégation des  et gouvernements des pays ayant le français en partage lors du « Symposium 

international sur le bilan des pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l’espace 

francophone ». Disponible sur 

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/Declaration_Bamako_2000_modif_02122011.pdf.  
1228

 Déclaration de Bamako, op. cit., disposition 4.D.19. 
1229

 François DAVID, « Pour une étude critique des facteurs de l’attractivité Francophone », dans François 

David (dir.), « les facteurs d’attractivité de la Francophonie », les Actes des XVe Entretiens de le 

Francophonie,  Revue Internationale des Mondes Francophones, numéro 8, 2015, pp. 21-29, p. 23. L’auteur 

fonde sa crainte sur le fait que, « près de vingt ans après le tournant politique de la Francophonie, on peut 

se demander si la défense des droits de l’homme en même temps que celle de la langue française n’excède 

pas les moyens en présence ». De là, il constate que « la Francophonie n’a jamais pris en charge une crise 

politique à 100%,[…] et n’a jamais résolu aucune crise affectant un de ses membres, sinon avec le 

concours massif des diplomaties onusienne, interafricaine et … française ». 
1230

 Joseph MAÏLA, « La notion de crise en Francophonie : entre dispositif normatif  et traitement 

politique », dans Michel GUILLOU et Trang PHAN (dir.), Crises, facteurs de crise  et Francophonie », op. 

cit., pp. 123-130, p.126.   

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/Declaration_Bamako_2000_modif_02122011.pdf
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jouissance des droits civils et politiques »
1231

,  l’UA a multiplié des instruments 

juridiques, des mécanismes  et des institutions  vouées  à la surveillance et à l’évaluation 

des  pratiques démocratiques et des droits de l’homme au sein de ses pays membres
1232

. 

Spécifiquement, on peut relever avec pertinence l’adoption et la mise en œuvre de la 

CADEG (depuis le 15 février 2012), à l’aide de laquelle l’UA a réussi à harmoniser un 

répertoire commun de bonnes pratiques en ces matières. Ainsi, pouvons-nous croire que 

la CADEG constitue fondamentalement un moyen d’encadrer les processus électoraux ; 

souvent source de crises politiques comme au Gabon en 2016, en Côte d’Ivoire en 2010, 

en RDC en 2016), de limiter l’instabilité institutionnelle (comme au Burundi depuis 

2012), de réagir aux violences politiques (comme au Soudan, en RCA, au Mali ou au 

Gabon) et de sanctionner les violations graves des droits de l’homme. Le témoignage du 

Directeur du Département Paix et Sécurité de la Commission de l’UA, le Dr Salvator 

Nkeshimana  est éloquent : « la CADEG est venue approfondir le processus de 

pacification de la vie politique interne des États qui s’y engagent, et fait honneur à la 

démocratie africaine, dans un contexte où la pratique électorale est lourde de risques 

d’instabilité sociale »
1233

.  

Le regret que nous pouvons tout de même exprimer ici réside dans la violation 

manifeste des recommandations de cette CADEG  tant par les autorités en place que par 

les oppositions politiques dans certains pays. Les cas du Burundi (2015-6)
1234

 et du 

Gabon (2016) permettent de douter de la capacité de l’UA à faire respecter ses directives 

dans ce sens. D’ailleurs, en prévision de tels dérapages, l’UA a mis en place un dispositif 

juridictionnel de contrôle et de défense des droits de l’homme, dispositif qui entend lier 

les États signataires en les contraignant à intégrer les mesures dans leurs législations 

internes. En plus, l’UA a élaboré et systématisé le MAEP
1235

 qui, dédié plus largement à 

                                                 
1231

 Extrait du préambule de la Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples, adopté à Nairobi en  

juin 1981 par la dix-huitième Conférence des Chefs d’État et de gouvernement de l’OUA.  
1232

 On peut notamment citer : la Commission Africaine des droits de l’homme et des peuples (CmADHP), 

la Cour Africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP), la Charte Africaine de la Démocratie, 

des Élections et de la Gouvernance (CADEG), etc. 
1233

 Extrait d’une réponse au questionnaire adressée à Salvator Nkeshimana, Assistant au Directeur du 

Département Paix et Sécurité de la Commission de l’Union africaine, le 1
er

 aout 2016 à Addis-Abeba, en 

Éthiopie. 
1234

 Avec le choix de Pierre Nkurunziza de se représenter à l’élection présidentielle de 2015, en violation de 

la constitution et des accords de paix d’Arusha (Tanzanie) du 28 aout  2000 qui visaient à mettre un terme à 

la longue guerre civile burundaise de 1993 à 2006. 
1235

 Mécanisme Africain d’Évaluation par les Pairs. Initié par le NEPAD depuis 2002, le MAEP est un 

instrument d’auto-évaluation participative élaboré par les Africains et pour l’Afrique, afin de faciliter 

l’intégration de l’ensemble des États volontaires et l’adoption d’une démarche méliorative en matière de 

gouvernance politique. Pour plus de détails, voir http://www.nepad.org/fr.  et http://aprm-au.org/.  

http://www.nepad.org/fr
http://aprm-au.org/


383 

 

l’évaluation de la gouvernance politico-économique de ses États, fait aussi des droits de 

l’homme  et de la démocratie  un aspect fondamental  de prévention  des crises 

politiques
1236

.  

En tout état de cause, tant dans la Francophonie que dans l’UA,  on peut dégager 

une logique  d’infléchissement des postures souverainistes des États sous l’effet des 

ingérences multilatérales. Dans l’un et l’autre cas, la dimension « évaluative »  est une 

opération verticale, plaçant l’OIF ou l’UA en haut de l’échelle  alors que les États se 

retrouvent en bas, comme dans une échelle de supérieur à inférieur. On n’est pas très loin 

de la dialectique du maitre et de l’élève où le premier dispose d’un pouvoir de sanction 

sur le second, sans possibilité pour ce dernier de remettre en cause la légitimité de son 

maitre. C’est dans ce registre qu’on peut analyser les « injonctions »
1237

 et les suspensions  

que prononcent ces organisations internationales contre leurs États membres.  

Manifestement, la souveraineté ne semble constituer un véritable gage de 

protection pour ces États dans leurs rapports avec ces cercles multilatéraux. On pourrait 

alors s’inquiéter du contenu du consentement qu’évoque Lauren Gimenez, lorsqu’elle 

croit savoir  pour le cas de la Francophonie que « la souveraineté est l’essence de son 

existence ; et que les initiatives qu’elle prend sont en harmonie avec le consentement et la 

volonté de ses États membres »
1238

. En effet, « l’humiliation » à laquelle ont été soumises 

les autorités souveraines de Côte d’Ivoire depuis 2003 jusqu’en 2011
1239

 ou celles de la 

RDC en 2012
1240

 préalablement au Sommet de la Francophonie à Kinshasa montre que la 

                                                 
1236

 Caroline DUFY et Céline THIRIOT, « Les apories de la transitologie : quelques pistes de recherche à la 

lumière d'exemples africains et post-soviétiques », Revue Internationale de politique comparée, 2013/3, 

Vol. 20, p. 19-40, p. 28.  

1237
 A titre d’exemple, Smaïl Chergui, le Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union Africaine, se 

prononçant sur la situation postélectorale gabonaise en septembre 2016, soutient que le « Gabon doit 

procéder à un recomptage de voix comme le soutient la communauté internationale, afin que les voix 

souveraines du peuple gabonais soient respectées car le recomptage est une voie saine dans une telle 

situation » alors même que le code électoral gabonais ne prévoit pas un tel recomptage dans des conditions 

autres que judiciaires. Voir sur le site http://gabonreview.com/blog/recomptage-voix-orientation-saine-

selon-lua/. Consulté le 26 décembre 2016  à  9h 10.   
1238

 Lauren GIMENEZ, op. cit. 
1239

 Voir à ce sujet Jean-Jacques KONADJE, L’ONU et le conflit ivoirien. Les enjeux géopolitiques  de 

l’intervention 2002-2010, Paris, L’Harmattan, 2014, p. 76. L’auteur soutient que la logique de la France 

était de rendre « infréquentable  le Président Gbagbo par la communauté internationale en le discréditant 

sur le terrain de la violation des droits de l’homme et des règles démocratiques ». On peut aussi mentionner 

Pierre WEISS, « L’opération Licorne en Côte d’Ivoire : banc d’essai de nouvelle politique française  de 

sécurité  en Afrique », Annuaire Français des Relations Internationales (AFRI), Vol. V,  Bruxelles,  Emile 

Bruylant,  2004, p. 314 ; Charles ONANA, Côte d’Ivoire, le coup d’État, Paris, Éditions Duboiris, 2011. 
1240

 Le Président Joseph Kabila a fait l’objet d’une propagande forte, initiée par le leader de l’opposition 

Etienne Tshisékédi, sur le fondement de la violation des droits de l’homme et de la démocratie. Cette 

propagande a gravement discrédité l’image du Congo au point de susciter des velléités de boycott du 

http://gabonreview.com/blog/recomptage-voix-orientation-saine-selon-lua/
http://gabonreview.com/blog/recomptage-voix-orientation-saine-selon-lua/
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souveraineté des « petits États » d’Afrique dépend largement de l’idée  que s’en font  les 

acteurs multilatéraux et leurs États leaders, en l’occurrence ici la Francophonie (avec la 

prééminence de la France) et l’UA (avec la domination de l’Afrique du Sud et du Nigeria) 

dans le prolongement des Nations Unies. 

 

Paragraphe II : Les ingérences actives de l’OIF et de l’UA et leur effet sur la 

souveraineté de l’État-cible 

Les ingérences actives, contrairement à celles passives, se révèlent beaucoup plus 

agressives de la souveraineté étatique. Étant mobilisées pendant et après une crise 

politique, leur expression est de plus en plus ostentatoire au point de susciter des 

questionnements sur la liberté politique des États  en direction desquels elles sont 

orientées. Elles se différencient fondamentalement de celles passives quant à leur 

intentionnalité et les moyens mobilisés pour la réaliser.  Autrement dit, pendant qu’avec 

les ingérences passives les organisations internationales offrent un visage 

« sympathique » et accompagnateur, elles trainent avec les ingérences actives l’idée de 

coercition et d’imposition d’une démarche précise aux États-cibles. Les moyens utilisés 

dans le cadre des ingérences actives illustrent bien d’ailleurs   la volonté de ces 

organisations internationales d’opérationnaliser dans les États où elles interviennent une 

logique de domination, souvent largement influencée par les membres-leaders de ces 

organisations.  Mais en vérité, pour les cas qui nous intéressent, cette posture dominatrice 

varie selon qu’il s’agit de l’OIF ou de l’UA. Dans le premier cas, elle est exploitée sous le 

registre de l’« hégémonie »
1241

 et dans le second cas, elle emprunte le chemin de la 

puissance.  En toute hypothèse, les ingérences dites « actives » accroissent le système de 

subordination des États aux organisations internationales, au point de soumettre les 

autorités nationales à des règles de jeu qui échappent à leur contrôle strict. 

                                                                                                                                                  
Sommet de la Francophonie en 2012 à Kinshasa. Raison pour laquelle, le chef de l’État français François 

Hollande ne se privera pas de dire à la veille du Sommet que « la RDC est dans une situation insoutenable 

en matière de démocratie et de droits de l’homme ». Pour exprimer  froidement son rejet, François Hollande 

refusera d’applaudir, comme il est de tradition diplomatique, le discours d’ouverture du Sommet prononcé 

par son homologue congolais Joseph Kabila. Voir http://afrique.kongotimes.info/rdc/politique/5113-face-

kabila-affaiblir-humilie-hollande-fait-passer-clairement-message.html.  
1241

 Précisons que le sens que nous donnons au concept d’  « hégémonie » ici est essentiellement néo-

gramscienne. Elle suppose que l’hégémonie est par delà la puissance économique et militaire,  « l’existence 

d’un modèle de gouvernance globale appuyé par des normes qui soutiennent une idée d’universalité et une 

image d’un ordre mondial [cohérent]». Voir Fabrice ARGOUNES, « Hégémonie(s) émergente(s) ? 

Hégémonie et théories ‘ post-occidentales’  au miroir gramscien », Revue Québécoise de Droit 

International, Hors Série, 2014, pp. 99-116, p.99.  

http://afrique.kongotimes.info/rdc/politique/5113-face-kabila-affaiblir-humilie-hollande-fait-passer-clairement-message.html
http://afrique.kongotimes.info/rdc/politique/5113-face-kabila-affaiblir-humilie-hollande-fait-passer-clairement-message.html
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Intéressons-nous respectivement au cas de la Francophonie (A) et à celui de l’Union 

Africaine (B). 

 

A. Les ingérences actives de l’OIF et leur logique de « fragilisation » de la 

souveraineté des États 

L’OIF intervient de différentes manières dans le processus de gestion des crises 

politiques. Pour cela, elle mène des actions  directes  qui, fondamentalement,  interrogent 

la pertinence  du sacro-saint principe  de la souveraineté étatique.  En dépit  de leur 

diversité et de leur multiplicité, toutes les actions menées par l’OIF  ici sont constitutives 

d’ingérences ; et, à cet égard,  entament sérieusement  la liberté  politique et 

institutionnelle des États en crise. En fait, dans ce domaine de la paix et de la sécurité, il 

convient  de dire  que l’OIF n’est pas une organisation internationale comme les 

autres
1242

. Sa profondeur stratégique  demeure légère pour l’accréditer  comme véritable  

acteur (autonome) de gestion de crises  politiques, notamment lorsqu’elles exigent un 

recours à des forces armées
1243

. Néanmoins, elle a une démarche  culturo-sécuritaire  qui 

travaille  son positionnement  politique  et son choix  en matière  d’approche 

opérationnelle de la gestion des crises
1244

.  Ce positionnement et ce choix opérationnel   

sont la manifestation  de la dimension hégémonique qui caractérise l’OIF, et qui porte 

gravement atteinte à la rigueur du principe de souveraineté. On pourrait alors analyser les 

ingérences actives  de l’OIF  à travers ses actions de stabilisation pendant la crise 

politique (1) et ses missions de consolidation post-crise (2). 

 

1. La fragilisation de la souveraineté par les actions de stabilisation de l’OIF 

pendant la crise 

L’OIF déploie une multitude d’actions  pendant une crise politique ; actions qui 

portent finalement atteinte à la souveraineté de l’État-cible.  Ces actions se situent  en fait 

                                                 
1242

 Voir notamment Joseph-Vincent NTUDA EBODE, « Francophonie et piraterie maritime dans le golf 

de guinée », dans Michel GUILLOU et Trang PHAN, op. cit., pp. 131-145, p. 133 ; Françoise MASSART-

PIERARD, « La Francophonie internationale », Courrier hebdomadaire du CRISP, 1999/30 (N° 1655), pp. 

1-47. 
1243

 Se rapporter à l’analyse de Frédéric RAMEL, « Penser la profondeur stratégique francophone », dans 

Niagalé BAGAYOKO et Frédéric RAMEL,  Francophonie et profondeur stratégique, op. cit., pp. 9-16. 

Pour cet auteur, la notion de « profondeur » appliquée à la Francophonie doit s’entendre d’« un ensemble de 

ressources –territoriales, matérielles et humaines- sur la base desquelles un acteur stratégique peut 

s’appuyer en vue de mettre à distance une menace ». 
1244

 Joseph-Vincent NTUDA EBODE, op. cit., p. 133. Il soutient que la Francophonie est une « institution 

culturelle de sécurité ». 
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dans le prolongement d’autres actions menées en amont
1245

, alors que la perspective  

d’une crise profonde  n’était pas envisageable.  Ici, on est  spécifiquement  dans une 

situation  d’échec  des mécanismes ordinaires  de régulation sociale et institutionnelle. Le 

contexte  est alors celui de l’urgence ; et donc par ricochet, les actions sont aussi menées 

dans l’urgence.  L’objectif  est de réussir à stabiliser  la situation  politique afin que la 

crise  ne s’approfondisse guère ou se mue en véritable conflit  ouvert.  Si  en général  les 

actions menées intègrent  le cadre global  de l’intermédiation (médiation, bons offices, 

pourparlers divers, …), il faut  davantage insister  sur quelques  points  essentiels  dont les 

effets  sont très dommageables pour la souveraineté. 

D’une part, on a le déploiement par l’OIF de missions de haut niveau, 

généralement   constituées  de personnalités dont l’influence  internationale est établie
1246

. 

Le recours à de telles personnalités  a pour finalité  d’opérer  une « violence symbolique » 

au sens bourdieusien  du terme ; c’est-à-dire une sorte de pression exercée par un agent 

sur un autre, dans un rapport social (ou institutionnel) inégalitaire mais consensuel
1247

. 

Cette pression morale vise à inviter malicieusement les acteurs  politiques d’un État en 

crise à prendre exemple sur les personnalités  dépêchées  dans le cadre  de la mission 

déployée sur le terrain. On peut dans ce sens prendre en exemple les cas de Michel 

Kafando
1248

, ancien Président de transition au Burkina Faso, qui a été dépêché au Niger 

ou celui de Boukar Maï Manga, ancien Ministre nigérien, devenu Envoyé spécial de 

l’OIF au Burkina Faso et en RCA. A notre sens, une telle démarche est constitutive d’une 

altération de la souveraineté  dans sa perspective « solipsiste »
1249

, où elle est pensée 

comme un instrument de « défense et de protection » de l’État vis-à-vis des autres acteurs. 

En vérité,  les missions d’intermédiation  de l’OIF s’apparentent à de réelles  formes 

d’ingérence qui visent  à obtenir  un   compromis  entre les parties  en conflit sur le 

                                                 
1245

 Se reporter à la section précédente pour plus de détails sur ces actions en amont. 
1246

 On peut prendre l’exemple des personnalités suivantes : Pascal Couchepin (ancien Président de la 

Confédération helvétique et Envoyé spécial pour la Région des Grands Lacs), Louis Michel (ancien 

Commissaire européen, ministre belge et Envoyé spécial en République centrafricaine (RCA)), Ahmedou 

Ould Abdallah ( ancien ministre de la République islamique de Mauritanie et chef de mission au Gabon), 

Salia Sokona (ancien ministre du Mali et chef de mission en Guinée), Filippe Savadogo (ancien ministre 

burkinabé et chef de mission au Togo)  et Pierre-André Wiltzer (ancien ministre français et chef de mission 

en Haïti).  
1247

 Lahouari ADDI, «violence symbolique et statut du politique chez Pierre Bourdieu », Revue Française 

de Science Politique, Volume 51, numéro 6, 2001, pp. 949-963, p. 950. 
1248

 L’OIF veut certainement utiliser l’exemple de Michel Kafando aux yeux des acteurs politiques 

nigériens, lui qui a assumé le poste de Président de transition entre 2014 et 2015 au Burkina Faso après la 

fuite du pouvoir de Blaise Compaoré. Il va organiser les élections auxquelles il n’est pas candidat et va 

céder le pouvoir constitutionnellement au vainqueur de la présidentielle. 
1249

 Raphaël DRAÏ, Grands problèmes politiques contemporains. Les nouvelles échelles de la 

responsabilité politique, Marseille, Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2001, P.269. 
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détenteur  de la légitimité  politique. Ce faisant, elles déterminent les acteurs engagés à «  

changer leurs perceptions  ou leurs comportements, [tout en évitant] d’invoquer les 

règles de droit (pour gérer la crise) »
1250

. Dans ce sens, l’OIF  contribue des fois à altérer 

la position des institutions nationales, seules dépositaires de la souveraineté. Ainsi, dans 

l’hypothèse du Gabon en 2016 au lendemain de l’élection présidentielle controversée du 

mois d’aout, la Secrétaire générale de l’OIF, Michaelle      Jean prendra clairement le 

contre-pied de la Commission Electorale Nationale (Cénap) gabonaise qui avait déclaré 

des résultats donnant le Président Ali Bongo vainqueur. Pour Michaelle Jean, la situation 

« inacceptable » que vit le Gabon doit amener les dirigeants à « préserver l’intégrité du 

vote populaire  […] et rétablir la confiance dans le processus électoral »
1251

. A ce 

niveau, il faut remarquer que l’OIF se met généralement aux côtés des Nations Unies 

pour contrarier les institutions nationales, souvent jugées acquises à un camp politique 

dans l’État en crise
1252

. Elle finit alors par adopter une position qui s’aligne sur la position 

onusienne ; certes sous le masque de la « complémentarité, de la collaboration et de 

l’échange d’expertise »
1253

, ou celle de certains de ses États leaders tels que la France
1254

. 

Le résultat est qu’on arrive à légitimer l’ingérence des institutions internationales au 

détriment du droit interne et des institutions nationales, notamment celles en charge 

d’encadrer l’expression citoyenne de la souveraineté (les commissions électorales 

nationales, les Ministères de l’intérieur et les institutions judicaires et juridictionnelles). 

D’autre part, l’intervention de l’OIF se fait à travers des sanctions qu’elle 

prononce contre un État donné. Grosso modo, ces sanctions vont des simples observations 

                                                 
1250

 Jacob BERCOVITCH, “Mediation in international conflicts : An overview  of Theory, A review of 

Practise”, cité par Charles-Philippe DAVID, La guerre et la paix, Paris, Presses de Sciences Pô, 2006, p. 

369.  
1251

 Extrait de la déclaration SG/JT/16 de Michaëlle Jean, Secrétaire générale de l’OIF, le 1
er

 septembre 

2016 à Paris. Disponible sur www.francophonie.org. 
1252

 Dans le cas de la Côte d’Ivoire en 2010 – 2011 par exemple, les observateurs ont jugé que le Conseil 

constitutionnel, dirigé par Paul Yao N’Dré, était très proche du Président Laurent Gbagbo, et recevait 

directement ses ordres de ce dernier. Elle ne jouissait alors d’aucune indépendance qu’on peut reconnaitre à 

une institution judiciaire. De même, au Gabon en 2016, on a vite trouvé dans le lien de famille entre le 

Président Ali Bongo et la Présidente de la Cour constitutionnelle, Madame Marie-Madeleine Mborantsuo, 

un élément déterminant fondamentalement l’inclinaison pro-Bongo de cette Cour, qui est souveraine en 

matière électorale au Gabon.  
1253

 Extrait de l’entretien avec Lauren GIMENEZ, Responsable Prévention des crises et médiation,  DAPG-

OIF, op. cit. 
1254

 Tel a notamment été le cas en Côte d’Ivoire en 2011, où la position de la Francophonie a été réellement 

une pâle copie de la position française sur la crise. Dans ce sens, Jean-Marc Simon, ancien Ambassadeur de 

France en Côte d’Ivoire  affirmera  dans un entretien avec le journaliste d’investigation Antoine Glaser le 

21 mars 2013 que « les relations directes entre Ouattara et Sarkozy ont été déterminantes pour faire 

intervenir l’armée française  contre le bunker du Président Laurent Gbagbo, [sans que personne ne puisse 

valablement poser des questions sur un tel dérapage] ». Voir Antoine GLASER, Africa France. Quand les 

dirigeants africains  deviennent  les maitres du jeu, Paris, Fayard, 2014, p. 43.  

http://www.francophonie.org/
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critiques à la suspension réelle de l’État des instances de la Francophonie
1255

. 

Indépendamment des raisons justificatives de telles sanctions, il nous convient de 

constater ici la fin de la « sainteté » du souverain étatique telle que pensée historiquement 

par Jean Bodin ; avec qui la souveraineté « renvoie à l’idée d’indépendance et 

d’autosuffisance, [et est] absolue, solitaire et parfaite »
1256

. En clair, la Francophonie, via 

les sanctions contre un État, semble justifier l’hypothèse de la fin des certitudes  

politiques  qui rendaient  l’État « intouchable ».  Au nom des droits de l’homme, de la 

sécurité humaine et de la démocratie, l’OIF  se voit octroyer  le pouvoir  et la capacité  de 

‘marginaliser’ un État  et de le rappeler  à l’ordre, parfois même de façon condescendante.  

Les exemples du Togo en 2005, du Burundi en 2016 et de la Mauritanie en 2008 

notamment, et que nous reprenons dans le tableau suivant, témoignent d’un tel esprit de 

condescendance que mobilise l’OIF envers ses États membres, spécifiquement ceux 

faibles d’Afrique. 

En tout état de cause, la teneur de ces sanctions  est révélatrice d’une reproduction 

par l’OIF de la logique hégémonique que peuvent exprimer en son sein ses États-leaders ; 

notamment la France. Cette hégémonie très visible semble réduire la Francophonie à la 

seule dimension d’ « instrument » tentaculaire de la domination française sur de 

nombreux  États africains
1257

. 

 

Tableau 4 :   Récapitulatif des pays sanctionnés ces dernières années par la 

Francophonie 

     Pays sanctionné    Nature de la sanction Motivation de la sanction 

Madagascar (2009) Suspension des instances de la 

Francophonie 

Coup d’État  

Mali (2012) Suspension des instances de la 

Francophonie 

Coup d’État 

                                                 
1255

 Voir en tableau ci-dessous un récapitulatif  des sanctions prononcées ces dernières années par la 

Francophonie contre certains États d’Afrique. 
1256

 Gérard MAIRET, Le principe de souveraineté. Histoires et fondements du pouvoir moderne, Paris, 

Gallimard, 1997, pp. 31-32. 
1257

 Madeleine DJENGUE EPANDA NKANDA, La problématique  de l’existence  de la Francophonie 

sans la France : Essai de réflexion  à partir  de la théorie de la stabilité hégémonique, Mémoire de Master 

en Science Politique, IRIC, Université de Yaoundé II, 2014.   
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Burundi (2016) Suspension de la coopération avec le pays Dégradation de la situation 

sécuritaire  et non-respect 

des droits de l’homme 

RCA (2013) Suspension temporaire Coup d’État 

Guinée-Bissau (2012) Suspension des instances de la 

Francophonie 

Coup d’État  

Côte d’Ivoire (2011) Mise sous observation (APF) Crise postélectorale 

Niger (2012) Mise sous observation (APF) Situation politique au nord 

du pays et crise humanitaire 

Togo (2005) Suspension des instances de la 

Francophonie 

Coup d’État 

Mauritanie (2005, 

2008) 

Suspension des instances de la 

Francophonie 

Coup d’État 

 

 

2. La « fragilisation » de la souveraineté par les missions de stabilisation post-crise 

de la Francophonie 

Au-delà de la situation  d’urgence  pendant  laquelle  l’OIF  demeure active  dans 

la recherche  de solutions  politiques,  elle se maintient  dans le jeu politique   bien après 

la sortie de crise. D’une manière générale, les crises politiques connaissent souvent des 

instants d’essoufflement ; soit à travers une tenue d’élections libres et consensuelles
1258

, 

soit à travers un retour à l’ordre constitutionnel normal, soit alors en raison de la 

constitution d’une autorité de transition spécifique
1259

. Quelque soit l’hypothèse retenue, 

les différentes actions de stabilisation  post- crise  de la Francophonie s’inscrivent dans 

deux registres différents : celui du renforcement de la paix (peace enforcement) ou celui 

de la construction de la paix (peace building). L’engagement de l’OIF à travers  ces deux 

mécanismes  de stabilisation  post-crise véhicule une intentionnalité de remise en cause 

des souverainetés  étatiques dans un domaine de la sécurité dont l’exclusivité appartient 

objectivement à l’État et à ses autorités dirigeantes. Dans une approche critique, on peut 

                                                 
1258

 Cas de Madagascar entre 2009 et 2014, RCA de 2013 à 2016, Burkina Faso en 2015 notamment. 
1259

 Cas de Madagascar avec la Haute Autorité de Transition (HAT) en 2009 ou de l’équipe de transition en 

RCA en 2013, dite Conseil National de Transition (CNT). 
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voir dans la construction de la paix (peace building) par la Francophonie l’idée d’une 

mise à l’écart du système sécuritaire national au profit  d’un système de sécurité  

conventionné  par des organismes multilatéraux  et supervisés par eux dans sa mise en 

œuvre
1260

. Paradoxalement, le recours à la peace building est révélateur d’un discours 

disqualifiant, qui semble supposer  que l’État  concerné  échappait déjà  à la paix avant la 

crise, et que c’est sous l’effet de la survenance de la crise qu’est né le besoin de paix. Et 

pourtant, de notre point de vue, on soutient avec Mouandjo l’idée selon laquelle « si la 

paix  n’est pas l’absence de guerre, elle ne saurait pas non plus être nécessairement la 

conséquence d’une guerre »
1261

. Autrement dit, la paix ne résulte pas forcément d’une 

situation de belligérance antérieure, puisque la guerre est simplement une rupture dans la 

vie normale d’une structure sociale. Alors, le registre communicationnel et 

méthodologique  de l’OIF ici est, à notre sens, un registre d’humiliation  et de 

fragilisation  de l’État en crise, pouvant aller jusqu’à « l’érosion de [s]a crédibilité 

interne »
1262

, en raison de la discréditation officielle des positions des autorités. Donc, une 

remise en cause  de la capacité  d’action  tant des acteurs  que des institutions  étatiques.  

Quant à la peace enforcement telle qu’envisagée  par la Francophonie,  elle est 

fondamentalement  la résultante  d’une élection  transparente. Autrement dit, l’OIF a 

toujours fait un effort d’aboutir à l’organisation d’élections qu’elle situe comme le 

froment (!)  de la stabilisation sociopolitique. C’est dire que l’OIF, en tant 

qu’organisation internationale pro-onusienne, est porteuse d’un argumentaire de ‘paix 

démocratique’ et du rôle pacificateur des élections
1263

 ; argumentaire inspiré par les 

théoriciens libéraux (institutionnalistes)
1264

, mais, cette fois, prise dans une dimension 

                                                 
1260

 Il s’agit en réalité d’une appropriation Francophone de l’Agenda pour la paix de l’ancien Secrétaire 

général de l’ONU,  Boutros Boutros Ghali de 1992. Cet agenda est le véritable point de départ d’une 

définition claire du rôle des organisations internationales autres que l’ONU en matière de paix et sécurité 

internationales. Pour plus de détails sur ce point, voir notamment Christian SCHRICKE, « L'Agenda pour la 

Paix du Secrétaire général B. Boutros-Ghali - Analyses et premières réactions »,  Annuaire français de droit 

international (AFDI), volume 38, 1992,  pp. 11-31. 
1261

 Stéphane MONNEY MOUANDJO, op. cit., p. 179. 
1262

 Alice SINDZINGRE, « États et institutions d’aide en Afrique  subsaharienne : éléments d’économie 

politique », dans Yann LEBEAU et al., États et acteurs émergents en Afrique, pp. 271-293, p. 279. 
1263

 Sur le rôle pacificateur des élections en Afrique, lire notamment Staffan I. LINDBERG,  « The 

surprising significance  of African elections », Journal of  Democracy, Volume 17, Number 1, January 

2006, pp. 139-151. 
1264

 Voir à ce sujet l’analyse de Frantz GHELLER, « Le contexte sociopolitique du Projet de paix 

perpétuelle d’Emmanuel Kant », Études internationales, vol. 41, n° 3, 2010, p. 341-359. 
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interne
1265

. En cela, l’élection démocratique  et transparente  est un élément  déterminant  

du dispositif  sécuritaire  de l’OIF.  

En dépit de l’aspect coopératif  que l’OIF  valorise à travers ses actions  de 

stabilisation  post-crise, elle maintient  les États-cibles dans  une sorte  de subordination et 

de chantage en raison de sa capacité à mobiliser à son compte une expertise diversifiée 

(judiciaire, juridique, militaire, …) au profit d’une solution durable à la crise. C’est en 

effet l’impression qui se dégage du satisfécit exprimé par Libère Bararunyeretse
1266

, après 

une mission électorale de l’OIF à laquelle il a participé en RCA en 2016. Pour ce dernier, 

il y avait « des doutes sur l’avenir de l’État et des institutions en Centrafrique si l’OIF 

n’avait pas pris la pleine mesure de la chose pour faire l’essentiel en matière d’élection 

afin de sortir ce pays de l’incertitude »
1267

. C’est dire combien le facteur électoral occupe 

une importance décisive dans la (re)construction de la paix par la Francophonie. 

En même temps, l’OIF prolonge son activité à la formation de nouveaux 

personnels  en charge de la reprise en main des systèmes institutionnels désorganisés par 

la situation de crise
1268

. Elle a opéré cette activité en Côte d’Ivoire post-2011, en RCA en 

2013 ou à Madagscar en 2009 avec la formation dans ces États des personnels de justice, 

des droits de l’homme et du processus électoral. 

Au final, les ingérences multilatérales  Francophones  s’inscrivent  dans la 

perspective  de vulgarisation  de la nouvelle  éthique politique  dont est porteuse l’OIF  

depuis son nouvel âge à Bamako en 2000, où elle s’est résolument engagée à « offrir des 

démarches concrètes pour la paix »
1269

. Toutefois, loin de n’être que de simples  

                                                 
1265

 Ainsi, si on prend le cas de Madagascar avec les élections de janvier 2014 qui consacrent  Hery 

Rajaonarimampianina, on peut se résoudre à considérer que ces élections ont été le point final d’une longue 

crise politique amorcée avec le putsch perpétré par Andry Rajoelina en mars 2009, et le point de départ 

d’une nouvelle vie apaisée et pleine de confiance dans les institutions républicaines et la légitimité du 

nouveau Président. De même, on peut prendre les cas de la RCA (2016) et du Burkina Faso (2015) où, les 

élections ont contribué à apaiser le climat de tension et à faire revivre  ces États  avec la consécration de 

Faustin Archange Touadéra pour la RCA et Roch Marc Kaboré pour le Burkina Faso. 
1266

 Expert et Consultant de l’OIF sur les questions électorales, il est membre de la Mission d’information 

de l’OIF dépêchée par la secrétaire générale de l’OIF en février 2016 en RCA pour le suivi du processus 

électoral. Nous lui exprimons ici notre gratitude pour sa disponibilité. 
1267

 Libère BARARUNYERETSE, extrait d’un entretien qu’il nous a accordé le 19 décembre 2016 à Lyon, 

en marge du Colloque sur les « opérations civilo-militaires en Afrique francophone » du 19 décembre 2016 

à l’Université Jean Moulin Lyon 3. 
1268

 Il s’agit des domaines tels que la justice transitionnelle, les politiques publiques, les droits de l’homme, 

l’équilibre fondé sur le genre, la réforme de l’État, etc. Voir les détails sur le site internet du Réseau 

d’Expertise et de Formation Francophone sur les Opérations de Paix (REFFOP), 

http://reffop.francophonie.org/.  
1269

 Michel GUILLOU, « La troisième francophonie : un acteur de la mondialisation », dans Michel 

GUILLOU et Trang PHAN (sous la direction de), op. cit., pp. 39-62, p. 45.  

http://reffop.francophonie.org/
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mécanismes  de pacification  des situations de crise, ces ingérences  sont de véritables  

modalités  de « civilisation » politique des États africains Francophones ou pro-

Francophones
1270

. Elles peuvent alors pertinemment s’apprécier comme de réels circuits 

de négation  inavouée  de la capacité politique  des acteurs et des institutions 

républicaines  de ces États.  

 

B. La fragilité de la souveraineté sous l’effet des ingérences actives de l’Union 

Africaine 

Autant que pour la Francophonie, l’Union Africaine  s’investit  dans la gestion des 

crises politiques internes avec  des moyens qu’elle a su légitimer dans ses textes 

constitutifs
1271

. Paradoxalement, l’Acte constitutif de l’Union Africaine  s’illustre par une 

contradiction  stratégique  sur  son attitude vis-à-vis de la souveraineté étatique. En effet, 

en même temps qu’elle réaffirme son attachement à la liberté politique de ses États 

membres, à leur souveraineté, au respect de leurs frontières et à la non-ingérence, elle 

innove en s’auto-attribuant un pouvoir/droit d’intervention directe ou indirecte dans un 

État sur des questions précises
1272

. Par une telle pirouette  assez originale dans la 

gouvernance du multilatéralisme régional africain
1273

, il se dégage une nette affirmation  

et légitimation de l’ingérence  au nom de la préservation  de la sécurité humaine  et de la 

stabilité  institutionnelle.  Il s’agit-là d’une prise  de position  claire  en faveur des 

ingérences actives
1274

, qui, à la lecture du dispositif textuel et institutionnel de l’UA, ainsi 

                                                 
1270

 Il s’agit des États qui, sans être linguistiquement francophones, ont adhéré à la Francophonie ou ont 

établi une réelle coopération politique avec la Francophonie au point de soutenir les actions politiques et 

diplomatiques de cette organisation. C’est le cas de la Guinée-Bissau lusophone, de la Guinée Équatoriale 

hispanophone, du Ghana anglophone. 
1271

 On cite spécifiquement l’Acte constitutif de l’UA, le Protocole sur les amendements à l’Acte constitutif 

de l’Union africaine (2003), le Protocole relatif à la création du Conseil de paix et de sécurité de l’Union 

africaine (2002). 
1272

 Cette contradiction est contenue dans l’article 4 de l’Acte constitutif de l’UA. 
1273

 Rappelons que l’interdiction de l’emploi de la force est un principe coutumier des relations 

internationales et du droit international. La  Cour internationale de justice l’a souligné notamment dans 

l’arrêt du 27 juin 1986, relatif aux Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci 

(Nicaragua c. États-Unis d'Amérique). De plus, en relation avec le jus cogens, l’art. 53 de la Convention de 

Vienne sur le droit de traités est plus clair sur la question : « Est nul, tout traité qui, au moment de sa 

conclusion, est en conflit avec une norme impérative du droit international général. Aux fins de la présente 

Convention, une norme impérative du droit international général est une norme acceptée et reconnue par la 

communauté internationale des États dans son ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation 

n’est permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit international général ayant 

le même caractère ».  
1274

 A notre connaissance, l’Union Africaine est la seule organisation régionale à affirmer, de manière aussi 

claire, sa compétence et son auto-saisine sur des questions d’ordre interne relevant du domaine de la paix et 

sécurité interne de ses États membres. Voir Andréa CALIGIURI, « Le droit d’intervention de l’Union 
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que ses mobilisations successives sur le terrain, traduit une tentative d’opérationnalisation 

d’une logique de puissance qui guide son action en matière de gestion des crises 

politiques internes. Inéluctablement, cette logique de puissance n’est pas toujours sensible 

à l’idée de respect de la souveraineté. L’UA l’opérationnalise à travers la légitimation de 

ses méthodes coercitives (1) et par la mise en route de ce qu’il convient d’appeler les 

« ingérences subversives » (2). 

 

1. L’Union Africaine et la légitimation des méthodes  coercitives dans la gestion des 

crises politiques internes 

L’UA a franchi un cap inédit dans l’aménagement du devoir d’ingérence dans les 

affaires internes de ses États membres. Il s’est agi alors théoriquement d’une rupture dans 

la posture stratégique des organismes de coopération et d’intégration régionale en matière 

d’interventionnisme politique et militaire
1275

. De là, la légitimation de l’ingérence 

africaine  est synonyme, sinon  de négation pure et simple du principe de souveraineté en 

un temps précis, du moins une perspective de sa redéfinition minimale. Elle s’est opérée 

suivant deux mécanismes complémentaires : d’une part, la ‘juridicisation’ de l’ingérence 

et d’autre part l’institution d’une possibilité d’appel volontaire de l’UA par  l’État 

concerné par une situation de crise. 

Parlant spécifiquement de la « juridicisation » de l’ingérence de l’UA, elle est 

consacrée par  l’Acte constitutif et ses textes additionnels.  Ainsi, l’article 4h de l’Acte 

constitutif  établit-il « le droit de l'Union d'intervenir dans un État membre sur décision 

de la conférence, dans certaines circonstances graves, à savoir : les crimes de guerre, le 

génocide et les crimes contre l'humanité ». Il s’agit d’une auto-compétence sur des 

questions internes, en marge de la souveraineté, et sur le fondement  du génocide,  crimes 

de guerre,  et crimes contre l’humanité.  Au-delà de cette consécration textuelle, ce qu’il 

faut retenir c’est la portée générale  et impersonnelle  de cette disposition. L’adoption de 

cette disposition traduit alors une rupture dans l’interprétation théorique et pratique de la 

souveraineté africaine par l’UA. On semble logiquement être passé d’une doctrine de 

                                                                                                                                                  
africaine et l’interdiction de l’usage de la force en droit international », Paper, juin 2004, article consulté 

sur https://www.academia.edu/1741488/ le 30 décembre 2016 à 11 h25.  
1275

Ousmanou NWATCHOCK A BIREMA, « Le principe de souveraineté à l’ère de l’Union Africaine », 

dans Guy MVELLE et Laurent ZANG (dir.), L’Union Africaine, quinze ans après, tome II, Paris, 

L’Harmattan, 2017, pp. 75-92. 

https://www.academia.edu/1741488/
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« non-intervention » à celle de « non-indifférence »
1276

 dans l’articulation pratique du 

multilatéralisme régional africain. En effet, contrairement aux actes juridiques  

d’intervention multilatérale qui résultent  d’une décision  spéciale d’un organisme 

international (le Conseil de sécurité en l’occurrence)
1277

, l’UA a pris une disposition qui 

fait force de « loi internationale » pour ses États. Cette « loi » entend alors assurer le 

fonctionnement normal et régulier du nouveau multilatéralisme régional africain, en 

octroyant à l’UA « une compétence statutaire juridiquement nécessaire au sens du droit  

des organisations internationales »
1278

 ; compétence à défaut de laquelle l’UA ne 

disposerait d’aucun titre pour intervenir
1279

. Pareille disposition devient en conséquence 

opposable à tous les États et intègre la normativité juridique africaine. C’en est d’ailleurs 

une spécificité africaine par rapport à d’autres organisations régionales. Mais, en réalité, il 

faut relever que cette posture de l’UA ne peut s’analyser que dans la perspective où cette 

organisation souhaite appliquer le principe de subsidiarité dans l’articulation de sa 

coopération avec les Nations Unies en matière de paix et sécurité internationales
1280

. 

C’est nettement ce qui ressort du consensus d’Ezulwini de 2005, dans lequel l’UA pense 

que les interventions  des organisations régionales devraient « être approuvées  par le 

Conseil de sécurité, bien que dans certaines situations, une telle approbation  puisse  se 

faire  ‘après coup’ dans des circonstances nécessitant  une action  urgente »
1281

. 

Malheureusement, dans la réalité, il est difficile de dégager, à ce jour, des cas sérieux où 

l’UA a opérationnalisé efficacement son auto-compétence en s’affranchissant  de la 

‘tutelle’ onusienne, au vu de l’intérêt qu’elle choisit d’accorder à la bienveillance 

opérationnelle du Conseil de sécurité à son égard
1282

. A l’instar de la crise ivoirienne de 

2010, la gestion des crises politiques internes donne plutôt lieu à une sorte de 

triangulation entre les organisations sous-régionales (SADC, CEDEAO, CEEAC ou 

CEMAC), l’Union Africaine et les Nations Unies. Ainsi, en Côte d’Ivoire par exemple, 
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 Paul D. WILLIAMS, “From non-intervention to non-indifference: The origins and development of the 

African Union’s security culture”, African Affairs, volume 106, 2007, pp. 253-279, p.256. 
1277

 En fait, les actes d’intervention reposent généralement sur une situation de crise précise et n’ont pas 

souvent de portée générale. Ces actes tirent simplement leur sens sur le fondement du chapitre VII de la 

charte des Nations Unies. 
1278

 Olivier CORTEN, Le droit contre la guerre, deuxième édition, Paris, A. Pedone, 2014, pp. 523. 
1279

 Ibidem.  
1280

 Nabil HAJJAMI, La responsabilité de protéger, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 457 et suivantes. 
1281

 Se référer au Rapport de l’Union Africaine, document Ext ./ EX.CL./ 2 (VII), Position commune 

africaine sur la reforme des nations unies, “le consensus d’ezulwini”, 7-8 mars 2005, p. 7. 
1282

 Voir l’article 17  du Protocole relatif a la création du Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union 

Africaine du 9 juillet 2002.  Il y est clairement dit qu’ « à chaque fois que nécessaire, recours sera fait aux 

Nations unies pour obtenir l'assistance financière, logistique et militaire nécessaire pour les activités de 

l’Union (Africaine) dans le domaine de la promotion et du maintien de la paix, de la sécurité et de la 

stabilité en Afrique ». 
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c'est la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), qui, en 

amont,  a souvent initié les procédures et mécanismes de gestion de la crise. Une fois 

qu’elle a fait un inventaire de la situation politique, elle propose, sous forme de 

recommandations,  à l'Union Africaine des arrangements politiques et institutionnels 

obtenus ou possibles. L'Union Africaine s'appuie alors sur ces recommandations pour 

prendre une décision qu'elle adresse à l'Organisation des Nations unies. Ce n'est qu'en 

dernier lieu que le Conseil de sécurité des Nations unies, préalablement avisé par ces 

deux autres organisations, adopte une résolution sur la suite à donner au processus  de 

sortie de crise et de rétablissement de la paix
1283

. On peut ajouter le cas de la République 

Centrafricaine en 2013 où la crise a été gérée suivant un schéma similaire avec la 

CEEAC/CEMAC en amont, l’Union Africaine au milieu et les Nations unies au final
1284

. 

Quant à l’appel  volontaire  que peut faire un État en crise en direction de l’UA, il 

constitue l’une des expressions  les plus avancées  du renouveau opérationnel du 

multilatéralisme africain. En reconnaissant un droit aux autorités nationales de recourir à 

l’UA pour l’accompagner dans la gestion  d’une crise politique relevant de son domaine 

de souveraineté, l’Acte constitutif ne fait pas que réitérer le besoin  d’un consentement  

qu’exige une intervention multilatérale. Elle en transforme plutôt l’initiative, dans la 

mesure où c’est aux États en crise qu’il appartient « de solliciter l'intervention de l’Union 

pour restaurer la paix et la sécurité »
1285

. Par là, l’UA met quasiment  en demeure  les 

autorités  politiques  de l’État  concerné en soumettant  l’exercice de leur souveraineté  à 

une sorte d’auto-flagellation. En conséquence, l’idée de violation de la souveraineté ne 

ferait plus sens ici, dans la mesure où un consentement préalable est donné, et l’initiative 

de l’intervention multilatérale impulsée par l’État-cible lui-même
1286

. A titre d’exemple, 

face à la vive tension qui pèse sur la Côte d’Ivoire en 2011 suite aux résultats contestés 

des élections par les camps Laurent Gbagbo et Alassane Ouattara, le Président Gbagbo 

« contacta l'Union Africaine et informa l'organisation qu'il était prêt et disposé à quitter 

le siège de Président afin de mettre fin au conflit dans le pays. Il demanda que l'UA 
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 C’est cette procédure  triangulaire qui a conduit l'adoption des résolutions du Conseil de sécurité 1633 

en octobre 2005 et 1721 en novembre 2006. Voir dans ce sens Jean-Luc Stalon, « L'africanisation de la 

diplomatie de la paix », Revue internationale et stratégique,  2007/2 (n°66), p. 47-58, p. 51.  
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 Voir à ce sujet l’analyse d’Alain FOGUE TEDOM, « RCA, crises et guerres civiles. Essai non encore 

concluant pour l’Architecture Africaine de Paix et de Sécurité (AAPS) de l’Union Africaine », article 

disponible sur http://www.diploweb.com/RCA-Crises-et-guerres-civiles.html. Consulté le 22 février 2015 à 

15h. 
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 Extrait de l’article 4.j de l’Acte constitutif de l’Union Africaine. 
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 Théodore CHRISTAKIS et Karine BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? Les effets du consentement 

à l’intervention militaire », AFDI, 2004, p. 107-108. 
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envoie une délégation en Côte d'Ivoire afin de faciliter le processus de remise du pouvoir 

à M. Ouattara afin que le conflit de l'époque s’arrête »
1287

. Il faut noter que cette volonté 

du Président Laurent Gbagbo ne va jamais se réaliser car l’engagement pris par l’ONUCI 

de sécuriser les chefs d’États mandatés pour cette mission n’a pas été respecté, et la 

mission est restée lettre morte en dépit de la disponibilité de l’UA l’accomplir. 

Tout de même, au-delà de la possibilité de faire intervenir l’UA dans une situation 

de crise politique, il convient de rappeler le dilemme auquel font face certains États 

africains francophones. Il s’agit de certains accords de coopération militaire que certains 

pays francophones (sinon tous) ont conclu avec des grandes puissances ; en l’occurrence 

la France. La mise en œuvre de ces accords peut gravement nuire à l’efficacité de l’action 

de l’UA si une coordination politique et opérationnelle n’est pas organisée en amont. 

C’est ce qui s’est passé lors de la première crise ivoirienne au lendemain de la tentative de 

coup d’État de 2002. Pendant que les Nations Unies s’organisaient pour déployer une 

mission d’intervention, la France, tout en refusant officiellement d’activer les accords de 

coopération militaire avec la Côte d’Ivoire
1288

,  avait dores et déjà mobilisé des troupes 

militaires de l’Opération Licorne pour « assurer la protection des ressortissants 

français »
1289

, et va se placer le long d’une zone de confiance (ZDC) qui va consacrer la 

partition du pays en deux du  28 septembre 2002 au 04 mars 2007, date des Accords de 

Ouagadougou. 

Quoi qu’il en soit, on note qu’avec l’UA et la nouveauté de son multilatéralisme, 

c’est le principe de souveraineté qui se retrouve fragilisé tant dans son principe que dans 

contenu, dans la mesure où l’UA choisit de « prendre en charge certains domaines [la 

sécurité en l’occurrence] qui, d’habitude, relèvent  de la souveraineté  interne de 

l’État »
1290

.  Elle finit par soumettre le principe de souveraineté aux contraintes  éthiques  

de sa filiation avec l’ONU et son adhésion à l’idée de responsabilité de protéger (RDP ou 
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 Extrait de la l’Appel lancé  9 septembre 2015 à Madame Fatou Bensouda, Procureure générale de la 

CPI, par les anciens Présidents Joaquim Alberto Chissano (Mozambique) et Nicephore Soglo (Benin) sur la 

situation politique en Côte d’Ivoire. Document disponible sur le site de 

https://blogs.mediapart.fr/fraternafrique/blog/250116/ et consulté le 31 décembre 2016 à 9h50.  
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 Stephen SMITH, « La politique d’engagement de la France à l’épreuve  de la Côte d’Ivoire », Politique 

Africaine, 2003, n°89, p. 117. La France a justifié son refus d’activer la coopération militaire à cet instant 

car elle estimait que la « crise est une affaire purement  interne  à la Côte d’Ivoire ». 
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R2P) ; contraintes dont la finalité  est de conduire  les États  vers plus de 

responsabilité
1291

. 

 

2. L’opérationnalisation par l’UA des ingérences  subversives ou de consolidation 

La seconde modalité de fragilisation de la souveraineté des États par l’UA réside 

dans sa capacité à s’ingérer dans leurs affaires soit de manière subversive (pour contester 

et s’opposer à un gouvernement en place), soit à titre de consolidation (pour soutenir une 

situation politique acquise) d’une situation politique donnée. 

Par définition, l’ingérence (ou intervention) subversive est l’ « assistance 

[apportée] à un groupe armé en vue de déstabiliser le pouvoir établi dans un (…) État, au 

mépris du principe de la non-ingérence et de ceux qui le soutiennent, tel que le principe 

du droit des peuples à disposer d’eux -mêmes »
1292

. Ainsi définie, elle est 

traditionnellement appréhendée dans la seule perspective des interventions unilatérales, et 

emporte l’idée de puissance
1293

.  Mais, il nous semble important de prolonger son 

application  vers des acteurs multilatéraux tels que l’UA, également producteurs de sens 

politique et de consistance opérationnelle en matière de résolution des crises politiques 

internes
1294

. Dans cette perspective, l’intervention subversive  se situe dans le 

prolongement de la partialité positive  appliquée à l’UA, et que nous avons étudiée dans 

le chapitre précédent. L’UA  en a fait un mécanisme d’intervention dans des crises 

politiques, en opérant souvent une préférence pour  une partie en conflit au détriment 

d’une autre. En général, ce choix  est fondé, non pas sur la seule légalité d’un 

gouvernement en place, mais surtout  sur la légitimité  de son pouvoir  ou plus 

exactement  son défaut de légitimité.  Ainsi, que ce soit en Côte d’Ivoire en 2002 et 2011, 
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 Ousmanou NWATCHOCK A BIREMA « Le principe de souveraineté à l’ère de l’Union Africaine », 
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en RCA en 2013 ou à Madagascar en 2009, l’UA a utilisé le truchement de l’ingérence 

subversive pour fragiliser les autorités en place en Côte d’Ivoire (en 2002 et 2011), pour 

adouber, tacitement à travers la CEEAC les rebelles de la « séléka » en RCA conduits par 

Michel Djotodja (en 2013) et le groupe putschiste de Rajoelina en 2009 à Madagascar. 

Dans les trois cas, l’organisation régionale et ses relais sous-régionaux ont affiché une 

quasi-indifférence dès les débuts de chacune de ces crises, et ont, consécutivement laissé 

du temps aux insurgés de gagner une certaine confiance et d’établir des marges de 

légitimité aux yeux de la communauté internationale. Quoi qu’il en soit, il est utile de 

noter que l’usage de l’ingérence subversive n’entraine pas forcément un usage de la force 

militaire par l’UA. Il peut s’agir d’une ferme prise de position ou d’un silence plat face à 

une situation politique, de nature à influencer la suite des événements et à profiter à un 

camp en conflit, notamment le camp opposé au gouvernement en place
1295

. 

Pour ce qui est de l’ingérence de consolidation que met en œuvre l’UA, elle est 

portée au profit d’un gouvernement en place ou nouvellement élu, que l’UA tente de 

soutenir  et de renforcer  afin d’éviter l’éviction de l’ordre institutionnel et constitutionnel 

en vigueur. En théorie, une telle posture n’est valide que dans l’hypothèse où un 

gouvernement fait face à une rébellion armée, à un coup  d’État ou à toute autre forme de 

prise de pouvoir non démocratique. Ces hypothèses retrouvent alors en conformité avec 

les principes fondateurs de l’UA, notamment celui portant sur la « Condamnation et (le) 

rejet des changements anti-constitutionnels de gouvernement »
1296

 qui prolonge celui  du  

« respect des principes démocratiques, des droits de l'homme, de l'état de droit et de la 

bonne gouvernance »
1297

. Par le truchement de l’ingérence de consolidation, on peut voir 

une volonté de l’UA de choisir entre la conservation d’un ordre politique existant ; et 

possiblement peu commode, mais acceptable, et un hypothétique ordre politique  dont le 

vrai visage n’est pas encore déclaré par la rébellion ou les insurgés, et dont les certitudes 

sont mal affichées. Les exemples du Burkina Faso en 2015 et du Tchad en 2008 sont 

assez intéressants à cet égard. 

                                                 
1295

 Tel en a été le cas en Guinée en 2006 après la prise de pouvoir par la junte menée par Moussa Dadis 

Camara au lendemain du décès de l’ancien Président Lansana Conté, le cas en RCA en 2013 quand l’UA 

reste pratiquement muette face à la prise de pouvoir par les rebelles de la Séléka, menés par Michel 
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Dans le premier cas,  l’armée menée par le Général Dienderé  tente de renverser  

le gouvernement de transition  dirigée par Michel Kafando et mis en place en 2014 après 

la chute du Président Blaise Compaoré.  En plus du communiqué rendu public par la 

présidente de la commission de l’UA dans lequel elle « rejette comme nulle et de nul effet 

l’annonce par des militaires de la « destitution » du Président Michel Kafando et la 

prétention de lui substituer de ‘nouvelles autorités’»
1298

, le Conseil de Paix et de Sécurité 

de l’Union Africaine, par la voix de son Président en exercice Mull Sebujja Katende, 

ambassadeur ougandais, soutient que l’UA a posé « des principes qui sont clairs :[…] un 

retour au statu quo ante »
1299

.  De là, l’UA et les autres  acteurs  majeurs tels que l’ONU 

et la CEDEAO ont dû condamner cette tentative de coup de force militaire et se mobiliser 

pour apporter leur soutien à l’équipe de transition. Cette mobilisation pour déjouer le 

coup d’État et retourner au statu quo ante a bien été appréciée par la Président de 

transition Michel Kafando qui ne se privera pas d’adresser sa « gratitude » à l’UA, en 

marge de l’Assemblée générale des Nations Unies le 27 septembre 2015 0 New York. Par 

la voix de son Ministre des affaires étrangères, le Président de transition reconnait que, « 

Le message de l'Union africaine était très clair et sans équivoque. Il ne laissait aucune 

place à l'ambiguïté »
1300

.  Ce message sera d’ailleurs repris par le Président Kafando lui-

même lors de son message à la nation après sa réintégration comme Président de 

transition : « je salue … la Communauté internationale, pour avoir rejeté sans équivoque 

et de façon péremptoire ce pronunciamiento, digne d’une autre époque »
1301

.  

Dans le second cas, celui du Tchad, il a bénéficié du soutien de l’UA et surtout de 

la France
1302

 en 2008  pour réussir à repousser une rébellion armée
1303

  dont les  auteurs 
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1302

 Voir Joseph Vincent NTUDA EBODE, « Le Tchad dans la tourmente », Enjeux Méditerranée, n° 2, 

Paris, juillet 2006. Notons par ailleurs que pour le rôle de la France dans cette crise, malgré les démentis 

formels du Ministre de la défense Hervé Morin, Le principal chef de la rébellion tchadienne, le général 

Mahamat Nouri, maintenait l’affirmation selon laquelle l'aviation française avait  "bombardé" les positions 

des rebelles pour protéger le régime du président Idriss Deby Itno. Le Président Nicolas Sarkozy va porter 

une résolution au Conseil de sécurité de l’ONU pour condamner les rebelles et venir au secours du 

gouvernement en place de « manière directe » selon Hervé Morin. 
1303

 La rébellion était une alliance de trois grands mouvements rebelles que sont : l'Union des forces pour la 

démocratie et le développement (UFDD) ; dirigée par Mahamat Nouri, le Rassemblement des forces pour le 

http://www.peaceau.org/uploads/cua-comm-press-burkina-faso-17-9-2015.pdf
http://www.peaceau.org/uploads/cua-comm-press-burkina-faso-17-9-2015.pdf
http://www.au.int/en/sites/default/files/newsevents/pressreleases/25861-pr-cp_252
http://lefaso.net/spip.php?article67039


400 

 

se sont retrouvés aux portes de la capitale. En effet, non seulement l’organisation 

régionale a totalement désapprouvé cette tentative de coup d’État, mais elle a aussi initié 

immédiatement une médiation sous l’égide des dirigeants libyen et congolais, Mouammar 

Kadhafi et Denis Sassou Nguesso. Le résultat sera finalement le maintien au pouvoir du 

Président Idris Déby Itno et la restauration de l’ordre constitutionnel et institutionnel 

antérieur. 

Au final, en recourant aux actes d’ingérence active, l’Union Africaine  procède  à 

une nette  reconfiguration de l’usage politique du principe de souveraineté de ses États.  Il 

en ressort quelques ambivalences issues de l’articulation entre la protection de l’État et 

l’accomplissement de la responsabilité de protéger. De toute façon, le recours aux 

ingérences actives, de par ses variations et son défaut de cohérence révèle un tâtonnement 

opérationnel de l’organisation régionale, tâtonnement fondé certainement sur la protection 

a minima des acquis institutionnels et démocratiques dans chaque État et l’encouragement 

de toute avancée dans ce sens quelque soit le mécanisme opératoire de cette avancée. 

Ainsi, comme on vient de le voir avec les différents cas sus-évoqués, l’instant d’une crise 

offre à l’UA le fondement d’un soutien à un acteur précis, non pas forcément sur la base 

de la force du droit (comme au Tchad en 2008 et au Burkina Faso en 2014), mais aussi et 

souvent sur le droit de la force (cas de la RCA 2013 ou de Madagascar en 2009). Raison 

pour laquelle elle peut aisément mobiliser ses méthodes  coercitives  tant pour soutenir  

une mouvance  subversive  (coups d’État, rébellions, …), que pour consolider  un 

gouvernement  en place. Dans l’un et l’autre cas, le principe de souveraineté se retrouve  

balancé au gré des acteurs politiques disposant de la plus-value soit en termes de  moyens 

de contrainte sur les autres acteurs
1304

, soit alors en termes de légitimité politique  

opposable aux autres acteurs concurrents
1305

. 

 

                                                                                                                                                  
changement (RFC) ; dirigé par Timane Erdimi, et l'UFDD-Fondamentale, groupe dissident de l'UFDD 

dirigé par Abdelwahid Aboud. Voir Christophe BOISBOUVIER. « Le Cancer Tchadien: Le triumvirat de la 

rébellion », Jeune Afrique, numéro 2457, 10-16 févr. 2008. 
1304

 Cas du Président burundais, Pierre Nkurunziza, qui, depuis 2015, réussit à dresser la police contre les 

opposants politiques, en tentant de réprimer leurs manifestations publiques. 
1305

 Cas de Monsieur Michel Kafando au Burkina Faso qui, en 2015, a opposé sa légitimité politique face 

aux auteurs du coup d’État avorté qu’avait initié le Général Diendéré. La communauté internationale, 

notamment l’UA, lui donnera raison et l’accompagnera dans le processus de reprise du pouvoir ; ce, en 

condamnant le putsch qu’elle qualifia d’ « actes terroristes » et en prenant des mesures et sanctions ciblées 

contre les responsables de la junte notamment le Général Diendéré susmentionné. 
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Section II : L’érection d’une mécanique transactionnelle  entre les ingérences  de 

l’OIF/UA et l’État en crise  

Dans la section précédente, nous avons fait un état global  des mécanismes  

d’ingérence à travers lesquels l’OIF et l’UA  investissent le champ  de la gestion des 

crises politiques internes. Nous avons eu là l’occasion de revenir sur leurs méthodes 

d’intervention actives  ou passives suivant les cas. Mais, au-delà de leur seule évocation,  

il  est important  d’en interpréter  les implications,  compte tenu  de la nature  paradoxale  

des acteurs  concernés. En effet, la gestion des crises politiques met en coaction   l’État et 

les organisations internationales  dans une configuration  où se joue l’indépendance  de 

ces États, aux prises avec l’interdépendance qu’impose  la vie multilatérale en leur sein. 

L’UA et l’OIF subissent logiquement la même dynamique. Dans une telle configuration, 

où la pratique  des ingérences s’affiche être  en réalité une « rançon »  de la liberté 

politique  des États, il nous semble pertinent d’aborder  la question  sous l’angle de la 

« transaction », de l’échange entre les organisations internationales  et leurs États 

membres. Cette ‘transaction’ n’est pourtant pas  aisée, puisqu’elle met en opposition 

d’une part des prérogatives  constitutives du domaine réservé  des États, et d’autre part les 

valeurs et principes  internationaux  promus et défendus par l’OIF et l’UA ; et dont 

l’intériorisation par ces États n’est pas automatique. L’émergence de cette dynamique 

transactionnelle sous l’effet de la gestion de crise contribue  à fragiliser  davantage  le 

principe de souveraineté. Cela résulte  en réalité d’un faisceau d’interactions défavorables 

à la souveraineté d’une part (I) et d’autre part de l’échelle  de valeur  à laquelle  l’on 

soumet  l’agenda national par rapport  à celui international (II).  

 

Paragraphe I : L’émergence d’un faisceau d’interactions défavorables à la 

souveraineté des États  

La logique « transactionnelle »  qui accompagne l’ingérence multilatérale de la 

Francophonie et de l’Union Africaine en matière de gestion de crise politique fait écho  à 

la dynamique acteur – système tel que développée par Crozier et Friedberg
1306

. Selon ces 

auteurs, les acteurs d’un système agissent sur son orientation et sa philosophie 

opérationnelle, tout en subissant en retour les effets de l’action collective initiée par le 

système dans son ensemble. Dans notre analyse, l’acteur n’est rien d’autre que 

l’institution étatique concernée par la crise, dans un système multilatéral dont l’OIF et 

                                                 
1306

 Michel CROZIER et Erhard FRIEDBERG, L’acteur et le système. Les contraintes de l’action 

collective, Paris, Seuil, 1981. 
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l’UA ne sont que des extensions segmentaires et territorialisées. Par le truchement de la 

gestion de crise, ces organisations et leurs États membres établissent des interactions  

fondées  sur des compromis  aléatoires  entre la souveraineté et l’intégration des valeurs 

et principes portés par ces organisations internationales, et dont la violation par les États 

peut accroître le risque de crise politique
1307

. Ces interactions sont le fruit d’un ajustement 

permanent du comportement international des États concernés, sous la pression  de 

l’expertise  produite  par ces organisations.  Et justement, la valeur de la souveraineté  se 

retrouve amoindrie  à ce niveau par la hauteur de la considération  faite par les États  aux 

diverses expertises mobilisées  par  la Francophonie  ou l’Union Africaine.  Se pose alors 

la question  de la crédibilité  et de la neutralité  de l’action  de ces organisations par 

rapport à une situation de crise politique donnée. Étant entendu le possible 

« éparpillement » et la démultiplication des niveaux de gestion d’une crise politique du 

fait de la multiplicité des acteurs engagés pour sa résolution
1308

, il convient d’envisager le 

sort de la souveraineté étatique en termes de « perte de prestige ». Celle-ci est  due 

notamment à « l’abandon partiel  de la souveraineté  de la part  d’États affaiblis par la 

crise »
1309

, sous l’effet d’une gouvernance polycentrique de la crise en cause (A), et de la 

logique marchande qui accompagne la promotion multilatérale des valeurs et principes 

que portent l’OIF et l’UA (B). 

 

A. L’effet de la gouvernance polycentrique de la crise sur la souveraineté de l’État 

en crise 

La survenance d’une crise politique a « l’avantage » de mettre  au défi les instruments  

traditionnels de la gouvernance  politique et institutionnelle habituelle (droit positif, 

système judiciaire, diplomatie, …) d’un État.  Elle agit alors avec les mêmes fins qu’une 

véritable guerre civile avec laquelle on assiste à « une menace d’extinction [de] l’unité 

                                                 
1307

 Ainsi, en regardant de près les textes fondamentaux de chacune de ces deux organisations, on se rend à 

l’évidence que certains valeurs et principes sont cardinaux, et que leur non-respect est au fondement de la 

crise politique. Il s’agit des valeurs telles que la démocratie, l’État de droit, les droits de l’homme 

notamment. Il s’agit aussi des principes tels que la non-ingérence, le règlement pacifique des différends et 

le non recours à la force dans les relations interétatiques. Dans le cas spécifique de la Francophonie, la 

Déclaration de Bamako pose clairement que « Francophonie et démocratie sont indissociables ». Pour 

l’UA, l’instauration de la démocratie et la promotion des droits de l’homme sont des objectifs primordiaux 

au sens de l’Acte constitutif de cette organisation.  
1308

 Thierry TARDY, Gestion de crise, maintien et consolidation de la paix. Acteurs, activités, défis, op. 

cit., p. 189. 
1309

 Idem, p. 178. 
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politique  organisée »
1310

 qu’est l’État. Dans le cas des pays d’Afrique Francophone qui 

nous concernent, l’avènement de la crise offre  l’opportunité  d’évaluer  la capacité  

politique et institutionnelle  de l’État-cible à surmonter  les paradoxes  d’une  bureaucratie  

étatique  généralement  bâtie  sur des pièges identitaires, culturels et ethno-tribaux
1311

. 

Dans une telle configuration, la délicatesse qui caractérise les questions de grande 

politique  impose que l’on mobilise  plusieurs instances (étatiques, traditionnelles et 

internationales) pour appréhender  la gestion  d’une crise politique
1312

.  C’est que, dans la 

réalité africaine, l’État et sa gouvernance ne sont pas dans une réalité sociale homogène. 

La gouvernance sécuritaire, dans un pareil contexte, exige la prise en compte des  valeurs 

traditionnelles (pardon, négociation, consensus, …) qui, dans le passé ont façonné la 

cohésion sociale et la résolution des conflits
1313

. La gestion de crise, sur des bases d’une 

bureaucratie multilatérale qu’opèrent l’OIF et l’UA se devrait alors d’intégrer ces valeurs 

dans sa mobilisation. La crise étant par définition  un « état de tension  au cours de 

laquelle on risque  au maximum  une escalade vers un conflit  armé »
1314

, se retrouve dès 

lors saisie par des institutions aux légitimités  parfois  avouées, parfois contestées
1315

, et 

aux capacités  différenciées. En clair, l’actualité des crises politiques en Afrique 

francophone nous renseigne qu’aucune instance ; pas même les organisations 

internationales, ne dispose d’une autorité  exclusive  en matière de leur gestion
1316

. Tout 

au contraire, en partant des cas de la Francophonie et de l’Union Africaine dans certains 

États africains comme le Burundi, le Mali, Madagascar et la Côte d’Ivoire, on note avec 

                                                 
1310

 Ninon GRANGE, De la guerre civile, Paris, Armand Colin, 2009, p. 19. 
1311

 Joseph MAÏLA, « La médiation dans les crises et conflits contemporains », dans Jean-Pierre 

VETTOVAGLIA (dir.), Médiation et Facilitation dans l’espace francophone : Théorie et Pratique, 

Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 39-57, p. 56. Pour lui, « la configuration des conflits internes est celle d’un  

enchâssement de rivalités, personnelles ou collectives, donnant à voir des solidarités  de type tribal  et 

clientéliste ».  
1312

 Philippe NTAHAMBAYE, « Les institutions traditionnelles africaines et la gouvernance démocratique : 

principes, valeurs et mécanismes de résolution pacifique des conflits », dans Isidore NDAYWEL E NZIEM 

et al., Francophonie et gouvernance mondiale : Vues d’Afrique, Colloque international de Kinshassa 2012, 

Riveneuve, 2012, pp. 217-229.  
1313

 On peut citer comme valeurs ici : le dialogue, la tolérance, la modération, le compromis, le consensus, 

la solidarité. Voir Philippe NTAHAMBAYE, op. cit., p. 219 et suivantes.  
1314

 Définition donnée par le Général Beaufre en 1974 et citée par Olivier CORTEN, Le droit contre la 

guerre, deuxième édition, Paris, A. Pedone, 2014. 
1315

 Rappelons par exemple qu’en 2015, lors d’une conférence de presse le 30 décembre à Gitega sur la 

situation de crise que traverse son pays, le Président burundais Pierre Nkurunziza affirmait fortement que 

l’UA n’est pas la bienvenue au Burundi. Et donc, si elle s’entêtait à y déployer des troupes, « le Burundi se 

considérera  immédiatement comme attaqué et se défendra, car il s’agira d’une atteinte à sa 

souveraineté ». Propos rapporté par Janet Akinyové et consulté sur 

http://afrique.lepoint.fr/actualites/burundi le 03 janvier 2017 à 21h05. La suite nous apprendra que l’UA ne 

réussira pas à s’y déployer. 
1316

 Yves Paul MANDJEM, Les sorties de crise en Afrique. Le déterminisme relatif des institutions de sortie 

de crise en Afrique, tome 1, Louvain-La Neuve, L’Harmattan, 2015. 

http://afrique.lepoint.fr/actualites/burundi
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constance l’émergence d’une gouvernance polycentrique, qui s’entend d’une 

démultiplication des niveaux de régulation de la crise. Son effet est fondamentalement 

d’épuiser l’exercice de la souveraineté en dépossédant de manière croissante les 

institutions étatiques de leurs privilèges de la souveraineté (1)   et en jetant du doute dans 

la capacité politique des dirigeants nationaux (2). 

1. La dépossession institutionnelle des privilèges de la souveraineté 

L’intervention de l’UA et de l’OIF dans le processus de gestion d’une crise 

politique interne a pour effet de mettre la souveraineté  à califourchon entre le strict 

respect des mécanismes du droit interne et l’adoption  des règles du jeu international 

portés par ces organisations. Bien que n’étant pas fondamentalement opposés sur 

l’objectif  à atteindre en cas de crise politique, il convient de mentionner que l’ingérence 

multilatérale aboutit à raréfier en légitimité  les institutions souveraines de l’État cible. A 

vrai dire, « la gestion des crises implique [toujours] une forme de substitution  à des 

structures  nationales défaillantes, ou plus précisément une superposition d’actions 

internationales et locales »
1317

. Ainsi, la venue de l’UA et de l’OIF, autant neutre que 

pourrait-elle paraitre, entame  sérieusement  les privilèges  dont  jouissent  habituellement  

les organes constitutionnels de l’État central. Même s’il faut admettre que l’instant de la 

crise est un instant  exceptionnel, marqué par la « rupture de la normalité »
1318

, il nous 

reviendra  de constater  que l’UA  et l’OIF  peuvent user et abuser  de leur autorité morale 

et de leur capacité  multilatérale (représentativité) pour discréditer  les institutions 

nationales d’un État  en temps de crise. Cela peut concerner tant le pouvoir exécutif que 

le législatif et le judiciaire. Quelques cas précis peuvent nous servir de repères dans ce 

sens. 

En Côte d’Ivoire en 2010, on a assisté à une mise en concurrence inédite entre la 

mission internationale onusienne  d’observation électorale et le conseil  constitutionnel 

ivoirien. La première, sur la base des résultats proclamés par la Commission Electorale 

Indépendante (CEI), confirme par la voix de son chef, Young-jin Choi, la victoire 

d’Alassane Ouattara. Et pourtant, dans le même temps, le second, s’appuyant sur 

l’expiration du délai légal imparti à la CEI pour déclarer les résultats, croit savoir qu’il est 

désormais compétent en la matière, et en profitera pour déclarer le Président sortant 

Laurent Gbagbo vainqueur devant Alassane Ouattara. De là, s’est posé le problème de la 

                                                 
1317

 Thierry TARDY, op. cit., p. 22. 
1318

 Idem, p. 21. 
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légitimité entre le résultat délivré par la mission onusienne et celui rendu par la Cour 

constitutionnelle ivoirienne. Devant la difficulté de la situation autour de la publication 

des résultats définitifs des élections, l’UA et la Francophonie n’hésiteront pas à donner 

leur caution au verdict porté par la mission onusienne, tout en contestant la souveraineté 

de la plus haute juridiction de ce pays. Au lieu d’apaiser la situation, cette préférence 

affichée pour une administration électorale internationale par la Francophonie
1319

 et 

l’Union Africaine
1320

, dans le prolongement de l’ONU, n’a fait que radicaliser les deux 

camps en compétition, et menés respectivement par le Président en place Laurent Gbagbo 

et l’opposition  portée par Alassane Ouattara. En trame de fond, s’est bien posé le 

problème de la souveraineté ivoirienne « dont la remise en question […] marque le point 

de départ de la crise »
1321

. Si pour l’ONU et son représentant spécial, le Conseil 

constitutionnel n’avait pas de pouvoir sur les résultats de l’élection, le gouvernement 

ivoirien y avait vu justement la violation de sa souveraineté et avait menacé d’ailleurs 

d’expulsion le représentant onusien
1322

. 

Dans le cas de la crise en RCA, l’un des problèmes a été le soutien manifestement 

apporté par l’UA, et spécifiquement par le Président Idris Déby Itno du Tchad,  aux 

rebelles putschistes  de la Seleka menée par Michel Djotodjia, contre un pouvoir 

centrafricain de Bozizé, incapable  de faire  valoir ses droits  souverains face  à la 

puissance  armée  des insurgés. Pour le journaliste  Thomas Cantaloube, « En 2003 

comme en 2013, c’est le président tchadien Idriss Déby qui est à la manœuvre, avec 

l’assentiment de ses collègues de la sous-région »
1323

. Il offre un appui logistique et 

stratégique aux rebelles afin de leur faciliter la voie du succès. En fait, étant 

opportunément à la tête de la CEEAC, le Président tchadien amènera cette organisation 

                                                 
1319

 Le 05 décembre 2010, le Secrétaire général de l’OIF, Abdou Diouf, reconnaissait Alassane Ouattara 

vainqueur de l’élection et invitait tous les acteurs de la crise à le reconnaitre. Voir l’entièreté de sa 

déclaration sur http://www.francophonie.org.  
1320

 Selon l’Agence France Presse (AFP), le médiateur nigérian, Olesegun Obasandjo, dépêché à Abidjan 

par le Président Goodluck Jonathan le 09 janvier 2011, avait invité le Président Gbagbo à « reconnaitre la 

victoire de son concurrent …  et à croire au caractère irréversible de l’alternance en Côte d’Ivoire ».  
1321

 Anne-Marie Koffi Kouadio Bla, La Côte d’Ivoire en crise face au droit international, l’Harmattan, 

Paris, 2013, p. 41. 
1322

 Le ministre des affaires étrangères a notamment déclaré à la télévision publique que « C'est la dernière 

fois que M. Choi se comporte de cette manière. (...) La prochaine fois, nous lui demanderons de partir 

immédiatement (...) la Côte d'Ivoire est souveraine (...) Nous n'accepterons jamais qu'un fonctionnaire se 

comporte ainsi dans un pays souverain ». Consulté le 03 janvier 2017 à 22h01 sur 

http://archive.wikiwix.com/cache/?url=http%3A%2F%2Fwww.lexpress.fr.  

1323
 Thomas CANTALOUBE, « La France dans l'étau régional centrafricain », Mediapart, 20 décembre 

2013. Disponible sur  http://www.mediapart.fr/journal/international/201213/la-france-dans-letau-regional-

centrafricain.  

http://www.francophonie.org/
http://archive.wikiwix.com/cache/?url=http%3A%2F%2Fwww.lexpress.fr
http://www.mediapart.fr/journal/international/201213/la-france-dans-letau-regional-centrafricain
http://www.mediapart.fr/journal/international/201213/la-france-dans-letau-regional-centrafricain
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sous-régionale à entériner l’élection de Michel Djotodja comme chef de l’État par le 

Conseil National de Transition le 18 avril 2013 et s’engage même à renforcer la situation 

sécuritaire par l’envoi de troupes militaires (1700 hommes) pour accompagner le nouveau 

gouvernement
1324

.  

De ces quelques exemples, il se dégage un constat  de permanent soutien  de l’UA 

et de l’OIF  à des groupes  qui, légitimement ou illégitimement,  portent  atteinte  aux 

institutions souveraines des États en crise. Et pourtant, la logique aurait commandé à ces 

organisations de garder une certaine orthodoxie dans leurs ingérences, en agissant dans le 

sens du renforcement de l’autorité étatique et des institutions en place. En allant en porte-

à-faux avec certains États, l’OIF et l’UA affichent immanquablement leurs vrais visages, 

ceux d’organisations-relais d’une dynamique mondiale que leur inspirent largement les 

Nations Unies et certains États puissants comme la France qui continuent de garder avec 

elles des liens conséquents. D’ailleurs, la prise de position de l’UA  dans la crise 

ivoirienne ne peut se comprendre qu’en considérant l’ampleur de la pression qu’avait 

exercée la France de Sarkozy sur certains dirigeants africains. Dans une lettre 

confidentielle envoyée le 25 février 2011 au Président nigérian Goodluck Jonathan, le 

Président Sarkozy martèle que « la seule solution politique est celle du départ  sans 

conditions de Laurent Gbagbo » et qu’il mettra «  tout en œuvre pour le faire partir du 

pouvoir ». Il en profite pour inviter son homologue nigérian à déployer « des efforts (…) 

pour faire reconnaitre la victoire du Président Alassane Ouattara par l’Union 

Africaine »
1325

.  

Par-delà tout, il convient de reconnaitre que les interactions entre l’OIF, l’UA et 

leurs États en crise sont guidées par une double influence provenant directement de ces 

organisations, et indirectement des États, extérieurs et puissants, qui utilisent le biais 

multilatéral pour accomplir leur dessein hégémonique et de conquête
1326

. La situation 

peut d’ailleurs aller beaucoup plus loin dans l’intervention de ces organisations, 

notamment lorsqu’elles peuvent agir sur la capacité d’action des dirigeants en place dans 

l’État-hôte. 
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 Groupe de Recherche et d’Information sur la Paix et la Sécurité, GRIP, « Dynamique des réponses 

sécuritaires de la CEEAC à la crise centrafricaine », note n°6, 24 mars 2014.  
1325

 Lettre du Président Sarkozy  à son homologue nigérian Goodluck Jonathan. Voir l’intégralité de la lettre 

en annexe de cette thèse.  
1326

 Colette BRAECKMAN, Les Nouveaux Prédateurs. Politique des puissances en Afrique centrale, Paris, 

Fayard, 2003.  
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2. La mise en doute  de la capacité d’action  des dirigeants  de l’État-cible 

L’idée de gouvernance polycentrique  a comme second effet  de mettre en doute  

la capacité  d’action  des dirigeants de l’État en crise.  Ici, la situation  de crise sert de 

prétexte  pour questionner fondamentalement leurs possibilités d’exercice de l’autorité  

politique dont ils sont investis. Ce questionnement porte matériellement sur la relation de 

pouvoir  entre l’exécutif et le peuple  en direction duquel  il est orienté. De même, il 

n’épargne pas les autres pouvoirs de l’État, notamment les pouvoirs législatif et judiciaire. 

En vérité, une lecture approfondie de la souveraineté en contexte africain postcolonial 

exige la prise en compte des capacités personnelles des dirigeants à assumer la 

responsabilité que suppose le bénéfice de la souveraineté. Il s’agit de dépasser les 

« critiques  postcoloniales  [qui] se sont concentrées  essentiellement  sur la forme  de 

l’État-nation  et le respect illusoire  de l’indépendance  acquise  par les ex-colonies »
1327

. 

Dans ce sens, la souveraineté des États africains passe par l’observation empirique  de son 

appropriation par les dirigeants
1328

, notamment dans leur rapport avec les organisations 

internationales telles que l’UA et l’OIF. Le parlement, l’exécutif et le pouvoir judiciaire 

méritent dès lors une attention précise. 

En fait, la crise politique  est une occasion  de jauger  de la validité d’un Parlement  

à continuer  à jouer son rôle  représentatif  et de législateur.  De même qu’elle permet  de 

déceler  la force  du pouvoir judiciaire  à opérer  de manière  impartiale  dans des 

situations  particulières  qu’impose la crise.  Mais, c’est surtout la capacité de l’exécutif 

qui fera problème en temps de crise, puisque c’est généralement le point d’ancrage des 

acteurs d’une crise et l’objet final des disputes
1329

. Se pose alors le problème de l’autorité 

du chef de l’État  et de son gouvernement  à mobiliser  efficacement  les instruments  de 

contrainte  étatique (armée, police, gendarmerie,…) et les outils de propagande  et de 
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 Xavier MATHIEU, « Souveraineté. Évolution conceptuelle d’une notion-clé » dans Dario 

BATTISTELLA, Relations Internationales. Bilan et perspectives, Paris, Ellipses, 2013, pp. 195-215, P. 

206. 
1328

 Jens BARTELSON, A Genealogy of Sovereignty, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, p. 52. 
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 A observer toutes les crises politiques qui se sont déroulées ces dernières années en Afrique 

francophone, il est évident que le contrôle du pouvoir exécutif est le nœud de la crise. soit parce qu’il est 

sans titulaire établi (cas de Madagascar après le putsch de 2009), soit parce que le détenteur du pouvoir est 

contesté (cas du Burundi avec la remise en cause de la légitimité de Pierre Nkurunziza, cas de la Côte 

d’Ivoire en fin 2010 après l’élection présidentielle contestée, cas de la RDC de Joseph Kabila en 2016 qui 

est contesté dans sa tentative de se maintenir au pouvoir au-delà de son nombre constitutionnel de mandats), 

soit alors parce que le verdict électoral n’est pas encore définitif sur le vainqueur de l’élection (cas du 

Gabon en 2016 avec le Président Ali Bongo).  
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communication  au service de l’État. Notons par ailleurs qu’en général,  la crise politique  

peut imposer  aux autorités  le recours  à une législation d’exception, pouvant aller  

jusqu’à l’atteinte  grave aux libertés  publiques, pour des raisons tenant à la protection de 

l’ordre public. De là, il est évident de constater l’amoindrissement des pouvoirs législatif 

et judiciaire au profit du pouvoir exécutif pour une période donnée, correspondant à 

l’urgence de la situation. Pour reprendre l’exemple ivoirien en 2010, le Président Gbagbo 

a dû tenir compte de « l’urgence » pour décréter un couvre-feu à la veille du second tour 

de la présidentielle. L’objet de ce couvre-feu est justement de « maintenir l’ordre public 

dans la période couvrant le second tour de la présidentielle »
1330

, notamment sur une 

durée de cinq jours de 19h à 6h00 ou de 22h à 6h00
1331

. Très facilement, le Président se 

retrouve  dépositaire des trois pouvoirs, qu’il exercera suivant des règles de jeu que la 

constitution a établies préalablement (dissolution de l’AN, gouverner par ordonnance…).  

Au-delà de cette hypothèse de contrôle de la situation par un dirigeant en place, 

l’observation de certaines crises politiques ces dernières années nous a servi l’évidence  

de la difficulté à faire utiliser efficacement les artifices juridiques constitutionnels pour 

contourner la communauté internationale
1332

. En effet, on assiste davantage, soit à la mise  

à l’écart  pure et simple  du Chef de l’exécutif, soit à la diminution  de son autorité au 

profit  d’institutions  transitoires au sein desquelles  siègent impunément  les rebelles  ou 

les putschistes
1333

, parfois sous le regard et la bénédiction de la communauté 

internationale et des grandes puissances occidentales.   

A titre d’exemple, en Côte d’Ivoire dès 2003, les négociations de paix  menées  

sous la responsabilité  de la France  à Marcoussis  ont pu réunir l’ensemble des acteurs 

majeurs de la crise ivoirienne, à l’exclusion surprenante du Président en fonction Laurent 

Gbagbo
1334

. Ce qui fera dire à Jean-Jacques Konadje que « l’objectif de Chirac a été 

                                                 
1330

 Décret n° 2010-307 du 26 novembre 2010 instituant le couvre-feu en Côte d’Ivoire. Voir en annexe de 

cette thèse. 
1331

Idem. 
1332

 Justine RANJANITA, « Coup d’État et violation de la constitution. Les arguties juridiques des 

putschistes », dans Solofo Randrianja, op. cit., pp. 43-65. 
1333

 On peut citer ici le gouvernement d’union nationale de Côte d’Ivoire dirigé par le chef des rebelles 

Guillaume Soro, le gouvernement de transition en RCA avec la présidence de Madame Cathérine Samba 

Panza, la Haute Autorité de Transition à Madagascar  après le putsch de Rajoelina en mars 2009. 
1334

 Etaient présents aux négociations les représentants du Front Populaire Ivoirien (FPI), Mouvement  des 

Forces Avenirs (MFA), Mouvement pour la Justice et la Paix (MJP),  le Mouvement Patriotique de Côte 

d’Ivoire (MPCI), Mouvement Populaire Ivoirien du Grand Ouest (MPIGO), Parti Démocratique de Côte 

d’Ivoire (PDCI), Parti Ivoirien de Travailleurs (PIT), Rassemblement des Républicains (RDR), Union 

Démocratique  de Côte d’Ivoire (UDCI), Union pour la Démocratie et la Paix en Côte d’Ivoire (UDPCI). 

Notons que la table-ronde était présidée par Pierre Mazeaud, Président du Conseil Constitutionnel français. 
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d’humilier son homologue ivoirien, en l’éliminant de la table des négociations à 

Marcoussis »
1335

. Au final, il s’est agi de le discréditer dans la recherche des solutions à 

une crise dont le problème semblait être son départ du pouvoir, comme le confirmera une 

dizaine d’années plus tard le successeur de Chirac à l’Élysée, Nicolas Sarkozy
1336

. 

D’ailleurs, la suite des événements permettra  de se rendre compte  du net rétrécissement 

de la marge de manœuvre du chef de l’État ivoirien
1337

, qui aura été dépouillé de son 

pouvoir de « chef de l’exécutif » dans le cadre de l’Accord de Marcoussis auquel il n’a 

pourtant pas participé et qu’il a dénoncé vivement, estimant que « juridiquement, cet 

accord n’a aucune valeur en lui-même puisque ses signataires n’ont aucune qualité pour 

engager l’État. Ce n’est pas un traité »
1338

.  

 De même en RCA en 2013, la prise en main  du dossier par l’UA, via la CEEAC, 

n’a pas permis de restaurer  l’ordre  constitutionnel  et institutionnel  préalable  à la crise.  

Aussi, le Président François Bozizé  sera désavoué  par ses pairs de la sous-région 

CEEAC, sous la houlette du Président tchadien Idriss Deby Itno. Ce dernier ne cachera 

pas sa préférence pour le chef des rebelles de la Seleka, Michel Djotodjia, que la même 

CEEAC renoncera à soutenir quelques mois plus tard au profit d’un gouvernement de 

transition que dirigera madame Catherine Samba Panza jusqu’aux élections en début 

2016.  

Tout compte fait, en Afrique Francophone, les situations de crises politiques  sont 

arrivées à mettre  la souveraineté des États, de leurs institutions et leurs dirigeants dans le 

registre d’un usage alternatif, tantôt respectée au mot, et souvent très transgressée dans les 

faits
1339

.  Sa protection relève de la compétence  conjuguée  des autorités nationales  et 

internationales, généralement portées par les organismes internationaux tels que l’OIF et 

                                                                                                                                                  
Cf. Jean-Jacques KONADJE, l’ONU et le conflit ivoirien. Les enjeux géopolitiques  de l’intervention 2002-

2010, Paris, L’Harmattan, 2014, p. 76.   
1335

 Jean-Jacques KONADJE, op. cit., p.  
1336

 Lettre du Président Sarkozy  à son homologue nigérian Goodluck Jonathan. Sarkozy soutient clairement 

que « la seule solution politique à la crise est le départ du pouvoir sans conditions de Laurent Gbagbo ». 

Voir l’intégralité de la lettre en annexe de cette thèse. 
1337

 Trois dispositions essentielles de cet accord restreignent sensiblement le rôle du chef de l’État : la perte 

de la liberté de nommer un Premier ministre (article 3 de l’accord), contrainte de déléguer largement ses 

prérogatives à ce premier ministre issu de la rébellion, amputation de ses prérogatives militaires  au profit 

du gouvernement, lequel est par ailleurs chargé de refonder et restructurer les forces de défense. Pour plus 

de détails dans ce sens, se référer à Jean Du Bois DE GAUDUSSON, « L’accord de Marcoussis, entre droit 

et politique », Afrique Contemporaine, n°206, 2003, pp. 41-49. 
1338

 Kouakou KOUADIO, Le rôle  des Nations Unies dans la résolution de la crise ivoirienne, éditions 

CNDJ, Abidjan, 2006, p. 97. 
1339

 David LAKE, « The new Sovereignty in International Relations », International Studies Review, n°5, 3, 

pp. 303-323, p. 309. 
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l’UA. Pour l’essentiel, ceux-ci réussiront  avec beaucoup  de détermination  à approfondir  

la fragilité  des États d’Afrique en y instaurant aussi un système de marchandisation  des 

principes et valeurs dont ils sont porteurs. 

 

B. La « marchandisation »  des valeurs et principes  internationaux  par l’UA et 

l’OIF 

En plus de l’effet d’une gouvernance polycentrique tel que décliné plus haut, 

l’intervention  des organisations Francophone et Africaine  dans les processus de crise 

politique  fait émerger  une logique marchande  entre elles  et les États  où elles 

interviennent. Cette logique « marchande » porte sur l’exigence de contrepartie qu’offrent  

les organisations internationales  pour obtenir l’adhésion  et l’acceptation  de l’État cible. 

Cette contrepartie  est constituée  de valeurs  et principes  qui tendent  à crédibiliser  le 

discours  de l’ingérence  porté par l’UA et l’OIF, afin de le rendre acceptable  et légitime  

dans les affaires  internes des États
1340

.  Pour cela, elles utilisent  les droits de l’homme, la 

démocratie et l’état de droit comme  éléments  de leur capital  de légitimité en situation 

d’ingérence, et brandissent  leur universalité  pour atténuer  les résistances  éventuelles  

des autorités  nationales  de l’État concerné. D’un côté, il s’agit  des principes et valeurs  

politiques (1), et de l’autre  des valeurs humaines (2). 

 

1. La logique de marchandisation de certains  valeurs et principes politiques par 

l’UA et l’OIF en situation de crise politique interne à un État 

Pour rendre légitime leur ingérence dans les affaires internes d’un État, l’UA et 

l’OIF adossent leur démarche sur des objets politiques  dont l’universalité ne pose aucun 

problème pour la communauté internationale.  Elles utilisent alors, avec zèle parfois, 

l’argumentaire moral et éthique  pour obtenir  la « soumission » de l’État  en crise. Déjà, 

il faut se rappeler que notre observation est fondée sur les États d’Afrique francophone, 

anciennement colonisés, qui ont été reçus dans le concert des Nations sans 

fondamentalement avoir participé à l’établissement de ses règles de jeu
1341

. Ces États sont 

                                                 
1340

 En fait, compte tenu de l’acceptation unanime des valeurs de droits de l’homme, de démocratie, de 

l’État de droit, du  non recours à la force. L’OIF et l’UA brandissent donc volontiers ces valeurs pour porter 

leurs interventions dans l’un quelconque de leurs États membres. 
1341

 André-Marie YINDA YINDA, « Penser les Relations Internationales africaines : des problèmes aux 

philosophèmes politiques aujourd’hui », Revue Camerounaise de Science Politique/ RCSP, volume 8, 

numéro spécial, 2001. 
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donc véritablement sujets à des flux  exogènes, initiés par les États et autres acteurs (OIG 

et ONG) concentrant l’essentiel de la légitimité internationale et représentant les 

décideurs de l’orientation éthique, politique et morale des relations internationales post-

bipolaires. L’OIF et l’UA intègrent justement cette catégorie, et contribuent à prolonger la 

transaction éthique et politique entre leurs États membres et la communauté 

internationale, sous le regard vigilant des Nations Unies et certains États puissants du 

système international. Ainsi, lorsqu’elles interviennent en matière de gestion de crise, 

elles  mettent en avant  l’impérieuse nécessité  de respecter des principes et valeurs qui 

semblent fonder la régularité des rapports sociaux dans un État. Autrement dit, l’UA et 

l’OIF brandissent aux États touchés par la crise les droits de l’homme, la démocratie et 

l’État de droit pour obtenir leur  alignement  comportemental   en échange de leur soutien 

à la gestion de crise. Elles se comportent formellement comme des « censeurs »
1342

 et 

travaillent à la légitimation  des régimes issus  des urnes, dans des processus politiques où 

la démocratie libérale est la règle. Dans ce sens, on peut relever l’insistance de l’UA et de 

l’OIF à promouvoir la transparence électorale, l’indépendance de la justice et des organes 

indépendants de gestion des processus de crise politique. On a pu le noter avec pertinence 

au Gabon en septembre 2016, à l’occasion de la crise postélectorale survenue suite à 

l’attribution, par la commission électorale nationale (Cénap), de la victoire au Président 

Ali Bongo Ondimba sur son adversaire Jean Ping. L’UA, par la voix de son Président en 

exercice, le tchadien Idris Déby Itno
1343

 et l’OIF par la voix de sa Secrétaire générale 

Michaëlle Jean
1344

, ont alors soutenu l’idée d’un appui à apporter au Gabon et à sa Cour 

constitutionnelle pour le recomptage des voix électorales et le traitement du contentieux 

qui a résulté de l’élection présidentielle.  Par ailleurs, au Burundi en fin 2015, le Conseil 

de Paix et de Sécurité de l’UA ne s’est pas privé d’autoriser le déploiement  d’une 

mission  africaine  de prévention  et de protection  au Burundi (Maprobu), et dont 

l’objectif était d’appuyer les autorités burundaises à maintenir la paix sociale à 

Bujumbura et à garantir le respect des droits de l’homme dans l’encadrement des 

                                                 
1342

Edouard TSHISUNGU LUBAMBU, op. cit., pp. 211-216, p. 215. L’expression est utilisée par l’auteur 

dans le cas de la Francophonie, dans une perspective qui s’apparente à un plaidoyer pour un renouveau 

Francophone dans la gouvernance politique africaine. L’auteur conseille à la Francophonie de renoncer à la 

perspective punitive dans son rapport aux États africains, afin de ne pas tomber dans le discrédit que 

connaissent certaines ONG en matière de gouvernance politique.   
1343

Voir son communiqué du 3 septembre  2016 sur www.lanouvelletribune.info. Dans ce communiqué, le 

Président Deby a appelé toutes les parties prenantes gabonaises à faire « preuve de la plus grande retenue et 

à privilégier le dialogue  et la concertation dans le strict respect des procédures légales et 

constitutionnelles ». 
1344

 Déclaration à la presse de la Secrétaire générale de la Francophonie le 1
er

 septembre 2016 sur la 

situation postélectorale au Gabon. Disponible sur www.francophonie.org.  

http://www.lanouvelletribune.info/
http://www.francophonie.org/
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manifestations publiques
1345

. Si on considère avec Placidi-Frot que les « organisations 

internationales ont une fonction de légitimation [ou de dé-légitimation] des 

comportements »
1346

, on peut croire alors que si de telles initiatives ont pour but premier 

de faire une transparence dans l’aménagement des rapports de pouvoir dans les États et 

d’éviter la survenance ou l’approfondissement d’une crise, elles visent aussi à légitimer 

des autorités en place et les accréditent dans la projection diplomatique de leurs pays. On 

ne s’étonnera pas alors des déclarations de Monsieur Valls, premier ministre français, sur 

une chaine de télévision soutenant que monsieur Ali Bongo, Président du Gabon, 

« n’a[vait] pas été élu [démocratiquement] comme on l’entend »
1347

. Par ailleurs, la 

Secrétaire de l’OIF Michaëlle Jean pensait simplement que l’élection présidentielle du 

Gabon a réservé des doutes, et pourtant le « peuple gabonais méritait une élection plus 

crédible »
1348

 alors même que la CENAP (Commission nationale électorale autonome et 

permanente) venait de proclamer des résultats que contestaient violemment les partisans 

de l’opposition menée par Jean Ping.  

Autant le dire, la démocratie, la bonne gouvernance, l’État de droit, etc. offrent  

l’opportunité  à ces organisations internationales  de questionner  qualitativement  

l’exercice  de la souveraineté par des dirigeants mis à l’épreuve d’une crise politique dans 

leur pays. Raison pour laquelle l’adhésion aux corpus juridique et moral de la 

Francophonie et de l’UA par ces États sonne comme une modalité de ‘civilisation’ 

politique des États d’Afrique et un engagement solennel à un comportement compatible 

avec les valeurs de paix, d’humanité et de respect de la vie humaine en marge du 

rigorisme souverainiste qui peut guider la vie d’un État souverain. En cela, la démarche 

multilatérale de l’OIF et de l’UA a ceci de particulier qu’elle transporte ces valeurs 

comme des « produits finis », qu’il faut adopter sans recul en Afrique. Et pourtant, il y a 

une nécessité d’acclimater ces valeurs aux réalités culturelles, en les fondant sur 

                                                 
1345

 Conseil de paix et de sécurité de l’Union Africaine, communiqué du 17  décembre 2015 à la suite de sa 

565
ème

 réunion à Addis-Abeba.  
1346

Delphine PLACIDI-FROT, « La diversification des formes d’organisations internationales : le regard du 

politiste », dans Laurence DUBIN et Marie-Clotilde RUNAVOT, op. cit. pp. 39-58, p. 46. 
1347

 Déclaration du Premier ministre français, Manuel Valls, sur la chaine de télévision France 2, le 16 

janvier 2016, dans l’émission « On n’est pas couché ». Le Premier Ministre répondait en effet à la question 

de l’humoriste Jérémy Ferrari, au sujet de l’invitation du Président Ali Bongo du Gabon à la marche  du 11 

janvier 2015 en mémoire des victimes de l’attaque terroriste contre le Journal Charlie Hebdo à Paris.  
1348

 Michaëlle JEAN, op. cit. 
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l’héritage des peuples concernés, sans nécessairement les brandir comme des 

« conditionnalités »
1349

 pour la légitimité internationale d’un État.  

 

2. La marchandisation des valeurs humaines et humanitaires 

Dans la même logique que les principes et valeurs politiques, l’OIF et l’UA 

investissent le champ des crises politiques internes en instrumentalisant les valeurs 

humaines, plus connues sous le nom de « droits de l’homme ». A travers une intense 

activité diplomatique et une énorme communication autour de la sauvegarde de ces droits, 

l’OIF et l’UA réussissent à entretenir des postures d’ingérence politique, qu’elles 

habillent savamment sous les draps de l’humanitaire. Si globalement leur engagement 

pour la défense des droits de l’homme s’insère dans un mouvement plus global emmené 

par les Nations Unies, il faut dire que l’UA et la Francophonie ont chacune trouvé des 

moyens de créer un lien obligé entre elles et leurs États membres
1350

. Ainsi, est-on arrivé 

à voir la Francophonie suspendre des États sur le fondement de la violation massive des 

droits de l’homme, en application de la disposition 5 de la Déclaration de Bamako, aux 

termes de laquelle le Secrétaire général de l’OIF « se tient informé en permanence de la 

situation de la démocratie, des droits et des libertés dans l’espace francophone, en 

s’appuyant notamment sur la Délégation aux droits de l’Homme et à la démocratie, 

chargée de l’observation du respect de la démocratie et des droits de l’Homme dans les 

pays membres de la Francophonie »
1351

. Par ailleurs, la Francophonie a mis en place un 

mécanisme de contrôle et d’évaluation permanente de l’état des droits de l’homme dans 

ses États membres
1352

. Sans fondamentalement douter de la pertinence de l’exploitation 

de ces mécanismes, il faut croire qu’ils agissent prioritairement comme un symbole de 

dépendance des États francophones, une sorte de vigilance qu’opère la Francophonie pour 

« contrôler » le comportement politique de ses États membres. D’ailleurs, Lauren 

                                                 
1349

 Robert CHARVIN, « Les politiques de conditionnalité et les droits de l’homme en Afrique », Séminaire 

Nord-Sud XXI sur les droits de l’homme en Afrique, mars 1997. Cité par Robert CHARVIN, Relations 

Internationales, Droit et Mondialisation. Un monde à sens unique, Paris, L’Harmattan, 2000, p.167. 
1350

 C’est le sens de l’adhésion des États membres aux instruments juridiques respectifs de ces organisations 

internationales. 
1351

Extrait de l’article 5 de la Déclaration de Bamako, 2000. 
1352

 La Francophonie opérationnalise depuis 2004 un mécanisme d’évaluation bisannuel des pratiques de la 

démocratie, des droits et des libertés dont l’objectif est d’alerter et de rendre compte des grandes tendances 

dans ces domaines. Pour consulter les sept éditions de ces rapports, se rendre sur le site de la Francophonie 

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/rapport-dapg.  

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/rapport-dapg
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Gimenez
1353

 considère les droits de l’homme comme « l’âme » de la Francophonie dans 

son rapport avec ses États membres. 

Pour sa part, l’Union Africaine  a dû simplement pénaliser la violation des droits 

de l’homme en hissant les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et les crimes de 

génocide comme des cas spécifiques
1354

 qui peuvent justifier son intervention directe dans 

un État et occasionner des poursuites directes dans le prolongement de la CPI. D’ailleurs, 

l’UA a mis en place une Cour
1355

, spécialement dédiée à la répression des violations des 

droits de l’homme en Afrique. Les décisions de cette Cour ne sont susceptibles d’aucun 

recours, et sa compétence porte sur l’interprétation et l’application de tous les instruments 

juridiques relatifs aux droits de l’homme en Afrique. Bien que le bilan actuel de la Cour 

ne soit pas assez élogieux
1356

, on peut noter sa prétention à agir sur les circuits nationaux 

de protection des droits de l’homme
1357

. Le cas de la Tanzanie
1358

 en juin 2013 est 

éloquent à cet égard. En effet, sur la base de décisions de justice successives favorables 

aux candidatures indépendantes à une élection présidentielle, et censées relever du seul 

ressort de la justice tanzanienne, la CADHP a dû annuler toutes les décisions d’une Cour 

d’Appel tanzaniene, et a ordonné à la Tanzanie de « prendre toutes les mesures 

constitutionnelles, législatives et autres dispositions utiles dans un délai raisonnable, afin 

de mettre fin aux violations constatées ; et informer la Cour des mesures prises à cet 

égard »
1359

. On en déduit alors que la justice nationale tanzanienne a perdu son contrôle 

rigoureux des procédures électorales face aux institutions juridictionnelles régionales. Il 

s’agit bel et bien là d’une remise en cause effective de la souveraineté judiciaire de l’État 

                                                 
1353

 Lauren GIMENEZ, au cours de l’entretien précité. 
1354

 Voir article 4 (h) de l’Acte constitutif de l’Union Africaine. 
1355

 Il s’agit de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (CADHP). Elle a été créée par un 

protocole à la Charte africaine, qui  a été adopté à Ouagadougou, Burkina Faso, le 9 juin 1998 et est entré 

en vigueur le 25 janvier 2004. 
1356

Alain Didier OLINGA, « L’émergence progressive d’un système africain de garantie des droits de 

l’homme et des peuples » dans Alain Didier OLINGA (dir.), La protection internationale des droits de 

l’homme en Afrique. Dynamique, enjeux et perspectives trente ans après l’adoption de la Charte africaine 

des droits de l’homme et des peuples, Yaoundé, Éditions Clé, 2012, pp. 13-35. 

1357
 Voir l’état des affaires devant la Cour africaine sur le lien http://www.african-court.org/fr/index.php.  

1358
 Alain Didier OLINGA, « La première décision au fond de la Cour africaine des droits de l’homme et 

des peuples », La Revue des droits de l’homme, numéro 6, 2014, disponible en ligne sur 

http://revdh.revues.org/953 ; DOI : 10.4000/revdh.953.  

1359
 Arrêt du 14 juin 2013 sur les affaires jointes Tangayika Law Society & The Legal and Human Rights 

Centre c. Tanzanie et Révérend Christopher R. Mtikila c. Tanzanie. En gros, l’affaire portait sur la 

contestation des arrêts de la Cour d’Appel annulant les candidatures indépendantes aux différentes élections 

en Tanzanie, malgré leur illégalité confirmée préalablement par la Haute Cour.   

 

http://www.african-court.org/fr/index.php
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zambien, par une imposition à ce dernier d’un faisceau de normes juridiques portées par 

l’UA. 

En toute hypothèse, tant dans le cas de la Francophonie que dans l’UA, il faut dire 

que la logique de la ‘transaction’ autour des valeurs humaines et humanitaires est devenue 

sinon une responsabilité, du moins un devoir. Ce faisant, elles aboutissent simplement à la 

redéfinition minimale de la souveraineté, laquelle devient non plus une opportunité 

d’autoritarisme pour les dirigeants d’États africains, mais davantage une chance de 

protection des citoyens. D’ailleurs, l’idée de Responsabilité de protéger ou de sécurité 

humaine très répandue aujourd’hui, et largement portée tant par la Francophonie que par 

l’UA, est la consécration d’une instauration de la logique d’échange et de « commerce » 

entre ces organisations et les États qui les constituent. Étant donné que dans l’une et 

l’autre des hypothèses tous les États ne peuvent pas vivre leur ingérence avec la même 

intentionnalité et la même intensité, il convient de dire que ce sont les États qualifiés de 

« faibles » en Afrique qui subissent largement les effets d’un sabordage circonstancié de 

leur souveraineté par ces cercles multilatéraux. Si légitimement la raison de cette situation 

peut se trouver dans la concentration en Afrique des situations de violation grave des 

droits de l’homme, on peut croire simplement qu’elle se retrouve amplifiée par ces 

organisations dont les règles d’appréciation des situations politiques  ne devraient pas être 

uniformes à celles que déploient des États occidentaux dont les structures sociales et 

institutionnelles sont plus accomplies et mieux intériorisées. Notre propos n’a pas pour 

finalité de soutenir des régimes liberticides en Afrique. Tout au contraire, il nous semble 

utile  de conseiller à la Francophonie et à l’Union Africaine de « tropicaliser »
1360

 les 

critères de justification de l’ingérence en les mettant en adéquation avec la configuration 

sociologique des États africains ; ce, afin d’atteindre le résultat meilleur dans les 

situations de crise politique. Dans ce sens, il nous semble plus urgent de voir ces 

organisations accompagner leurs États membres à solidifier l’assise sociale de l’État et de 

ses institutions par une alchimie démocratique alliant les aspects bureaucratiques 

universels de celle-ci et les données de la gouvernance traditionnelle en Afrique
1361

. 

L’idée de souveraineté en Afrique devrait alors embrasser le besoin de l’État moderne, 

sans nier le substrat de la structure sociale traditionnelle africaine. 

 

                                                 
1360

 Adapter la pratique des droits de l’homme aux réalités africaines. 
1361

 Philippe NTAHAMBAYE, op. cit. 
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Paragraphe II : La priorisation exceptionnelle  de l’agenda  multilatéral Francophone 

et Africain  sur celui interne aux États-cibles 

En plus des différentes interactions  qui interrogent  le principe de souveraineté  à 

l’occasion  d’une action multilatérale en gestion de crise politique interne, il s’avère utile  

de mettre  en exergue  l’échelle  de considération  qui se met  en jeu  dans le rapport  entre  

l’agenda
1362

 multilatéral  et celui  national. La situation  de crise politique impose  en 

réalité  une gouvernance particulière  résultant  de l’alliance  entre  l’ordre  juridique  et 

constitutionnel interne aux États et l’ordre juridico-éthique  international. La souveraineté 

étatique  se retrouve  matériellement concurrencée en raison de l’urgence humanitaire 

qu’impose la situation de crise. De là, la régulation politique par le seul droit  positif  

ordinaire  devient difficile  face  à la multiplication  des « réactions » issues  de la 

communauté internationale. En général, la logique sous-jacente  à ces multiples 

« réactions »  de la communauté internationale est de dire  que le droit  positif  de l’État 

cible, et ses institutions, sont dans l’incapacité de gérer par eux-mêmes la crise. La 

résolution d’une telle crise devient alors l’objet d’une rencontre entre les outils internes 

de régulation politique et les apports techniques des cercles multilatéraux. Seulement, 

dans cette interaction, la difficulté de la situation de crise aboutit très généralement à une 

priorisation de la législation internationale sur celle nationale, souvent jugée trop partielle 

et favorable à un camp donné. Les autorités nationales se retrouvent en quelque sorte  

dans l’obligation de « renoncer » à tout ou partie de leur législation nationale pour former 

un consensus issu des accords et du dialogue que peuvent mobiliser les organismes 

internationaux, en l’occurrence ici la Francophonie et l’Union Africaine. On aura alors, 

de la part des États, un effort de conformité aux exigences éthiques et politiques promues 

par la Francophonie et l’UA (A), conformité qui aboutit  à la mise entre parenthèses  de la 

souveraineté de leurs propres institutions nationales (B).  

A. L’effort  de conformité  des États en crise aux exigences politiques et éthiques  de 

l’UA et de l’OIF 

L’intervention de l’UA et de la Francophonie  a pour effet logique  la perspective  

d’une conformation  politique  de l’État-cible à leurs exigences politiques et éthiques. 

Dans l’interaction  entre ces organisations internationales et leurs États membres en crise, 

le discours  mobilisé  est à la fois  empreint  de critiques (publiques ou voilées), 

d’apaisement  et de directives.  Des fois, le discours est aussi chargé d’injonctions  et de 

                                                 
1362

 La notion d’ « agenda » ici désigne tout simplement l’ensemble des actions et des politiques que 

mobilisent ces organisations en direction de leurs pays membres. 
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logiques de contrainte
1363

. Quoi qu’il en soit, on se rend  compte que l’OIF  et l’UA 

orchestrent, de manière variable,  un schéma  de subordination  des États   en crise à leurs 

préconisations ; au détriment  des législations  nationales  en vigueur.  C’est qu’en 

général, la situation  de crise politique  met l’État devant  un choix  difficile  entre  la 

stricte légalité  et le besoin  de légitimité, gage circonstanciel d’un début  de retour à la 

paix civile. L’OIF et l’UA, porteuses  de la vision « légitimiste »  en situation  de crise, 

favorisent  alors  souvent  un infléchissement  comportemental des autorités nationales 

qu’elles invitent  activement  soit à approuver  la logique de ‘supra-gouvernance’ qu’elles 

leur proposent (1), soit alors à procéder à une réinterprétation a minima de leur 

souveraineté (2). 

 

  

                                                 
1363

 On se souviendra opportunément de la fermeté de Madame Dlamini Zuma, Présidente de la 

Commission de l’UA,  sur le cas burundais en aout 2015, à la suite de l’assassinat d’un haut gradé de 

l’armée à Bujumbura par  exemple.  
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1. La tendance à la consécration institutionnelle d’une ‘supra-gouvernance’ par 

l’OIF et l’UA dans l’État-cible 

Cette tendance résulte  du rapport  de force  qu’impose  une situation de crise 

politique,  entre  le droit  positif de l’État en crise  et la législation
1364

 internationale 

portée par l’OIF et l’UA.  En fait, une crise  politique achemine  lentement les acteurs  

vers  une combinaison  du droit  et de la politique (diplomatie) dans sa résolution. 

Rappelons que pour les constructivistes, « les organisations internationales produisent 

une culture propre, faite d’idées, de normes, de valeurs et de perceptions qui influencent 

les intérêts et les priorités de leurs membres »
1365

. De là, le principe de souveraineté  subit 

inéluctablement les effets d’une tentative de supra-gouvernance issue de la tentative par 

l’OIF et de l’UA de substituer aux règles et méthodes de gouvernance interne une sorte 

de  « modèle unique », fondé sur des principes définis par elles en amont
1366

. En cela, ces 

deux organisations reproduisent à notre sens, le schéma politique, juridique et moral qui a 

servi à réguler les rapports entre dominants et dominés tels qu’ils ont historiquement 

façonné les relations internationales de facture interétatique
1367

.  Et pourtant, autant en 

Francophonie qu’à l’UA,  il n’est pas fondamentalement question  de nier le relativisme 

juridique et institutionnel qui nait  de la diversité  de leurs membres
1368

. En s’intéressant  

à la plupart  des crises politiques en Afrique Francophone ces dernières années,  on peut  

regretter le fait que ces deux organisations n’aient manifesté qu’une considération 

illusoire de la souveraineté de leurs États membres.  Raison pour laquelle  elles n’hésitent 

pas à inviter les États en crise  à « corriger » leur copie  en matière  de gouvernance 

démocratique  ou électorale. Ainsi, au Gabon en 2016, la Secrétaire général de l’OIF 

Michaëlle Jean a-t-elle jugé que « le peuple gabonais méritait mieux » que ce qui leur a 

                                                 
1364

 La notion de ‘législation’ ici est entendue au sens large du droit international et des principes et valeurs 

qui régulent les relations internationales.  
1365

 Martha FINEMORE et Michael BARNETT, Rules for the world. International Organizations in Global 

Politics, Cornell University Press, Ithaca and London, 2004. Cité  par Delphine PLACIDI-FROT, « La 

diversification des formes d’organisations internationales. Le regard du politiste », op. cit. 
1366

 Stéphane MONNEY MOUANDJO, La démocratie au sud et les organisations internationales. Analyse 

comparée des missions d’observation des élections des pays membres du Commonwealth et des pays 

membres de l’OIF, op. cit., p. 349. 
1367

 On a l’impression que la Francophonie et l’Union Africaine s’adressent à leurs États membres avec des 

« recettes » toutes faites en matière de gouvernance politique. A peine se mettent-elles dans les dispositions 

à « écouter » l’État membre, lequel est généralement présumé coupable en cas de situation de crise 

politique.  
1368

 A titre d’exemple, la Déclaration de Bamako, tout en prévoyant que « la démocratie est un système de 

valeurs universelles » (article 2.1), reconnait paradoxalement plus loin qu’ « il n’y a pas de mode 

d’organisation unique de la démocratie et que, dans le respect des principes  universels, les formes 

d’expression de  la démocratie doivent s’inscrire dans les réalités et spécificités historiques, culturelles et 

sociales de chaque peuple » (article 3.2). 
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été servi lors des élections présidentielles 2016. Sans être un acte d’ingérence matérielle, 

une telle prise de position reste tout de même une mécanique de discréditation des 

autorités en place. Tout à côté du Gabon, la RCA a donné l’occasion à l’OIF de « porter à 

son compte la préparation de l’entièreté du processus électoral »
1369

 alors même que 

l’UA a dû déclasser une armée centrafricaine aux abois pour s’occuper  de la sécurisation  

du territoire centrafricain à la suite du coup d’État de 2013. 

En tout état de cause, l’OIF et l’UA ont progressivement  institutionnalisé un 

esprit de supra-gouvernance en matière  de gestion  de crise  à travers  notamment  la 

constitution  de cadres formels  de dialogue et de concertation
1370

, soit par l’élaboration et 

la constitution  d’une instance  de transition
1371

, soit alors par la dénonciation d’une 

législation  en vigueur  au profit  d’un dialogue inclusif
1372

. 

 

2. La réinterprétation a minima du principe de souveraineté 

Le second effet que subissent  les pays  en crise  face au besoin de conformation  

aux exigences  de l’OIF et de l’UA  est la tentative  de réinterprétation minimale de leur 

souveraineté. C’est que, pendant la période de crise, l’intervention  de l’UA  et de l’OIF  

laisse l’impression  de faire prévaloir  les actes  éminemment politiques  au détriment  du 

cadre législatif  et institutionnel habituel.  En cela, elles optent pour une démarche  

diplomatique  reposant  sur des déclarations des chefs d’États, du Secrétaire général de 

l’OIF ou du Président de la Commission de l’UA. Ces actes déclaratoires sonnent comme 

une forme  de pression et d’appel  à la raison  orchestrée  par ces organisations en 

direction  des acteurs  politiques  des États-cibles. Ainsi, la gestion d’une crise se retrouve 

carrément déplacée de son cadre réglementaire prévu à cet effet pour adopter des règles 

de jeu non juridique, mais jugées plus à même de contenir la propagation de la crise. 

Techniquement, une telle démarche pose problème  dans la mesure où on pourrait 

l’analyser  sous le prisme  de l’empiètement  des organisations internationales  par des 

                                                 
1369

 Libère BARARUNYERETSE, extrait d’un entretien qu’il nous a accordé le 19 décembre 2016 à Lyon, 

en marge du Colloque sur les « opérations civilo-militaires en Afrique francophone » du 19 décembre 2016 

à l’Université Jean Moulin Lyon 3. 
1370

 On a eu le Groupe International de Contact (GIC)-Madagascar, le gouvernement d’union nationale en 

RDC en 2014, etc. 
1371

 Exemple de la RCA avec la Présidence de transition dirigée par Cathérine Samba Panza (2014), le 

Burkina Faso avec le Président de transition Michel Kafando (2014) ou encore Madagascar avec la Haute 

Autorité de Transition (HAT) en 2009. 
1372

 Cas de la RDC en 2016 avec le dialogue national inclusif initié par le Président Kabila pour surmonter 

la crise née de sa volonté de se représenter à un autre mandat présidentiel. 



420 

 

actes purement diplomatiques sur la fonctionnalité  juridique  ordinaire. Pareil 

empiètement n’est d’ailleurs unanimement  partagé  dans la mesure où les États, autant 

que possible, manifestent leurs résistances face à de tels actes. Le cas burundais
1373

 que 

nous avons relevé plus haut démontre à suffisance la tension qui peut émerger dans 

l’articulation du rapport entre les États et les organisations internationales. La raison de 

cette résistance réside dans le caractère  non obligatoire  des actes déclaratoires des 

responsables politiques internationaux ; ce, au contraire des  règles juridiques internes 

(constitution, lois, …)
1374

. On comprendra alors les attitudes réfractaires des pays tels que 

le Burundi ou le Gabon du Président Ali Bongo. Ce dernier a pu brandir la primauté de sa 

constitution et de la loi gabonaise en matière électorale, face à la communauté 

internationale (ONU, UA, OIF, France notamment) qui lui recommandait de procéder à 

un recomptage des votes d’une élection présidentielle 2016 qui l’a consacré vainqueur 

face à l’opposant Jean Ping, décidé à entretenir le climat de tension sociale et de 

désobéissance populaire pour contester sa légitimité
1375

. Bongo  soutiendra alors qu’il n’ 

« est pas l’obligé de qui que ce soit, il ne travaille pas sous les injonctions d’une 

puissance, il est Président d’un État souverain ».  

 

B. La mise entre parenthèses des institutions nationales 

C’est aussi l’une des conséquences de l’ingérence  des organisations internationales 

dans les crises politiques relevant du domaine réservé. En l’espèce, l’OIF et l’UA 

s’offrent à la souveraineté  de l’État  avec une volonté  de lui  proposer  de surseoir  

temporairement  l’application stricte des règles de jeu telles qu’elles ressortissent  du  

régime juridique  en cours de validité, et qui s’est avéré impuissant  à réguler  l’activité  

politique dont est tributaire la crise. Sans formellement  en appeler à une mise hors-la-loi 

des acteurs politiques des États, l’UA et la Francophonie  ont coutume de préconiser  

l’adoption  de mesures  juridiques  et institutionnelles  adaptées  pour agir  dans 

                                                 
1373

 Le Président burundais a clairement signifié le 30 décembre 2015 à l’UA qu’il désapprouvait toute 

mission de l’UA dans son pays.  Lire le compte rendu de Pierre CHATELOT, « Le Président du Burundi 

défie l’Union Africaine », sur http://www.lemonde.fr/afrique/article/2015/12/31/. Consulté le 06 janvier 

2017 à 04h 05. 
1374

 On assiste dans ce cas à un dilemme : comment se comporter entre l’obligation constitutionnelle de son 

pays et la pression diplomatique internationale, qui au demeurant, n’a aucune valeur contraignante ? La 

réponse à cette question varie justement d’un cas à l’autre et sa compréhension devrait s’ancrer dans les 

réalités sociales, humaines et politiques de chaque cas à considérer.  
1375

 C’est le contenu de son message à la diaspora, délivré le 17 octobre 2016 et disponible sur son site 

internet http://jeanping.org/allocution-du-president-jean-ping-a-la-diaspora/.  

http://www.lemonde.fr/afrique/article/2015/12/31/
http://jeanping.org/allocution-du-president-jean-ping-a-la-diaspora/


421 

 

l’urgence, et limiter  la propension  d’une crise politique donnée. Elles exercent ainsi une 

pression  assez forte  émanant  distinctement  du SG/OIF ou du Président de la 

Commission de l’UA. Cette pression aboutit alors inéluctablement  à une mise  entre  

parenthèses des institutions nationales ; préalable manifeste de l’adoption d’un régime 

spécial  de gouvernance pendant la crise à juguler. Dans ce sens,  on assistera d’une part à 

une sorte  de marginalisation   des organes centraux de l’État en crise (1) et à une mise à 

l’écart des règles du droit positif ordinaire (2). 

 

1. La marginalisation  des organes centraux  de l’État 

La gestion des crises politiques internes entraine une marginalisation technique  

des organes  centraux  de l’État-cible. L’idée de départ est  qu’un État en crise  se 

retrouve dans une situation  où la défense  de son ‘honneur’ passe des fois  par des abus 

de pouvoir dans l’expression  de la puissance publique  face aux entités rebelles ou 

putschistes. Dans cette expression de la puissance publique, l’État est davantage animé 

par le souci du statu quo  que par le désir  de rupture. C’est justement dans le souci  de 

réconcilier  les prétentions  souverainistes de l’État  avec les revendications  de la partie  

adverse/contestataire  que l’UA  et l’OIF  font jouer  leurs  options de sortie de crise, non 

sans opérer une marginalisation technique des organes centraux de l’État concerné. Que 

ce soit avec Alioune Dramé, Lauren Gimenez, ou Salvator Nkeshimana
1376

, il ressort de 

nos entretiens que la Francophonie et l’UA mobilisent leurs expertises pour ‘combler’ un 

vide qu’aurait révélé la survenance de la crise. En Francophonie notamment, il y a un rôle 

particulier qu’on reconnait aux « experts », lesquels sont sollicités activement en temps de 

crise. D’ailleurs, Lauren Gimenez exprime sa joie en évoquant le rôle de la Francophonie 

en RCA, en Tunisie ou à Madagascar. Elle en conclut que  la  Francophonie  « met en 

valeur [sa] force, qui est (son) expertise politique de haut niveau pour accompagner  les 

acteurs d’une crise à se mettre autour de la table »
1377

. Quant à Alioune Dramé, il insiste 

sur le rôle politique et électoral de la Francophonie, notamment dans la crise malgache de 

2009
1378

 et celle centrafricaine de 2013. Salvator Nkeshimana lui, parlant de l’UA nous 

                                                 
1376

 Respectivement Directeur du département «Administration-Gestion » de l’université Senghor 

d’Alexandrie (université et opérateur direct de la Francophonie),  Responsable Prévention des crises et 

médiation (DAPG-OIF) et Assistant au Directeur du Département Paix et Sécurité de la Commission de 

l’Union africaine. 
1377

 Lauren Gimenez, op. cit. 
1378

 C’est l’OIF, et notamment Abdou Diouf son secrétaire général, qui a été à l’origine de la constitution du 

GIC-Madagascar. Elle a donc assumé un rôle déterminant dans le processus de conciliation et de 
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apprend que celle-ci est d’un « apport déterminant dans la restructuration du système 

sécuritaire et la réforme de l’armée de l’État en crise »
1379

. Dans ce sens, il prend en 

témoignage le cas de la RCA où les troupes africaines (notamment tchadiennes et 

camerounaises) contribuent à la formation des nouveaux dirigeants de l’armée 

centrafricaine post-conflit et met en valeur le rôle des Ecoles de formation militaire et 

policière sous-régionales africaines dans ce sens
1380

.  

Plus largement, l’UA  et l’OIF  peuvent favoriser la création  de  comités ou 

commissions  techniques, des équipes  spéciales de transition, intégrant généralement  des 

membres  de la rébellion à qui  peuvent échoir  des responsabilités  de haute importance. 

La finalité est de discréditer les organes centraux de l’État, et de privilégier des structures 

occasionnelles dont l’ambition est de gérer la situation d’urgence et s’arrêter  une fois que 

l’ordre constitutionnel est rétabli. 

Ainsi, peut-on évoquer l’exemple de la Côte d’Ivoire  en 2003 où on a assisté  à 

une recherche  de  solutions  à la crise par  les organismes internationaux regroupant  

l’ensemble  des acteurs  majeurs  de la scène politique  à l’exclusion  du chef de l’État en 

exercice, Laurent Gbagbo, dans le cadre de l’accord de Marcoussis. De même, 

Madagascar et la RCA ont dû connaitre des administrations provisoires et transitoires 

pour pouvoir sortir des situations de crise qui les ont respectivement affectés en 2009 et 

2013. Très certainement, le recours à de telles administrations est une parade pour 

combler le vide créé par l’absence de représentants dignes et fiables pour incarner 

l’autorité de l’État à un moment donné.  

Dans tous les cas de figure, la marginalisation  des organes  centraux  par 

l’ingérence multilatérale  de l’UA et de l’OIF, et le discrédit  qu’elle jette sur les autorités  

en place, peuvent  s’analyser, sinon comme une négation pure et simple de la 

souveraineté de l’État concerné, du moins comme une défiance à son égard. Cette 

défiance est simplement  l’expression  de l’idée que  cet État  n’a pas suffisamment  réuni 

les conditions  de légitimation  de ses institutions  dans leurs mobilisations successives. A 

                                                                                                                                                  
négociation en vue de la sortie de crise. C’est en effet sous son effet que l’UA et les autres organisations 

internationales vont saisir la pertinence d’une démarche internationale collective pour sortir de la crise à 

Madagascar, au sein du GIC. Pour plus de détails, lire Solofo RANDRIANJA (dir.), Madagascar, le coup 

d’État de 2009, Paris, Karthala, 2012. . 
1379

 Salvator NKESHIMANA, extrait de l’une des réponses au questionnaire à lui adressé dans le cadre de 

cette recherche, le 1
er

 aout 2016. 
1380

 On peut citer notamment l’École Supérieure Internationale de Guerre (ESIG) de Yaoundé, l’Ecole 

Internationale des Forces de Sécurité  (EIFORCES) de Yaoundé, l’École de maintien de la paix de Bamako 

(EMP). 
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cette idée de légitimité, s’ajoute certainement celle de capacité. A la vérité, c’est aussi en 

raison de l’incapacité, avouée ou constatée, de l’État-cible que les acteurs multilatéraux 

trouvent la nécessité d’intervenir. Sauf que dans les cas de la Francophonie et de l’UA 

comme nous venons de le montrer plus haut, la crise offre une opportunité, un prétexte 

pour transformer la trajectoire ordinaire d’usage de la souveraineté par un tel État. Cette 

transformation ne se limite malheureusement pas aux seules instances centrales de l’État, 

car elle se prolonge aussi vers la mise à l’écart du droit au profit  du politique  et de la 

diplomatie multilatérale de l’OIF et de l’UA.   

 

2. La mise à l’écart progressive du droit au profit du politique et de la diplomatie 

multilatérale de l’UA et de l’OIF 

En plus de la mise entre parenthèses  des institutions  nationales, l’ingérence 

multilatérale  de l’OIF et de l’UA  entend soumettre  le droit positif  de l’État-cible  aux 

logiques  politiques  et de la diplomatie multilatérale  de ces organisations internationales. 

Deux arguments principaux permettent de soutenir cette idée. 

D’une part, on assiste à une fragilisation  des institutions judiciaires  de l’État 

cible par l’OIF et l’UA. Celles-ci procèdent en effet  par une mise  en doute  des capacités  

opérationnelles  de la justice  nationale, en lui proposant  même de recevoir leur appui en 

termes d’expertise en la matière. Ainsi en a-t-il été avec la crise politique gabonaise de 

septembre 2016, à l’occasion de laquelle la Francophonie et l’UA  ont ouvertement émis 

des doutes sur la transparence de l’activité postélectorale de la Cour Constitutionnelle, et 

ont proposé l’envoi des experts judiciaires ou des observateurs chargés de la vérification 

du respect des règles de transparence dans la gestion du contentieux postélectoral. Il 

s’agissait pour Smaïl Chergui, commissaire à la Paix et à la Sécurité de l’UA, de fortifier 

l’idée de  recomptage des voix, qu’il jugeait être une « orientation saine ». Il a, dans la 

foulée, confirmé la venue de la délégation de l’UA pour  « accompagner l’exercice » de 

la Cour constitutionnelle et « crédibiliser »
1381

 l’activité du juge constitutionnel gabonais. 

L’UA  a ainsi bénéficié des accréditations, au forceps, pour assister la Cour 

Constitutionnelle dans la gestion du contentieux soulevé par les recours introduits 

concomitamment par Ali Bongo et Jean Ping à la suite des résultats donnés par la 

                                                 
1381

 Interview de Smaïl Chergui sur BBC le 09 septembre 2016.  
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Commission nationale électorale
1382

. Il faut relever que la justice gabonaise a plus que 

jamais subi de nombreuses pressions internationales, fondées sur l’idée qu’elle est partiale 

et ne saurait rendre un verdict défavorable au camp du Président Ali Bongo
1383

.  

En prenant par ailleurs l’exemple de la Côte d’Ivoire en 2011, on notera que le 

contentieux électoral a été l’occasion pour la communauté internationale de discréditer le 

juge électoral ivoirien. Ce dernier a vu sa compétence sabordée par la Mission électorale 

des Nations Unies dont les résultats ont été tenus pour « objectifs » et seuls valables pour 

déterminer le vainqueur de la présidentielle. En réalité, il en allait de soi pour le juge 

constitutionnel ivoirien, dans la mesure où la communauté internationale, et notamment la 

France, avait déjà mobilisé des moyens importants pour empêcher un verdict différent de 

ses attentes
1384

. 

D’autre part, on assiste à une survalorisation  du droit international  et des valeurs 

et principes moraux défendus par la communauté internationale. Cette survalorisation  

s’accommode bien  de la perspective  multilatérale  de l’UA et de l’OIF  de faire 

triompher  le droit  conventionnel  supranational sur celui national, sur des questions 

relevant pourtant de la gouvernance strictement interne (les élections par exemple). De 

même, elle aboutit  à marginaliser l’application  des règles  institutionnelles  de régulation 

politique   pour faire  valoir  des mesures  diplomatiques  et des arrangements politiciens  

qui ressortissent des différentes  négociations  entre acteurs  majeurs d’une crise
1385

. A 

titre illustratif, on a eu avec la crise ivoirienne de 2002 à 2010 une survalorisation des 

accords politiques, dont ceux majeurs (Marcoussis- 2003 ; Accra -2003 et 2004 ; 

Ouagadougou- 2007) ont eu une incidence fondamentale dans l’aménagement 

institutionnelle, la structuration du pouvoir exécutif et la ventilation du processus 

électoral qui a suivi. Il en est  résulté la limitation conséquente de la liberté politique du 

                                                 
1382

 Le CPS, via son Commissaire Smail Chergui, a ordonné à la Commission de l’UA de mandater 

d’éminents juristes de différents pays francophones d’Afrique pour assister les juges électoraux du Gabon 

dans l’examen des recours de Jean Ping et Ali Bongo.  
1383

 André Julien MBEM, « Contentieux électoral au Gabon : la Cour constitutionnelle sera-t-elle juge de 

paix ? », Le Monde Afrique, 19 septembre 2016, disponible sur 

http://www.lemonde.fr/afrique/article/2016/09/19/contentieux-electoral-au-gabon.  
1384

 Un document confidentiel de Weakileaks nous apprend que la France a mobilisé des militaires pour 

protéger les points sensibles d’Abidjan en cas de tentative de contestation des résultats par le Président 

Gbagbo. Cette position est d’ailleurs présente dans la lettre secrète que le Président Sarkozy avait écrite à 

Youssouf Bakayoko, Président de la Commission Électorale Indépendante le 1
er

 décembre 2016. Il y 

rappelle l’intérêt pour ce dernier d’ « informer de façon quasi automatique  l’Ambassadeur de France à 

Abidjan de la suite des événements, pour permettre à la France de mieux orienter ses démarches 

diplomatiques ». Voir l’intégralité de cette lettre et le document weakileaks en annexe de cette thèse. 
1385

 Innocent EHUENI MANZAN, Les accords politiques dans la résolution des conflits armés internes en 

Afrique, Thèse de doctorat en droit, Université de la Rochelle, 2011.  

http://www.lemonde.fr/afrique/article/2016/09/19/contentieux-electoral-au-gabon
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Président de la République Laurent Gbagbo, à qui on a dû imposer une conduite à tenir 

dans la gestion de son pouvoir et des personnes à intégrer dans son administration 

pendant toute la période de transition.  
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Chapitre 8 

La gestion des crises par la Francophonie et l’UA, une opportunité de 

reconnaissance et de consolidation de la capacité internationale des 

États 

Dans le chapitre qui précède, nous avons eu l’opportunité de développer un 

argumentaire faisant de la gestion multilatérale des crises politiques internes une occasion 

de fragilisation de la souveraineté internationale des États. De là, l’UA et l’OIF, à travers 

leurs récurrentes mobilisations  dans ce domaine, contribuent  profondément à affaiblir  

l’expression  libre et  autonome  de l’autorité souveraine dont sont  investis  les 

gouvernements  des États  où elles interviennent. A présent, notre analyse entend se saisir 

du caractère paradoxal
1386

  que révèle le rapport de ces organisations internationales  à 

leurs États membres en situation de crise politique  interne. Le paradoxe  vient  de ce que  

la gestion des crises  offre  une opportunité  aux États-cibles  de consolider leur capacité 

internationale en se jouant de la dynamique multilatérale  qu’impulsent respectivement  

l’OIF et l’UA au service d’une crise qui les concerne. A priori, rappelons que le champ 

d’analyse  est celui  de l’Afrique francophone, lieu par excellence  de la « faiblesse », de 

l’incomplétude et de l’inachèvement de l’institution étatique
1387

. Ici, pour l’État et ses 

dirigeants, appartenir à une organisation internationale comme l’UA ou l’OIF n’est pas 

que pur conformisme. Il s’agit aussi, et davantage d’ailleurs pendant une crise politique, 

de « profiter » de l’organisation internationale pour atténuer  les lacunes  constitutives  de 

l’État et celles de sa « malgouvernance »  politique. Les organisations internationales 

apparaissent alors comme les derniers remparts pouvant pérenniser matériellement le 

statut international de ce type d’État, en lui offrant une chance de s’affirmer et redorer  

son  image, largement ternie par la survenance de la crise politique.  

C’est dire que notre analyse dans ce chapitre prend appui sur la théorie générale 

des « petits États »
1388

 en Relations internationales. Elle s’alimentera alors des notions 

                                                 
1386

 Fondamentalement, il y a une distance entre la norme souveraine et la réalité empirique de sa pratique 

en Afrique francophone. Donc la souveraineté y est à la fois respectée et transgressée. Voir Stephen 

KRASNER, Sovereignty: Organized Hypocrisy, Princeton, Princeton University Press, p. 83. 
1387

 Voir notamment Daniel BACH et Mamadou GAZIBO (dir.), L’État néopatrimonial. Genèse et 

trajectoires contemporaines, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa, 2011 ; Luc SINDJOUN, L’État 

ailleurs. Entre noyau dur et case vide, Paris, Economica, 2002 ; Edouard Epiphane YOGO, État fragile et 

sécurité humaine au sud du Sahara : vaincre la peur et le besoin, Paris, L’Harmattan, 2014. 
1388

 La définition des « petits États » ne fait pas l’unanimité parmi les analystes. On peut tout de même 

mentionner qu’il existe deux principales approches dans ce sens : l’approche quantitative et l’approche 

qualitative. La première prend en compte les critères tels que la superficie territoriale, la population, le PIB, 

les dépenses militaires, la production industrielle, les ressources stratégiques. La seconde approche 
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d’États faibles, d’États faillis ou d’États voyous pour mieux interpréter le cas des États 

africains francophones en situation de crise politique interne. C’est qu’à la vérité, la 

théorisation du « petit État » africain dans le multilatéralisme global a très peu mobilisé la 

recherche internationaliste, « l’Afrique étant apparue comme un objet pas comme les 

autres »
1389

. Certainement, c’est en raison de la situation coloniale de l’Afrique au 

moment de l’élaboration des grandes théories sur l’État en Relations internationales
1390

. A 

cette époque, les pays africains entrent dans l’histoire multilatérale avec des handicaps 

initiaux, liés à leur allégeance tutélaire vis-à-vis de  leurs colonisateurs. Ces allégeances 

malsaines pour la souveraineté de ces États, vont se porter du cadre bilatéral au cadre 

multilatéral, où plusieurs de leurs colonisateurs se retrouvent à nouveau en position de 

force. Le cas de la France avec pays africains francophones est évocateur dans ce sens
1391

. 

Sauf que, le contexte actuel exige fondamentalement un retour sur la réalité de la l’État 

souverain d’Afrique francophone, afin de questionner la pertinence de son appartenance à 

des organisations internationales et de l’opérationnalité qu’il donne à son action en leur 

sein
1392

. Cette question est encore plus amplifiée lorsqu’il s’agit de se pencher sur les 

organisations internationales telles que l’UA et l’OIF qui ont chacune une histoire 

singulière avec les États africains.  La gestion des crises politiques interne à leurs États 

                                                                                                                                                  
privilégie l’élément psychologique dans la motivation à utiliser les ressources matérielles dont dispose un 

État : la qualité du leadership, la capacité d’entrainement de l’opinion derrière une cause, le moral de la 

nation et sa confiance en elle.  Pour plus de détails sur les « petits États », voir notamment : Neil 

ARMSTRUP, « The perennial Problem of Small States : A Survey of Research Efforts », Cooperation and 

Conflict, 11 (3), 1976 ; Mathisen TRYGVE, The Functions Small States in the Strategies of Great Powers, 

Scandinavian University Books, Oslo, 1971 ; Michael HANDLE, Weak States in International System, 

Routledge, London, 1990 ; Miriam FENDUS ELMAN, “The Foreign Policies of Small States : Challenging 

Neorealism in Its Bakyard”, British Journal of Political Science, vol. 25, N°2, avril 1995, pp. 171-217;  Ben 

TONRA, « Les petits États ont aussi une politique étrangère », dans Frédéric CHARILLON (dir.), Politique 

étrangère: nouveaux regards, Paris, Presses de Sciences Po, 2002, pp. 331-360. 

1389
 Luc SINDJOUN, « L’Afrique dans la Science des Relations Internationales : Notes introductives et 

provisoires  pour une sociologie  de la connaissance internationaliste », Revue Africaine de sociologie, 

n°3/2, 1999, pp. 142-167. 
1390

 Immanuel WALLERSTEIN, Impenser la science sociale - Pour sortir  du XIXème siècle, Paris, Presses 

Universitaires de France, 1995 ; André-Marie Yinda Yinda, « Penser les Relations internationales 

africaines…», op. cit. 
1391

 Voici en exemple un extrait de l’accord de partenariat liant, au moment des indépendances au début des 

années 1960, la France à la RCA, le Congo et le Tchad et concernant les matières premières et stratégiques : 

« la RCA, le Congo et le Tchad tiennent la France informée des mesures générales ou particulières qu’ils 

se proposent de prendre en ce qui concerne la recherche, l’exploitation et le commerce extérieur des 

matières premières et stratégiques (…) et des mesures prises ». En plus, ils « accordent la préférence et la 

priorité à la France dans l’approvisionnement et l’acquisition de ces matières ». La France peut, en cas de 

besoin « limiter l’exportation ou l’interdire » pour des raisons liées à la défense commune. Extraits des 

articles 3 et 4 de l’accord signé entre Jean Foyer (France), David Dacko (RCA), Fulbert Youlou (Congo)  et 

François Tombalbaye (Tchad).  
1392

 Bruno MVE EBANG, « Le réalisme de la politique étrangère des petits États africains », Dynamiques 

Internationales, numéro 6, septembre 2015. 
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membres nous donne dès lors l’occasion d’interroger l’usage stratégique que peuvent 

faire ces « petits États » d’Afrique francophone au sein de ces organisations, pour 

améliorer leur situation souveraine et consolider le processus d’internationalisation de 

leur gouvernance. On pourrait ainsi voir dans la gestion des crises politiques internes une 

véritable opportunité pour l’État-cible de reconfigurer sa dimension internationale et sa 

envergure diplomatique. Ce d’autant plus que ces deux organisations internationales lui 

offrent une véritable tribune internationale en situation de crise (section 1), tout en faisant 

de la gestion de crise une occasion de propagande utilitariste et axiologique pour l’État-

cible (section 2). 

 

Section 1 : La gestion des crises politiques par l’OIF et l’UA, une opportunité de 

« tribune » pour l’État en crise 

La situation de crise politique offre à l’État concerné l’« avantage » d’occuper 

grandement de l’espace dans les préoccupations des organisations internationales.  Ainsi, 

la crise peut être  comprise  comme une occasion  pour l’État qui la subit d’obtenir un 

temps plus important dans les canons  officiels  de communication  internationale  et 

d’attirer  vivement l’attention  tant des partenaires  bilatéraux  que multilatéraux.  En 

même temps, sa perception évolue suivant le prisme d’analyse qu’adoptent les grands 

médias des puissances internationales qui contrôlent la vie des organisations 

internationales
1393

. Les États  en crise  utilisent  alors leur « détresse » pour transformer  

leur propre  image  et la perception  que le reste  du monde a d’eux, tout comme  ils  en 

profitent  pour « internationaliser » la régulation  politique  de leurs problèmes internes.  

A la vérité,  aussi déplorable  que puisse paraitre une situation de crise politique pour 

l’État et ses institutions, il faut également y voir une source de renouvellement des 

structures sociales  et institutionnelles  dans la perspective d’un renforcement  de 

l’autorité étatique et de la légitimité des dirigeants (Rwanda post-génocide, Côte d’Ivoire 

post-Gbagbo, RCA post-Bozizé par exemple). Comme le soutient Ninon Grangé, 

                                                 
1393

 A titre d’exemple, dès le début de la crise ivoirienne en 2002, les grands médias tels que le New York’s 

Time et Libération en France ont pris le soin d’offrir une lecture segmentaire, géographique et religieuse de 

la crise ivoirienne, au point de nourrir un sentiment d’une opposition entre le nord « musulman » et le 

sud « chrétien ». Ce qui ne correspond pas d’ailleurs exactement à la sociologie religieuse et géographique 

de la Côte d’Ivoire. Le New York’s Time écrivait par exemple que : "A government-held area in the 

Christian and animist south and a rebel-held area in the Muslim north", New York Times, 12 janvier 2003. 

Voir dans Thomas J. BASSETT, « "Nord musulman et Sud chrétien" : les moules médiatiques de la crise 

ivoirienne », Afrique contemporaine, 2003/2 (n° 206), p. 13-27.  
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« l’interrogation sur l’intervention dans les pays souverains est une prise de conscience  

et l’aveu que la régulation extrinsèque  est insuffisante, partielle, voire inutile, et que 

seule la force  qui fait loi peut vaincre une autre force qui fait loi »
1394

.  Tout se passe 

alors suivant  deux  registres : un registre  national, fixé  sur les arrangements  politiques  

internes (les accords politiques entre acteurs majeurs de la crise), et un registre  

international et multilatéral, impliquant  l’ingérence  des partenaires  diversifiés ; en 

l’occurrence  ici l’UA et l’OIF. Leur implication  dans la gestion  d’une crise  politique  

interne  aboutit  à deux résultats, qui, tous les deux,  concourent  à faire  d’elles  de 

véritables  tribunes  d’expression  pour les États en crise : d’une part, elles leur permettent  

de (re)construire  une visibilité   internationale (paragraphe I), et d’autre part favorisent  

l’internationalisation  de leurs  problématiques  nationales (paragraphe II). 

 

Paragraphe I : La construction d’une visibilité internationale en faveur de l’État-cible 

La quête d’une visibilité internationale est le premier axe de consolidation de la 

position   d’un État au sein d’une organisation internationale.  Cette idée se retrouve 

renforcée dans le cas des pays d’Afrique francophone qui souffrent originellement d’un 

déficit d’influence internationale. Par le truchement  d’une opération  de gestion de crise 

politique, ces pays  profitent  de l’espace multilatéral que leur offrent l’OIF et l’UA  pour 

influencer  d’une manière ou d’une autre  la sortie  de crise  et la reconfiguration  des 

institutions  nationales  éprouvées par la crise politique.  Pour ces États aux régimes  

politiques généralement fragiles et notoirement insupportables
1395

,  la crise politique  est 

aussi une occasion  d’obtenir  la « reconnaissance »
1396

 et de valider, à l’international une 

posture  nationale  que seuls  les risques  liés  à la crise  facilitent  l’acceptation  par les 

partenaires multilatéraux.  Définie comme « une relation intersubjective constituée par la 

convergence entre l’image revendiquée par un acteur et l’image renvoyée par 

                                                 
1394

 Ninon GRANGE, De la guerre civile, Paris, Armand Colin, 2009, p. 271. 
1395

Daniel BOURMAUD, « Clientélisme et patrimonialisme dans les relations internationales : le cas de la 

politique africaine de la France », dans Daniel BACH et Mamadou GAZIBO, L’État patrimonial. Genèse  

et trajectoires contemporaines, Ottawa, Les presses de l’Université d’Ottawa, 2009, pp. 293-311 ; Luc 

SINDJOUN, L’État ailleurs. Entre noyau dur et case vide, op. cit. 
1396

 La « reconnaissance » ici va au-delà de la seule acceptation de l’État au sein d’une organisation 

internationale ; et donc de son statut juridico-politique d’État souverain. Elle intègre plus largement l’aspect 

moral, reposant sur le type de considérations mutuelles que les acteurs se font au sein de la même 

organisation. Lire notamment Thomas LINDEMANN et Julie SAADA, « Théories de la reconnaissance 

dans les relations internationales », Cultures & Conflits, 87, Automne 2012, disponible sur http://conflits et 

consulté le 09 janvier 2017 à 05h20. 

http://conflits.revues.org/18461
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d’autres »
1397

, la reconnaissance est l’objet principiel de l’attachement d’un État en crise à 

une organisation internationale. Elle conditionne même, à notre sens, tout le processus de 

gestion d’une crise car, d’elle,  dépend l’établissement d’un dialogue et la mobilisation de 

ressources par les partenaires pour la solution à une crise. C’est parce qu’un État est 

reconnu comme tel qu’il peut susciter l’intérêt de ses partenaires bilatéraux et 

multilatéraux lorsqu’il est en situation de crise interne.  Ainsi, la crainte d’un conflit 

profond et destructeur de biens et vies humaines amène les organisations telles que l’OIF 

et l’UA  à opter  pour une logique  coopérative  avec les autorités étatiques ; question  

d’enrayer  la propagation  de la crise  le plus tôt possible. D’où l’idée  que la gestion  de 

crise permet à l’État-cible d’obtenir  une tribune  au sein  de l’OIF  et de l’UA où il peut 

facilement légitimer  sa démarche  politique  interne (A) en temps de crise  et capitaliser  

la solidarité  multilatérale  que peuvent lui témoigner ces deux organisations (B). 

 

A. La légitimation  par l’OIF et l’UA  de la démarche  politique  interne d’un État 

en situation  de crise 

Dans le cas de l’OIF et de l’UA, cette légitimation  peut  prendre  deux formes. 

D’un côté, elle peut être  discursive  et s’accompagner  des positions  diplomatiques (1) ;  

de l’autre, elle peut se résumer en actes  formels et  officiels qui établissent  clairement  la 

position  de l’UA  ou de l’OIF  en faveur  d’un gouvernement  dont l’État  est en crise (2).  

L’idée même  de légitimation  multilatérale  mérite  une précision.  Elle se situe dans la 

continuité logique de la limitation  de l’autorité souveraine par la communauté 

internationale
1398

. Cette idée, qui remonte au « principe d’humanité »
1399

, a retrouvé un 

contenu  nouveau  avec  la montée  en puissance  du devoir  d’ingérence  et plus  

                                                 
1397

 Thomas LINDEMANN, « La paix par la reconnaissance. Une interprétation interactionniste des crises 

internationales », dans GUILLOU Michel et Trang PHAN (sous la direction), Crises, facteurs de crises et 

Francophonie, Les Entretiens de la Francophonie 2009, Yaoundé, Iframond, 2009, pp. 181-225 
1398

 Ninon GRANGE, op. cit. 
1399

 Ce principe se fondait sur l’idée que l’individu devrait être protégé, quelque soit sa nationalité, sur le 

seul fondement de ce qu’il est un être humain, avant de faire partie d’une société politique. Lire Antoine 

Rougier, « Théorie de l’intervention d’humanité », Revue générale de droit international, vol. 17, 1910 ; 

Elisa PEREZ-VERA, « La protection d’humanité en droit international », Revue Belge de droit 

international, 1969, pp. 401-424 ; Mario BETTATI, Le droit d’ingérence, mutation de l’ordre 

international, éd. Odile Jacob, 1996 ; Martha FINNEMORE, « Constructing norms of humanitarian 

intervention », dans Peter J. KATZENSTEIN, The culture of National Security : Norms and Identity in 

World Politics, New York, 1995, P. 156-158 ; Marie-Christine DELPAL, Politique extérieure et diplomatie 

morale : le droit d’ingérence humanitaire en question, Paris, Fondation pour les études de défense 

nationale, 1993.  
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actuellement de la Responsabilité de protéger. En cela, en matière  de gestion de crise 

politique internes, l’UA  et l’OIF  prolongent  simplement  la vision  de la souveraineté  

que défend plus largement les Nations Unies  depuis notamment 2005
1400

. 

 

1. La légitimation  par le biais  discursif 

Le biais discursif est un puissant moyen pour l’OIF et l’UA de légitimer la 

démarche politique  interne  des États en situation de crise. Bien que peu d’études aient 

été consacrées sur l’importance des discours  dans la pacification de la scène 

internationale
1401

, il faut voir dans le discours porté par les organisations internationales  

une modalité de légitimation  ou de « dé-légitimation » d’une démarche politique  opérée   

par un gouvernement  en temps de crise politique. C’est qu’à la vérité, « les mots des 

diplomates  ne sont jamais neutres »
1402

 ;  surtout lorsqu’ils  sont portés  sur une situation  

de crise  précise.  Il ne s’agit  pas  de dire que  les actions de l’OIF et de l’UA sont 

uniquement envisageables par la seule interprétation des discours  de leurs responsables, 

mais que  ce sont  leurs discours qui  rendent  compréhensibles  leurs actes. Ainsi, en 

situation de crise, la prise de position  communicationnelle  des acteurs  de ces 

organisations demeure importante dans le processus  de détermination des responsabilités 

entre acteurs impliqués, et permet de clarifier  et de justifier  leurs comportements 

respectifs.  Tout dépend alors de la capacité de ces acteurs  à capitaliser  le registre 

discursif  pour soutenir  leur position, en tentant d’influencer le comportement de leurs 

vis-à-vis dans une orientation précise. La situation va toutefois varier selon que le 

discours est porté par l’État mis en cause ou par l’organisation impliquée ; en 

l’occurrence ici l’OIF ou l’UA.  

Pour l’État-cible, le discours qu’il tient sur une crise politique officialise  sa 

position  et lui permet de décliner les raisons de son comportement international en un 

                                                 
1400

 Avec l’adoption par l’Assemblée générale de l’ONU du Rapport de la CIISE, Commission 

Internationale sur l’Intervention et la Souveraineté,  sous la coprésidence  de Gareth Evans et Mohamed 

Sahnoun en 2000. Ce rapport est justement intitulé « la responsabilité de protéger » et réitère l’intérêt de 

revoir la notion de souveraineté pour protéger les populations des catastrophes évitables par leurs 

gouvernements. Voir Assemblée générale des Nations Unies, Document final du sommet mondial de 2005, 

20 septembre 2005, Résolution A/60/1. 
1401

 Nous tirons cette conclusion de la recherche menée par Constanze Villar, cf. infra. Elle nous apprend 

que la première véritable étude à accorder de l’importance au discours diplomatique et à relever le caractère 

fonctionnel du langage est celle de Thomas M. FRANCK et Edward WEISBAND, Words Politics. Verbal 

Strategy among Superpowers, New York, 1971. 
1402

 Constanze VILLAR, Le discours diplomatique, Paris, L’Harmattan, 2006, p. 154.  
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temps précis. Il s’agit alors  d’un outil  de circonstance  qui permet  aux dirigeants  de 

l’État  concerné de  travailler  leur image  internationale  et d’augmenter  possiblement  

leur influence auprès de ses partenaires. De nombreux exemples de crises politiques en 

Afrique ces dernières années peuvent nous permettre de percevoir le pouvoir légitimateur 

du discours et de la prise de position communicationnelle dans la gestion de ces crises.  

Ainsi, en 2016, alors que des voix s’élèvent pour douter de la sincérité du scrutin 

présidentiel du 27 aout, c’est par un recours aux discours que le Président Ali Bongo du 

Gabon a pu réitérer son attachement à la démocratie et aux institutions  de la République, 

et faire reconnaitre sa légitimité à la communauté internationale tout en discréditant son 

adversaire Jean Ping. En effet, immédiatement après la proclamation des résultats du 

scrutin, le Président Bongo va prononcer un discours dans lequel il affirme que « les 

institutions internationales et les observateurs de cette élection ont salué la tenue de ce 

scrutin et sa qualité »
1403

. Dans le même temps, Jean Ping utilisera lui aussi le registre 

discursif pour tenter de faire valoir sa victoire. Il ne tardera d’ailleurs pas  à rappeler le 03 

septembre 2016 qu’il est le « Président élu des Gabonais, et reconnu par la communauté 

internationale »
1404

. Dans l’un et l’autre cas, le discours a permis aux deux grands acteurs 

de la crise politique d’agir sur la dynamique sociale de la crise postélectorale, en opérant 

une vaste mobilisation citoyenne
1405

 du côté de Jean Ping et un renforcement de la 

position institutionnelle du côté du Président Ali Bongo, qui s’est bien servi d’une 

décision assez controversée de la Cour constitutionnelle validant sa réelection
1406

.  De 

même au Burundi en 2015-2016, le Président Pierre Nkurunziza a toujours utilisé le 

registre discursif pour discréditer les prétentions politiques de ses adversaires et pour 

habiller de légitimité  son pouvoir  et ses réformes  institutionnelles. Ainsi, alors qu’il 

venait de réintégrer son poste présidentiel après une tentative de coup d’État le 13 mai 

2015, Pierre Nkurunziza s’emploie à rassurer la communauté internationale et ses 

                                                 
1403

 Ali BONGO ONDIMBA, Discours prononcé le 31 aout 2016 après l’annonce de sa victoire par la 

Commission électorale nationale (Cénap). Disponible sur le site de la Présidence gabonaise 

http://presidence-gabon.ga/.  
1404

 Jean PING, Discours prononcé le 03 septembre 2016, depuis son Quartier général à Libreville. 

Disponible sur son site internet http://jeanping.org/author/.  
1405

 Rappelons que l’annonce des résultats des élections par la Cénap a provoqué une vague de contestations 

populaires  et violentes des partisans de Jean Ping à Libreville et dans d’autres grandes villes du pays. 
1406

 En fait, contrairement aux demandes de l’opposition de procéder à un recomptage de voix bureau de 

vote par bureau de vote, le Président Ali Bongo a insisté sur la procédure établie par la constitution 

gabonaise en cas de contentieux électoral. Il a alors rappelé que seul devait être saisie d’un éventuel recours 

la Cour constitutionnelle gabonaise, dont la compétence est établie en la matière. C’est d’ailleurs ce qui 

permettra au Gabon de sortir de la crise car la Cour constitutionnelle a réexaminé les résultats donnés par la 

Cénap et a conclu à la victoire de Monsieur Ali Bongo le 23 septembre 2016. 

http://presidence-gabon.ga/
http://jeanping.org/author/
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concitoyens dans un discours le 15 mai, dans lequel il prend à témoin le monde entier et 

vante son action démocratique. Il en avait profité pour annoncer  à «  la population et à la 

communauté internationale que toutes les frontières du pays sont ouvertes et sont sous 

bonne garde et que la vie est redevenue normale au Burundi »
1407

. On peut aussi 

mentionner le cas de la RDC dans cette même lancée. En effet, le porte-parole du 

gouvernement, Lambert Mendé, pour s’opposer à Jean-Marc Ayrault, le ministre français 

des affaires étrangères,  qui s’insurgeait contre la volonté de Joseph Kabila de se 

représenter à une nouvelle élection en 2016
1408

, va recourir au discours pour accuser la 

France de complicité et de soutien à la rébellion. De manière tout à fait inattendue, il 

trouvait très « suspecte » la sollicitude de la France, elle qui, « après avoir allumé le 

brasier en encourageant les extrémistes, […] évacuera ses compatriotes et laissera les 

Congolais se débrouiller »
1409

. Dans ce sens, il appelait les partenaires du Congo à avoir 

confiance dans le processus de dialogue national engagé par le Président Joseph Kabila, 

lequel est, à ses yeux, la meilleure voie pour la paix en RDC. L’avenir immédiat lui 

donnera d’ailleurs raison car, le 31 décembre 2016, un accord est trouvé entre la majorité 

présidentielle et l’opposition, sous la conduite de la Conférence épiscopale menée par 

Donatien Nsholé son secrétaire général. Les deux camps s’entendront alors sur des points 

essentiels de la vie politique immédiate et sur l’alternance politique
1410

. 

Du côté de l’OIF et l’UA, le recours aux discours  pour légitimer  une démarche 

politique  interne  à un État en crise  s’opère par une prise de position claire  des 

dirigeants. C’est ainsi que le Président Idriss Deby Itno du Tchad a pu recourir au 

discours, en tant que Président en exercice de l’UA, pour soutenir le Burundi et son 

Président Nkurunziza dans la crise qui l’opposait aux partis d’opposition. Pour le 

Président tchadien, non  seulement la crise qui secoue le Burundi est « née de l’immixtion 

                                                 
1407

 Extrait du discours du Président Pierre Nkurunziza, le 15 mai 2015 à Bujumbura. Disponible sur 

http://www.rfi.fr/afrique/.  
1408

 Dans une interview en tant qu’invité de la télévision francophone TV5 Monde le 03 octobre 2016, Jean-

Marc Ayrault déclare : « Il faut absolument que la Constitution soit respectée, qu’une date soit fixée pour 

les élections et que le dialogue national qui a été engagé ait vraiment lieu. (…) Quant à M. Kabila, il n’a 

pas le droit de se représenter, c’est la Constitution. Donc il faut qu’il donne l’exemple ». Voir Document 

audio sur le site de TV5 Monde http://www.tv5monde.com/.  
1409

 Extrait d’une interview de Lambert Mende, Porte-parole du gouvernement RD congolais, le 4 octobre 

2016 à l’Agence France Presse (AFP). 
1410

 Les points essentiels de l’accord sont : le maintien au pouvoir de Joseph Kabila pendant un an encore, le 

renoncement à l’idée de changement constitutionnel, l’organisation des élections générales en 2017, 

l’élimination de la candidature de Joseph Kabila, le renoncement à toute idée de référendum avant les 

élections générales. Il faut tout de même noter que le Mouvement de libération du Congo (MLC) et ses 

alliés du Front pour le Respect de la Constitution ont refusé de signer l’accord. Voir les détails de l’accord 

sur http://www.jeuneafrique.com/.  

http://www.rfi.fr/afrique/
http://www.tv5monde.com/
http://www.jeuneafrique.com/
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des puissances étrangères », mais aussi, « le troisième mandat sollicité par Pierre 

Nkurunziza n’est en rien anticonstitutionnel »
1411

. Par cette prise de position 

communicationnelle, Idriss Déby entend certainement entrainer toute l’organisation 

africaine dont il incarne l’autorité circonstancielle, vers la reconnaissance et 

l’adoubement international du Président burundais, de loin contesté par une frange de la 

population.  Quand on sait quelle est l’influence du Président Idriss Déby Itno en Afrique 

centrale et des grands lacs, on peut croire que cette prise de position en faveur de son 

homologue Nkurunziza au moment où il est leader de l’UA avait pour objectif d’entrainer 

les autres pays africains et l’UA elle-même à apporter leur soutien à ce dernier. Il s’agit 

bien là de ce que Constanze Villar nomme « le pouvoir de séduction »  de la 

« diplomaticité »
1412

 (diplomatie discursive). Bien entendu, il  faut mettre en relief les 

éventuelles contradictions  qui peuvent naître  au sein de l’organisation internationale 

entre les différents responsables, notamment du fait  de leurs  perceptions différenciées et 

antagonistes  sur la  crise en cause.  Dans cette hypothèse,  se met  en jeu  une sorte  de 

rapport  de force  entre les différents États puissants de ces organisations, par discours 

interposés, apportant chacun de leurs côtés soutien ou désapprobation sur des points 

précis de la position officielle de l’organisation. Cette situation s’est notamment présentée 

dans le cas de la crise ivoirienne de 2010-2011 entre le Nigéria et l’Afrique du Sud au 

sein de l’UA. En effet, confrontés tous les deux à la difficulté de la situation ivoirienne, 

les deux leaders de l’UA afficheront au grand jour leurs divergences sur la conduite à 

tenir face à Laurent Gbagbo. Ainsi, le Nigéria n’hésitera pas à soutenir, avec la 

CEDEAO
1413

, Alassane Ouattara, en se fondant sur les résultats de la Commission 

Electorale Indépendante. L’Afrique du sud par contre, après plusieurs hésitations et 

doutes su le scrutin
1414

, dévoilera finalement le 21 janvier 2011 son rejet des résultats et 

                                                 
1411

 Extrait d’un document audio de l’interview accordé par Idriss Déby à la Deutsche Welle le 13 octobre 

2016. Document audio disponible sur http://www.dw.com/fr/ et consulté le 09 janvier 2017 à 23h02.  
1412

 Constanze Villar, Le discours diplomatique, op. cit., p. 19. 
1413

 Lors d’un Sommet extraordinaire des chefs d’États de la CEDEAO le 7 décembre 2010 présidé par le 

nigérian Goodluck Jonathan, la CEDEAO accepte les résultats de la CEI et reconnait Alassane Ouattara tout 

en invitant Laurent Gbagbo à lui céder immédiatement le pouvoir. Cette position est réitérée le 24 décembre 

2010 lors d’un autre Sommet extraordinaire des chefs d’États, à l’issue duquel elle envisage le recours à la 

force si la négociation n’aboutit pas. Voir  document ECW/CEG/ABJ/EXT/FR./Rev, portant Communiqué 

final de la session extraordinaire de la Conférence des chefs d’État et de gouvernement sur la Côte d’Ivoire, 

Abuja, 24 décembre 2010 ; disponible sur http://www.ecowas.int/wp-Extra.pdf.  

1414
 En fait, par un premier communiqué du 04 décembre 2010, l’Afrique du Sud a juste « pris note » de la 

situation en Côte d’Ivoire. Le deuxième communiqué du 08 décembre est toujours circonspect et ambigu. Il 

ne mentionne pas  la victoire de Ouattara, mais demande le départ de Gbagbo comme l’avait fait l’UA. 

http://www.dw.com/fr/
http://www.ecowas.int/wp-Extra.pdf
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son opposition à la voie de la reconnaissance de Ouattara comme Président
1415

. Elle 

rompait ainsi avec l’avis émis par l’UA et les autres acteurs majeurs de la communauté 

internationale (ONU, OIF, France, notamment). Quoi qu’il en soit, on se rend compte de 

la possibilité d’un grippage de la machine multilatérale par les postures stratégiques de 

certains États et le jeu de rapport de forces entre eux.  A la vérité, d’un côté,  le Nigéria 

exploitait sa position dominante au sein de la CEDEAO pour tenter de renforcer son 

leadership et enrayer éventuellement la propagation sous-régionale du conflit ivoirien, de 

l’autre, l’Afrique du Sud matérialisait par là sa force au sein de l’UA et « cherchait des 

débouchés pour les entreprises sud-africaines en Côte d’Ivoire »
1416

.  Il s’agit nettement 

là de la problématique de l’action collective
1417

 dans les organisations internationales, où 

les discours trahissent les égoïsmes nationaux des États, autant d’ailleurs que les actes 

qu’ils peuvent poser. 

 

2. La légitimation par les actes 

L’OIF et l’UA peuvent utiliser un ensemble  d’actes  officiels  et formels  pour 

légitimer  la posture  d’un gouvernement  confronté à une situation de crise politique. En 

réalité, le contexte multilatéral  exige  souvent  une série  d’actes émanant des instances  

de ces organisations qui se retrouvent impliquées, volontairement ou involontairement, 

dans une crise politique touchant l’un de leurs États membres. Cette démarche  est rendue 

possible grâce aux divers  partenariats  que ces organisations établissent avec chacun de 

leurs membres, dans des domaines divers et variés. Dans ce sens, plusieurs types d’actes 

peuvent être pris ; allant de la reconnaissance des autorités en place dans un État en crise 

à l’adresse des messages de félicitation, en passant par le maintien des rapports 

diplomatiques  entre ces organisations et l’État concerné. 

                                                 
1415

 Le Président Jacob Zuma a clairement reformulé sa position et a estimé qu’il y a des doutes sur le 

scrutin. Il affirmait alors être dans l’incapacité de déclarer le vainqueur de l’élection. Cette prise de position 

est en contradiction totale avec le point de vue officiel de l’UA. Pour d’amples détails, se reporter 

notamment à  Vincent DARRACQ, « Jeux de puissance en Afrique : le Nigeria et l'Afrique du Sud face à la 

crise ivoirienne », Politique étrangère, 2011/2 (Eté), pp. 361-374, pp. 365 et Bérangère Pouppert, « La Côte 

d’Ivoire, un an après », Groupe de Recherche et d’Information sur la Paix et la Sécurité, GRIP, rapport 

2012/1, p. 22, disponible sur http://archive.grip.org/fr/siteweb/images/RAPPORTS/2012/Rapport%202012-

1.pdf.  

1416
 Portail électronique www.abidjan.net , cité par Guy MVELLE, L’Union Africaine face aux contraintes 

de l’action collective, Paris, L’Harmattan, 2013, p. 25.  
1417

 Pour le cas spécifique de l’action collective de l’UA, se reporter à Guy MVELLE, op. cit.  

http://archive.grip.org/fr/siteweb/images/RAPPORTS/2012/Rapport%202012-1.pdf
http://archive.grip.org/fr/siteweb/images/RAPPORTS/2012/Rapport%202012-1.pdf
http://www.abidjan.net/
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Tout d’abord, la reconnaissance.  En fait, l’acte de reconnaissance  émis par une 

organisation internationale, l’OIF ou l’UA en l’occurrence, en faveur d’un de ses 

membres en situation de crise politique est la traduction  de son adhésion  et de son 

acceptation  de l’ensemble des procédures  utilisées pendant  la crise pour  aboutir  à un 

résultat précis. La reconnaissance adoube alors doublement  les autorités investies ou 

maintenues et les actes qu’ils ont pu prendre pour leur investiture ou leur maintien. En 

général, la reconnaissance consiste pour les dirigeants d’une organisation internationale à 

formuler un message officiel  et sans ambigüité  pour saluer  la qualité de l’encadrement  

du processus de sortie de crise politique, ou la manière inclusive dont a été mené le 

processus de dialogue national. Elle est la variable fondamentale de « la fonction de 

légitimation comportementale »
1418

 des organisations internationales, laquelle marque la 

volonté d’autonomisation des organisations internationales par rapport à leurs États 

membres
1419

. A titre d’exemple, l’UA, par la voix de son Conseil de paix et sécurité, a 

reconnu la victoire d’Alassane Ouattara en avril 2011, après plusieurs mois de crise 

portant sur la validité des résultats proclamés concurremment et contradictoirement par le 

Conseil constitutionnel ivoirienne et la Commission électorale indépendante
1420

. De 

même, le 11 septembre 2016, Michaelle Jean de l’OIF a eu à saluer le choix des 

dirigeants gabonais de recourir à la Cour Constitutionnelle pour régler les litiges  issus de 

la contestation des résultats du scrutin présidentiel d’août 2016. Pour elle, la voie 

constitutionnelle est « un pas dans la bonne direction … car la Cour constitutionnelle est 

l’organe régulateur des institutions et des activités publiques »
1421

.  

Ensuite, la légitimation  par l’OIF et l’UA  de la démarche politique de l’État-cible  

peut aussi se faire par l’adresse de messages de félicitations et d’encouragements à 

l’endroit des autorités nationales.  Ce type de procédé est le témoignage d’une 

reconnaissance de légitimité  et de légalité  des autorités en place ; témoignage qui  

entend leur conférer  une autorité  morale internationale et une crédibilité dans la 

poursuite des relations de coopération entre elles et les partenaires bilatéraux et 

multilatéraux.  

                                                 
1418

 Delphine PLACIDI-FROT, « La diversification des formes d’organisations internationales. Le regard 

politiste », op. cit., p. 46. 
1419

 Martha FINEMORE et Michael BARNETT, Rules For the World. International Organizations in 

Global Politics, Ithaca and London, Cornell University Press, 2004. 
1420

 Voir Document PSC/PR/2 (CCLXXIII), Rapport du Président de la Commission sur la situation en Côte 

d’Ivoire, 371
ème

 Réunion, Addis-Abeba, le 21 avril 2011.  
1421

 Michaëlle Jean, Secrétaire générale de la Francophonie, Communiqué de presse CP/SG/JT/16, 

11septembre 2016, disponible sur http://www.francophonie.org/IMG/pdf/cp-gabon-20160911.pdf.  

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/cp-gabon-20160911.pdf
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Enfin, la légitimation par les actes peut se faire  par le maintien ou le 

rétablissement des relations diplomatiques entre l’État en crise et l’OIF  ou l’UA.  En 

réalité, quand on sait que l’UA et l’OIF disposent d’un pouvoir de disqualification  de 

leurs membres par un recours à la suspension de l’un quelconque d’entre eux de leurs 

instances multilatérales
1422

, on peut croire que  l’acte  de félicitation  s’interprétera 

comme un outil  de confortation  du pouvoir en place  et de fortification  de sa 

représentativité internationale. Dans ce sens, on peut prendre en témoignage les cas de la 

RCA de Touadéra en 2016. Alors qu’il est déclaré vainqueur de la présidentielle après 

une période de transition au cours de laquelle son pays a été mis au ban de la 

communauté internationale, Faustin Touadéra sera adoubé tant par l’OIF que par l’UA et 

permettra à son pays de réintégrer le concert des nations africain et la communauté 

francophone. Dans une interview accordée à Radio France Internationale le 19 juillet 

2016, il avoue son satisfécit en déclarant que « c’est avec une grande fierté que la RCA 

retrouve sa place dans l’Union Africaine… alors qu’elle en a été privée depuis 

2013 »
1423

.  Il reprendra pratiquement le même langage lors de son discours au Sommet 

de la Francophonie en Novembre 2016 à Madagascar
1424

. De son côté, Madagascar, à 

travers son chef de l’État, Hery Rajaonarimampianina,  a utilisé justement l’enceinte 

multilatérale de la Francophonie pour exprimer sa joie d’être à nouveau reconnu comme 

une république où règne la démocratie et l’État de droit. C’est en général ce qui se dégage 

de son discours lors de la XVIème Conférence des Chefs d’État et de gouvernement des 

pays ayant en partage le français : « le peuple malgache, en participant et en défendant 

des élections libres, transparentes et démocratiques en 2013, a entendu tourner le dos 

aux crises cycliques qui ont émaillé sa vie politique depuis longtemps. […] 

                                                 
1422

 L’OIF a dans ce sens suspendu notamment Madagascar(2009), le Mali (2013), la Guinée-Bissau (2012), 

RCA (2013) et Burundi (2016). Pour les motifs de la suspension, revenir au tableau récapitulatif que nous 

avons établi au chapitre précédent.  Quant à l’Union Africaine, elle a notamment suspendu des États tels 

que la RCA (2003),  la Mauritanie (2005), le Togo (2005), la Guinée (2008), Madagascar (2009), le Niger 

(2010), le Burkina Faso (2015), l’Egypte (2013). Dans tous ces cas, la raison principale est le coup d’État 

ou la prise anticonstitutionnelle du pouvoir. Il s’agit en réalité de l’application, stricto sensu, de l’article 30 

de l’Acte constitutif de l’UA qui dispose que « les gouvernements qui accèdent au pouvoir par des moyens 

anticonstitutionnels ne sont pas admis à participer aux activités de l'Union ». 

1423
 Extrait de l’interview qu’il a accordée au journaliste Christophe Bouasvouvier de RFI, document audio, 

le 19 juillet 2016. Disponible sur http://www.rfi.fr/emission/20160719-touadera-rca et consulté le 10 janvier 

2017 à 15h01.  
1424

 Discours disponible sur le site de la Francophonie, http://www.francophonie.org/.  

http://www.rfi.fr/emission/20160719-touadera-rca
http://www.francophonie.org/
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L’organisation du sommet de la Francophonie à Antananarivo résonne comme une 

consécration  du retour de Madagascar dans le concert des nations »
1425

.  

Au loin, il est aussi des situations qui donnent plutôt lieu à un usage de mécanisme 

de réintégration de l’État suspendu. Cette réintégration est en réalité une question de 

routine pour l’OIF et l’UA, car il s’agit du rétablissement des droits d’un État après 

satisfaction des conditions qui ont justifié sa suspension. Le retour à l’ordre 

constitutionnel ou la tenue d’élections libres et transparentes jouent ici un rôle 

déterminant, puisque c’est généralement sur leur fondement que ces organisations opèrent 

la réintégration de l’État antérieurement suspendu. Elle s’apparente alors à une fin  de la 

sanction politique qu’a représenté la suspension, et traduit le recouvrement  par l’État-

cible de son  honneur et sa crédibilité internationales
1426

 ; lesquelles traduisent la 

solidarité multilatérale de l’OIF et l’UA. 

 

B. La capitalisation par l’État en crise de la solidarité multilatérale de l’OIF et l’UA 

La capitalisation de la solidarité internationale est le second volet  à travers lequel  un 

État en situation de crise politique peut (re)façonner sa visibilité internationale en usant 

de l’opportunité que lui offre la coopération avec des organisations internationales 

comme l’OIF et l’UA. En effet, la crise constitue une épreuve  assez délicate  pour les 

dirigeants  de l’État, dans la mesure où  elle leur permet de réaliser la pertinence de leurs 

rapports aux organismes multilatéraux Francophone et africain. Le cours de la crise peut 

condamner dès lors l’État à adopter au moins deux registres de comportements en vue de 

transformer sa visibilité internationale et conforter le pouvoir de ses dirigeants. D’un côté, 

il peut garantir sa caution à l’initiative d’ingérence de l’UA ou de l’OIF dans sa crise 

politique interne, et adopter en conséquence une attitude coopérative dans la gestion de 

cette crise aves ces partenaires multilatéraux (1). De l’autre côté,  il peut choisir la posture 

de la résistance  et tenter  de mettre  en échec  la démarche  initiée  par l’UA ou l’OIF en 

invoquant l’hypothèse d’un viol de sa souveraineté (2). Dans les deux cas de figure, tout 

dépendra  fondamentalement  de l’idée que l’État-cible  se fait de lui-même et des attentes 

que lui expriment  l’OIF et l’UA. On retrouve alors non seulement la dialectique acteur-

                                                 
1425

 Hery Rajaonarimampianina, Discours d’ouverture du XVIème Sommet de la Francophonie à 

Antananarivo, Madagascar, le 26 novembre 2016. Disponible sur  

https://www.francophonie.org/Allocution-du-President-de.html.  
1426

 Les cas de Madagascar, Mali, Guinée-Bissau, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, RCA que nous avons déjà 

mentionnés vont dans ce sens. 
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système, mais aussi le paradigme de la reconnaissance, observé dans une tension entre la 

posture souverainiste de l’État-cible et le souci de l’action collective exprimé par ces 

organisations internationales.  

 

1. Le déploiement par l’État-cible d’une stratégie coopérative avec l’OIF et l’UA 

La stratégie coopérative a une pertinence certaine dans la dynamique relationnelle 

entre un « petit État » d’Afrique Francophone, en situation de crise politique,  et ses 

partenaires multilatéraux que sont l’OIF et l’UA. Non seulement cela relève du respect 

des engagements internationaux
1427

 de la part de l’État-cible, mais aussi témoigne de son 

incapacité à réguler tout seul son « domaine réservé » en toute autonomie
1428

. Au fond, se 

pose  simplement la question des options stratégiques  des États  d’Afrique Francophone, 

généralement enfermés  dans une tension entre  la garantie  de leur  autonomie  

structurelle  et la maximisation  de leur influence internationale
1429

.  Et pourtant, ces 

États, autant que les grandes puissances, ne sauraient se dérober de la logique réaliste 

dans leur politique étrangère, au moins en termes de sécurité et de développement. Ils 

sont dans ce sens de véritables acteurs rationnels, en ce sens qu’ils peuvent identifier dans 

une relation avec leurs partenaires, des intérêts qui demeurent fondamentaux pour eux
1430

. 

Plus exactement, la question est celle du dilemme stratégique  de ces pays dans la gestion 

du lien entre sécurité/autonomie et influence  face aux autres États et au sein des 

organisations internationales.  

L’idée de base est de soutenir que si les « petits États » d’Afrique francophone 

choisissent de maintenir leur autonomie,  cela irait  à l’encontre  de leur visibilité 

internationale ; laquelle  semble  pourtant très précieuse  pour  eux en cas de crise 

politique. Pour l’État-cible, la stratégie coopérative vise  simplement  à influencer  le 

déterminisme éventuel des autres membres  de l’organisation en essayant de refaçonner 

leur position sur la crise et de bénéficier de leur soutien, ou plus alternativement, de leur 

neutralité. Il s’agit pour l’État-cible de lier son sort à celui de ses autres partenaires 

                                                 
1427

 Ces engagements résultent précisément de l’adhésion de l’État-cible à ces organisations. Une fois qu’un 

État a ratifié un traité ou a signé l’acte constitutif d’une organisation internationale, il est tenu de respecter 

les principes et obligations qui en découlent.  
1428

 Guillaume DEVIN et Marie-Claude SMOUTS, Les organisations internationales, Paris, Armand Colin,  

2011, p.33.  
1429

 Bruno MVE EBANG, « Le réalisme de la politique étrangère des petits États africains », Dynamiques 

Internationales, numéro 6, 2015. 
1430

 Guy MVELLE, L’Union Africaine face aux contraintes de l’action collective, op. cit., p. 25.  
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membres de l’OIF ou de l’UA en utilisant le référentiel sécuritaire en temps de crise pour 

se jouer positivement de l’interdépendance institutionnelle que lui offrent respectivement 

ces deux organisations. Le Président Laurent Gbagbo a utilisé justement cette astuce 

coopérative au sein de l’UA en 2011 pour réussir à diviser cette organisation. Aussi, a-t-il 

bénéficié du soutien de plusieurs pays
1431

 qui ont choisi de s’écarter de la position 

officielle de l’UA et de celle exprimée par le panel des chefs d’États
1432

 désignés par 

l’UA dans ce sens. On peut voir dans cette dissidence de certains chefs d’États 

l’expression de leur choix pour un intérêt dans une perspective bilatérale avec la Côte 

d’Ivoire de Gbagbo, plutôt que de suivre la logique collective prônée par l’organisation 

régionale.   

En plus de l’exemple ivoirien, le Gabon a, pendant la dernière crise postélectorale 

de septembre 2016, recouru à la stratégie coopérative avec l’UA et l’OIF. Ce faisant, le 

Président Bongo a réussi à agréger l’adhésion de plusieurs de ses partenaires africains et 

Francophones ; lesquels l’ont clairement soutenu et félicité
1433

, tout en appelant au 

renforcement de la coopération bilatérale entre eux et le Gabon. D’ailleurs, la présence de 

nombreux chefs d’États et de gouvernements
1434

 à l’investiture du Président Bongo 

illustre bien ce besoin de légitimation internationale d’un chef d’État issu d’un processus 

politique contesté. On peut y ajouter le Burkina Faso, sous le régime transitoire de Michel 

Kafando entre novembre 2014 et décembre 2015. Ce dernier a lui aussi utilement 

instrumentalisé  la stratégie coopérative  au sein  de l’OIF et de l’UA pour obtenir leur 

soutien  afin de débouter la junte putschiste, menée par le Général Diendéré, et faciliter sa 

réinstallation  comme Chef de l’État de transition. La même stratégie coopérative a été 

opérationnalisée par le Président Nkurunziza du Burundi en 2016, certes avec beaucoup 

plus de complications et d’incompréhensions. Mais au final, il obtiendra le soutien de 

l’UA dont le Président en exercice, Idriss Déby Itno,  soutient que la situation devrait se 
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 Il s’agit notamment de l’Angola, la Gambie, la Guinée Équatoriale, le Ghana, la RDC, l’Afrique  du 

Sud, de l’Ouganda et du Zimbabwé. 
1432

 Le panel des Chefs d’États était composé de : Jacob Zuma (Afrique du Sud), Ould Abdel Aziz 

(Mauritanie), Jakaya Kikwete (Tanzanie), Idriss Déby Itno (Tchad), Blaise Compaoré (Burkina Faso). 

Précisons d’ailleurs que Blaise Compaoré sera dans l’impossibilité de se rendre à Abidjan, en raison de 

l’hostilité portée contre lui par les « Jeunes patriotes » soutenant Laurent Gbagbo. 
1433

 Les félicitations les plus affirmées sont venues du Président Paul Biya (Cameroun), de Macky Sall 

(Sénégal) et d’Alassane Ouattara (Côte d’Ivoire). 
1434

 On peut citer notamment Evaristo Carvalho (Sao Tome et Principe), Mahamadou Issoufou (Niger), 

Ibrahim Boubacar Keita (Mali) et Faure Gnassingbé (Togo). Le Président tchadien Idriss Déby du Tchad a 

également soutenu Ali Bongo et a dépêché son Premier ministre pour assister à l’investiture de ce dernier le 

27 septembre 2016. 
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résoudre par une concertation entre l’UA et  le Burundi et non avec des ingérences extra-

africaines, et fustige « l’immixtion des puissances étrangères »
1435

.  

Comme nous enseignent tous ces exemples, le recours à une attitude coopérative 

représente un moyen efficace au service de l’État-cible. Non seulement elle lui permet de 

contenir toute éventuelle aversion des partenaires internationaux, mais aussi elle vise à 

disloquer l’unité des organisations internationales. Ainsi, les États seront intercalés entre 

leur posture bilatérale avec l’État-cible et la position collective de l’organisation 

internationale à laquelle ils appartiennent
1436

. C’est qu’en réalité, l’argument selon lequel 

« les organisations internationales sont des instruments de dépassement des égoïsmes 

nationaux »
1437

 n’opère pas efficacement tant au sein de l’OIF que de l’UA. Tout au 

contraire, on note dans les cas observés ci-dessus que les États africains francophones 

sont de réels « complexes d’égoïsme  et de coopération » ; leur attitude variant suivant les 

déplacements de leurs intérêts stratégiques
1438

, surtout lorsque ces intérêts ne rencontrent 

pas ceux de l’organisation internationale qui entend les entrainer dans un mouvement 

collectif. Pour l’État-cible, l’objectif est de se jouer de l’organisation pour atténuer les 

éventuels travers qui peuvent écorner son image internationale. Toutefois, lorsque cette 

stratégie coopérative est rendue inopérante pour l’État-cible, il n’est pas exclu de voir ce 

dernier adopter exceptionnellement une stratégie de résistance et d’insoumission.  

 

2. Le recours à la stratégie de résistance et d’insoumission 

Exceptionnellement, les « petits États » d’Afrique peuvent recourir à la stratégie 

de résistance et d’insoumission face aux initiatives de l’OIF ou de l’UA en cas de 

situation de crise politique interne. Il s’agit véritablement d’une perspective défensive  de 

construction  de la visibilité  internationale  en temps de crise. Bien qu’en général cette 

stratégie se heurte  souvent au problème  de légitimité  des autorités en place et de leur 

capacité (ou plus exactement leur incapacité)  à durablement  résister  face à ces 

organisations internationales, il faudrait  dire qu’il n’est pas exclu  que les autorités  d’un 
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Extrait de l’interview accordée par Idriss Déby à la Deutsche Welle le 13 octobre 2016. Document audio 
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État  se retrouvent  convaincus d’opposer  une fin de non-recevoir  aux intentions 

d’ingérence de l’UA et de l’OIF. Techniquement, la stratégie de résistance  met en valeur 

l’ambition  desdits États à défendre  en toute  autonomie  leurs intérêts, dans une logique  

d’isolement  et de chantage vis-à-vis de l’UA et de l’OIF.  Le risque ici est  justement  

d’aboutir à une rupture de coopération entre ces États et leurs partenaires 

multilatéraux
1439

. Toutefois, il faut noter que dans la perspective de la construction d’une 

véritable  visibilité internationale, la stratégie défensive  et de résistance permet à un État-

cible  d’acquérir ou de renforcer la capacité de ses institutions, à force de les éprouver 

face aux instances internationales
1440

. C’est d’elle qu’est issue l’efficacité d’une 

diplomatie autonome de l’État-cible. La crise politique donne simplement à l’État-cible 

l’occasion de reconfigurer l’expression de sa souveraineté, en sortant spontanément cette 

dernière du registre conformiste dans lequel elle s’est installée depuis les indépendances 

africaines dès les années 1960
1441

. La finalité est alors de démentir l’idée, très répandue, 

selon laquelle les États d’Afrique Francophone seraient incapables  de surmonter les 

difficultés  auxquelles pourraient les exposer une situation de crise politique donnée. Sur 

ce point, il nous semble que la relative inertie que l’on peut leur reprocher résulte non pas 

seulement de leur incapacité à contenir la violence, mais davantage aussi de la logique 

conformiste à laquelle la communauté internationale les soumet
1442

, et qui ne correspond 

pas toujours aux réalités des crises africaines et aux instruments nécessaires pour en 

sortir
1443

. C’est que, très généralement, il est demandé aux États africains de régler des 

crises politiques, seulement suivant des canevas déjà préfabriqués par les Nations Unies, 

l’UA ou l’OIF. Et pourtant, ces canevas ne correspondent pas toujours à la réalité de 

l’État africain, où la multiculturalité, l’ethnicité agissent plus fortement que la « raison 
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 Le cas du Burundi en 2016 face à l’UA. Le Président Pierre Nkurunziza avait opté de suspendre sa 
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bureaucratique » dans la gouvernance de l’État
1444

. Le besoin de dialogue et de 

consensus, inspiré de la tradition africaine de « l’arbre à palabres », mérite alors de se 

joindre à la bureaucratie d’inspiration occidentale pour se saisir des situations de crise 

internes en Afrique
1445

.  

La posture de résistance et d’insoumission de certains États d’Afrique a souvent 

été inspirée de cet argumentaire. Dans certains cas, l’OIF est toujours vécue comme le 

prolongement de la domination française, malgré ses efforts d’objectivation de sa 

démarche. D’autre part, l’UA est juste considérée comme une « coquille vide », ne 

servant que de plateforme diplomatique pour les chefs d’État africains.  

Ainsi, reprenons les exemples du Burundi en 2015 et du Gabon en 2016. Contre 

vents et marées, le Président Pierre Nkurunziza  du Burundi a pu opposer une résistance 

farouche à l’UA et à l’OIF notamment lorsqu’il s’est agi pour elles de soutenir le 

déploiement d’une force policière à Bujumbura
1446

.  De même, en septembre 2016, le 

Président Ali Bongo au Gabon a dû refuser toute immixtion de la communauté 

internationale dans la gestion de la crise postélectorale, en estimant que le Gabon dispose 

d’institutions capables de résoudre le contentieux électoral en cause. Finalement, l’UA et 

l’OIF se résigneront à cette idée et soutiendront même plus tard la démarche de Bongo en 

estimant respectivement que la constitution a bien été respectée et que cette démarche 

auprès de la Cour Constitutionnelle était une voie de sagesse, prélude d’une sortie de crise 

par la voie légale
1447

. C’est bien plus tard que la mission de la Francophonie au Gabon, 

conduite par Ould Abdallah, dressera un rapport accablant sur le processus électoral, sans 

toutefois nier la réélection de Bongo, mais reconnaissant tout de même que la « différence 

de traitement des recours des deux candidats (Jean Ping et Ali Bongo) par la Cour 

Constitutionnelle n’a pas permis de lever tous les doutes sur la sincérité des résultats tels 

qu’issus des urnes »
1448

. Le rapport déplore le fait que la Cour se soit contentée d’annuler 

les 10000 voix dans la région de l’Estuaire, à la demande du Président sortant Ali Bongo, 
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et qu’en même temps elle ait rejeté la demande de Jean Ping sur les fraudes dans la région 

du Haut-Ogooué.  

Ce qu’il convient de dire, au vu de ces développements, c’est qu’au-delà des 

stratégies coopérative et défensive que peuvent déployer les États en crise face à l’OIF et 

l’UA, il s’agit aussi pour eux de faire face à leur dilemme stratégique. Celui-ci résulte de 

la réévaluation de l’équilibre dynamique entre leur souveraineté, leur sécurité  et 

l’ingérence multilatérale (voir figure ci-après). Bien qu’ils n’y parviennent qu’avec 

difficulté, on peut relever avec satisfécit que la contrainte multilatérale de gestion des 

crises politiques internes favorise au loin la compensation du déficit stratégique
1449

  de 

ces « petits pays » et s’accompagne de l’internationalisation de leurs problématiques 

nationales. 

 

Tableau 5 : Illustration du dilemme stratégique  des petits États d’Afrique francophone 

    Souveraineté-Autonomie 

Stratégie défensive                                          stratégie offensive ou coopérative  

  

Sécurité   stratégie coopérative   ingérence multilatérale 

   

 

Paragraphe II: L’internationalisation  des problématiques  relevant de la gouvernance 

interne de l’État-cible 

La ‘tribune’ qu’offrent l’OIF et l’UA  aux États membres en situation de crise 

politique interne  s’étend au-delà  de la seule  construction  de leur visibilité 

internationale. Elle leur permet également d’internationaliser  des problématiques 

politiques  relevant  de leurs seules  compétences  nationales, pour en faire  une 

préoccupation multilatérale  urgente.  En fait, l’État  en crise  profite  de sa détresse  pour 

compenser  son incapacité  institutionnelle par les avantages  coopératifs divers que 

peuvent  lui apporter  ces deux organisations, et dont la finalité  est de renforcer  les 

capacités  opérationnelles des institutions  étatiques. Il est question  ici pour les autorités 

nationales  de soumettre leur situation politique interne à l’appréciation des partenaires  

                                                 
1449

 Nous entendons par déficit stratégique ici l’incapacité de ces États à assurer leur sécurité de manière 

autonome et durable. 
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multilatéraux, en vue  de tirer profit  de leurs  apports  éventuels  à la résolution de la 

crise. Bien entendu, nous ne devrions pas perdre de vue, dans une perspective  

systémique,  que les États d’Afrique Francophone  sont essentiellement expressifs de ce 

qu’il convient d’appeler des « systèmes sociaux pénétrés », c’est-à-dire  des États qui, 

« non seulement sont  soumis  à des contraintes  sociales  transnationales,  mais à qui 

échappent  encore  certains attributs  essentiels de l’autorité gouvernementale »
1450

. Il 

n’est donc pas  surprenant que des États  en crise  politique interne  puissent utiliser  la 

crise qui les touche pour mobiliser  euphoriquement  les opportunités  opératoires  de 

l’UA et de l’OIF (A), tout en procédant à une reformulation circonstancielle de leurs 

objectifs  de politique étrangère (B). 

 

A. L’instrumentalisation opportuniste des instances de l’OIF et de l’UA par l’État 

en crise 

L’instant de la crise politique  interne donne plus de sens  au partenariat  entre l’OIF 

et l’UA dans leurs coopérations respectives avec leurs États membres. Elle est même une 

occasion de mettre à l’épreuve ces deux organisations dans leurs dynamiques  

coopératives  dans la mesure où elle permet à l’État-cible  de vérifier  leurs capacités  

d’action ou de réaction dans la crise qui le touche. A la vérité, il est question de voir dans 

quelle mesure l’État-cible peut bénéficier de programmes sectoriels de ces organisations 

pour reconstruire les secteurs abîmés par la crise politique. En général, la question va 

varier selon qu’il s’agira de l’Union Africaine ou de l’Organisation Internationale de la 

Francophonie. Les opportunités qu’offrent ces deux organisations ne sont pas exactement 

similaires, même si elles concourent toutes à un même objectif : enrayer la propagation de 

la crise et reconstruire le système institutionnel et démocratique de l’État-cible. 

Seulement, le bien-fondé de l’ingérence de ces organisations réside dans l’idée que l’État-

cible est en panne d’expertise nationale, pouvant assurer, dans la confiance  et la 

légitimité, le processus de sortie de crise. Ces organisations se retrouvent alors contraintes 

de mobiliser ce qu’elles peuvent avoir d’expertise, suivant des registres d’interventions 

distincts et correspondant à la nature respective de l’OIF et de l’UA. Il nous est dès lors 

important de nous intéresser  à l’expertise  multilatérale  que ces organisations sont 

appelées à mettre au service de l’État-cible (1). Cette expertise ne suffit pas à elle seule à 
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 Mario HIRSCH, « La situation internationale des petits États : des systèmes politiques pénétrés. 
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caractériser l’intérêt que l’OIF et l’UA  peuvent  manifester pour  un État en crise. Elle 

s’accompagne  très souvent de  la mobilisation des financements  au profit  de secteurs-

clés de la vie  nationale  de l’État-cible (2). 

 

1. Le recours à l’expertise  multilatérale  de l’OIF et de l’UA par l’État-cible 

La gestion d’une crise politique par l’UA ou l’OIF se fait aussi par la mobilisation 

de diverses ressources matérielles et immatérielles au bénéfice de l’État  en crise. Il en est 

ainsi notamment pour ce qui est de l’expertise diversifiée que ces organisations 

internationales peuvent mettre à la disposition de l’État-cible pour surmonter des lacunes  

issues  de la crise. Ces lacunes sont essentiellement perceptibles au niveau des structures  

sociales  et institutionnelles de l’État concerné. Mais, la situation varie selon  qu’il s’agit  

de l’OIF  ou de l’UA.  

Pour l’OIF, la mobilisation d’une expertise appropriée est « la force »
1451

 première 

en temps de crise. Elle dépend généralement  du niveau  d’une crise, et se décompose en 

deux dimensions : une dimension civile et une dimension militaire ou stratégique. Dans le 

premier cas, il s’agit  de toutes  les offres  techniques que peut déployer l’OIF dans divers 

domaines pour aider un État à maintenir un rythme de vie institutionnel assez consensuel, 

ou à reconstruire  des secteurs importants  de sa vie nationale après la survenance d’une 

crise politique. En cela, la Francophonie « focalise son action sur les processus 

électoraux en amont, sur la couverture médiatique, la réforme des fichiers électoraux, la 

gouvernance électorale et les autres aspects de la bonne gouvernance »
1452

. Au loin, 

l’objectif est de « renforcer les capacités des acteurs et des structures impliqués dans le 

déroulement des [processus électoraux] »
1453

. Au nombre des aspects intégrant l’expertise 

de la Francophonie en ces matières, on peut mentionner la désignation par le Secrétaire 

général de l’OIF d’Envoyés spéciaux
1454

 ; qui peuvent intégrer un cadre plus large de 

coordination des actions sur le terrain avec les autres acteurs comme les Nations Unies et 

l’UA, la présence de la Francophonie dans des Groupes Internationaux de Contact 
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 Lauren GIMENEZ, op. cit.  
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 Idem. 
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 Christine DESOUCHES, « Francophonie et accompagnement des processus électoraux », dans Jean-

Pierre VETTOVAGLIA et al. (dir.), Prévention des crises et promotion de la paix. Démocratie et élections 
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 Il en a été le cas en RCA (2015), au Gabon (2016), à Madagascar (2013) et au Congo (2016) 

notamment. 
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(GIC)
1455

, l’appui à l’élaboration des textes fondamentaux de l’État (tels que la 

constitution, la  charte des transitions, le code électoral et le statut des oppositions), 

l’appui à  des institutions  fondamentales de l’État telles que la Commission électorale, la 

cour constitutionnelle et les instances de gestion des médias
1456

.  

En second lieu, l’OIF peut prendre à son compte  des actions à vocation militaire, 

essentiellement portée  vers l’accompagnement des opérations de maintien de la paix 

(OMP) ou la conduite des opérations DDR. Fondamentalement, il s’agit de la 

mobilisation d’une expertise orientée vers la formation des personnels intervenant dans 

les pays francophones et n’étant pas suffisamment imprégnés de la réalité des contraintes 

de terrain en Afrique francophone
1457

. Sauf qu’à bien y regarder, la Francophonie est de 

plus en plus reléguée au rôle d’ « observateur » de ses autres partenaires dans ce domaine. 

Non seulement elle se « contente de son rôle de second »
1458

, mais aussi elle entretient 

une posture « du politiquement correct »
1459

 qui contraste avec la réalité de son action 

empirique. A notre sens, la seule formation en langue française des troupes engagées sur 

le terrain
1460

 et le timide appui logistique ne semblent pas suffire pour lui garantir une 

image d’acteur décisif en matière de gestion d’une situation réelle de crise. Son aura dans 

ce domaine est intimement liée à sa coopération avec ses différents partenaires 

multilatéraux dans ce sens. Mais, malgré ce défaut de véritable « profondeur 

stratégique » à titre autonome, nous pouvons tout de même relever avec pertinence une 

montée en puissance, dans le monde francophone et avec l’appui de la Francophonie, de 

nombreuses Ecoles de formation vouées à préparer une élite et un réseau  d’experts sur 

des questions relatives à la gestion des crises politiques
1461

.  
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n°26, 2013, pp.93-99. On peut aussi ajouter la mise en place par le Réseau d’expertise et de formation sur 

les opérations de paix d’une méthode d’apprentissage du français sur ses « objectifs militaires ». Suivre le 

lien http://reffop.francophonie.org/les-methodes/login-methode.  
1458

 Extrait de l’entretien avec Frédéric Ramel précité.  
1459

 Jean-Pierre VETTOVAGLIA, « Les défis du XXIe siècle : résolution des conflits et sécurité », in 

François David (Directeur),  les facteurs d’attractivité de la Francophonie, les Actes des XVe Entretiens de 

le Francophonie,  Revue Internationale des Mondes Francophones, numéro 8, 2015, pp. 221-235, p. 227.  
1460

 En considérant les statistiques assez détaillées de Michel Liégeois, on en déduit que les soldats et 

policiers utilisant le français sur le terrain des OMP représentent un pourcentage de 12% seulement de 

l’ensemble des effectifs mobilisés. Voir Michel LIÉGEOIS, « Making Sense of a Francophone Perspective  

on Peace Operations : The case of Belgium as Minofrancophone State », International Peacekeeping,  

numéro 19/3, 2012, pp.323-328.  
1461

 L’École de Maintien de la paix Alioune Blondin Beye de Bamako (EMP Bamako), École 

Internationales des forces de sécurité (EIForces) du Cameroun, Centre d’entrainement aux opérations de 

http://reffop.francophonie.org/les-methodes/login-methode
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Pour ce qui est de l’UA, la mobilisation  de son expertise  est compatible  avec la 

logique  de double puissance qu’elle déploie  pour intervenir  dans une crise politique 

donnée.   D’une part, elle peut agir sur le levier de la puissance dure, et opérationnaliser 

des forces militaires pour séparer des belligérants engagés dans un cas de crise donné 

(RCA  et Mali par exemple). D’autre part, l’UA peut simplement utiliser un registre 

beaucoup plus politique et activer l’exigence du respect de la démocratie, des institutions 

et de l’État de droit, sans forcément utiliser les instruments militaires à sa disposition. Il 

s’agit-là de la mise en valeur du soft power africain, que l’UA peut fonder sur le respect 

de la CADEG ou celui de l’Acte constitutif de l’UA et ses textes additionnels.  

Quoi qu’il en soit, il est à noter que la gestion des crises politiques étant « une 

opération complexe, mobilisant plusieurs acteurs »
1462

, les actions de la Francophonie et 

de l’UA s’imbriquent et se complètent tant au niveau politique qu’au niveau opérationnel. 

Même si cela n’enlève pas l’identité politique de chacune de ces organisations, on peut 

croire que c’est la conjugaison de leurs actions diplomatiques et institutionnelle, ainsi que 

la coordination stratégique entre elles qui contribuent à façonner l’envoi des expertises 

diverses sur les terrains des OMP qui se déroulent en Afrique Francophone. L’incertitude 

demeure intacte ici sur le critère déterminant de l’envoi de l’expertise dans une opération 

de gestion de crise: est-ce le fait d’être en Francophonie qui préside au choix d’un État 

d’envoyer une expertise dans une sortie de crise ? Est-ce la seule appartenance africaine ; 

et donc à l’UA? Quel est le poids des Nations Unies dans une telle décision?  L’État 

envoyant est-il mû par des intérêts propres ou des rapports particuliers avec l’État-cible ? 

Toutes ces questions sont certainement déterminantes en fonction des cas.  

En toute hypothèse, nous pensons que chacune de ces organisations apparait de 

moins en moins isolée, et davantage bien intégrée dans une dynamique de concertation 

avec les autres partenaires pour la gestion de crise. De là, comme nous l’avons relevé plus 

haut, il parait illusoire de mettre distinctement à l’actif statistique de chacune de ces 

organisations la participation des États aux OMP, que ce soit en termes militaires, 

policiers ou d’expertise. Plutôt, un récapitulatif statistique mérite de mettre en valeur cette 

idée de concertation qui caractérise le lien OIF et UA, et que les OMP en cours en 

Afrique francophone ne font que conforter.  

                                                                                                                                                  
maintien de la paix (CEOMP) du Togo, École Militaire Technique de Ouagadougou (Burkina Faso), École 

Supérieure Internationale de Guerre (ESIG) de Yaoundé, École de Formation Électorale en Afrique 

Centrale (EFEAC) de la RD Congo.  
1462

 Thierry TARDY, Gestion de crise, maintien et consolidation de la paix…, op. cit., p. 10. 
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Les tableaux suivants permettent alors d’identifier la part des États africains francophones 

dans la gestion des OMP qui se déroulent dans certains États francophones d’Afrique. Il 

nous semble que ces États envoient des troupes et de l’expertise sur une quadruple 

motivation : celle de l’État lui-même, celle de l’OIF, celle de l’UA et évidemment celle 

de l’ONU. 

 

Tableaux 6 : Récapitulatifs  de la participation des pays Francophones d’Afrique aux 

OMP en cours en Afrique francophone (synthèse au mois d’aout 2016)* 

 

1. MINUSCA (République Centrafricaine) 

État Militaires Policiers Experts Total 

Bénin * 75 28 3 106 

Burkina Faso * 4 48 1 53 

Burundi * 826 24 8 858 

Cameroun * 761 281 4 1046 

Congo * 628 142 6 776 

Djibouti * 0 10 0 10 

Congo RD * 0 9 0 9 

Egypte * 1019 140 5 1164 

Gabon * 445 0 0 445 

Ghana * 4 3 4 11 



451 

 

Guinée * 0 13 0 13 

Mali * 0 34 0 34 

Mauritanie * 746 136 5 887 

Maroc * 760 0 2 762 

Niger * 129 47 4 180 

Rwanda * 835 453 11 1299 

Sénégal * 105 307 0 412 

Togo * 6 12 4 22 

Tunisie * 0 46 0 46 

Total mission 10245 1759 148 12152 

Total francophones africains 6343 1733 57 8133 

Pourcentage francophones africains 61,91 98,52 38,51 66,92 

 

*Chiffres obtenus à partir de la base de données du REFFOP, suivant le lien 

http://reffop.francophonie.org/le-reseau/presentation/. 

 

 

2. MINUSMA (Mali) 

État Militaires Policiers Experts Total 

http://reffop.francophonie.org/le-reseau/presentation/
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Bénin * 257 177 3 437 

Burkina Faso * 1721 160 0 1881 

Burundi * 0 14 0 14 

Cameroun * 2 15 1 18 

Tchad * 1440 9 3 1452 

Côte d’Ivoire * 6 0 0 6 

Congo RD * 0 6 0 6 

Egypte * 64 5 3 72 

Ghana * 214 0 3 217 

Guinée * 858 10 3 871 

Guinée-Bissau * 1 0 0 1 

Madagascar * 0 2 0 2 

Mauritanie * 4 0 0 4 

Togo * 935 143 2 1080 

Sénégal * 579 293 0 872 

Niger * 858 27 3 888 

Tunisie * 0 47 0 47 
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Total mission 10579 1264 40 11883 

Total francophones africains 6939 908 21 7868 

Pourcentage francophones africains 65,59 71,83 52.5 66,21 

 

 

3. ONUCI (Côte d’Ivoire) 

État Militaires Policiers Experts Total 

Bénin * 4 58 4 66 

Burkina Faso * 0 43 0 43 

Burundi * 0 28 0 28 

Cameroun * 0 20 0 20 

Tchad * 0 14 4 18 

Congo RD * 0 5 0 5 

Egypte * 14 0 0 14 

Ghana * 95 2 3 100 

Guinée * 0 0 2 2 

Madagascar * 0 2 0 2 

Mali * 1 0 3 4 
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Mauritanie * 0 140 0 140 

Maroc * 4 0 2 6 

Niger * 652 30 2 684 

Rwanda * 0 8 0 8 

Sénégal * 735 14 5 754 

Togo * 303 44 6 353 

Tunisie * 3 35 6 44 

Total mission 1947 752 108 2807 

Total francophones africains 1811 443 37 2291 

Pourcentage francophones africains 93,01 58,90 34,25 81,61 

 

 

 

 

4. MONUSCO (République Démocratique du Congo) 

État Militaires Policiers Experts Total 

Bénin * 454 46 6 506 

Burkina Faso * 1 42 7 50 

Cameroun * 3 18 3 24 
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Tchad * 0 14 0 14 

Côte d’Ivoire * 1 0 0 1 

Djibouti * 0 10 0 10 

Egypte * 155 323 23 501 

Ghana * 486 2 21 509 

Guinée * 1 28 0 29 

Madagascar * 0 1 0 1 

Mali * 1 10 10 21 

Maroc * 836 0 3 839 

Niger * 4 36 8 48 

Sénégal * 2 304 2 308 

Togo * 0 20 0 20 

Tunisie * 0 38 31 69 

Total mission 16735 1407 478 18620 

Total francophones africains 1944 892 114 2950 

Pourcentage francophones africains 11,61 63,39 23,84 15,84 

 

A l’observation de ces tableaux, on note qu’en réalité l’intervention des États 

francophones dans une crise est plurielle, et combine des actions civiles et militaires qui 
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ne font qu’accroître la subordination technique et stratégique de l’État-cible. Leur 

efficacité n’est pas séparable de celle des Nations Unies qui, en amont, ne sauraient se 

désengager de leur responsabilité du maintien de la paix et la sécurité dans le monde
1463

.  

Le plus important à ce niveau est de constater que la part de l’expertise n’est pas 

négligeable dans les processus de sortie de crise. Ce constat entraine une exigence de 

comparaison entre l’action de l’UA et celle de l’OIF, non plus seulement sur des bases 

statistiques, mais en termes d’atouts et faiblesses sur le terrain. Nous proposons alors cet 

autre tableau dans lequel nous récapitulons les forces et les faiblesses de l’OIF et de l’UA 

dans une gestion de crise politique interne. Ces forces et faiblesses sont expressives de 

l’ambigüité de la relation entre le principe de souveraineté et l’esprit d’ingérence de ces 

organisations ; ambigüité se traduisant, comme nous l’avons démontré plus haut, 

alternativement soit par une logique de coopération, soit par celle de résistance entre elles 

et l’État-cible en temps de crise politique. 

 

Tableau 7 :   Forces et faiblesses de l’OIF et de l’UA, en matière de gestion de crise 

Organisation Forces Faiblesses 

 

 

 

OIF 

-Expertise civile et politique 

disponible  

-Soft power (langue partagée, 

démocratie, droits de l’homme, des 

personnalités influentes, etc.)  

-Appui interne des grandes 

puissances 

-Dépassement de la souveraineté 

stricte 

-Défaut d’outil militaire  

-Défaut de leadership autonome 

-Logiques hégémoniques de la France 

et du Canada  

-Permanence de la pesanteur du passé 

colonial français 

 

 

UA 

-Légitimité politique 

 -Flexibilité opérationnelle 

-Compétences supranationales 

-Faiblesse des moyens 

-Institutions relativement récentes 

-Manque d’expertise autonome 

                                                 
1463

 En vertu du Chapitre VII de la charte des Nations Unies de 1945. Précisons que cette charte n’avait pas 

prévu l’hypothèse des crises internes. L’ONU a dû s’adapter simplement à la nouvelle donne sécuritaire 

dans le monde pour transformer son mode d’action et opérationnaliser les OMP. 
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affirmées 

-Double dimension civile et militaire 

-Relais opérationnels sous-régionaux 

disponibles 

-Proximité avec la réalité du terrain 

-Dépendance étatique 

-Soutien politique incertain 

-Contradictions stratégiques 

-Manque d’autonomie réelle 

- Caractère opérationnel douteux de 

ses contingents militaires 

 

 

2. L’octroi par l’OIF et l’UA de divers appuis  en faveur  de secteurs  prioritaires de 

la vie nationale de l’État en crise 

En plus de la mobilisation de l’expertise multilatérale, l’OIF et l’UA  peuvent se 

saisir de certains secteurs  clés  de la vie nationale  de l’État-cible. En effet, lorsque 

survient  une situation de crise politique, au-delà de la seule bataille pour le contrôle et 

l’exercice du pouvoir, plusieurs aspects de la gouvernance socio-économique se 

retrouvent affectés, et peuvent  rendre inopérants   les différents  accords  politiques  

conclus  en vue de la paix. En effet, plusieurs crises politiques en Afrique « sont 

favorisé[e]s par le sous-développement économique, le chômage des jeunes, la pauvreté 

et l’impossibilité pour les États d’assurer les fonctions régaliennes de sécurité »
1464

. 

 Il s’agit de dire que la paix ne saurait se limiter à des « arrangements politiciens »  

éventuels entre acteurs de la crise ou à la cessation  du bruit des armes
1465

. La paix dans 

un État  n’a de sens que si elle s’accompagne d’un sentiment de sécurité  et des garanties 

de stabilité  sociale, préalable d’une adhésion collective  des populations  au projet 

politique post-crise.  Justement, Salvador Nkeshimana, dans l’entretien qu’il nous a 

accordé, insiste sur la valeur pacificatrice du développement : « notre combat est aussi 

d’appeler les gouvernements à insister sur les facteurs à risque dans leurs pays. Et le 

facteur commun à tous les États qui ont été secoués est le sous-développement ; même s’il 

ne faut en rien négliger les luttes politiciennes entre acteurs et leurs égoïsmes 

                                                 
1464

 Philippe HUGON, « Conflits armés, insécurité et trappes à pauvreté en Afrique », Afrique 

Contemporaine, numéro 218/2, 2006, pp. 33-47, p. 37. 

1465
 Nous pensons que la seule conclusion des accords de paix ne garantit pas suffisamment le retour de la 

paix. D’autres aspects tels que le développement économique, le développement des infrastructures, la 

refondation de l’enseignement, le développement du commerce,… demeurent utiles pour consolider une 

situation de paix post-crise politique.  
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éventuels »
1466

. Ainsi, pour l’OIF et l’UA, plusieurs secteurs  méritent  une prise en 

charge  sérieuse compte tenu de leur utilité sociale  et des risques de fracture  sociale  

qu’ils agrègent.  

Parlant spécifiquement de la Francophonie elle apporte son appui  dans des 

secteurs tels que la démocratie, la formation professionnelle, la gestion  de l’information  

et de la communication de crise. En même temps, elle ne se prive pas de procéder à la 

formation en français des acteurs  du maintien de la paix, vu que la crise  politique  

s’alimente aussi des incompréhensions  issues  des contextes multiculturels et 

plurilinguistiques  en Afrique
1467

. Les cas de la Côte d’Ivoire, de la RCA, de Madagascar, 

de la RDC, du Mali obéissent suffisamment à cette réalité. Pour matérialiser son souci 

d’approfondir ses actions dans des aspects particuliers de la vie nationale de l’État-cible, 

la Francophonie a mis en place deux programmes spécifiques qui correspondent à sa 

logique de prévention et de gestion civile de crise. Il s’agit du Fonds Francophone 

d’Initiatives pour la Démocratie, les Droits de l’Homme et la Paix (FFIDDHP) et le 

Fonds d’Appui à la Presse Francophone (FAPF)
1468

. Ces Fonds sont octroyés aux États 

sur des critères précis et finissent par compléter les actions plus directes (médiations, 

expertises, OMP, envoyés spéciaux, etc.) de l’OIF en matière de gestion de crise. 

Toutefois, ils demeurent faibles et insuffisants car l’OIF ne parvient pas encore à 

supporter amplement la charge du développement dans la période d’après-crise dans ses 

États membres. Ces Fonds évoqués intègrent simplement une dynamique symbolique, 

visant à figurer la visibilité de l’OIF en temps de crise, sans fondamentalement se 

préoccuper de la pertinence de son action. Même si « le développement économique reste 

un passage obligé pour la Francophonie »
1469

,  il nous semble ici opportun de dire qu’elle 

est déficiente économiquement, car ne disposant pas d’institutions de financement 

propre
1470

. Ses interventions financières post-crise sont issues de son budget, déjà 

largement insuffisant par rapport à ses activités
1471

. L’inefficacité de la Francophonie 

dans ce domaine peut s’expliquer par une double analyse. Une première analyse opposant 

                                                 
1466

Salvator NKESHIMANA, Entretien précité. 
1467

François ROUBAUD, « La crise vue d'en bas à Abidjan : ethnicité, gouvernance et démocratie », 

Afrique contemporaine, 2003/2, n° 206, p. 57-86. 

1468
 Les détails sur ces Fonds sont disponibles au lien http://www.francophonie.org/Fonds-francophone.  

1469
 Blaise COMPAORE, Président de la République burkinabè (1987-2014), propos cité par Michel 

GUILLOU, Francophonie-Puissance. L’équilibre multipolaire, Paris, Ellipses, 2005, p. 64.  
1470

 Jean TABI MANGA, Francophonie, lieu de mémoire, projet d’espoir, Afrédit, Yaoundé, 2012, pp. 158 

et suivantes. 
1471

 Voir Jean-Pierre VETTOVAGLIA, op. cit., p. 226. L’auteur applique à l’OIF  l’adage « qui trop 

embrasse, mal étreint » en matière de crise. 

http://www.francophonie.org/Fonds-francophone
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la politique d’approfondissement des actions déjà engagées à celle de leur élargissement 

d’une part ; et une seconde analyse liée à la considération que les États eux-mêmes 

donnent à la Francophonie dans leurs politiques étrangères. L’OIF, dans bien des cas, 

n’est « pas l’élément prioritaire  de la politique extérieure de ses pays membres, mais 

seulement un élément périphérique »
1472

. Ce constat est confirmé par l’historienne  Odine 

Iavizara qui, parlant de la crise malgache de 2009, soutient que « Madagascar n’utilise 

l’OIF que pour sa promotion internationale, et non pour des raisons liées à sa situation 

interne assez compliquée »
1473

. 

L’UA de son côté a certes des ambitions politiques plus affirmées que l’OIF en 

matière de gestion de crise. Tout de même, ses ambitions économiques sont claires
1474

 et 

traduisent sa volonté d’approfondir les aspects économiques de ses pays membres afin de 

dissiper les disparités sociales, souvent sources d’instabilité en Afrique
1475

. Seulement, les 

contraintes budgétaires  et l’insuffisance de sa capacité de mobilisation des ressources 

humaines la cantonnent à approfondir plutôt son dispositif de réaction post-crise. Aussi, 

n’intervient-elle que marginalement dans la prise en charge des aspects financiers de la 

reconstruction post-crise de l’État-cible. Son action est davantage portée vers la 

stabilisation institutionnelle et la sécurisation sociale, sous un angle essentiellement 

militaire. Dans ce sens, le secteur civil le plus préoccupant pour l’UA est celui de la 

mobilisation politico-diplomatique. Raison pour laquelle, son activisme antérieur et 

postérieur à la crise est essentiellement tourné vers des missions spéciales et des 

médiations qu’il peut mener pour déterminer les acteurs d’une crise à accorder leurs 

divergences et aller vers la paix.  

 

                                                 
1472

 Hugo Sada, cité par Jean-Pierre Vettovaglia, op. cit., p. 229.  
1473

 Odine IAVIZARA, Entretien à l’ENS Lyon précité. 
1474

 L’UA a prévu de nombreuses institutions financières et économiques, devant agir en temps normal et 

surtout en temps de crise. Il s’agit de : la Banque Centrale Africaine (BCA) à Abuja au Nigéria, la Banque 

Africaine d’Investissement (BAI) à Tripoli en Libye et le Fonds Monétaire Africain à Douala au Cameroun. 

A ces trois institutions, nous ajoutons la Banque Africaine de Développement (BAD) qui existe depuis 1964 

et dont le siège est Abidjan en Côte d’Ivoire.  Notons que la mise en route des trois premières institutions 

est retardée depuis notamment le décès du Guide libyen Mouammar Kadhafi en 2011. Ce dernier  était en 

effet  le principal porteur de ces projets. Nous décrions par là le défaut de leadership africain depuis son 

départ. 
1475

 Rappelons à  ce titre les différentes  « émeutes de la faim », qui  sont les différents soulèvements 

populaires qui ont traversé de  nombreux pays africains en 2007-2008  (Cameroun, Burkina Faso, Sénégal, 

Mauritanie, Maroc, Égypte, Côte d’Ivoire,  etc.) en pleine crise alimentaire mondiale. Elles avaient pour 

fondement la hausse des prix des denrées alimentaires de base. 
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B. La reformulation  circonstancielle  des objectifs  de politique étrangère  de l’État-

cible 

En marge de la mobilisation euphorique  des opportunités  opératoires  des instances  

de l’OIF et de l’UA,  l’État-cible  peut procéder  à la reformulation  circonstancielle  de 

ses objectifs de politique étrangère. C’est que, la perspective d’internationaliser ses 

problématiques internes  sous l’effet  de l’ingérence  multilatérale  de ces organisations 

lui sert de paravent pour redéfinir  les axes  de sa diplomatie  et les reconfigurer suivant 

l’urgence. La situation de crise politique  ne permet pas souvent  à un État  de maintenir  

inchangées les lignes  directrices  de sa politique  telles qu’elles s’opèrent en période 

normale. Etant donné que la crise est un moment de « renouvellement de l’entité politique 

par sa destruction »
1476

 préalable, les « petits États » d’Afrique Francophone en usent 

pour exploiter opportunément l’ingérence de l’OIF et de l’UA comme une chance de 

reconstitution institutionnelle et de reconfiguration politique de la trajectoire d’usage de 

leur souveraineté. Ils peuvent dans ce sens procéder à la  réorientation de leur posture 

sécuritaire (1) et profiter pour de l’UA et de l’OIF pour approfondir leur quête de 

prospérité économique (2).  

 

1. La reformulation circonstancielle de la politique sécuritaire de l’État-cible 

La politique sécuritaire est l’un des axes majeurs  qui se retrouvent réorientés  par 

les autorités nationales de l’État-cible en temps de crise politique interne.  En fait, il peut 

arriver que les dirigeants étatiques  s’efforcent d’assurer l’intégrité de leur territoire et la 

sécurité de leurs institutions nationales indépendamment  de l’idée et des appréciations  

que peuvent  leur faire  les grandes puissances et les partenaires multilatéraux. Dans cette 

optique, ils peuvent tout simplement procéder au renforcement de la posture réaliste de 

leur État ; posture qui découle du lien théorique entre la politique étrangère et la sécurité. 

Ils font alors de la sécurité leur  véritable « intérêt national », tant sur la scène intérieure 

qu’internationale
1477

. En réalité, la prise en compte des effets destructeurs de la crise 

politique  oblige  l’État à considérer  le domaine de la sécurité  comme principal enjeu de 

survie  et d’autonomie  au sein d’une communauté internationale de plus en plus 

exigeante en la matière.  Les notions d’ « ordre » et de « sécurité »  intègrent ainsi un 

registre discursif et matériel que mobilisent utilement les dirigeants de l’État-cible, en 

                                                 
1476

 Ninon GRANGE, De la Guerre civile, Paris, Armand Colin, p. 21. 
1477

 Claude ROOSENS et Jao BENTO BEJA, « Définitions et repères », dans Claude ROOSENS et al., La 

politique étrangère. Le modèle classique à l’épreuve, Bruxelles, Pie-Peter Lang, 2004, p.29.  
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sollicitant l’aide et l’appui de leurs partenaires multilatéraux, et parfois bilatéraux, dans la 

perspective de restaurer la structure étatique habituelle et éloigner les risques de 

démolition de l’intégrité territoriale de leur État. Ainsi par exemple au Cameroun, alors 

que le pays se retrouve secoué par de violentes manifestations dans la partie ouest du 

territoire  où certaines revendications affichées portent sur la volonté de sécession de la 

partie « anglophone » du Cameroun
1478

, le gouvernement ouvre un dialogue en établissant 

tout de même une « ligne rouge »
1479

 à ne pas franchir par les manifestants. Par 

communiqué du 19 janvier 2017, le porte-parole du gouvernement, Issa Tchiroma 

Bakary, remobilise l’utilité de l’ordre et de la sécurité en soutenant que « le 

Gouvernement mettra tous les moyens nécessaires en œuvre pour que la paix, la sécurité 

publique, l’unité nationale et l’intégrité territoriale soient préservées »
1480

. De même, si 

on revient à l’exemple du Burundi en 2015 et 2016 évoqué plus haut, on se rend compte 

que l’axiologie sécuritaire  a pu fondamentalement être renouvelée  maintes fois pour 

faire échec aux risques de désintégration  sociale qui étaient portés par un discours 

ethnocentrique valorisé par certains acteurs de l’opposition politique burundaise. Le 

gouvernement de Nkurunziza a dû se résoudre à l’instrumentalisation de l’unité nationale, 

de la sécurité et de l’ordre public pour tenter de ralentir la propension de la crise 

politique
1481

, consécutive à sa volonté de se représenter à un troisième mandat 

présidentiel en juin 2015.  En mobilisant à grand renfort les forces combinées de police et 

de gendarmerie pour sécuriser la capitale Bujumbura dès le mois d’avril 2015, ce dernier 

a voulu certainement anticiper et endiguer la capacité et la portée des manifestations de 

l’opposition dont le but manifeste était de renverser le gouvernement et empêcher ainsi 

Pierre Nkurunziza d’être à nouveau candidat aux élections présidentielles. Dans ce genre 

de situation en effet, le gouvernement n’a plus que le choix de rassurer les populations par 

des actions de puissance publique afin d’entretenir l’idée qu’il n’ya pas « fuite de la 

                                                 
1478

 Le Cameroun a connu en décembre 2016 et janvier 2017 de violentes  manifestations dans sa partie 

ouest  du territoire. Ces manifestations  sont le résultat immédiat d’une tentative d’instrumentalisation des 

grèves initiées par les avocats et les enseignants « anglophones ». Les organisations porteuses de ces 

revendications se réclament de deux groupes principalement, le South Cameroon National Council (SCNC) 

et du Cameroon Anglophone Civil Society Consortium (CACSC). Ces groupes indépendantistes et 

sécessionnistes sont menées par Fontem Aforteka’a Neba  et  Nkongho Félix Agbor Balla. 
1479

 L’unité nationale, la sécurité publique et l’intégrité territoriale du Cameroun. 
1480

 Issa Tchiroma Bakary, Ministre de la communication, Porte-parole du gouvernement camerounais, 

communiqué de presse du 19 janvier 2017. 
1481

 C’est l’objet de l’interdiction par le gouvernement burundais de toute manifestation politique sur 

l’ensemble du territoire national dès le 25 avril 2015. 
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logique étatique »
1482

 selon les termes de Dominique Darbon. Dans cette perspective, la 

valorisation des stratégies sécuritaires, en termes de politique intérieure ou étrangère, vise 

à parer les possibilités de contagion générale, par l’adoption éventuelle d’un régime 

exceptionnel de sécurité  fondée  sur des mesures constitutionnelles  d’État d’urgence  ou 

d’État d’exception
1483

.   

D’autre part, et toujours dans la perspective d’instrumentalisation des cercles 

multilatéraux que sont l’OIF et l’UA,  il nous semble important d’indiquer que plusieurs 

situations de crises politiques internes (Côte d’Ivoire 2010, RCA 2013, Mali 2012, …) 

ont contraint les États à élaborer des « stratégies extérieures de sécurisation 

nationale »
1484

 en faisant émerger la généralisation des  OMP et des médiations 

internationales. Celles-ci se sont avérées être des marques de fabrique  des petits États en 

temps de crise politique
1485

, surtout dans la régulation pacifique de la conflictualité qui 

peut en résulter
1486

.  

De tous ces exemples cités, nous tentons de démontrer  simplement  la profonde 

vulnérabilité  des structures étatiques africaines  en situation de crise politique. A notre 

sens, cette vulnérabilité  témoigne elle-même de la légèreté du « sentiment d’État » qui 

habite non seulement les autorités en place, mais aussi les oppositions politiques  et la 

société civile en Afrique francophone
1487

. Elle renouvelle alors la problématique de la 

faiblesse structurelle  de l’institution  étatique  africaine  et questionne ses capacités 

opérationnelles en temps de crise
1488

. Ce questionnement ne se limite pas d’ailleurs au 

seul enjeu sécuritaire, puisqu’il s’étend largement à la quête, par l’État-cible, de la 

prospérité  économique  et du développement en période de crise. 

                                                 
1482

 Dominique DARBON,  « Crise du territoire et communautarisme : les nouveaux enjeux idéologiques de 

l'intégration en Afrique noire » dans Daniel BACH (dir.), Régionalisation, mondialisation et fragmentation 

en Afrique subsaharienne, op. cit. Cité par Karine BENNAFLA, « Les frontières africaines : nouvelles 

significations, nouveaux enjeux », Bulletin de l'Association de géographes français, 79e année, 2002-2,  

Géopolitiques africaines, pp. 134-146, p. 141. 
1483

 Cas notamment du couvre-feu nocturne en Côte d’Ivoire en novembre, décembre 2010 pendant le 

déroulement des élections et février 2011 en plein contentieux postélectoral. 
1484

 Bruno MVE EBANG, op. cit. 
1485

 C’est le sens de l’analyse de Boussetta ALLOUCHE, « La médiation des petits États : rétrospectives et 

perspectives », Études Internationales, Vol. 25, n°2, 1994, pp. 213-236. 
1486

 Komi TSAKADI, « Approche terminologique et typologie  de la médiation et de la facilitation », dans 

Jean-Pierre Vettovaglia (dir.), Prévention des crises et promotion de la paix : médiation et facilitation dans 

l’espace francophone, vol. I, Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 11-38. 
1487

 Lire dans ce sens, et pour le cas spécifique du Cameroun, Jean-Bosco TALLA, Guillaume-Henri 

NGNEPI et Mathias-Eric OWONA NGUINI, Société civile et engagement politique au Cameroun. 

Enquêtes, analyses, enjeux et perspectives, Yaoundé, Editions Samory, 2015. 
1488

 Yves-Paul MANDJEM, Les sorties de crise en Afrique. Le déterminisme relatif des institutions de 

sortie de crise en Afrique, tome 1, Louvain-La Neuve, L’Harmattan, 2015. 
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2. La quête de la prospérité économique et du développement 

En plus de la reformulation opportuniste de leurs  politiques sécuritaires, les États 

francophones d’Afrique en situation de crise politique interne  utilisent  également  les 

opportunités  multilatérales de l’OIF et l’UA dans l’accélération  de leur quête  de 

prospérité  économique.  Cela est d’autant plus  audible  que l’État africain francophone  

souffre en général d’une situation  économique  inconfortable  que l’avènement  d’une 

crise politique  ne fait que renforcer. Une telle démarche consiste  à mobiliser  les 

soutiens financiers  des partenaires  multilatéraux,  en se  jouant  de la tribune 

« Francophone » et de celle de l’UA  pour porter  haut leurs sollicitations.  C’est le sens à 

donner au thème du Sommet de la Francophonie à Madagascar en novembre 2016 : 

« croissance économique et développement responsable : les conditions de la stabilité  du 

monde  et de l’espace francophone ». Cette thématique intègre une démarche de 

transformation économique de la Francophonie réaffirmée en 2014 à Dakar dans la 

‘Stratégie Economie’ de l’OIF
1489

.   Cette stratégie entend à la fois renforcer l’intégration 

économique entre pays francophones et faire de la Francophonie un instrument de relais 

et d’accompagnement de ses États membres dans les négociations économiques 

internationales
1490

.  En réalité, il ne s’agit-là que  d’un renouvellement de la « diplomatie 

clientéliste »
1491

  que les États africains  ont expérimentée  dès au lendemain  des 

indépendances  dans les années 1960, notamment  en matière  de demande  d’aides  au 

développement et qui les oblige à demeurer les « obligés » de leurs partenaires 

occidentaux
1492

. Finalement, l’enjeu est important car il s’agit pour les « petits États » 

africains de se garantir une chance de « survie » dans une constellation d’acteurs 

internationaux entre lesquels le rapport de force est le mécanisme premier de régulation 

des partenariats. Si l’on convient  à dire  que la colonisation, en raison de l’exploitation 

abusive des ressources humaines et naturelles de l’Afrique,  a été  un facteur  handicapant 

                                                 
1489

 Stratégie Economique de l’OIF, Document issu du Sommet de Dakar des 29 et 30 novembre 2014. 

Disponible sur http://www.francophonie.org/IMG/pdf/sommet_xv_strategie_economique_2014.pdf.  
1490

 Axe numéro 2 du document précité.  
1491

 La diplomatie clientéliste consiste en un maintien de « liens d’affaires » et de sujétion entre les États 

africains et leurs partenaires étrangers, notamment les anciennes puissances coloniales, dans la perspective 

de continuer à ‘bénéficier’ de la rente économique issue du partenariat déséquilibré entre eux et l’occident. 
1492

 Pierre GODE DAGBO, La diplomatie africaine. Théorie et pratique, Paris, L’Harmattan, 2014, p.84 ; 

Jacques GODFRAIN, L’Afrique, notre avenir, Paris,  Michel Laffont, 1989, p. 16. 

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/sommet_xv_strategie_economique_2014.pdf
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le développement de ce continent pour justifier  le recours  aux aides internationales
1493

, il 

faut  tout de même voir  dans l’avènement  de la crise politique  une occasion  de 

remobiliser  l’astuce  de l’aide multilatérale  pour soutenir  les politiques  publiques  de 

développement dans ces pays. Le président malgache n’hésitera pas alors à voir dans la 

Francophonie un espace de mise en valeur du développement économique dont a tant 

besoin son pays, à peine sorti d’une longue crise politique
1494

. Sans fondamentalement  

être le prolongement  de la théorie internationaliste de la « dépendance »
1495

, le recours 

aux aides internationales en temps de crise politique intègre  largement  l’idée  de 

solidarité  internationale  et peut  se concrétiser  par des  allègements  de dette 

multilatérale  ou bilatérale  et par des appuis financiers  précis
1496

.  

Envisagée sous cet angle, la crise politique peut être considérée comme une 

« chance » d’éclosion économique  des petits États africains. Elle leur permet d’orienter  

 leurs actions  internationales en matière de diplomatie économique  vers  la recherche  du 

développement
1497

 ;  ce, en utilisant  simplement  la coopération  multilatérale de l’OIF  et 

de l’UA pour donner  plus  d’éclat à leurs démarches  internationales. Outre l’exemple de 

Madagascar mentionné plus haut au sein de la Francophonie, on peut évoquer la Tunisie 

post-révolution (2011), qui a choisi  de laisser la « diplomatie du shopping » (de salons) 

pour opter pour une « diplomatie  de lobbying » au sein  des organisations internationales 

et régionales, afin de relever son économie ralentie par la crise politique et les menaces 

terroristes qu’elle subit
1498

. En outre, notre argumentaire trouve  un écho  plus grand avec 

le cas rwandais. Lorsqu’il décide  de quitter la CEEAC en 2007, le Rwanda  se fonde plus 

sur l’argument économique  que politique  pour justifier sa décision. Il trouve en effet la 

CEEAC  déficiente  en matière  de soutien  économique après son génocide de 1994, et la 

juge  faible  dans l’accompagnement  économique  des pays  en crise  comme  la RCA, la 

                                                 
1493

 Thibault POSSIO, La nouvelle coopération militaire française en Afrique. Fondements, acteurs et 

concepts, Thèse de doctorat en science politique, 2 vol., Université des Sciences Sociales de Toulouse, 

2007. 
1494

 Voir son discours lors de l’ouverture du XVIème Sommet de la Francophonie à Madagascar le 26 

novembre 2016.  
1495

 Cette Ecole d’origine latino-américaine envisage justement les relations internationales sous un prisme 

essentiellement économique en focalisant l’analyse sur la domination des pays du Nord (centre) sur ceux du 

Sud (périphérie). 
1496

 Guy MVELLE MINFENDA, Aide au développement et coopération décentralisée : esquisse d’une 

désétatisation de l’aide française. Les cas du Cameroun, Gabon, Congo, Tchad et Rwanda, Thèse de 

Doctorat en Science politique, Université Jean Moulin Lyon III, soutenue le 18 juin 2005. 
1497

 Guillaume DEVIN, « Les diplomaties de la politique étrangère », dans Frédéric CHARILLON (dir.), 

Politique étrangère: nouveaux regards, Paris, Presses de Sciences Po, 2002, pp. 215-242. 

1498
 Bruno MVE EBANG, « Le réalisme de la politique étrangère des petits États africains », op. cit. 
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RDC et même  le Congo-Brazzaville. Paul Kagamé (président rwandais) choisit alors de 

se concentrer profondément sur l’Union Douanière  et la zone de libre échange qu’est la 

COMESA
1499

 qu’il juge plus propice au commerce et au développement dont a besoin 

son pays, le Rwanda.  

En tout état de cause, la reformulation de la politique sécuritaire et la quête  de 

prospérité économique  des pays  africains  en crise politique donnent sens  à l’argument  

du « soft realism » qu’évoque Mve Ebang pour caractériser  le comportement  

international opportuniste de ces États. Celui-ci consiste sagement  à « se préserver  et se 

[re]construire  en toute  harmonie  avec l’environnement  externe »
1500

, en exploitant 

stratégiquement les opportunités qu’offre le multilatéralisme, en l’occurrence ici celui 

Francophone et Africain.  

 

Section 2 : La gestion des crises politiques par l’UA et l’OIF : une occasion de 

propagande utilitaire et axiologique pour l’État-cible 

En plus d’être une opportunité  de tribune pour les États-cibles, la gestion des 

crises politiques internes par l’OIF et l’UA est aussi l’occasion  d’une propagande  

utilitaire  et axiologique  vis-à-vis  du reste du monde. En effet, il faut se souvenir  que 

l’avènement  de la crise politique  est généralement  le début  ou la conséquence  d’une 

dégradation  profonde  des institutions  normatives  et organiques  régulatrices  de l’État. 

L’intervention de l’OIF et de l’UA  autant que celle de tous les autres acteurs, peut se lire 

comme une modalité de reconstruction  institutionnelle de l’État-cible affecté. Cette 

reconstruction est généralement l’occasion pour l’UA et l’OIF d’aider à  replacer l’État-

cible dans le concert des Nations, incarnant en toute légalité et légitimité les attributs de la 

souveraineté qu’il peut opposer aux autres États sur la scène internationale. Il s’agit alors 

de (re)consolider sa capacité internationale  en se reconstituant  suivant le modèle 

néolibéral, porté vers des institutions démocratiques (I) et en ajustant son comportement 

international  en fonction du registre hégémonique  global  porté  par le droit  

international et le multilatéralisme  en vigueur (II). 

 

                                                 
1499

 Common Market of East and Southern Africa 
1500

 Bruno MVE EBANG, op. cit. 
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Paragraphe I : La gestion des crises politiques par l’OIF et l’UA, un canal de 

reconstruction  néolibérale  pour l’État-cible 

L’ingérence multilatérale  de l’OIF et de l’UA en matière  de gestion de crise 

politique interne  constitue  une modalité  de reconstruction  néolibérale  pour l’État-cible.  

On ne cessera de rappeler  que nous avons  affaire aux États d’Afrique Francophone, dont 

l’analyse ne peut se faire que sous le registre des « États faibles », dominés par des 

‘systèmes sociaux pénétrés’
1501

 ; et dont l’audience  internationale dépend de l’écho qu’ils 

font aux principes régulateurs  de l’économie  libérale et de la démocratie politique  

internationalisée. La crise politique n’est donc pas totalement sans bénéfice pour l’État-

cible. Elle lui ouvre, au contraire, des brèches de dialogue avec les organismes 

internationaux intervenant  pour mieux  envisager  les voies  de reconstruction  de son 

système politique et économique.  En cela, la gestion des crises politiques internes est un 

moment d’opérationnalisation  de la théorie  de la paix démocratique au niveau intérieur 

des États, bien que cette théorie  soit originellement une théorie interétatique, sous-

entendant que la paix  et la sécurité  sont mieux  garanties  par les États 

démocratiques
1502

. En même temps, l’ingérence multilatérale  de l’OIF et de l’UA ouvre 

généralement la voie à un déploiement économique  des institutions d’aide 

internationales, dont l’intérêt est de porter, entre autres, l’idée  de la paix  par le « doux 

commerce » jadis  prônée par Montesquieu
1503

, et reprise avec succès par les théoriciens 

libéraux des relations internationales
1504

. Pour l’État-cible, cette  double reconstruction  

néolibérale  s’éprouve dans l’adhésion  à des valeurs politiques  universalisées (A) et dans 

le rangement  au système  économique  libéral globalisé (B). 

A. L’adhésion de l’État-cible à l’éthique  politique internationale 

L’une des stratégies  de reconstruction  néolibérale  de l’État-cible  en situation de 

crise politique  est sa poussée vers l’appropriation (parfois en apparence) de l’éthique 

                                                 
1501

 Mario Hirsch définit ces systèmes comme étant ceux, « non seulement sont soumis  à des contraintes  

sociales  transnationales,  mais à qui échappent  encore  certains attributs  essentiels de l’autorité 

gouvernementale ». Voir Mario HIRSH, « La situation internationale des petits États : des systèmes 

politiques pénétrés. L’exemple du Benelux », Revue Française de Science Politique, 24
ème

 année, n°5, 

1974, pp. 1026-1055, p. 1043. 
1502

 Voir notamment Dario BATTISTELLA, Théories des Relations Internationales, 2
e
 édition, Paris, 

Presses de Science Pô, 2001 et Frédérick Guillaume DUFOUR et Jonathan MARTINEAU, « Le moment 

libéral et sa critique : pour un retour à l’histoire au-delà du fonctionnalisme », Études internationales, vol. 

38, n° 2, 2007, p. 209-227. 
1503

 MONTESQUIEU, De l’esprit des lois, livre XX, chapitre 1, Paris, Robert Derathé, Garnier, 1973, 2 vol. 
1504

 Se référer à l’analyse synthétique de Catherine LARRERE, « Montesquieu et le ‘doux commerce’ : un 

paradigme du libéralisme », Cahiers d’histoire, Revue d’histoire critique [En ligne], n°123, 2014, consulté 

le 22 janvier 2017 sur http://chrhc.revues.org/3463.  

http://chrhc.revues.org/3463
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politique internationale. C’est dire  que l’OIF et l’UA   offrent des garanties formelles de 

renouvellement  de l’appareil  idéologique et institutionnel aux  États africains en crise, 

par l’insistance sur l’adoption des régimes juridiques et politiques favorisant le triomphe 

de la liberté économique, sociale et politique.  De telles garanties  intègrent la philosophie 

générale de promotion des droits de l’homme, de la démocratie intégrale, de la bonne 

gouvernance et de l’État de droit que portent plus fortement les Nations Unies. Il s’agit 

pour l’UA et l’OIF de permettre à l’État-cible de se « réarmer » en légitimité  afin de 

continuer à ‘mériter’ la considération  des partenaires  multilatéraux. Il faut tout de même  

dire que cette reconquête  de la ‘bonne image’ à l’international sous l’appui de l’UA et de 

l’OIF peut parfois  se faire  avec  des logiques  coercitives  qui ne peuvent que  

renouveler le débat sur la pertinence de la souveraineté des États africains francophones  

face à ces acteurs  multilatéraux. Mais en général, la situation évolue selon qu’il s’agit  de 

l’UA (1) ou de l’OIF (2). 

 

1. La contribution de l’UA à la reconstruction néolibérale de l’État-cible 

L’action de l’UA  dans la reconstruction néolibérale
1505

 post-crise d’un État  

résulte  nettement de l’opérationnalisation positive du multilatéralisme  régional africain 

tel que formulé depuis 2002 avec le passage de l’OUA à l’UA
1506

. A la vérité, l’action de 

l’UA est en permanence le produit d’une instrumentalisation  dont elle fait l’objet de la 

part  de certains de ses membres. Cette instrumentalisation peut être positive ; et dans ce 

cas provenir de certains États leaders de l’UA comme le Nigeria ou l’Afrique du Sud
1507

. 

Elle peut aussi être négative, et résulter des plus faibles États africains, qui entendent 

trouver au sein de cette organisation un espace d’expression de leur ‘détresse’
1508

. Ainsi, 

la violence de la crise politique  et ses risques  de  déstructuration institutionnelle  ou de 

blocage  sont  utilisés par les dirigeants des États-cibles  comme arguments  de poids  

pour contraindre  l’UA  à agir  dans le sens  de la préservation de l’autorité  ou de son 

                                                 
1505

  Nous entendons par ‘reconstruction néolibérale’ le recouvrement par l’État-cible d’un comportement  

politique d’adhésion aux valeurs politiques et économiques d’inspiration libérale, ainsi qu’aux  principes 

éthique qui ont disparu du fait de la crise. 
1506

 Notamment avec la possibilité d’intervenir directement dans un État pour imposer le respect des droits 

de l’homme, assurer la transparence électorale et faire respecter le verdict des urnes, favoriser les tenues 

régulières des élections, etc. 
1507

 Vincent DARRACQ, « Jeux de puissance en Afrique : le Nigeria et l'Afrique du Sud face à la crise 

ivoirienne », Politique Étrangère, 2011/2 (Été), pp. 361-374 
1508

 Guy MVELLE esquisse une analyse dans ce sens, en parlant de l’attitude de l’Angola, de la Guinée 

Équatoriale de l’Ouganda ou du Zimbabwe dans la crise ivoirienne de 2010-2011. Voir Guy MVELLE, 

L’Union Africaine face aux contraintes de l’action collective, op. cit., p. 23.  
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renforcement (cas du Gabon en 2016, du Burundi en 2016, de la RCA en 2013 

notamment).  De même, il peut arriver  que ce soient plutôt les groupes rebelles  ou les 

opposants au pouvoir en place  qui alimentent  la surenchère  politique  pour susciter 

l’intervention de l’UA (cas de l’opposant Jean Ping au Gabon en 2016 et d’Adama 

Barrow de Gambie en janvier 2017 lorsqu’il réclame le soutien de l’Afrique pour faire 

partir son concurrent et Président en place Yaya Jammeh à la suite de sa victoire aux 

élections présidentielles de décembre 2016).  

Quoi qu’il en soit, l’UA joue sa carte  de la double logique de puissance dans son 

intervention : une logique de puissance militaire et une logique de puissance politique et 

diplomatique. Les deux logiques  constituent toutes les deux des perspectives  de 

reconstruction néolibérale  du système  sociopolitique de l’État-cible. Bien entendu,  la 

mise en œuvre de cette double  logique  n’est pas forcément  cumulative  pour chaque  

situation de crise  car l’action  de l’UA  dépend  de la nature  et du degré  de gravité de la 

crise en cause. Fondamentalement, la reconstruction néolibérale de l’État-cible par l’UA  

se fait par un rappel  de l’application  urgente  de deux régimes de dispositions : d’une 

part, l’UA peut insister sur l’application  des principes de la CADEG ;  que l’on peut  

présenter  aujourd’hui comme le principal référent de la gouvernance  libérale  du jeu 

politique en Afrique
1509

. Par l’appel ou le rappel de l’application des dispositions de cette 

Charte, l’UA amène l’État-cible ou les groupes rebelles  à reconsidérer  leurs méthodes  

de gestion  politique, de gouvernance électorale, de conquête et de légitimation de toute 

prise de pouvoir sur le continent. Outre les exemples du Gabon, de la Côte d’Ivoire et de 

Madagascar que nous avons déjà suffisamment mentionnés, on peut se référer au récent 

cas de la Gambie en janvier 2017. En effet, l’UA, par le truchement de la CEDEAO et la 

bénédiction du Conseil de sécurité
1510

, a eu à intervenir politiquement et militairement en 

Gambie pour contraindre le Président Yaya Jammeh à reconnaitre sa défaite et quitter le 

pouvoir pour le laisser à Adama Barrow, déclaré vainqueur par la commission électorale. 

Malgré son accrochage au pouvoir, Monsieur Jammeh sera confronté à un bloc collectif 

de la CEDEAO qui ne lui donnera pas d’autre choix que de se plier au verdict des 
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Fédération Internationale des Droits de l’Homme (FIDH), « Entrée en vigueur de la CADEG : un 

instrument majeur pour la paix, la sécurité et la démocratie en Afrique », 17 février 2012, disponible sur 

https://www.fidh.org/IMG/article_PDF/article_a11332.pdf et consulté le 23 janvier 2017 à 10h45.  
1510

 Qui a adopté une résolution autorisant l’intervention de la CEDEAO en Gambie. Résolution CS/NU 

2337/2917 du 19 janvier 2017.  

https://www.fidh.org/IMG/article_PDF/article_a11332.pdf
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urnes
1511

. Il quittera alors le pouvoir le 21 janvier 2017 sous escorte militaire et 

bénéficiera d’un exil vers la Guinée Équatoriale. 

D’autre part, l’UA peut simplement encourager l’usage des outils militaires par 

des groupes rebelles ou des dirigeants d’un pays. L’objectif n’est pas de consacrer l’outil 

militaire comme moyen  de conquête  du pouvoir  ou de gestion  des crises politiques en 

Afrique
1512

. Il est question plutôt  de (re)positionner l’armée  comme accompagnatrice  du 

processus  démocratique  en Afrique et facteur d’accélération  de la culture  

démocratique. Pour paradoxale que cela puisse paraitre, l’intervention  de l’armée  au 

service  de la démocratie  peut simplement  être perçue  comme la matérialisation  de la 

« guerre juste » dont la matérialité  traduit  l’idée  de ‘partialité positive’ appliquée aux 

interventions  militaires  de l’UA. Au loin, le recours circonstancié à l’armée pour 

imposer le respect de la démocratie et des droits de l’homme est l’expression de ce que le 

multilatéralisme de l’UA est un multilatéralisme de filiation démocratique qui entend 

justement accroitre la fidélité démocratique de ses États membres, en soutenant pat tous 

les moyens leur « attachement vertueux […] à la démocratie comme norme 

d'organisation et de fonctionnement internes »
1513

. La même démarche est d’ailleurs 

similaire à celle qu’opérationnalise l’OIF dans son interaction avec ses États membres 

d’Afrique.  

 

2. La contribution de l’OIF à la reconstruction néolibérale de l’État-cible 

Pour sa part, l’OIF contribue  à la reconstruction néolibérale  de l’État-cible en 

utilisant  son registre de prédilection  qu’est le discours  sur les droits de l’homme, la 

démocratie, la bonne gouvernance  et l’État de droit
1514

.  Simplement dotée d’une 

profondeur stratégique assez relative
1515

, l’OIF mobilise  son appareil multilatéral  pour 

accompagner  l’État-cible  à se reconstituer  et à restructurer  ses institutions  politiques et 

                                                 
1511

 La CEDEAO a en effet déployé des forces militaires aux frontières et à l’intérieur de la Gambie en 

janvier 2017. Ces forces ont été pour l’essentiel des forces armées sénégalaises ; le Sénégal où le Président 

élu Adama Barrow a eu à prêter serment dans les locaux de l’ambassade de Gambie à Dakar. 
1512

 Ousmanou NWATCHOCK A BIREMA, « De la ‘démocrature’ à la démocratie en Afrique : La 

révolution par les tempêtes ? », Communication au colloque des 5, 6 et 7 juillet 2016 aux 4
èmes

 Rencontres 

pour les Etudes Africaines de France (REAF 2016) à l’INALCO - Paris. 
1513

 Luc SINDJOUN,  « La loyauté démocratique dans les relations internationales : sociologie des normes 

de civilité internationale », Études internationales, vol. 32, n° 1, 2001, p. 31-50, p. 33. 
1514

 Lauren GIMENEZ, op. cit.  
1515

 Alioune DRAME, « Le rôle de l’Ecole militaire  de Saint-Cyr dans la formation  des élites militaires de 

la Francophonie », dans François DAVID (dir.),  Les facteurs d’attractivité de la Francophonie, Actes des 

XVe Entretiens de le Francophonie,  Revue Internationale des Mondes Francophones, numéro 8, 2015, pp. 

237-251, p. 247. 
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sociales. Elle peut dès lors agir comme « avocate » de la démocratie  et des droits de 

l’homme, sans ignorer ses permanents plaidoyers  pour l’État de droit.  Pour ce faire, la 

Déclaration de Bamako (2000) et celle de Saint-Boniface (2006) fondent la crédibilité  de 

l’action  de la Francophonie, et peuvent être invoquées par elle  pour justifier  le 

déploiement  d’experts  Francophones ou la constitution  de panels  de haut niveau  pour 

accompagner les autorités  d’un État-cible
1516

. Tel en a été le cas en RCA, Madagascar, 

Côte d’Ivoire ou Gabon pendant les derniers cycles de crises politiques qui ont touché ces 

pays respectifs. 

Tout au plus, la Francophonie peut s’appuyer sur ses instances  et appliquer  des 

actions sectorielles qui contribuent à fortifier et à renforcer  les institutions étatiques en 

charge de ces domaines dans l’État-cible. Il peut notamment s’agir de 

l’approfondissement  de la vie parlementaire, à travers  des mesures d’accompagnement  

et de formation  des députés  de l’État-cible  que peut prendre l’APF, ou alors des  actions 

précises  dans  des domaines  tels que les droits de l’homme, la communication de crise 

ou l’administration de la justice en temps de crise politique. Tel en a été le cas avec le 

processus de sortie de crise en RCA en 2013 où l’OIF a dû prendre en charge « l’essentiel 

de la reconstruction institutionnelle de l’État ainsi que la formation des nouveaux cadres 

chargés de conduire la transition vers les élections présidentielles de 2015 »
1517

. D’autres 

cas tels que la Côte d’Ivoire, le Mali ou Madagascar ont aussi bénéficié de 

l’accompagnement de l’APF au sortir de la crise. L’objectif dans les trois cas était d’ 

« accompagner les transitions dans les pays sortis de crise » et « porter haut la voix [de 

ces pays] au niveau des grands forums internationaux »
1518

. 

B. La réadmission de l’État-cible dans l’économie néolibérale globale 

La gestion multilatérale des crises politiques internes par l’OIF et l’UA  en 

Afrique est aussi une variable d’ajustement  ou de réajustement  de l’Eta-cible  à 

l’économie néolibérale. Elle ne se limite alors pas seulement aux seules dimensions 

politiques de la crise. Le prétexte d’une gestion de crise  politique interne amorce en 

                                                 
1516

  Voir Joseph MAÏLA, « La notion de crise en Francophonie : entre dispositif normatif  et traitement 

politique », op. cit. 
1517

 Libère BARARUNYERETSE, extrait d’un entretien qu’il nous a accordé le 19 décembre 2016 à Lyon, 

en marge du Colloque sur les « opérations civilo-militaires en Afrique francophone » du 19 décembre 2016 

à l’Université Jean Moulin Lyon 3. 
1518

 Olivier CARRE et Alain CLAEYS (présidents), Rapport d’information n° 3357 de l’Assemblée 

Nationale française, 16 décembre 2015, P. 242. 
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réalité des politiques de réforme économique au sein de l’État-cible ; ce, sous l’impulsion 

et le suivi de la communauté internationale, l’OIF et l’UA comprises.  

En fait, il ne faut pas perdre de vue le caractère historiquement aléatoire de la 

structure économique de l’État africain postcolonial. Cette déficience structurelle sur le 

plan économique a un impact non négligeable sur le plan politique, en termes de capacité 

économique et de projection en politique étrangère
1519

. L’avènement d’une crise politique 

dans un État aussi fragilisé économiquement ne peut que renforcer sa superficialité 

structurelle  et sa capacité à contenir les remous sociaux issus de la lutte pour le pouvoir. 

Comme nous allons le voir dans la suite ici avec l’exemple ivoirien, les effets 

socioéconomiques d’une crise fondamentalement politique demeurent importants dans la 

mesure où on y a assisté à une déstructuration approfondie du système économique  dès 

les premiers jours de la crise. L’accompagnement de la communauté internationale était 

alors attendu pour une reconstruction rapide et équilibrée. Dans ce sens, l’OIF et l’UA, 

aux côtés des autres partenaires, a dû accompagner l’État ivoirien dans les processus de 

financement de sa reconstruction et d’allègement de ses dettes bilatérales et 

multilatérales. Insistons alors sur le rôle de l’OIF et de l’UA dans l’accompagnement de 

l’État-cible à bénéficier de diverses aides internationales (1) et à mettre en œuvre des 

réformes libérales  de son économie (2).  

 

 

1. L’appui de l’OIF et de l’UA à la mobilisation des dispositifs  d’aides  

internationales au bénéfice de l’État-cible 

L’un des grands intérêts  pour l’État-cible de voir sa crise politique être saisie  par 

des instances multilatérales telles que l’UA et l’OIF réside  dans  la possibilité  que celles-

ci  l’appuient dans sa conquête des aides internationales  pour reconstruire  les structures 

socioéconomiques.  Ainsi, bien que  ne constituant pas  fondamentalement des forces 

économiques pertinentes, l’OIF et l’UA peuvent tout de même accompagner la démarche 

internationale  de l’État-cible dans sa perspective  d’engranger  des appuis  financiers  

pour  soutenir   un programme  de développement  post-crise.  

                                                 
1519

 Philippe HUGON, « Conflits armés, insécurité et trappes à pauvreté en Afrique », Afrique 

contemporaine,  2006/2, n° 218, p. 33-47. 
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Dans cette perspective, l’État-cible  tente d’utiliser et d’exploiter stratégiquement 

les tribunes UA et OIF pour  crédibiliser  ses demandes  de financements  auprès  

d’institutions  financières  et bancaires  internationales telles que le FMI et la BM dont la 

vocation première est justement l’appui au développement. Il peut même s’agir aussi des 

banques  régionales africaines ou des partenaires financiers issus de grands pays 

développés. Un exemple précis pour nous éclairer : la Côte d’Ivoire après la crise 

postélectorale de 2010-2011. 

En effet, après un isolement total du pays à la suite de nombreuses sanctions 

portées par la communauté internationale contre le Président Gbagbo, la Côte d’Ivoire va 

devenir une préoccupation urgente du monde dès l’arrivée du nouveau dirigeant  Alassane 

Ouattara à la suite de l’arrestation de son prédécesseur. Ce dernier va bénéficier de 

nombreux soutiens de partenaires bilatéraux et multilatéraux (France, UE, FMI,…), qui 

iront de la levée des sanctions  à l’octroi de prêts et d’aides diverses pour la relance de 

l’économie ivoirienne. Sans s’attarder sur l’UE
1520

  et le FMI
1521

 qui ont fait des appuis 

importants à ce pays, rappelons au niveau de l’UA que la BAD a immédiatement apporté 

son soutien à la Côte d’Ivoire  en lui octroyant un prêt de 200 millions de dollars
1522

 tout 

en s’associant à l’UE et au FMI pour décliner un « dispositif macroéconomique couvrant 

la période 2011-2014 qui devait faciliter la transition de la sortie de crise à une 

croissance soutenue »
1523

. En contrepartie, la Côte d’Ivoire s’engage à appliquer toutes 

les recommandations libérales contenues dans les accords avec ces différents partenaires. 

La sortie de crise préconisée par la communauté internationale dans ce type  de cas passe 

donc  par une reconfiguration profonde des structures économiques dans le sens de 

l’économie globale, d’inspiration néolibérale. Raison pour laquelle des institutions telles 

que la Banque Mondiale et le FMI restent présentes et jouent une sorte de vigie pour 

évaluer la trajectoire économique afin d’éviter les éventuels dérapages dans la mise en 

                                                 
1520

 L’UE a par exemple annulé ses sanctions contre la Côte d’Ivoire et mobilisé plus de 180 millions 

d’euros pour la relance de l’économie nationale. Cf. Bérangère ROUPPERT, « La Côte d’Ivoire, un an 

après », Groupe de Recherche et d’Information sur la Paix et la Sécurité, GRIP, rapport 2012/1, p. 30. 
1521

 Le FMI a élaboré un plan de financement d’urgence de plus de 129 milliards d’euros. Voir 

Communiqué de presse n° 11/272 du Fonds monétaire international « Le Conseil d’administration du FMI 

approuve un décaissement de 129 millions de dollars EU au titre de la Facilité de crédit rapide en faveur de 

la Côte d’Ivoire », 8 juillet 2011. http://www.imf.org/external/french/pubs/ft/scr/2011/cr11194f.pdf.  
1522

 Lire l’article de presse, « Côte d’Ivoire : soutien conséquent de la BAD », Les Afriques,  26 juin 2011. 
1523

 Lire « FMI-BM-BAD : un tandem pour la reprise en Côte d’Ivoire », Le Griot.info, 19 septembre 2011.  

http://www.imf.org/external/french/pubs/ft/scr/2011/cr11194f.pdf
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œuvre  des recommandations néolibérales qui s’appliquent au système économique post-

crise
1524

.  

  Le rôle de l’OIF et de l’UA auprès de ces diverses institutions est de garantir une 

caution morale en faveur de l’État-cible afin de crédibiliser sa démarche  et accompagner  

son retour  sur l’échiquier économique international. En cela, trois grilles de lecture 

peuvent être envisagées selon les cas :  

Pour l’État-cible, l’obtention de l’aide auprès des institutions d’aide au 

développement  s’analyse comme  une marque  de confiance, une reconnaissance,  une 

prime  aux efforts politiques  accomplis en vue de la sortie de crise. il s’agit aussi d’un 

adoubement international qui place  désormais l’État-cible dans le registre  des situations 

économiques fragiles qu’il faut soutenir
1525

. Du côté des institutions d’aide,  ces appuis 

financiers post-crise  peuvent être perçus comme des modalités de « rééducation » à 

l’économie libérale capitaliste  mondiale. L’idée étant que la crise politique  a entamé la 

structure  sociale et la situation économique, et qu’il revient  aux bailleurs de fonds  de 

favoriser la reconstruction  du système  économique  ainsi mis en péril par la crise 

politique. Quant à l’OIF et l’UA, accompagner l’État-cible pour obtenir des appuis au 

développement renforce leur crédibilité et prolonge leur souci de reconstitution 

institutionnelle de l’État en cause. Pour cela, il ouvre les chances  de voir  la « nouvelle » 

société  de l’État-cible jouir  du niveau  de développement  susceptible  de porter l’idéal  

de développement d’une véritable démocratie libérale telle  qu’elles la promeuvent 

respectivement. Ainsi, l’OIF s’évertuera à stimuler par exemple la Banque Mondiale  à 

apporter « un appui aux dispositifs d’aide à la création d’entreprise »
1526

 et au 

développement de nombreux services sociaux et éducatifs dans ces pays.  

Dans un registre totalement bilatéral, l’OIF et l’UA constituent des espaces  de 

rapprochement  et de  solidarité  entre ses membres
1527

.  Pour cela, elles favorisent la 

                                                 
1524

 Voir par exemple le Communiqué de presse n° 11/399 du Fonds monétaire international : « Le conseil 

d’administration du fmi approuve un accord triennal assorti de 615,9 millions de dollars eu au titre de la 

facilité élargie de crédit et un allègement de dette intérimaire additionnel en faveur de la côte d’ivoire » du 

4 novembre 2011  disponible sur http://www.imf.org/external/french/np/sec/pr/2011/pr11399f.htm.  Il y est 

dit  que « l’économie de la Côte d’Ivoire se redresse plus vite que prévu […], que le PIB réel recule d’un 

peu moins de 6% en 2011 [et que] l’inflation est redescendue ». 
1525

 Alice SINDZINGRE, « États et institutions d’aide en Afrique subsaharienne : éléments d’économie 

politique », op.cit. 
1526

 Extrait du communiqué conjoint CP/SG/JT/16, OIF/Banque Mondiale, du 18 mai 2016, disponible sur 

http://www.francophonie.org/IMG/pdf/communique_signature_accord_cadre_banque_mondiale_18-05-

2016.pdf.  
1527

 Jean TABI MANGA, Francophonie, lieu de mémoire, projet d’espoir, Yaoundé,  Afrédit, 2012, pp. 131 

et suivantes. 

http://www.imf.org/external/french/np/sec/pr/2011/pr11399f.htm
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coopération économique  bilatérale, notamment  en situation de crise politique.  Cette 

coopération  est généralement dirigée  des États leaders vers des États périphériques, et 

peut consister  en une  annulation  de dette bilatérale ou un octroi  de financement  sur des 

projets  précis de développement
1528

. De même, il peut s’agir  simplement d’une 

amplification  des Investissements  Directs Etrangers (IDE) dont la portée politique est de 

réinscrire  l’État-cible  dans le registre  des pays  sûrs  pour les partenariats  

internationaux. C’est notamment le cas avec les profonds investissements de l’Afrique du 

Sud en RCA depuis la fin de la crise en 2016 avec l’entrée en fonction du nouveau 

Président Touadéra
1529

.   

En tout état de cause, le recours aux aides  internationales par l’État-cible avec 

l’appui de l’OIF et de l’UA  prolonge  la reconstitution  de l’image  internationale  de cet 

État , tout en consolidant  une dynamique  économique  libérale en interne. 

 

2. L’appui à la consolidation  de la dimension  néolibérale  des structures 

économiques internes 

En plus du recours aux aides internationales, l’OIF et l’UA accompagnent l’État-

cible  à amorcer la réforme de son système national de gouvernance économique.   Il 

s’agit de l’incitation de l’État-cible à prendre des mesures institutionnelles et procédurales 

adaptées à l’idée de l’économie libérale, mieux à même de porter  un projet  de société  

durable  après la crise. Il n’est dès lors pas anodin de rappeler l’idéologie globalement 

acceptée aujourd’hui, selon laquelle les sociétés les plus stables sont celles où la 

démocratie politique s’accompagne de la libéralisation du secteur économique. Suivant 

cette hypothèse, « la quête du bonheur  devrait être garantie par des institutions assurant 

la liberté et l’épanouissement de l’Homme et des Hommes »
1530

.  Partant de là, la crise 

politique devient un prétexte de refondation structurelle du secteur économique national, 

dans le but de doter l’État d’instruments   capables d’asseoir  un système porteur d’espoir 

pour l’ensemble des citoyens et favorisant l’auto-entreprise et la libre concurrence.  

                                                 
1528

 La Côte d’Ivoire a par exemple bénéficié d’une aide urgente de plus de 400 millions d’Euros  de la 

France après la prise de pouvoir par Alassane Ouattara en 2011. Voir Soren Seelow, « Côte d’Ivoire : les 

immenses défis d’Alassane Ouattara »,  Le Monde, 12 avril 2011. 
1529

 Eric NGABA, « Centrafrique : les investisseurs sud-africains s’engagent à investir dans le secteur 

minier centrafricain », Ndjoni Sango (Bonne Nouvelle), le 22 octobre 2016, sur   https://ndjonisango.net/.  
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 Edouard TSHISUNGU LUBAMBU, « Francophonie et Gouvernance politique », op. cit, p. 212. 

https://ndjonisango.net/
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L’UA et l’OIF, fidèles au libéralisme politique qu’elles promeuvent 

respectivement à travers la CADEG et la Déclaration de Bamako, ne peuvent alors 

qu’accompagner l’adoption de mesures économiques libérales par l’État-cible, vu qu’elles 

sont manifestement les seules compatibles avec le libéralisme politique dont elles sont 

défenseuses. Sans être cumulatives pour chaque crise, ces mesures sont en cohérence 

parfaite avec la philosophie économique qui guide et commande le système mondial 

contemporain tel qu’amorcé depuis les accords de Bretton Woods en 1944
1531

. Nous 

pouvons entre autres citer : la privatisation des entreprises publiques à vocation 

économique (la finalité étant le retrait  de l’État du jeu économique pour laisser libre 

cours au secteur privé), la libre concurrence du marché (qui favorise la compétitivité, 

l’incitation à l’investissement et une meilleure politique d’emplois), l’attrait des IDE 

(notamment en provenance des partenaires occidentaux  ou des nouveaux pays émergents 

d’Asie) et un partenariat public-privé.  

Loin de demeurer de simples postulats macroéconomiques, ces mesures intègrent 

une dynamique générale de sortie de crise politique où les aspects touchant à la 

démocratie, aux droits de l’homme et à l’État de droit ne peuvent véritablement 

s’épanouir que dans un environnement socioéconomique prospère et rassurant
1532

.  

Malgré des échecs enregistrés dans certains cas de crise politique en adoptant ces 

mesures (RCA, RDC, Madagascar, etc.), le schéma néolibéral demeure le plus utilisé 

dans des contextes post-crise en Afrique francophone. Manifestement, la systématisation 

du recours  à de telles  mesures  n’est pas  seulement  l’expression  d’une tentative  de 

« désétatisation » du secteur économique, mais davantage d’un ajustement  de l’État-cible  

au modèle hégémonique du système-monde néolibéral actuel. 

 

Paragraphe II : Une variable d’adaptation de l’État-cible au modèle hégémonique du 

système-monde néolibéral 

Les ingérences multilatérales de la Francophonie et de l’Union Africaine dans les 

crises politiques internes approfondissent leurs postures libérales par une adaptation de 

l’État-cible  au modèle hégémonique du système-monde économique. Le point de départ 
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 Accords instituant la Banque Mondiale et le FMI. 
1532

 Se reporter à l’analyse de Philippe HUGON, « Conflits armés, insécurité et trappes à pauvreté en 

Afrique », Afrique Contemporaine, numéro 218/2, 2006, pp. 33-47, p. 39 et suiv. 
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d’un tel argumentaire  est le constat de déséquilibre  structurel du système  international. 

En effet, il n’est plus à démontrer que le monde actuel est divisé en grandes puissances ;  

qui concentrent l’essentiel du capital mondial et façonnent la régulation de la 

gouvernance économique mondiale, en puissances moyennes dont le rôle est aussi 

d’équilibrer le jeu mondial, et en petites nations ; dont la seule consistance réside dans le 

bénéfice des attributs de la souveraineté que leur reconnait la communauté internationale, 

alors même qu’elles sont incapables d’assurer l’essentiel de leur vie nationale. Mais, dans 

notre étude, seule l’articulation entre les grandes puissances et les petites nous intéresse 

dans la perspective de comprendre les processus de gestion des crises politiques en 

Afrique, compte tenu de son influence inéluctable sur l’aménagement des politiques 

d’ingérence multilatérale au sein de l’OIF et de l’UA. En fait, dans notre étude, nos États-

cibles sont des États de la périphérie mondiale, si on retient la catégorisation théorique du 

monde en centre et périphérie portée par les auteurs de la théorie de la dépendance en 

Relations Internationales
1533

. Justement, au nom de cette dépendance, et devant 

l’incapacité des petits États d’Afrique à surmonter certaines situations de crise, l’action de 

l’OIF et de l’UA vise aussi à faire écho au droit international et à l’éthique politique 

consacrée (A) auprès de l’État-cible, et à participer à la reconfiguration conformiste de sa 

législation  et de ses institutions nationales (B). 

 

A. La valorisation du droit international et de l’éthique politique par l’UA et l’OIF 

auprès de l’État-cible 

L’une des voies d’instrumentalisation de la crise politique par l’État-cible  est la 

possibilité  de soumission  à une « législation »
1534

 internationale  de circonstance, 

inspirée  par les institutions  multilatérales  qui interviennent pour la résolution de sa 

crise. En fait, dans le but de se repositionner sur la scène internationale et disqualifier les 

acteurs concurrents, le gouvernement de l’État-cible, les rebelles ou les insurgés peuvent 

admettre une soumission ponctuelle  à un régime juridique  de sortie de crise dont les 

organismes internationaux tels que l’OIF et l’UA peuvent être porteurs. Il s’agit 
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 Nous avons eu à décliner le contenu de cette théorie dans les analyses précédentes. Pour des details, lire 

aussi Samir AMIN, Re-reading the postwar period: an intellectual itinerary (translated by Michael 

WOLFERS), Monthly Review Press, New York, 1994 et Samir AMIN, Unequal Development: An Essay on 

the Social Formations of Peripheral Capitalism, Monthly Review Press, New York, 1976. 
1534

 La notion de « législation » ici n’est pas synonyme de « loi », mais englobe toutes les normes juridiques 

d’inspiration multilatérale, imaginées au niveau international pour gérer la crise et ouvrir une voie certaine 

vers la paix.  
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notamment pour ces organisations de faciliter et appuyer  l’adoption  des résolutions  au 

niveau  du conseil  de sécurité  de l’ONU  ou du conseil de paix et de sécurité de l’UA. 

Cette soumission n’est en rien une mise entre parenthèse totale de la souveraineté et de la 

compétence politique des autorités nationales de l’État-cible
1535

, mais plutôt une parade 

stratégique  pour cet État de se légitimer, à travers  une résolution  du conseil de sécurité 

ou du CPS/UA. Au loin, il peut aussi s’agir pour l’OIF et l’UA de faire appliquer une 

législation spéciale issue des acteurs internes à l’État en crise, notamment sous la forme 

d’accords politiques. On pourrait alors analyser ces deux dimensions en termes de 

valorisation par l’OIF et l’UA d’une législation circonstancielle  directe (1) et de 

promotion d’une entente ponctuelle que l’on peut qualifier de législation indirecte (2). 

 

1. La valorisation par l’OIF et l’UA d’une légalité internationale directe et 

circonstancielle 

En situation de crise politique, il est une lapalissade  que de rappeler l’exigence de 

la mise à l’écart, ou parfois, de la contestation  de la législation nationale ordinaire.  C’est 

justement  en raison du caractère inopérant du droit positif national  ou de sa contestation  

que l’UA  et l’OIF  trouvent utile d’intervenir,  non seulement en prônant  le respect  de la 

constitution  de l’État-cible, mais aussi  en encourageant , si besoin est, le recours  à une 

législation  spéciale  adaptée  à la situation  de crise concernée. C’est de là qu’il convient 

de relever le caractère dual de la gestion des crises par les organisations internationales, 

promoteur d’une légalité circonstancielle précise. Ce dualisme résulte de la 

« combinaison des politiques étatiques exprimées par le biais de l’organisation et des 

politiques institutionnelles émanant de l’organisation elle-même »
1536

. Dans  le cas des 

pays d’Afrique Francophone qui nous concerne, cette légalité  circonstancielle  peut 

émaner de deux sources : soit du conseil de sécurité de l’ONU, soit de l’OIF et de l’UA. 

Pour le conseil de sécurité de l’ONU,  la situation de crise politique peut susciter  

l’adoption  d’une résolution  prescriptive  de mesures  urgentes devant réguler la sortie de 

crise. En général, les résolutions du CS sont d’application immédiate et peuvent  consister  

en une  suspension  de la « normalité » institutionnelle. Il s’agit pour lui de matérialiser 

son pouvoir coercitif  dans le cadre de la réalisation  de son mandat de paix  et sécurité 

                                                 
1535

 Olivier CORTEN, Le droit contre la guerre, deuxième édition, op.cit. 
1536

 Thierry TARDY, Gestion de crise, maintien et consolidation de la paix. Acteurs, activités, défis, op. 

cit., p. 38.  
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internationales. Automatiquement, la saisine ou l’auto-saisine du CS traduisent la 

caducité des normes juridiques  ordinaires  de l’État-cible  et de ses institutions ; qui se 

retrouvent désormais dans une « relation de dépendance » vis-à-vis de l’extérieur
1537

. 

Mais en même temps, il faut relever  que  le CS peut agir dans une dynamique de statu 

quo ou de rupture. Dans le premier cas,  il favorise  alors  le maintien  d’un gouvernement  

en place en mettant  les moyens nécessaires  pour fragiliser les forces contestataires  dudit 

gouvernement (Burkina Faso, RCA, Tchad, Mali). Dans le second cas, le conseil peut 

aller plus loin en demandant une intervention  armée, préalablement à une organisation de 

pourparlers  entre acteurs de la crise  et, in fine,  une élection  consensuelle  de sortie de 

crise (RCA en 2013). Il faut toutefois relever qu’une troisième hypothèse  est 

envisageable  dans l’ingérence du CS dans une crise politique interne.  C’est le cas où 

l’État-cible est dépourvu  de gouvernement représentatif, capable  de nouer le dialogue  

avec  ses partenaires  multilatéraux. Dans cette hypothèse, il est possible pour le CS 

d’opter pour l’institutionnalisation d’une administration provisoire, chargée  de porter  un 

projet  de sortie de crise pour un terme déterminé
1538

.  

Quant à l’UA et l’OIF, elles peuvent aussi, à des proportions différentes, être à 

l’origine d’une légalité de circonstance, qu’elles peuvent justement utiliser pour réussir à 

sortir l’État-cible d’une situation de crise politique interne. Sauf que techniquement, l’UA 

a souvent offert plus de détermination que l’OIF dans cette perspective, en raison 

notamment de leurs différences structurelles opérationnelles
1539

. En effet, l’institution 

d’une légalité circonstancielle directe pour gérer une crise politique est la résultante d’un 

pouvoir  coercitif  dont est pourvue l’UA
1540

, contrairement à l’OIF. A plusieurs reprises, 

l’UA a eu à opérer cette possibilité dans de nombreux cas de crises africaines notamment 

au Mali ou au Tchad et en RCA. 

                                                 
1537

 Jans NARTEN, « Dilemmas of promoting local ownership. The case of post-war Kosovo », dans 

Roland PARIS, At War’s end. Building peace after civil conflict, Cambridge, Cambridge University Press, 

2004.  
1538

 Exemple de la Résolution 2121 du 10 octobre 2013 du Conseil de sécurité de l’ONU, document  

 S/RES/2121 (2013), reconnaissant le gouvernement de transition en RCA. Dans le prolongement de cette 

résolution, Gérard Araud, Représentant permanent de la France à l’ONU, pour justifier l’urgence d’une 

intervention onusienne, soutiendra la Résolution 2127 sur la sécurité en RCA en affirmant le 05 décembre 

2013 que « L’État (centrafricain) … s’est effondré, (et) n’est plus en mesure de protéger sa population ». 

Voir sur http://www.franceonu.org/5-decembre-2013-RCA.  
1539

 Nous avons déjà présenté ces différences dans les sections précédentes. 
1540

 En raison de l’article 4 (h) de son Acte constitutif qui établit un ‘droit d’intervenir’ sur invitation d’un 

État ou par auto-saisine. 

http://www.franceonu.org/5-decembre-2013-RCA
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En tout état de cause, l’OIF et l’UA se sont généralement retrouvées au sein des 

cadres  de concertation  spécifiques, souvent chargés de penser  un régime juridique 

transitoire  pour la sortie de crise
1541

.  Une telle posture  de ces organisations 

internationales  est en réalité l’expression  de la ‘faillite’ de l’État-cible  à opérationnaliser  

sa législation ; législation qu’il peut être amené à suspendre  aussi  au profit  d’une 

légalité  circonstancielle  indirecte.  

 

2. La promotion par l’OIF et l’UA de la légalité circonstancielle indirecte 

Il s’agit de la ‘légalité’ issue des différents accords politiques passés entre acteurs 

internes de l’État-cible, en vue de la sortie de crise.  En effet, la résolution d’une crise 

n’est pas que l’œuvre d’une ingérence  multilatérale ou unilatérale d’un acteur précis. 

L’histoire contemporaine de l’Afrique  Francophone   offre des cas nombreux de crise 

politique  où la solution  est passée par la conclusion  d’accords  politiques entre les 

acteurs majeurs de la crise. Qu’il s’agisse du Burundi en 2016, de la RCA en 2013, de 

Madagascar en 2009 ou du Mali en 2015, c’est généralement par des accords politiques 

que la communauté internationale  a pu sérieusement envisager la gestion des situations 

de crise en Afrique francophone. La quasi-institutionnalisation  de ces accords politiques  

en Afrique révèle tout simplement à la fois un échec  des règles ordinaires  de 

gouvernance politique  et un souci  des acteurs  de la crise  de privilégier  un dialogue  

interne  à une ingérence  multilatérale. L’idée principale du recours aux accords de paix  

dans les crises politiques internes est de faire triompher le fait que seuls « les belligérants 

peuvent mieux apprécier et disposer  au mieux  de la situation  politique »
1542

 en cours 

dans leurs pays.  Les accords de paix s’érigent alors  en nouveaux  mécanismes de 

régulation politiques en Afrique, et consacrent une pratique africaine de la démocratie où 

seuls la raison, le compromis et le consensus  guident la vie politique au détriment des 

verdicts électoraux et de la règle majoritaire de la démocratie.  Les compromis  consacrés  

par les accords politiques se substituent dès lors  au droit  positif  ordinaire ; à tel point 

qu’on est progressivement sur la voie de la normalisation et de la systématisation des 

                                                 
1541

Deux exemples pour illustrer cela : 1.) Madagascar où l’UA et l’OIF ont travaillé aux côtés des Nations 

Unies, de la SADC et de la COI  depuis la crise de mars 2009 pour obtenir la Charte de la Transition de 

Maputo du 9 aout 2009, l’Accord additionnel d’Addis-Abeba du 6 novembre 2009 et de la Feuille de route 

du 17 septembre 2011; 2.) La RCA avec l’Accord politique de Libreville du 11 janvier 2013 entre les 

factions rebelles et le gouvernement centrafricain.  
1542

 Innocent EHUENI MANZAN, Les accords politiques dans la résolution des conflits armés internes en 

Afrique, Thèse de doctorat en droit, Université de la Rochelle, 2011, p. 621.  
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accords politiques dans la gestion des  échéances électorales  et des transitions politiques 

en Afrique Francophone. En témoigne, ce tableau récapitulatif de quelques accords 

politiques ayant gouverné la prise de pouvoir ou la gestion des élections ces dernières 

années en Afrique Francophone.   

 

Tableau 8 : Quelques accords politiques ces dernières années en Afrique Francophone 

Nom de l’accord Pays concerné Lieu signature  Date 

signature 

Signataires 

Accord politique 

de Ouagadougou 

Côte d’Ivoire Ouagadougou 

(Burkina Faso) 

04 mars 2007 Laurent Gbagbo et 

Guillaume Soro 

Accord de Linas 

Marcoussis 

Cote d’Ivoire Paris (France) 24 janvier 

2003 

 

FPI, MFA, MJP, 

MPCI, MPIGO, 

PDCI-RDA, PIT, 

RDR, UDCY, 

UDPCI 

Accord global et 

inclusif 

République 

Démocratique 

Du Congo 

(RDC) 

Pretoria 

(Afrique du Sud) 

16 décembre 

2002 

Gouvernement 

RCD, MLC, 

RCD/ML, 

RCD/N, 

Maï-Maï 

Forces Vives 

Accord de Paix RCA Syrte (Libye) 02 février 2007 Gouvernement 

centrafricain et les 

mouvements 

politiques (FDPC 

et UFDC) 

Accord de 

Maputo 

Madagascar Maputo 

(Mozambique) 

09 aout 2009 Marc 

Ravalomanana, 

Albert Zafy, Andry 

Rajoelina, Didier 

Ratsiraka 
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Au-delà de leur formulation  ultime, les accords de paix sont en réalité la 

résultante  d’un rapport de forces  dynamique  entre acteurs de la crise où, au final, seule 

prend le dessus la raison du plus fort. Ainsi, en a-t-il notamment été avec l’Accord 

politique de Marcoussis de 2003 sur la crise ivoirienne. A l’occasion de cet accord, le 

moins qu’on puisse dire est que le rapport de force engagé entre le camp du Président 

Laurent Gbagbo et celui de la rébellion armée menée par Guillaume Soro était moins 

l’expression respective de la « volonté du peuple ivoirien » qu’une simple bataille de 

positionnement pour le contrôle du pouvoir, où s’entremêlent intérêts particuliers, luttes 

ethniques et défense des intérêts de groupes industriels étrangers. En fin de compte, les 

insurgés utiliseront leurs soutiens diplomatiques (notamment la France de Jacques Chirac) 

pour obtenir le partage de pouvoir et la détention de poste clés au gouvernement
1543

. 

En toute considération, les accords de paix s’affirment de nos jours comme de 

nouveaux instruments de domiciliation de la souveraineté par les acteurs politiques 

internes en temps de crise
1544

. Par ce fait, bien que mettant à mal l’autorité  centrale  de 

l’État dans la transaction avec les insurgés  ou les rebelles, les accords de paix évitent 

plus largement la faillite  totale de l’État qui pourrait fonder une ingérence multilatérale, 

souvent porteuse de réorientations et de reconfiguration politique des institutions 

nationales de l’État-cible. 

 

B. Une reconstitution orientée et influencée  des institutions  nationales 

Le second mécanisme  d’ajustement  et d’adaptation  de l’État-cible  au modèle 

hégémonique  mondial  est la reconstitution orientée et influencée  de ses institutions 

nationales. L’avènement de la crise politique et ses effets structurels ont un effet  de 

fragilisation  ou d’élimination  complète  des institutions  nationales  de l’État-cible. En 

fait, il arrive que pendant la crise, le gouvernement ne soit plus « maitre dans sa propre 

maison », comme dirait Freud de la conscience submergée par l’inconscient. Sur le 

                                                 
1543

 D’où la nomination de Guillaume Soro comme Premier ministre et l’octroi du ministère de la défense à 

la rébellion. En même temps, il est acté l’arrêt des poursuites contre les rebelles, en l’occurrence leur chef 

de file Guillaume Soro. Voir dans ce sens Francisco MELEDJE DJEDRO, « L’accord de Linas-Marcoussis 

et la souveraineté de la Côte d’Ivoire », Conférence prononcée le 30 juin 2003, à l’École Nationale 

d’Administration (ENA) d’Abidjan ; Marco WYSS, « Bienfait ou malédiction pour les efforts de maintien 

de la paix onusien et africain ? Le rôle de la France dans la crise ivoirienne », dans Fabio VITI (dir.), La 

Côte d’Ivoire, d’une crise à l’autre, Paris, L’Harmattan, 2014, pp. 89 – 108 ; Jean-Jacques KONADJE, 

L’ONU et le conflit ivoirien. Les enjeux géopolitiques de l’intervention 2002-2010, Paris, L’Harmattan, 

2014, p. 76. 
1544

 Anaclet IMBIKI, La réconciliation nationale à Madagascar. Une perspective complexe et difficile, 

Paris, L’Harmattan, 2014, p. 491. 
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fondement de cette réalité, l’ingérence de l’OIF et de l’UA agit comme l’instant d’une 

renaissance politique et d’une reconversion structurelle  de l’État-cible. La crise devient 

alors rien de moins qu’une « chance » de réformation  de l’État par la communauté 

internationale, suivant le modèle  dominant  de gouvernance politique à l’échelle de la 

planète. L’OIF et l’UA étant des organisations pro-onusiennes et idéologiquement 

libérales, il va de soi que leur ingérence ne peut plaider qu’en faveur d’une reconstruction 

d’institutions fondées sur des valeurs et principes qu’elles défendent, et que portent 

d’ailleurs des États-leaders  et influents en leur sein
1545

. L’objectif est d’inculquer une 

« civilisation politique » aux différents acteurs de la crise, de sorte que, tous, malgré leurs 

antagonismes primaires, se rejoignent sur une exigence de refondation libérale de la vie 

politique nationale. On assiste alors à une institutionnalisation en Afrique francophone 

des gouvernements d’union nationale (1) d’une part et des administrations transitoires et 

provisoires d’autre part (2). 

 

1. L’institutionnalisation des gouvernements d’union nationale (GUN) 

L’émergence des gouvernements d’union nationale est une nouveauté dans la 

pratique politique africaine, bien qu’elle commence à intégrer les schémas normaux de la 

gouvernance politique en Afrique. Les gouvernements d’union nationale (GUN) intègrent  

en réalité  des contextes  politiques et sociaux  où  la soumission  des acteurs  au droit  est 

handicapée  par des  luttes  de pouvoir et de positionnement, souvent en marge des règles 

établies pour gérer l’accession au pouvoir. Au-delà des vertus pacificatrices qu’on 

pourrait leur reconnaitre, les GUN  apparaissent de nos jours comme des techniques de 

canalisation de la violence et de consolation politique dans la mesure où ils aboutissent à 

des compromis, parfois très précaires, entre les acteurs politiques donnés
1546

. Pour les 

organisations internationales, le soutien aux GUN en Afrique est un moyen de 

reconstituer le lien de légitimité entre l’État-cible et le reste du monde, en attendant 

qu’émerge un gouvernement définitif issu d’un processus électoral concurrentiel et 

démocratique. Ainsi, l’adhésion à ces organisations est un « acte de cession volontaire » 

d’une partie de la souveraineté « dans le but de bénéficier de leur assistance 

                                                 
1545

 Nous en avons suffisamment parlé dans la section précédente. 
1546

 Tous les exemples d’accords politiques que nous avons mentionnés dans le tableau ci-dessus ont abouti 

à des gouvernements d’union nationale. L’appellation peut varier d’un cas à l’autre (gouvernement de 

consensus, gouvernement de convergence nationale, gouvernement d’unité nationale, etc.). L’intérêt réside 

dans le contenu et la composition diversifiée de ces gouvernements, qui sont en réalité des synthèses des 

forces politiques en présence. 
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permanente »
1547

 en temps de crise. L’UA et l’OIF s’inscrivent alors dans cette 

dynamique de confortation des GUN dans l’espoir qu’ils œuvrent à faire converger les 

opinions politiques concurrentielles au sein de l’État-cible vers des principes et valeurs 

démocratiques devant gouverner à l’avenir les transitions politiques
1548

. La longue crise 

ivoirienne amorcée depuis 2002 en est une illustration. Ses déclinaisons successives ont 

permis à des moments précis de faire émerger un gouvernement d’union nationale 

patronné par Guillaume Soro, à l’issue des accords de Linas-Marcoussis de 2003.   Cette 

crise a offert un spectacle patent d’ingérence multilatérale de l’OIF et de l’UA doublé 

d’une logique de domination de l’ancienne puissance coloniale ivoirienne, la France
1549

. 

On ne saurait aussi dissimuler le rôle joué par celle-ci en arrière-plan dans la crise 

malgache de 2009, où la diplomatie française s’est affranchie de la position commune 

africaine pour soutenir un putschiste, en l’occurrence Andry Rajoelina
1550

. 

Dans tous les cas de figure, le recours à la pratique  des GUN est la traduction 

d’une exploitation orientée et calculée de la démocratie électorale en Afrique. Elle sert 

d’équilibre pour la communauté internationale autant que pour les autorités en place dans 

l’État-cible. A notre sens, les GUN s’apparentent à une pratique de la ‘démocratie du 

juste milieu’, où triomphe en apparence ni vainqueur, ni vaincu ; mais plutôt émerge une 

base de renouvellement de la vie politique souvent fondée sur les chartes de la 

transition
1551

. Pour cela, loin d’être totalement négatrice du pouvoir d’auto-détermination  

des acteurs politiques nationaux, les GUN ont plutôt, à chaque fois, permis une 

réinsertion  de l’État-cible dans la vie internationale, à travers sa reconversion  

axiologique conformément à la vision de la communauté internationale et la voie du 

dialogue et de la concertation qu’elle ouvre pour les acteurs nationaux.  

2. Le recours aux administrations transitoires 

En plus des GUN dont nous venons d’analyser la pertinence, la reconstruction 

idéologique et institutionnelle de l’État en situation de crise politique s’opère  aussi à 

travers  un recours  aux administrations  transitoires. Leur particularité  réside justement 

                                                 
1547

 Anaclet IMBIKI, op. cit., p. 499. 
1548

 Ces deux organisations ont soutenu les GUN en RCA, Côte d’Ivoire, Madagascar, RDC notamment. 
1549

 Se référer aux termes employés par le Président Nicolas Sarkozy dans les  lettres confidentielles qu’il a 

envoyées respectivement au Président Goodluck Jonathan du Nigéria et au Président de la Commission 

électorale indépendante ivoirienne, Youssouf Bakayoko. Voir en Annexe de cette thèse. 
1550

 Patrick RAKOTOMALALA, « Les implicites de la crise malgache de 2009 : enjeux géopolitiques et 

géostratégiques », dans Solofo RANDRIANJA (dir.), Madagascar, le coup d’État de 2009, Paris, Karthala, 

2012, pp. 211-238. 
1551

 Exemple de la Charte de la Transition de Maputo du 9 aout 2009 pour le cas de Madagascar. 
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dans leur caractère provisoire  et transitoire, puisqu’elles ne sont utilisées que pour 

assurer le passage d’un temps de crise à un retour de la paix et de la normalité 

institutionnelle. Il s’agit donc de prévenir la reprise des hostilités entre belligérants. En 

général, il est souvent arrivé que la crise politique réussisse à désarticuler la structure 

sociale  et institutionnelle de l’État au point de créer un vide  absolu (cas de la RCA en 

2013  et de Madagascar en 2009), rendant ingouvernable le pays dans l’après-crise 

immédiat. Face à une telle réalité, l’ingérence de la communauté internationale ; en 

l’occurrence celle de l’OIF et de l’UA,  a pour objet  de « refonder institutionnellement 

l’État »
1552

  au sens propre  en instituant des structures légitimes et portées  par les 

nationaux pour conduire  des opérations  électorales  génératrices  de nouvelles  

légitimités politiques, et représentatives pour l’État-cible.  

Si les administrations provisoires  et transitoires  ne sont pas une exception 

africaine
1553

, il convient  de dire  que des cas précis  ont été observés avec une certaine 

continuité en Afrique francophone ces dernières années. Ainsi, en RCA, à la suite de la 

crise politique de 2013, on a assisté à la mise en place d’un Conseil National de 

Transition (CNT) qu’a dirigé Catherine Samba Panza comme Présidente de transition (20 

janvier 2014-30 mars 2016), chargée notamment d’assurer l’organisation des élections 

présidentielles et législatives qui finiront par faire triompher Touadera en mars 2016. De 

même, Madagascar a connu dès le 17 mars 2009 une administration provisoire, justement 

dénommée Haute Autorité de Transition (HAT), dont le rôle de chef était tenu par Andry 

Rajoelina. Celle-ci faisait suite au putsch perpétré quelques temps avant contre le pouvoir 

de Marc Ravalomanana. Cette administration provisoire avait été confortée par les 

accords de Maputo, puis dénoncé plus tard par ceux de Maputo 2 (22 décembre 2009), à 

la suite desquels sera mis en place  un nouveau gouvernement de consensus dirigé par 

Camille Vidal.  

Par-delà la légalité et la légitimité souvent contestables de ces administrations 

provisoires
1554

, il faut dire qu’elles participent  de la réinsertion  internationale  des États-

cibles. Elles permettent ainsi aux organisations internationales de traduire en actes leurs 

                                                 
1552

 Libère BARARUNYERETSE, extrait d’un entretien qu’il nous a accordé le 19 décembre 2016 à Lyon, 

en marge du Colloque sur les « opérations civilo-militaires en Afrique francophone » du 19 décembre 2016 

à l’Université Jean Moulin Lyon 3. L’entretien était focalisé sur la RCA où il a été expert dépêché par la 

Francophonie pour accompagner la sortie de crise dans ce pays en février 2016. 
1553

 On en a connu au Kosovo en juin 1999, à la suite de la résolution S/RES/1244 du Conseil de sécurité du 

10 juin 1999. 
1554

 Innocent EHUENI MANZAN, Les accords politiques dans la résolution des conflits armés internes en 

Afrique, Thèse de doctorat en droit, Université de la Rochelle, 2011. 
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ambitions d’ingérence, dans la perspective de la refondation et de la réorientation  

idéologique  de l’État-cible
1555

. On peut y voir une perspective d’exploitation  stratégique  

de la crise politique  par la communauté internationale, avec en prime les grandes 

puissances qui peuvent soit agir directement, soit agir par le biais de leurs « relais 

locaux » (États qui agissent en parfaite complicité avec les grandes puissances, afin de les 

aider à matérialiser leurs objectifs d’expansion économique ou stratégique contre certains 

dirigeants d’États en Afrique) en Afrique
1556

. Les exemples des crises ivoirienne et 

malgache que nous avons suffisamment examinées plus haut en sont une illustration dans 

ce sens.  

 

 

 

 

  

                                                 
1555

 Anaclet IMBIKI, La réconciliation nationale à Madagascar. Une perspective complexe et difficile, 

Paris, L’Harmattan, 2014, p. 499. 
1556

 Cas de la France qui a utilisé, selon les cas, le Nigeria et le Burkina Faso pour manipuler la CEDEAO 

en 2011 concernant la crise ivoirienne par exemple. Voir Les lettres de Nicolas Sarkozy aux dirigeants 

respectifs de ces deux pays en annexes de cette thèse. Pour nous limiter au seul cas du Nigeria, on 

mentionnera que dans la lettre , somme toute confidentielle, que le Président Sarkozy envoie au Président 

nigérian Goodluck Jonathan, il lui demande de faire tout son possible pour faire basculer la sortie de crise 

en faveur d’Alassane Ouattara en usant de sa qualité de Président en exercice de la CEDEAO. Plus tard, 

c’est au tour du Président Blaise Compaoré du Burkina Faso de répondre à son homologue français pour lui 

rendre compte des travaux à huis clos de la CEDEAO et lui indiquer les orientations à exploiter pour faire 

tomber le Président Laurent Gbagbo et installer Alassane Ouattara. 



486 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



487 

 

Chapitre 9 

Cas pratiques d’ingérence multilatérale de la Francophonie et de 

l’Union Africaine aux fins de gestion des crises politiques internes  

Après une longue analyse centrée d’abord sur la théorie générale du 

multilatéralisme politique et les enjeux de l’ingérence de la Francophonie et de l’Union 

Africaine dans des crises politiques internes, nous choisissons dans ce chapitre de prendre 

deux cas spécifiques de crises politiques afin de confronter notre analyse à la réalité d’une 

gestion de crise par ces organisations. Les crises centrafricaine de 2013 et malgache de 

2011 nous serviront alors de repères d’observation pratique. Notre ambition est de vérifier 

plus en détails les postulats et les hypothèses que nous avons énoncés dans les chapitres 

précédents ; question d’en valider la pertinence et d’en tirer finalement la conclusion qui 

s’impose. Plus clairement, on essaye de s’interroger doublement sur la pertinence de leurs 

ingérences à l’aune de ces deux situations de crises politiques et le sort qui a été réservé 

aux institutions nationales souveraines de ces deux États pendant les périodes de crises 

concernées. Par ailleurs, l’analyse s’étend à l’observation des « réactions » successives de 

ces deux États-hôtes face aux postures d’ingérence ainsi énoncées par la Francophonie et 

l’Union Africaine. Bien que nous en ayons rapidement parlé dans les développements 

précédents, il nous parait judicieux de mener une réflexion concrète et profonde sur les 

modalités d’intervention multilatérale opérationnalisées par l’OIF et l’UA dans ces deux 

cas, et d’interroger la souveraineté respective de la Centrafrique et de la République de 

Madagascar pendant ces épisodes de crises. 

 Par souci de cohérence, nous choisissons d’observer ces deux cas de crises 

politiques en rapport avec l’action de l’une et l’autre des deux organisations. Dans un 

premier temps, nous allons nous arrêter sur le cas de la Francophonie dans son action à 

Madagascar en 2009. Ce sera l’occasion de nous rendre compte de ce que la 

Francophonie a su utiliser son soft power pour contribuer à transformer les logiques de 

gouvernance politique et de transition à Madagascar. Dans une seconde section, nous 

allons nous intéresser à l’Union Africaine et son action dans la crise centrafricaine. Cette 

étude nous montrera que l’organisation régionale africaine a assumé une politique 

d’ingérence qu’elle a finalement utilisée à des fins de rétablissement de la souveraineté 

centrafricaine.  
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Section 1: La Francophonie et l’épreuve politique de Madagascar en 2009 : entre 

posture d’ingérence et préservation de la souveraineté malgache 

Encore appelé la Grande Ile, Madagascar est un État insulaire de l’Océan Indien 

situé au sud-est du continent africain, au large du Mozambique. Étendue sur une 

superficie de 587 041 km2, le pays compte environ 18 996 000 habitants (chiffres de 

2007). Caractérisé par les contrastes de son relief partagé entre les hautes terres centrales 

et les régions périphériques, Madagascar jouit d’une variété de climats dont la plus grande 

tendance est le climat tropical. Cette diversité est aussi présente au niveau linguistique, 

car le pays compte trois langues officielles
1557

. Cette République dont le siège 

institutionnel est Antananarivo repose sur des principes de vie démocratiques et une 

séparation des pouvoirs constitutionnels garantie. Cette ancienne colonie française accède 

à l’indépendance le 26 juin 1960 ; et depuis lors, la stabilité des institutions est rarement 

établie car les démissions et coups d’État sont l’une des tendances lourdes de la vie 

politique malgache
1558

. En cela, la crise de 2009 est dès lors logiquement un moment qui 

s’inscrit dans une longue série amorcée dans les premières années des indépendances. 

Largement portée par les grands médias internationaux, cette crise a mérité une prompte 

et dynamique réaction de la communauté internationale. Au cœur de cette intervention de 

la communauté internationale, celle singulière de la Francophonie suscite une analyse 

précise, tant son rôle aura été bien mitigé dans la crise. En vérité, en prenant le prétexte de 

la Francophonie pour évoquer cette crise, c’est l’évaluation globale de l’action 

internationale qui est ainsi posée. En effet, on ne saurait totalement dissocier l’action de la 

Francophonie de celle des autres acteurs internationaux dans la gestion de cette crise. 

Même si chacun des acteurs agit à titre propre, il subsiste des connexions indépassables 

entre eux ; connexions qui naissent du partage par les différents acteurs de quelques 

objectifs communs, et parfois de quelques moyens communs pour sortir d’une crise 

politique. Au loin, la problématique de fond restera le rapport entre l’ingérence 

internationale et la souveraineté malgache. Comment, à partir de l’exemple de la 

Francophonie, peut-on envisager l’interaction entre la communauté internationale et la 

souveraineté malgache lors de la crise de 2009 ? En considérant la mobilisation de la 

                                                 
1557

Les langues officielles de Madagascar sont le Malgache (Malagasy), le français, et l’anglais. Toutefois, 

l’anglais a été supprimé du texte constitutionnel depuis novembre 2010. En vérité, l’anglais n’a été langue 

officielle qu’entre 2007 et 2010 (voir article 4 de la Loi constitutionnelle n°2007-001 du 27 avril 2007 

portant révision de la constitution. Lire Sophie Babault, Langues, école et société à Madagascar : normes 

scolaires, pratiques langagières, enjeux sociaux, L'Harmattan, Paris, 2006. 
1558

Solofo RANDRIANJA, « Le coup d’État de mars 2009 : chronologie et causes », dans Solofo 

RANDRIANJA (dir.), Madagascar, le coup d’État de 2009, Karthala, Paris, 2012, pp. 13-41, p. 21. Il 

rappelle que Madagascar a connu des coups d’État en 1972, 1991, 2002 et 2009. 
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Francophonie dans la gestion de cette crise, que peut-on dire de la part réservée à la 

souveraineté malgache ? Cette crise n’a-t-elle été qu’une simple opportunité pour la 

diplomatie multilatérale Francophone de soumettre les institutions nationales malgaches, 

en renforçant l’effondrement de l’État,  ou peut-on la considérer comme une étape 

décisive dans la consolidation interne et internationale de la souveraineté malgache ? La 

réponse à de telles interrogations exige un retour sur la réalité concrète de cette crise, à 

travers un récit chronologique des faits et une analyse des dynamiques institutionnelles 

ayant rythmé la crise et sa sortie. D’où l’intérêt de prendre la Francophonie dans la réalité 

de son action à Madagascar en 2009 et au-delà, tout en interrogeant ses coalitions et 

ruptures successives avec d’autres acteurs multilatéraux ou bilatéraux ayant eu un rôle 

décisif dans la gestion de cette crise. Dans cette perspective, il faudrait garder à l’esprit 

que la crise de 2009 à Madagascar est le renouvellement d’une « tradition » politique 

dans ce pays. Elle ne saurait dès lors être isolée du temps long de l’histoire politique 

malgache marqué par des coups d’État et des révoltes sociales qui ont en permanence 

éprouvé la souveraineté de ce pays
1559

.  

L’évocation de la pertinence du rôle de la Francophonie ici permettra de déceler 

les contraintes de la gouvernance polycentrique d’une crise politique dans un « petit 

État », où s’entrechoquent des intérêts moraux, matériels et stratégiques que défendent ; 

parfois sans l’avouer, l’ensemble des acteurs de la communauté internationale. Pour ce 

faire, il convient de considérer la crise de 2009 à Madagascar comme une petite rupture 

dans la continuité de l’histoire politique malgache (paragraphe I), avant d’analyser le 

rôle de la Francophonie et ses impacts sur l’intégrité de la souveraineté malgache 

(paragraphe II).  

 

Paragraphe 1 : la crise malgache de 2009, une rupture dans la continuité 

La trajectoire historique de Madagascar révèle un pays constamment traversé par des 

crises qui ont souvent pris des formes diverses selon les cas. En effet, depuis son 

indépendance, Madagascar a vécu un cycle de crises qui ont souvent mis à nu les 

contrastes d’une société traversée par des « désarticulations » assez profondes
1560

. Si les 

                                                 
1559

On retiendra l’introduction thématique assez détaillé sur ce point dans la Revue Afrique contemporaine 

en 2014. Mireille RAZAFINDRAKOTO et al., « Introduction thématique », Afrique contemporaine, n°251, 

2014/3, pp. 13-23. 
1560

Jean-Bernard VERON, « Éditorial », Afrique contemporaine, n°251, 2014/3, pp. 7-9, p. 8. 
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variables causales de ces cycles de crises se  recrutent dans la difficile édification de 

l’État, il faut dire que Madagascar demeure une curiosité en Afrique, car malgré le rôle 

prééminent de l’armée dans chaque crise
1561

, le pouvoir n’a jamais été dirigé de manière 

durable par les militaires
1562

. Il reste que l’histoire politique de Madagascar est travaillée 

par des antagonismes structurels qui alimentent la gouvernance de l’État en interne et vis-

à-vis de son environnement extérieur. D’un côté, les crises ont souvent été expliquées par 

des concurrences entre les élites politiques et économiques qui confondent respectivement 

leurs rôles sur l’espace public
1563

, et de l’autre l’on a mobilisé la rupture entre l’État (les 

gouvernants) et la population pour expliquer la récurrence des crises politiques à 

Madagascar
1564

. La crise de 2009 se situe dès lors dans la suite logique de nombreuses 

autres crises politiques qui ont façonné la structuration de la politique à Madagascar 

depuis l’indépendance. On ne saurait pour cela amorcer sa compréhension sans faire un 

appel à l’histoire afin d’éclairer notre démarche en mobilisant les invariants structurels et 

systémiques qui peuvent expliquer la perduration des crises dans la Grande Ile. En fait, 

nous choisissons d’utiliser la crise de 2009 ici comme prétexte pour relire rapidement les 

crises malgaches précédentes (A). L’objectif est de démontrer qu’elles font corps, et 

construisent véritablement un « système » dont l’explication à appliquer à une 

composante n’a de sens que si l’on tient compte de la composante antérieure : pour 

comprendre la crise d’aujourd’hui, il faut comprendre comment celle d’hier a (mal) 

fonctionné. Néanmoins, notre objectif principal étant la lecture de la crise de 2009 dans sa 

spécificité et les interactions qu’elle a provoquées,  nous veillerons à en décliner les 

variables explicatives, en insistant sur les dynamiques sociopolitiques qui l’ont 

accompagnée et l’instrumentalisation politique qui en a été faite (B). Ce n’est que sur la 

base de ces éléments que nous pourrons bien comprendre la mobilisation de la 

communauté internationale, avec une emphase sur la pertinence du rôle de la 

Francophonie et son effet sur la souveraineté de l’État malgache.  

   

                                                 
1561

On reviendra sur le rôle exact de l’armée dans la suite de cette analyse. 
1562

L’armée s’est souvent limitée à un exercice temporaire du pouvoir au pire, et au mieux, à une répression 

sérieuse ou une empathie républicaine face aux manifestants (en 2009 notamment où elle a refusé de tirer 

sur les manifestants venus marcher sur le palais présidentiel et la primature). Voir Jean-Bernard VERON, 

op. cit., p. 8. 
1563

Voir Mireille RAZAFINDRAKOTO, « Élites, pouvoir et régulation à Madagascar. Une lecture de 

l’histoire à l’aune de l’économie politique », Afrique contemporaine, n°251, 2014/3, pp. 25-50. 

1564
Jean FREMIGACCI, « Madagascar ou l’éternel retour de la crise », Afrique contemporaine, n°251, 

2014/3, pp. 125-142. 
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A. Les repères historiques de la vie politique malgache : des crises à répétition ! 

Madagascar est un cas-type de difficile symbiose  entre la modernité politique et les 

avatars de la gouvernance traditionnelle antérieure à son indépendance
1565

. En effet, 

depuis la fin de l’État royal, toute tentative de structurer un État-Nation calqué sur le 

modèle occidental a rencontré des résistances d’une structure sociale et culturelle très 

fidèle à une gouvernance traditionnelle valorisant les liens de parenté et la « glorification 

divine » et ancestrale
1566

.   La survenance de la crise de 2009 a permis de comprendre que 

Madagascar n’est pas encore sorti du cercle vicieux de ses crises, et que décidément ces 

crises ne sont pas le simple fait d’une combinaison de facteurs conjoncturels et 

contingents, mais davantage le résultat d’une fragilité historique de l’État de Madagascar, 

bien avant son indépendance. Dès lors, il ne semble pas incongru de considérer que la 

fragilité contemporaine de Madagascar trouve ses racines dans le lointain passé de ce 

pays, puisque de l’État royal du XIXème siècle à l’État-National d’aujourd’hui en passant 

par l’État colonial du XXe siècle, Madagascar a toujours été un État fragile où la 

domination d’une petite oligarchie a souvent été transmise de génération en génération. 

  Quelle que soit l’explication mobilisée pour comprendre cette impossibilité de 

l’État à Madagascar (comme mentionné plus haut, certains mettent en avant la parenté, 

d’autres le rapport politique et religion, d’autres encore le poids des ancêtres), il convient 

de reconnaitre que la crise de 2009 a remué une société malgache qui peine à tordre le 

cou à ses divisions sociopolitiques et ses contradictions internes. Au loin, il en ressort que 

non seulement Madagascar n’a véritablement jamais obtenu une stabilité politique dans sa 

gouvernance ; malgré quelques brèves séquences démocratiques (1), mais aussi, il n’a pas 

toujours su maintenir l’armée loin du jeu politique, bien que celle-ci n’ait jamais 

durablement conservé le pouvoir (2). 

 

1. Une stabilité politique et institutionnelle jamais acquise 

L’avènement de l’indépendance à Madagascar (1960) n’a pas entrainé la 

construction d’une République assez solide, pouvant harmoniser les rapports déjà 

                                                 
1565

La vie sociale à Madagascar repose sur trois piliers fondamentaux, qui rejaillissent sur l’organisation 

politique et institutionnelle de ce pays : le fihavanana (lien de sang, exigeant solidarité absolue et entraide 

et mentionné dans la constitution), la sacralité du taninzana (terre des ancêtres) et le lien fort entre le 

religieux et le politique (ce qui pose problème de la légitimation du pouvoir politique).   
1566

Voir plus de détails avec Jean FREMIGACCI, État, Économie et société coloniale à Madagascar (fin 

XIXe siècle-années 1940), Paris, Karthala, 2014. 
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difficiles entre les gouvernants et la population. Les décombres du colonialisme ont 

exposé la Première République malgache sous Tsiranana, à des fractures que son 

gouvernement ne parviendra pas à gérer dès I968. Par la suite, la prétention des dirigeants 

d’alors de perpétuer le type de gouvernance coloniale
1567

 n’a pas résisté au soulèvement 

populaire de 1972. En vérité, ce soulèvement était l’expression d’un pouvoir fragile, 

ayant vainement tenté de reproduire l’oligarchie administrative, face à une large frange de 

la population  abandonnée et marginalisée par le pouvoir central. En fait, il faut relever au 

moins deux variables explicatives pour comprendre ‘l’impossibilité’ d’une République 

solide à Madagascar dans les années 1970. D’une part, on a le mimétisme colonial, 

consistant pour les nouveaux gouvernants malgaches à prolonger la mécanique 

administrative utilisée par la France pendant la colonisation ; ce en construisant une 

bureaucratie administrative fondée sur l’exclusion ethnique, la corruption des élites et le 

côté néopatrimonial de la gouvernance publique
1568

.  

D’autre part, on peut mentionner la permanence réelle du poids  de la France, 

ancienne puissance coloniale, dans les affaires intérieures de Madagascar. En fait,  malgré 

la proclamation officielle de l’indépendance, une nouvelle forme de dépendance 

culturelle française s’est installée, cette fois sous les oripeaux de la coopération culturelle 

engagée depuis de 1960 et « génératrice d’une frustration et d’une aliénation pour la 

jeunesse scolaire et universitaire »
1569

. A partir de là, on est tenté de valider l’opinion de 

Marius-Ary Leblond, quand il concluait en 1911 un rapport confidentiel au Ministre, en 

estimant que « Madagascar est … condamné à la faillite. Il peut ne pas y avoir de 

catastrophe, car le système dont sait se servir assez adroitement [le] régime réussit à 

amollir, à étirer les catastrophes en longues crises... »
1570

. En cela, les années 60 

auguraient de nouvelles crises politiques dont les facteurs endogènes étaient à retrouver 

dans une culture sociale malgache (fihavanana et taninzana susmentionnés) peu reconnue 

officiellement, et qui rentrait régulièrement en conflit avec la tentative de 

bureaucratisation du pays. Le premier de ces facteurs a été la reconnaissance statutaire de 

                                                 
1567

Une organisation administrative trop lourde, reproduisant mimétiquement les provinces, préfectures et 

sous-préfectures, sans tenir compte des moyens réels du pays. Par ailleurs, la montée en puissance de la 

bourgeoisie merina aux côtés de l’élite administrative postcoloniale a accéléré l’opposition de deux 

modèles de gouvernement : le modèle historique français et le modèle d’inspiration communiste que voulait 

porter les merina. La révolte paysanne de 1971 en est le témoignage. 
1568

 François RAISON et Gérard ROY, Paysans, Intellectuels et populisme à Madagascar. De Monja jaona 

à Ratsimandrava (1960-1975), Paris, Karthala, 2010. 
1569

Jean FREMIGACCI, « Madagascar ou l’éternel retour de la crise », Afrique contemporaine, n°251, 

2014/3, pp. 125-142, p. 129. 
1570

Marius-Ary LEBLOND, cité par Jean FREMIGACCI, op. cit, p. 127. 
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parti unique au Parti Social Démocrate (PSD) au pouvoir. C’est en fait, fort de sa victoire 

aux élections législatives de septembre 1960 (104 députés sur 107) que le PSD et ses 

alliés ont choisi de construire un « unanimisme » malgache, dans lequel il faut « un seul 

parti pour un seul peuple malgache ». Au-delà de l’euphorie immédiate inspirée de 

l’indépendance acquise, la conséquence de cette démarche était plus dramatique, puisque 

la seule alternative pour envisager l’alternance politique était la rue
1571

.  

Le deuxième facteur de crise à long terme à Madagascar fut la personnification du 

pouvoir, notamment celui du Président Tsiranana. Ce dernier est l’objet d’un culte de la 

personne et d’une vénération qui laissent peu de place à une opposition politique. 

D’ailleurs, Loda Abdou Lambert, alors secrétaire général du PSD ne s’embarrassait pas 

de déclarer que « l’homme qui doit remplacer Tsiranana n’est pas encore né »
1572

, 

scellant ainsi le sort de tout un pays dans la seule ambition d’un « homme providentiel ». 

Bien entendu, ces facteurs contrastaient avec un besoin de changement, ressenti dans la 

société et présent à l’intérieur du PSD, et qui emportera très rapidement le pouvoir en 

1972. La crise de 1972 est alors à son paroxysme. Elle inaugure ainsi un cycle décennal 

de crises, qui s’accentue dès la deuxième République de Didier Ratsiraka, en 1975. C’est 

cette crise qui a alimenté la sortie de Madagascar de la zone franc, pour bâtir une monnaie 

malgache dont l’effondrement va précipiter l’intervention conditionnelle du FMI, avec les 

logiques de l’économie libérale qui s’en suivirent. Ajouté à cela, le rôle du Directoire 

militaire qui a porté Ratsiraka au pouvoir est non  négligeable, même si les militaires 

n’ont pas conservé le pouvoir. Les interactions pouvoir civil/armée amorcèrent tout de 

même un cycle concurrentiel qui va être plus tard déterminant lors des crises de 2002 et 

2009
1573

.  

Le pouvoir de Ratsiraka tente dès 1975 de virer au socialisme, en accélérant des 

alliances avec le bloc soviétique d’alors. Malgré la proclamation d’une République 

Démocratique Malgache en 1975, Ratsiraka met sur pied un parti politique dénommé 

Avant-garde de la Révolution Malgache (AREMA), à l’aide duquel il reprend les 

principes de base du socialisme, tout en procédant à des mesures drastiques qui vont 

                                                 
1571

Étant donné que la reconnaissance du parti unique (le PSD) anéantissait toute volonté de pluralisme 

politique. 
1572

Déclaration faite en janvier 1972, dans un contexte politique d’incertitude due à l’affaiblissement 

physique du Président Tsiranana. 
1573

Juvence RAMASY, « Madagascar : les forces armées garantes de la stabilité politique et 

démocratique ? », disponible sur www.codesria.org/IMG/pdf/Juvence_Ramasy.pdf. et consulté le 25 juin 

2017.  

http://www.codesria.org/IMG/pdf/Juvence_Ramasy.pdf
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davantage isoler Madagascar du reste du monde : fermeture d’ambassades, expulsion de 

diplomates, sortie de la zone franc, nationalisation de nombreuses entreprises, création 

d’une monnaie nationale. Mais, la paupérisation généralisée de la population et les 

contestations régulières vont l’amener à « élargir  prudemment »
1574

 le pays au 

libéralisme, sans fondamentalement maintenir l’armée hors de la sphère politique. C’est 

cette armée qui est au devant de la répression populaire de 1991, à la suite de laquelle 

Madagascar va vivre sous un régime spécial, alliant un rôle symbolique à Ratsiraka au 

pouvoir et une Haute Autorité de l’État que dirige Albert Zafy. La petite « cohabitation » 

fera émerger une nouvelle constitution et consacrera l’élection de Zafy comme nouveau 

Président en 1993. Ce dernier, amorce un nouveau cycle de libéralisme et engage une 

nouvelle façon de diriger, consistant à se rapprocher du peuple, jusque dans les contrées 

les plus éloignées
1575

, afin de gagner en popularité et légitimité. Malheureusement, une 

fronde nait dans la capitale, sous l’instigation de nombreux leaders d’opinion qui 

multiplient des motions de censure et des demandes de révocation du Président. Albert 

Zafy, fragilisé, va recourir au référendum constitutionnel lui donnant pouvoir de démettre 

son Premier Ministre Ravony, qu’il remplacera par Emmanuel Rakotovahiny. Cet 

amendement constitutionnel sera le prétexte utilisé par les députés pour engager la 

responsabilité du gouvernement par une motion de censure, suivie plus tard d’une motion 

d’empêchement définitif en juin 1996 (votée par 93 députés sur 135), qui éliminera Zafy 

et permettra au nouveau Premier Ministre, Norbert Ratsirahonana, de devenir Président 

par intérim. C’est le préalable aux élections pluralistes de 1996, à l’issue desquelles 

Didier Ratsiraka reviendra au pouvoir après un second tour remporté face à Zafy 

justement.  

La période de stabilité politique et de prospérité économique ne va aller pas au-

delà de 2001, date des nouvelles élections qui remettent à jour l’incapacité des institutions 

malgaches à réguler le jeu politique et la cupidité des hommes politiques candidats à la 

présidence. En fait, les élections de 2001 sont contestées par les deux principaux 

candidats, Marc Ravalomanana  et Didier Ratsiraka (encore !). Arrivé en tête du premier 

tour, Ravalomanana estime avoir remporté les élections et dénonce les fraudes électorales 

organisées par le camp de Ratsiraka. Ce dernier appelle de son côté à un second tour qui 

                                                 
1574

Nous empruntons cette expression au Professeur Stéphane DOUMBE BILLE qui l’a utilisée pour 

caractériser le processus d’ouverture politique au Cameroun. Voir Stéphane DOUMBE-BILLE, « Les 

transformations au Cameroun : un processus d’élargissement  prudent », dans H. ROUSSILLON (dir.), Les 

nouvelles constitutions africaines : la transition démocratique, Toulouse, Presses de l’IEP, 1995, pp. 77-89. 
1575

Ce que l’on a appelé « Mada Raid ». 
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départagera entre eux. La crise va perdurer au point de mettre à nu la vassalité du pouvoir 

juridictionnel malgache, qui se retrouve malmené au gré des souhaits du Président en 

place : il modifie la composition de la Cour Constitutionnelle en pleine crise politique et 

renforce les pouvoirs de ladite cour. Face à l’intransigeance des deux camps, Madagascar 

replonge dans une situation de « double gouvernement de fait ». L’un à Antananarivo, 

dirigé par Ravalomanana, et l’autre à Toamasina dirigé par Ratsiraka, qui a décidé d’y 

installer la capitale du pays, étant donné qu’il est persona non grata à Antananarivo. Le 

pays est bloqué, l’armée a érigé des barrages un peu partout pour contraindre les deux 

acteurs à parvenir à un accord. Il a fallu attendre l’intervention de l’Union Africaine ; et 

surtout la médiation du Président sénégalais Abdoulaye Wade pour voir les deux camps 

se réunir à Dakar pour passer un accord en avril 2002
1576

. Ces accords de Dakar ne seront 

pas respectés ; les deux parties ayant choisi de camper sur leurs positions initiales 

respectives. Ravalomanana obtient l’invalidation de la nomination de nouveaux 

responsables de la Cour Constitutionnelle pour vice de forme, et l’ancienne équipe est 

reconduite. Elle proclame les résultats à l’issue desquels Ravalomanana est déclaré 

vainqueur dès le premier tour avec 51% des voix. Sa victoire rencontre une résistance 

militaire issue de la fracture au sein de l’armée. Les militaires fidèles à Ravalomanana 

engagent une tentative de déstabilisation du siège des troupes de Ratsiraka à Toamasina. 

Ratsiraka et ses nombreux fidèles vont s’enfuir vers la France à bord d’un avion spécial, 

laissant derrière eux un pouvoir de Ravalomanana très fragile et une société très divisée. 

De nombreuses réformes seront amorcées dans un relatif calme, jusqu’en 2006, lors de la 

réélection de Ravalomanana. Ce dernier va retomber dans le même piège historique en 

tentant de renforcer son autorité par une modification constitutionnelle par vie 

référendaire en avril 2007. Plusieurs réformes sont annoncées : l’introduction de l’anglais 

comme troisième langue officielle, la réforme de l’organisation administrative de l’État et 

la suppression du caractère laïc de l’État. Ces réformes sont perçues par la population 

comme étant une tentative de reconstruction de l’autoritarisme. L’Église Romaine et les 

autres courants de l’église sont les premiers à contester une telle « dérive », tout en 

appelant la population à ne pas laisser faire le régime. Dans le même temps, la corruption 

est grandissante et le pouvoir central multiplie des dérives financières et administratives 

tant dans le domaine de l’exploitation des ressources naturelles, de la gestion de la liberté 
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Ledit accord de Dakar prévoit la formation d’un gouvernement d’union nationale dirigé par 

Ravalomanana, le recomptage des voix du scrutin passé, le recours au référendum en cas de majorité 

relative de l’un des candidats. 
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d’information et d’entreprendre, que dans la gestion de la décentralisation administrative.  

Toutes ces dérives sont les préalables d’une longue crise sociopolitique dont le point 

culminant est atteint en mars 2009. C’est la quatrième crise politique de grande ampleur à 

Madagascar. Elle mérite ici une attention particulière, étant donné qu’elle a renouvelé une 

tradition malgache d’instabilité politique et institutionnelle, tout en replaçant l’armée 

comme l’arbitre du jeu politique à Madagascar.  

 

2. La permanence du militaire en politique 

Le second élément caractéristique de la trajectoire politique de la Grande Ile est 

l’intrusion permanente de l’armée dans la régulation du jeu politique et des transitions
1577

. 

Malgré leur devoir de réserve, les forces armées malgaches ont offert un visage de 

division en fonction des sensibilités politiques des uns et des autres. Pourtant vouée à 

demeurer impartiale, l’armée malgache a toujours oscillé entre trois options dans ses 

rapports avec les pouvoirs politiques en situation de crise : une option  dite « loyaliste », 

une autre qualifié de « légitimiste » et une dernière que l’on peut nommer 

« légaliste »
1578

. En réalité, les forces armées malgaches sont à l’image de ce pays et de 

ses différences. Leur posture a toujours oscillé entre leur devoir de réserve et l’urgence de 

la préservation de la paix sociale ; notamment en situation d’appels répétés venant 

d’acteurs politiques
1579

. En cela, l’armée est un élément déterminant de construction et de 

façonnement de l’État à Madagascar. Malheureusement, une démarche historique permet 

de nous rendre compte que cette armée n’a pas toujours su arbitrer efficacement les 

situations de crise, puisqu’elle-même se retrouve souvent divisée et discréditée par le 

corps social. Son irruption permanente sur la scène politique nous laisse sceptique face à 

l’assurance que semble afficher Juvence Ramasy lorsqu’il nous affirme qu’elle a 

« toujours été une véritable ‘grande muette’ »
1580

. 

L’intrusion de l’armée dans la vie politique malgache date en effet de la crise 

politique de 1972. En effet, face au refus de l’armée de tirer sur les manifestants lors du 

soulèvement populaire et estudiantin d’avril 1971, le Président Tsiranana se retrouve en 
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Juvence RAMASY, op. cit., p. 3. 
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Le socle commun à ces trois options est que chacune d’elle entend « défendre l’unité nationale et 

l’intérêt supérieur de l’État. 
1579

Ce fut le cas en 1972, 1991, 2002  et 2009. 
1580

Entretien avec Juvence RAMASY, spécialiste de Madagascar et universitaire, en marge du Congrès de 

l’Association Belge de Science Politique (ABSP) en avril 2017 à Mons. Toute notre gratitude pour sa 

disponibilité. 
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inconfort avec son appareil de défense. Il résistera tant bien que mal, face à la grogne 

sociale qui l’oblige à remettre les pleins pouvoirs au général Ramanantsoa le 18 mai 

1972, afin de gérer des mois de grève générale ayant suivi la crise scolaire et 

universitaire. Les mesures assez drastiques et liberticides du général (surveillance des 

leaders politiques, interdiction de toute manifestation publique)  ne vont pas lui permettre 

de durer, car des fissures se créent au sein de son gouvernement, essentiellement composé 

de militaires et de techniciens
1581

. Trois tendances se créent : une première tendance 

autour du colonel Richard Ratsimandrava, ministre de l’intérieur et commandant de la 

gendarmerie nationale. Jouissant d’une grande popularité au sein des milieux ruraux en 

raison de la réforme dite fokomolona (communautés de base) qu’il a portée brillamment, 

Ratsimandrava est malheureusement peu apprécié par la bourgeoisie urbaine. Celle-ci 

redoute la perte de leurs privilèges sociaux face au « populisme » qui accompagne les 

mesures sociales de Ratsimandrava. La deuxième tendance est formée autour du capitaine 

de frégate Didier Ratsiraka, alors ministre des affaires étrangères. Il porte la rupture des 

relations ave la France et dénonce véhément la colonisation. Il choisit d’ouvrir 

Madagascar aux pays de l’Est, sans véritablement disposer de ressources pour gérer les 

tensions sociales et bureaucratiques que cela pourrait engendrer. La dernière tendance est 

celle que dirige Rabetafika, un proche de Ramanantsoa. Il est le véritable pilier de l’action 

gouvernementale et sert de « fusible » entre les autres militaires du gouvernement et le 

chef de l’État. Dans sa logique de « malgachiser » l’économie, il s’évertue, contre toutes 

les résistances, à préserver les avantages économiques de la bourgeoisie Merina dont il 

est membre par ailleurs. En plus de ces trois factions qui s’entrechoquent au 

gouvernement, une quatrième va lentement émerger en 1974, sous la conduite de 

Bréchard Rajaonarison. Pourtant conseiller du Président Ramanantsoa, Rajaonarison 

exige une réforme administrative qu’il n’obtient pas, et finit par organiser une 

« dissidence » au sein du gouvernement et contre son mentor, le Président en place. C’est 

cette « rébellion » qui accélère la chute du Président Ramanantsoa en février 1975, 

contraint de transférer les pleins pouvoirs au colonel Ratsimantrava le 5 février 1975 (qui 

sera assassiné une semaine seulement plus tard, le 11 février)
1582

. Immédiatement, se met 

en place un Directoire militaire, sous la conduite du général Gilles Andriamahazo. Ce 
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Pour mémoire, dans ce gouvernement, on a déjà comme ‘techniciens’ certains grands noms de l’histoire 

récente de Madagascar : Albert Zafy (Affaires sociales), Emmanuel Rakotovahiny (Développement rural) et 

Daniel Rajakoba (Fonction publique). 
1582

Dans un récit historique sur les interactions armée et politique à Madagascar, Jaona Rabenirainy nous 

rappelle que ce crime n’a jamais été élucidé. Voir Jaona RABENIRAINY, « Les forces armées et les crises 

politiques (1972-2002) », Politique Africaine, n°86, 2202/2, pp. 86-102, p. 88. 
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directoire ne fera que quatre mois (de février à juin 1975), au cours desquels il a pu 

proclamer une loi martiale. Curieusement, c’est sous cet éphémère directoire que des 

mutations politiques ont été significatives : suspension des partis politiques, introduction 

de fait de la politique d’équilibre régional, consistant à construire une représentativité 

égalitaire entre les différentes régions au sein du gouvernement. Le directoire va peu à 

peu reproduire les mêmes tendances que celles qui ont fait éclater le pouvoir de 

Ramanatsoa : Andriamahazo incarne les intérêts de la bourgeoisie Merina, Soja, 

commandant de la gendarmerie entend porter la vision de Ratsimandrava tandis que 

Didier Ratsiraka insiste sur les mesures sociales et populaires fidèles à la culture de 

gauche dont il s’inspire. En juin 1975, ce dernier réussit à se faire élire Chef d’État et du 

gouvernement, en cumulant avec le poste de chef de la révolution malgache.  

Une fois au pouvoir, Ratsiraka tente de diminuer le pouvoir de l’armée, afin de 

minimiser les risques de contestation de son pouvoir à l’intérieur de celle-ci. Il opte pour 

trois méthodes pour y arriver : une banalisation des militaires, à qui il confère un rôle de 

promotion et de défense de son idéologie socialiste, au même titre que les militants de son 

parti et les intellectuels qui lui sont fidèles ; la réforme militaire à travers la suppression 

du format traditionnel (armée de terre, de l’air et marine) au profit d’un format novateur 

formulé comme armée du développement –forces aéronavales et forces d’intervention 

(avec un état-major unique au-dessus). Tout au plus, Ratsiraka engage une répression 

politique de ses anciens opposants, en utilisant la justice pour les incriminer souvent pour 

complot contre la sécurité de l’État. C’est ainsi qu’il fait arrêter le commandant 

Andriahanison (et de nombreux autres capitaines) en 1977 pour attendre 1983 pour voir la 

justice prononcer sa condamnation à perpétuité et sa radiation de l’armée. Il ne sera gracié 

qu’à la suite de l’intervention du Président français Mitterrand en juin 1990 lors d’une 

visite à Madagascar. Les conflits entre factions militaires se poursuivent et emportent le 

colonel Rasolofo, arrêté à son tour et acquitté en 1982. A notre sens, ces arrestations et 

ces réformes de Ratsiraka ne sont rien d’autre l’expression d’un malaise profond au 

sommet de l’État, et surtout de son incapacité à légitimer son autorité au sein de l’armée. 

Dans les années 1980, le rôle de l’armée est affaibli par une gestion clientéliste de 

la carrière des militaires. C’est qu’en fait, Ratsiraka a réussi à opposer les militaires entre 

eux et se créer un réseau de généraux fidèles à sa cause. Cette stratégie sera d’un apport 

décisif pendant la crise de 1992. D’après Jaona Rabenirainy, on assiste à une «  

‘politisation’ du tableau d’avancement et des nominations aux postes de commandement 
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[…] selon des critères aussi disparates que le principe des quotas ethniques, le degré 

d’allégeance et … de loyauté idéologique »
1583

. 

Après une brève période de « démilitarisation du politique » de 1992 à 1997, le 

retour au pouvoir de Ratsiraka amorce une réintroduction lente de l’armée dans le jeu 

politique. On note notamment l’émergence d’un rôle politique déterminant des militaires 

qui s’engagent publiquement en faveur du Président sortant. De là, renaissent les 

anciennes fissures que le pays va trainer jusqu’aux élections de 2001. La crise politique 

qui s’en est suivie ne pouvait pas surprendre grand monde, puisque les querelles au sein 

de l’armée promettaient d’ores et déjà le refus des résultats proclamés. Ainsi, la crise 

postélectorale qui éclate dès janvier 2002 s’amorce par une prise de position de nombreux 

officiers qui, dans la presse et sous anonymat, sont formels : « la patrie est en danger par 

le climat de suspicion que crée les élections du 16 décembre 2001. […] La confrontation 

des PV bureau de vote par bureau de vote affranchirait du doute »
1584

. Cette position est 

à l’opposé de celle portée par le Président en place. L’intransigeance de Ratsiraka fait 

alors émerger trois courants au sein de l’armée : les loyalistes, les légalistes et les 

légitimistes. Les loyalistes, affirment leur loyauté au Président en place, à qui ils doivent 

par ailleurs leurs carrières respectives. Les légitimistes quant à eux, portent une vue 

contraire et soutiennent Marc Ravalomanana, déclaré vainqueur au premier tour de 

l’élection de décembre 2001. Ils lui reconnaissent même une certaine légalité après sa 

prestation de serment au stade Mahamasina le 22 février 2002. Le troisième courant, les 

légalistes, dirigé par le général Rajaonson et le général Zafitsiarenzika, fait l’entre-deux, 

en refusant de se prononcer pour l’un quelconque des deux protagonistes. Pour eux, 

Madagascar est en face d’une crise politique, dont la solution ne peut être que politique et 

jamais militaire. Ils s’en tiennent à la lettre de la loi et invoquent la neutralité de l’armée. 

Dans ce sens, l’armée n’est pas appelée à « obéir à un homme, mais à la loi »
1585

. Ce qui 

nous semble intéressant dans la posture des forces dites « légalistes » ici c’est leur 

disponibilité à réconcilier  les deux camps politiques. Les généraux qui représentent ce 

courant « légaliste » vont d’ailleurs tenter une réconciliation entre les camps de 

Ravalomanana et de Ratsiraka, en vain !  
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Jaona RABENIRAINY, op. cit., p. 92.  
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Midi Madagascar, 12 janvier 2002, p. 2. L'annonce est anonyme, mais se pare de la devise de 

l’Académie militaire d’Antsirabe, « Ho an’ny tanindrazana » (Pour la Patrie !).  
1585

Extrait d’une déclaration du général Rajaonson à l’Express de Madagascar, le 10 avril 2002. 
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Toutefois, dans une perspective critique, il nous semble important de relever la 

difficile objectivation sociale de la logique du courant « légaliste ». En fait, dans une 

situation de crise politique à l’image de celle de Madagascar, la question de la légalité ne 

se pose pas seulement en termes d’identification et de respect des dispositions légales et 

réglementaires
1586

.  La légalité se trouve aussi dans la capacité des « médiateurs » à 

déterminer de quel côté elle se trouve exactement, et d’en préciser le contenu le 

bénéficiaire. A Madagascar, il arrive que cette légalité pouvait se retrouver à la fois dans 

les deux camps et nulle part dans les deux. Quoi qu’il en soit, il reste que la crise de 2002 

a redynamisé le rôle politique des militaires. Ceux-ci vont s’afficher être un véritable 

boulet pour le gouvernement de Ravalomanana de 2002 à 2009, date de la dernière crise 

politique malgache dont les expansions sociales et politiques ont suscité une intervention 

internationale assez diversifiée.  

 

B. La crise politique de 2009 et ses dynamiques sociopolitiques 

L’année 2009 sera marquée dans l’histoire sociopolitique de Madagascar comme celle 

qui aura renouvelé les grandes contradictions de la société malgache. Ces contradictions 

concernent le déphasage entre le rythme de vie d’une population largement paupérisée et 

une classe politique historiquement incapable de mettre en place une dynamique politique 

et institutionnelle fiable, capable de conjuguer les attentes de la société dans sa diversité. 

La crise sociale et politique qui la caractérise est le témoignage d’une « démocratisation 

ratée » ; expression elle-même d’une construction étatique assez improbable depuis 

l’indépendance officielle en 1960. En effet, la crise politique et institutionnelle de 2009 

est le résultat d’une combinaison de variables à la fois lointaines et immédiates ; que l’on 

ne saurait fondamentalement dissocier de l’histoire politique, sociale, culturelle et 

institutionnelle de la Grande Ile. C’est une crise qui associe dès lors ses causes 

immédiates à d’autres causes, lointaines, qui remontent à « la tradition maladive » des 

démissions et coups d’État qui ont toujours travaillé la trajectoire politique de ce pays. Ce 

recours à l’historicité pour évoquer la crise de 2009 permet de se rendre compte des 

lacunes qui caractérisent les tentatives de construction d’une culture démocratique à 

Madagascar. Ce déficit de culture démocratique s’ajoute aux différentes luttes entre 

groupes d’influence, dont les tentacules embrassent largement les sphères ethniques, 
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Jaona RABENIRAINY, op. cit., p. 98. 
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économiques et militaires et s’alimentent des différents appuis étrangers dont se sont 

ostensiblement vantés les principaux acteurs de la crise de 2009 (Marc Ravalomanana et 

Andry Rajoelina)
1587

. 

Pour comprendre la crise de 2009 et mieux saisir l’action de la communauté 

internationale
1588

 dans sa gestion, il convient de commencer par revisiter les contours 

sociaux et politiques de cette crise afin de mieux la situer comme un simple prolongement 

de l’histoire terrible de Madagascar. Cette crise est au départ une crise de confiance dans 

le rapport  entre l’État et la société, avant d’être une crise politique et institutionnelle. 

Ainsi, il convient de considérer d’une part sa dimension sociale originelle (1) avant de 

revenir sur la récupération politique et l’instrumentalisation politicienne dont elle a fait 

l’objet, au point de réussir à ébranler sérieusement la normalité des institutions, la 

légitimité des dirigeants et la souveraineté de Madagascar tant en interne qu’à 

l’international (2). 

 

1. Au départ, une contestation … sociale  

La crise que connait Madagascar en 2009 est initialement une crise sociale. Avant 

de revenir sur la crise de manière directe, il convient de remonter quelques mois avant 

pour avoir les éléments lointains ayant inéluctablement dégagé le chemin de la crise 

politique future.  

Fin 2008, deux scandales rythment la chronique politique et médiatique à 

Madagascar. Le premier est l’acquisition par le Président Ravalomanana d’un avion 

présidentiel, de type Boeing 737, d’une valeur de 60millions de dollars. L’avion est 

spécialement aménagé pour ne transporter que 25 personnes « VIP » au lieu de 140 

normalement prévues par le constructeur au départ
1589

. La  nouvelle est mal acceptée au 

sein d’une opinion publique malgache très exigeante et disposée à jouer la transparence 
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Patrick RAKOTOMALALA, « Les implicites de la crise malgache de 2009 : enjeux géopolitiques et 

géostratégiques », dans Solofo RANDRIANJA, Madagascar, le coup d’État de 2009,  Karthala, Paris, 

2012, pp.  211-238, p.212. 
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La notion de communauté internationale se rapporte aux participants du Groupe International de Contact 

(GIC) sur Madagascar, à savoir : l’Union Africaine, la Commission de l’Océan Indien, la Communauté 

pour le développement de l’Afrique australe, les Nations unies, l’Organisation Internationale de la 

Francophonie,  l’Union Européenne et les membres permanents du Conseil de Sécurité des Nations Unies. 
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Ces détails sont donnés par Laurent D’ERSU, « Changement d’homme providentiel à Madagascar », 

Études, t. 411, 2009/11, pp. 451-461, p. 453. 
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dans la gouvernance publique. L’avion est curieusement obtenu hors budget public
1590

, et 

l’affaire s’assimile à de la corruption. A la même période, un deuxième scandale renchérit 

la situation : la concession à l’entreprise sud-coréenne Daewoo Logistics d’un bail 

emphytéotique sur une surface de plus de 3 millions d’hectares de terres.  Les milliers 

d’emplois promis par l’entreprise n’empêcheront pas la population de se rappeler que 

leurs « terres des Ancêtres » est à la fois « sacrée » et incessible aux étrangers (culture 

sociale du taninzana)
1591

 ; surtout que le gouvernement a concédé le bail sans aucun 

véritable débat public. Les deux scandales discréditent en très peu de temps le pouvoir de 

Ravalomanana, au point où le FMI, en décembre 2008, décide de suspendre l’aide 

budgétaire dans l’attente de plus amples informations sur ces affaires.  

Face à la forte mobilisation de la société civile pour réclamer la démission de 

Ravalomanana, le pouvoir va mal s’y prendre en décidant de fermer la télévision privée 

Viva, appartenant à Andry Rajoelina, le maire d’Antananarivo (le 17 décembre 2008), 

puis de sa radio le 26 janvier 2009. La raison officielle invoquée par le gouvernement est 

« la diffusion par la télévision Viva d’une interview de l’ancien Président Didier 

Ratsiraka, alors en exil en France. Rajoelina va utiliser cette « censure » comme déni de 

liberté et appeler la population à manifester contre le bâillonnement de la presse par le 

régime Ravalomamana. Son appel est très largement suivi dans les quartiers populaires à 

Antananarivo, et sera par ailleurs relayé par la très influente FPVM (Nouvelle Eglise 

Protestante à Madagascar).  Surfant sur une large popularité qui se manifeste jusque dans 

les villes les plus reculées du pays, Andry Rajoelina décide d’amplifier le mouvement 

social en organisant tous les jours des manifestations dans le centre ville d’Antananarivo. 

Ces manifestations sont régulièrement suivies de pillages. Ainsi, le 26 janvier 2009, les 

manifestants envahissent la télévision nationale et incendient les locaux de cette dernière. 

Alors que l’ultimatum donné antérieurement par Rajoelina à Ravalomanana pour la 

réouverture de ses médias était expiré depuis le 17 janvier 2009, rien ne semble indiquer 

la disponibilité du régime à apaiser la situation assez tendue dans la capitale. Les pillages 

s’étendent à plusieurs entreprises privées, en particulier le groupe Tiko, importateur 
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 Après vérification des comptes publics par la Haute Autorité de la Transition, l’avion a été acquis par 

un versement provenant à la fois du trésor public, du compte courant de l’assureur Aro et du port de 

Toamasina. 
1591

Dans l’histoire lointaine de Madagascar, rappelons que le Roi Radama II avait été assassiné en 1863 

pour avoir livré des terres au nord de Madagascar à un exploitant français, Joseph Lambert. 
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protégé
1592

 des huiles alimentaires. Dans la foulée, Rajoelina se rend compte de la 

faiblesse du pouvoir et s’autoproclame, le 31 janvier, porte-parole du peuple contre la 

« dictature ». Le 07 février 2009, il en profite pour mobiliser ses partisans vers le palais 

présidentiel afin de déloger Ravalomanana. Ceux-ci se heurtent à une vive résistance de la 

sécurité présidentielle qui tire mortellement sur la foule, faisant officiellement 32 morts.  

La responsabilité de la tuerie n’est pas établie, malgré une commission d’enquête 

annoncée par le gouvernement. En réponse aux manifestations géantes de l’opposition, 

Ravalomanana décide de mobiliser ses partisans pour leur réaffirmer sa détermination à 

« garder son pouvoir et à aller jusqu’au bout de son mandat »
1593

. Sauf que le massacre 

du 7 février n’est pas passé inaperçu aux yeux de la communauté internationale. Les 

réactions de condamnation viennent de par le monde, et l’unanimité se fait sur l’intérêt de 

confier la médiation politique au Conseil des Églises chrétiennes (FFKM), dont les 

précédentes médiations avaient été concluantes. La crise se déplace alors résolument de la 

simple crise sociale pour embrasser tous les éléments de dévolution imparfaite du pouvoir 

entre Ravalomanana et Rajoelina.  

 

2. L’instrumentalisation politique de la contestation sociale et son amplification 

institutionnelle 

La crise sociale est …finalement devenue une réelle crise politique. Ceci en raison 

des qualités respectives des acteurs principaux et de l’objet de leurs luttes (le pouvoir). 

Tout d’abord, les ambitions de Rajoelina ont été revues à la hausse, une fois qu’il a été 

convaincu de sa popularité et de la fébrilité du pouvoir. Ensuite, l’entrée en jeu de l’église 

pour jouer la médiation change les choses et légitime, d’une façon ou d’une autre 

Rajoelina. Enfin, le rôle de l’armée a été déterminant dans la structuration des rapports de 

force entre les deux camps Ravalomanana et Rajoelina, désormais identifiés clairement 

comme concurrentiels.  

En effet, lorsque Rajoelina a réussi à mobiliser des dizaines de milliers de 

manifestants au centre de la capitale, il a dû se convaincre de la responsabilité qui lui est 

désormais « reconnue par le peuple ». Ainsi, le 31 janvier, il se déclare  « en charge de la 

gestion du pays » et appelle Ravalomanana à la démission. Il crée en début février une 
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C’est l’une des multiples entreprises contrôlées par le Président Ravalomanana. Tiko a bénéficié en 2003 

d’une détaxation des charges à l’importation des biens d’équipement par exemple. 
1593

Propos tenus par Ravalomana au milieu de ses partisans le 14 mars 2009 lors d’une manifestation à 

Iavoloha. Propos repris notamment par l’Express de Madagascar et Radio France Internationale (RFI). 
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Haute Autorité de Transition (HAT) dont il est le leader et annonce la création d’un 

gouvernement de transition. Le 7 février 2009, il nomme Monja Roindefo Premier 

ministre et ses partisans veulent l’installer immédiatement dans ses fonctions. De violents 

affrontements vont occasionner la mort de plusieurs dizaines de personnes et provoquer 

une mobilisation générale de la communauté internationale. 

Face à la flambée des violences et aux pressions internationales
1594

 qui se 

multiplient, la ministre de la défense de Ravalomanana, Cécile Manorohanta, 

démissionne et est immédiatement remplacée par Mamy Solofoniaina Ranaivoniarivo, 

ancien directeur de cabinet militaire de Ravalomanana. La tension est au plus haut. Le 

Président Ravalomanana destitue Rajoelina de ses fonctions de maire et institue une 

délégation spéciale à la mairie. Par réciprocité, Rajoelina  nomme un maire par intérim, 

son ancien adjoint, Michèle Ratsivalaka. Madagascar vit ainsi une situation de fait où 

deux « gouvernements » se revendiquent l’autorité et la légitimité. L’action de l’église 

devient très attendue. Celle-ci est malheureusement peu légitime, depuis qu’elle coopère 

maladroitement avec le régime de Ravalomanana
1595

. Le Conseil des Églises Chrétiennes 

à Madagascar (FFKM) tente péniblement de rapprocher les deux parties. Son action est 

handicapée par le caractère partisan de ses positions (jugées favorables à Ravalomanana). 

Malgré les réticences, une médiation s’engage à l’initiative du FFKM qui a su recourir à 

l’appui de l’Envoyé spécial des Nations Unies. La rencontre permet aux deux parties 

d’échanger et de baisser la tension, mais ne résout rien au fond. Le 16 février, Rajoelina 

décide d’installer certains de ses ministres, malgré les résistances. Les ministères 

concernés sont pris d’assaut, le 20 février, par des militaires, jusque-là favorables à 

Ravalomanana. C’est l’entrée en scène très redoutée de la grande muette dont les 

divisions sont perceptibles à tous les échelons. 

Comme dans les crises précédentes, l’armée décide encore de jouer les arbitres 

pendant la crise. Elle retombe dans le piège des soutiens militaires fondés tantôt sur la 

légitimité, tantôt sur la légalité, tantôt encore sur la loyauté.  Sauf que globalement, 

l’armée s’est dit prête à « assumer ses responsabilités si les deux camps ne parviennent 

pas à un accord ». Cette position de principe est trahie par la grande corruption des plus 

hauts officiers qui a fonctionné entre-temps. Les divisions internes à l’armée 
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Les pressions viennent notamment des États-Unis, de l’Afrique du Sud, de la France.  
1595

 Le FFKM avait ouvertement soutenu Marc Ravalomanana en 2001 face à Didier Ratsiraka. De plus, 

Ravalomanana est resté vice-président de l’Église réformée de Madagascar (FJKM). 
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s’intensifient, et la 18 mars, le Corps d’administration des personnels et services de 

l’armée de terre (Capsat) entre en mutinerie. Une scission se crée définitivement entre les 

généraux et les officiers de rang intermédiaires. Ceux-ci propulsent immédiatement 

André Ndriarijaona chef d’état-major général. Le rubicond semble franchi, et le président 

Ravlomanana se retrouve abandonné
1596

. Le 17 mars, alors que sa propre garde 

présidentielle de désolidarise de lui, Ravalomanana prend une ordonnance confiant les 

pleins pouvoirs à un directoire militaire
1597

. Les généraux, promus à la charge du 

directoire militaire sont immédiatement capturés par des jeunes officiers putschistes du 

Capsat, qui transmettront dans la foulée le pouvoir à la HAT. Dans les heures qui 

suivront, la Haute Cour Constitutionnelle validera cette prise de pouvoir, pourtant 

obtenue dans des conditions anticonstitutionnelles. Rajoelina est désormais le nouveau 

Président de Madagascar. Loin d’apaiser la situation, sa prise de pouvoir va au contraire 

raviver les tensions avec l’entrée en jeu des deux anciens Présidents Didier Ratsiraka et 

Albert Zafy
1598

. L’on a assisté en réalité dans la suite des événements à une véritable 

« société bloquée »
1599

 à Madagascar car le politique est handicapé, l’économie paralysée 

et la diplomatie fragilisée. C’est justement en tenant compte de cette paralysie généralisée 

que la crise malgache est devenue une grosse préoccupation de la communauté 

internationale ; en particulier de la Francophonie.   

 

Paragraphe II : l’intervention de la Francophonie en 2009 et sa pertinence 

La crise malgache de 2009 aura mobilisé la communauté internationale de 

manière plus profonde que par le passé. Des acteurs divers se sont mobilisés pour 

conduire la sortie de crise, suivant leurs capacités respectives. Dans le cadre de cette 

analyse, nous entendons mettre en valeur l’action de la Francophonie dans sa singularité 

et ses connexités éventuelles. En effet, la Francophonie a inséré son action dans le cadre 

plus large de celle de la communauté internationale, en y agissant avec la complicité de 
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A cette date, l’armée a décidé de ne plus exécuter les ordres de Marc Ravalomanana. 
1597

 Cette ordonnance est rédigée en présence de Niels Marquardt, l’Ambassadeur des États-Unis. C’est ce 

dernier qui donne d’ailleurs lecture de cette ordonnance aux représentants de l’Église, jouant la médiation 

entre les deux protagonistes de la crise.  
1598

 Voir https://fr.wikipedia.org/wiki/Crise_politique_de_2009_%C3%A0_Madagascar. Consulté le 8 

janvier 2016 à 11h44. 
1599

 Cette expression est empruntée à Michel CROZIER, dans son ouvrage intitulé La société bloquée, 

Éditions du seuil, Paris, 1970. Notons que Michel CROZIER s’inspire des événements sociaux qui ont 

marqué la France à la fin des années 60. Toutefois, il convient de rappeler que la notion de « société 

bloquée » est utilisée pour la première fois par Stanley HOFFMAN dans son ouvrage intitulé A la 

recherche de la France (1963). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Crise_politique_de_2009_%C3%A0_Madagascar
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l’Union Africaine, de la SADC et de l’ONU notamment. La compréhension de son action 

n’est dès lors valable que si l’on l’appréhende dans une logique de « coalitions 

d’acteurs », en tenant compte de la logique de collégialité qui guide la gestion des crises 

politiques par la communauté internationale aujourd’hui
1600

. Cette collégialité ne saurait 

occulter la démarche singulière de la Francophonie dont la pertinence repose la question 

de la profondeur stratégique  de cette organisation internationale
1601

. Pour cela, il faut se 

dire que la crise malgache de 2009 a offert à la Francophonie l’opportunité de mobiliser 

son soft power, en dépit des contraintes politiques et de la concurrence qui est née au sein 

de la communauté internationale pour le leadership pendant cette crise.  

 

A. L’usage d’une stratégie de soft power et ses limites 

L’irruption de la Francophonie dans le domaine de la gestion des crises montre 

que les sorties de crise ne sont plus une affaire des seuls militaires. L’usage de la stratégie 

dite du « soft power » (puissance douce) permet justement à la Francophonie de recourir à 

des ressources immatérielles et non militaires pour transformer le comportement politique 

des protagonistes d’une crise. Bien que Joseph Nyé
1602

, qui a théorisé le concept de « soft 

power », l’ait fait en référence aux seuls États (notamment les États-Unis), il nous semble 

aujourd’hui pertinent d’étendre sa compréhension à des acteurs multilatéraux dont les 

mobilisations successives façonnent, changent et transforment les dynamiques politiques 

et les modalités de gouvernance de la sécurité internationale. En fait, à partir du moment 

où une organisation internationale parvient à « faire faire » une démarche de sortie de 

crise à un acteur, son action s’inscrit dans la logique, sinon de la puissance, du moins de 

l’influence
1603

, au sens où l’entendent Ramel et Charillon
1604

. Tel fut le cas justement de 

la Francophonie à Madagascar en 2009. Certes, son implication dans la crise a été 

occultée par l’omniprésence des autres acteurs (France, UA et SADC). Mais, la 

Francophonie a su mobiliser un vaste système de médiation (1), accompagné d’une 
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Thierry TARDY, Gestion de crise, maintien et consolidation de la paix. Acteurs, activités, défis, édition 

De Boeck, Bruxelles, 2009. 
1601

Sur la question de la profondeur stratégique de la Francophonie, se reporter à l’étude de l’IRSEM : 

Niagalé BAGAYOKO et Frédéric RAMEL (dir.), Francophonie et profondeur stratégique, Études de 

l’IRSEM, n° 26, 2013. 
1602

Joseph NYE, Bound to lead. The changing Nature of American Power, New York, Basic Books, New 

Edition, 1991. 
1603

Par définition, l’influence s’entend de la manière dont un acteur international pèse sur le comportement 

international d’un autre, sans recours à la force militaire.  
1604

Frédéric CHARILLON et Frédéric RAMEL, « Action extérieure et défense : l’influence française à 

Bruxelles », Cahiers de l’IRSEM, n°1, janvier 2010. 
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dynamique punitive (2) dont les effets ont été assez dommageables sur l’image 

internationale de Madagascar et la légitimité politique de ses dirigeants. 

 

1. La mobilisation d’un vaste système de médiation par la Francophonie 

Il faut partir du fait que la communauté internationale était divisée entre 

« légitimistes » et « opportunistes réalistes » dans la gestion de la crise de 2009 à 

Madagascar. Les premiers
1605

, attachés fondamentalement aux principes de légitimité de 

tout pouvoir politique, prônent un isolement formel du pouvoir putschiste de Rajoelina. 

Les seconds
1606

, beaucoup plus pragmatiques, évoquent la réalité d’une détention de 

pouvoir et préfèrent apporter leur soutien à Rajoelina et à la HAT, malgré les 

condamnations générales du coup d’État. Si cet affrontement n’est pas anodin, il faut 

l’insérer dans le cadre d’une opposition entre groupes d’intérêts exogènes, pour lesquels 

les principaux acteurs nationaux de la crise (Rajoelina et Ravalomanana) ne sont que des 

appendices et l’expression visible
1607

. Bien que cet affrontement d’intérêts a rendu tout 

consensus impossible et transporté la résolution de crise du cadre malgacho-malgache 

vers le cadre international
1608

, il faut dire que l’action des acteurs impliqués varie selon 

les cas. Dans ce cafouillage, la Francophonie tente d’imprimer sa marque dès le début. 

Tout est parti de la prise de position discursive du Secrétaire général de la Francophonie, 

Abdou Diouf qui a marqué sa fermeté en condamnant les modalités « non démocratiques 

de prise de pouvoir ». Elle s’inscrit alors initialement dans le camp des légitimistes, aux 

côtés de la SADC et de l’UA. Décidée de jouer les avant-gardistes dans la gestion de la 

crise, la Francophonie va se démarquer des autres organisations en acceptant de déployer 

des experts électoraux pour revenir sur la vérité des urnes et rétablir l’ordre 

constitutionnel.  

Sentant les autres acteurs africains et extra-africains à la traîne, la Francophonie 

engage des initiatives assez fortes dès le 02 avril 2009, en convoquant une réunion 

extraordinaire du Conseil Permanent de la Francophonie (CPF), et y invite tous les 

acteurs malgaches à œuvrer pour un retour à l’ordre constitutionnel. C’est ce même jour 

qu’est décidée la suspension de Madagascar, conformément à l’article 5 de la Déclaration 
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On y retrouve notamment les États-Unis, l’UA et la SADC. 
1606

La France et quelque peu la Francophonie. 
1607

Solofo RANDRIANJA, op. cit.. 
1608

International Crisis Group, « Madagascar: la crise à un tournant critique ? », Rapport Afrique, N°166, 

18 novembre 2010, p. 2. 
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de Bamako. Tout de même, il est maintenu un système de dialogue entre l’OIF et les 

autorités de fait de Madagascar afin de les accompagner dans la sortie de crise, 

notamment dans l’organisation très rapide d’élections libres et transparentes. C’est dans 

cette perspective que le SG/OIF  va dépêcher rapidement Edem Kodjo, ancien Secrétaire 

général de l’OUA, comme Envoyé Spécial de la Francophonie, dans le but de s’associer à 

l’UA (représentée par Amara Essy), l’ONU (représentée par Haile Menkirios) et la SADC 

(représentée par Joachim Chissano) pour engager un processus collectif de sortie de crise. 

Cette démarche  aboutit à une proposition africaine de création d’un Groupe International 

de Contact (GIC) le 16 avril 2009. A l’issue de la première réunion de ce GIC le 30 avril 

à Addis-Abeba, il est mis sur pied une Équipe Conjointe de Médiation (ECM)
1609

, au sein 

de laquelle la Francophonie joue un rôle très déterminant. Elle a participé à toutes les 

réunions du GIC- Madagascar, en contribuant activement, par l’envoi de ses experts 

juridiques et électoraux, à l’élaboration des textes déterminants de la transition malgache : 

les accords de Maputo
1610

, la Charte des valeurs et les trois accords d’amnistie. Par 

ailleurs, un travail concret se fait avec les quatre mouvances de la crise (les mouvances 

Rajoelina, Ravalomanana, Ratsiraka et Zafy) pour la réforme du système juridique et 

électoral à Madagascar. L’accent est mis ici sur la révision de certaines dispositions 

légales touchant au processus électoral. C’est le cas de l’initiative lancée par la 

Francophonie d’amender deux textes fondamentaux encadrant le déroulement des 

opérations électorales : l'ordonnance n° 2010-003 du 23 mars 2010 portant loi organique 

relative au code électoral et le décret n° 2010-142 du 24 mars 2010 fixant l'organisation, 

le fonctionnement et les attributions de la Commission Électorale Nationale Indépendante 

(CENI). La Francophonie va ainsi se focaliser sur des actions déterminantes dans ce 

sens : appui à la mise en place d'un centre national de traitement de données pour le suivi 

des listes électorales informatisées et pour le traitement des résultats électoraux, audit et 

validation des listes électorales, audit et validation des logiciels (SIGEM) de gestion des 

listes électorales et de traitement des résultats électoraux, appui au dispositif de 

sécurisation et de transparence de la procédure de centralisation et de traitement des 

résultats, formation des personnels recrutés pour la gestion de la CENI, etc. En plus, une 

mission d’évaluation du processus électoral sera mise en place par la Francophonie ; 

mission qui s’est déployée du 9 au 22 février 2011. 
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 Cette équipe est composée de : la SADC, l’OIF, l’UA, l’UE, l’ONU 
1610

 Voir document en annexes de cette thèse. 
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2. Le recours à une dynamique punitive contre Madagascar 

Le second axe d’intervention de la Francophonie à Madagascar est celui de la 

riposte punitive. Celle-ci s’inscrit évidemment dans le respect des dispositions de la 

Déclaration de Bamako, et illustrent la volonté de la Francophonie à se distinguer des 

autres acteurs par des mesures punitives relevant de sa propre initiative et l’affirmant 

comme acteur défini et distinct des relations internationales
1611

. La riposte punitive est 

une composante du leadership moral que tente de tenir la Francophonie dans ses rapports 

avec les autres organisations internationales et dans la gestion du système multilatéral 

dont elle est l’incarnation. La « punition » dont il est question ici a pris deux dimensions 

dans le cas de Madagascar : une dimension personnelle, visant nommément de nombreux 

responsables politiques, et une dimension institutionnelle, dirigée contre l’État de 

Madagascar. 

Dans la première hypothèse, ces sanctions ont été l’œuvre du GIC, porté par 

Joachim Chissano et très fermement soutenu par Edem Kodjo, mandataire de la 

Francophonie. Elles ont été pour l’essentiel dirigées contre une centaine de responsables 

politiques et économiques proches du Président putschiste Rajoelina, à la suite de la 

rupture du consensus proposé par le GIC à Maputo, et confirmé plus tard en novembre 

2009 à Addis-Abeba. En fait, après une entente au forceps sur la répartition du pouvoir 

entre le quatre mouvances, Andry Rajoelina a décidé de sortir unilatéralement du 

consensus en formant un gouvernement sans aucune consultation des autres mouvances. 

Cet acte a justifié l’adoption par la Francophonie, l’Union Africaine et la SADC d’une 

série de sanctions destinés à le ramener à la table des négociations : gel des avoirs dans 

les établissements financiers étrangers, refus de visas pour sortie de territoire, refus 

d’accréditation. Mais en vérité, cet ordre de sanctions était davantage prononcé par l’UA 

et la SADC que par la Francophonie. Cette dernière apporte plutôt une caution morale à 

de telles mesures et  leur donne un écho plus élargi que celui initialement pensé par les 

initiateurs.   

Dans la seconde hypothèse, celle des sanctions institutionnelles que l’on a 

appliquées à l’encontre de l’État malgache, la Francophonie s’est montrée à la fois 

exigeante et ouverte au dialogue. En effet, dès la prise de pouvoir par Rajoelina, la 

Francophonie a procédé à une convocation rapide d’une réunion extraordinaire du CPF. 
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Il faut dire que les sanctions sont l’expression d’une position de chaque organisation internationale. Elle 

prend des sanctions, indépendamment de la position de ses paires sur le même sujet. 
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Cette réunion a abouti à la suspension de Madagascar des instances de la Francophonie, 

malgré un maintien des aspects de coopération touchant aux volets social et culturel 

(culture, éducation, etc.). De l’autre côté, l’Assemblée Parlementaire de la Francophonie 

(APF) a pris des mesures de même nature en suspendant la section malgache jusqu’à un 

retour à l’ordre constitutionnel. Ces sanctions sont d’abord des actes de principe, en 

rapport avec le dispositif juridique de la Francophonie. Elles illustrent par ailleurs le souci 

de la Francophonie de désapprouver publiquement l’atteinte à la démocratie et les prises 

anticonstitutionnelles de pouvoir. Fondamentalement, elles s’apparentent à des astuces de 

fragilisation internationale de Madagascar et ses dirigeants de fait, afin de les ramener sur 

le chemin de la constitutionnalité. Suspendre Madagascar, « c’était l’isoler et le priver 

d’une grande audience diplomatique. C’était aussi mettre de la pression sur les nouveaux 

dirigeants, à qui il ne fallait pas donner un chèque en blanc »
1612

, nous confie Juvence 

Ramasy. D’ailleurs, la tenue en octobre 2013 des élections, après une période transition, a 

permis à Madagascar de réintégrer la Francophonie
1613

 et de pouvoir organiser en 2016 le 

Sommet de la Francophonie
1614

. D’ailleurs, le satisfécit gouvernemental est manifeste à 

l’issue de ce sommet : « avec la tenue du sommet de la Francophonie, Madagascar 

marque son retour dans le concert des Nations fréquentables »
1615

, reconnaît un haut 

cadre de la présidence malgache. La réintégration est donc pour la Francophonie une 

modalité de reconstruction de la légitimité internationale des dirigeants de ce pays et la 

réintégration de Madagascar comme membre à part entière de la communauté 

internationale. Il s’agit de « rendre visible au niveau international Madagascar, après 

une longue mise à l’écart […]»
1616

. 

Comme nous pouvons le constater, la Francophonie est restée fidèle à elle-même 

et n’a fait que ce qui relevait de sa (modeste) capacité. A-t-elle été efficace en ce sens ? 

La réponse dépend largement du niveau d’implication des autres acteurs dans la gestion 

de la crise et de leur disponibilité à collaborer avec la Francophonie. En l’espèce, on peut 
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Juvence RAMASY, entretien précité. 
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La réintégration est prononcée le 28 mars 2014 lors de la 91
ème

 réunion du Conseil Permanent de la 

Francophonie (CPF) à Paris. Préalablement à cette réunion, le Secrétaire général de la Francophonie, Abdou 

Diouf, avait reçu le 21 mars le Président nouvellement élu Hery Rajaonarimampianina sur le sujet. Ce 

dernier a pris des engagements formels pour une normalisation de la vie politique et le respect de la 

constitution. Voir document CP/SG/07/JT/14 sur 

https://www.francophonie.org/IMG/pdf/cp_mada_280314.pdf.  
1614

Le sommet s’est déroulé du 22 au 27 novembre 2016. 
1615

Mamy Rajaobelina, Déléguée générale à la présidence de la République malgache, interview au journal 

La Croix, le 22 novembre 2016. 
1616

Médiapart, 22 novembre 2016. Voir sur https://www.mediapart.fr/journal/international/221116/le-

sommet-de-la-francophonie-reactive-lhostilite-envers-la-france et consulté le 02 juillet 2017.  

https://www.francophonie.org/IMG/pdf/cp_mada_280314.pdf
https://www.mediapart.fr/journal/international/221116/le-sommet-de-la-francophonie-reactive-lhostilite-envers-la-france
https://www.mediapart.fr/journal/international/221116/le-sommet-de-la-francophonie-reactive-lhostilite-envers-la-france
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mettre deux considérations pour évaluer la pertinence de l’intervention de la 

Francophonie à Madagascar. D’un côté, « pour la majorité des malgaches, la 

Francophonie ne veut plus dire grand-chose »
1617

. De l’autre côté, et comme nous allons 

le voir par la suite, les actions de la Francophonie ont été largement occultées par celles 

de la SADC et de certains États comme la France et l’Afrique du Sud.  A notre sens, son 

activisme manifeste est davantage révélateur de sa longue marginalisation internationale 

que de son influence réelle dans la résolution de la crise malgache. Ne disposant pas 

d’outils de contrainte bien aiguillés et de capacité d’imposition de sa démarche aux autres 

acteurs, nous sommes tentés de ranger sa mobilisation dans le registre de simples actions 

de principe, destinées uniquement à maintenir l’existence de cette organisation 

internationale dans les registres des acteurs multilatéraux engagés pour la gestion de cette 

crise, et participant davantage à son affirmation existentielle qu’à une réelle marque 

d’influence. On partagera alors l’amertume de l’historienne Odine Iavizara pour qui l’ 

« on n’a pas trop senti l’OIF ; elle semble avoir été submergée par les autres 

intervenants »
1618

.   

 

B. La perte de vitesse de la Francophonie face aux autres acteurs 

L’analyse de l’intervention de la Francophonie à Madagascar nous permet de 

revenir sur celle des autres acteurs internationaux ayant agi de manière décisive sur la 

gestion de la crise de 2009. Si nous avons pu relever les différentes actions de la 

Francophonie pendant cette crise, il convient d’en relativiser la portée, puisque la 

Francophonie s’est heurtée à la forte présence  de certains autres acteurs régionaux ou 

internationaux qui ont été plus efficaces et plus engagés qu’elle. Son action s’est ainsi 

inscrite  dans une logique de principe, sans fondamentalement transformer les rapports de 

force entre acteurs directs de la crise. Raison pour laquelle nous pensons que la 

Francophonie a été plutôt « dominée » et invitée à une démarche d’alignement, en dépit 

de quelques actions marginales engagées à titre propre en matière d’accompagnement 

électoral et de participation aux actes de médiation. Deux catégories d’acteurs peuvent 
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 Idem. Fanny PIGEAUD, correspondante du journal précise que sont que Madagascar compte seulement  

« 5 % de francophones, soit environ 1,5 million de personnes, et 15 % de francophones dits "partiels" ». 

Elle explique par ailleurs que la Francophonie est autant méprisée à Madagascar que l’est la France et 

que le sommet de 2016 a même « réactivé l’hostilité de nombreux malgaches envers la France ».  
1618

Syvie Odine IAVIZARA, historienne malgache, nous livre cette impression dans un entretien réalisé le 

26 novembre 2015 à l’École Normale Supérieure (ENS) de Lyon, lors d’un de ses séjours de recherche. 

Nous lui réitérons notre reconnaissance pour sa disponibilité.  
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être mentionnées ici, au vu de leur rôle décisif dans la sortie de crise à Madagascar et de 

la prééminence qui leur a été reconnue dans la gestion de cette crise. D’un côté, l s’agit 

des autres acteurs multilatéraux autres que la Francophonie. De l’autre, nous 

mentionnerons certains acteurs étatiques, en particulier la France et l’Afrique du Sud. 

 

1. L’omniprésence des autres acteurs multilatéraux 

Deux acteurs majeurs ont été décisifs dans la gestion de la crise politique 

malgache en 2009. Il s’agit de la SADC et de l’Union Africaine qui, en vertu du principe 

de subsidiarité, ont aménagé un cadre  de concertation et de coordination en vue de la 

gestion de la crise. Ainsi, l’UA est à l’avant dans la proposition d’un recours au GIC pour 

Madagascar ; question de récolter les points de divergence et les exigences que posent les 

acteurs directs de la crise. Tout d’abord, l’UA et la SADC ont été moins tolérants vis-à-

vis de Madagascar que la Francophonie, car au premier appel d’assistance électorale émis 

par les autorités de fait de Madagascar, toutes les deux s’opposent farouchement alors que 

la Francophonie émet un avis favorable et accepte de déployer des experts électoraux 

pour accompagner un futur processus électoral. Plus encore, l’UA réaffirme sa fermeté 

contre Madagascar ; en imposant des sanctions contre 109 personnalités proches du 

régime putschiste
1619

, en juin 2010 ; ce qui va impulser un effet d’entrainement dans les 

mois qui suivent : l’UE prolonge le maintien de la suspension de son aide à 

Madagascar
1620

 et les États-Unis parlent de sanctions ciblées
1621

 et mettent en cause 

directement les autorités politiques en place à Antananarivo.  

De son côté, la SADC, ayant déjà préalablement envoyé une mission d’évaluation 

en février 2009, a désigné Joachim Chissano pour diriger le GIC et proposer des solutions 

de sortie de crise le plus rapidement possible. Ses actions ne vont pas tarder. Dès le 08 

août 2009, un accord est passé entre les quatre grandes mouvances de la crise, 

accompagné d’une charte des valeurs et de nombreux accords sur l’amnistie générale des 

auteurs des violences passées à Madagascar.  En fait, la SADC s’est retrouvée très vite 

                                                 
1619

UA, Communiqué de la 221ème réunion du Conseil de paix et de sécurité , 17 mars 2010 ; « Projet de 

liste des membres des institutions et des individus membres de la mouvance Rajoelina ainsi que des entités 

dont l’action fait obstacle aux efforts de l’UA et de la SADC visant à restaurer l’ordre constitutionnel à 

Madagascar» 
1620

Voir Conseil Européen du 7 juin 2010, Document 2010/371/UE.L’UE suspend les aides budgétaires 

ainsi que les fonds du dixième Fonds européen de développement (FED) qui auraient dû être alloués, et ce 

pour une période d’un an. 
1621

L’ambassadeur américain à Antanarivo, Niels Marquardt, affirme qu’« une élection sans réconciliation 

signifie sanction », voir madagascar-tribune.com du 3 avril 2010. 
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abandonnée à elle-même dans la gestion de cette crise, puisque l’Assistant du Secrétaire 

général de l’ONU aux affaires politiques, Haile Menkerios, alors même qu’il a offert les 

garanties de bons offices dès février 2009, a dû rapidement partir de Madagascar
1622

, 

laissant une situation politique où l’absence de leadership précis et le défaut de pression 

intense ont conforté Rajoelina sur son ambition de renverser l’ordre établi et prendre le 

pouvoir. De même, la Commission de l’Océan Indien (COI) a aussi brillé par son 

laxisme, surtout qu’elle a dépêché comme représentant Alain Joyandet, secrétaire d’État 

français chargé de la coopération et de la Francophonie
1623

, alors même que l’attitude de 

la France sur la crise politique demeurait incomprise et très favorable au régime en place.  

International Crisis Group dénonce justement les tâtonnements de la diplomatie mondiale 

dans cette crise, et pointe du doigt le défaut de coordination entre acteurs internationaux : 

« chacun voulant résoudre la crise sans véritable coopération ou coordination, les 

acteurs internationaux ont fini par se télescoper »
1624

. C’est le cas du malentendu 

fondamental qui a opposé, dès la prise de pouvoir de Rajoelina, les médiateurs de l’Union 

Africaine (Ablassé Ouedraogo) et des Nations Unies (Tiébélé Dramé)
1625

. En toute 

hypothèse, la Francophonie est restée très largement dominée dans la prise d’initiatives de 

gestion de cette crise. C’est davantage l’UA et la SADC qui se montreront plus 

proactives. Ainsi, même le recours aux sanctions telles que la suspension de Madagascar 

des organes de la Francophonie ou de sa section à l’APF nous semblent un trompe-l’œil 

dans la mesure où elles n’induisent pas une posture de coercition précise. Tout au 

contraire, les suspensions agissent comme de simples exutoires utilisés par l’OIF dans les 

processus de sortie de crise, en se contentant de « saluer » les actions et les initiatives 

prises par ses semblables multilatéraux. D’ailleurs, Sylvie Odine Iavizara nous fait 

remarquer dans ce sens que, « autant que la Francophonie, la SADC, l’UA et l’UE ont 

également procédé à la suspension de leur coopération avec Madagascar […]. Elles 

toutes restent mobilisées dans la gestion de la crise tandis que la Francophonie a semblé 

se soustraire dans un mutisme et un attentisme inquiétants ». Mais, tente-t-elle 

                                                 
1622

International Crisis Group, « Madagascar : Sortir du cycle des crises », Rapport Afrique n° 156, 18 

mars 2010, p. 8. 
1623

Alain Joyandet se rend à Madagascar non pas comme représentant de la France, mais pour le compte de 

la COI. Le 19 octobre 2009, un diplomate français confie à ICG à Paris que la France ne voulait pas jouer 

les premiers rôles sur cette crise, elle qui a des milliers (plus de 20000) de ressortissants à Madagascar, 

craignait le recours aux représailles contre ses citoyens sur place. 
1624

International Crisis Group, op. cit. 
1625

Ainsi, Tiébélé Dramé a boycotté les Assises politiques d’Ivaso alors qu’Ablassé Ouedraogo y a 

participé. Le premier les avait trouvées non inclusives de toutes les mouvances en conflit alors que le 

second préconisait un dialogue limité aux deux seules grandes forces que sont le parti de Ravalomanana 

(TIM) et le camp de Rajoelina avec la HAT. 
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d’expliquer et de relativiser, la Francophonie s’est certainement rendue compte que 

« même si elle prenait les devants, on aurait vu ça d’un mauvais œil, car elle pourrait  se 

confondre à la France, aux yeux de la masse malgache »
1626

. A notre sens, pour autant 

que cet argument se rapproche du sentiment découlant de l’histoire coloniale de 

Madagascar, elle est aujourd’hui peu convaincante. Il nous semble que le problème est 

plutôt issu du fait que les populations savent très bien ce que veut et fait la France, en tant 

que puissance en quête d’intérêts, alors qu’ils peinent à identifier l’action de la 

Francophonie politique de manière durable ; son soft power ne suffisant plus pour lui 

garantir une grande visibilité.  

Finalement, on constate que la SADC, l’UA, la COI et les Nations Unies ont, de 

manière variable, été très largement dominantes sur le terrain malgache en 2009.  Leurs 

profondeurs stratégiques semblent plus structurées que celle prétendue de la 

Francophonie. Cette situation a d’ailleurs été renforcée par le jeu trouble de certains États 

comme la France et l’Afrique du Sud dans la gestion de cette crise. 

 

2. Le jeu trouble de la France et de l’Afrique du Sud dans la crise malgache de 2009 

Pour comprendre le relatif effacement de la Francophonie dans la gestion de la 

crise malgache de 2009, il ne suffit pas de limiter l’analyse aux seules capacités 

individuelles de celle-ci. Il nous semble important d’insister sur le « poids » de certains 

États clés, qui ont, de par leur proximité historique et leur légitimité politique avec 

Madagascar, engagé des actions pour trouver une issue favorable à cette crise. Notre 

analyse s’oriente vers deux États principalement, la France et l’Afrique du Sud, même si 

d’autres États comme le Mozambique et les États-Unis ont eu des actions assez 

pertinentes dans le déroulement de la crise. 

Parlons de la France d’abord, et de son rôle dans la déstabilisation de la stratégie 

internationale de sortie de crise de crise à Madagascar. En effet, Madagascar en 2009 a 

permis à la France de manifester une certaine « incontinence » dans sa diplomatie 

africaine de gestion de crise, en étant très souvent en contradiction tant avec sa doctrine 

officielle
1627

 sur l’ingérence à Madagascar, qu’avec les positions des autres acteurs 

multilatéraux (UA, SADC, OIF, …) impliqués dans la sortie de crise. Disons-le 

                                                 
1626

 Sylvie Odine IAVIZARA, Idem. 
1627

Sa doctrine officielle est justement la non-ingérence dans les affaires intérieures de Madagascar.  
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immédiatement, cette posture affichée à Madagascar ne traduit pas véritablement un 

retournement définitif de la neutralité française. Il s’agit davantage d’un « affichage » de 

circonstance manifesté avec zèle par le Président Sarkozy
1628

. Sans fondamentalement 

insister sur la question stratégique des îles Eparses
1629

 qui semblent avoir déterminé la 

« dérive diplomatique » de Paris à Madagascar (dans un contexte de flambée mondiale 

des prix du pétrole notamment), nous allons plutôt nous appesantir sur la rupture 

parisienne d’avec une posture de neutralité telle qu’elle s’est souvent appliquée à 

Madagascar jusque-là. Il faut se souvenir que la crise malgache est exacerbée par la 

radicalité des postions des deux principaux protagonistes, les Présidents Ravalomanana et 

Rajoelina. Justement, leur radicalité a pu tenir longtemps grâce à de nombreux soutiens 

dont ils bénéficiaient dans le monde, en marge de la solidarité officiellement affichée par 

la communauté internationale pour condamner la situation politique bloquée à 

Madagascar. Chaque acteur de la communauté internationale avait en fait, un registre 

d’intérêts stratégiques à protéger indépendamment des modalités de sortie de crise portées 

collectivement par les organisations africaines et onusienne. C’est sur la base de ces 

intérêts directs que l’on peut comprendre la démarche du « cavalier seul »
1630

 que tente 

d’opérationnaliser la France, en contradiction totale avec la ligne diplomatique et 

politique portée par l’UA, la SADC, l’UE, l’OIF et l’ONU. La posture française a 

amplifié la divergence des vues qui existait déjà entre l’UA et l’ONU sur les modalités de 

sortie de crise
1631

. La France a clairement apporté son soutien à Rajoelina, le Président 

putschiste. Plusieurs actes posés par la France et son ambassade sur place à Antananarivo 

attestent de ce soutien perturbateur de la stratégie collective de sortie de crise envisagée 

rapidement par la communauté internationale après la prise de pouvoir par Rajoelina. 

D’abord, notons la rencontre officielle le 3 avril 2009 entre le porte-parole du 

gouvernement français, Luc Chatel, et le Premier ministre du gouvernement putschiste de 

Rajoelina. Une autre visite similaire sera faite par le ministre des Affaires étrangères de la 

                                                 
1628

Didier GALIBERT, « Rigidités et ‘glocalisation’ : Un regard anthropologique sur la crise malgache 

(2009-2011) », Les Cahiers d’Outre-Mer, n°255, juillet-septembre 2011, pp. 413-426, p. 421.  
1629

Les Iles éparses et ses territoires (particulièrement l’Ile de Juan de Nova) sont l’objet de disputes entre la 

France, Madagascar, les Comores, Maurice et Mozambique. Chacun revendique sa pleine souveraineté sur 

elles. La Zone Économique Exclusive de la France y est déterminée depuis la loi du 16 juillet 1976. Plus de 

détails avec André Oraison, « Radioscopie critique sur la querelle franco-malgache sur les Iles éparses du 

Canal de Mozambique », Revue juridique de l’Océan Indien, n° 11, 2010. 
1630

Cette est utilisé par Patrick RAKOTOMALALA. Voir Patrick RAKOTOMALALA, « Madagascar : la 

crise de 2009 ou les aléas de la diplomatie française », Afrique Contemporaine, n°251, 2014/3, pp. 93-105, 

p. 96. 
1631

Nous l’avons mentionné un peu plus haut, en parlant de l’opposition entre les médiateurs des deux 

organisations sur les modalités du dialogue politique. 
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Haute Autorité de Transition (HAT) malgache. En plus, on peut signaler la disponibilité 

de l’ambassade française à Antananarivo à accorder la protection diplomatique, en offrant 

refuge à Andry Rajoelina dans les locaux de l’ambassade, alors que ce dernier était 

menacé d’arrestation par le pouvoir de Rvalomanana. Politiquement, l’on peut mobiliser 

l’argumentaire humanitaire pour expliquer cette atteinte à la neutralité de la France ; étant 

donné que l’arrestation éventuelle de Rajoelina était perçue par Paris comme un 

catalyseur de la crise. En outre, le paradoxe le plus notable aura été la visite très officielle 

de l’ambassadeur français Jean-Marc Châtaignier à Rajoelina, deux jours seulement après 

le coup d’État du 17 mars 2009, alors qu’il venait juste de rejoindre son poste la veille ; 

ce alors même que le Président Nicolas Sarkozy avait qualifié de « coup d’État » 

l’accession au pouvoir de Rajoelina. D’ailleurs, cette démarche française a contrarié celle 

des États-Unis dont l’ambassadeur à Antananarivo a dû subir des violences physiques 

alors qu’il contestait la légitimité du nouveau pouvoir malgache.  

La partialité de Paris ne s’est pas limitée là. Un mois à peine après la prise de 

pouvoir par Rajoelina, le ministre des affaires étrangères de la HAT malgache est 

accueilli à Paris de manière totalement officielle. Par ailleurs, Claude Guéant, Secrétaire 

général de l’Élysée, dépêchera Robert Bourgi à Antananarivo pour un « entretien avec 

Rajoelina ». Par ailleurs, Alain Joyandet, a exprimé de manière publique une position qui 

va dans le même sens que ses collègues du gouvernement, lors d’une séance de questions-

réponses à l’Assemblée Nationale. Pour lui, « la communauté internationale a imposé des 

conditions très lourdes à Madagascar, [heureusement que] le Président Rajoelina est un 

courageux, et les acceptées »
1632

.  

En tout état de cause, la France s’est montrée très proactive en prenant des 

initiatives courageuses, fondées uniquement sur la défense de ses intérêts stratégiques que 

semblaient mieux lui garantir Rajoelina que Ravalomanana. Son attitude témoigne 

réellement d’une realpolitik alors même que les diplomates sur le terrain émettaient de 

sérieux doutes sur la pérennité du futur pouvoir de Rajoelina et sa capacité personnelle à 

incarner un leadership sérieux et durable pour l’avenir de la Grande Ile
1633

. Ajouté à tout 

cela, l’opposition formelle de la France à la démarche punitive mobilisée par la 

                                                 
1632

Alain JOYANDET, réponse à une question du député Jean-François Mancel, le 29 octobre 2009 à 

l’Assemblée Nationale.  
1633

Voir télégramme de l’ambassade des États-Unis du 29 avril 2009 dans lequel le diplomate Rémy 

Maréchaux relayait ses doutes à l’ambassadeur Jean-Marc CHATAIGNIER sur la capacité de Rajoelina à 

incarner un espoir de paix sociale pour Madagascar. Voir wikileaks, 29 avril 2014.  
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communauté internationale illustre bien la volte-face diplomatique de Paris et ses effets 

troublants sur la stratégie collective de la communauté internationale. Jouissant d’une 

relation de prédilection avec Madagascar du fait de l’histoire entre les deux pays, Paris a 

pesé de tout son poids pour rendre inopérantes les sanctions posées par la Francophonie, 

l’UA, l’ONU, la SADC et les États-Unis. Paris a utilisé l’argument d’une « population en 

détresse » pour convaincre ses partenaires africains et extra-africains à tempérer les 

restrictions diverses contre Madagascar, notamment l’octroi de financements divers et 

l’appui au développement. D’ailleurs, malgré la rupture unilatérale des accords de 

Maputo par Rajoelina, Paris restera toujours bienveillante envers la HAT, en appuyant 

l’organisation très chaotique du référendum du 10 novembre 2010
1634

, alors même que le 

GIC est déjà désemparé dans sa démarche de médiation inclusive. Il a fallu attendre la fin 

d’année 2010 pour voir Paris se joindre aux autres acteurs internationaux et accompagner 

la démarche collective en affichant  un peu plus de rigueur contre Rajoelina ; ce qui a 

conduit à l’adoption le 17 septembre 2011 d’une Feuille de route de la transition, 

acceptée par toutes les parties et précisant les modalités de sortie de crise et l’organisation 

très prochaine des échéances électorales ainsi que les engagements de la communauté 

internationale dans ce sens
1635

.  

En définitive, ces divers éléments montrent suffisamment que les initiatives 

diplomatiques de la France ont été assez dommageables dans la structuration d’une 

démarche de sortie de crise sérieuse par la communauté internationale. Elles ont fragilisé 

les actions entreprises par d’autres acteurs comme la Francophonie, la SADC et l’UA. 

D’ailleurs, dans une logique de récupération du leadership sous-régional
1636

, l’Afrique du 

Sud tente à son tour de jouer les perturbateurs de l’omniprésence française et handicape 

aussi à sa manière la démarche collective de la communauté internationale. 

En fait, l’Afrique du Sud est portée par une volonté de solidification de sa 

puissance en Afrique Australe. Elle entend utiliser toutes les « opportunités » que lui 

offrent les situations de crise politique en Afrique pour approfondir cette perspective, 

                                                 
1634

Bernard KOUCHNER, Ministre français des Affaires étrangères déclare lors d’une conférence presse le 

22 décembre 2009 que : « les négociations n’ont pas abouti à ce qu’on souhaitait. Mais, Rajoelina propose 

un autre premier ministre. Je comprends que cela ne satisfasse pas tout le monde. Mais le plus important 

est d’aller aux élections ». Voir RFI, « Paris plaide pour les élections à Madagascar », 23 décembre 2009, 

http://www.rfi.fr/contenu/20091223-paris-plaide-elections-madagascar. 
1635

 Ladite Feuille de route est disponible en ligne sur http://collectif-

gtt.org/file/Feuille_de_Route_Pour_la_Sortie_de_Crise_a_Madagascar.  
1636

Voir Didier GALIBERT, op. cit. 

http://collectif-gtt.org/file/Feuille_de_Route_Pour_la_Sortie_de_Crise_a_Madagascar.pdf
http://collectif-gtt.org/file/Feuille_de_Route_Pour_la_Sortie_de_Crise_a_Madagascar.pdf
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indépendamment des résistances
1637

. Ainsi, la crise de Madagascar lui a permis de 

mobiliser un « front » africain contre la prise anticonstitutionnelle du pouvoir par 

Rajoelina et contrer la tentative de légitimation internationale de ce dernier par la France. 

Trois actions témoignent de cette volonté de la part de l’Afrique du Sud. Premièrement, 

l’Afrique du Sud est le chef de file des pays qui s’opposent à la prise de parole de 

Rajoelina à l’Assemblée générale des Nations Unies le 25 septembre 2009. 

Deuxièmement, Jacob Zuma, le Président sud-africain, s’improvise en facilitateur et 

organise une tentative de réconciliation, du 27 au 29 avril 2010, entre Ravalomanana et 

Rajoelina à Pretoria, alors même que le « processus de Maputo » venait d’échouer. 

Troisièmement, Jacob Zuma fait convoquer un sommet de la SADC le 21 janvier 2011 

afin d’obtenir une position commune de cette organisation sur la crise malgache. La 

position est justement portée par la « Feuille de route » proposée par la SADC et 

présentée par l’ancien ministre des affaires étrangères du Mozambique, Léornardo Simao. 

Par ailleurs, l’Afrique du Sud multiplie des démarches diplomatiques régionales
1638

, 

marque officiellement sa désapprobation de l’interdiction de retour de Ravalomanana à 

Antananarivo, telle que souhaitée par la France et le régime en place à Madagascar.  

Au final, il convient de reconnaitre que la France et l’Afrique du Sud ont joué un 

rôle assez ambigu dans la gestion de la crise malgache de 2009. Se fondant sur des 

postures différentes, mais motivées toutes les deux par la realpolitik, ces deux États ont 

réussi à « fragiliser » la démarche de la communauté internationale et « manipuler », à 

leur gré, la souveraineté de Madagascar. Leurs démarches permettent de dire que la 

Francophonie demeure un acteur assez subsidiaire des relations internationales, tant les 

intérêts de certains États constituent un réel handicap à son épanouissement sur le terrain 

de la gestion réelle et matérielle d’une crise politique. Chose qui en va autrement de 

l’Union Africaine, dont l’intervention en RCA mérité une attention aussi particulière.  

 

                                                 
1637

Dans la structuration de la puissance régionale africaine, l’Afrique du Sud se comporte en véritable 

« acteur rationnel », en essayant d’exploiter toutes les chances qui se présentent pour élargir et approfondir 

sa première place en Afrique. On peut rappeler ses positions, parfois surprenantes, sur les crises politiques 

en Côte d’Ivoire (2010-2011), en Libye (2011), en RCA (2013). Sur le cas précis de la Côte d’Ivoire, voir 

Vincent DARRACQ, « Jeux de puissance en Afrique : le Nigeria et l'Afrique du Sud face à la crise 

ivoirienne », Politique Étrangère, 2011/2 (Été), pp. 361-374 et sur le cas malgache, revenir à Didier 

GALIBERT, op. cit. 
1638

Jacob Zuma pèse de tout son poids pour obtenir l’organisation de deux sommets en Afrique Australe 

dans un temps assez réduit : du 06 au 08 juin 2011, c’est d’abord le Sommet de la Commission de paix, 

défense et sécurité de la SADC qui se réunit au Botswana ; du 11 au 12 juin de la même année, c’est au tour 

des Chefs d’États de la SADC de se réunir à Sandton en Afrique du Sud.  
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Section 2 : L’UA et la gestion de la crise centrafricaine (2013) : de l’ingérence  au 

rétablissement de la souveraineté 

La crise qui a traversé la République centrafricaine (RCA) en 2013 prolonge un 

cycle historique de crises politiques qui ont caractérisé l’histoire de cette ancienne colonie 

française
1639

. Elle a renouvelé la réalité d’un État qui a longtemps vécu en marge de  la 

normalité politique et qui n’a échappé à la disparition totale que grâce aux appuis 

renouvelés de la communauté internationale
1640

. En 2013, sa faillite s’est alimentée d’une 

combinaison extrême de « patrimonialisation », « ethnicisation » et grande corruption du 

pouvoir qui ont été instrumentalisées par les rebelles de la Séleka, menés par Michel 

Djotodia. En effet, la lueur démocratique issue de l’élection d’Ange-Félix Patassé en 

1993 a rapidement été démentie avec le retour des coups d’État de François Bozizé (15 

mars 2003) et plus tard de Michel Djotodja (24 mars 2013), sans oublier les tentatives de 

coups d’États qui ont traversé les mandats respectifs de Patassé et Bozizé. Justement, 

cette crise de 2013, qui nous intéresse, consacre le sort d’un pays en débandade 

institutionnelle et exposé, comme par le passé, aux interventions internationales ; et 

africaines en particulier. Son analyse devient intéressante dans la perspective de rendre 

compte de ses effets sur le sort de la souveraineté centrafricaine et la pertinence de l’UA 

dans la gestion des crises politiques en Afrique.  Ainsi, il convient de revenir sur la réalité 

de cette crise, en développant les différentes dimensions qui en découlent avant 

d’interroger le sens et la substance de l’intervention africaine, au regard des contraintes 

opérationnelles qui ont révélé l’ambivalence stratégique de l’Union Africaine et de ses 

communautés sous-régionales dans le management d’une crise politique où se combinent 

des postures stratégiques, des luttes politiques et concurrences religieuses. 

 

Paragraphe I : Une crise interne aux dimensions plurielles 

La crise qui secoue la RCA en 2013 mérite d’être qualifiée de « guerre civile »
1641

 

compte tenu de ses caractéristiques et de l’orientation politique de ses acteurs. Elle se 

                                                 
1639

 Didier NIEWIADOWSKI, « La République Centrafricaine : le naufrage d’un État, l’agonie d’une 

Nation », Paris, 21 janvier 2014, consulté sur internet le 26 avril 2016 à 01h45 sur 

https://www.google.fr/search?q=Didier+Niewiadowski&oq=Didier. 
1640

Voir Rapport Afrique de International Crisis Group, n°136, « République centrafricaine : anatomie d’un 

État fantôme », 13 décembre 2007 ; Emmanuel CHAUVIN, « Rivalités ethniques et guerre urbaine au cœur 

de l’Afrique – Bangui (1996-2001) », Enjeux, n°. 40 (2009), p. 30-38. 

1641
Retenons ici la définition de la guerre civile donnée par Melvin SMALL et David J. SINGER : « any 

armed conflict that involves:  a) military actions internal to the metropole, b) the active participation of the 
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déroule en deux phases  qui structurent la vie politique de la RCA dès le mois de mars 

2013, date à laquelle Michel Djotodja réussit à opérer un coup d’État contre le Président 

en place, François Bozizé. Si rapidement l’on a pu évoquer le critère ethnique et religieux 

pour expliquer cette crise
1642

, il nous semble qu’elle est beaucoup plus profonde et traduit 

le prolongement d’une situation politique en RCA devenue difficile à tenir depuis la 

petite parenthèse démocratique faite par Ange-Félix Patassé de 1993 à 2003. Deux 

grandes phases peuvent être retenues pour tenir le fil de cette crise et expliquer 

l’enchainement des événements qui ont pu conduire l’UA et les autres acteurs 

internationaux à intervenir en RCA. Au loin, c’est la question de la pertinence et des 

contraintes de son intervention qui se retrouve ainsi posée. En fait, dans la perspective 

d’une compréhension assez étendue de l’impact de l’intervention africaine en RCA, il est 

important de commencer par décliner la réalité des événements, les rôles des acteurs 

individuels et collectifs tant dans la survenance de la crise et de son auto-entretien que 

dans la recherche des moyens de sortie à cette crise. Cette étape a pour finalité de situer 

les responsabilités respectives des uns et des autres afin d’en déduire les effets sur la 

souveraineté de l’État centrafricain avant et après la crise. Fondamentalement, nous avons 

choisi de consacrer cette section à la compréhension de l’intervention spécifique de l’UA, 

en interrogeant son  efficacité et son impact sur la survie politique de l’État centrafricain 

et la normalisation future de sa vie politique et démocratique. Bien entendu, la pertinence 

de cette perspective ne se fait que si on considère, à juste titre, l’action simultanée de la 

France dans cette crise, action sans laquelle l’analyse de la crise demeure à la fois non-

exhaustive et faible d’enseignements sur le sort de la souveraineté centrafricaine. Pour 

cela, nous nous situons avant et après le coup d’État de Michel Djotodja le 24 mars 2013, 

qui nous semble être déterminant dans la segmentation de la crise. Notre analyse 

distingue une première phase qui remonte avant le coup d’État et se concrétise avec la 

prise du pouvoir par Michel Djotodja le 24 mars 2013, et une seconde phase qui s’amorce 

au lendemain de ce coup d’État et qui voit émerger des milices représentatives de la 

rébellion arrivée au pouvoir et soutenant Djotodja d’une part, et les milices armées 

revendiquant leur fidélité à François Bozizé, le Président déchu du pouvoir.  

                                                                                                                                                  
national government, and c) effective resistance by both side». Voir Melvin SMALL et David J. SINGER, 

Resort to Arms: International and Civil War, 1816-1992, Beverly Hills, CA, Sage, 1982, p. 210. 
1642

L’explication initiale mobilise l’argument religieux, en expliquant que les Séleka de Michel Djotodia 

sont en fait des « musulmans » du nord se révoltent contre les « chrétiens » que représente le gouvernement, 

et qui constitueront plus tard en  anti-balaka  pour affronter les Séleka. Voir dans ce sens le rapport présenté 

au Ministère français des Affaires Étrangères et du Développement International par l’Observatoire Pharos, 

« Comprendre la crise centrafricaine », en 2014, p. 5. Disponible sur www.observatoirepharos.com.  

http://www.observatoirepharos.com/
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A. La conquête du pouvoir par les rebelles de la Séleka  (« Alliance » en sango) : le 

renouvellement d’une tradition centrafricaine 

De prime abord, disons que la crise centrafricaine de 2013 se situe dans le 

prolongement d’une histoire politique qui a réussi à inscrire la violence comme mode de 

conquête du pouvoir dans ce pays
1643

. Comparativement aux précédentes crises, celle de 

2013, dans sa première étape,  peut être considérée comme la plus dévastatrice pour les 

institutions de l’État et pour la sécurité humaine en RCA et à l’échelle de la sous-région 

CEMAC. Cette première phase, qu’il convient d’appeler « deuxième guerre civile 

centrafricaine », commence effectivement en décembre 2012, et oppose le gouvernement 

centrafricain du Président Bozizé et la rébellion de la Séleka dirigée par Michel Djotodia. 

Le principal leitmotiv de la rébellion est de dénoncer le non-respect par le gouvernement 

des accords de paix conclus antérieurement le 13 avril 2007, suite à la première guerre 

civile (2004-2007), et prévoyant l’amnistie pour les membres de l’UFDR (Union des 

Forces Démocratiques pour le Rassemblement) de Michel Djotodia. Sans recourir à la 

voie de la négociation, la rébellion Séléka choisit d’utiliser les moyens militaires pour 

s’emparer du pouvoir. C’est ainsi qu’elle décide de mener une offensive militaire dès le 

10 décembre 2012 et réussit, en très peu de temps, à s’emparer de plusieurs villes 

départementales au nord, au centre et à l’est du pays: Bria, Kabo, Batngafo, Kaga-

Bandoro, Sibut et Damara. Les Forces Armées Centrafricaines (FACA) ne résisteront que 

douloureusement à l’avancée des rebelles. Ce qui oblige le Président Bozizé à appeler au 

secours des partenaires bilatéraux (France, États-Unis et le Tchad) non sans contraindre le 

Président Bozizé à accepter un accord sous pression de Deby et Ali Bongo à Libreville en 

mi-janvier 2013. Cet accord est l’expression du paradoxe de la démocratie centrafricaine 

dans la mesure où l’accord contraint Bozizé à remiser son mandat, pourtant fraichement 

acquis aux élections de 2011. L’accord « dépouille » Bozizé de ses pouvoirs, notamment 

la nomination du Premier Ministre. Le non-respect de cet accord par Bozizé accéléra alors 

la tension chez les rebelles. La régionalisation du conflit devient alors inévitable.  

Ainsi, dès le 18 décembre 2012, le Tchad accepte de déployer des troupes 

d’environ 150 hommes et de nombreux véhicules militaires. A en croire Hassan Sylla, 
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En dehors d’Ange-Félix Patassé qui a pu venir au pouvoir par une élection en 1993, tous les autres 

dirigeants de Centrafrique le sont devenus par coups d’État ou rébellion armée. La seule exception sera le 

cas de Catherine Samba Panza en 2014 en tant que Présidente de transition et Archange Touadéra qui lui 

succèdera en 2016 suite à un processus électoral de sortie de crise. 
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porte-parole du gouvernement tchadien, les troupes tchadiennes sont une « mission de 

sécurisation de la population ; une mission d’interposition pour que les hostilités sur le 

terrain s’arrêtent et que le langage de la paix, du dialogue prenne le dessus sur le 

langage des armes »
1644

. En clair, le Tchad affiche une neutralité officielle qui, 

malheureusement est contredite par la réalité des actions sur le terrain
1645

. Sa supposée 

interposition est le prolongement cohérent d’une posture stratégique qu’il opère depuis 

2007 en RCA, puisqu’il y disposait déjà d’une présence militaire ancienne dont les plus 

récentes interventions remontaient à 2010 contre les rebelles de la CPJP (Convention des 

Patriotes pour la Justice et la Paix) qui voulaient s’emparer des villes de Birao et Sibut. 

Le 20 décembre de la même année, les rebelles, après avoir pris la ville de Batangafo, 

décident, par la voix de Justin Mambissi Matar, de suspendre le combat dans l’attente 

d’une négociation avec la CEEAC qui tiendra son sommet le lendemain à Ndjamena au 

Tchad. Pour ce dernier, « suite à la clarification de l'intention du Tchad de ne pas 

attaquer (leurs) positions, la Séléka (CPSK-CPJP-UFDR) a accepté d'avoir un premier 

contact avec les autorités tchadiennes pour ouvrir des pourparlers de paix»
1646

. C’est là 

le véritable début d’une internationalisation politique de la crise, puisque par cette astuce, 

les rebelles entendent obtenir une reconnaissance internationale et affirmer leur légitimité 

politique. Là se trouve le premier défi à relever par la communauté africaine pour 

« sauver » la souveraineté centrafricaine tout en évitant toute dégradation de la situation.  

Djotodia et ses fidèles sont convaincus d’une chose : la CEEAC ne saurait rester 

indifférente, là se joue aussi sa crédibilité, sans compter le fait que le Président Déby du 

Tchad et Sassou Nguesso du Congo veulent jouer un rôle déterminant dans la crise pour 

se refaire une légitimité auprès des partenaires occidentaux
1647

.  

Dans la foulée, et sous le contrôle tchadien et la vigilance mesurée de l’Élysée
1648

, 

une négociation se noue entre le Président Bozizé et les chefs militaires de la rébellion, 

alors que dans le même temps les troupes rebelles sur le terrain ont pu s’emparer des 
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 Interview d’Hassan SYLLA, porte-parole du gouvernement tchadien, le 18 décembre 2012 à la Radio 

France Internationale. Disponible sur http://www.rfi.fr/afrique/20121219-rca-le-tchad-arbitre.  
1645

 « Chad sends troops to back CAR army against rebels »REUTERS, , 18 décembre 2012; « RCA : les 

rebelles avancent, le Tchad en arbitre », RFI, 19 décembre 2012. 

1646
Justin MAMBISSI MATAR, porte-parole des rebelles de la Séleka, communiqué du 20 décembre 2012. 

1647
Roland MARCHAL, «Premières leçons d’une « drôle » de transition en République centrafricaine», 

Politique africaine,  2015/3 (n° 139), p.123 -146, p.127. 

1648
A cette date, notons que la France est très préoccupée par son intervention au Mali, où elle reçoit un 

appui important du Tchad. Il devient alors difficile pour Paris de « déranger » un tel allié, même quand il 

affiche sa proximité avec les rebelles de la Séleka. 

http://www.rfi.fr/afrique/20121219-rca-le-tchad-arbitre
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villes de Bambari et Kaga-Bandoro du 23 au 25 décembre.  Il est tout de même incorrect 

de croire que l’intermédiation du Président Idriss Déby du Tchad était sincère, quand on 

sait sa proximité avec les leaders de la rébellion, en particulier Michel Djotodja, 

Nouredine Adam et Moussa Dhafane
1649

, qu’il voulait traiter dans un système de 

« vassalité »
1650

 autant qu’il l’a fait auparavant avec son prédécesseur lors de la crise de 

2003. C’est certainement ce double jeu tchadien qui va conduire le Président Bozizé à 

faire appel à la France le 27 décembre ; surtout que la veille, de nombreux manifestants à 

Bangui ont investi l’ambassade française pour dénoncer le silence de Paris qu’ils ont 

assimilé à un soutien larvé aux rebelles. Devant cette pression et les risques de violences 

contre les ressortissants français en RCA, Paris refuse toute intervention immédiate; 

arguant que Bozizé lui-même est illégitime du fait de son arrivée au pouvoir par coup 

d’État en 2003. La vérité dans l’attitude initiale de la France ici se trouve plutôt dans son 

souci de ne pas altérer l’alliance avec le Tchad au Mali, surtout que le Tchad a déjà 

intégré le fait qu’en Afrique centrale, « tant que l’occupation du vide laissé par la France 

était favorablement accueillie par Paris, la marge de manœuvre possible dans la région 

pouvait augmenter »
1651

. Le Président Hollande réitère publiquement que les forces 

françaises en RCA ont pour mission principale de protéger les ressortissants français, et 

non pas d’intervenir dans une question de politique interne. Tout au plus, la France 

justifie son refus d’intervenir par l’abrogation des accords de défense de 1960, remplacés 

en 2010 par un accord de partenariat qui ne prévoit plus d’intervention militaire de la 

France pour sauver un régime.  

A côté, les Nations Unies et les États-Unis  annoncent le retrait de leurs personnels 

non indispensables dès le 26 décembre, et le 27 c’est la fermeture totale de l’ambassade 

américaine. La capitale Bangui est tant bien que mal protégée par la présence de la force 

MICOPAX de la CEEAC, malgré des dysfonctionnements liés à  la stratégie précise de 

cette force et son incapacité opérationnelle, vu que le Cameroun et le Gabon qui sont ses 

acteurs majeurs ne semblent pas trop s’engager.  La contre-offensive des forces 

centrafricaines le 28 décembre, pour reprendre la ville de Bambari, va échouer, ce qui va 

faciliter la pénétration, via le nord de la capitale Bangui, des rebelles. Le 29 décembre, 
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Noms cités par des entretiens réalisés par l’IPIS en septembre 2014 avec des diplomates et anciens hauts 

fonctionnaires tchadiens à Bangui. Voir Rapport IPIS 2014 ci-dessous mentionné. 
1650

Ce terme est utilisé par un haut fonctionnaire tchadien en poste Bangui jusqu’en 2013, dans un entretien 

accordé à l’IPIS (International Peace Information Service) en septembre 2014. Voir Yannick WEYNS et 

al., « Cartographie des motivations derrière les conflits : la République centrafricaine », IPIS, Rapport  de 

novembre 2014, p. 65. 
1651

Yannick WEYNS et al., op.cit., p. 66. 
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tout en rappelant la volonté française de ne pas « s’ingérer dans les affaires 

centrafricaines », le ministre français de la défense annonce le déploiement de 150 

militaires de la Compagnie d’Infanterie de parachutistes dans une base à Libreville au 

Gabon. Ce qui semble être une « mesure de précaution » visant à protéger les 

ressortissants français et européens s’ajoute simplement à une présence française de 250 

hommes dans la base de M’Poko, dans le cadre de l’Opération Boali. En vérité, Paris est 

embarrassée entre soutenir un régime peu démocratique et laisser la rébellion prendre un 

pouvoir aussi blâmable que celui de Bozizé.  

Pendant que la diplomatie tergiverse, les rebelles réussissent à avancer jusqu’à 

Sibut et beaucoup plus loin vers Bangui, la capitale. L’entremise du Président tchadien et 

les appels répétés de Paris et de l’UA aboutissent à la signature d’un accord le 11 janvier 

2013 entre les rebelles et le gouvernement. Cet accord prévoit le maintien de Bozizé au 

pouvoir jusqu’en 2016, date des prochaines élections, la démission du premier ministre 

Faustin-Archange Touadéra, la nomination d’un premier ministre issu de la rébellion, la 

dissolution de l’Assemblée Nationale et l’organisation des élections législatives dans un 

délai de douze mois suivant la signature de l’accord. Le même accord prévoit le retrait de 

toutes les armées étrangères en RCA, tout en maintenant les seules forces d’Afrique 

centrale, sous la bannière de la FOMAC. Quoi qu’on pense, cet accord, au-delà de 

l’affirmation de grands principes politiques, représente l’anse de la fragilisation définitive 

du pouvoir de Bozizé. Cette fois, par la CEEAC qui en assure la supervision, avec un rôle 

éminent du Tchad
1652

. En fait, en ruinant Bozizé de l’essentiel de son autorité, l’UA, par 

le biais de la CEEAC, rentrait en contradiction  avec ses propres principes, puisqu’elle 

s’est « facilement accommodée avec un régime putschiste »
1653

 en le légitimant face à un 

gouvernement issu d’une élection deux ans plutôt. 

Alors qu’un petit temps de répit est observé, le dialogue demeure tout de même 

difficile. Ainsi, le 11 mars 2013, les rebelles dénoncent l’attitude du gouvernement et 

posent de nouvelles conditions pour la poursuite du dialogue : la validation des grades des 
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Signalons que le Tchad a apporté un appui direct à la Séleka en fournissant directement des équipements 

militaires aux rebelles (notamment des armes légères saisies à la frontière libyenne dès 2011, quand le 

Tchad va au soutien du régime Kadhafi). On note par ailleurs la présence de nombreux officiers tchadiens 

dans les rangs de la Séleka notamment le Général Mahamat Bahar qui a servi comme chef de poste de 

renseignement pour la Séleka, le Général tchadien Saleh DJIDI et le Colonel REDOUANNE qui ont 

participé activement au congrès de la Séleka organisé en mai 2014. 
1653

Alain FOGUE TEDOM, « RCA, crises et guerres civiles. Essai non encore concluant pour 

l’Architecture Africaine de Paix et de Sécurité (AAPS) de l’Union Africaine », article disponible sur 

http://www.diploweb.com/RCA-Crises-et-guerres-civiles.html. Consulté le 22 février 2015 à 15h. 

http://www.diploweb.com/RCA-Crises-et-guerres-civiles.html


525 

 

officiers issus de la rébellion, la libération des rebelles emprisonnés, le retrait des forces 

sud-africaines et l’intégration de 2000 rebelles dans l’armée nationale. Après le délai de 

trois jours donné au gouvernement, les rebelles reprennent le combat et déstabilisent les 

troupes sud-africaines à Bossenbélé et Bouali, tout en ouvrant un autre front sur l’axe 

Bangui – Sibut à 55 kilomètres du la capitale. Le 24 mars 2013, après une journée de 

pillage dans la capitale, les rebelles annoncent la prise du palais présidentiel, alors même 

que le Président Bozizé est en fuite pour se réfugier au Cameroun. Michel Djotodja se 

déclare aussitôt Président de la République  et sera vite reconnu par les Chefs d’État de la 

CEEAC réunis en Sommet extraordinaire à Ndjamena en avril 2013
1654

. Son arrivée au 

pouvoir cache mal les tensions ethniques et confessionnelles qui traversent la RCA, et qui 

constituent la trame caractéristique de la seconde phase de la crise centrafricaine. 

 

B. Les rebelles à l’épreuve du pouvoir et de la contestation populaire 

La seconde phase de la crise est intimement liée à la première et en est d’ailleurs 

la conséquence logique. On la qualifie improprement de « troisième guerre civile 

centrafricaine ». Contrairement à la première phase où la crise opposaient directement le 

gouvernement et les rebelles, cette seconde phase apparait comme une étape de revanche 

des vaincus sur les vainqueurs et oppose principalement les milices armées se 

revendiquant de la « séleka » ; et agissant pour le compte du nouveau Président Djotodja 

d’une part, et les groupes d’auto-défense fidèles à l’ancien Président Bozizé d’autre part. 

Ces derniers se font appeler des « anti-balaka » (anti-machettes), en raison des gris-gris 

qu’ils arborent sur leurs corps et auxquels ils attribuent le « pouvoir » de résister aux 

balles et blessures provenant de l’usage des machettes. 

Tout commence avec la prise de fonction de Djotodja le 24 mars 2013, puisqu’au 

lieu de constituer une solution, cette prise de fonction a renchéri une situation déjà fort 

difficile
1655

. Des exactions nombreuses sont perpétrées par la « Séleka », qui détruit 

plusieurs villages à l’instar de Bogoro, Bobafio, Kadi. Michel Djotodia ne parvient plus à 

contrôler ses hommes, aucun commandement sérieux n’est visible dans l’organisation et 
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Étaient présents à ce Sommet : les présidents Idriss Deby (Tchad), Jacob Zuma (Afrique du Sud), Sassou 

Nguesso (Congo) et Ali Bongo (Gabon) présents à N’Djamena et les gouvernements de Bénin, RDC, 

Guinée Équatoriale et d’Angola. On peut y ajouter les représentants de la Secrétaire générale de la 

Francophonie, du Secrétaire général de l’ONU, de l’UE, de la Présidente de la Commission de l’UA, des 

États-Unis et de la France. 
1655

Roland MARCHAL, op. cit., p. 126. 
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le déploiement des rebelles « Séleka ». Les pillages à Bangui se multiplient et les 

déplacements des populations s’intensifient. La situation est électrique et les victimes se 

multiplient en très peu de temps : le 27 mars, 17 habitants sont assassinés à Bangui ; le 13 

avril, 18 civils sont tués par un cortège funéraire de la « Séleka » et le 14 c’est 28 

personnes qui tombent sous les balles de la même « Séleka » à Boy-Rabé.  Les viols et les 

exécutions sommaires et les détentions illégales deviennent des outils de combat pour les 

rebelles
1656

, et la Séleka parvient à  répandre l’idée que «  sa violence est un moyen de 

remettre à niveau des droits citoyens vis-à-vis de l’État »
1657

. Les populations sont 

persécutées dans leur tentative de fuite vers le Cameroun ou le Congo. L’armée et la 

police centrafricaines sont dans l’impuissance totale, et les troupes africaines sur le terrain 

sont débordées. En parallèle, la diplomatie centrafricaine s’active à obtenir des soutiens 

internationaux. Le plus surprenant est venu de l’ancien Secrétaire général de l’Elysée, 

Claude Guéant, qui est reçu par Djotodja en juin 2013
1658

. Le pouvoir centrafricain est 

très fragilisé au point où la sécurité du chef de l’État est désormais assurée par une société 

de sécurité privée, la société Roussel G-Sécurité, basée à Fréjus en France  et représentée 

par Jérôme Gomboc au camp Roux à Bangui
1659

. En vérité, cette société prospère en toute 

impunité car l’ambassade de France se retrouve incapable de la renvoyer, puisqu’elle est 

plutôt immatriculée aux États-Unis. Autant le dire immédiatement, la crise politique s’est 

compliquée avec e foisonnement d’intérêts privés, internes et internationaux, touchant à 

la fois  les activités extractives et le domaine de la sécurité
1660

. A ce titre, il revient à  

l’esprit des différents entrepreneurs étrangers de collaborer avec le pouvoir putschiste 

pour sauver leurs affaires. Ainsi, le 18 juillet, c’est une délégation française dirigée par 

Jean-Christophe Mitterrand  qui est reçue à Bangui par Djotodja. Elle comprend 

l’industriel Ibrahim Aoudou Paco, ex-député de Carnot, le banquier Emile Raymond 

Nakombo, ancien directeur adjoint de la Banque maroco-centrafricaine  BPMC et ancien 
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Voir les rapports de la FIDH, « République centrafricaine : Un pays aux mains des criminels de guerre 

de la Séléka », septembre 2013 et de Human Rights Watch, « Je peux encore sentir l’odeur des morts », 

septembre 2013. 
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 Roland Marchal, op. cit., p. 132. 
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Journal Libération, « Claude Guéant en prospection à Bangui », 27 juin 2013. 

1659
« Sécurité : des retraités français très spéciaux débarquent  en Centrafrique », Jeune Afrique, , 17 juillet 

2013. 
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Signalons que dans le domaine de la sécurité, International Crisis Group remarque qu’une société 

française assurait déjà la formation des forces armées centrafricaines à Bossembélé du temps de Bozizé. 

Avec l’arrivée de la Séleka, une autre société française, Roussel G-Sécurité, a repris la même activité. Plus 

tard, le gouvernement de transition de Catherine Samba Panza sera aussi approché par une autre société 

française pour dispenser des formations en matière de sécurité. Voir International Crisis Group, « La crise 

centrafricaine : de la prédation à la stabilisation », Rapport Afrique, n° 219, 17 juin 2014, p. 8. 
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candidat à l’élection présidentielle de 2011. Marcel Diki-Kidiri complète la 

délégation
1661

. Le business autour de la sécurité prend une ampleur considérable au 

sommet de l’État lorsque Gomboc prend le rôle de Conseiller spécial de Djotodia sur les 

questions sécuritaires. L’indexation des ressortissants français et de la France atteint son 

paroxysme, et la « Séleka » en fait une cible principale et réussit à assassiner deux 

membres d’une ONG humanitaire française le 7 septembre 2013
1662

. Au passage, la 

diplomatie africaine, et surtout tchadienne, très tendre avec Djotodia, réussit à obtenir un 

accord de cessation des hostilités le 23 juillet à Brazzaville. L’accord n’et pas du tout 

respecté ; ce qui va susciter la réaction du camp pro-Bozizé. C’est le temps d’une contre-

insurrection des « anti-balaka », essentiellement concentrés autour du fief de Bozizé à 

Bossangoa. L’ampleur des affrontements provoque de nombreux déplacements de civils, 

plus de 15000 selon Human Rights Watch, qui tentent de trouver refuge dans les lieux de 

culte et les hôpitaux.  Djotodia est sous pression internationale et de nombreuses ONG 

dénoncent son laxisme vis-à-vis de la Séleka. Ainsi, le 13 septembre 2013, il dissout la 

coalition Séleka par décret présidentiel
1663

 et déclare les FACA seules forces légitimes à 

utiliser la force 

Par ailleurs, en début octobre, la France tente de désamorcer la situation en 

obtenant le licenciement des agents de sécurité engagés pour la sécurité rapprochée de 

Djotodia. Seul Gomboc reste à Bangui, en prélude au voyage officiel du ministre français 

Laurent Fabius
1664

 ; l’objectif étant de maintenir un élément infiltré pour garantir une 

certaine confiance à la délégation française.  Dès le 26 du même mois, c’est au tour de la 

ville de Bouar d’être le théâtre de violents combats entre la « Séleka » et les « anti-

balaka » et faisant respectivement 5 et 6 morts, auxquels on ajoute 18 civils tués. La 

situation humanitaire est dramatique à Bangui où de nombreuses maisons sont détruites 

tant par les anti-balaka que par la Séleka. Le 5 décembre, de violents combats opposent 

les deux factions, appuyées parfois par d’anciens membres des forces armées 

centrafricaines. C’est le signe qu’il y a fissure au sein de l’armée républicaine, quelque 

part déçue du rôle prééminent donné aux armées africaines sur place et aux agents de 

sécurité privés français. D’ailleurs, interrogé par Jeune Afrique, un dirigeant français, 
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Voir le journal La Nouvelle Centrafrique, « Centrafrique : Jean-Christophe Mitterand soigne ses réseaux 

à Bangui », 22 juillet 2013. Disponible sur http://www.lanouvellecentrafrique.info/centrafrique-j-c-

mitterrand-soigne-ses-reseaux-a-bangui.  
1662

Human Rights Watch, « RCA : les nouveaux dirigeants commettent de terribles exactions », 18 

septembre 2013. 
1663

Décret n°13/334  du 12 septembre 2013. 
1664

Jeune Afrique, « Centrafrique : les privés français lâchent Djotodia », 11 octobre 2013. 

http://www.lanouvellecentrafrique.info/centrafrique-j-c-mitterrand-soigne-ses-reseaux-a-bangui
http://www.lanouvellecentrafrique.info/centrafrique-j-c-mitterrand-soigne-ses-reseaux-a-bangui
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sous anonymat, exprime l’embarras de Paris sur ce sujet : « on ne peut pas se satisfaire 

d’avoir à Bangui des mercenaires français »
1665

. La France et l’UA s’activent à l’ONU et 

obtiennent la résolution 2127 du conseil de sécurité  autorisant le déploiement  de la 

MISCA pour une période de 12 mois, aidée par la force Sangaris, pour rétablir l’ordre à 

Bangui. Dans l’attente de son effectivité, plus d’un millier de victimes sont recensées 

dans des combats à Bangui et Bossangoa du 8 au 18 décembre.  Malgré les efforts de la 

CEEAC et de la Mission de Consolidation de la Paix en Centrafrique (MICOPAX), la 

crise va perdurer avec notamment l’incapacité de Michel Djotodja à surmonter la 

situation, à reconstruire un État digne et à conduire un processus électoral réconciliateur 

des communautés nationales. 

 C’est donc tout logiquement qu’il sera amené à la démission le 10 janvier 2014 

par la CEEAC, après une longue médiation du Président Déby du Tchad. Après un bref 

intérim d’Alexandre-Ferdinand Nguendet du 10 au 23 janvier 2014, un Conseil National 

de Transition (CNT) est décidé le 14 janvier 2014 et entrera en fonction le 23 janvier 

justement. Ce CNT est chargé de désigner un Président de transition. L’équation sera 

résolue dans un scrutin à deux tours qui fait triompher Catherine Samba Panza face à 

Désiré Kolingba. Commence alors la véritable période de transition en RCA sous Samba 

Panza, qui y restera jusqu’au 30 mars 2016, date de prise de fonction du nouveau 

Président Archange Touadéra élu en février 2016. L’arrivée de Catherine Samba Panza ne 

calme pas immédiatement la situation, mais permet au moins de crédibiliser l’État 

centrafricain au niveau international
1666

. C’est l’instant idéal pour dynamiser la 

mobilisation africaine et française sur le terrain, à la suite de la résolution 2127 précité. 

Si la mobilisation de la communauté internationale a été plus ou moins légère, il 

faut dire que cette crise a davantage été saisie par l’Afrique et les africains contrairement 

à d’autres crises sur le continent qui ont souvent été très vite récupérées par des 
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 Jeune Afrique, « Sécurité : des retraités français très spéciaux débarquent en Centrafrique », 17 juillet 

2013.  

1666
 A titre d’illustration, la France, qui s’est faite très critique pendant longtemps, adresse de vives 

félicitations à la nouvelle Présidente et fonde en elle « l’espoir de ramener l’entente entre les communautés 

en RCA ». Voir communiqué de l’Élysée, au nom de François Hollande, le 20 janvier 2014. De même on 

signalera que Laurent Fabius, ministre français des affaires étrangères, accepte de participer à l’investiture 

de la nouvelle Présidente. C’est la preuve d’une légitimation internationale pour un pays longtemps 

marginalisé pendant la crise. Voir d’autres détails sur https://es.ambafrance.org/Situation-en-Republique-

7975#t6-Entretien-de-M-Francois-Hollande-president-de-la-Republique-avec-son-nbsp.  

https://es.ambafrance.org/Situation-en-Republique-7975#t6-Entretien-de-M-Francois-Hollande-president-de-la-Republique-avec-son-nbsp
https://es.ambafrance.org/Situation-en-Republique-7975#t6-Entretien-de-M-Francois-Hollande-president-de-la-Republique-avec-son-nbsp
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puissances extra-africaines
1667

. Raison pour laquelle il nous est utile d’analyser la 

pertinence de l’action africaine dans la gestion de cette crise, en nous appesantissant 

spécifiquement sur l’action de l’UA, laquelle a agi en subsidiarité d’abord avec la 

CEEAC, en toute autonomie dans le cadre de la MISCA en suite et en coopération avec 

respectivement la force française Sangaris  et plus tard les Nations Unies dans le cadre de 

la MINUSCA.  

 

Paragraphe II : l’intervention ambivalente de l’UA dans la résolution de la crise 

centrafricaine 

 

A. Une ingérence assumée, mais inefficace 

L’UA a placé la gestion de la crise centrafricaine sous le signe de la double 

puissance militaire et diplomatique
1668

. La mise en œuvre de cette double puissance a été 

opérée par l’entremise des organisations sous-régionales, CEMAC et CEEAC, et celle de 

la coopération militaire française qui a dû appuyer les troupes africaines à travers 

l’opération Sangaris. C’est donc une dynamique de subsidiarité et de partenariat qui a été 

mobilisée pour progressivement pacifier la situation politique centrafricaine. Cette double 

orientation de la gestion de la crise centrafricaine, loin de n’être que l’expression d’une 

incapacité de l’UA à porter à titre propre une perspective efficace de gestion de crise, 

traduit aussi la complexité du champ sécuritaire centrafricain
1669

 où foisonne un 

conglomérat d’intérêts pouvant justifier la mobilisation plurielle d’acteurs d’horizons 

divers. Ces intérêts peuvent être matériels ou symboliques, mais déterminent d’une 

manière ou d’une autre les différents acteurs à concourir à la recherche de la paix dans ce 

pays. Dans tous les cas, nous soutenons ici que la notion d’intérêt doit être portée au-delà 

de la seule dimension matérielle, essentiellement rationaliste et réductrice, puisque les 

                                                 
1667

 Lire l’analyse de Roland MARCHAL le 11 décembre 2013 sur le site internet lemonde.fr. Consulté le 

26 avril 2016 à 02h36. Pour lui, « il ne peut y avoir deux crocodiles dans un même marigot » car cela est 

source de dysfonctionnement. Il fustige ainsi la prétention à faire cohabiter de manière concurrente l’ONU 

et l’UA dans la gestion de la même crise.  
1668

Sur la question de la « puissance » appliquée à une organisation internationale, notamment l’Union 

Africaine, se reporter à l’analyse de Yves-Alexandre CHOUALA que nous avons précédemment citée au 

chapitre 6, section2, paragraphe 1
er

: « Puissance, Résolution des conflits et sécurité collective à l’ère de 

l’Union Africaine. Théorie et Pratique », AFRI, 2005, volume VI, pp. 288-306. On pourrait utilement 

mentionner l’analyse critique de Samuel NGUEMBOCK, « L’Union africaine : une puissance diplomatique 

? », Après-demain, 2014/3 n ° 31-32, p. 13-14. 

1669
Roland MARCHAL parle d’ « une crise difficile à cerner », car elle se situe au prolongement d’une 

longue tradition de crises politiques souvent gérées et reproductrices de nouvelles crises. Voir Roland 

Marchal, op. cit. p. 125. 
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« considérations morales font partie de la formulation de l’intérêt national »
1670

. C’est 

dans ce sens que l’on comprendra par exemple l’intervention française en RCA, comme 

n’étant pas destinée seulement à la protection de ses maigres intérêts diamantifères et 

uranifères, mais aussi pour une cause morale (un ethos), des principes. Elle y « intervient 

aussi parce qu’elle pense qu’elle a la capacité d’arrêter des massacres »
1671

, et 

contribuer à rétablir un ordre politique et socioéconomique compatible avec sa vision de 

la vie démocratique. 

  Pour revenir spécifiquement à l’UA, malgré la nouveauté de son orientation 

stratégique amorcée en 2002 avec la consécration de son droit d’ingérence dans les crises 

politiques internes
1672

, il faut dire qu’elle est demeurée incapable de structurer une action 

militaire suffisante pour gérer en toute indépendance la situation de crise politique en  

Centrafrique en 2013. Raison pour laquelle la validité de son action exige que l’on tienne 

à sa juste mesure l’appui de la force française Sangaris, dont la participation a su être 

décisive dans le cheminement vers la cessation des hostilités. Il faut pour cela aborder la 

crise centrafricaine suivant une dynamique réticulaire et partenariale, où l’on pourrait 

déceler un continuum solide entre l’ingérence et une perspective de reconstruction de la 

souveraineté. 

 

1. La crise centrafricaine de 2013 ou l’inefficacité de la démarche par 

« subsidiarité » de l’UA 

  Pour évaluer l’action de l’UA dans la gestion de la crise centrafricaine de 2013, il 

faut nécessairement tenir compte de l’action africaine (OUA-UA) dans les différentes 

crises qui ont secoué ce pays depuis les années 1980. En cela, il faut rappeler que l’UA a 

placé la gestion des crises dans une logique de subsidiarité avec ses communautés 

régionales
1673

. C’est donc avec une logique de continuité entre l’UA, la CEMAC et la 

CEEAC qu’il faudrait aborder la question. A la vérité, la RCA subissait déjà 

l’impuissance des africains à se saisir de sa crise de manière effective notamment depuis 
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Hans MORGHENTHAU, cité par Nicolas GUILHOT, The Invention of International Relations Theory, 

New York, Columbia University Press, 2011, p. 245. 
1671

 « Entretien avec Jean-Baptiste Jeangène Vilmer », Sécurité et stratégie, 2013/4, 15, p.19-27, p. 22. 

1672
 L’article 4 (h) de l’Acte constitutif de l’Union Africaine. 

1673
 Il s’agit de déterminer le niveau d’intervention et de définir le partage de compétences entre l’UA et les 

communautés économiques régionales dans des domaines où les deux niveaux de coopération, régionale et 

sous-régionale, se retrouvent en concurrence. 
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les accords de Syrte du 2 février 2007
1674

. La CEMAC qui avait été chargée d’assurer la 

tutelle politique de ces accords n’a pas significativement offert les gages de performance, 

autant que la FOMAC qui était chargée de leur exécution opérationnelle. Si cette option 

est conforme au dispositif opérationnel de l’Architecture Africaine de Paix et Sécurité 

(AAPS) qui privilégie la subsidiarité, il faut reconnaitre qu’elle sera à nouveau mise à 

l’épreuve en raison de l’absence de volonté politique du gouvernement centrafricain
1675

 et 

de la détermination des groupes politico-militaires
1676

. Malheureusement, l’articulation 

entre le CPS et les CERs telle que prévue par l’Architecture Africaine de Paix et Sécurité 

(AAPS) n’a pas été suffisamment efficace, en raison certainement du déficit matériel, 

logistique et humain. En fait, la subsidiarité n’a pas été suivie de la suppléance nécessaire 

à ce niveau. La logique de départ de l’UA et de la CEMAC/CEEAC en RCA était 

d’imposer la paix par un recours à la puissance militaire. Cette « logique était à la fois 

compréhensible et délicate, puisqu’elle n’épousait pas forcément la structuration 

permissive et non coordonnée des rebelles, ainsi que leur dispersion sur le terrain »
1677

. 

Le Conseil de Paix et Sécurité (CPS) a réagi non seulement de manière tardive, mais aussi 

insuffisante  car ce n’est qu’à la suite de l’appel du secrétaire général de l’ONU lors de sa 

385ème réunion du 19 juillet 2013 que le CPS se saisit véritablement de la crise 

centrafricaine. En réalité, c’est la France qui mobilise la communauté africaine pour 

obtenir en décembre la résolution 2127 au Conseil de sécurité, préalable à la 

transformation de la Mission de Consolidation de la Paix en Centrafrique (MICOPAX) en 

MISCA (Mission Internationale de Soutien à la Centrafrique). Celle-ci est composée de 3 

652 hommes ; soit 2 475 militaires, 1 025 policiers/ gendarmes et 152 civils. A coté de 

ces troupes africaines, se déploie la force française, dotée de 1200 soldats. Malgré le 

changement d’appellation, il convient de constater que la MISCA est la reproduction 

matérielle et opérationnelle des missions qui avaient été précédemment confiées à la 

FOMUC (2002), à la FOMUC4 (2008) et à la MICOPAX (2008) dans des situations de 

crise beaucoup moins importantes que la crise de 2013. Sauf que la présence conjuguée 
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 Alain FOGUE TEDOM, « RCA, crises et guerres civiles. Essai non encore concluant pour 

l’Architecture Africaine de Paix et de Sécurité (AAPS) de l’Union Africaine », article disponible sur 

http://www.diploweb.com/RCA-Crises-et-guerres-civiles.html. Consulté le 22 février 2015 à 15h. 
1675

Notons que la crise de 2013 a pour cause directe le non-respect par François Bozizé des accords de 

2007, qui prévoyaient notamment l’amnistie pour les rebelles, la validation de leurs grades et leur 

intégration dans les Forces Armées centrafricaines.  
1676

Alain FOGUE TEDOM, op. cit. 
1677

 Libère BARARUNYERETSE (membre de la Mission d’information de l’OIF sur la RCA en 2015), 

extrait d’un entretien qu’il nous a accordé le 19 décembre 2016 à Lyon, en marge du Colloque sur les 

« opérations civilo-militaires en Afrique francophone » du 19 décembre 2016 à l’Université Jean Moulin 

Lyon 3. 

http://www.diploweb.com/RCA-Crises-et-guerres-civiles.html


532 

 

de cette MISCA et la force Sangaris accélère la chute de Djotodia, désormais désavoué 

par ses derniers soutiens africains, notamment le Tchad. Sa démission le 10 janvier 2014 

n’est qu’une conséquence logique d’une situation politique désormais portée par une 

communauté internationale très critiquée par les ONG
1678

 et les journalistes 

internationaux qui ont la chance de couvrir les aspects quotidiens de la crise.   

Dans l’articulation entre la Communauté Économique des États de l’Afrique 

Centrale (CEEAC) et l’Union Africaine (UA), nous pouvons dégager deux ordres 

d’actions, expressifs de l’ambivalence de l’intervention africaine en RCA : un premier 

ordre portant sur son implication dans la gestion effective de la crise, et un second ordre 

insistant sur les perspectives de reconstruction politique et institutionnelle de l’État 

centrafricain. Au fond, ces deux ordres de compréhension de l’action  africaine en 

RCA nous met en lumière le paradoxe global de toute gestion de crise politique interne 

dans un État « faible », où le défi de la communauté internationale est à la fois de tenir 

limiter, au besoin arrêter totalement, les hostilités et réussir à reconstruire une structure 

étatique viable. 

 

2. L’UA et l’épreuve centrafricaine en 2013 : une diplomatie incohérente, une 

intervention militaire mitigée et l’omniprésence française 

La mobilisation diplomatique de l’UA s’est opérée dans le cadre du GIC, le 

Groupe International de Contact pour la RCA
1679

. C’est à travers ce dernier que 

l’organisation continentale a pu matérialiser le principe de subsidiarité qui guide son 

action politique, puisque le GIC est une inspiration de l’organisation sous-régionale. En 

vérité, c’est la CEEAC qui recommande la mise sur pied d’un GIC en avril 2013, sous 

l’impulsion d’Idriss Deby et Denis Sassou Nguesso, respectivement Président en exercice 

de la CEEAC et Président du Comité de Suivi de l’Accord de Libreville du 11 janvier 

2013 sur la RCA, afin de gouverner la sortie de crise en Centrafrique. Mais, le travail du 

Groupe International de Contact pour la RCA (GIC-RCA) sera à son tour perturbé par les 

nombreuses violences qui persistent à Bangui et dans les villes reculées du pays. Et ce 

n’est qu’à la suite du Sommet de l’UA d’Addis-Abeba en mai 2014 qu’un mini-sommet 

de la CEEAC recommande au Président Denis Sassou Nguesso du Congo de s’impliquer 
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 Human Rights Watch, décembre 2014. 
1679

 Le GIC-RCA comprenait au départ l’Union Européenne, l’Union Africaine, la Banque Mondiale, le 

Congo Brazzaville, la France, la CEEAC, les États Unis et le Tchad. S’y sont ajoutées la Chine et la Banque 

Africaine de Développement (BAD) depuis aout 2016. 
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plus profondément dans la gestion de la crise centrafricaine. Ce dernier, en se jouant de sa 

qualité de médiateur international obtenu à la suite des sommets CEEAC de Libreville et 

Ndjamena en 2013, va proposer au GIC-RCA la tenue d’un dialogue inter-centrafricain à 

Brazaville, réalisé sous le label  « Forum  pour la réconciliation nationale et le dialogue 

politique ». C’est de ce forum que sera issu l’Accord de Brazzaville du 23 juillet 2014 

annonçant la fin des hostilités sur l’ensemble du territoire centrafricain. 

Malheureusement, il convient de signaler que cet accord n’a eu de sens que sur le papier, 

puisqu’il s’est fait sans avoir obtenu un véritable processus de Désarmement-

Démobilisation-Réinsertion (DDR) qui aurait rassuré tous les acteurs.  

Le GIC avait pour mission d’apporter un appui technique, financier, matériel et 

humain aux autorités dans la mise en œuvre du programme de la Transition.  Entre temps, 

des actions militaires se sont intensifiées, conformément aux recommandations de la 

déclaration dite de Ndjamena du 28 avril 2013,  à la suite de laquelle l’UA décidera du 

déploiement d’une mission d’évaluation militaire sur le terrain (du 02 au 07 mai 2013). 

Par ailleurs, la France, malgré une « générosité dommageable »
1680

 pour le Tchad en 

RCA, est vraiment la « seule puissance occidentale à s’intéresser au cas 

centrafricain »
1681

. C’est elle qui a  maintenu une certaine pression aux Nations Unies, et 

a réussi à convaincre le SG/ONU de densifier la pression sur l’UA  afin d’accélérer le 

processus de sortie de crise. Cet appui de l’ONU se traduit dans un appel du SG/ONU, le 

16 avril 2013, invitant la CEEAC et l’UA à prendre immédiatement en urgence des 

mesures fortes pour conjurer l’effondrement de l’État. C’est le début de la transformation 

de la MISCA en force onusienne. Celle-ci sera effective  bien plus tard avec le vote de la 

Résolution  2149
1682

 en avril 2014 qui met effectivement en place la MINUSCA
1683

. Le 

volet opérationnel de cette force devient alors préoccupant et complexe : on a dix États 

qui participent à la force : Bangladesh, Burundi, Cameroun, RDC, Congo, Gabon Maroc, 
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En fait, la France est très au courant de la liaison dangereuse entre le Président tchadien et la Séleka dès 

2009, après une rencontre entre les officiels français et les membres de la Séleka à Ndjamena en Décembre 

2012. Elle ne condamne malheureusement pas officiellement les massacres de ces rebelles Séleka, toujours 

soutenus par le Tchad. La raison se trouve certainement dans le souci de garder la confiance tchadienne à un 

moment où le Tchad est engagé avec la  France au Mali. 
1681

Roland MARCHAL, op. cit., p. 141. 
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Document S/RES/2149 (2014), du 10 avril 2014. Disponible sur 

http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/2149(2014).  
1683

Mission Multidimensionnelle de Stabilisation des Nations Unies en Centrafrique. 

http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/2149(2014)
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Pakistan, Rwanda et Zambie. Elle est dotée de 12790 personnels
1684

, sans le Tchad, qui 

avait amorcé le retrait de ses troupes quelques jours avant la constitution de la 

MINUSCA.  

Mais avant l’opérationnalisation de la MISCA, insistons un instant sur le rôle 

cardinal du Tchad au sein de la MISCA. Avec un gros contingent  de 800 militaires sur 

6000 au total ce dernier ne vient pas sans oublier ses prétentions de puissance militaire en 

Afrique centrale. Le fait que le Président Idriss Déby ait été aux côtés de la rébellion 

Séléka de Michel Djotodia pose en effet problème. Il semblerait que son Tchad joue le 

« pompier-pyromane », en utilisant ses forces à des fins autres que celles dictées 

officiellement par la CEEAC, car les troupes tchadiennes semblent plutôt faciliter 

l’avancée des rebelles de la Séleka. Face à des accusations répétitives contre les forces 

tchadiennes, le Président Déby rencontrera, en marge du sommet UE-Afrique à Bruxelles 

en avril 2014, Cathérine Samba Panza et lui annoncera son intention de retirer les forces 

tchadiennes de RCA. L’intention sera immédiatement matérialisée par un communiqué 

du ministre des affaires étrangères Moussa Faki Mahamat qui annonce que le Tchad 

« décide du retrait du contingent tchadien de la Misca »
1685

. Au-delà de la défection 

tchadienne, reconnaissons que la MISCA tombe dans le même piège de l’inefficacité 

opérationnelle que ses prédécesseurs de la MICOPAX et MICOPAX2. Techniquement, le 

problème semble être celui de la réalisation de l’AAPS, notamment dans son articulation 

avec les CER.  

Dans le principe, l’UA aurait dû activer la suppléance de la CEEAC bien plus tôt 

que le 19 juillet 2013. A cette date, Le maintien de la MICOPAX s’est avéré inopérant et 

la Mission Internationale de Soutien à la Centrafrique (MISCA) sera trop tardive. Celle-ci 

n’intervient que le 5 décembre par la volonté de la France qui propose au Conseil de 

sécurité la résolution 2127. Très vite, sa prise d’action est gravement handicapée par 

l’insuffisance de son personnel, laquelle l’oblige à partager son fardeau avec la force 

française Sangaris (1600 hommes).  Dans son principe, la MISCA doit comporter un 

effectif de 6000 hommes et durer 12 mois sur le terrain. Et pourtant, la MISCA 
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On a respectivement : 11.846 membres du personnel en uniforme 9 939 militaires 1 896 policiers 147 

observateurs militaires 760 membres du personnel civil, dont : 518 employés internationaux 242 employés 

nationaux 184 volontaires des Nations Unies. 
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Extrait du communiqué du Ministre tchadien, Moussa FAKI MAHAMAT, le 3 avril 2014. Voir sur 

http://www.rfi.fr/afrique/20140403-rca-le-tchad-annonce-son-depart-misca 
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commence son action en sous-effectif, soit 4500 hommes venus du Cameroun, Tchad, 

Burundi et Gabon. Dès Avril 2014, la France clame la désuétude de la MISCA et accélère 

le processus de passage à la MINUSCA. L’objectif est de remettre les Nations Unies au 

cœur du jeu et combler efficacement l’ambigüité et le vide laissé par le Tchad. C’est le 

sens à donner à la résolution 2149 précité  du Conseil de sécurité précité qui transforme la 

situation centrafricaine en une véritable OMP onusienne. Cette reprise en main du dossier 

par l’ONU, doublé de la défection tchadienne, est le témoignage d’un échec de l’UA à 

projeter sa puissance de manière efficace et cohérente dans un processus de gestion de 

crise aux contours difficiles comme en RCA. Ainsi, ni les résolutions CEEAC, ni celles 

de l’UA ne suffiront à surmonter la crise politique et humanitaire
1686

 qui plonge la RCA 

dans une détresse prolongée jusqu’à ce jour. De ces nombreux atermoiements de l’UA, il 

faut surtout retenir son incapacité à sauvegarder ce qu’il y a d’essentiel pour ses États : la 

paix et la sécurité. Ainsi, « la cendrillon de l’Empire»
1687

 n’a pas pu obtenir de l’UA les 

garanties assurant le retour effectif de la sécurité, la viabilité de ses structures et la 

conquête de l’intégrité de sa souveraineté.  

 

B. L’UA et la reconstitution politique de la RCA : la question de la souveraineté 

En dehors de la gestion de la crise proprement dite, l’action de l’UA consistait 

aussi à contribuer à la restructuration politique de l’État centrafricain. En considérant que 

la crise a pu déstabiliser l’ensemble des institutions
1688

, on peut interroger la mécanique 

opérée par la communauté internationale pour redonner sens et consistance à l’État 

centrafricain. La question va au-delà de la restauration d’un climat politico-social viable. 

Elle concerne davantage la remise en forme des institutions étatiques et le rétablissement 

de la souveraineté centrafricaine. Elle s’envisage dès lors dans une double logique interne 

et externe. En interne, elle a trait à l’ensemble des mesures politiques, institutionnelles et 

normatives auxquelles l’UA a apporté de sa contribution pour abréger la débandade qu’a 

                                                 
1686

 Selon le Bureau de coordination des affaires humanitaires (OCHA), on comptait en avril 2014 603 000 

déplacés internes en République centrafricaine, dont 178 900 à Bangui. Voir « Rapport de situation sur la 

Centrafrique n°22 », OCHA, 23 avril 2014. OCHA estime qu’il y a près de 348 093 réfugiés centrafricains, 

dont 59 000 en République démocratique du Congo (RDC), 16 000 au Congo-Brazzaville, 181 000 au 

Cameroun et 92 000 au Tchad. Voir « Central African Crisis: Regional Humanitarian Snapshot », OCHA, 

22 avril 2014.  

1687
 L’autre nom de la RCA, donné par Jean-Joel BREGEON, dans Un rêve d’Afrique : Administrateurs en 

Oubangui-Chari. La cendrillon de l’Empire, Denoël, Paris, 1998. 
1688

NIEWIADOWSKI, op. cit. 
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connue la RCA en 2013. A l’international, nous envisageons le problème sous l’angle de 

la (re)légitimation internationale  de la RCA et de ses nouvelles autorités. Ces deux ordres 

d’analyse permettent d’apprécier le niveau d’implication de l’organisation continentale 

dans la gestion de la crise centrafricaine, et les effets qu’il a eus dans la gestion de la 

souveraineté interne et internationale de la RCA. 

 

1. L’UA et la difficile tentative de restructuration de l’État centrafricain et de sa 

souveraineté 

L’UA a dû inscrire son action dans le cadre plus large de la communauté 

internationale, impliquant les Nations Unies, l’OIF et des partenaires stratégiques comme 

la France. Ses interventions en matière de restructuration de l’État centrafricain et de sa 

souveraineté ont consisté en la prise en main des processus sécuritaires et des aspects 

politiques qui garantissent un système de confiance sociale et de légitimité politique. 

C’est qu’en fait, la profondeur de la violence en RCA a révélé que la dimension 

confessionnelle du conflit et ses contours politiques résultent d’une « absence totale de 

confiance »
1689

 entre les acteurs internes à la RCA. Tout cela a dû se faire en soutien aux 

autorités de transition, dirigées par Catherine Samba Panza, élue en janvier 2014.  

Le rôle de l’UA s’est d’abord dirigé vers la régulation du système sécuritaire. 

Trois dimensions se sont avérées  urgentes dans ce sens : la restauration de l’autorité 

étatique sur l’ensemble du territoire
1690

, la mise en œuvre du processus de DDR et la 

progressive professionnalisation  de l’armée centrafricaine. Restaurer l’autorité de l’État 

signifie que l’on travaille à remettre le monopole de la violence légitime aux autorités en 

place. C’est le premier élément de reconstruction de la confiance. Il s’est agi pour l’UA 

de reprendre aux rebelles la sécurisation des édifices publics et autres lieux stratégiques 

de la capitale Bangui. Cela s’est fait non sans heurts. Si on s’accorde sur le fait que c’est 

l’UA qui a imaginé le recours à un gouvernement de transition, il est logique de 

comprendre pourquoi elle a tout œuvré pour l’accompagner dans la gestion de la sortie de 

crise. Ainsi, l’UA a bénéficié du transfert total de l’autorité de l’ex-MICOPAX à la 

MISCA le 19 décembre 2013, ce qui logiquement semblait être une légère mise en touche 

de l’omnipotence française dans l’expression de la violence légitime en RCA.  Sauf que 

                                                 
1689

Shérazade GATFAOUI, « Centrafrique : c’est une question de confiance ! », 20 mars 2015. Consulté sur 

https://hal-upec-upem.archives-ouvertes.fr/hal-01133662 le 02 juin 2017 à 19h05. 
1690

 Notons tout de même que la RCA n’a jamais effectivement occupé une grande partie de son territoire à 

l’Est, à la frontière avec le Soudan. L’intervention internationale de 2013 n’y a rien changé de fondamental.  

https://hal-upec-upem.archives-ouvertes.fr/hal-01133662
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dans le même temps, Pascal Canfin, ministre français en charge du développement, 

s’activait à Bruxelles le 19 décembre 2013, pour obtenir une assistance humanitaire qui 

allait donner sens aux efforts militaires déployés sur le terrain par les forces de la MISCA 

et celles françaises. L’arrivée de Cathérine Samba Panza en début 2014 se fait donc dans 

un climat difficile, bien qu’un horizon de paix se dégage déjà pour l’équipe de transition. 

L’UA reste à l’offensive, malgré les difficultés. Le représentant spécial de l’UA et chef de 

la MISCA, le général Jean-Marie Michel Mokoko, engage le Médiateur Sassou Nguesso 

dans des consultations intenses avec les acteurs nationaux centrafricains : il rencontre les 

leaders de la Séleka, des Anti-balakas, le gouvernement de transition, les leaders religieux 

chrétiens et musulmans, ainsi que des responsables diplomatiques de plusieurs pays 

représentés à Bangui. Il y inclut le groupe des cinq (France, États-Unis, UE, OIF et 

Nations Unies) et les invite à accompagner la Feuille de route de la transition. Dès le 28 

décembre 2013, une mission mixte UA-CEEAC, composée des ministres des Affaires 

étrangères de la République du Congo et du Tchad, du ministre de la Défense de la 

République du Congo et du Commissaire de l’UA à la Paix et à la Sécurité, se rend à 

Bangui pour dynamiser une logique collective et inclusive de sortie de crise. Cette 

mission met un accent sur la confiance à accorder aux autorités centrales de l’État. C’est 

le prélude d’une fin de transition faite par Nguendet, car le 14 janvier 2014, un scrutin à 

deux tours consacre l’élection de Samba Panza. Son élection sonne comme une lueur 

d’espoir pour la RCA. Mais, les violences persistent à Bangui, contraignant l’UA à 

renforcer des sanctions
1691

 contre de nombreuses personnalités, identifiées par le Comité 

des sanctions mis sur pied par le Conseil de sécurité aux termes de la résolution 2127 du 5 

décembre 2013,  comme complices ou auteurs d’exactions
1692

. Raison pour laquelle une 

véritable action en DDR est devenue l’urgence la plus absolue pour l’UA. L’objectif est 

de laisser le seul usage de la violence à l’armée républicaine de Centrafrique. Comme il 

est malheureusement avéré que celle-ci est en débandade, l’UA s’est prioritairement 

contentée de jouer le rôle normalement dévolu aux autorités étatiques. Ce rôle par 

« substitution » va consister en la protection de toutes les autorités de transition, en 

particulier le Président de transition et le premier ministre de transition. Par ailleurs, c’est 

la MISCA qui s’engage à assurer la protection de plusieurs édifices publics et autres 

                                                 
1691

Gel des avoirs et restrictions sur les voyages pour les individus et les entités indexés par le comité des 

sanctions. 
1692

Voir Communiqué du Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union Africaine du 24 janvier 2014, suite à la 

416
ème

 des Chefs d’État et de gouvernement à Addis-Abeba. Document PSC/PR/COMM.(CCCLXIII) du 29 

janvier 2014 sur http://www.peaceau.org/uploads/cps.com.416.rca.29-01-2014f.pdf.  

http://www.peaceau.org/uploads/cps.com.416.rca.29-01-2014f.pdf
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points sensibles de la capitale (présidence de la République,  locaux de l’Assemblée 

Nationale, sièges de ministères, radio et télévision nationale, certaines banques, sociétés 

de télécommunication, hôtels importants, la Maison d’arrêt de Bangui, etc.). Comme on 

peut le noter, la MISCA a pleinement pris en main l’essentiel des missions régaliennes de 

l’État, en se substituant matériellement aux forces de police et militaires de la RCA. Elle 

a mobilisé un contingent assez important de 700 militaires et policiers, qui veillent de 

manière permanente sur les différents points représentant des signes de l’autorité étatique 

et pouvant susciter l’intérêt des rebelles à agir de manière violente pour s’en accaparer.  A 

titre d’exemple, Libère Bararunyeretse nous affirme que « c’est grâce à la MISCA ; et 

surtout le contingent rwandais, que l’on a évité une tentative d’évasion des leaders anti-

balaka à la prison de Bangui le 23 février 2014 »
1693

. Cette re-projection de l’autorité de 

l’État par la MISCA s’est poursuivie avec des mesures spéciales qu’elle a adoptées pour 

accompagner les représentants de l’État dans les territoires reculés de l’État. Ainsi, elle a 

mobilisé de nombreux contingents pour accompagner de des sous-préfets et maintenir 

parfois leur sécurité sur leurs unités de commandement (à l’instar de la sous-préfète de 

Bossangoa).  

Dans le cadre du désarmement proprement dit, il faut dire que le mandat de la 

MISCA autorisait justement le retrait de toutes les armes tenues par les rebelles
1694

. Dans 

ce sens, d’après un rapport intérimaire de la commission de l’UA, la MISCA a procédé, 

du 11 au 16 janvier 2014, au désarmement accéléré des éléments ex-Séléka en charge de 

la garde du palais présidentiel (Palais de la Renaissance), ainsi que de ceux qui se 

trouvaient à la Radio-télévision nationale. Ces éléments, initialement regroupés au camp 

de Roux où vivait l’ancien chef de l’État de la transition, ont été, par la suite, transférés au 

camp RDOT après une fouille systématique en application des mesures de confiance 

signées le 5 décembre 2013 par la MICOPAX et Sangaris. Le 8 février 2014, les éléments 

ex-Seleka se trouvant au camp Kassai, également à Bangui, ont été désarmés. La MISCA 

a notamment repris toutes les armes lourdes en possession de ces éléments, avant leur 

                                                 
1693

Libère BARARUNYERETSE (membre de la Mission d’information de l’OIF sur la RCA en 2015), 

extrait d’un entretien qu’il nous a accordé le 19 décembre 2016 à Lyon, en marge du Colloque sur les 

« opérations civilo-militaires en Afrique francophone » du 19 décembre 2016 à l’Université Jean Moulin 

Lyon 3. 
1693

Human Rights Watch, décembre 2014. 

 
1694

Voir l’article 30 (g) relatif au processus de désarmement, démobilisation, réintégration et rapatriement 

de la résolution 2149 (2014) du Conseil de Sécurité de l’ONU du 10 avril 2014.  
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regroupement, sous la protection de la Mission, au camp RDOT, à Bangui
1695

. D’autres 

opérations de désarmement vont se dérouler dans les villes éloignées telles que Sibut, 

Kaga-Bandoro, Bozoum, Bouar et Paoua et Baiki.  

Pour ce qui est du bilan de ces opérations, il est difficile d’être très précis ; 

puisque les opérations sont toujours en cours. Le moins qu’on puisse dire est que le 

processus a connu de nombreuses difficultés, au rang desquelles l’ONG Crisis Group 

mentionne « la question de la confiance »
1696

. C’est justement pour rétablir la confiance 

que l’UA a soutenu les acteurs nationaux centrafricains à aller au Forum de Bangui, en 

mai 2015. 

 Malgré le « cafouillage »
1697

 qui accompagne ce Forum et son côté 

« superficiel »
1698

, il a abouti néanmoins à un nouvel accord de cessation  des hostilités, 

accord qui fonde justement un véritable programme de désarmement, démobilisation, 

réinsertion et rapatriement (DDRR). On est donc passé du DDR au DDRR. En outre, la 

France, à travers le Quai d’Orsay,  a utilement exploité le Forum de Bangui pour obtenir 

un calendrier électoral assez précis. Toutefois, il nous convient de signaler néanmoins les 

graves ratés de ce Forum. Seuls dix mouvements armés
1699

 passent l’accord, et les plus 

nuisibles des groupes rebelles n’y figurent pas : le FDPC (Front Démocratique du Peuple 

Centrafricain) d’Abdoulaye Miskine, responsable de la grande insécurité à la frontière 

camerounaise de la RCA ne l’a pas signé ; le FPRC (Front Populaire pour la 

Renaissance de la RCA) de Nouredine Adam l’a rejeté après signature. Les conséquences 

sur le terrain sont assez graves, puisque de nombreux autres groupes se retrouvent trahis 

et choisissent de ne pas respecter les accords tant tous les autres ne le font  pas
1700

.  

                                                 
1695

Voir Rapport sur le lien http://www.peaceau.org/fr/article/1er-rapport-interimaire-de-la-commission-de-

l-union-africaine-sur-la-situation-en-republique-centrafricaine-et.  
1696

International Crisis Group, « RCA : les racines de la violence », Rapport Afrique, n° 231, 21 septembre 

2015, p. 27. 
1697

 Signalons que le Forum a dû être reporté d’octobre 2014 à mai 2015. Beaucoup de leaders de 

mouvements armés ont voulu en faire un moment d’enrichissement personnel et de repositionnement dans 

l’échiquier politique. En plus, le Forum a consacré une inégalité fâcheuse entre les participants ; certains 

n’ayant même pas pu parler plus de trois minutes. 
1698

 Roland MARCHAL, op. cit., p. 140. 
1699

Les dix groupes concernés sont : le RPRC, l’UPC, l’Union des forces républicaines fondamentales 

(UFRF), la Séleka rénovée, le MLCJ, le Front démocratique pour le progrès de la Centrafrique (FDPC), la 

coordination des ex-combattants anti-balaka, Révolution et justice et l’Union des forces républicaines 

(UFR). Le FPRC a signé l’accord mais l’a rejeté plus tard. 
1700

 Voir par exemple « Central African Republic: can a disarmament deal without the main actors work in 

Bangui », African Argument, 2 juin 2015. Il est rapporté notamment le refus des éléments du FPRC de 

lâcher leurs territoires face aux éléments des forces de défense républicaines. 

http://www.peaceau.org/fr/article/1er-rapport-interimaire-de-la-commission-de-l-union-africaine-sur-la-situation-en-republique-centrafricaine-et
http://www.peaceau.org/fr/article/1er-rapport-interimaire-de-la-commission-de-l-union-africaine-sur-la-situation-en-republique-centrafricaine-et
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Deux autres problèmes handicapent la réussite du DDRR : la question de la 

représentativité des signataires des accords et la question financière.  Dans le premier cas, 

Crisis Group déplore « la faible structuration politico-militaire de ces groupes »
1701

, qui 

ne sont ni politiques, ni militaires. Dans le second cas, les 28 millions d’Euros prévus 

pour le DDRR ne sont pas disponible, et l’UA est incapable de les financer en dehors des 

bailleurs de fonds comme l’Union Européenne. 

Par ailleurs, la MISCA a pris des mesures exceptionnelles dans le combat contre 

les bandes armées qui pillent des commerces privés et procèdent au prélèvement des 

« taxes » auprès des populations. Autrement dit, elle a intégré le fait que le retour de 

l’autorité étatique passe par la levée des barrages illégaux établis par des groupes armés 

sur le corridor reliant Bangui à la frontière camerounaise et la sécurisation de cette voie 

vitale pour l’économie centrafricaine. Dans le même temps, la MISCA procède à une 

reconfiguration circonstancielle de la politique publique de l’ordre et de la sécurité, en 

mobilisant des forces spéciales pour tenir des escortes précises devant convoyer des 

camions de produits importés de l’étranger et dirigés vers les villes départementales.  

En toute hypothèse, l’ensemble des mesures prises par l’UA, via la MISCA, ont 

pour but de renverser le rapport de force militaire, la neutralisation des groupes armés et 

autres milices dangereuses et le rétablissement d’une certaine confiance dans l’État et ses 

dirigeants. L’inconvénient de ces mesures de confiance c’est leur caractère non 

obligatoire et la surenchère économique que peut susciter cette opération. Sans procéder à 

un bilan précis, on peut tout de même s’accorder avec le Secrétaire général des Nations 

que la MISCA a fait ce qu’elle pouvait, « allant même jusqu’aux sacrifices suprêmes de 

17 de ses membres »
1702

. Elle a facilité le déploiement d’une mission de paix sous 

coordination onusienne. En toute hypothèse, sans avoir obtenu la paix totale (qui est 

impossible dans la configuration actuelle de la RCA), la MISCA a marqué  une nette 

avancée dans le désarmement et la réinstallation des institutions étatiques. On a en effet 

enregistré plus de 3000 ex-combattants qui ont volontairement choisi de coopérer et de se 

rendre, en échange d’un programme de réinsertion professionnelle telle que prévue par les 

différents accords de paix. Une « petite confiance » a dons été amorcée, et sera amplifiée 

par la MINUSCA. 
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Crisis Group, op. cit., p. 26. 
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Rapport du Secrétaire général des Nations Unies sur la situation en RCA, 3 mars 2014. Document 

S/2014/142, disponible sur http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/2014/142.  
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Au final, on remarque que l’intervention de l’Union Africaine a été totale en RCA, 

par le truchement des organisations sous-régionales de l’Afrique centrale (CEEAC et 

CEMAC). Elle s’est bien alimentée de l’appui de la force Sangaris pour suppléer tant 

bien que mal à la débandade de la souveraineté centrafricaine. L’enjeu a donc été double 

pour la RCA, dans son rapport avec l’organisation régionale : utiliser d’abord 

l’organisation africaine pour rétablir et reconstruire l’État et exploiter son entremise pour 

se re-légitimer aux niveaux national et international.  

2. La refondation de la légitimité interne et internationale des nouvelles autorités 

centrafricaines 

Consciente du discrédit qui touche le pays depuis le coup d’État en 2013, l’UA 

s’est engagée à reconstruire une certaine légitimité internationale à la RCA. Mais avant, 

son principal appui s’est orienté vers l’encouragement des « mesures politiques internes 

destinées à recréer un lien de confiance entre la population et les autorités 

étatiques »
1703

. C’est dans cette perspective que les chefs d’États d’Afrique centrale 

(CEMAC) ont choisi de proposer, dès le 03 avril 2013, la création d’un Conseil National 

de Transition (CNT). En donnant 15 jours aux autorités putschistes pour constituer ce 

CNT, ces Chefs d’États entendaient voir naître rapidement un organe consensuel au sein 

duquel les règles de représentativité tiendraient compte de la sociologie politique de la 

RCA : la représentativité des partis politiques, le rôle des femmes, la place des jeunes, les 

conseils religieux, la société civile, … sont autant d’éléments qui ont été pris en compte 

pour désigner ce Conseil. Agissant en qualité de « Parlement » de circonstance, les 134 

membres du CNT ont procédé à un vote pour aboutir à la désignation de Catherine Samba 

Panza comme Présidente de transition le 20 janvier 2014, sous forte influence 

tchadienne
1704

. L’objectif principal de la nouvelle équipe de transition a été de maintenir 

la RCA comme un « État possible » et un membre entier de la communauté 

internationale
1705

. L’Union Africaine accompagnera d’autres mesures telles que les 

réformes institutionnelles et normatives qui vont fonder la nouvelle Centrafrique post-

crise à travers une mise à disposition d’experts recrutés par elle au profit de la 
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Entretien avec Ghislain Patrick LESSENE, Observateur indépendant et Directeur du Centre d’Études 

Juridiques Africaines. Entretien réalisé le 18 mai 2017 à Montréal, en marge du colloque de Science 

politique de la Société Québécoise de Science Politique (SQSP). 
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Signalons que c’est avion tchadien qui, à la demande de Monsieur Idriss Deby, est allé transporter les 

135 membres de la CNT pour venir à Ndjamena rencontrer les chefs d’États de la CEEAC, et participer 

ainsi aux travaux qui vont prononcer la destitution de Michel Djotodia.  
1705

Étant donné que la RCA s’est retrouvée privée de gouvernement représentatif, le CNT devait jouer le 

rôle d’interlocuteur entre les acteurs internes d’abord, et internationaux ensuite. 
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Centrafrique). La plus importante de ces réformes est l’adoption de la nouvelle 

constitution le 14 décembre 2015 et promulguée le 27 mars 2016, moins d’une semaine 

avant la prise de pouvoir du Président Touadéra. Si cette constitution, la huitième dans 

l’histoire du pays, reprend l’essentiel des institutions de ses devancières, elle innove en 

instituant une Haute Cour de Justice ; conséquence manifeste des exactions commises 

pendant la crise politique de 2013, et en condamnant la gouvernance par « prédation », 

« clientélisme » et « népotisme » qui a longtemps caractérisé les pouvoirs successifs en 

RCA
1706

. L’UA a justement servi de cadre de présentation de cette nouvelle constitution, 

puis que c’est au siège de la MISCA que se déroule sa présentation officielle le 13 juillet 

2016.  A en croire Danielle Darlan, vice-présidente de la Cour Constitutionnelle, la 

nouvelle  constitution est fondatrice d’une légitimité des futures autorités, tant au niveau 

national qu’international. En fait, « l’originalité de la nouvelle loi fondamentale réside 

dans le fait que certaines de ses dispositions ont pris en compte des questions qui ont été 

sources de conflits pendant les évènements qui ont secoué la République centrafricaine. 

(…) Elle jette les bases du contrôle démocratique et d’un Pacte social »
1707

.  

Autant le dire, l’objectif pour l’UA a été de dessiner le nouveau visage de la future 

Centrafrique. Pour cela, un appui multilatéral de l’UA devient urgent pour crédibiliser les 

institutions nationales et agréger l’ensemble du corps social vers un idéal de paix et de 

cohésion sociale. L’intervention de l’UA s’est faite dans une logique d’interventionnisme 

libéral, suivant laquelle les actions militaires devaient utiliser le registre axiologique et 

des principes démocratiques pour être efficace. A ce jour, le bilan dans ce sens est 

relativement positif, vu les différentes avancées notées dans le jeu politique et le domaine 

sécuritaire : deux élections assez populaires (pour passer du Conseil National de 

Transition au gouvernement de transition, et du gouvernement de transition à l’équipe de 

Faustin Touadera actuellement au pouvoir), une réforme profonde de la constitution avec 

un accent précis sur la décentralisation, un dialogue politique assez avancé avec les 

principales forces politiques et la société civile, un processus de DDRR qui avance assez 

surement, avec l’appui des Nations Unies qui ont, depuis la fin de l’opération Sangaris, 

recueilli la compétence en la matière à la faveur de la transformation de la MISCA en 
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Benoît LALLAU, « Plongée au cœur des ténèbres centrafricaines », Journal des anthropologues, 

consulté le 07 juin 2017 sur http://jda.revues.org/6149.  

1707
Extrait de son intervention lors de la présentation de la nouvelle constitution le 13 juillet 2016 au siège 

de la MISCA à Bangui. Disponible sur https://minusca.unmissions.org/la-constitution-centrafricaine-pose-

%C2%AB-les-bases-d%E2%80%99un-pacte-social-%C2%BB.  

http://jda.revues.org/6149
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MINUSCA. Ce travail de légitimation en interne va s’accompagner d’une vaste opération 

diplomatique au niveau africain d’abord, et extra-africain ensuite; question de faire 

accepter les nouvelles autorités centrafricaines au sein de la communauté internationale et 

relancer le développement de ce pays. 

  Dans ce souci de réintégration internationale de la RCA, l’UA s’est illustrée 

d’ailleurs bien avant l’élection de Samba Panza, puisque le Représentant spécial de l’UA 

à Bangui, Jean-Marie Michel Makoko, avait au préalable engagé des rencontres de haute 

importance dans ce sens : successivement, il a rencontré Samantha Powell, Représentante 

permanente des États-Unis auprès des Nations unies (le 19 décembre 2013) ; une 

délégation des Nations unies comprenant le sous-secrétaire général chargé des Affaires 

politiques, Taye Brook Zerihoun, le Conseiller spécial du Secrétaire général des Nations 

unies pour la prévention du génocide, Adama Dieng, la Représentante spéciale du 

Secrétaire général des Nations unies pour les enfants et les conflits armés, Leila 

Zerrougui, et Nancy Bright, du Bureau de la Représentante spéciale des Nations unies 

chargée de la question des violences sexuelles commises en période de conflit (entre le 19 

et le 21 décembre 2013); M. Jean-Yves Le Drian, Ministre français de la Défense (2 

janvier et 12 février 2014) ; le chef d’État-major de l’Armée de terre française, le général 

Bertrand Ract-Madoux (le 24 décembre 2013 et le 6 février 2014) ; et le Haut-

Commissaire des Nations unies pour les Réfugiés, Antonio Guteres (12 février 2014). 

Cette vaste opération diplomatique se fait aussi au niveau bilatéral, avec notamment le 

Cameroun, le Gabon, le Tchad et le Congo, qui, en raison de leur proximité géographique 

avec la RCA, ont trouvé utile de légitimer le pouvoir de Catherine Samba Panza, en 

l’acceptant aux travaux de la CEEAC et de la CEMAC.  

Ainsi, interpellé sur la situation politique en RCA, en marge du Sommet de l’UA à 

Malabo en juin 2014, le secrétaire général de la CEEAC, le tchadien Ahmad Allam Mi, 

avoue que « la CEEAC ne remet pas en cause la légitimité de Catherine Samba 

Panza »
1708

. Davantage, cette reconnaissance au niveau africain va permettre à la 

transition centrafricaine de « valider » sa légitimité auprès des partenaires importants 

comme la France, qui en avait tellement besoin, puisque très déterminée à recentrer son 

effort de guerre sur le seul Mali et laisser l’essentiel du cas centrafricain à l’Afrique et les 

Nations Unies. Dans ce sens, le Ministre français Laurent Fabius des affaires étrangères 

                                                 
1708

 Voir intervention disponible sur http://www.jeuneafrique.com/51423/politique/centrafrique-ahmad-

allam-mi-la-ceeac-ne-remet-pas-en-cause-la-l-gitimit-de-samba-panza/.  

http://www.jeuneafrique.com/51423/politique/centrafrique-ahmad-allam-mi-la-ceeac-ne-remet-pas-en-cause-la-l-gitimit-de-samba-panza/
http://www.jeuneafrique.com/51423/politique/centrafrique-ahmad-allam-mi-la-ceeac-ne-remet-pas-en-cause-la-l-gitimit-de-samba-panza/
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multipliera des déplacements à Bangui pour réaffirmer l’appui français à la RCA et 

renforcer la coopération au développement entre les deux États. C’est de cette 

coopération que sera issue l’aide budgétaire globale de 8 millions d’euros que la France 

apporte à la RCA dès le 15 juillet 2015. Dans le même temps, de nombreux contacts 

téléphoniques se multiplient entre les présidents François Hollande et la présidente de 

transition centrafricaine, Samba Panza
1709

. Dans le communiqué publié le 27 mai 2015 

par le service de presse de l’Élysée, le Président Hollande y réaffirme son soutien à la 

Présidente de la transition et manifeste sa volonté d’accélérer la réinsertion internationale 

de la Centrafrique, à travers le soutien financier au développement. Cette légitimation par 

la France n’est pas anodine. Quand on se rapporte à la force de l’histoire entre la France 

et la RCA, et en considérant les différentes mobilisations de la diplomatie française au 

sein de l’ONU et du Conseil de sécurité pour faire adopter les différentes résolutions sur 

la crise centrafricaine, on peut croire que ce soutien français n’est ni plus ni moins qu’un 

acte d’adoubement international du pouvoir en place à Bangui et de sa gouvernance. C’est 

donc sans surprise que les diplomaties européennes et onusiennes ont accrédité la France 

comme le meilleur rempart pour la sortie de crise en RCA. De là, on en déduit que la 

gestion de crise dans le contexte de l’Afrique francophone demeure un lieu de croisement 

entre les postures stratégiques des partenaires historiques de l’Afrique francophone 

comme la France et les tentatives d’insertion multilatérale de la gestion de crise par des 

organisations internationales telles que l’Union Africaine. Dans ce type de situation, ce 

qui compte semble être finalement l’efficacité face à l’urgence de la situation 

humanitaire. Et en la matière, la France garde encore une bonne avance sur l’Afrique, en 

raison de la disponibilité immédiate de ses forces opérationnelles et de sa capacité 

internationale à légitimer son intervention au sein du Conseil de sécurité onusien.  

Sur un tout autre plan, il convient de mettre en valeur l’annulation par l’UA des 

sanctions adoptées contre la RCA au début de la crise en 2013. C’est en fait le 06 avril 

2016 que le Conseil de paix et de sécurité de l’UA annonce la réintégration de la RCA, 

après trois ans de suspension depuis le coup d’État de 2013. Par ailleurs, le Sommet de 

l’UA à Kigali en juillet 2016 consacre ce retour de la RCA sur la scène internationale en 

confirmant l’annulation  des sanctions contre ce pays et en réservant l’accueil chargé 

d’honneurs à Faustin Touadera. Sans véritables résistance au sein de l’organisation, 

l’opération est décidée et la réintégration de la RCA est votée à l’unanimité. Le président 
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Ces contacts téléphoniques sont rapportés par un communiqué de l’Élysée le 27 mai 2015.  
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Touadera ne manquera de marquer sa reconnaissance à l’UA dans une interview accordée 

à la RFI le 19 juillet 2016 : « c’est une grande fierté que la RCA retrouve sa place à 

l’Union Africaine »
1710

.   

En tout état de cause, même si l’on peut par ailleurs questionner 

fondamentalement la pertinence des sanctions de l’organisation africaine sur la realpolitik 

des États, on ne se privera pas de constater qu’elles sont une véritable épreuve 

d’humiliation pour l’État concerné et les autorités qui le représentent. L’enjeu est de 

disqualifier politiquement ces dernières afin de les rendre infréquentables par les autres 

États et provoquer par là leur lassitude et leur renoncement à la logique 

anticonstitutionnelle qu’elles mobilisent pour conquérir ou se maintenir au pouvoir.  

 

Encadré 4 : Repères historiques sur la RCA depuis 2000  

-  2001 : tentative de coup d’État d’André Kolingba 

-  2002 : coup d’État manqué de François Bozizé  

-  mars 2003 : prise de pouvoir par François Bozizé, par coup d’État contre Ange-Félix Patassé  

-  janvier 2011 : réélection de François Bozizé, sur fond de crise politique et contestation populaire  

-  10 décembre 2012 : offensive de la Séléka  

-  11 janvier 2013 : accords de Libreville, arrêt de l’offensive de la Séléka et nomination de Nicolas 

Tiangaye comme Premier ministre  

-  23-24 mars 2013 : prise de Bangui par les rebelles et fuite de François Bozizé  

-  13 avril 2013 : Michel Djotodia, président auto-proclamé 

- 5 décembre 2013 : résolution 2127 des Nations Unies autorisant le déploiement de l’opération 

Sangaris et la MISCA 

-  10 janvier 2014 : démission  forcée de Djotodia et Tiangaye à N’djamena sous pression de la 

CEEAC 

-  20 janvier 2014 : élection par le CNT de Catherine Samba Panza comme Présidente de transition 

-  septembre 2014 : déploiement des Casques Bleus dans le cadre de la MINUSCA  

-  14 février 2016 : élection de Faustin Touadera 

 

 

                                                 
1710

 Interview de Faustin Touadera à RFI le 19 juillet 2016. Disponible sur 

http://www.rfi.fr/emission/20160719-touadera-rca-djotodia-samba-panza-union-africaine-democratie-paix.  

http://www.rfi.fr/emission/20160719-touadera-rca-djotodia-samba-panza-union-africaine-democratie-paix-ex-rebelles
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CONCLUSION DE LA DEUXIÈME PARTIE 

L’étude des mobilisations successives de l’Union Africaine et de la Francophonie 

en matière de gestion des crises politiques internes en Afrique révèle les paradoxes de 

l’interaction entre les organisations internationales et le principe de souveraineté. En fait, 

la gestion des crises politiques nous parait être un argument légitime pour ces deux 

organisations internationales de fonder une démarche d’ingérence, justifiée par des 

impératifs humanitaires et politiques. Parfois, il est question de sauver un ordre 

démocratique déstabilisé par des acteurs du jeu politique interne (cas de la Côte d’Ivoire 

en 2010 et de Madagascar en 2009) ou de contribuer à restructurer un ordre politique et 

institutionnel mis à mal par une situation de crise (cas de la Centrafrique en 2013). En 

tout état de cause, notre analyse a été d’une part l’occasion de revenir profondément sur 

les outils mobilisés par la Francophonie et les contraintes auxquelles elle est confrontée 

dans l’État-hôte d’une crise. D’autre part, l’analyse de la politique d’ingérence de l’Union 

Africaine a été l’instant d’une évaluation nette de l’évolution du multilatéralisme régional 

africain dont l’affirmation du droit d’intervention
1711

 dans le domaine réservé de ses États 

membres est l’expression la plus plausible. Dans les deux cas, il ressort que les ingérences 

multilatérales constituent, de manière variable, soit une véritable épreuve politique pour 

la souveraineté des États, soit une opportunité pour ces derniers. Ainsi, peuvent-elles 

s’avérer dommageables pour la souveraineté, en soumettant les institutions étatiques à des 

règles de jeu définies d’en haut par ces organisations. Cette hypothèse renouvelle la 

problématique de l’action collective dans la gouvernance du multilatéralisme 

politique
1712

. Tout au plus, les États-hôtes peuvent utiliser les ingérences multilatérales 

pour renforcer leur image internationale et reconstituer leurs structures politiques 

internes. Les cas de la Côte d’Ivoire (2011), de la Centrafrique (2013) et de Madagascar 

(2009) nous ont permis de constater que la Francophonie et l’Union Africaine ont été 

variablement une chance de reconstruction de leurs souverainetés respectives, bien que 

parfois elles aient réussi à disqualifier les systèmes juridiques, judiciaires et politiques de 

ces États pour les remplacer par d’autres, plus en adéquation avec les orientations 

idéologiques d’inspiration libérale
1713

 qu’elles y ont portées.  
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 Article 4 de l’Acte constitutif de l’Union Africaine. 
1712

 Guy MVELLE, L’Union Africaine face aux contraintes de l’action collective, op. cit. 
1713

 Notamment à travers le recours aux élections pluralistes et transparentes, le respect de l’État de droit, 

l’ouverture économique, etc.  
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L’une des leçons qu’on en retient est aussi la pertinence du jeu interne aux 

organisations concernées et l’influence de leur environnement extérieur ; notamment la 

posture hégémonique que certains de leurs États-leaders adoptent dans des situations de 

crises internes données. Autant le dire, la gestion multilatérale des crises politiques agrège 

aussi bien des dimensions bilatérales que diplomatiques qui révèlent sa complexité et 

orientent significativement l’observation du chercheur sur le sort réservé à la souveraineté 

des États qui les subissent. 
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Conclusion Générale 
 

Au terme de cette étude, il convient de rappeler le caractère dynamique et 

complexe des interactions entre la souveraineté et les organisations internationales en 

posture d’ingérence. En partant d’un regard général sur la trajectoire historique, juridique 

et philosophique de la construction du multilatéralisme politique, cette thèse s’est 

assignée l’objectif de répondre à un certain nombre de questionnements à partir d’une 

observation précise des mobilisations successives de la Francophonie et de l’Union 

Africaine dans certaines situations de crises politiques en Afrique.  

D’un point de vue théorique, nous sommes partis du questionnement sur la 

pertinence historique de la césure entre l’interne et l’externe pour démontrer que le 

« domaine réservé » des États a toujours été protégé de toute immixtion étrangère, quel 

que soit la raison invoquée
1714

. Simplement, la montée en puissance des organisations 

internationales au XXe siècle a néanmoins contribué à reconsidérer cette sacralité du 

domaine réservé et à fragiliser la césure entre l’interne et l’externe dans la pratique des 

relations internationales. Malgré cela, le principe de souveraineté n’a véritablement 

jamais été contesté dans son exclusivité étatique, puisqu’il est même au fondement de la 

constitution des organisations internationales ; celles-ci « dépendant des États dans leur 

fondement comme dans leur fonctionnement »
1715

. Tout au contraire, le principe de non-

intervention dans le domaine réservé a connu des évolutions notables à partir de la 

consécration du « principe d’humanité » (1910) que les droits de l’homme, la 

Responsabilité de protéger et la sécurité humaine remettront à l’ordre du jour après la 

chute du Mur de Berlin. On a alors assisté à une nette évolution de la notion de 

souveraineté dont la compréhension est passée de la « défense du politique » à la 

« défense des peuples »
1716

.  

L’appropriation de ces évolutions par la Francophonie et l’Union Africaine s’est 

faite suivant une lecture humanitaire et post-westphalienne de la politique internationale. 

En effet, sans remettre en cause les structures étatiques et leurs territorialités souveraines, 

la Francophonie et l’Union Africaine ont accédé à une vision de la souveraineté qui fait 
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 Charles ROUSSEAU, Droit International Public, Paris, Dalloz, 10
è
 édition 1984, P. 356. 

1715
 Emmanuel DECAUX, Droit International Public, 4

e
 édition, Paris, Dalloz, 2014, p. 101. 

1716
 Peter KOLL, « la souveraineté et  le souci de la population. Une analyse logique du rapport entre 

pouvoir souverain et biopolitique », Aspects, n°2, 2008, Pp. 97-108. 
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converger la liberté et la responsabilité pour l’État
1717

. Dans ce sens, l’État, face aux 

organisations internationales, est désormais pris dans un vaste mouvement de collusion-

collision, au point où le domaine de la souveraineté est lentement devenu un domaine 

susceptible de « contrôle » par les acteurs multilatéraux, notamment en situation de crise 

politique interne. 

Dans le cas de l’Afrique francophone ; et notamment des États que nous avons 

pris en témoignage (Côte d’Ivoire, Madagascar et République Centrafricaine), 

l’interaction entre la souveraineté et leurs interventions a fait ressortir l’ambivalence des 

politiques de gestion multilatérale des crises politiques internes. D’un côté, on s’est 

aperçu qu’effectivement la Francophonie et l’Union Africaine s’offrent aux États en crise 

avec une logique de mise entre parenthèse de leur souveraineté, à travers des dispositifs 

juridiques plus ou moins coercitifs, un droit d’ingérence reconnu et des mécanismes 

d’isolement diplomatique assez performants. C’est l’argumentaire qui confirme la thèse 

de l’autonomie des organisations internationales que nous avons énoncée en début 

d’analyse. De l’autre côté, ce sont les États-hôtes qui tentent paradoxalement 

d’instrumentaliser ces organisations internationales en les transformant en de « tribunes » 

pour leur expression internationale et leur propagande utilitaire et axiologique. Cette 

instrumentalisation entre en harmonie avec l’argument réaliste et néoréaliste qui fait des 

organisations internationales de simples outils à la disposition des États, qui s’en servent à 

leur avantage exclusif. 

En fin de compte, l’analyse aboutit à confirmer notre hypothèse de départ selon 

laquelle la Francophonie et l’Union Africaine sont deux organisations internationales qui 

ont réussi à instaurer une relation « transactionnelle » avec leurs États membres, en 

utilisant la gestion des crises politiques internes comme modalité de (re)négociation  entre 

elles et ces États. La « transaction » est d’autant plus réelle que les États que nous avons 

observés nous ont permis d’orienter l’analyse vers la catégorie « État faible » pour mieux 

en rendre compte. Que ce soit la Côte d’Ivoire, Madagascar ou la RCA, nous avons pu 

constater que la Francophonie et l’Union Africaine ont souvent investi des situations de 

crises politiques qui ne sont que le reflet d’un déficit de structuration politique et 

institutionnelle de ces États. Les crises politiques qui motivent ainsi l’intervention de ces 

                                                 
1717

 Pour le cas précis de l’Union Africaine, lire Ousmanou NWATCHOCK A BIREMA « Le principe de 

souveraineté à l’ère de l’Union Africaine », dans Guy MVELLE et Laurent ZANG (dir.), L’Union 

Africaine, quinze ans après, tome II, Paris, L’Harmattan, 2017, pp. 75-92. 
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deux organisations permettent d’interroger la pertinence de l’institution étatique en 

Afrique francophone. En fait, il est une lapalissade que de rappeler que la question de 

l’ingérence pour cause de crise politique se pose toujours dans une perspective verticale, 

au détriment des gouvernements et États africains. Non pas seulement parce que ces 

États, pour la plupart, négocient toujours leur accession à la pleine modernité politique 

d’inspiration occidentale, mais également parce que la gestion multilatérale de leurs crises 

internes peut aussi s’avérer être une opportunité de consolidation de leurs institutions 

politiques nationales. A ce titre, la « crise politique » n’est pas que « négative »
1718

, 

puisqu’elle permet aussi à l’État-hôte de réaliser une sorte de « transition » 

institutionnelle à travers l’application de mesures de sortie de crise que lui inspirent les 

organisations internationales intervenantes que sont la Francophonie et l’Union Africaine 

en l’espèce. 

Dans une perspective beaucoup plus élargie, l’analyse des situations ivoirienne, 

centrafricaine et malgache nous a permis de voir que la Francophonie et l’Union 

Africaine sont aussi des instruments de valorisation du modèle hégémonique néolibéral 

de gouvernance politique. Ainsi, parviennent-elles à déterminer l’avenir politique d’un 

État sorti de crise, en le soumettant à l’adoption de régimes normatifs et institutionnels 

compatibles avec le libéralisme politique dont ces organisations internationales sont des 

porte-voix. Les cas de Madagascar en 2009 et de la RCA en 2013 montrent justement que 

les institutions post-crise ont été inspirées par des dispositifs institutionnels et normatifs 

élaborés par la communauté internationale pour renouveler l’accréditation internationale 

de ces deux États.  

La question de la souveraineté face aux interventions multilatérales semble dès 

lors renouveler la problématique de l’insertion de certains États africains dans le « village 

planétaire » actuel. Si notre analyse de l’ingérence multilatérale de la Francophonie et de 

l’Union Africaine a conduit à considérer la crise politique comme une manifestation de 

l’insuffisance opérationnelle des États observés à assumer leurs fonctions régaliennes en 

matière de sécurité et de gouvernance politique, il est important de dire que ces 

organisations internationales savent utiliser l’instant d’une crise politique pour instruire à 

ces États un registre de « civilisation de l’universel » qu’ils ne parviennent pas à 

intérioriser par eux-mêmes depuis leurs indépendances officielles. Dans le cas de la Côte 

d’Ivoire, de la Centrafrique et de Madagascar qui ont été pris en témoignage dans cette 
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thèse, ce registre « civilisationnel » s’est opéré globalement à travers la promotion par ces 

organisations d’un complexe de dispositifs néolibéraux à la charge des États-cibles. Ces 

dispositifs sont à la fois politiques (application de la démocratie électorale, respect des 

droits de l’homme, respect de l’État de droit, etc.) économiques (aide au développement 

par exemple) et institutionnels (gouvernement de transition, diverses administrations 

provisoires). Il en ressort clairement que la notion de souveraineté adaptée à l’Afrique 

francophone demeure dans un relativisme opérationnel pour l’État et la population. Ici, 

contrairement à l’occident, qui a imaginé cette notion dans la structuration des rapports 

sociaux internes et internationaux, l’État est dans une situation de transition entre les 

modes traditionnels de gouvernance politique et la bureaucratie wébérienne 

caractéristique de l’État d’inspiration westphalienne. Raison pour laquelle l’ingérence s’y 

matérialise tantôt à des fins de consolidation des acquis politiques, tantôt à des fins de 

restructuration post-crise des institutions étatiques. Il reste que la dialectique 

souveraineté/ingérence en Afrique continue de structurer les systèmes de gouvernance 

sociopolitique, de telle manière que la souveraineté y est devenue un site d’interactions 

contradictoires entre la communauté internationale et les gouvernants étatiques. La 

gestion des crises politiques internes nous parait tout simplement être un argument 

consensuel pour questionner le seuil d’intériorisation de l’État et de sa souveraineté en 

Afrique francophone.  

A partir des études de cas que nous avons présentées, nous pouvons dégager 

quelques constantes dans la conduite des interférences multilatérales de la Francophonie 

et de l’Union Africaine. Ainsi, la crise centrafricaine (2013) a permis de révéler les 

atermoiements stratégiques de la diplomatie africaine dans l’opérationnalisation de son 

droit d’intervention. En fait, si l’Union africaine a pu y réaliser, tant bien que mal, le 

schéma opérationnel de son architecture de paix et sécurité, elle a démontré les 

insuffisances de ses propres moyens humains, logistiques et financiers en matière 

d’intervention. En rapport avec la souveraineté, le bien-fondé de son action a été de 

maintenir la RCA comme un membre à part entière de la communauté internationale, 

malgré son affaiblissement structurel. Dans ce sens, l’UA a eu l’opportunité de mettre en 

œuvre sa logique de double puissance, que nous avons développée plus haut, en se 

substituant partiellement aux forces de défense centrafricaines face aux rebelles et en 

participant de manière déterminante à le reconstruction normative et institutionnelle de 

l’État Centrafricain. Dans cette perspective, elle a su exploiter une coopération 
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stratégique assez déterminante avec la force française Sangaris dont l’intervention aura 

été efficace en dépit de quelques réserves sur sa « collaboration » supposée avec les 

rebelles de la Séleka et la mansuétude vis-à-vis du Tchad qui soutenait ouvertement ces 

rebelles. Ce qu’il faut en dire, au bout du compte, c’est que la crise centrafricaine est la 

véritable première épreuve de la nouvelle architecture de paix de l’UA en Afrique 

centrale. Même si l’essai n’a pas été totalement concluant comme le souligne Alain 

Fogué
1719

, il a favorisé le maintien fragile de la souveraineté internationale de la RCA, et 

a servi de réelle entremise de reconstruction politique pour l’État centrafricain. L’instant 

d’une crise étant aussi l’instant d’un apprentissage politique, l’UA est certainement sortie 

plus renforcée en expérience en matière de gestion des crises internes, et représente plus 

que jamais un rempart important pour la communauté internationale au niveau régional 

africain. 

Par ailleurs, la crise malgache nous a offert l’opportunité de vérifier que la 

Francophonie poursuit son insertion internationale dans le domaine de la gestion des 

crises politiques internes. Pour cela, elle demeure assez marginale dans la structuration 

d’une stratégie militaire, en raison justement de son déficit stratégique et de la 

prééminence des intérêts de certains de ses États membres leaders, comme la France, qui 

peuvent entamer son déploiement sur le terrain d’une crise politique ; notamment lorsque 

leurs intérêts stratégiques sont menacés. Malgré cela, il n’est point question de préconiser 

le « retrait » de la Francophonie du domaine de la gestion des crises politiques internes. 

Son apport en termes de « soft power » demeure d’une pertinence certaine quand il s’agit 

de structurer un plaidoyer pour la consolidation de l’institution étatique africaine
1720

. 

Nous proposons plutôt une accélération de son approfondissement stratégique, en sachant 

agréger à sa « soft power » un investissement matériel plus important et capable de lui 

garantir un minimum d’audience de la part de ses partenaires sur le terrain des crises 

politiques. 

Enfin, notre thèse a aussi été l’opportunité de revenir sur la question de 

l’autonomie des organisations internationales. Question largement débattue en Relations 
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Internationales
1721

, l’autonomie des organisations que nous avons étudiées varie d’un cas 

à l’autre ; notamment quand on l’observe à partir d’un sujet délicat comme la gestion des 

crises politiques internes. Ainsi, pour l’Union Africaine, cette question nous a semblé 

plus concrète au regard des transformations politiques, institutionnelles et normatives de 

cette organisation dans son contact avec la souveraineté. Le droit d’intervention qu’elle 

s’est attribué dans son Acte constitutif est le témoignage d’une évolution idéologique 

certaine dans la structuration du multilatéralisme régional africain. Elle a pour cela su 

élaborer deux niveaux d’action en matière d’intervention qui lui permettent de maintenir 

une sorte de « vigie » sur la souveraineté de ses États membres. Le premier niveau est 

celui régional proprement dit. Non seulement il permet à l’UA d’obtenir une adhésion de 

ses États membres à des orientations politiques et institutionnelles qu’elle formule dans la 

voie de la meilleure insertion des États africains dans la mondialisation, mais aussi il lui 

permet de réduire les « coûts d’intervention » dans un État en crise à travers la 

mobilisation d’instruments militaires collectifs, dont la forme peut varier d’une crise à 

l’autre. Quant à la Francophonie, sa démarche politique en matière d’ingérence est 

beaucoup plus « douce », puisqu’elle se fait sur la base de mécanismes politiques et non 

militaires tels que la médiation, les bons offices et toutes les autres voies diplomatiques 

qui peuvent amener les dirigeants d’un État en crise à privilégier la voie du dialogue à 

celle de la guerre. Ceci étant, la Francophonie n’a pourtant pas « démissionné » de son 

engagement, même en temps de crise politique ouverte. Comme l’a montré l’exemple 

malgache en 2009 où la Francophonie a été déterminante dans la constitution du Groupe 

International de Contact (GIC-M), cette organisation demeure un pôle d’impulsion 

intéressant en matière de formulation collective d’une action en intervention dans un État 

en crise.  

En définitive, si cette thèse valide le bien-fondé de libéralisme institutionnel dans 

les relations internationales africaines, elle nous impose de valoriser une perspective 

constructiviste pour formuler sa plus-value politique et scientifique. On y apprend que la 

valeur de la souveraineté d’un État en situation d’ingérence multilatérale dépend de ce 

que les acteurs de la gestion d’une crise interne décident d’en faire. Si les intérêts en 
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cause peuvent converger les acteurs internes de l’État-hôte et les représentants des 

organisations internationales intervenantes, il apparait logique que le sort de la 

souveraineté sera plutôt aisée à gérer, dans la mesure où la communauté des buts saura 

construire une communauté de moyens à mobiliser. Ce fut le cas de la République 

centrafricaine entre les autorités de transition et l’Union Africaine après le coup d’État de 

Michel Djotodia en 2013. Par contre, en cas de divergence entre les acteurs internes de 

l’État-cible et les organisations intervenantes, il va de soi que la souveraineté sera tiraillée 

et contestée réciproquement à chacun des deux camps qui gèrent la crise. Tout compte 

fait, la gestion des crises politiques internes par la Francophonie et l’Union Africaine 

nous conduit à conclure que la question des souverainetés en Afrique francophone 

demeure préoccupante et mal expliquée. Un contraste semble persister dans la conception 

de cette « valeur politique » dans le contexte de l’Afrique francophone, malgré les grands 

affichages politiques et diplomatiques que peuvent nous offrir les gouvernements des 

États concernés. A partir d’éléments concrets livrés dans cette thèse, nous sommes tentés 

de dire que deux dynamiques caractérisent la fonction sociale et politique de la 

souveraineté en Afrique francophone aujourd’hui. D’une part, une dynamique protectrice 

et « solipsiste »
1722

, encore dite « souveraineté-défense », concourant à faire du principe 

de souveraineté un instrument de défense et de protection pour l’État face à toute 

immixtion extérieure et toute menace interne, et d’autre part une dynamique de 

« responsabilité »
1723

 ouvrant la voie à l’intégration dans l’exercice de la souveraineté des 

variables humanitaires contre la toute-puissance de l’État. Ces deux dynamiques 

cohabitent en Afrique dans une difficile harmonie, et sont mobilisées par les acteurs du 

jeu politique selon les enjeux et les opportunités politiques bien précises.  
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Annexe 1 : Lettre confidentielle du Président Nicolas SARKOZY au Président nigérian 
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Annexe 6 : Les trois accords de Maputo sur la crise malgache de 2009 
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Annexe 9 : La Haute Cour de Justice malgache reconnait Andry Rajoelina, après son 

coup d’État 

 

 

 



624 

 

 

 

 

 

 



625 

 

Annexe 10 : Mission Spéciale de la Francophonie à Madagascar : Edem Kodjo 
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Annexe 11 : Ordonnance de Pleins pouvoirs au Directoire Militaire après le coup d’État 

contre Ravalomanana à Madagascar 

 



627 

 

 

 

 

 

 



628 

 

Annexe 12 : Le Département d’État américain, évoquant les frappes de l’armée française 
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Annexe 13 : Accord de coopération entre l’Organisation Internationale de la 
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RESUME : LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES, LE PRINCIPE DE 

SOUVERAINETÉ ET LA GESTION DES CRISES POLITIQUES INTERNES : CAS DE 

LA FRANCOPHONIE ET DE L’UNION AFRICAINE 

La gestion des crises politiques internes est devenue l’activité à la fois la plus visible et la 

plus controversée des organisations internationales aujourd’hui. C’est en raison de cette 

ambivalence que cette thèse prend prétexte de la gestion des crises politiques par la Francophonie 

et l’Union Africaine pour interroger l’articulation entre le multilatéralisme politique et le principe 

de souveraineté des États en situation de crise politique interne en Afrique.  La question centrale 

est de savoir ce qui reste du principe de souveraineté devant la récurrence des interventions 

multilatérales de ces deux organisations dans des problématiques relevant de la stricte 

souveraineté. La réponse est donnée à travers une analyse profonde des trajectoires politique, 

juridique et philosophique de l’interaction entre la souveraineté des États et les ingérences 

multilatérales dans l’histoire des relations internationales de facture westphalienne. Par ailleurs, 

cette thèse fait une rétrospective théorique sur la question des ingérences en général, avant de 

s’appesantir de manière spécifique et empirique sur les trajectoires interventionnistes de la 

Francophonie et de l’Union Africaine en Côte d’Ivoire, à Madagascar et en République 

Centrafricaine. L’analyse aboutit au constat que la gestion multilatérale des crises politiques 

internes se caractérise par sa complexité opérationnelle : d’une part elle permet aux organisations 

internationales intervenantes de pratiquer une sorte de « rançon » de la liberté politique de leurs 

États membres, et d’autre part elle est une opportunité d’instrumentalisation des organisations 

internationales qui s’y engagent.  

Mots clés : organisation internationale, souveraineté, crise, gestion de crise , Union Africaine, 

Organisation Internationale de la Francophonie, multilatéralisme, ingérence  

 

ABSTRACT: INTERNATIONAL ORGANIZATIONS, THE PRINCIPLE OF 

SOVEREIGNTY AND THE MANAGEMENT OF INTERNAL POLITICAL CRISES: 

THE CASE OF THE FRANCOPHONIE AND THE AFRICAN UNION 

 The management of internal political crises has become the most visible and controversial 

activity of international organizations today. It is because of this ambivalence that this thesis takes 

the pretext of the management of political crises by the Francophonie and the African Union to 

examine the articulation between the political multilateralism and the principle of sovereignty of 

the States in situation of internal political crisis in Africa. The principal question is to know what 

remains from the principle of sovereignty in view of the recurrence of the multilateral 

interventions of these two organizations in issues of strict States sovereignty. The answer is given 

through a deep analysis of the political, legal and philosophical trajectories of the interaction 

between State sovereignty and multilateral interferences in the history of Westphalian bill 

international relations. Moreover, this thesis makes a theoretical retrospective on the question of 

interferences in general, before dwelling in a specific and empirical way on the interventionist 

trajectories of the Francophonie and the African Union in Ivory Coast, Madagascar and Central 

African Republic. The analysis leads to the conclusion that the multilateral management of 

internal political crises is characterized by its operational complexity: on the one hand, it enables 

the intervening international organizations to practice a kind of "ransom" for the political freedom 

of their member States, and on the other hand, it is an opportunity to “instrumentalize” the 

international organizations that engage in it. 
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International Organization of the Francophonie, Multilateralism, Interference 


